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AVERTISSEMENT. 

L A préface de notre Traité des Ordres, qui est l'introduction de cette troisième 

édition, nous dispense d'entrer dans la plupart des observations renfermées dans 

l'avant-propos des deux premières : nous nous bornerons ici à signaler les 

différences qui distinguent celle-ci. 

La distribution générale des parties est la même : on peut d'abord remarquer 

la multiplicité des planches de cette nouvelle édition ; les deux premières en 

renfermaient onze , celle-ci en contient S6 , qui, avec les 32 de l'introduction, 

forment un total de 88 ; augmentation due principalement à la plus grande 

diversité des plans offerts au lecteur, pour simples canevas il est vrai, canevas 

que chacun pourrait varier d'après ses besoins, sa localité et ses ressources 

pécuniaires. Toutes ces planches, du m ê m e format que le texte, ne seront plus 

exposées dans l'usage à être froissées et déchirées : c'est à nos yeux un véritable 

avantage matériel. Quant à ces plans en eux-mêmes, nous ne les présentons 

dans le discours que c o m m e des pensées applicables principalement à nos con

trées jusques ici si peu renseignées sous ce rapport, pensées que chacun peut 

resserrer ou agrandir à son choix, mais qui, ainsi exprimées, si elles pouvaient 

convenir, seraient susceptibles d'être suivies de tout point, car une partie a été 

exécutée ; ce ne sont point de.s dessins de_ fantaisie pour l'agrément de l'œil, 
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mais de véritables plans réels. Cultivateur nous-mêmc , nous savons que dans 

ce genre de dépenses, il faut, autant qu'il est possible, se restreindre pour ne 

pas s'imposer des charges d'entretien trop pesantes : et cette considération que 

nous prions le lecteur de ne pas perdre de vue, excusera auprès de lui la 

timidité et l'exiguité de nos conceptions, dues sans doute à notre défaut 

d'imagination, mais surtout à notre intention de lui être utile sans l'engager à 

des dépenses ruineuses. On comprendra qu'en tout nous avons eu en vue la 

solidité, qui augmente souvent la dépense primitive, mais qui produit en défi

nitive une véritable économie; m ê m e en s'occupant des rares détails d'ornenienta-

tion, tout a été dirigé d'après cette considération si- importante. Voilà ce qui 

nous a porté à renouveler en entier la première partie. 

Dans la seconde, toutes les sections ont été complétées, surtout celles de 

la maçonnerie, de la charpente, de la couverture, du carrelage, de la fer

rure, de la plâtrerie, de la marbrerie et de la peinture d'impression : nous en 

avons joint d'autres pour le grillage, le treillage, la plomberie, la fontainerie , 

la poêlerie, la vitrerie, la miroiterie, les ornements, la tenture et la tapisserie, 

simples accessoires si l'on veut, mais sur lesquels il est souvent agréable d'avoir 

quelques renseignements succincts. 

Dans la troisième partie, tous les articles alphabétiques ont été revus et élevés 

au niveau de la science, surtout ceux des cheminées, poêles en maçonnerie, 

glacières, buanderie, fournil, etc. ; nous y avons introduit ceux-ci : aqueducs, 

bains, bibliothèque, briques et briquettes, cabinets, calorifères, cuisine, frui

tier, laiterie, meules à fourrages, paratonnerre, plastique, remises, ruchers, 

séchoirs, silos et stores. Le nombre des articles s'est ainsi élevé de 54 à 52. 

Enfin, la quatrième partie a reçu aussi de nombreux développements ; toutes 

les sections en ont été améliorées et ont pris une face nouvelle, surtout celles de la 

terrasse et des communications rurales; celle des jardins est, on peut le dire , 

toute renouvelée et ornée de tableaux précieux pour diriger le choix des plantes 

d'après la nature du sol, leur exposition, leur placement et l'aspect de leurs fleurs 

et de leurs fruits. Nous avons dit quelques mots sur la levée el le dessin des 

plans terriers ou architecturaux. Enfin, la partie des devis estimatifs, la plus im

portante, cette source inépuisable d'erreurs et de déceptions, a été refaite en 

entier, enrichie de tableaux détaillés qui ont rendu, nous le croyons, accès-
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sible à tous ce complément essentiel de l'ouvrage. Là , nous sommes remontés à 

l'origine et à l'emploi des matériaux pour en bien connaître la qualité, le choix, 

et calculer le temps exigé pour la main-d'œuvre, afin de mieux apprécier cette der

nière. Assez souvent le résultat indiqué pour les prix peut paraître trop considé

rable, mais on doit se rappeler qu'il est subordonné à celui des différentes loca

lités ; que nous avons dû supposer un choix rigide de matériaux , leur emploi 

régulier et intelligent, de la perfection dans la main-d'œuvre: d'ailleurs, nous 

l'avons dit souvent et nous le répétons ici, toutes ces évaluations sont et ne 

peuvent être qu'hypothétiques, puisque la rareté ou l'éloignement des matières, la 

facilité d'avoir de bons ouvriers, changent suivant les lieux ; et ces détails ne 

doivent être considérés que c o m m e des formules algébriques, dont le résultat en 

chiffres réels est subordonné à leur traduction en nombres locaux. Ainsi, ni les 

fournisseurs, ni les ouvriers, ni les industriels, ni les propriétaires ne peuvent 

absolument se fixer sur ces appréciations; ces prix doivent être débattus entre eux; 

notre conscience nous oblige de répéter cette remarque et cette expresse réserve. 

Cependant, pour achever de nous rendre plus utile, nous avons souvent mis en 

regard des notes sur les prix indiqués à Toulouse, par M. de Méritens, pour les 

règlements des comptes de construction. 

L'avant-propos des précédentes éditions et la préface de l'introduction ont 

expliqué les raisons qui nous ont porté à continuer l'usage de la toise et du pied 

de roi, tant linéaires que quarrés et cubes; l'emploi direct des nouvelles mesures 

nous eût obligé de renouveler tous nos calculs , nous eût contraint de re

noncer à la division duodécimale, et c o m m e nos devanciers dans les théories 

architecturales, à employer des nombres rompus qui nuisent à la clarté des 

démonstrations. Nous n'avons pu abandonner tous nos travaux et un système 

que l'expérience, l'habitude et l'usage nous rendent encore chers, malgré la 

commodité, pour le cabinet, du calcul décimal. Le système métrique, si éminem

ment scientifique, si méthodique et si régulier, si ingénieux dans sa distri

bution, est à la fois douteux dans sa base, incorrect dans les subdivisions de 

sa nomenclature. Celle-ci est étrangère à nos habitudes ; mais c o m m e avant tout 

il faut s'entendre et ne pas s'enfoncer dans le dédale-de toutes les mesures 

locales, nous avons, à chaque chiffre, indiqué sa traduction en mètres et ses 

décimales, et pour les quantités qui ne s'y trouveraient pas, nous avons pensé 

qu'il serait utile de joindre ici des tables qui expriment les rapports des éléments 
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des unes avec les éléments des autres, de manière à n'exiger des lecteurs que de 

simples multiplications. Nous ne pouvons, sans doute, méconnaître l'éminente 

utilité de ces tables de comparaison si nombreuses et si connues, surtout celles 

du ministère de l'intérieur publiées en 1807, et spécialement pour nos provin

ces le recueil de 203 tables faites à Toulouse, en 1802, sous la direction de M. de 

Chalvet; mais nous avons essayé, tout en conservant les rapports exacts exprimés 

en décimales, d'appliquer au mètre et à ses dérivés les fractions ordinaires qui 

peuvent le rendre plus usuel et plus populaire, en lui rendant communs les 

avantages du calcul duodécimal. 

Ces tabies sont au nombre de six. 

La première donne les rapports tant exacts qu'approximatifs du mètre et de 

l'aune de Paris et de leurs fractions. 

La seconde, les rapports exacts et approximatifs du kilomètre avec les trois 

espèces de lieues connues dans nos provinces, la petite de 2000, la moyenne 

de 2500 et la grande de 3000 toises, ainsi que les rapports réciproques de ces 

trois lieues et leurs principales fractions avec le kilomètre. 

La troisième rapproche le mètre et ses divisions de la toise et du pied, du pouce 

et de la ligne, et de m ê m e le millimètre, le centimètre et le mètre de la toise 

et ses divisions. 

La, quatrième constate le rapport entre le mètre quarré et ses décimales, et la 

toise quarrée , le pied quarré, le pouce et la ligne quarrés et leurs divisions 

parallélogrammes, et réciproquement. 

La cinquième compare le décimètre et le mètre cube avec les pouces cubes, 

les pieds cubes et les toises cubes ; et ceux des pouces cubes, des pieds cubes et 

des toises cubes, ainsi que des divisions parallélipipédiques, avec les centimètres, 

les décimètres et les mètres cubes. 

La sixième rapproche le kilogramme et ses dérivés en dessous et en dessus 

avec les grains et leurs subdivisions, les gros, les onces et les livres, c o m m e les 

livres, onces, gros et grains avec le kilogramme et ses dérivés. 
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Eléments des rapports des Mesures décimales et duodécimales entre elles. 

I. MÈTRE ET AUNES DE PARIS. 

HETRE. 

1 centimèt 

10 idem... 

1 MÈTRE.. 

2 

5 

4 

5 

" V|28 
5A* 

" 5Aî 

1 % 

2'A 

3 % 
4 Vie 

0. 008 

0. 084 

0. 841 

1. 683 

2. 524 

3. 366 

4. 207 

• V. 

« 'A 
» V, 
» 'A 
• Vs 
» 3A 
1 

CEHTIMETRES. 

15 

50 

40 

59 

79 

89 

119 

MÈTRES. 

0. 1485 

0. 2971 

0. 3961 

0. 5942 

0. 7922 

0. 8913 

1. 1884 

II. KILOMÈTRE ET LIEUES DE 2000, DE 2500 ET DE 3000 TOISES. 

'/» 
'A 
•h 
3/4 

1 

HÊTRE. 

125 

250 

500 

750 

1000 

TOISES. 

64 

128 

256 

384 

513 

2000 

V32 

Vit 

'A 
'A 
'A 

LIEUES 
do 

2500 

V40 

Va 
V10 

Vi 
•A 

3000 

'As 
'/« 
V.2 

'A 
y. 

•• 'A 

» 'A 
" 'A 
„ y4 

1 » 

. PETITE LIEUE. 

T. 
250 

500 

1000 

1500 

2000 

kil. 

»'A 
1 

2 

3 

4 

M. 
488 

975 

1949 

2924 

3898 

MOYENNE LIEUE. 

313 

625 

1250 

1875 

2500 

kil. 

»5A 
l'A 
2'A 
3 % 
5 » 

M. 
604 

1218 

2436 

3654 

4872 

GRANDE LIEUE. 

375 

750 

1500 

2250 

3000 

kil. 
3A 

1 'A 
3 » 

4 y, 
6 » 

H. 
731 

1462 

2924 

4386 

5847 

III. MÈTRE ET TOISE LINÉAIRES. 

HÊTRE. 

Millimètre 

Centimètre. ... 

Décimètre 

MÈTRE 

Décam. (10 m.). 

» Vuoo 

» VlOO 

VlO 

3 «/„ 
81 

0.0005 

0.0051 

0.0513 

0.5131 

5.1307 

T. P. po. lifc. pis. 
0. 0. 0. 0. 5. 
0. 0. 0. 4. 5. 

0. 0. 3. 8. 4. 

0. 3. O.H. 3. 

5. 0. 9. 4.10. 

Point. 

Ligne. 

Pouce 

Pied. 

Toise. 

CENTIMETRES. 

'As 
" 'A 
3 

34 y, 
195 

MÈTRES. 

0.0002 

0.0023 

0.0271 

0.3428 

1.9490 

b 
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IV. M È T B E ET TOISE Ql'ABBÉS. 

Millimètre quarré.... 

Centimètre quarré... 

Décimètre quarré.... 

Dec. qu. (100m. q.)... 

Hect.qu. (10,000 m. q.}. 

Kil. qu. (1,000,000 m. q.). 

Liffno qu. 

'A 
Pouce qu. 

'A 
Piod qu. 

Va 
Toise qu. 

'A 
26'/a 

2632 

263245 

Toiso 

0.0026 

0.2632 

26.3245 

2632.4500 

263245.0052 

quarroo. 
T. p* lig. 

0.0.0. y, 

0. 0. 0. 2 '/, 

0.1.6.11V, 

26.1.11.4 y, 

2632. 2. 8. 4 */t 

263245. 0. 0. 1 'A 

Ligne qu. 

72 ou Toise point. 

Ponce qn. 

ou 2 Toises point. 

6 ou Toise lig. 

72 ou Toise pouc. 

Piedqa. 

ou 2 Toises pouce. 

6 ou Toise pied. 

36 ou Toise qu. 

mrat. an. 

5 
366 Vf 

Centira. q. 

7'A-
44 

528 

Décqn. 

io %. 

63 •/,. 

380 

Melre quarré. 

0.0004 

0.0007 

0.0044 

0.0526 

0.1055 

0.6331 

3.7987 

V. MÈTRE ET TOISE CUBES. 

Décimètre cube.. 

10 
100 

Décim. cube (1000). 

10(10000). 

Pouces c. 

50 
Pieds cub. 

'A 
29 y 6 

292 
2917 

29174 

291738 

..... 
i 

0.0002 

0.1351 

1.3500 

13.5064 

135.0642 

1350.6419 

oise cubo. 

T. P. po. Kg. 

0. 0. 0. 0 </„ 

0. 0. 9. 8 '/, 

1. 2. 1. 3 

13. 3. 0. 5 i/2 
135. 0. 4. 7 'A 

1350. 3.10.2% 

Pouce cube. 

36 OU TT. p u . 

432 ou TT. lig. 

Pied cube. 

3 OU TT. pO. 

36 ou TT. pi. 

216 ou Toise cube 

Centimètre cube. 

20 

714 

8569 V, 

Décimètre cube. 

34 
103 

1254 

12359 

Mètre cube. 

0.00002 

0.00071 

0.00857 

0.03428 

0.10283 

1.23598 

7.403887 

VI. KILOGRAMME ET LIVRE POIDS DE MARC. 

Milligramme 

Centigramme 

Décigramme 

Gramme 

Décagramme 

Hectogramme 

Kilogramme 

100 kilogrammes.. 

1000 kilogrammes.. 

Grain. 

• 'Ai 

'A 
I VlO 
Gros. 

'A 
2 'A 
Onco. 

3 'A 
Livro. 

2 y, 
I I : ! l l l l . i l . 

2 'As 
Millirr. 

20 »/S 

Livre. 

0.000002 
0.000020 

0.000204 

0.002015 

0.020529 

0.204288 

2.042870 

2O..287052 

2012.870519 

Grain. 

y« 

Va 
i 

Gros. 

Onco. 

Livro. 

QuinLol. 

Milligramme. 

» 'A 
Centigramme. 

» Vs 
Deci gramme-
« •/« 

Dccagramme. 

- Vs 
Hoologrammo. 

„ y, 
Kil ocra m me. 

• 'A 
50 
100 

Livre. 

0.0000002 

0.0000033 

0.0000266 

0.0000551 

0.0058243 

0.0305941 

0.4895058 

244.7529235 

489.5058466 

http://llll.il
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Il est souvent nécessaire,- pour parvenir aisément à une évaluation raisonnée, 

de comparer la capacité d'une mesure superficielle à celle d'une semblable mesure 

de solidité, c o m m e par exemple, celle de la toise quarrée avec la toise cube. 

Une réflexion bien simple suffit pour trouver ce rapport. Il suffit de considérer le 

cube de la toise c o m m e partagé par des tranches horizontales qui ont la super

ficie de la toise quarrée intacte, mais dont l'épaisseur forme une partie aliquote 

de la hauteur de cette capacité. Alors la toise cube comprenant 216 pieds cubes, 

la toise quarrée de 5 pieds d'épaisseur en contient 180 ou % ; celle de 4 pieds, 144 

ou % ; celle de 3 pieds, 108 ou la moitié; celle de 2 pieds, 72 ou f/3 ; celle d'un 

pied, 36 ou '/„ ; et ainsi des autres subdivisions de la toise. Une observation sem

blable peut être appliquée aux nombres décimaux : alors le mètre quarré d'un 

décimètre d'épaisseur est '/,„ du mètre cube ; celui de deux décimètres % ; celui 

de trois %,; celui de quatre 2/5 ; celui de cinq % ; celui de six
 3/5 ; celui de sept %,; 

celui de huit*/5; celui de neuf
9/10. D'autres tables détaillées pour cet objet, se 

trouvent dans les pages 270, 271 et 272, tableaux S, T, U, V, X. 

Dans la première section de la quatrième partie, qui traite des plans et des

sins , nous avons donné un tableau des échelles géométriques les plus en usage 

d'après le genre des cartes et plans : dans les planches de cette édition, celles 

1 à 34 sont à l'échelle n° 12 de trois lignes par toise; les plans en masse, 

planche 33, et ceux des jardins sont à l'échelle n° 11 d'une ligne par toise, 

ou à celle décimale n° 9 de 4 millimètres par décimètre, ou de 1 à 2500; la 

planche 37 est à celle n° lb de deux pouces par toise; la plupart des planches 

de détail sont aux échelles nos 13, 14, 15, de demi-pouce à 2 pouces par toise. 

Du reste, les échelles adoptées sont souvent dessinées sur chaque planche, et dans 

le tableau dont nous venons de parler, nous avons mis en regard les échelles dé

cimales à peu près correspondantes à celles duodécimales. 

Nous espérons que ces additions, ces compléments, ces améliorations rempliront 

le but que nous nous sommes proposé, de publier une sorte d'encyclopédie d'ar

chitecture rurale qui dispense les cultivateurs, auxquels elle est destinée, de se 

procurer d'autres ouvrages plus coûteux, en réunissant tout ce qui peut leur être 

nécessaire. 
Histoire des Mesures décimales uniformes. 

O n sait que la France d'aujourd'hui n'est que la réunion de diverses souverainetés que la faiblesse des 
Carlovingiens avait laissées s'établir presque légalement dans les Gaules, mais que la sagesse et les efforts perse-



xij 
vérants des Capétiens , joints aux sentiments innés des populations scindées, rappelés par les liens que la suze

raineté féodale avait respectés, ont peu a peu. et le plus souvent par des moyens de droit, réunis dans la m ê m e 

nationalité. Il était dés lors tout naturel que chacun de ces petits Etats , que plusieurs de ces cités, avec 

le souvenir de leur ancienne indépendance gauloise, eut des poids et des mesures particuliers. O n sentait bien 

partout, il est vrai, que ces divergences étaient fatales au commerce, et dés que la réunion fut en grande partie 

réalisée, on demandait de toutes parts l'uniformité. Aussi, pour ne s'occuper que des temps plus modernes , 

Lonis X I V , au régne duquel il faut toujours remonter pour toutes les améliorations administratives, chercha-

t-il, d'abord par ses lettres patentes de 1669 et ses édits de 170i et 1708 , a donner aux matrices une régie fixe 

et légale , qu'il borna toutefois aux mesures en usage dans la capitale, parce qu'alors l'immense étendue delà 

juridiction du Parlement de Paris lui permettait d'agir sur la plus grande partie du territoire septentrional, et 

qu'il respectait trop les habitudes et les mœurs de la population pour avoir la pensée m ê m e de les froisser vio

lemment ; car ce prince, que son génie et la nécessité des temps avaient en quelque sorte investi de la dictature, 

eut toujours l'attention de ne violer aucune des libertés provinciales, obstacles qu'il pouvait tourner, mais 

qu'il se serait bien gardé d'attaquer de front. Louis X V , dans sa déclaration de 1766, voyant que les efforts de 

son prédécesseur commençaient à porter leur fruit, se dérida à interdire dans le m ê m e ressort l'usage d'autres 

mesures. Malgré celte déclaration , les usages locaux , les habitudes consacrées présentaient toujours nne 

opposition tacite, que tolérait un gouvernement sage et paternel, parce qu'il voulait toujours agir plus par 

persuasion que coërcitivement. Cependant ce besoin de mesures uniformes était de plus en plus senti, et par 

la force des choses, les mesures de Paris étaient connues dans tout le royaume , et en usage, soit exclusive

ment , soit en concurrence avec les mesures locales ; et on pouvait prévoir que dans un petit nombre d'années 

leur usage prédominerait et établirait cette uniformité si désirable et si désirée par les administrations. L'As

semblée dite Constituante, qui se croyait la mission de tout réformer, et qui, devenue révolutionnaire, usait 

d'un pouvoir despotique , devait s'occuper sérieusement de prendre des moyens pour arriver à un système gé

néral d'uniformité. Malheureusement, sans expérience positive, et avec ses prétentions cosmopolites de réforme 

universelle appliquée à l'Europe entière, elle ne pouvait se borner à rendre nationales les mesures de Paris 

déjà connues partout et pratiquées pour la plupart : elle voulait faire du neuf en tout genre, et les savants 

distingués qui en faisaient partie, s'occupant peu de la commodité des contractants, imaginèrent dans leur 

intolérance mathématique, de substituer lé système décimal au système duodécimal, bien plus conforme que 

le premier aux besoins du commerce usuel de détail. Partageant les idées honorables mais intempestives de 

l'Assemblée, ces savants crurent qu'il était à désirer que tout le système eût pour base un terme qu'aucune 

nation ne put considérer c o m m e lui étant propre, afin de ménager la susceptibilité de ceux dont cependant on 

devait bouleverser le gouvernement, et auxquels on allait faire une guerre acharnée. Ce fut donc dans la nature 

morte que ces novateurs matérialistes voulurent pljcer leur unité primitive ; ils proposèrent une mesure tirée 

d'une portion du méridien terrestre. Cette pensée mère fut adoptée par l'Assemblée le 30 mars 1791, dans une 

de ses délibérations, prise d'enthousiasme ri sans réflexion; et le quart du méridien terrestre fut fixé assez 

légèrement à 5,132,430 toises , dont la dix millionième partie , c'csl-à dire 3 p. 0° 11' 412 millièmes fut 

considérée c o m m e l'unité universelle de toutes les mesures sous le nom scientifique de mètre. Au milieu 

des embarras d'une guerre générale, d'une guerre civile , d'un despotisme sanglant, d'un étourdissemeut 

effréné , la Convention , par son décret du 1 " août 1793, donna à cette décision force de loi. Le mètre fut 

donc l'unité linéaire; le degré décimal du méridien (car on attaqua m ê m e les mages scientifiques), fut le 

grade de 100,000 mètres ; les 1,000 mètres ou le kilomètre fut la mesure itinéraire ; les 100 mètres quarrés 

ou l'are fut l'unité des mesures agraires ; le décimètre, cube d'eau ou tnillicailt- fut celle des mesures de capa

cité ainsi que le stère ou mètre cube ; le grave ou poids du décimètre cube d'eau fut l'unité des poids ; le franc 

ou le centigrave avec un dixième d'alliage fut l'unité monétaire : on voulut, dans la proscription absolue de 

la division duodécimale, faire les jours de dix heures au lieu de vingt-quatre. 

Ce système, comme système, était certainement très-beau, très-régulier, très-savammcnl et très-judicieu-
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sèment établi ; mais il bouleversait toutes les idées reçues, il heurtait toutes les habitudes, il changeait la 

numération, il sacrifiait le partage commode des mesures à la facilité des calculs de cabinet ; il substituait à 

des noms arbitraires,. il est vrai, mais consacrés par un usage immémorial, des noms insolites et scientifiques ; 

les divisions en dessous étaient exprimées par les mots latins de deci, centi, milli ; et en-dessus par les mots 

grecs deçà, hecto, kilo, myria. Ce m ê m e système avait d'abord un vice fondamental dans son élément, 

la détermination de la longueur du méridien , puisque successivement la forme du périmètre de la terre a été 

supposée en premier lieu sphérique, puis aplatie aux pôles, enfin aplatie àl'équateur, ce qui nécessaire

ment influe sur la longueur exacte du degré, et surtout du nombre de degrés nécessaire pour composer le 

quart de ce méridien. Dès là la pensée première peut n'être pas mathématiquement exacte, et l'on ne 

pourrait avec certitude y recourir, c o m m e on en a eu la prétention, si la mesure du mètre était jamais 

perdue : car, pour évaluer l'arc du méridien, il faut prendre deux points extrêmes ; or, si ces points sont 

changés, si les instruments se perfectionnent notablement, si les circonstances politiques et naturelles ne 

sont plus les mêmes, il serait possible qu'une nouvelle opération ne fût pas identique à la première, et que la 

mesure mère fût par suite modifiée. Or, cela a déjà eu lieu. L'Académie des Sciences avait d'abord adopté 

1 opération de Cassini, d'après laquelle, comme nous venons de le dire, l'arc du méridien était d'une 

longueur de 5,132,430 toises , pris au moyen de deux parties égales en deçà et en delà de la 45' parallèle, ce 

qui donnait pour la valeur du mètre 3 p. 0° 11', 442. Une nouvelle opération, faite avec des instruments plus 

précis, par Méchain et Delambre, poussée jusqu'à Monjouich , près Barcelonne, adonné 5,130,739 toises, 

et par suite a réduit la valeur du mètre à 3 p. 0° ll',296 ou 3 p. 078444 , et par conséquent l'a diminuée de 

14 centièmes de ligne. La première fixation a été le mètre provisoire, la seconde le mètre définitif, et tout 

mathématicien ne peut avoir l'entière conviction que cette fixation soit.à jamais inébranlable. Le système 

déclaré universel et immuable est donc posé en équilibre sur une donnée première mathématiquement incer

taine , et sa base peut être regardée comme arbitraire et de convention, comme celle de toutes les anciennes 

mesures. O n avait déjà fait des tables de comparaison qu'il a fallu changer et réformer. 

Cette incertitude mathématique, qui peut être importante pour la science, n'est au fond qu'indifférente 

pour l'usage : quand elle serait tout à fait arbitraire, il suffirait qu'elle fût légale. Mais la commodité du 

calcul graphique a fait adopter exclusivement la division décimale, division antipathique aux données histo

riques dès l'origine des peuples, et aux besoins des transactions ordinaires qui exigent un grand nombre de 

diviseurs, et qui a dû , de tous les temps , faire donner la préférence à la division duodécimale et'aux 

fractions ordinaires. En effet, le nombre 10 ne donne en nombres ronds que '/,„, 'A, Vs» 'A, 3A, 4A-; et le 

nombre 12 donne V<2, 'A, V4, V3, «A», 'A, '/12, %, %, %, ",'K, et par conséquent est infiniment plus com

mode pour sous-diviscr les mesures dans leur emploi habituel. 

Quoi qu'il en soit, la loi du 7 mars 1795 ( 18 germinal an lu) arrêta définitivement le système avec des 

modifications importantes. Le M È T R E définitif fut fixé à 3 p. 0° H',296 ; c'était la base générale et l'unité des 

mesures linéaires. L'unité des mesures de capacité ou le décimètre cube, appelée d'abord pinte ou millicade, 

fut nommée LITRE ; l'unité des mesures agraires fut T A R E ou les 100 mètres quarrés ; celle des mesures de so

lidité fut le M È T R E C U R E ou le S T È R E ; celle des mesures de surface fut le M È T R E Q U A R R É ; celle des poids fut le 

G R A M M E ou celui d'un centième de décimètre cube d'eau. On consacra, en descendant de l'unité, les mots 

deci, centi , milli, pour indiquer les sous-divisions ; et en remontant, les mots grecs deçà , liecto , kilo , myria, 

pour les accroissements décimaux de l'unité. Le système monétaire fut aussi changé et adapté à l'ordre déci

mal. L'unité fut, en argent, du poids de cinq grammes , et appelée FR A N C . Ce franc fut divisé en dix décimes 

et en cent centimes. On voulut aussi rendre décimale la division du cercle qui était de 3G0 degrés , nombre 

commode par ses divisions et dont le quart était de 90 : on porta les degrés à 400 , et le quart à 100 ; et 

déjà on s'écartait du système décimal , car on ne pouvait se servir du dixième ; le degré fut partagé en 100 

minutes et lu minute en 100 secondes. Le jour , au lieu de 24 h;ares , fut divisé en 10 seulement, l'heure en 

100 minutes, et la minute en 100 secondes. 
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Tels furent le système et la nomenclature définitifs des poids et mesures décimaux. 

Nous l'avons dit : indépendamment des défauts essentiels et mathématiques du principe en lui-même , les 

dénominations grecques et latines ne pouvaient qu'entraver la popularité de ce système. Il est à remarquer 

que lorsque l'esprit d'arbitraire et de despotisme révolutionnaire s'introduit dans la société , la science c o m m e 

la politique élèvent des théories vaines ou exclusives, qui veulent tout soumettre à leur niveau, sans tenir 

compte des idées , des usages , des habitudes du vulgaire qu'elles prétendent faire céder par la seule manifes

tation de leur volonté. Mais ces habitudes violées résistent, et il a fallu toute la persévérance révolutionnaire 

et des moyens dilatoires pour rendre ce système possible. Lorsque les gouvernements ont repris des idées de 

sagesse et de prudence, on a senti le besoin de transiger avec l'esprit public. Un arrêté du 4 novembre 1810 

( 13 brumaire an ix ), tout en conservant la division décimale , autorisa la traduction des noms scientifiques 

en noms français ; ainsi le myriamètre fut appelé lieue, le kilomètre mi/(e, le décamètre perche, le décimètre 

palme, le centimètre doigt, le millimètre trait ; l'hectare arpent, l'are perche quarrée ; le décalitre velte, le 

litre pinfe , le décilitre verre , le kilolitre muid, l'hectolitre seller, le décalitre boisseau ; le décistère solive ; 

les dix myriagrammes ou les cent kilogrammes quintal, les mille kilogrammes millier, le kilogramme livre, 

l'hectogramme once , le décagramme gros, le gramme denier, le décigramme grain. Cette modification, il 

est vrai, faisait disparaître l'étrangeté de la nomenclature primitive latino-hellénique ; le litre seulement, 

mais par son rapport avec la pinte de Paris tendit à la 'remplacer ; la livre métrique ou le kilogramme, qui 

représentait à peu près les deux livres poids de marc , s'introduisit dans l'usage sous la désignation de 

grand poids el sous la forme de demi-kilogramme : co m m e le système monétaire est plus directement soumis 

à l'influence gouvernementale , il remplaça d'autant plus facilement l'ancien , que les monnaies furent démo

nétisées et que les nouvelles se rapprochaient davantage de la valeur des anciennes. Par la multiplication des 

signes monétaires et l'augmentation des prix d'échange , on se servait déjà peu de la division du sol en deniers. 

Le sol lui-même était la représentation des cinq centimes ; le franc, monnaie réelle , était à un quatre-

vingt-unième près, la livre tournois , monnaie de compte ; les pièces de cinq, de dix , de quinze sols se re

trouvèrent dans celles de 25 , de 50 et de 75 centimes , et la facilité du calcul aidant, le système décimal 

a acquis , sous ce rapport, une popularité presque complète. 

Mais cette division par dix n'obtenait pas la m ê m e faveur pour les poids et mesures. Aussi fit-on encore un 

pas immense : on appliqua à la fois aux nouvelles mesures les anciens noms et la numération duodécimale. Le 

décret du 12 février 1812 rétablit l'usage des anciennes dénominations de toise, aune , et des anciens poids, 

en les mettant en rapport avec la mesure métrique. Ainsi, deux mètres formèrent la toise métrique, divisée 

en six pieds impériaux , chaque pied en douze pouces , chaque pouce en douze lignes ; l'aune fut composée de 

douze décimètres avec ses fractions par demi et par tiers ; le huitième de l'hectolitre fut appelé boisseau avec 

son double, son demi et son quart ; le litre fut divisé en quart, huitième et seizième ; le kilogramme fut divisé 

en deux livres, chacune subdivisée d'après l'ancien usage en once , gros et grain. O n avait évidemment voulu 

pactiser avec les anciens usages; mais les noms anciens se rapportant à des quantités différentes, produisirent 

dans les transactions un trouble que l'on n'avait pas prévu , et qu'augmentait la prescription qui obligeait de 

rapporter ces noms anciens avec la nouvelle dénomination. Cependant, la livre nouvelle d'un demi-kilogramme 

devenait de plus en plus en usage ; le litre remplaçait la pinte à peu près partout ; l'aune de 12 décimètres était 

partout substituée à l'aune de Paris ; l'hectare en plusieurs lieux tendait à remplacer l'arpent; dans le Midi, 

l'hectolitre, qui se rapprochait du selier, avait pour ainsi dire annulé ce dernier. Il y avait encore hésitation 

entre la toise métrique et la toise de France , mais peu à peu celle-là prévalait. On voyait arriver le temps 

auquel les nouvelles mesures, débarrassées du système décimal et de la nomenclature scientifique, se nationali

seraient partout. On n'a pas su attendre. Une nouvelle administration, reposant encore sur les idées exclusives 

de despotisme sous le nom de progrès, a pensé qu'elle pouvait revenir purement et simplement au système 

métrique et décimal primitif, malgré ses inconvénients ; et la loi du 4 juillet 1837 a de nouveau légalisé 

exclusivement le mètre et ses dérivés décimaux avec son échafaudage de mots grecs et latins. 
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Voilà où on se trouve aujourd'hui. Cependant, le remplacement du cercle de 400 degrés à celui de 360 est 

encore problématique , et on a dès longtemps renoncé au jour de dix heures qui est complètement oublié. 

Nous ne nous permettrons pas de préjuger quelle sera l'issue de cette nouvelle tentative, mais nous regret

tons qu'on ait renoncé à la subdivision en douze, si commode dans l'usage ordinaire, et que par une velléité 

dont nous ne pouvons concevoir le motif, on ait m ê m e substitué dans la série monétaire la pièce de 20 centim. 

( 4 sols ) à celle de 25 centimes ( 5 sols ) en usage jusqu'à ce jour ; c'est encore une suite de l'acharnement 

incompréhensible pour le système décimal. II nous semble, à propos de la nomenclature monétaire, qu'il 

pourrait être sage de revenir sous ce rapport à la série des fractions ordinaires ; que pour l'argent on pourrait 

admettre la pièce de 2 fr. ou 40 sols ; l'écu ou pièce de 5 fr.; le franc ou 20 sols ; le demi-franc ou dix sols , le 

quart de franc , 25 centimes ou 5 sols ; les trois quarts de franc, soixante-quinze centimes pu quinze sols; que 

pour le cuivre ou billon, on pourrait avoir le sol ou 5 centimes, et des pièces de 2 et de 3 centimes ; que pour 

l'or, on pourrait admettre la pièce de 25 fr. plus forte que celle de 20 fr., ou si l'on voulait, les pièces de 

10 fr. ou de 12 fr. 50 c, des doubles ou de 50 fr;, des quadruples ou de 100 fr., conservant toujours le compte 

par francs et centimes qui est déjà en usage généralement. C'est une idée qu'on pourra utiliser si elle parait 

pratiquable. 

Voilà quelle est la suite historique de l'introduction du système des nouvelles mesures. A notre avis , il eût 

mieux valu rendre légal partout la toise de France, l'aune et la pinte de Paris, ne pas s'embarrasser dans des 

entraves géodésiques , et surtout ne pas abandonner le système duodécimal, plus dans la nature et les usages 

séculaires. 
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ARCHITECTURE 
RURALE, 

THÉORIQUE. ET PRATIQUE. 

O N sait que l'ARCHITECTURE est, en général, 

l'art de bâtir, et la connaissance de tout ce qui est 

relatif a la construction des édifices, de toutes leurs 

parties, et souvent de tous leurs accessoires. 

Tous les édifices ne sont pas destinés aux mêmes 

usages : ainsi, les uns servent a l'embellissement 

des villes, a l'habitation, aux plaisirs ou aux exer

cices de leurs habitants, a la confection ou à l'em-

magasinement de leurs industries, et c'est le but de 

XArchitect-titre civile ; d'autres sont destinés au lo
gement des troupes, a la sûreté et à la défense des 

places de guerre, et c'est le but de XArchitecture 

militaire et de la fortification ; les derniers, enfin, 

sont élevés dans les campagnes, et voilàTARCHI-

T E C T D R E R C R A L E , la seule qui soit l'objet de cet 

ouvrage. 
Dans la pensée et ce que l'on est convenu d'ap

peler le projet de tout édifice, il faut, en premier 

lieu, considérer sa destination, car on ne peut créer 

rien de raisonnable sans avoir un but fixe et bien 

distinct. Une fois cette destination bien connue et 

bien appréciée, et pour la satisfaire complètement, 

on considérera séparément : 1° le lieu qui lui est le 

plus propre, ou son placement; 2° les différentes 

parties dont il doit être composé, ou sa distribution; 

3° les ornements tant intérieurs qu'extérieurs qui 

lui conviennent, ou sa décoration; 4° enfin, la ma

nière dont il doit être exécuté, ou sa construction. 

Ainsi, ces différents objets, assiette, distribution, 

décoration et construction, constituent toute ar

chitecture, et doivent tous concourir à remplir 

et caractériser le premier, c'est-à-dire, sa desti
nation. 

Le placement a toujours été regardé c o m m e le 

premier objet à considérer, à cause de son influence 

de tous les instants. Malheureusement le choix n'en 

est pas toujours libre. O n recommandé, en général, 

de mettre le bâtiment à portée de communications 

aisées, sans cependant le placer immédiatement au 

voisinage d'une grande route; de lui procurer l'a

vantage d'un cours d'eau, en évitant avec soin le 

contact d'une grande rivière, et surtout l'éloigner 

d'un sol habituellement humide et marécageux ; de 

ne pas le mettre trop en contact avec une très-grande 

propriété, avec un village trop populeux, enfin une 

grande forêt. Nous, cultivateurs, nous devons, au

tant que possible, nous établir à proximité de nos 

cultures, et, s'il se peut, au centre de la propriété; 

1 
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ce qui facilite le travail, le transport des récoltes, 

des fourrages et des engrais, et procure une sur

veillance facile et journalière. Mais dans le place
ment est comprise l'exposition ou l'orientement du 

bâtiment, qui est peut-être la condition' la plus es

sentielle , parce que c'est celle qui contribue le plus 

à l'agrément de l'habitation,à son bon usage, et inté

resse m ê m e l'économie. O n doit examiner avec soin 

celle qui est adoptée généralement pour les princi

paux édifices élevés dans le pays avant de se fixer à 

cet égard. Ici, dans le Toulousain et le Lauiaguais, 

les vents dé l'est et du sud-est sont violents, mais 

ordinairement secs ; ceux du nord-ouest ou du sud-

ouest sont aussi souvent très-forts, presque tou

jours humides, et les fortes pluies viennent de ce 

côté : du nord-ouest au nord-est viennent les vents 

plus ordinairement faibles, mais généralement secs 

et froids; du sud-est au sud-ouest les grandes cha

leurs. Pour cela, les façades des bâtiments, regar

dent assez fréquemment, d'un côté, les environs 

du N-E au S-E, et-de l'autre, du N-N-E au S-S-O. 

Les constructions exposées du N-N-0 au S-S-E 

doivent être bâties en bons matériaux et mortier • 

de chaux, surtout celles exposées à l'O, au S-0 et 

au S-S-O; les autres peuvent être bâties avec du 

mortier de terre;celles exposées au N , au N-N-E, 

et au N-E, peuvent, à la rigueur, être établies en 

brique crue. 

Relativement à la 'décoration, elle ne peut que 

très-rarement faire essentiellement partie de l'ar

chitecture rurale : là, le pur agréable n'est jamais 

qu'un accessoire; non que l'on ne doive aussi songer 

à embellir nos campagnes, mais parce que leur vé

ritable beauté ne consiste guère que dans une idée 

d'utilité répandue sur tout ce qu'elles renferment, 

et que les menus détails n'y font que très-peu 
d'effet. 

11 en résulte que V'économie, mais l'économie 
bien entendue, est, dans cette architecture, une 

règle générale, dont on ne doit jamais se départir; 

de là suit, qu'en architecture rurale, tout, m ê m e 

la décoration, doit être motivé par des considérations 

de solidité ou d'utilité réelle (ce qui d'ailleurs, à 
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notre avis, doit être un principe général pour toute 

architecture ); de là encore que, pour cette nature 

do bâtiment surtout, il suffit d'avoir une connais

sance à peu près générale des premières règles de 

l'art et des principaux membres d'architecture, 

mais qu'il est indispensable d'avoir fait une étude 

approfondie du placement et de la distribution, sans 

lesquels point de commodité, et à plus forte raison 

de la construction, sans laquelle point de solidité, 

et, par suite, point d'économie. 

En architecture, on appelle ordonnance, la dis

position extérieure d'un bâtiment. Sa première con

dition est la régularité, sinon dans le rapport des 

masses diverses qui le composent, au moins dans 

l'édification de chacune d'elles; la seconde, une 

expression qui, au premier coup d'oeil, c o m m e dans 

l'aspect des détails, fasse connaître si elle est du 

genre sévère, du genre mixte ou du genre gracieux, 

que l'on appelle style en termes de l'art. 

L'a régularité exige, autant que possible, un nom

bre impair d'ouvertures, et une entrée principale 

au milieu de l'édifice; elle veut une distribution 

égale des m ê m e s membres de chaque côté de la ligne 

centrale ; une parfaite verticalité dans les élévations ; 

autant de parallélismes que possible dans les plans ; 

des retours à angles droits; des saillies proportion

nées; une sage répartition des pleins et des vides 

qui doivent ordinairement se surmonter, etc. O n ob

servera que ces conditions, réclamées pour la satis

faction de l'œil, sont toutes nécessaires pour obtenir 

la solidité, ou du moins pour en produire le sen

timent. 

L'expression ou le caractère du bâtiment se donne 

par le moyen des ordres, dont il est nécessaire, 

sinon absolument indispensable, d'avoir au moins 

une idée générale ainsi que de leurs accessoires, et 

des dimensions des membres qui en font partie et 

les caractérisent. O n ne manque pas d'ouvrages bien 

rédigés qui en exposent les principes; mais les petits 

traités destinés aux ouvriers ne donnent guère que 

les dessins de Vignole, m ê m e pour les parties dans 

lesquelles ce maître illustre est inférieur à ses ému

les. Il est, nous le croyons, temps de sortir de cette 
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ornière, de cette sorte de routine, de rendre l'art 

moins vulgaire, de le mieux raisonner, sans exiger 

trop cependant de l'application des simples proprié

taires et des hommes de métier. Nous avons cherché 

dans notre Traité historique et descriptif, critique 

et raisonné des Ordres d'architecture (t), à résoudre 

ce problème. Cet ouvrage, le complément néces

saire , ou plutôt la véritable introduction de celui-ci, 

réunit, nous l'osons croire, toutes les notions pro

pres à donner une connaissance suffisante des prin

cipes de l'art, de ses principales modifications, et 
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des moyens nécessaires pour imprimer aux édifices 

le caractère des ordres, lorsque les colonnes et les 

pilastres sont absents. Le Vocabulaire universel 

des termes d'architecture et des vingt-Cinq indus

tries qui s'y rattachent, ainsi que la Biographie des 

architectes, qui accompagnent ce traité, sont deux 

appendices qui le rendent, sans contredit, plus 

complet* plus utile et plus instructif. O n peut saisir 

d'un coup d'oeil, dans le tableau suivant (A), le ré

sumé des dimensions, des proportions et des rap

ports qui forment l'analyse de notre système. 

(A) Dimensions et proportions des cinq Ordres d'architecture. 

Ordre dorique: toscan 

Ordre ionique. 

Ordre corinthien... 

HAUTEUR 

général. 
de 

CODipl.1 

p'éfo-

ul. 

Mod. p 

20 » 

22.12 

25 » 

27.12 

30 » 

gCBerala 

P'UL*" 

Mod. 

16 « 

18 it 

20 il 

22 » 

24 » 

DE L'ENTABLEMENT 

entier. 

H. p. 

4 n 

4 ti 

4 « 

4 ti 

4 » 

delà 
cor
niche. 

M. p. 

0.21 

1 n 

1. 3 

1. 6 

delà 

frise. 

M. p. 

1. 16 

1. 14 

1. 12 

1. 10 

,1. 9 1. 8 

de 
l'archi
trave. 

M. p. 

i. 11 

1. 10 

1. 9 

1. 8 

1. 7 

DE LA COLONNI 

en

tière. 

M . p. 

12 » 

14 II 

16 n 

18 » 

20 n 

du 
chapi
teau. 

M. p. 

1 n 

1 » 

1 » 

1.12 

2. 8 

du 

fût. 

M. p. 

10 II 

12 // 

14 // 

15.12 

16.16 

delà 

base. 

M. p. 

1 il 

1 n 

1 n 

1 i. 

1 « 

DU PIÉDESTAL 

entier. 

M. p. 

4 » 

4.12 

S.% 

5.12 

6 n 

delà 
cor
niche. 

M. p. 

0.12 

0.132 

0.15 

0.16^ 

0.18 

du 

dé. 

M. p. 

2.12 

2.19JJ 

3. 3 

3.102 

3.18 

du 

socle. 

M. p. 

1 // 

1. 3 

•1. 6 

1. 9 

1.12 

RAPPORT 

data 
h.uicur 
dpi. 

l a . 
.1 !.. 

înfo-

M. p. 

6 // 

7 » 

8 II 

9, n 

10 « 

DE L'ENTABLE-
MENT 

à la 
colon
ne. 

1/3 

2/7 

1/4 

2/9 

1/5 

a 
l'ordre 
entier. 

1/4 

2/9 

1/5 

2/H 

1/6 

DU PIÉDESTAL 

à la 
colon
ne. 

1/3 

9/28 

5/16 

11/36 

3/10 

à 
l'ordre 
email. 

1/5 

1/5 

1/5 

1/5 

1/5 

Nous considérons ici l'Architecture rurale sous 

deux points de vue principaux : la théorie, qui en 

donne les principes, et la pratique, qui les met en 

œuvre. 
Mais on n o m m e proprement théorie dans cet art, 

toute la partie qui est essentiellement travail de ca

binet, qui établit la marche à suivre dans la propo

sition et le tracé d'un plan, avec le détail de toutes 

les parties qui le oomposent, et c'est là la disposi

tion ; et on n o m m e pratique ce qui concerne l'exé

cution de ce plan et de toutes ses mêmes parties, 

et c'est la construction. 

(1) Vol. in-4", 32 pi. Toulouse, Douladoure, i 845 ; Paris, 
Audot et Bertrand 

O n voit que ces deux objets ont une connexion 

parfaite, ou plutôt ne font qu'un seul et m ê m e tout; 

car, sans une connaissance réelle de l'un, on ne 

peut s'occuper utilement de l'autre. Un plan étant 

le tableau ou le modèle d'un édifice, il faut, dans 

son tracé, s'occuper essentiellement des détails de 

construction qu'il pourra exiger : et un édifice ne 

pourra être commode et ainsi vraiment utile, éco

nomique et conséquemment praticable, enfin régu

lier et par suite véritablement agréable ,' qu'au

tant qu'un^ plan bien digéré, bien calculé et bien 

approfondi aura été suivi pas à pas dans son exécu

tion. Rien n'est ordinairement plus dangereux que 

de faire, dans l'exécution, des changements au plan. 

Il est commun que, pour éviter un inconvénient ou 
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obtenir une amélioration,.on ouvre la porte a des 
irrégularités et des dommages beaucoup plus graves. 

En conséquence, cet ouvrage renfermera quatre 
parties. Dans la première, nous traiterons de la dis
position; dans la seconde, de la construction; dans 
la troisième, des détails particuliers pour l'édifica
tion de plusieurs natures spéciales de bâtiments ru
raux; enfin, dans la quatrième, des connaissances 
accessoires et relatives à l'Architecture rurale ; telles 
que les plans et devis, l'excavation et le transport 
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des terres, le toisé, les restitutions, restaurations 
et réparations ; les chemins et communications ru
rales, les jardins, les lois des bâtiments, les devis , 
surtout les devis estimatifs, qui seront naturelle
ment la partie la plus souvent consultée, et à la
quelle nous joindrons pour exemple deux applica
tions spéciales. Ces devis, dont nous indiquons les 
détails, ne sont que des canevas dans lesquels cha
cun placera les chiffres que l'usage des lieux , tou
jours variable, pourra lui indiquer: 
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PREMIÈRE PARTIE. 

THÉORIE DE L'ARCHITECTURE RURALE, OU TRAITÉ DE LA DISPOSITION 

DES BATIMENTS. 

Les édifices qu'on élève à la campagne sont de deux sortes, publics et particuliers. 

SECTION PREMIÈRE. 

DES ÉDIFICES PUBLICS. 

P A R M I ceux des édifices d'un usage ou d'un in

térêt public que l'on peut avoir à construire dans 

quelque donnée que ce soit ; sont en première ligne, 

et sans contredit, les édifices consacrés au culte. La 

Religion fut toujours considérée c o m m e la grande 

affaire de la vie ; et son expression, c'est-à-dire le 

culte, c o m m e la grande affaire de la société. Si les 

Grecs, et surtout les Romains, durent à leurs idées, 

à leurs principes religieux, tels erronés et misé

rables qu'ils pussent être, leurs vertus, leur génie 

et leur grandeur ; qu'en doit-il être pour nous, que 

le Christianisme, cette pensée divine de rédemption, 

d'héroïsme,.de sacrifice et de civilisation, a éclairés 

.de sa lumière. 

Après les édifices sacrés, le logement des minis-

ARTICLE PREMIER. 

Eglise paroissiale. 

LE Christianisme, lequel, ainsi qu'il avait été 

prédit, a renouvelé la face du monde, changea aussi 

très du culte, les maisons municipales, les halles, 

les tribunaux du dernier ordre , les fours, les fon

taines publiques ou leurs accessoires, les cimetiè

res ; en un mot, tous les bâtiments d'un usage géné

ral , sont aussi des édifices publics. Nous parlerons 

en peu de mots des uns et des autres ;,nous en pro

poserons des exemples, sans avoir jamais , et sur

tout dans cette classe, la prétention d'en offrir des 

modèles : mais par les considérations générales dont 

nous ferons précéder nos plans, nous établirons des 

programmes qu'il sera facile à chacun de remplir 

mieux que nous ne l'aurions pu faire nous-même, 

en les subordonnant aux conditions de localité, 

qu'il est aussi difficile de prévoir, qu'il est souvent 

impossible de les satisfaire complètement. 

toutes les données des temples. La religion des an

ciens n'était véritablement populaire quelquefois 

que dans les théories ou processions publiques ; les 

sacrifices étaient pour la plupart des rites particu

liers, et qui n'exigeaient que la présence des prêtres 

CHAPITRE PREMIER. 
1 

DES ÉDIFICES RELIGIEUX. 
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et tout au plus celle des intéressés. Aussi leur en

ceinte, élevée au milieu de Xhiéron ou terrain 

consacré, et appelée naos par les Grecs et cella 

par les Latins, est-elle communément très-res-

treinte, surtout dans les temples les plus anciens. 
Cette enceinte affectait ordinairement, la forme pa

rallélogramme , quelquefois seulement de 12 à 15 

pieds (4 à 5") de longueur. O n imagina ensuite 

de placer en avant un péristyle de colonnes, et le 

temple fut prostyle; on enajoutaun second à l'extré

mité opposée, et le temple fut amphiprostyle; on 

en vint à entourer l'entière cella d'une galerie en 

colonnade, soit simple, ce qui forma le temple pé-

riptère, soit double, et alors il fut diptb'e; ou 

enfin decolonnes ou d'antes engagées, et il îatpseudo-

périptère. Dans les plus magnifiques, on ne se con

tenta pas de cela, on entoura aussi l'hiéron de ga

leries ; ce qui forma le péribole du temple. 

Mais, tout cela ne pouvait répondre aux besoins 

d'un culte qui, élevant la nature humaine à une 

sorte d'affinité avec la Divinité, ne reconnaissait ni 

l'esclavage, ni les castes, ni les prélections sociales, 

et.admettait tous ceux qui en faisaient profession 

à assister à ses plus augustes cérémonies. Lorsque 

le christianisme, enfin triomphant, s'assit sur le 

trône des césars, lorsque le grand Constantin voulut 

consacrer à son exercice des édifices dignes de la 

grandeur romaine, ce ne fut point dans les temples 

des faux dieux, encore tolérés, que l'on prit le 

type de ces nouveaux édifices. O n le tira des salles 

de justice ou basiliques, qui, ouvertes à un grand 

nombre d'auditeurs, remplissaient mieux cette con

dition nécessaire : et ces édifices prirent le nom 

d'églises, de celui qui exprimait la société de ceux 

qu'ils étaient destinés à recevoir. Les galeries exté

rieures devinrent intérieures pour séparer les sexes, 

et les basiliques furent des temples périptères ou 

diptères, mais dont les colonnades furent comprises 

dans l'enceinte du naos ou de la cella. Alors , ces 

diverses parties furent nommées nefs, de leur res

semblance avec la forme allongée, des navires ; et 

l'hémicycle où siégeait le tribunal, devint le sancn 
tuaire du temple. 

Malheureusement alors le goût architectural était 
corrompu. Soit manque de ressources pécuniaires, 

soit privation absolue de quartiers de pierre ou de 

marbre pour faire des architraves, soit nécessité 

de donner à de plus grands édifices une hauteur 

plus considérable que ne le permettaient les colon

nes que l'on employait, et que l'on arrachait le plus 

souvent d'anciennes constructions; on fit une hardie 

innovation, en réunissant ces colonnes par des arcs 

légers construits en brique. Ce style, appelé depuis 

byzantin, du nom de la ville de Byzance, devenue 

sous celui de Constantinople la seconde capitale de 

l'empire, a ses beautés particulières sans doute, mais 

n'est cependant qu'une dégénération du style grec 

et romain dont on s'éloignait d'ailleurs avec affec

tation par faux goût, par mode, par amour-propre ; 

peut-être m ê m e par une préoccupation religieuse, 

naturelle à cette époque, mais peu digne de la 

pensée grande et exempte de préjugés qui a fondé 

le christianisme. C'est cette m ê m e architecture dé

générée qui en Occident forma l'architecture ro

mane et lombarde , et qui encore, transformée par 

le mélange d'idées orientales ou hyperboréennes, 

produisit les architectures ogivale et saxonne , 

longtemps en possession de l'expression religieuse , 

et où l'on retrouve, quoique défigurée il est vrai, 

toute l'architecture antique, à l'exception des en

tablements. L'usage qui concentrait à l'intérieur 

tous les soins des constructeurs d'églises , leur fit 

négliger les extérieurs ; ou peut-être la difficulté 

de faire raccorder les uns avec les autres , y fit-il 

pour ainsi dire.renoncer. Rien n'est plus vulgaire, 

quelquefois plus difforme, que le dehors des pre

mières églises byzantines ; et les églises gothiques 

avec la forêt de leurs arcs, de leurs piliers-butants, 

de leurs contreforts, de leurs arcs rampants, de 

leurs pinacles , de leurs pyramides, de leurs clo

chetons , tous si nécessaires à leur solidité, offrent 

un aspect bizarre, toujours pittoresque et hardi, 

mais quelquefois presque grotesque. 

L'emploi en grand des cloches, dans le vu" siècle, 

vint ajouter un nouvel élément au désordre qui 

existait déjà dans l'architecture sacrée. Cet instru-
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ment, qui tire son nom latin campana , de sa res

semblance avec le chapiteau égyptien, et son nom 

fraitçais du mot celtique cloch , fut d'abord sus

pendu obscurément dans quelque recoin de l'église. 

Les architectes du moyen âge, dont les pensées 

toutes symboliques et poétiques, étaient guidées 

par moins d'idée d'unité artistique, imaginèrent un 

tube pyramidal pour placer les cloches et faciliter 

leur retentissement ; et pris isolément, il est cer

tain qu'il y a dans beaucoup de ces hardies cons

tructions , un art d'appareil et un détail d'exécu

tion remarquables, pittoresques dans l'ensemble, et 

quelquefois grandioses dans l'effet. C'est principale

ment en forme de pyramide qu'ils étalent leur masse 

imposante et qu'ils élèvent aux nues leur cime 

élancée, laquelle, comme la prière, monte au ciel : 

ils ont été placés de toutes les manières, dans toutes 

les situations , et l'habitude les a fait considérer 

c o m m e indispensables, quelle que soit la difficulté, 

on peut m ê m e dire souvent l'impossibilité, de les 

coordonner avec les masses de l'architecture régu

lière. Aussi les Italiens ne les ont-ils pas toujours 

employés ; ils placent souvent les cloches dans des 

campanilles , tours carrées, rondes ou à pans', 

qui sont bâties près de l'église, mais qui n'en font 

pas partie intégrante. Plusieurs de ces campanilles 

sont de véritables monuments , par leur construc

tion soignée et leur grande élévation. 

Quant aux clochers proprement dits , ils s'élè

vent sur un plan carré ou à pans , et sont terminés 

par une pyramide à plusieurs faces. Les uns mon

tent de fond, les autres sont soutenus par des piliers 

de l'église, d'autres enfin sont en charpente et s'é

lèvent du comble seulement. On sent qu'il est peu 

aisé de raccorder cette forme avec la masse de l'é

difice. Les tours si fréquemment en usage, ne pou

vaient pas rester longtemps en arrière, d'autant que 

leur forme régulière, tout inharmonique qu'elle 

était avec la pensée d'un édifice sacré, est cepen

dant moins repoussée par la masse architecturale. 

Enfin, par économie, on employa les éventails, 

car il fallait absolument un clocher. C'est tout sim

plement un mur plein , ayant souvent des tours ou 
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des tourelles à ses extrémités, qui s'élève au-dessus 

, de l'édifice avec un couronnement presque toujours 

triangulaire , percé d'ouvertures pour placer les 

cloches. Cette construction, commune dans les cam

pagnes, est assurément moins coûteuse qu'une autre, 

mais aussi peu concordante qu'aucune; elle n'offre 

en elle-même rien qui puisse racheter son détes

table effet, et l'habitude seule l'a admise et l'a 

rendue supportable. 

Pour en revenir à la forme générale des églises , 

des allusions mystiques, un vénérable symbolisme, 

qui, m ê m e sous le polythéisme, avait produit quel

quefois son effet, mais au fond peu artistique, ont 

fait ajouter en travers de la basilique une autre nef 

qui la coupe à angle droit et qui lui fait prendre la 

forme d'une croix. Cette forme a été généralement 

adoptée; mais on voit, m ê m e dans le plan des églises 

ogivales dont le symbolisme était le caractère domi

nant, combien elle gênait les architectes et de com

bien de façons ils se sont retournés pour satisfaire 

au meilleur marché possible à cette exigence. Assez 

ordinairement les bras et la tête de la croix sont 

plus courts que la tige qui forme la nef, et c'est ce 

qu'on appelle croix latine ; la croix grecque a ses 

quatre bras égaux, et cette forme est plus régulière 

sans doute , mais moins propre à l'ampleur de 
l'église. 

Enfin, on ne pouvait, dans les églises chrétien

nes , absolument négliger la forme circulaire ou 

polygone, quelquefois employée dans les temples 

païens, surtout usitée dans les panthéons, et ceux 

qui, dédiés aux dieux mystérieux , pressentaient 

quelque idée du Dieu véritable ; c'est ce que l'on 

appelle des rotondes , et lorsqu'elles sont recou

vertes d'une voûte sphérique ou plutôt sphéroïde 

surhaussée, on leur donne le nom de coupoles. Les 

Grecs plafonnaient d'abord à plat leurs rotondes ou 

tholos, ils les couvrirent ensuite de coupoles en 

bois; les Romains ont élevé sur le panthéon d'A-

grippa une voûte enpierre; plus tard, on a fini par 

superposer sun un plan carré, soutenue par des pen

dentifs, une tour ronde surmontée d'une coupole ; et 
c'est ce que l'on appelle un dô?ne. 

2 
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Il est nécessaire, pour les besoins du culte, qu'une 

église paroissiale renferme des fonts baptismaux, que 

souventon place dans une chapelle latérale ; que l'on 

y trouve des sacristies et des magasins pour ren

fermer les vases sacrés et le mobilier qui servent 

aux cérémonies; des vestiaires pour que les ecclé

siastiques se préparent pour leurs fonctions : une 

seule pièce peut servir à tous ces usages. Des cha
pelle^ sépulcrales s'élèvent, soit isolément,soit dans 

les cimetières, soit ailleurs et à la suite des églises, 

pour recevoir les dépouilles mortelles des familles, 

ou pour prier pour les défunts. 
Une église paroissiale de campagne n'est point, en 

général, par ses dimensions, susceptible d'assez de 

développements pour recevoir toutes les dépendances 

que nous indiquons, et pour laisser au génie de l'ar

tiste un essor suffisant. L'économie prescrite par les ' 

ressources exige impérieusement ici ( et c'est la règle 

générale que nous nous sommes imposée dans tous 

nos projets tant publics que particuliers) de ne faire 

que le nécessaire. C'est dans ce sens seulement que 

nous nous permettons de présenter quelques exem

ples. O n peut cependant adopter les formes princi

pales consacrées par l'usage. La convenance, l'uti

lité et la physionomie des villages ne permettent 

guère de se passer de clochers ; mais on ne peuÇ or

dinairement penser aux pyramides élevées qui atti

rent la foudre, et exigent, pour être solides, une 

forte épaisseur de base et une grande dépense. On 

exige communément un autel principal, ou maître-

autel, et des autels secondaires dont l'un est tou

jours dédié à la Vierge; on a besoin de sacristie 
et de fonts baptismaux ; voilà les parties indispen

sables. 11 est toujours utile d'avoir un porche, soit 

intérieur, soit extérieur, pour recevoir les habi

tants à mesure qu'ils arrivent. Lo premier n'est 

souvent qu'un tambour; l'autre, qui quelquefois 

n'est qu'en appentis, est plus commode, mais il a 
l'inconvénient d'être souvent, et m ê m e pendant les 

offices, le séjour trop fréquent d'une foule d'indis

crets, très-communicatifs do leur nature, qui ne 

se contentent pas de négliger leurs devoirs reli

gieux, mais qui font entendre leurs voix profanes 
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jusque dans le lieu saint, et sont ainsi le désespoir 
des curés. 

Avec ces conditions, il est possible d'élever, dans 

les campagnes, des églises en croix, des basiliques 

et des rotondes. Nous donnerons une idée des unes 

et des autres. 

Si-

Eglise en croix. 

La planche I, fig. 1, présente le plan d'une église Planche 

pour une paroisse tout-à-fait rurale. Sa nef a 24 F'S-'>a'3 

pieds (7,80) de largeur, sur 48 pieds (15,59) de 

longueur jusques aux marches du chœur, lequel, 

réuni au sanctuaire, a 24 pieds en carré; de m a 

nière que l'entier édifice â dans œuvre 24 pieds sur 

72 (23,39). Les petites nefs en équerre qui for

ment la croix, et qui servent de chapelles latérales, 

ont 12 pieds (3,90) de largeur, sur 16 (5,20) 

de profondeur. Derrière l'autel est une sacristie de 

24 pieds (7,80) de longueur sur 10 (3,25) de 

largeur. En avant de la nef est un porche intérieur 

de 12 pieds ( 3,90) en carré, ayant à droite les 

fonts baptismaux, et, à gauche, un escalier qui 

conduit à la tribune, laquelle occupe le dessus du 

porche et des fonts, et qui monte au clocher; le 

chœur et les chapelles sont élevés de trois marches 

sur la nef, et l'ouverture du porche est fermée en 

dessus par une poutre qui soutient la tribune. 

La façade de cet édifice, m ê m e planche, fig. 2 , 

est dans le style ogival. Une grande porte en tiers-

point flamboyant, et divisée en deux ventaux, en 

occupe le centre; elle est accompagnée de deux croi

sées analogues qui éclairent l'escalier et les fonts, 

et le cintre des trois ouvertures donne du jour à la 

tribune, et de là à l'église, qui est d'ailleurs éclai

rée par des croisées latérales. Le mur extérieur est 

lisse; au lieu d'entablement, une ligne de mâchi

coulis soutient la galerie du cadran ; le clocher, en 

éventail, est triangulaire et flanqué de deux petites 

pyramides. C'est ce qu'on peut faire de plus simple 

et de moins coûteux. 

O n peut, pour le m ê m e plan, substituer à ce 

frontispice ou portail, celui de la fig. 3 en style 
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bvzantin. Quatre colonnes doriques sans base, sur

montées d'arcades en plein cintre , forment un 

porche extérieur; le clocher, à deux étages, est 

aussi d'un style correspondant. 

Enfin, la fig. 4 présente un frontispice d'un style 

mixte, qui tient de celui de la Renaissance. La porte 

centrale à linteau est surmontée d'une croisée en 

plein rond; les fenêtres qui l'accompagnent ont au-

dessus dès croisées attiques; ces croisées supérieu

res éclairent la tribune. Le clocher à deux étages 

est carré dans l'étage inférieur, au-dessus du com

ble de l'église, dont la hauteur est rachetée par un 

glacis, et reçoit un entablement à consoles ; la partie 

supérieure a ses côtés masqués par un grand talon, 

et est surmontée d'une calotte qui porte le globe et 

la croix qui servent d'amortisssement. 

§2. 
Basilique. 

e II. Si l'on voulait un édifice plus considérable, on 
b •* pourrait luidonnerla forme de basilique renaissance 

que renferme la planche II. Un grand perron de cinq 

marches, avec un terre-plein supérieur de 25 pieds 

(8,12) de longueur sur 8 (2,60) de largeur, conduit à 

un porche intérieurséparéde la grandenefparquatre 

colonnes ioniques. Cette nef, de 28 pieds (9,10) de 

largeur sur 60 (19,49) de longueur, est accompa

gnée, tant à droite qu'à gauche, de cinq arcades de 

7 pieds (2,27) sur 16 (5,20), dont chaque pilier est 

décoré d'un pi lastre ionique ; chaque arcade renferme 

une chapelle dont une d'elles peut servir de fonts bap

tismaux. Le sanctuaire où l'autel est isolé, a une 

profondeur de 20 pieds (6,50), et lechœur occupe 

la partie circulaire du chevet de l'église. L'un et 

l'autre sont décorés, au lieu de pilastres, de colon

nes adossées du m ê m e diamètre. Derrière le chevet 

de l'église est la tour servant de clocher, et le reste 

de 1,'espace est occupé par un escalier, le ldgement 

du carillonneur ou concierge, un magasin et deux 

sacristies. L'église est éclairée par des hémicycles 

placés au-dessus de chaque, arcade, au défaut du 

toit dos chapelles, moins élevées que la grande nef. 

Au lieu d'un plancher,'ce sont des voûtes légères 
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ou des plafonds on anse de panier, qui couvrent la 

nef et les chapelles. Quelques détails intérieurs se 

trouvent indiqués par deux coupes, une en lon

gueur, fig. 3; l'autre en largeur, fig. 4, avec l'in

dication sur le plan des lignes sur lesquelles elles 

sont établies. 

L'élévation, fig. 2, présente une devanture dans 

le style si heureusement employé par Palladio. Les 

chapelles et autres accessoires forment un corps 

moins élevé, qui représente un édifice sur lequel 

est adossée la partie principale, et dont le fronton 

paraît masqué par l'élévation de celle-ci. L'édifice 

entier repose sur un socle continu : le portail est 

décoré de quatre colonnes toscanes avec base et 

adossées, surmontées d'un entablement et d'un fron

ton , avec des acrotères latéraux. Le corps inférieur 

est décoré, de chaque côté, de deux pilastres du 

m ê m e ordre, mais d'un plus petit diamètre. A u 

delà, mais éloignée de toute la longueur de l'édifice, 

s'élève la tour qui sert de clocher, laquelle présente 

d'abord \xaslylobate uni, et un corps percé d'ar

cades sur les quatre côtés, couronné d'un entable-

blement, sur lequel nepose un fronton circulaire 

appuyé sur deux socles l'un sur l'autre; le tout est 

terminé par un attique en balustres. La voûte ou 

plafond a 28 (9,10) ou 29 pieds (9,42) de hau

teur au-dessus du pavé intérieur, et l'entier édifice, 

tour comprise, a 58 pieds (18,84) au-dessus 

du sol. 

Quoiqu'il paraissequeles formes générales desan- pianc. m. 

ciens temples ne puissent convenir à nos usages reK-F>g.«,'«>3.4-

gieux,nous avons essayé, dans la planche III, d'offrir 

le plan d'une église dans ce style simple et sévère, 

et où nous avons tenté de faire paraître le superbe 

dorique grec dans toute sa majestueuse simplicité. 

Toute l'église est d'une pièce : deux rangées de co
lonnes partagent la nef en trois parties ; et il y a 

deux ordres l'un au-dessus de l'autre, ce qui est 

imité d'après le temple de Cérès, un de ceux de 

Poestum les plus approuvés. Nous craignons qu'il 

n'en soit pas ainsi de l'ordre relativement colossal 

qui règne adossé autour du sanctuaire; mais qui 

nous paraît convenable, nous semble agrandir ce 
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dernier, lui donner de la prééminence, et est ap

puyé sur d'autres exemples antiques. 
La coupe sur la longueur, fig. 3, et celle sur la 

largeur, fig. 4, donnent les détails de l'intérieur et 

des tribunes. Toutes les croisées sont carrées, la 

forme à linteau étant celle qui convient le mieux à 

l'ordre employé. Un portique hexastyle, couronné 

d'un fronton, constitue tout le frontispice de l'édi-

"fice;*le porche intérieur, décoré de colonnes, a des 

fonts à droite, à gauche une chapelle qui peut servir 

pour les mariages ; à l'extrémité de chaque bas-

côté on voit aussi une chapelle secondaire, et der

rière ces chapelles, dans la longueur du sanctuaire 

et du chœur, sont deux sacristies. Le maître-autel, 

qui est isolé, est, suivant l'usage, élevé de trois mar

chés sur le sol du sanctuaire, lequel l'est lui-même de 

neuf sur celui de la nef. Les coupes dont nous avons 

déjà parlé, fig. 3 et 4,donnent une idée de l'élévation 

graduelle de l'intérieur de l'édifice, et l'élévation, 

fig. 2, de son aspect extérieur. La frise de l'ordre ex

térieur est ornée de panneaux ; celle de l'ordre inté

rieur porte des triglyphes, afin d'établir une diffé

rence, car on trouve partou t le dorique grec sans base. 

La masse de ce frontispice a 65 pieds (21,12) de 

largeur, 37 (12,02) de hauteur, 120 (38,98) 

de longueur. Un plafond plat et non une voûte 

ou une voussure couvre l'église; car on a voulu 

imiter en tout un temple antique; de m ê m e , il n'y 

a ni tour ni clocher, qui sont ici inadmissibles ; on 

construirait, en dehors de l'église, un campanille, 

comme nous l'avons déjà dit. 

§3. 
Rotonde. 

Plane. IV. La forme circulaire peut aussi être employée 
Fig. i, a. pour les églises de campagne. Sur la planche IV 

on trouve deux plans dans cette disposition , dans 

l'un et l'autre desquels la rotonde a 72 pieds 

(23,39) de diamètre total. Le premier, dont la 

fig. 1 présente le plan et la fig. i l'élévation, a 
dans œuvre 68 pieds (22,09). Un rang de 16 co

lonnes corinthiennes est placé à 7 pieds (3,27) du 

mur d'enceinte et forme un bas côté circulaire : 

ARCHITECTURE RURALE. 

l'autel, au centre, est placé entre quatre colonnes 
qui forment une sorte de baldaquin renfermant un 

sanctuaire de 13 pieds (4,22) de diamètre, et lais

sant pour la nef un espace de 15 pieds (4,87) de 

largeur. Le tout, au moyen de ces points d'appui 

multipliés, offre une grande solidité, et la char

pente ainsi étayée doit être inébranlable. U n péris

tyle de quatre colonnes ioniques sert de porche 

extérieur; une chapelle demi-circulaire derrière le 

maître-autel et deux sacristies complètent l'édifice. 

Cependant , cette multiplicité de points d'appui 

qui, nous le croyons, n'est dépourvue ni d'élégance 

ni de richesse, peut, dans un espace aussi circons

crit, présenter quelque confusion : la petitesse du 

diamètre des colonnes doit faire trop ressembler 

cette composition à une chapelle domestique, ou à, 

une décoration fantastique, et donne trop peu d'es

pace pour les assistants. 11 n'y a pas de clocher, 

ce qui paraîtrait trop incohérent avec la forme de 

l'édifice, et il faudrait le remplacer par un cam

panille. 

Dans le second projet, m ê m e planche, fig. 3 Fi;. 

et 4 , imité de l'église de l'Assomption à Paris, le 

diamètre étant le m ê m e , toutes les colonnes inté

rieures sont supprimées, et le mur d'enceinte est 

décoré intérieurement de 18 pilastres corinthiens ; 

ce qui donne à cette composition tout le vague et 

toute la nudité de ces décorations de bas-reliefs, 

mais ce qui diminue de beaucoup la dépense de 

construction. Au fond de l'église, en face de la 

porte d'entrée, :?e trouve le maître-autel, et un sanc

tuaire en demi-cercle, de 24 pieds (7,80) de rayon, 

les quatre marches comprises : les extrémités du 

diamètre transversal sont occupées par deux autels 

latéraux. La décoration en bas-relief de l'intérieur 

se reproduit sur la façade dont le porche fermé pré

sente quatre pi lastres ioniques. Cette seconde rotonde 
est plus Simple, elle a moins de mouvement, plus de 

monotonie, mais elle est d'une construction plus éco
nomique, et son défaut de caractère peut permet
tre d'y adapter, au-dessus de la sacristie, une sorte 

de clocher. Ce clocher en éventail forme une masse 

oblongue percée de trois arcades pour les cloche 
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Surmontée d'un entablement : une suite de quatre 

gradins supporte une petite lanterne avec sa calotte 

qui est percée d'une quatrième ouverture un 

escalier près de la sacristie et ayant issue dans 

l'église, conduit à ce clocher. Peut-être cette com

position avec sa sorte de rusticité est-elle convenable 

dans la position donnée : l'intérieur offre plus de 

surface; le clocher, malgré sa projection disparate, 

peut ne pas produire un mauvais effet vu le peu de 

caractère de l'édifice. La première rotonde est 

éclairée par quatre hémicycles de 6 pieds (1,95) de 

diamètre,lasecondededixcroiséesde 3 pieds(0,97) 

de largeur et de 10 pieds (3,25^ de hauteur, fermées 

à plein cintre. L'une et l'autre, sont surmontées d'un 

simple plafond ; et la hauteur de la première est 

de 36 pieds (11,69) non compris celle du comble; 

celle de la seconde de 26 (8,45) seulement : mais 

dans cette dernière, la calotte de l'éventail est élevée 

au-dessus du sol de 63 pieds (20,46). Cependant 

le défaut résultant de l'exiguité des masses, défaut 

qui, par nécessité, domine toutes les compositions 

que nous présentons ici, paraît plus saillant dans 

les formes circulaires. 

Observation. 

On remarquera que nous avons admis surtout un 

simple plafond, et rejeté les voûtes. Nous appré

cions, il est vrai, la régularité, la noblesse, le 

majestueux nivellement du plafond, qui nous paraît 

au reste principalement applicable aux intérieurs 
dans lesquels domine une décoration d'ordre régu

lier , .et surtout exclusive pour le dorique grec. 

Mais nous ne pouvons nous dissimuler que les voûtes 

ont une beauté qui leur est propre, qu'elles s'adap

tent mieux en général aux édifices sacrés, que 

l'usage m ê m e les rend comme indispensables, et 

qu'elles produisent un effet d'optique qui coïncide 

merveilleusement avec l'impression de grandeur et 

d'élévation que doivent produire ces monuments. 

Mais les dépenses de leur cintre, celles de leur 

construction, et de la surélévation de mur qu'elles 

exigent, sont souvent hors de proportion avec les 

ressources employées à l'édification des églises de 

Edifiées publics. * & 

campagne. O n peut cependant, en cintrant légère

ment les plafonds, en substituant au bois le plâtre 

et la brique plate , c o m m e nous l'avons fait pour 

notre basilique de la planche H , on peut, en formant 

le comble par des chevrons portant ferme, donner 

au plafond une forme de voûte : on peut m ê m e , en 

conservant les plafonds plats , leur donner à l'œil 

la courbure des voûtes par le moyen du pinceau. 

Ce n'est donc, encore qu'un sacrifice que nous avons, 

fait à l'économie, cette condition indispensable pour 

lès bâtiments qui nous occupent ici : et constam

ment retenu par la crainte de dépasser le but, nous 

préférons demeurer plutôt en deçà. Une construc

tion bien faite est toujours plus coûteuse que l'on 

ne pense ; il est au reste facile d'apporter à nos 

plans des modifications, et si l'on veut faire mieux, 

on trouvera facilement des artistes pour nous rem

placer avantageusement, et qui dédaigneraient peut-

être l'humble cercle dans lequel nous sommes cir

conscrit. 

ARTICLE 2. 

Chapelles ou Oratoires. 

Les chapelles ou oratoires publics sont des édi

fices consacrés au culte, mais qui ne sont pas des 

chefs-lieux de paroisse. Plus petits que ces derniers, 
ils doivent être construits dans les mêmes principes, 

mais on peut être moins sévère dans le style , 
quoiqu'on doive en toute occasion éviter l'afféterie 

et la manière : tout ce qui tient à la religion doit 

être simple, noble et grave comme elle-même. Les 

chapelles domestiques autorisées dans des maisons 

particulières sont tout autre chose , et plus tard 

il en sera donné des exemples. 

La planche V présente cinq projets de chapelle. 

Les fig. 1 et 2, l'une pour le plan , l'autre pour 

l'élévation, représentent un de ces petits édifices 

affectant l'extérieur d'un temple égyptien. Il a 

dans œuvre 18 pieds ( 5,85 ) de largeur sur 

24 (7,80 ) de profondeur; il est précédé d'un porche 

et accompagné d'une sacristie. Sa façade a 22 pieds 

(7,15) de longueur sur 15 (4,87) de hauteur : le 

| comble en est lout-à-fait masqué. 
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Plane, v. Dans les mêmes proportions, les, fig. 3 et 4 

Kg- 3 » 4- donnent le plan et l'élévation d'une chapelle rus

tique, précédée d'un porche formé par quatre antes 

supportant des arcs surbaissés .qui reçoivent un 

toit en appentis. Au-dessus s'élève le corps du petit 

édifice, éclairé par trois ouvertures semi-circulaires 

de 8 pieds (2,60) de base. Une petite corniche 

toscane reçoit l'égout du comble dont le stillicide 

est apparent. Cette chapelle a 17 pieds (5,52) de 

hauteur et 24 (7,80) spus le faîte. 

Fig. 5,6. Dans la m ê m e forme intérieure, la fig. 5 pré

sente le plan, et la fig. 6 l'élévation d'une chapelle 

dans le goût gothique. Il n'y a point de comble ; 

l'édifice est couvert d'une voûte ou d'un comble 

ogival en maçonnerie, et le tympan est occupé 

par une rose de 6 pieds (1,95 ) de diamètre. Le mur 

est absolument lisse, avec une porte sans orne

ments dont le cintre est aussi en tiers point. Le 

touta22 pieds (7,15) de hauteur. 

Fig. 7,8. La fig. 7 est le plan, et la fig. 8 l'élévation d'une 

chapelle circulaire de 30 pieds (9,75) de diamètre, 

inscrite dans un hexagone de 18 pieds (5,85) de 

côté. Au devant, deux petites colonnes corinthiennes 

de 10 pieds(3,25) de hauteur, sans base,soutien

nent un petit entablement et forment un petit péris

tyle. L'édifice forme une masse carrée à pans, 

surmontée d'une corniche et dont le comble est 

masqué par un acrotère : il a quelque ressemblance 

avec les dispositions de la tour des vents à Athènes, 

et il a 24 pieds (7,80) de hauteur totale, et 30 (9,75) 

sous le faîte. 

FiK. 9,10. Dans le plan, sous la fig. 9 , se trouve l'essai 

d'une composition , d'un goût particulier, mais 

dont on jugerait mal l'effet pittoresque d'après 
l'élévation géomélrale de la fig.. 10 ; c'est une petite 

basilique large de 24 pieds (7,80 ) dans œuvre et 

jusques au rond point, longue de 38 ( 12,35). Deux 

rangs do colonnes forment des bas côtés de 5 pieds 

( 1,62) de largeur, et une nef principale de 12 pieds 

( 3,90 ) ; ces bas côtés suivent le périmètre de la 
chapellp. Derrière se trouvent une sacristie et un 

dépôt. A l'entrée, un petit vestibule do 7 pieds 

(2,27) en carré et dans œuvre, accompagné d'un es-

lU'RALK. 

calier, et de fonts,soutient un campanille ou clocher 

très-élevé relativement, puisqu'il a au-dessus du 

poinçon du comble 34 pieds (11,05) de hauteur, 

tandis que la chapelle n'en a que 19 (6,17); 

ainsi la hauteur totale de l'entier édifice est 53 
pieds (17,21) non compris la croix. Un portique de 

6 pieds (1,95) de largeur soutenu par des antes ou 

piliers en bois ou en pierre, entoure des trois côtés 

la basilique , et est couvert d'un toit en appentis. 

Placée dans une situation avantageuse, entourée 

d'arbres et de verdure, cette sorte de fabrique, 

nous le croyons, ornerait le paysage où elle serait 

placée. 

La fig. 11 donne le plan, la fig. 12 donne Fêlé- Flg.n, u. 

vation, la fig. 13 de la m ê m e planche donne la 

coupe transversale d'une chapelle sépulcrale isolée. 

Elle a dans œuvre 9 pieds (2,92) de largeur sur 

16 ( 5,20) de profondeur : six tombes en recouvrent 

la surface-, on y descend par quatre marches. Elle 

est voûtée en plein cintre, et les tuiles sont scellées 

en ciment sur les reins qui sont arrasés en pente. 

Un hémicycle en face de la porte eu éclaire suffi

samment l'intérieur : la voûte, du pavé à soi» in

trados, a une élévation de 11 à 12 pieds ( 3,70), la 

façade 12 pieds(3,90) de large, sur 10 (3,25) de. 

haut ; elle est couronnée d'un fronton à cornes 

comme les sarcophages antiques ; la nudité de ses 

parois n'est Interrompue que par un socle de 2 pieds 

(0,65) de hauteur, et par une porte encadrée,, 

dont l'ouverture a 4 pieds ( 1,30 ) de large sur 

6(1,95) de hauteur. 

Une seconde chapelle funéraire est représentée 

planche XXXIV. La fig. 6 en donne le plan; «lie pi.xxxiv. 

a dans œuvre 12 pieds (3,90) sur 18 (5,85), et ^s-^lAs-

un vestiaire de 6 pieds (1,95) sur le derrière. 

Elle est du reste semblable à la précédente. Dans 

l'élévation, Çg. 9, des refends dissimulent l'uni

formité du parement. La coupe sur la largeur, 

Gg. 7, et celle sur la longueur, fig. 8, donnent les 

autres détails de la construction intérieure ; deux 

vitraux éclairent la chapelle, et un petit vitrail le 

vestiaire. 
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CHAPITRE II. 

PRESBYTÈRE. 

Le logement d'un curé, dans lès campagnes, doit 

être simple,décent, mais suffisant : sans se permettre 

aucune espèce de luxe, ce qui ne seuait pas séant, 

il faut lui procurer tout ce qui peut être nécessaire 

à son petit ménage, et convenable à la sorte de 

représentation qu'il'doit avoir. Un salon, une salle 

à manger, et s'il se«peut un billard, une chambre 

à coucher et un cabinet d'étude, au moins une 

chambre à donner, le logement de ses domestiques, 

et les servitudes indispensables : telle doit être la 

composition de ce logement. Si ce presbytère est si tué 

au milieu du village, une des maisons bourgeoises 

retracées dans les planches IX et X peut suffire ; 

mais s'il est, comme il est à désirer, isolé, et ayant 

MAISON C 

Plane, vi. La maison commune est le lieu dans lequel les 
Fig.i,1,3,4. habitants et les citoyens de la m ê m e municipalité 

ont les relations les plus habituelles, tant pour l'état 

civil, que pour l'administration et la police. 11 est 

donc nécessaire qu'elle renfermedes bureaux et des 

archives, des salles pour les séances du conseil mu

nicipal et les audiences du tribunal de police, des 

dépôts pour recevoir les individus ou les objets qui 

peuvent être retenus ou déposés à la Mairie, et s'il 

est possible, le logement d'un concierge, et un 

local pour Vécole primaire. Il serait aussi à désirer 

qu'il y fût joint une halle ou portique couvert, qui 

puisse servir à l'étalage des marchandises, et aux 

exercices gymnastiques de la jeunesse, comme de 

promenoir pour les habitants. 

Ce sont ces conditions que nous avons cherché à 

remplir dans la planche V. La fig. 1" offre le plan, 

au rez-de-chaussée, d'une.maison commune cons-

son petit jardin attenant, on pourra prendre pour 

modèle celui représenté planche VI, et qui avait' 

été projeté pour le village de Mauremont, ayant sa 

sortie sur une terrasse à portée de l'église, et à 

l'angle de deux rues, dont la seconde donnait entrée pianc. vi. 

à ses dépendances. Le plan, fig. 5, renferme tout Fig. 5,6. 

ce que nous avons énoncé; il y a de plus une 

cuisine, un caveau, une remise et bûcher, une 

écurie, une lingerie, et la chambre de sa ménagère. 

Les galetas supérieurs peuvent lui servir de dé

charge et de logement à son domestique ; car il est 

plus commode à la campagne, où le terrain est 

moins rare, de bâtir en chartreuse.La façade,fig. 6, . 

est sans aucun ornement ; la symétrie eu tient lieu. 

COMMUNE. 

truite d'après ce système. Un portique de 48 pieds 

(15,59) de longueur sur 32 (10,40.) de largeur, 

fermé sur les deux faces par des arcades de 7 pieds 

(2,27) de largeur, sur 14 (4,55) de hauteur, et 

soutenu intérieurement par des antes toscanes iso

lées et des pilastres, en occupe tout le centre. De 

chaque côté sont deux ailes dont celle de droite 

contient un grand escalier et le dépôt; celle de 

gauche le logement du concierge, un petit escalier 

particulier et une petite salle d'école. Le premier 

étage, fig. 2, occupe le dessus de ces petites ailes et 

de la halle, elle contient une petite et une grande salle 

de 29 pieds (9,42) sur 19 (6,17) pour le Conseil, 
un bureau, des archives, un dépôt supérieur, un 

bureau particulier et le cabinet du Maire. L'élé

vation, fig. 3, nous paraît avoir assez de noblesse, 

avec cependant la simplicité dont on ne peut se 

départir ; un balcon soutenu par quatre colonnes 

CHAPITRE III. 
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adossées en occupe le milieu» et s'ouvre sur la salle 

d'assemblée qui est ainsi mieux appropriée aux fêtes 

publiques. Une corniche à consoles, surmontée d'un 

acrotère, couronne cet édifice qui a 92 pieds (29,88) 

de longueur sur 34 (11,00) de hauteur. Dans la 

coupe transversale', fig. 4, on trouve la disposition 

ARCHITECTURE RURALE. 

d'un des côtés de la halle, celle du grand escalier, 

de la grande salle et de son balcon, et de la salle 

des archives. Il nous paraît que ce plan atteint le 

but; car nous ne travaillons ni pour les villes, ni 

pour les localités riches et considérables. 

CHAPITRE IV. 

BALLE. AUX GRAINS. 

Plane, vu. Une halle aux grains est un portique couvert, 

destiné, dans les jours de marché, à recevoir les 

grains, les acheteurs et les vendeurs. O n y construit 

des mesures de dimensions légales pour en déter

miner les quantités. Le dessus doit contenir un 

magasin pour recevoir le dépôt des grains, gre

nailles, et autres marchandises, ce qui est commode 

pour les contractants, et peut donner un revenu à 

la commune : un style déprimé convient à un pareil 

monument; un plancher vaut mieux qu'une voûte 

pour servir d'aire au grenier, et un escalier doit y 

monter. La halle représentée planché Vil est pro

jetée dans ce but. Chacune de ses faces a 84 pieds 

(27,29) de longueur, et est percée de sept arcades 

de 8 pieds (2,60) de large sur 8 de hauteur : les 

encoignures sont échancrées en biseau pour pré

senter plus de résistance : un escalier circulaire 

s'appuie sur une d'elles ; et le nombre des piliers 

est en tout de 64. Dans le milieu de la halle se 

trouve une estrade élevée de six marches, dont une 

partie du giron est occupée par les mesures. Ces 

mesures sont ordinairement cubiques et monolithes; 

il y en a ici quatre, dont deux sont des doubles 

hectolitres, les deux autres un hectolitre et un demi-

hectolitre. Le double hectolitre, qui doit cuber 

200 décimètres cubes ou 5P"' 83, doit avoir inté

rieurement dans tous les sens lp 9° 10'(0,58); 

l'hectolitre contenant 100 décimètres cubes, ou 2»' 

92 aura i' 5° 9' (0,47); enfin , le demi-hectolitre 

de 50 décimètres cubes ou 1»" 46 aura 1» 1° 6' 

(0,36). L'épaisseur des parois est indifférente; on 

lui donne communément de trois à quatre pouces 

(0,10). Ainsi la première mesure aura environ 

2 P 4° (0,76 ) de côté extérieur, la seconde 2 pieds 

(0,65), la troisième i' 8° (0,54). Le magasin su

périeur aura une surface de 8400 pieds quarrés, 

(886 m. q. ), et par conséquent pourra renfermer 

4000 hectolitres de grain. Ce magasin, sera aéré et 

éclairé par neuf ouvertures en hémicycle, trois sur 

chaque face et de 11 à 12 pieds (3,70) de diamètre. 

La hauteur totale de la halle est de 21 pieds (6,82) 

au-dessus du comble, et.à son centre s'élève un 

beffroi en charpente de 35 pieds (11,37) de hauteur 

dont le dessous de la flèche est percé de deux 

autres ouvertures en hémicycle pour laisser échapper 

les sons de la cloche qui doit y être suspendue; 

ainsi l'élévation totale est de 68 pieds (22,09) non 

compris celle de la girouette. Cette composition 

est, on le voit, absolument rustique. 

CHAPITRE V. 
PRÉTOIRE. 

Plane. VIII. On donne le nom de prétoire au lieu des séances 
Fig. •, a, 3. des justices de paix des cantons. Les fonctions de 

ces magistrats, déjà si importantes, sont peut-être 

destinées à l'être davantage un jour, surtout si 

quelques soins administratifs venaient encore s'y 

joindre. Ces édifices, doivent renfermer., outre la 
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par un promenoir pratiqué au niveau de l'atti-

que autour du vestibule, et sur lequel donne le 

reste du logement du concierge, et deux prisons. 

La grande salle qui monte de fond, est percée de 

quatre croisées à balcon, au moyen desquelles 

on assiste à l'audience par les deux ailes du bâti

ment. 

La façade, fig. 3, présente un avant-corps décoré 

de deux antes toscanes; au-dessus s'élèvent le ves

tibule et la salle d'audience. U n entablement sur

monté d'un acrotère supporte une ouverture en 

hémicycle, au niveau des deux ailes en altique. 

Le corps du bâtiment, dont les ailes ont 18 pieds 

(5,85) de largeur, a ensemble 66 pieds (21,44) 

de longueur, y compris le péristyle et le dosseret 

circulaire; en largeur 60 pieds (19,49), en hauteur 

20 pieds (6,50) pour les ailes, 30 pieds (9,751 

pour le corps central, et 34 pieds (11,05) avec le 

fronton.de couronnement. Le tout nous paraît réunir 

la sévérité que'réclame la justice," et la simplicité 

exigée par la petitesse de l'échelle du bâtiment. 

TRE n. 

PUBLIC. 

PART. I. SECT. I. 

salle d'audience, qui pourrait aussi servir de salle 

électorale, un vestibule convenable et toutes les 

pièces destinées aux soins judiciaires, aux archives, 

aux greffes et à des dépôts de sûreté ou à des 

prisons temporaires. 

Le plan que contient la planche VIII renferme; 

au rez-de-chaussée, fig. 1, un vestibule de 20 pieds 

(6,50) en carré, et la grande salle d'audience de 

20 pieds sur 36 (11,69). L'un et l'autre montent 

dé fond et occupent toute la hauteur du bâtiment; 

à droite et à gauche, deux ailes qui ont un premier 

étage en attique, renferment, sur la droite, un 

bureau de paix, un cabinet pour le juge, un autre 

pour le secrétariat (1) et un escalier : sur la gauche 

sont le commun du concierge, un escalier, la 

chambre des témoins, et la chambre du conseil, 

qui communiquent à la grande salle. L'étage en 

attique, fig. 2, auquel on parvient parles deux 

escaliers déjà indiqués, renferme, dans la première 

partie, une chambre, un greffe et une salle d'ar

chives. Cette-partie communique avec la seconde 

Xjafour publie est de la plus grande importance 

dans une commune rurale, par la grande quantité 

de combustible qu'il permet d'économiser, et les 

déprédations forestières, encore plus grandes, dont 

il ôte le motif ou le prétexte. Aussi, doit-on mettre 

au nombre des causes de la dévastation des bois, 

la suppression des banalités qu'on a feint de consi

dérer comme une servitude, pour en dépouiller les 

propriétaires, banalités auxquelles il faudra peut-

être, en les dépouillant du caractère de féodalité, 

revenir un jour. 

Le four public doit être d'une grandeur suffisante 

pouf cuire en vingt-quatre heures, c'est-à-dire, en 

trois ou qualre fournées, tout le pain nécessaire à 

(1) Par une inadvertance inexcusable du graveur, le mot 
secrétariat a été remplacé par celui tle sanctuaire. 

la consommation de la semaine : par ce moyen, le 

fournier pourra joindre à ce métier quelqu'autre 

genre d'industrie. 

Supposant donc une population de 500 habitants, 

ce. qui paraît être le leiwne moyen dans les com

munes Turales, ce_ sera beaucoup si les habitations 

éloignées, les métairies, les particuliers plus aisés, 

qui ne peuvent ou ne veulent pas aller cuire au 

four public, ainsi que les défalcations à faire pour 

certaines saisons de l'année, où, en plusieurs can

tons , les habitants substituent au pain d'autres 

aliments, ne causent une déduction de 300 per

sonnes ; reste 200 à approvisionner. Ces 200 per

sonnes de tout âge consommeront en pain annuelle

ment de quatre à cinq hectolitres, ce qui fait 8 à 

900 pour la totalité, environ 18 par semaine, et 

par conséquent exige un four qui cuise à la fois 
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4 ou 5 hectolitres. On trouvera dans la troisième 

partie de cet ouvrage, article Buanderie et Fournil, 

les détails relatifs à la construction de ces fours. 

Le four public doit être isolé, afin de prévenir 

les accidents du feu; le fournil en doit être assez 

grand pour recevoir les personnes qui viennent 

porter leur pain : il est avantageux d'y joindre une 

pièce close pour y déposer chaudement la pâte 

qui y arriverait de bonne heure. Il serait bon de 

joindre au bâtiment le logement du fournier, et un 

hangar pour serrer le bois nécessaire pour une 

RE RURALE. 

partie de l'année, pour qu'il puisse se sécher ou se 
ressuyer. 

C'est ainsi qu'est établi celui que présente la 

planche VIII, fig. 4 et 5. On y trouvera réunis un I'ljHC'ym-

commun, une chambre et une décharge pour le "' 

fournier, lefournil dont Icfour contiendra au-dessus 

une étuve pour dessécher le grain, un porche 

d'entrée, et un pétrin ou pièce pour recevoir la pâte, 

enfin le hangar. On pourrait m ê m e en construire 

un second du côté opposé. L'élévation est, comme 

de raison, sans aucun ressaut ni ornement. 

CHAPITRE VII. 

FONTAINES , ABREUVOIRS ET LAVOIRS PUBLICS. 

Une fontaine, dans les campagnes, n'est le plus 

souvent qu'une source à fleur de terre dont l'issue 

est revêtue de maçonnerie, et recouverte d'une 

voûte. Lorsque le perdant en est assez considérable, 

on l'utilise pour former un abreuvoir etquelquefois 

Plane, vin. m ê m e un lavoir. La planche VIII, fig. 6, donne le 

*ïg-6,7.8,9> plan d'une fontaine semblable. Le lavoir est" dans 
la forme recommandée par M. dePerthuis; il est 

hexagone, et chaque côté ayant 8 pieds (2,60), peut 

servir à trois lavandières, ce qui donne place à 

vingt-quatre à'ia fois. O n ne doit point se servir de 

chaux dans tout ce qui tient à l'eau de la fontaine. 

Quelquefois, néanmoins, on peut aussi, sans pré

tendre jouer les monuments des villes, donner aux 

fontaines des villages un aspect plus ou moins 

agréable; la fig. 7 présente le plan et l'élévation 

d'une fontaine simple, voûtée et sans ornement : 

dans la fig. 8, un peu plus élevée, la face antérieure 

est indiquée par un portique en appentis, sous lequer 

est" Xauge en pierre qui reçoit l'eau qui peut y 

couler naturellement, ou que l'on peut y faire 

monter au moyen d'une pompe. Dans la fig. 9, le 

plan de la fontaine, au lieu d'être carré, est circulaire. 

Ce petit édifice, élevé en tour, est couronné d'une 

corniche légère et d'une petite coupole supportée 

par trois gradins. L'eau sort par un mascaron ou 

une rosette, et tombe dans un bassin semi-circulaire: 

le tout, fait avec soin, ne manquera pas d'une 

certaine élégance. Le diamètre de celle fontaine est 

de 9 pieds (2,92), et sa hauteur de 18 pieds (5,85). 

CHAPITRE VIII. 

CIMETIERES. 

Le respect pour les morts est un effet de la sim

plicité primitive, ou un résultat de la civilisation. 

C'est seulement dans les temps de corruption, de 

sophisme, ou dans les accès frénétiques des passions, 

que l'on voit les tombeaux négligés ou violés; et 

il était réservé au dix-huitième siècle de voir un 

gouvernement, ou un pouvoir qui se disait tel, 

ordonner froidement et faire exécuter méthodique

ment les plus hideuses profanations de ce genre. 

Les dogmes consolateurs du christianisme, de cette 

grande réparation de la dignité de l'homme, la 

touchante communauté d'intérêts que le catholi-
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cisme a établie entre les morts et les vivants, ont 

donné à ce respect une sanction religieuse; et il est 

pénible de voir trop souvent dans les campagnes 

une incurie indécente et coupable, qui, malgré les 

prescriptions ecclésiastiques et les lois de police, 

laissent les cimetières si mal clos et plus mal tenus. 

Il faut aussi convenir que les lois qui, par des motifs 

de salubrité bien ou mal fondés, ont fait éloigner 

les cimetières des habitations, ont beaucoup con

tribué à cette négligence. Rapprochés des demeures 

des vivants, des églises surtout, ces champs de la 

mort étaient mieux entretenus, et inspiraient ces 

pensées sérieuses et sévères, utiles à la morale, et 

fécondes pour le cœur et l'imagination. 

U n cimetière de campagne doit être d'une étendue 

relative à la population : dans certains lieux, chaque 

famille est enterrée dans le m ê m e quartier, ce qui 

remplace les caveaux funéraires dont nous avons 

parlé dans l'art. 2 du chap. I; c'est encore un 

moyen d'attacher les hommes au sol natal; c'est un 
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usage moral et philosophique; il devrait être con

servé avec soin, et c'est avec regret que l'on voit 

des administrateurs, m ê m e des curés, par des vues 

de régularité misérables et tout à fait matérielles, 

s'écarter du spiritualisme qui doit présider à un 

semblable établissement. Le cimetière doit être 

ceint d'un mur, soit de maçonnerie, 'soit de pisé, 

soit de torchis. C o m m e ce n'est point les attaques 

des hommes qui sont à craindre, mais seulement 

celles des animaux, cette clôture est préférable à 

une haie vive. A u milieu doit s'élever une croix de 

fer, supportée par un piédestal d'ordre dorique 

grec, ou un socle d'une proportion analogue; la 

porte doit être large, écrasée, peu élevée : celle 

qui est représentée planche VIII, fig. 10, en plan et pianc.VIII. 

en élévation, a huit pieds (2,60) de hauteur, et Fig.io. 

presque autant de largeur; elle est soutenue par 

des antes de dorique grec; son linteau est une por

tion de cercle très-surbaissée, et elle est surmontée 

d'un fronton très-écrasé. 
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SECTION SECONDE. 

DES BATIMENTS PARTICULIERS. 

Les bâtiments particuliers sont de deux sortes; 

ceux qui sont consacrés à l'habitation, et ceux qui 

sont réservés aux hommes et aux animaux employés 

à l'agriculture, ou destinés à l'emmagasinement de 

ses produits. La plupart de ceux que l'on construit 

à la campagne sont mixtes c'est-à-dire que la 

Les bâtiments d'habitation dans les campagnes 

prennent différents noms d'après leur importance 

et leur destination spéciale. Ainsi : 1° celui qui 

principalement et à peu près. exclusivement ser

vant à loger le propriétaire fct sa famille est ren

fermé dans un village', est une maison particulière 

ou bourgeoise; 2° celui qui, isolé, peut être rangé 

dans cette classe, quoiqu'il renferme quelques 

accessoires pour une petite exploitation ou l'in

dustrie de celui qui l'occupe, est une maison de 

propriétaire cultivateur ; 3° il en est d e m ê m e pour 

les maisons a"employés et de manouvriers ; 4° la 

maison de plaisance, susceptible de plus d'élé

gance, est, pendant une partie de l'année , la re

traite d'un particulier aisé qui veut habiter la 

campagne, comme distraction de ses occupations 

habi^ielles ; 5° le château est le chef-lieu d'une pro

priété considérable ; et quoique destiné à une habi

tation plus ou moins étendue, il joint à un carac-

lère de grand™r, quelques-uns de ceux qui résul-

maison du maître renferme des pièces d'une autre 

destination, et réciproquement : mais la division 

générale en bâtiments (Fhabitalîon et en bâtiments 

d'exploitation n'en est pas moins réelle, si l'on 

ne considère*que le principal sans s'occuper des 

accessoires : nous pensons qu'on doit la conserver. 

tent des rapports nécessaires de son possesseur; 

enfin, 6" la maison de campagne proprement dite, 

qui par elle-mêVne et par ses accessoires immédiats 

tient du château par le nombre et la nature des 

appartements ; mais qui, plus restreinte dans les 

détails de .'habitation, réunit un plus grand nombre 

de ceux qui tiennent d'une manière intime à l'éco

nomie rurale et domestique. Nous avons cherché, 

dans les projets que contient cette section, à carac

tériser ces différences. 

La partie de la maison destinée au logement du 

propriétaire, se compose de plus ou moins de pièces 

relativement au nombredes personnes qui composent 

sa famille, à sa fortune, à sa position dans la 

société, à ses habitudes et ses occupations. C'est 

principalement l'appartement destiné au maître ou 

à la maîtresse de la maison qui doit attirer les 

préoccupations de l'architecte. Un petit apparle-

ti-im-nt est composé d'une antichambre qui sert 

aussi de salle à manger, d'une chambre à coucher 

CHAPITRE PREMIER. 

DES BATIMENTS »'HABITATION. 
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qui sert de salon, d'un cabinet, d'une garde-robe. 

S'il est un peu plus considérable, il y a un salon 

qui précède ordinairement la chambre à coucher. 

A un degré supérieur, il y a une salle à manger 

qu'on peut isoler des pièces d'habitationv, et on y 

ajoute un cabinet de travail ou bibliothèque, une 

chambre de bains, un boudoir, une salle de billard 

et un vestibule qui précède le tout; sur tout il faut 

des lieux d'aisances sans donner d'odeur désagréable. 

Des garde-robes et des couloirs doivent dégager 

les chambres à coucher, les cabinets, les boudoirs, 

afin que toutes les pièces, indépendamment de l'en

trée principale, aient aussi des sorties particulières. 

Le mérite de l'archite.cte est de donner toutes ces 

commodités sans altérer l'aspect extérieur de la 

maison ni la figure intérieure de l'appartement. 

Le vestibule est toujours une pièce simple, sans 

tenture ni meubles. L'antichambre n'a qu'une ten

ture extrêmement simple ; ses meubles ne sont 

jamais que des sièges en peau, en crin ou en paille. 

La salle à manger est carrelée et non parquetée, 

revêtue de stuc ; ses meubles sont une table à 

manger, des crédences et des buffets. Le salon est 

ordinairement la pièce où l'on prodigue la somptuo

sité que l'on peut atteindre; il peut être parqueté, 

orné de glaces, d'une tenture en soie ou en beau 

papier ; ses meubles doivent être beaux pour être 

durables. La richesse, de la chambre à coucher con

siste dans son élégance; le lit en est le meuble prin

cipal; la psyché celui du cabinet de toilette; les 

livres et le bureau ceux du cabinet d'étude (voyez 

bibliolliètiue) ; le billard celui de la salle de billard; 

les lieux doivent être très-simples mais d'une pro

preté recherchée. Quant au boudoir, c'est la réu

nion de ce qu'on peut avoir de plus gracieux, 

de plus élégant, ̂ quelques-uns m ê m e disent de 

plus voluptueux; autrefois on les appelait oratoires 

lorsque les idées religieuses avaient plus d'empire. 

O n les vitre avec du verre dépoli pour adoucir 

l'éclat de la lumière. 

C o m m e dans la section précédente, tous nos 

plans ont été dressés sur une échelle uniforme, 

celle de trois lignes par toise. 
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ARTICLE PREMIER. 

Maisons bourgeoises. 

Ces maisons doivent être relatives à l'état et à la 

fortune des propriétaires. Nous donnons, en consé

quence , dans les planches IX et X , quatre projets 

différents. 

Le plus important occupe seul la planche IX, qui 

en présente le plan au rez-de-chaussée, fig. 1 ; le 

planMes offices, fig. 2 ; le plan du premier étage, 

fig. 3; l'élévation sur la cour, fig. 4, et celle sur le 

jardin, fig. 5. Ce bâtiment est supposé n'avoir qu'un 

seul jour de souffrance sur un de ses côtés. Il y a 

sur la. rue, fig. 1, une porte cochère avec une petite 

aile de chaque côté, dont l'une à droite renferme 

une remise et un bûcher, ayant sur leur derrière 

un escalier qui monte aux granges et greniers supé

rieurs , et à droite une écurie à quatre chevaux. 

La cour est à peu près carrée; elle a 46 pieds (14,94) 

sur 48 (15,59), non compris le grand perron qui 

monte au rez-de-chaussée, et qui est élevé de 8 pieds 

(2,60) au-dessus du sol. Ce perron est double, à 

retours et à six repos, en tout élevé de 17 marches ; 

au-dessous est l'entrée de l'étage demi-souterrain, 

enfoncé seulement de 2 pieds (0,65) au-dessous du 

sol, ce qui lui donne 10 pieds'(3,25) de hauteur, 

plancher compris. Ce perron, qui occupe toute la 

largeur de la cour, est décoré en avant d'un péristyle 

de quatre colonnes de dorique grec, sans bases ni 

triglyphes, de 18 pieds (5,85) de hauteur et de 

3 (0,97) de diamètre, qui s'élèvent du rez-de-

chaussée , et comprennent toute la hauteur du 

bâtiment, fig. 4. L'édifice entier a 48 pieds (15,59) 

de largeur sur 128 (41,57) de profondeur. Sur 

celte dernière dimension, le grand corps de logis 

en occupe 48 (15,59), non compris le grand perron, 

et l'avant-corps circulaire du salon sur le jardin. 

Ce perron communique au vestibule du rez-

de-chaussée, fig. 1 , ensuite un escalier circula^ 

à noyau évidé est placé au centre du lûtiment : 

sa cage monte de fond en comble, et prend jour 
d'une lanterne formée par le surhaussement de ses 

Plane. IX. 
Fig. i,2,3, 

4,5. 
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murs qui s'élèvent de 5 pieds(1,62) au-dessus , 

du toit, et est éclairée pa'r huit croisées. Autour 

de cet escalier se groupent, dans l'ordre suivant, une 

salle à manger avec son office, une bibliothèque, 

et de l'autre côlé doux chambres et une garde-robe; 

les deux côtés venant aboutir à un salon elliptique 

qui est derrière l'escalier, et donne sur le jardin. 

Ce salon a trois portes dans l'avanf corps circulaire, 

une cheminée, et trois portes qui donnent dans les • 

passages qui communiquent avec l'escalier et les 

autres pièces : il a environ 16 pieds (5,20) dans son 

plus petit diamètre, et 21 à 22 (6,82 à 7,13) dans 

le plus grand. Le perron qui descend au jardin, 

n'a que quatre marches, à cause de la différence 

qui existe dans le niveau du terrain avec celui de la 

cour, ce qui a nécessité l'emploi de l'étage souter

rain, fig. 2. 

Ces sortes d'étages donnent de la noblesse et de 

la grâce aux édifices, auxquels ils servent de soubas

sement ; mais ils ont l'inconvénient d'éloigner les 

domestiques, de rendre leur service plus lent et plus 

fatigant, et de ne pas les laisser assez près de leur 

maître : inconvénient-qui devient un avantage dans 

les maisons considérables. Dans tous les cas, il faut 

avoir soin de placer les cuisines et les autres pièces 

dont il part le plus de-bruit, sous celles du rez-de-

chaussée dans lesquelles il est le moins incommode, 
surtout quand on ne les voûte pas. 

Cet étage des offices est composé d'une entréeexté- * 

ri'eureet un vestibule avec un commun, une cuisine et 

son évier, une dépense, un garde-manger et deux ca

ves. L'escalier central y descend du rez-de-chaussée. 

On monte aussi au premier étage par ce m ê m e 

escalier, autour de la cage duquel on a pratiqué 

en cloisons un corridor percé de cinq arcades qui 

dégage cette partie du bàtimtent, composé de quatre 

chambres avec leurs garde-robes, et d'une cin

quième, servant de salon supérieur. Un escalier 

dérobé monte aux combles et galetas, le grand 
palier s'arrêtant à cet étage. 

On voit par l'élévation sur la cour, îij». 4, que la 

corniche de l'entablement du péristyle continue 

autour de la maison. In fronton couronne ce péris» 
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tyle. D u côté du jardin, fig. 5, l'avant-corps circu

laire a des portes croisées en arcades. La hauteur 

totale est de 44 pieds (14,29) sur la cour et 38 

(12,35) sur le jardin, y compris la lanterne et son 

surhaussement. 

La planche X présente trois autres maisons du P|anc x 
m ê m e ordre, mais successivement moins considé-Fig. 1,2,: 

râbles. Celle dont la fig. 1 offre le plan du rez-de-

chaussée, la fig. 2 l'élévation sur la rue, et la fig. 3 

l'élévation sur la cour, et la coupe des deux ailes, 

est aussi entre cour et jardin. Elle a 25 pieds (8,12) 

de largeur sur 36 (11,69) de longueur, et elle 

n'est fermée sur la rue que par un m u r au centre 

duquel est percée une porte charretière. De chaque 

côté de cette cour sont deux petites ailes, dont l'une 

renferme une remise ou bûcher et une écurie pour 
1 trois chevaux ; la seconde un cellier et une cuisine; 

l'entrée est à l'une des ouvertures extrêmes du 

corps de logis, qui en a trois» C'est un passage de 

6 pieds (1,95) de largeur qui va au salon; à gauche 

un escalier et une chambre de domestique, qui 

communique à l'écurie; à droite une salle à manger 

de 18 pieds (5,85) sur 15 (4,87), qui commu

nique au salon, à la chambre principale, et de là 

à une seconde , à une dépense ou garde-manger et 

à la cuisine. Le salon et les trois chambres à cou

cher sont sur lejardin : le premier étage se distribue 

en appartements d'habitation et autres accessoires 

domestiques. Cette maison, dont la largeur totale 

est de 58 pieds (18,84), la longueur de 74 (24,04), 

et la hauteur de 18 (5,85), tient moins, par sa 

distribution et son caractère d'un bâtiment de 

simple habitation personnelle, et se rapproche da

vantage du svslème mixte que nous avons indiqué. 

Les deux autres projets que renferme cette planche 

sont de nouveaux degrés de l'échelle qui rattache 

les maisons bourgeoises à celles des cultivateurs. 

Celle qui est donnée en plan, fig. 4, et en élévation, Fig. 4,1. 

fig. 5 , ne forme qu'un seul corps : elle contient une 

cuisine, un cellier, une chambre, une décharge, 

une écurie pour deux chevaux et un 'escalier. Elle 

a 36 pieds (11,69) sur 48 (15,59), et sa hauteur 

est de 18 (5,85). La seconde, dont le plan occupe la 
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Fi". 6,7. fig- G et l'élévation'la fig. 7, diminue graduellement 

d'importance. Elle a 24 pieds (7,80) sur 30 (9,75), 

et sa hauteur est de 15 pieds (4,87 ) ; on y trouve 

seulement au rez-de-chaussée l'entrée et son esca

lier , une cuisine et une décharge. Les façades de 

ces deux maisons sont d'une rigoureuse uniformité ; 

elles, diminuent graduellement d'apparence , mais 

sont établies sur les mêmes principes. 

ARTICLE 2. 

Maisons de cultivateurs. 

Les moyens pécuniaires de cette classe nom

breuse qui exploite elle-même sa petite propriété, 

varient comme sa fortune, c'est-à-dire à l'infini. 

Les cultivateurs joignent souvent à leurs occupa-

lions agricoles, une petite industrie qui est ordinai

rement un commerce de bestiaux ; il leur faut donc 

une étable plus considérable que ne leur nécessi

terait leur exploitation , une garde-pile ou grange 

pour serrer leur récolte , un fournil et le loge

ment nécessaire, proportionné à leur aisance. Tous 

ces bâtiments et ceux qui suivent immédiate

ment sont en chartreuse, et les galetas servent à 

emmagasiner leur maïs et leurs autres provisions, 

pour lesquelles l'humidité est à craindre. Nous 

Plane. XI. donnons dans la planche XI trois projets d'impor-

Fig.., j. tance diverse. Dans le premier, dont le plan est 

désigné fig. 1 et l'élévation fig. 2, on n'a placé que 

le strict nécessaire, une étable et des toits à porcs 

avec poulaillers au-dessus , un fournil, un cellier, 

un magasin , une garde-pile, une cuisine ou 

commun et une chambre. L'étage supérieur, ici 

comme dans les autres, contient les greniers, et par 

sa hauteur, on peut y pratiquer quelques logements.* 

supplémentaires. La façade par exception est tournée 

du côté des pignons ; le tout a 66 pieds (21,44) de 

longueur, 30 ( 9,75) de profondeur, et 22 (7,15) 

dans sa plus grande hauteur sous faîte. 

Fig. 3, 4. Leplan,fig. 3, et l'élévation, fig. 4,sontunpeuplus 

importants. L'entrée est précédée par un petit porche 

soutenu par deux antes rustiques et couronné d'un 

fronlon; au milieu de la façade est une fuie. L'étable 

peut contenir sept à huit bêtes à cornes; un pétrin > 

est joint au fournil; il y a un cellier, une cave, et 

une garde-pile : le logement est composé d'un cor

ridor d'entrée et de trois pièces, et un escalier offre 

une montée commode pour se transporter à l'étage 

supérieur en galetas où l'on peut trouver tout ce 

qui peut manquer dans le bas. O n n'a point placé 

de toits à porcs ; la proximité en est peu agréable, 

et la force de l'établissement permet de construire 

cette servitude, ainsi que les poulaillers et les han

gars-, hors de la maison el d'après lés besoins. Cette 

maison a 72 pieds (23,39) de longueur, 36 (11,69) 

de profondeur, 14 (4,55) de hauteur sous comble, 

et 26 (8,45) au centre', à cause de la fuie et de son 

pignon. 

Le plan, fig. 5, et son élévation, fig. 6, ont encore Fig. 5,6. 

plus d'importance. Les deux extrémités latérales du 
bâtiment s'élèvent de manière à figurer deux petits 

pavillons présentant leurs pignons : l'étable peut 

contenir huit ou dix têtes de bétail ; la salle de 

réunion de la famille ou le commun est plus vaste; 

elle a un office, de plus une allée et une cuisine 

avec ses dépendances ; un escalier monte à l'étage 

en galetas. Le rez-de-chaussée contient de plus une 

garde-pile et un grenier, un cellier, une décharge, 

un fournil et son pétrin avec-une petite chambre à 

côté. L'édifice entier a 100 pieds (32,48) de lon

gueur, sur 36 (11,69) de profondeur : les murs de 

* face 12 pieds (3,90) de hauteur sous comble, et 

ses pavillons 21 pieds (6,82) sous faîte. Eh un mot, 

nous avons cherché, sans trop nous étendre, à nous 

rapprocher un peu des ressources d'une maison de 

campagne. 

Les trois façades, malgré l'extrême simplicité qui 

les caractérisent toutes, nous paraissent offrir 

• chacune un caractère différent, etqui nous paraît 

être en rapport avec les indications du plan. 

m 
Maisons d'employés ruraux et de manoùvricrsT 

Trois maisons d'employés ruraux et deux de 

manouvriers occupent la planche XII. Les premières 
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Fig. ., a. 
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sont une maison do régisseur, une de garde, une 

de jardinier. Ces maisons, construites par un pro

priétaire aisé, et qui, quelquefois, servent de fabri

que dans son jardin ou font partie d'un hameau 

orné, peuvent, en conservant toujours leur carac

tère de rusticité et d'utilité, avoir une autre phy

sionomie que de simples maisons de paysans : nous 

devons, en conséquence, tenter, lout en nous ren

fermant strictement dans les limites que nous nous 

sommes imposées, de leur donner moins de mono

tonie, un peu plus d'expression, les rendre suscep

tibles de tenir la place qu'il conviendrait peut-être 

de leur donner, et ne pas oublier qu'à leur rusti

cité caractéristique elles doivent joindre les conve

nances que leurs habitants peuvent recevoir. 

, La maison du régisseur, fig. 1 et 2, est composée 

d'un commun, d'une chambre, d'un fournil et ses 

dépendances, d'une serre ou petit magasin- où il 

renferme les petits meubles et approvisionnements 

tenant à l'exploitation, et qu'il a sous sa garde, 

d'un cabinet pour ses écritures, et d'une écurie 

pour deux chevaux. Sur le galetas supérieur sont 

ses magasins, et quelques pièces d'habitation peu
vent s'y établir. La façade est sur le pignon; elle a 

une physionomie byzantine. Ce bâtiment a 48 pieds 

(15,59)de largeur sur 60( 19,491 de profondeur, 

et une hauteur de mur de 12 pieds (3,90), et, avec-

le fronton, de 20 pieds ( 6,50 ). 

Fig. 3,4. Dans la maison du garde, fig. 3 et 4, un petit '. 

portique, c'est-à-dire, un appentisde6 pieds(l,95) 

de largeur, soutenu par huit antes ou piliers de bois 

ou de maçonnerie, règne tout le long de la façade. 

Un commun, une chambre, une décharge, des toits 

et un poulailler; une dépense et une loge à chiens 

ou chenil, lui donnent l'indispensable, auquel, 

comme on le voit, nous nous bornons constamment. 

Le plan delà maison est carré; il a 48 pieds (15,59) 

en tout sens; l'élévation est sur le pignon; et elle a 

20 pieds ( 6,50 ) au-dessus du sol. 

% U n autre portique, mais d'un autre style, occupe 

le centre de la loge du jardinier, lig. 5 et 6. Ce por

tique est composé de quatre antes réunis, de deux 

à deux, dans le bas par un mur d'appui, et l'enlre-

l'ig 5, G. 
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colonnement central, qui a 12 pieds (3,90) de 

largeur, est surmonté d'une arcade surbaissée. Un 

commun avec son four, deux chambres, une dé

charge avec ses toits composent son logement; il y 

a de plus une petite écurie pour son cheval ou son 

âne, une serre pour ses outils ou ses graines, et une 

autre pour légumes d'hiver, qu'il peut ainsi visiter 

tous les jours : c'est un pavillon avec-deux appentis 

latéraux; le tout a 60 pieds (19,49) de large, 36 

"(11,69), de profondeur, et 15(4,87)dehauteur, 

pignon non compris. 

Les deux maisons de manouvriers sont les plus 

exigus des bâtiments que nous donnons, car c'est 

aussi la classe la moins fortunée. L'une, assez com

plète, fig. 7 et 8, a un commun, une chambre, une Fig. • 

décharge, une petite étable, un cabinet, des toits, 

un four et un. petit hangar : elle a 48pieds(15,59) 

sur 36 (11,69), et 10 pieds ( 3,25) de haut. L'au

tre, plus resserrée, fig. 9 et 10, renferme seulement 

un commun et une chambre, des toits et un four : 

elle a 36 pieds (11,69) sur 18 (5,85), et 9 pieds 

(2,92) sous comble; c'est une simple chaumière. 

Ces deux projets complètent cette série, dans la

quelle nous avons cherché constamment à restrein

dre nos idées de manière à ne pas sortir des bornes 

les plus étroites. On peut croire que, souvent, ce 

n'est pas sans regret que nous avons sacrifié des 

pensées plus gracieuses et plus élevées ; mais qui 

entraîneraient des dépenses qui nous paraissaient 

excéder la pure nécessité. On n'oubliera pas que 

nous parlons, non en architecte, mais en cultiva

teur, et qu'il vaut mieux moins faire, mais faire 

avec plus de soin, et ne pas multiplier les charges 

d'entretien. 

ARTICLE 4. 

Maisons de plaisance. 

Los maisons de plaisance dont nous nous occu

pons ici, ne sont pas celles que les hommes très-

riches ('lèvent à la campagne pour en faire les honr 

neursety dépenser de grands revenus; c'est tout 

simplement les retraites, ou, si l'on veut, les sortes 
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Plane. XIII 
Fig. i, •„. 

d'hermitages destinés à être habités trois ou quatre 

mois'par ceux que leur commerce, leurs affaires , 

leurs fonctions ou les occupations de leur état re

tiennent à la ville la plus grande partie de l'année, 

et qui viennentà l'automne respirer l'air des champs, 

se délasser de leurs fatigues, et se disposer à re

prendre ensuite leurs travaux; aussi, toute idée 

principale d'économie rurale et domestique est-elle 

ici écartée. Il faut que les habitudes contractées à 

la cité se retrouvent ici en partie; il faut que les 

pièces d'apparat, ou plutôt de réception ( s'il en fal

lait quelques-unes), soient suffisamment spacieu

ses, sans cependant l'être outre mesure : les pièces 

d'habitation moins constamment occupées, peuvent 

être plus exiguës, mais commodes. L'architecture 

de ces bâtiments peut être moins sévère, quoique 

toujours présentant le caractère grave et tranquille, 

propre à l'architecture rurale. O n pourrait à l'in

fini en varier les modifications ; mais comme cet 

objet n'est pour cet .ouvrage qu'un accessoire ; 

c o m m e nos maisons bourgeoises peuvent aussi servir 

à cet usage; comme la maison de campagne décrite 

dans l'art. 6, pourrait être considérée comme une 

maison de plaisance; comme surtout le château de 

plaisance, rapporté dans l'article suivant, page 30, 

est aussi une maison semblable, sur une échelle 

assez vaste, nous nous contenterons de proposer 

ici à nos lecteurs un pavillon dont la planche XIII 

donne les plans et les élévations, et un autre, dans 

le style du moyen âge, que nous y joindrons avec 

une certaine timidité. 

Ce pavillon,pi.X11I,fig. 1, est carré; il a72pieds 

(23,39) en toutsens;il s'élève sur un soubassement 

de 6 pieds(l,95) d'élévation, dans lequel sont pra

tiqués les offices. Au centre s'élève un salon circulaire 

de 24 pieds (7,80) de diamètre, surmonté d'une 

coupole et éclairé par neuf croisées mezzanines su

périeures au grand comble. Ce salon a quatre gran

des portes en arcades, dont les intervalles sont oc

cupés par une cheminée et trois divans renfoncés.-

Ces portes communiquent directement au vestibule 

d'entrée, à la salle à manger, aune antichambre 

latérale et à une salle de billard. Au milie.u de 
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chaque face du bâtiment, un perron de douze mar

ches monte au rez-de-chaussée : ces perrons sont 

tous d'un dessin différent, et, sous celui de l'est, 

qui est à deux rampes, est l'entrée extérieure des 

offices. Le perron du vestibule est intérieur, et son 

entrée est soutenue par quatre antes sans base, 

d'ordre ionique. Le vestibule auquel il aboutit est 

petit, puisqu'il n'a que 15 pieds ( 4,87 ) de largeur 

sur 12 (3,90) de profondeur : la salle à manger 

a 16 pieds (5,20) sur 21 (6,82); la principale 

chambre à coucher a de 17 à 18 pieds (5,52 à 5,85) 

en carré; la salle de billard est de 24 pieds (7,80) 

sur 15 (4,87 ) : les autres pièces sont petites; aussi 

y a-t-il dans cet espace rétréci, outre les cinq pièces 

que nous venons de mentionner, une autre chambre 

à coucher de 17 pieds (5,52) sur 16 (5,20); deux 

antichambres, un cabinet ou petit salon, cinq cham

bres secondaires, dont deux avec des cabinets ou 

garde-robes. Des offices, des couloirs, des passages 

assurent des communications faciles et multipliées 

entre toutes les pièces : quatre escaliers dérobés dé

gagent les appartements et relient entre eux le rez-

de-chaussée , les offices et les entresols. 

En effet, si les appartements principaux, mar

qués d'un astérisque, occupent toute la hauteur, 

ce qui leur donne 16 pieds (5,20) d'élévation, plan

chers compris, les autres n'en ont que 9 (2,92); 

et des entresols ménagés au-dessus et éclairés par 

les cintres des croisées, renferment des logements 

de domestiques, des décharges, des magasins et des 

chambres isolées. 

L'étage des offices, fig. 2, contient sous la salle 

à manger un grand vestibule d'entrée; une cuisine 

de 24 pieds (7,80) sur 15 (4,87) sous l'antichambre 

et le cabinet ; au-dessous de la chambre,un commun ; 

une salle de bain sous le cabinet; ^ous les autres 

pièces, une dépense, un bûcher, caveau et cave. 

Trois escaliers communiquent au rez-de-chaussée. 
On descend dans cet étage d'offices par huit mar

ches, ce qui leur donne une hauteur de 10 pieds 

(3,25), planchers compris ; et des vitraux oblongs 

de 4 pieds ( 1,30 ) de large sur 3 (0,97 ) de hauteur 

l'éclairent suffisamment. 

4 
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Deux des quatre façades du pavillon font aussi 

Fis- 3.4- partie de la planche XIU. La fig. 3 donne l'élévation 
de l'entrée principale du côté du nord ; la fig. 4 celle 

de l'élévation sur l'entrée des offices du côté de l'est. 

Le soubassement, comme nous l'avons dit,a Cpieds 

(l,9o)de hauteur;le corps principal 16 pieds(5,20); 

le comble 7 pieds ( 2,27 ) ; le grand' acrotère et le 

rampant du comble G pieds (1,95) , la coupole 

extérieure? pieds (3,27), ce qui donne 42 pieds 

(13,64) pour l'élévation totale; le grand salon a 

une hauteur intérieure sous voûte d'environ 22 pieds 

(7,15). Le tambour de la coupole a 4 pieds ( 1,30 ) ; 

la grande corniche de couronnement, de 2 (0,65) 

à 4 pieds ( 1,30) ; au-dessous est une plinthe qui est 

continuée par les impostes des croisées, e.t au-dessus 

de laquelle s'élèvent les cintres. Il nous paraît que, 

vu les sujétions inséparables de la pensée première, 

l'aspect de ce petit édifice ne manque ni de no

blesse ni d'une certaine élégance. 

Il n'en sera peut-être pas de m ê m e de celui qui, 

Plane, xiv. dans ̂  style du moyen âge, occupe-la planche XIV, 
et qui, si l'on n'avait pas supprimé les fossés qui sem

blent lui manquer, n'aurait rien qui pût lui donner 

l'apparence d'une maison de plaisance. Aussi encore 

plus que les autres, ce.projet n'est qu'une étude que 

nous avons faite pour chercher à rendre cette don

née architecturale applicable à nos usages modernes. 

Elle affecte la forme d'un château gothique. Nous 

connaissons mieux que personne combien est peu 

recommaudable cette bizarre production, les tours 

carrées et rondes, le donjon, les croisées ogives de 

toute espèce, l'amphigouri que présente la porte 

d'entrée. Toutes ces choses sont cependant ce qu'on 

appelle romantique, et ce qui est actuellement à la 

mode;, mais du moins nous n'avons pas mêlé,dans 

cette composition, les choses disparates qui ne doi

vent pas être confondues : l'antique, la renaissance, 

le gothique, le vieux style français ne sont pas pêle-

mêle dans la forme extérieure. Nous espérons, bien 

néanmoins que personne n'aura la pensée de cons

truire une maison semblable, et qu'on n'imitera pas 

les Anglais, qui, non-seulement font de l'architecture 

gothique, mais y mêlent l'architecture saxonne. 

ARCHITECTURE RURALE. 

Cependant, cette étrange composition pourrait 

peut-être servir à restaurer un ancien édifice , 

et, placée convenablement, être alors d'un effet 

assez pittoresque ; nous y avons conservé de la 

régularité, parce que, selon nous , le désordre 

n'est jamais nécessaire, et toujours contraire à la 

solidité ; et si tous les détails ne sont pas de la 

m ê m e époque, ils sont d'un style analogue : car, 

lorsque des édifices bâtis de pièces de rap, jrt ne 

sont pas désagréables, cela tient au sentiment de 

la succession des styles, à celui de la nécessité des 

adjonctions, à des circonstances toutes particulières; 

mais trop souvent au faux goût, qui prend l'absurde 

pour le piquant, et la bizarrerie pour le génie. 

Quoi qu'il en soit, le plan de cette planche XIV Fig..,., 3. 

consiste, fig. 1, en un corps de logis double de 

96 pieds (31,18) de long sur 48 (15.59) de large: 

du côté de l'entrée, il est flanqué de deux tours 

carrées à face bastionnée; du côté opposé, deux 

tours rondes sont à chaque extrémité, et une tou

relle, aussi ronde, est au centre. Les tours car

rées sont surmontées de créneaux, et ont 20 pieds 

(6,50) de face extérieure, et 13 à 14 pieds (4,22 

à 4,55 ) dans oeuvre les tours rondes ont 22 

pieds (7,15) de diamètre extérieur, et 18 (5,85) 

de diamètre intérieur ; la petite tour ou don

jon, seulement 12 pieds (3,90) de diamètre exté

rieur , et 8 ( 2,60) de diamètre intérieur. Un grand 

vestibule d'entrée perce tout le bâtiment ; il serait 

mieux qu'il fût voûté, et il a dans oeuvre 20 pieds 

(6,50) de largeur sur 44 (14,29) de profondeur; 

l'escalier qu'il renferme, à une seule volée avec un 

repos, soutenu par deux murs déchiffre, ne va qu'au 

niveau des entre-sols par vingt-quatre marches, 

formant 11 pieds (3,57) de hauteur, et deux rampes 

parallèles sur le retour, arrivent au premier étage, 

élevé de 18 pieds ( 5,S5) sur le niveau du pavé. Les 

pièces marquées d'un astérisque dans le plan, sont 

les seules dont les voûtes ou les plafonds avec vous

sures occupent toute celte hauteur. Ces pièces sont 

la salle à manger, dont les dimensions sont de 

27 pieds (8,77). sur 18 ( 5,85) ; la salle de billard ser

vant d'antichambre, de 27 pieds (8,77) sur 15 (4,87); 
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le salon de 20 pieds (6,50 ) en carré; une chambre 

à côté de 18 pieds (5,85) sur 14 (4,55), et deux cham

bres dans les deux tours carrées. Tout le reste a 

seulement 11 pieds (3,57) de hauteur, planchers 

ou voûte compris, et est surmonté d'un entre-sol 

de 7 pieds (2,27), plancher compris. On arrive à 

ces entre-sols par le grand escalier, et par quel

ques escaliers ronds que l'on peut pratiquer dans 

la cuisine ou les garde-robes. Cet entre-sol est 

éclairé par la partie cintrée des croisées en ogive. 

Là sont les garde-robes, les logements des domesti

ques, et les autres dépendances. Le premier étage 

pourra renfermer les appartements à donner aux 

étrangers, et d'autres pièces nécessaires, comme 

grenier à linge, lingerie, fruitier, etc. 

La hauteur du bâtiment, dont la planche donne 

la façade sur l'entrée et l'élévation opposée, est 

de 30 pieds (9,75) ; les tours carrées ont 41 pieds 

( 13,31), créneaux compris; les tours rondes, 40 

pieds (13,00) non compris leurs combles coniques 

de 19 pieds (6,17); et le donjon, dans lequel est un 

escalier intérieur, qui, partant du niveau de l'entre

sol , conduit à la plate-forme, a 60 pieds ( 19,49 ) 

de hauteur. On a cherché à varier les formes d'ou

verture , mais .toujours dans le style ogival, à lan

cettes, rayonnant ou flamboyant, et autant que 

.pouvaient le permettre ou l'exiger les nécessités 

intérieures. Mais c'est trop s'occuper d'une fan

taisie, qui n'est placée ici que pour prouver la pos

sibilité de donner les formes du moyen âge à nos 

habitations actuelles, ou de moderniser les inté

rieurs de ces bâtiments sans.rien changer à leur 

physionomie extérieure. 

ARTICLE 5. 

Château. 

Dans le moyen âge, le château, comme le cas-

tellum des Romains, était un lieu fortifié, village, 

bourg, ou simple citadelle. Les seigneurs féodaux, 

toujours en guerre ou en alarme, fortifièrent aussi 

leurs manoirs, pour se proléger eux-mêmes, et 

proléger leurs vassaux ; ces manoirs furent aussi 

des châteaux, et le pavillon dont nous venons de 

parler, a avec eux quelque ressemblance ; ils en 

conservèrent le nom quand ils ne furent plus que 

des maisons d'habitation; et l'usage enfin l'a étendu 

à tous les bâtiments élevés à la campagne, qui sont 

chefs-lieux de terres considérables, et qui eux-

mêmes sont plus ou moins remarquables par leur 

étendue et leur importance. 

Les premiers châteaux étaient de forme carrée 

assez ordinairement, et renfermaient une cour ou 

place d'armes, autour de laquelle étaient les loge

ments et basses-cours accessoires ; c'est cette cour 

principale, qui dans la transformation de l'édifice, 

a pris le nom de cour d'honneur, et qui est là 

partie principale des nouveaux châteaux que l'on 

a construits plus tard. Mais , lors de l'introduction 

en France de l'architecture italienne, on éleva des 

édifices dégagés de cours et d'ailes, auxquels par 

habitude on donna le m ê m e nom de château. A 

Paris, le Louvre est de la première espèce, et les 

Tuileries de la seconde. 

Nous donnons ici, planche XV-XYI, le plan d'un pj. xv-XVl. 

château du premier genre : mais comme une terre 

considérable en dépend, nous avons cherché à join

dre au logement vaste et convenablequi en est l'objet 

principal, et à placer sous la main du propriétaire 

ses principaux agents, ses écuries, sa vinée , ses 

caves, celliers et magasins. Ce plan présente une 

cour d'honneur séparée par une grille de l'avant-

cour ou de la partie du jardin qui lui est immé

diate, afin de lui donner de l'air et du jour, choses 

les plus indispensables et les plus agréables à là 

campagne. Cette cour, de 85 pieds (27,60) de lar

geur sur 120 (38,98) de longueur, n'est au centre 

que de 112 (36,38), parce que l'avant-corps cen

tral du corps de logis s'avance de 8 pieds (2,60) : de 

chaque côté sont deux ailes, le long desquelles règne 

un portique ou galerie couverte, soutenue par des 

antes doriques, qui assurent des communications 

faciles et commodes ; ces ailes n'ont qu'un rez-de-

chaussée et un étage attique; le corps de logis prin

cipal a un bel étage. 

Chaque côté de la cour renferme quinze arca-
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des ; les sept premières à droite , en partant de la 

grille, renferment le logement du régisseur avec un 

grand bûcher, une cave, une vinée et un magasin ; 

ces deux dernières pièces donnent sur l'avant-cour 

où elles ont une grande entrée extérieure particu

lière : dans le double, sont le logement de la fille 

de cour et les dépendances de son service, qui, avec 

un hangar, entourent une partie de la cour des 

cuisines avec une autre, entrée latérale extérieure. 

Les huit arcades qui suivent jusques au corps de 

logis, ronferment le service des cuisines, le loge

ment du maître d'hôtel et du cuisinier, les aides, 

dépenses, commun , offices , ayant aussi jour sur 

la cour des cuisines. 

Les cinq premières arcades à gauche en venant 

de la grille, renferment le logement du garde, qui 

est en m ê m e temps le concierge du château : outre 

son logement et son chenil, il surveille deux grands 

magasins à blé, dont l'un a aussi une entrée exté

rieure sur l'avant-cour; et un passage communique 

avec la basse-cour des écuries. Cette dernière, qui a 

également une sortie charretière latérale, comprend 

au fond la loge du jardinier . ses dépendances , 

un hangar, et autour les remises, l'écurie du char

retier pour.quatre chevaux ; et dans le double de 

l'aile sur la grande cour,,1e logement du charretier, 

celui du palefrenier et la grande écurie pour douze 

chevaux. Les dix arcades qui restent jusques au 

corps de logis , ouvrent sur une sellerie et un au

tre magasin à blé. 

Le grand corps de logis, du côté du jardin, a 130 

pieds (42,22) de longueur, et est précédé d'un por

tique couvert de douze colonnes doriques formant 

treize entre-colonnements , qui servent d'entrée à 

treize portes croisées. Cette galerie s'appuie sur 

deux pavillons de 26 pieds ( 8,45 ) de face , et cha

que pavillon tient à un corps moins élevé en re

traite et en hors-d'œuvre de 54 pieds ( 17,54) de 

longueur, de manière que cette façade sur le par

terre a un développement total d'environ 190 pieds 

(61,71). Un grand appartement double et très-com

plet occupe le rez-de-chaussée ; la porte centrale 

de l'avant-corps de la cour donne entrée à un ves

tibule de 24 pieds'( 7,80) sur 12 ( 3,90 ), qui n'est 

séparé que par trois arcades d'un grand escalier à 

gauche dont la cage a 18 pieds (5,85) sur 26 (8,45); 

à droite, à une antichambre de 14 pieds (4,55) sur 

18 (5,85), laquelle conduit à une salle à manger 

de 18 pieds (5,85) de largeur sur 32 ( 10,40) de 

longueur. Ce m ê m e vestibule donne aussi entrée , 

en face de la grande porte, à un grand salon central 

et oblong de 36 pieds (11,69) sur 24 (7,80). A 

droite sont en enfilade une salle de billard , un se

cond salon , une chambre d'honneur à alcôve cin

trée dans le pavillon, une galerie et une chapelle 

dans l'aile basse. Cette chapelle de 16 pieds (5,20) 

en carré, a de hauteur de plafond en encorbelle

ment 15 pieds (4,87) au moyen de la hauteur de 

la corniche extérieure. C'est là que l'on est libre 

d'employer toute l'élégance et m ê m e le faste que 

l'on peut y mettre. Huit ouvertures correspondan

tes , quatre croisées et quatre portes-croisées inté

rieures vitrées en carreaux dépolis, ont leurs tru

meaux occupés par des panneaux d'ornement en 

plastique, ou par des peintures à fresque, qui peu

vent représenter le sanctuaire comme un carrefour 

de ville ou une étoile dans une forêt par des loin

tains d'architecture ou de verdure qui agrandissent 

à l'œil l'emplacement, et le plafond ou sera rempli 

de caissons, ou figurera un ciel étoile. Dans le double 

de la chambre sont des garde-robes et une petite 

salle à manger de 18 pieds (5,85) sur 20 (6,50); 

derrière la galerie de la chapelle, un boudoir, une 

salle de bains, des anglaises; et derrière la chapelle, 

une tribune pour les. gens de la maison et un ves

tiaire. Ces dépendances prennent jour dans la cour 

des cuisines. 

A gauche du grand salon sont une chambre, un 

cabinet de toilette et un grand cabinet. En enfilade 

et dans le pavillon , une bibliothèque ; dans l'aile 

basse, une orangerie qui communique avec la bi

bliothèque par deux portes-croisées., une anticham

bre à laquelle on parvient par le second escalier, la 

chambre du valet de chambre, une chambre supplé

mentaire pour les enfants ; des garde-robes occu

pent le double du grand corps et du pavillon, pren-
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Plane. XVII 
XVIII. 
Fia. i. 

nent jour sur la cour des écuries, et par un pan coupé 

ont issue sur un grand cabinet d'étude , et le loge

ment du précepteur dans le double de l'orangerie, 

lequel a aussi ses croisées sur la cour des écuries. 

Les choses sont disposées de manière que si la 

famille seule n'avait pas besoin des grandes piè

ces , on aurait un appartement ordinaire et suffi

sant en les tenant fermées. La grande cuisine, de 

24 pieds (7,80) sur 20 (6,50), serait remplacée 

par l'aide de 16 pieds ( 5,20) sur 13 (4,22), ayant 

ses accessoires , son commun et sa salle à manger 

derrière la chambre à coucher ; la disposition des 

lieux donne, dans les deux-cas, de l'aisance pour le 

service. Six escaliers secondaires, tant dans le corps 

de logis que dans les aile.s (dont l'un, derrière l'es

calier d'honneur, pourrait être le principal d'une 

maison moins considérable ) , assurent une facile 

communication avec les attiques et l'étage supé

rieur qui renferme les appartements d'étrangers et 

les locaux supplémentaires. Les croisées de ce pre

mier étage sur le jardin sont aussi en portes vitrées 

et s'ouvrent sur une terrasse ouverte au-dessus de 

la galerie ou portique du rez-de-chaussée. 

La planche XVH-XVIII renferme quatre dessins 

d'extérieurs avec quelques portions de coupe. La 

fig. 1, prise sur la ligne A R du plan, donne l'élé

vation d'une des ailes de la cour et la coupe du 

corps de logis : on y voit celle de la terrasse supé

rieure et du portique inférieur, de la salle de billard 

et de la salle à manger, et la façade des quinze 

arcades de la cour avec l'inclinaison du niveau de 

cette cour. Ces arcades ont 6 pieds (1,95) de lar

geur sur 14 (4,55) de hauteur; elles sont soute

nues par des antes doriques sans base ; elles sont 

à plein cintre, et les croisées de l'attique y prennent 

jour. Cet étage attique renferme des logements sup

plémentaires de domestiques ou d'employés , des 

greniers et des magasins de toute sorte. Les antes 

ont 2 pieds (0,65) de côté et 11 (3,57),do fût ; 

le rayon des pleins cintres est de 3 pieds (0,97 ) 

et la hauteur de ces ailes , corniche comprise, est 

de 1" pieds (5,52) au-dessus du soubassement, 

lequel s'accroît d'après les pentes de la. cour. 

La fig. 2 donne l'élévation du corps de logis sur 

la cour, la coupe des ailes et les façades sur les 

basses-cours ; elle est prise sur la ligne C D du plan. 

Le corps de logis, outre la porte principale, a six 

croisées de face, renfermées dans des arcades fein

tes , semblables à celles du portique des ailes : les 

croisées du premier étage sont percées sur le nu , 

leur bandeau s'appuie sur une plinthe courante. 

La grande corniche des ailes sert de plinthe d'étage 

entre lesdeux lignes, et un fronton triangulaire cou

ronne l'avant-corps. 

La fig. 3 présente l'élévation de la grande grille 

de la cour d'honneur, et celle des deux ailes sur la 

m ê m e ligne et sur l'avant-cour. Ces bâtiments laté

raux, comme les ailes sur là cour, sont composés 

d'un rez-de-chaussée et d'un attique : le mur est 

lisse et n'a d'autre ornement que la plinthe d'étage 

qui sert d'appui aux croisées supérieures : la m ê m e 

corniche se retourne sur lui. 

Enfin, la fig. 4 donne l'élévation de la grande 

façade sur le jardin, du corps de logis, son porti

que et sa terrasse, des deux pavillons, et des deux 

ailes secondaires. Le corps de logis a 32 pieds 

(10,40) de hauteur; les pavillons qui ont un se

cond étage, ont 38 pieds (12,35) d'élévation, et les 

bâtiments secondaires, qui n'ont qu'un rez-de-chaus

sée seulement, ont une hauteur de 16 pieds (5,20). 

Un simple stylobate sépare les deux étages, tant du 

corps de logis que des pavillons; la grandfe corniche 

du premier s'étend sur les autres, et, au-dessus du 

second étage de ceux-ci, une corniche de comble et 

surmontée d'un fronton. La couronne de la corniche 

des petites ailes continue la baguette du stylobate : 

au-dessus, un gradin et un acrotère masquent le 

comble. 
Quoique ce bâtiment soit considérable, sans con

tredit, nous n'avons voulu y faire entrer que le né

cessaire, avec un'peu plus de développement : et 

quelque importance qu'il puisse avoir, nous avons 

.cherché à conserver à toutes les façades, quoique 

à divers degrés, la sévérité et la simplicité, qui sont 

constamment nos guides. 

Dans le château de la seconde espèce, dont le 

Fig. 
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projet est représenté dans les deux planches XIX-XX, 

XXI-XXII, nous nous sommes cependant écartés 

davantage de celle règle générale, sans la négliger 

entièrement. Il n'y a ici qu'un bâtiment d'habita

tion ; les dépendances et les servitudes principales, 

s'il y en a, sont éloignées, et ne forment pas un 

corps avec lui : cet édifice tient davantage des mai

sons de plaisance, et doit participer à leur carac

tère particulier : ce bâtiment a environ 208 pieds 

( 67,56) de longueur sur 49 ( 15,91 ) de profondeur, 

non comprises les saillies des avant-corps. Il se com

pose d'un rez-de chaussée et d'un étage souterrain, 

pi. XIX-XX, et d'un premier étage, pi. XXI-XXII. 

Pi XIX-XX ^ans 'e rez-de-chaussée, pi. XIX-XX, fig. 1, la 
Fig. i. cage de l'escalier sert de vestibule, Cette cage a, 

dans œuvre, environ 30 pieds (9,75) en carré; l'es

calier, qui, à l'entrée, monte droit, se partage, au 

premier palier, en deux rampes supérieures. Der

rière cet escalier est le grand salon dans les mêmes 

dimensions; il est à l'italienne, décoré de douze 

colonnes corinthiennes qui supportent la galerie au 

niveau du premier étage. A chaque côté du vesti

bule sont deux antichambres; celle de droite con

duit à une salle à manger de 32 pieds (10,40) sur 20 

( 6,50); ensuite un office et un escalier, lequel con

duit aux cuisines et monte au premier étage. A gau

che, l'antichambre, de ce côté, conduit à une salle 

de billard de 20 pieds (6,50) sur 22 (7,15); un 

autre escalier, de seconde importance, une cham

bre à coucher, et une bibliothèque dans le pavillon 

de ce côté. L'antichambre de droite mène, vers le 

côté droit du salon, à une chambre d'honneur, avec 

son cabinet et ses garde-robes ; une seconde cham

bre communique à une galerie dans le pavillon de 

ce côté., laquelle sert de salon à la chapelle, dans 

l'extrémité opposée, joignant l'escalier des offices, 

et ayant, comme la bibliothèque, un perron sur 

l'entrée. Le grand salon, par.la gauche, conduit à 
un second salon de 24 pieds (7,80) sur 21 (6,82) ; 

de là à une chambre pour la maîtresse de la mai

son, une seconde chambre pour ses filles, un bou

doir, un gynécée, ou chambre de travail; et dans, 

l'intérieur, une chambre de femme de chambre, les 

armoires, des anglaises, un couloir de dégagement, 

un serre-papier, et un escalier particulier. 

La chapelle est circulaire; elle a 18 pieds (5,85) 

de diamètre, avec une tribune de la m ê m e forme, 

soutenue par huit colonnes corinthiennes dégagées. 

Cette tribune est au niveau du premier étage; le 

plafond, en voussure ou calotte, a 6 pieds l,95)de 

hauteur ; de manière que la hauteur de la chapelle 

est de24 pieds (7,80) en tout. Le plafond est enrichi 

de caissons en stuc ; les murs intérieurs, les bases, les 

chapiteaux des colonnes et l'entablement sont revêtus 

de stucblanc, et les fûts en stuc de couleur; le 

pavé parqueté ou en marbre; l'autel est au centre. 

L'étage des offices, pi. XIX-XX, fig. 2, n'occupe Fig. i. 

qu'une partie du dessous du rez-de-chaussée; le 

reste est en terre-plein. Il est mieux que les pièces 

soient voûtées : on y descend par les deux escaliers 

secondaires. A l'issue de celui qui est près de la 

chapelle, se trouve la cuisine, l'aide, l'évier,le ma

gasin à charbon, une dépense, un commun; le des

sous de l'escalier est en terre-plein; sous le grand 

salon se trouve la bûcherie ; à l'issue de l'escalier, 

près le billard, sont deux caves, un pétrin, une 

buanderie, un office, et un frottoir. 

Le premier étage, pi. XXI-XXII, fig. 1, est oc- pianc.XXl-

cupé, au centre, par le grand escalier et le salon . 

à l'italienne, qui lui offre son promenoir; à gau

che, en montant par l'escalier, est un appartement 

composé d'un salon de 16 pieds sur 20 ( 5,20 sur 

6,50) , dans le double d'une belle chambre de 

22 pieds sur 24 (7,15 sur 7,80), d'un boudoir et 

sa garde robe ; le salon communique à un autre 

petit appartement dont l'antichambre est sur l'es

calier de la chapelle, et un couloir dégage trois 

autres chambres, des cabinets et garde-robes, et 

la tribune de la chapelle : à droite de l'escalier, 

un salon de 16 pieds (5,20) sur 20 (6,50); 

une chambre et une antichambre ayant issue sur 

l'escalier du billard : trois autres chambres avec 

leurs dépendances; un autre salon (1) de l'autre 

côté de cet escalier, et une chambre elliptique de 24 

(I) Le graveur a omis de désigner celte pièce. 
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pieds ( 7,80 ) de grand diamètre dans le pavillon 

avec son cabinet. Ce cabinet est encore dégagé par 

le petit escalier dérobé de la bibliothèque, lequel 

conduit à la grande lingerie, de 29 pieds (9,42) 

sur 19 (6,17), et, au moyen du couloir, à l'appar

tement de la lingère. Ainsi, cet étage comprend trois 

salons, la lingerie, dix chambres à coucher et leurs 

dépendances : les trois escaliers secondaires mon

tent aux combles, où on peut pratiquer quelques 

accessoires. 

Tout l'édifice est élevé sur un soubassement de 

4 pieds (1,30) de hauteur, qui, par des ouver

tures barlongues, éclaire les offices. D u côté de 

l'entrée, fig. 2, un péristyle décore l'entrée du ves

tibule : ce péristyle se compose de quatre colonnes 

ioniques, qui occupent les deux étages, et ont 27 

pieds (8,77) de hauteur. Le reste de la façade est 

simple : une plinthe soutient les arcades des croi

sées du rez-de-chaussée, et une seconde sert d'appui 

à celles du premier étage'; elle est couronnée du 

m ê m e entablement qui règne sur les colonnes, en

tablement de 4 pieds (1,30) de hauteur, et par con

séquent qui n'a que le sixième de la colonne, un 

acrotère continu masque le comble, et un fronton 

surmonte le péristyle; les saillies demi-circulaires 

des pavillons ne s'élèvent pas au-dessus du corps 

principal; il y a en tout 19 croisées. 

La façade du côté dujardin.pl. XXI-XXII, fig.3, 

est un peu plus ornée; elle n'offre que 17 croisées; 

l'avant-corps du milieu est aussi surmonté d'un fron

ton ; les avant-corps des extrémités ont un amor

tissement en gradins. Une décoration de bas-relief, 

composée de pilastres ioniques, ne règne que sur le 

rez-de-chaussée, et la couronne de l'entablement 

.sert d'appui aux croisées du premier étage. 

La première façade a 31 pieds (10,07) de hau

teur, 35 (11,37) avec le soubassement, et 37 (12,02) 

avec l'acrotère : celle du côté du jardin n'en a que 

36 (11,69 ) , à cause de la moindre élévation du sou

bassement. 
ARTICLE 6. 

Maison de campagne. 

La maison de campagne est le bâtiment le plus 

important de l'Architecture rurale, prise dans l'ac

ception commune ; aussi le présent ouvrage, dans 

toutes ses parties et dans tous ses détails, l'a-t-il eue 

principalement en vue. Ainsi que nous concevons 

qu'elle dût être construite, dans le cas qu'on eût 

un emplacement libre, et qu'on n'eût aucun bâti

ment que l'on pût utiliser, elle doirttre, autant que 

possible, nous l'avons dit, située au centre du do

maine. Si celui-ci, comme il est d'ordinaire, est di

visé en plusieurs fermes ou métairies, la plus rap

prochée sera jointe aux bâtiments delà dépendance 

immédiate delà maison, et on la composera de 

manière qu'elle ait de l'étendue et de l'impor

tance, afin de réunir, sous les yeux du maître, 

la partie la plus considérable de son exploitation. Il 

en est de m ê m e de ses magasins, de ses greniers, 

de ses granges et de ses étables particulières, de sa 

vinée, de sa bergerie et du logement de ses em

ployés , son régisseur, son garde, son jardinier, son 

vigneron, ses maîtres-valets. La maîtresse de la 

maison doit aussi avoir une basse-cour complète, 

qui, en occupant ses loisirs, puisse lui fournir des 

ressources pour sa table, pour son ménage, et une 

consommation profitable de beaucoup de grains in

férieurs, de grenailles et de rebuts. Tout doit être 

ici borné au nécessaire, soit dans le nombre de 

pièces, soit dans leurs dimensions; mais aussi tout 

doit s'y trouver; car, en deçà, on ne remplirait pas 

son but, et, en delà, on excéderait ses moyens, et 

on se donnerait une charge énorme, celle d'entre

tenir des bâtiments inutiles. 

Cependant, cetfe exploitation considérable sup

pose une certaine fortune; par conséquent, pour en 

rendre le séjour agréable, veut une maison d'habi

tation, toujours sans luxe, il est vrai, mais où se 

trouvent toutes les convenances et tout ce qui est 

nécessaire pour un ménage aisé et considérable. 

Comme, à la campagne, ce qu'il y a de plus gra

cieux , est de ne pas être rsnfermé chez soi, et de 

pouvoir en sortir à toute heure, en ayant sous sa 

main et à sa portée les choses dont on a besoin, 

nous avons pensé que la maison d'habitation devait 

être principalement au rez-de-chaussée, qu'elle 

http://dujardin.pl
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PI. XXIII-
XXIV. 
Fig. .. 

devait so trouver au milieu des jardins, et qu'il 

convenait de placer à sa portée, mais non laisser 

immédiatement contigus, les bâtiments d'exploita

tion. Ceux-ci, eux-mêmes, étant trop considérables 

pour ne former qu'une masse, seront divisés en cour 

de ferme et en basse-cour, ou cour de ménagerie. 

Ces deux bâtirffents secondaires ayant des façades 

semblables, peuvent avantageusement accompagner 

l'édifice principal. Voilà le système général auquel 

nous nous sommes arrêté, et dont nous allons faire 

un exposé rapide, que rendra sensible le plan en 

masse, pi. X X X V ; remettant d'ailleurs aux deuxième 

et troisième parties de cet ouvrage à parler des dé

tails de construction des diverses parties qui le com

posent ou qui lui sont accessoires. 

La fig. 1, pi. XXHI-XXIV, donne le plan du rez-

de-chausée de la maison d'habitation. Elle consiste 

en un gros pavillon carré de 68 pieds ( 22,09 ) de 

large sur 43 (13,96) de profondeur. De chaque côté 

est un bâtiment moins élevé, en retraite, mais sur 

la m ê m e ligne, de 116 pieds (37,68) de longueur 
sur 36 (11,69) de large; de manière que le dévelop

pement des façades serait de 300 pieds (97,44). 

Le pavillon central est composé d'un rez-de-

chaussée et d'un premier étage en attique : les deux 

corps latéraux n'ont que des galetas sur les grandes 

pièces, et comme les autres n'ont pas besoin d'être 

aussi élevées, les galetas sont, dans celles-ci, rem

placés par des entresols. La hauteur des pièces du 

rez-de-chaussée est, dans le grand corps, de 15 pieds 

( 4,87 ), plancher compris : elle n'est quede 11 pieds 

(3,57) dans les principales pièces des corps laté

raux, et de 8 (2,60)danslespiècessecondaires.Le 
massif du bâtiment, pour plus de salubrité, repose 

sur un socle ou soubassement continu de 2 pieds 
(0,65), ou 30 pouces (0,80). 

Le centre du rez-de-chaussée de ce pavilfon, fig. 1, 
est occupé, du côté de l'entrée, par un vestibule de 

18 pieds (5,85) sur 13 (4,22), et du côté du jar

din , par un grandsalonde 21 pieds (7,80) en carré, 

formant avant-corps d'environ 4 pieds (1,30) de 

saillie. Le reste du pavillon renferme, de chaque 

côté du salon, deux chambres à coucher, l'une 

pour le maître, l'autre pour la maîtresse de la mai

son, de 18 pieds-(5,85) sur 20 (6,50); au côté 

droit du vestibule, une salle à manger de 24 pieds 

(7,80), sur 18 ( 5,85) ; et, au côté gauche, la cage 

de l'escalier, de 8 pieds (2,60) sur 18 (5,85), et 

un petit salon de famille de 18 pieds (5,85) sur 
14 (4,55); ce qui fait que,dans l'habitude,on peut 

se dispenser d'habiter le grand salon. 

La suite et les dépendances de l'appartement 

de madame ,* placé à la droite du salon, sont: 

uu cabinet de toilette de 13 pieds ( 4,22) sur 16 

( 5,20 ), une chambre d'enfant de 14 pieds (4,55 ) 

sur 16 (5,20); une de femme de chambre, une 

salle de bain, un office particulier, des anglaises, 

le tout débouché par un couloir, une lingerie, une 

buanderie et son pétrin. Dans le double, le loge

ment de la cuisinière et l'office de la salle à manger; 

une cuisine de 21 pieds (6,82) sur 15 (4,87), avec 

son évier et son grand office, l'escalier particulier 

de ce corps inférieur, deux caveaux, un bûcher avec 

cave souterraine au-dessous, et une sortie latérale. 

Dans l'étage supérieur, fig. 2, sont des galetas, des 

chambres de domestiques et d'ouvriers, un garde-

meuble, un grenier à légumes, un grenier à linge et 

un fruitier. Au moyen des portes qui, des couloirs 

inférieur et supérieur, donnent sur les passages, 

toute la partie intérieure personnelle du service se 

trouve ici sous la clef de la maîtresse de la maison. 

Dans le corps inférieur, à gauche, se trouvent 

les dépendances du logement du maître; à la suite 

de la chambre à coucher, sont un cabinet de tra

vail ou d'étude de 16 pieds (5,20) sur 12 (3,90) ; 

une bibliothèque de 20 pieds (6,50) sur 16 (5,20); 

un serre-papier, et, dans le double, une salle de 

billard de 15 pieds ( 4,87) sur 24 (7,80), des lieux 

et l'escalier particulier de cette aile; à la suile de 

cet appartement se trouve une grande pièce de 33 

pieds (10,72) sur 17 (5,52), ayant des jours de 

chaque côté, et servant de dépôt pour les instru

ments d'exploitation, les semences et les autres ob

jets dont le chef de l'exploitation se réserve la dis

position immédiate et la distribution exclusive. De 

grands galetas, un magasin et une chambre de do-
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mestique occupent l'étage supérieur. Le reste de ce 

corps latéral se distribue, au rez-de-chaussée, en 

une écurie à huit chevaux de 33 pieds (10,72) sur 

16 (5,20) de large, avec un passage de6 pieds (1,95), 

conduisant à l'extérieur, une sellerie, la chambre 

du palefrenier et deux remises, l'une de 26 pieds 

(8,45) sur 12 (3,90); l'autre de 20 pieds (6,50) 

seulement, parce que le fond est occupé par un es

calier particulier pour les granges, situées dans 

l'étage supérieur, et qui ont 55 pieds (17,86) 

de longueur sur 33 (10,72) de largeur. Comme" 

dans l'autre partie, les dépendances sont fermées 

par la m ê m e clef. 

Le premier étage du pavillon central, fig. 2, ren

ferme une grande antichambre, qui, avec un cor

ridor , lequel à chaque bout est éclairé au-dessus 

des combles des corps latéraux, et communique par 

deux escaliers de six marches avec les galetas supé

rieurs, dégage sept chambres à coucher, dont trois 

avec des cabinets et des garde-robes. 

Voilà quelle est l'habitation des maîtres de la 

maison. Il n'y a assurément rien de trop, mais 

nous croyons que le nécessaire et les dépendances 

essentielles s'y trouvent. 

La façade du bâtiment du côté de l'entrée, m ê m e 

planche, fig. 3, est d'une grande et absolue simpli

cité : elle est m ê m e rustique, et ce caractèfe ne 

lui est pas enlevé par les refends qui régnent sur 

le pavillon central. La porte d'entrée est abritée 

par un petit porche formé de deux colonnes tos

canes qui supportent un balcon au premier étage. 

La façade du côté du parterre se trouve à la 

- planche XXV-XXVI. Pour les corps latéraux, elle 

est unie comme dans la précédente. Le pavillon du 

CHAPITI 

DES BATIMENTS D 

CHAPITRE H. 

DES BATIMENTS D'EXPLOITATION. 

O N appelle bâtiments d'exploitation , ceux qui 

sont destinés à loger les hommes ou les animaux 

employés dans l'industrie agricole, à serrer ses pro

duits et ses instruments, à fournir les locaux néces

saires pour leur manipulation. 

ments particuliers. 33 

milieu a un avant-corps percé de trois arcades 

toscanes , et chaque arrière-corps a deux croisées 

avec cadres, appuis et entablement, ornés de mou

lures : il y a aussi des cadres aux croisées du pre

mier étage. Un amortissement en gradins couronne 

l'avant-corps et est surmonté d'une figure embléma

tique de l'agriculture : les arrière-corps sont sur

montés d'un acrotère sur lequel sont posés quatre 

vases servant de conduits à la fumée des chemi

nées placées entre les croisées. 

Ces façades ont 30 pieds (9,75) de hauteur, socle 

compris ; l'aniortissement de celle du parterre donne 

14 pieds (4,55) de plus, avec la hauteur de la 

statue. Les corps latéraux n'ont que 18 pieds (5,85) 

d'élévation. 

Outre la seconde façade , la planche X X V - X X V I 

•présente le dessin des deux façades latérales des 

deux corps latéraux ; la coupe du grand corps de 

logis sur la ligne A R du plan ; celle de l'écurie et 

des granges sur la ligne C D ; celle des offices et de 

l'entresol sur la ligne E F ; enfin, la coupe sur la 

longueur totale sur la ligne G H qui fait voir les 
détails de la construction intérieure. D u côté de 

l'entrée, il y a vingt-trois croisées de face, dontcinq 

au pavillon du milieu : du côté opposé, il s'en 

trouve vingt-neuf dont onze à chaque aile latérale, 

deux à chaque arrière-corps du. pavillon et trois à 

son avant-corps. 

Les cours qui dépendent de cette maison et qui 

en forment des parties essentielles , sont de vrais 

bâtiments d'exploîtation , quoique la chapelle et 

l'orangerie y soient comprises ; nous n'en traite

rons par conséquent que dans lé chapitre suivant. 

Chaque contrée a ses usages, ses cultures , ses 

récoltes relie a son climat, ses intempéries habi

tuelles , auxquels il faut se soumettre et dont on 

doit chercher à se garantir. Toutes ces conditions 

si variées, si multipliées, ne permettent pas de 

5 



3& ARCniTEl 

présenter des modèles, qui, bons ici, là seraient dé

fectueux. Cependant, pour ne pas laisser en arrière 

ce principal objet de l'architecture rurale, nous 

allons tenter d'esquisser quelques-unes de ces com

positions. Ici, moins encore, nous ne pouvons pré

tendre à offrir des modèles ; nous ne pouvons es

pérer que de fournir des canevas, que chacun pourra 

remplir et modifier d'après ses besoins : ici aussi, 

"plusqu'ailleurs, l'économie est une condition indis

pensable; il faut l'absolu nécessaire et rien de plus; 

car les capitaux mis en constructions purement ru

rales , bien loin d'offrir un revenu au propriétaire, 

sont une source de dépenses pour leur entretien, et 

un h o m m e sage doit se restreindre autant que cela 

est possible. Aussi encore doit-on éloigner do soi 

toute idée de décoration, et tout plan qui exigerait 

des dépenses que l'on peut éviter. 

Nous donnerons successivement les plans des dé

pendances de notre maison de campagne, celui d'un 

vendangeoir et ceux de métairies de diverses sortes. 

La troisième partie renfermera les détails dans les

quels nous ne pouvons entrer ici. 

ARTICLE PREMIER. 

Dépendances de la maison de campagne. 

Comme nous l'avons déjà dit, les dépendances de 

lajnaison de campagne dont nous venons de donner 

la description et qui est figurée dans les plan

ches XXIII-XXIV etXXV-XXVI, sont réparties en 

deux corps placés , l'un à droite, l'autre à gauche 

de l'esplanade au bout de laquelle cette maison est 

placée : ce sont d'un côté la basse-cour, de l'autre 
la cour de ferme. 

1° La basse-cour à droite, placée du côté de l'ap

partement de la maîtresse de la maison , est repré

sentée en plan dans la planche XXVII ; elle est com

posée de trois corps de logis et d'un mur de clôture 

qui forment une cour centrale , au milieu de la

quelle s'élève un colombier circulaire de 18 pieds 

( 5,85 ) de diamètre. Le corps sur l'esplanade est 

désigné par A sur la planche XXIX et sur la plan

che X X X V (où par une méprise du graveur, la si-

B RURALE. 

tuation des deux cours est intervertie) ; le corps sur 

l'aile de la cour de ferme et le mur de clôture de 

la basse-cour sont désignés par la lettre R ; le corps 

qui longe le chemin de service par la lettre C ; celui 

qui fait face à la maison par la lettre D. Ces lettres 

indiquent pour les deux cours les façades qui sont 

toutes parallèles. 

S'occupant d'abord exclusivement de la basse-

cour , la façade A sur l'esplanade a, sur le côté de 

la maison, un pavillon dont elle reçoit un versant; 

celle de l'extérieur R, qui n'est que le mur de clô

ture , longe le verger ; celle C qui longe ïe chemin 

de service a, à chaque extrémité, un pavillon dont 

elle représente les pignons ; enfin, celle D sur la 

terrasse en face de la maison montre le pignon du 

pavillon qui verse sur l'esplanade. La cour centrale 

a 54 pieds ( 17,54 ) sur 120 ( 38,97 ). 

Le corps de logis A présente du côté de la maison 

le logement de la fille de cour composé de deux 

pièces, d'une chambre d'épinettes, d'un passage 

qui va à la cour des porcs et d'une chambre à mue : 

Je tout compose le pavillon. On trouve ensuite, en 

suivant l'esplanade, une pièce pour les jeunes vo

lailles , une décharge, une petite laiterie et son 

dépôt ; vient ensuite le magasin du merrain et l'ate

lier des ouvriers tonneliers de 20 pieds ( 6,50 ) sur 

32 (10,40), puis un grand passage de 12 pieds 

(3,90) de largeur qui communique de l'esplanade 

dans l'intérieur de la cour. Delà, sur la m ê m e ligne, 

sur l'esplanade, le logement du vigneron composé 

de trois pièces , et dans le double sur la cour une 

vinéede 30 pieds (9,75) sur 14 pieds (4,55) et un 

pressoir de 20 pieds ( 6,50 ) sur la m ê m e largeur, 

pressoir qui, par un passage circulaire, commu

nique au cellier. A l'extrémité de ce corps , tenant 

au chemin de service, se trouve une chapelle de 
23 pieds (7,47 ) en carré, avec son salon, son ves

tiaire et l'escalier qai monte au-dessus. 

Sur le retour, le corps D qui longe le chemin de 

service renferme sur le chemin l'orangerie de 

72 pieds ( 23,39 ) sur 14 ( 4.55), et la serre à fleurs 

de 33 pieds ( 10,72 ), et sur le double ayant vue 

sur la cour, le cellier de 72 pieds ( 23,39 ) sur 18 
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( 5,85 ) , et la serre à légumes de 32 pieds ( 10,40 ) 

sur la m ê m e largeur ; dans cette serre un escalier 

monte à l'étage supérieur. En revenant au logement 

de la fille de cour, sur le corps D, une cour de porcs 

de 70 pieds (22,74) de long sur 14 de large (4,55), 

ayant un petit hangar à chaque extrémité avec vingt 

toits et une loge à lapins, le tout communiquant 

avec la fille de cour, et un poulailler au-dessus en re

traite dégagé par une petite galerie. Enfin, après la 

cour des porcs et en équerre avec le verger est la 

loge du jardinier composée de trois pièces, d'un 

cabinet pour ses graines et une petite écurie pour 

son âne. Le dessus de tous ces bâtiments est occupé 

par les décharges destinées aux employés, et par 

des magasins et greniers à l'usage de l'exploitation, 

entre autres, au-dessus du cellier et des serres, un 

magasin à maïs de 106 pieds (34,43) de long sur 

18 ( 5,85 ) de large, auquel on monte par l'escalier 

de la serre à légumes. Le mur de clôture qui rem

place le quatrième corps sur le verger est percé 

d'une porte charretière de 9 pieds (2,92) de lar

geur. Voilà pour la basse-cour.-

2° La cour de ferme, à gauche de la première 

entrée de l'esplanade, planche XXVIII, du m ê m e 

côté que l'appartement du propriétaire, a, comme 

la basse- cour qui vient d'être décrite, quatre corps 

de logis d'un aspect à peu près identique ; de ces 

quatre corps de logis, celui qui'forme un des côtés 

de l'esplanade est désigné par A , celui qui donne 

sur l'aire, par B ; celui qui longe le chemin de 

service, par C , et celui qui lenge la terrasse vis-

à-vis de la maison , par D. Le corps A présente à 

l'entrée de cette esplanade, sur le ehémin de service 

et plus rapproché de la grille dVentrée, un pavillon 

pour le régisseur qui fait face à celui de la basse-

cour occupé par la chapelle : il es%t composé de trois 

pièces qui forment son logement, avec un passage 

et un escalier qui monte à l'attique qui en forme le 

complément ; puis , en remontant vers la maison, 

se trouve de plain-piedun magasin et une décharge 

pour renfermer les objets le plus spécialement con

fiés à sa garde, une chambre pour le chaulage et 

un atelier pour les ouvriers de 20 pieds ( 6,50 ) 
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sur 25 (8,12). Le dessus de toutes ces dernières 

pièces forme un magasin supérieur qui , s'il le"fal-

lait, serait divisé ainsi que le besoin l'exigerait, et 

dont les dimensions générales seraient de 54 pieds 

( 17,54) sur 22 (7,15). Vient ensuite le passage 

de 12 pieds ( 3,90 ) de largeur qui conduit de l'es

planade dans l'intérieur de la cour. De l'autre côté 

de ce passage, se trouve le logement du charretier, 

une selleçie pour ses harnais et une écurie de qua

tre chevaux ; à la suite, les trois pièces du loge

ment du berger, l'étable de ses agneaux de 32 pieds 

( 10,40) sur 16 ( 5,20), et dans le retour sur la 

terrasse dans le corps D , la grande bergerie de 

48 pieds ( 15,59 ) sur 33 ( 10,72) : un hangar à 

fourrage de 33 pieds ( 10,72 ) sur 40 ( 13,00), au 

milieu duquel les voitures chargées peuvent entrer 

dans la cour. Si on ne craignait pas les accidents 

du feu, et qu'on redoutât pour la maison les odeurs 

de la bergerie , il serait facile de transporter de ce 

côté de l'esplanade, et du côté de la maison, le loge

ment du régisseur, et de reléguer la bergerie sur 

le chemin de service. Le corps R , sur l'aire , est 

occupé par la métairie : une garde-pile de 18 pieds 

(5,85) sur 33 (10,72), une écurie pour quatre 

juments poulinières et une étable à veaux , enfin , 

une grande étable pour vingt-quatre vaches, étable 

à la hollandaise de 54 pieds (17,54) sur 31 (10,07) 

où les animaux sont placés sur deux lignes en re

gard l'une de l'autre , ayant entre elles un couloir 

plus élevé pour les affourrager et y conduire des 

buvées ; celte étable tient à un second passage char

retier qui de la cour conduit à l'aire. Immédiate

ment après ce passage," se trouve la métairie pro

prement dite. Sur l'aire, une décharge, deux cham

bres pour les laboureurs , et dans le double, sur la 

cour , une troisième chambre avec une étable pour 

quatre paires de bœufs de travail , de 34 pieds 

( 11,05 ) sur 14 ( 4,55 ) ; enfin, un autre passage 

qui n'est pas charretier, qui va aussi de la cour à 

l'aire, et isole davantage le logement du garde à 

l'angle du corps B et du corps C sur le chemin de 

service. Ce logement est composé de deux pièces, 

un passage particulier et un escalier qui conduit à 
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l'entre-sol qui en est le complément. Enfin , un 

grand magasin à blé de 72 pieds (23,39) sur 33 

( 10,72 ) avec un magasin à maïs au-dessus, est en

tre le logement du garde qui sert de concierge et 

celui du régisseur. Le dessus des étables forme un 

vaste fenil de 33 pieds ( 10,72) de large sur 135 

pieds ( 43,87 ) de longueur. 
Le pourtour de la cour de ferme présente, tant 

en travers que le long des murs , une chaussée de 

24 pieds (7,80) de largeur, ce qui laisse deux vides 

carrés d'environ 24 pieds (7,80) de côté, dans les

quels sont placés les fumiers. 
Chacun de ces grands corps de bâtiment occupe 

un parallélogramme de 32 toises ou 192 pieds 

( 62,36) de long sur 12 toises ou 72 pieds ( 23,39 ) 

de largeur. 

La planche XXIX présente les quatre façades 

extérieures du bâtiment de la cour de ferme : celles 

de la basse-cour, nous l'avons dit, sont les mêmes. 

Ces façadesn'ont, en général, qu'un rez-de-chaussée 

et au-dessus des ouvertures pour éclairer des ma

gasins , greniers ou galetas supérieurs ; seulement 

les pavillons ont un petit entre-sol intermédiaire ; 

les quatre grandes façades extérieures ont ainsi 

192 pieds (62,36) de développement, et les quatre 

intérieures 59 pieds ( 19,16 ) ; les quatre façades 

extérieures sur la largeur ont 72 pieds ( 23,39 ) , 

les trois grandes façades intérieures des deux cours 

et le mur de clôture du verger ont une longueur 

de 59 pieds ( 19,16 ) , les deux moindres façades 

de la basse-cour ont 53 pieds ( 17,21) et les deux 

de la cour de ferme 36 pieds (11,69). La hauteur 

générale est de 15 pieds (4,'87)i celle des pavillons 
du côté de la maison est de 20 pieds ( 6,50 ) ; celle 

des combles est en général de 6 pieds ( 1,95 ). Les 

grandes portes centrales ont 10 pieds ( 3,25 ) do 

hauteur ; elles sont en aVcades, et le cintre éclaire 

les galetas ou les entre-sols. Les croisées îles rez-

de-chaussée ont environ 3 pieds (0,97) sur 6 
( 1,95 ), les mezzanines des entre-sols 3 pieds 

(0,97) en carré. Tous les murs sont lisses, et leur 

régularité est leur seul ornement. 
L'ensemble do tous les bâtiments de la maison 

de campagne est reproduit dans la planche X X X V , 

figure 1". L'esplanade entre les deux cours a 53 
toises ou 318 pieds ( 103,29) de largeur et 32 toises 

ou 192 pieds (62,36) de profondeur. Entre la mai

son et les deux cours est une terrasse de 24 pieds 

( 7,80 ) de large, et le long des cours est un che

min de service pour l'exploitation. L'entrée des ter

rasses à l'origine, soit de la maison, soit des cours, 

est fermée de trois grilles ; une autre grille ferme 

l'entrée de l'esplanade sur le chemin de service. 

ARTICLE 2. 

Vendangeoir. 

La planche XXX présente le projet d'un vendan

geoir, suffisant pour l'exploitation de 50 arpents de 

vignes d'un rapport ordinaire.' 

Il forme, fig. 1 , un plan carré dont les côtés, à 

l'aspect du levant et à celui du couchant, ont 100 

pieds (32,48) de long et les autres 108 pieds (35,08'. 

11 est composé de quatre corps de logis formant à 

leur centre une«cour de 54 pieds (17,54) de long 

sur 42 pieds (13,64) de large. 

L'entrée a lieu par une vaste pièce de 35 pieds 

(11,37) sur 31 (10,07), qui sert à la fois d'atelier 

et de magasin , partie d'un corps de logis qui ren

ferme ensuite un commun et une chambre pour le 

vigneron, une serre-pile , une écurie pour six che

vaux, une remise et une sellerie : le dessus de toutes 

ces pièces forme une grange et une décharge pour 
le vigneron. 

Dans le corps de droite se trouve la vinée, dite 
aussi le chai, de 42 pieds ( 13,64 ) de long sur 24 

(7,80) de largeur ..elle renferme quatre cuves en 
béton formant ensemble un dans œuvre de 32 pieds 

( 10,40) sur 6 ( 1,95 ) , et 6 pieds ( 1,95 ) de pro
fondeur , qui peuvent offrir une capacité de 1152 

pieds cubes ou 5 toises cubes 72 pieds cubes , 

c'est-à-dire 39 mètres cubes 4874, ou 39487 déci

mètres cubes, contenant environ 395 hectolitres 

Elles communiquent à une terrasse extérieure à la
quelle on arrive par deux rampes douces et qui 
amène les voitures chargées de vend»n„„ • 

<=..udnge au niveau 
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cette cave a une hauteur de 9 pieds (2,92) sous 

clef. 

La fig. 3 est l'élévation extérieure du côté de 

l'entrée et ne présente aucun objet remarquable. 

PART. i. SECT. II. . 

de la voûte de ces cuves. Cette vinée, par un esca

lier qui y est ménagé, descend dans la cave qui est 

au-dessous ; à la suite de cette vinée est une pièce 

pour établir le pressoir de 24 pieds ( 7,80 ) sur 20 

( 6,50 ) avec une sortie charretière extérieure , et 

dans l'intérieur un escalier c o m m e le précédent. 

Dans le corps de logis du fond de la cour est un 

cellier de 44 pieds ( 14,29 ) sur 20 (6,50) qui ren

ferme huit foudres ou citernes en maçonnerie, cha

cune de 10 pieds (3,25) sur 2 (0,65) et de 3 pieds 

( 0,97 ) de profondeur qui cubent chacune 60 pieds 

(2mc057), ensemble 480 pieds cubes ou 16,453 dé

cimètres cubes, c'est-à-dire 164 hectolitres; à la 

suite du cellier, est l'entrée intérieure avec un es

calier qui conduit à l'étage supérieur; à côté, une 

décharge pour serrer les petits ustensiles, tels que 

syphons, tuyaux, brocs, tinettes, mesures, enton

noirs, etc., et un couloir qui conduit dans le corps 

de logis à gauche* 

Ce dernier est destiné au propriétaire qu'une-

exploitation aussi considérable peut engager à faire 

des visites fréquentes, e/même, en certains temps de 

l'année, un séjour plus ou moins long. Ce corps de 

logis renferme au rez-de-chaussée une cuisine, une 

dépense, une autre entrée sur la cour et un autre 

escalier, un salon , un office et une chambre avec 

un cabinet de toilette sur le dehors, avec un corridor 

sur la cour, au bout duquel est un cabinet de tra

vail qui achève le périmètre. 

Ce bâtiment a 16 pieds (5,20) de hauteur, dont 9 

(2,92) pour le rez-de-chaussée; le reste forme un 

petit attique. Cet attique contient des logements 

au-dessus de celui que nous venons de décrire ; au-

dessus de celui du vigneron sont des magasins à 

son usage, des greniers à foin sur l'écurie, la remise 

et la sellerie, le cellier et le pressoir. On peut faire 

monter de fond la vinée ; cette élévation est dessinée 

dans la fig. 2. 

Cette fig. 2 est la façade sur la cour, et la coupe 

des corps de logis latéraux sur la ligne A B du plan. 

Elle fait voir celle de la cave creusée sous la vinée, 

le pressoir, le cellier, l'entrée et la dépense, et où_ 

conduisent les escaliers des deux premières pièces : 

ARTICLE 3. 

Métairies. 

Dans la culture à bœufs des provinces méridio

nales , qui est une petite culture, il est rare que les 

métairies soient de plus que quatre charrues ; car 

une grande étendue n'est pas compatible avec là 

pesanteur et la condition de ces animaux ; elles sont 

plus communément de trois ou de deux. Mais la 

quantité de terre qu'exploite une charrue est. re

lative à sa situation et à la nature du sol. Dans les 

coteaux et les terres argileuses, une charrue n'ex

ploite qu'environ 30 arpents : dans les plaines, les 

sables et les terres légères , une charrue suffit à 

40 , 50 ,'et m ê m e quelquefois 60 arpents. 

C'est surtout dans ces bâtiments , qui dans le 

fond ne sont que des charges agricoles, que l'on 

doit viser à l'économie, en tant néanmoins qu'elle 

ne nuit point à la solidité; c'est aussi probablement 

pour cette raison qu'ils sont construits à peu près 

partout dans une pensée uniforme, et que la vue 

d'édifices semblables répand dans les campagnes 

une monotonie que cette économie empêche de faire 

disparaître et qui n'est ni artistique ni pittoresque ; 

c'est ici qu'en étudiant, un projet, on doit toujours 

avoir sous les yeux cette économie , qui, dans la 

plupart des circonstances, empêche la variété des 

plans et des élévations, qui prescrit de ne faire que 

peu d'angles rentrants ou sortants ; ne permet 

de donner que l'épaisseur nécessaire, et aux pièces 

que lesdimensions suffisantes; en limite les nombres 

à l'indispensable, parce que les bois augmentent 

de valeur dans le rapport de leur longueur et par 

suite de leur force. On doit penser à l'exposition 

afin de ne trouver du côté de la pluie que les façades 

les moins exposées ; aux vents nécessaires à l'assai

nissement et à l'aération des bâtiments, de ses éta-

bles et surtout de son aire, condition si nécessaire 
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pour maintenir celle-ci sèche et propre au battage, 

au vannage et au criblage des grains. 11 faut peser, 

enfin, toutes les exigences, et autant que possible 

prévoir tous les besoins. C'est ici que tout dépend 

de l'expérience agronomique , que l'architecture 

n'est appelée qu'à seconder. Les détails de construc

tion se trouveront dans les parties subséquentes de 

l'ouvrage, toujours basé sur ces principes ; mais 

pour .le moment nous ne nous occupons que des dis

positions générales. 

Si-
Métairie de quatre charrues. 

En traçant le plan d'une métairie, il faut consi

dérer le nombre d'hommes et d'animaux que l'on 

doit loger et les autres pièces indispensables. Ici, 

il faut une habitation pour cinq hommes au moins, 

dont plusieurs sont mariés ; une étable pour huit 

bœufs de travail et autant de jeune bétail ou atte

lages supplémentaires, une bergerie pour 150 ou 

200 bêtes à laine, des toits pour porcs et oies ; et 

comme cette exploitation est considérable et peut 

avoir une grande valeur, un cabinet pour le maître, 

un grenier ou magasin pour les grains, et indé

pendamment des fenils qui surmontent les étables, 

un hangar ou grande remise pour renfermer des 

pailles et des bois. C'est ce que nous avons cherché 

à réunir dans la planche XXXI. 

Le plan, fig. 1 , offre une masse oblongue de 

26 toises ou 156 pieds ( 50,67 ) de longueur sur 

16 toises ou 96 pieds ( 31,18 ) de largeur. Cette 

masse est composée de quatre corps de logis qui 

renferment une cour de 96 pieds ( 31,18) sur 60 

( 19,49 ), au milieu de laquelle on pourra établir 

la fosse à fumiers. Nous n'ignorons pas que ce pla

cement a ses inconvénients ; mais comme il réunit 

les conditions nécessaires à l'augmentation et à la 

bonne manipulation des engrais , qu'il facilite le 

service et la surveillance, et qu'il empêche beau

coup de fraudes, nous pensons que l'on pourrait 
l'adopter. 

L'entrée, au milieu du premier corps de logis, 

qui donne sur l'aire, a 10 pieds (3,25) de largeur; 
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de chaque côté il y a deux ouvertures semblables; 

à droite, pour la garde ou serre-pile; à gauche, 

avec des grillages pour le hangar de 50 pieds 

(16,24) sur 33(10,72), et de 18 (5,85) de hau

teur moyenne, qui traverse sur la cour, et y con

serve une semblable issue : dans le double de la 

parde-pile, il y a un magasin à blé de 40 pieds 

(13,00) de long sur 12 (3,90) de large, et qui par 

conséquent, renferme 480 pieds carrés (SO^ôS) 

et peut recevoir 120 à 150 hectol. Le dessus de ce 

magasin, celui de la garde-pile, celui de l'entrée, 

forment un magasin supérieur qui sert pour les 

avoines, les grenailles et le maïs, et qui a 50 pieds 

(16,24) de longueur, et 32 (10,40) de large, et 

offre ainsi une surface de 1750 pieds ( Î S O " ^ ) ; 

on y parvient par un escalier qui se trouve dans le 

magasin inférieur. 

Le corps à droite de la cour comprend un cabinet 

pour le maître, une étable pour les agneaux, et 

une grande bergerie de 60 pieds ( 19,49) de lon

gueur sur 15 (4,87) de largeur : souvent on place 

aussi un fenil au-dessus; mais nous pensons que 

c'est à tort. 

Le corps en face de l'entrée présente un corridor 

qui passe au jardin, et au-dessus duquel se trouve 

une fuie; un escalier pour les granges et les gre

niers, et le logement des maîtres-valets, consistant 

en un commun de 20 pieds( 6-.50) sur 18 (5,85), 

une chambre et un fournil avec son four et son pé

trin, à peu près de la m ê m e dimension. Ce fournil, 

qui sert de logement au berger, communique à la 

bergerie; la chambre, à l'étable à bœufs sur le corps 

de gauche ; les animaux sont sur une ligne, et cette 

étable a 68 pieds (22,09) sur 18 (5,85); au-dessus 

est le fenil, et au-dessus du logement des laboureurs 

les greniers à leur usage. A la suite de l'étable est 

une remise pour mettre à couvert les charrettes, 

tombereaux et les autres instruments qui servent 

journellement : on trouve ensuite une écurie pour 

trois juments pouliuières; enfin, une cour par

ticulière de vidange, dans laquelle donnent quatre 

toits à porcs et une loge à oies ; au-dessus se trouve 

le poulailler. 
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La fig. 2 de la m ê m e planche donne l'élévation de 

la façade du corps d'entrée sur l'aire, et qui ne pré

sente simplement que cinq arcades, dont l'ouver

ture est de 8 pieds ( 2,60) de large sur 13»6°.( 4,40 ) 

de hauteur, dont 10 pieds (3,25) et 3". 6° (1,13), 

pour le cintre qui éclaire les magasins supérieurs. 

Le mur est lisse; la disposition des ouvertures en 

constitue tout l'effet. 

On trouvera sous la figure 1, pi. XXXII, l'éléva

tion du corps au fond de la cour et la coupe de l'é

table et de la bergerie, sur la ligne A R du plan. Ces 

pièces ont 10 pieds (3,25) de hauteur, planchers 

compris; la haqteur des magasins snpérieurs est de 

4 à 5 pieds (l,30àl,62), et de 10 (3,,25)au centre 

avec le pignon du comble. La longueur des murs 

extérieurs est de 96 pieds (31,18); leur hauteur, 

de 14 à 15 pieds (4,75); 5 pieds (1,62) pour celle 

du comble; 13 pieds (4,22) pour celle de la fuie, 

et 29 à 30 (9,42 à 9,75) avec son propre comble. 

§2-
Métairie de trois charrues. 

Dans cette exploitation, une étable pour 8 à 10 

bêtes à cornes peut suffire, et une bergerie pour 75 

à 100 bêtes.U n'est nécessaire quede quatre hommes. 

Ce bâtiment, pi. XXXII, représenté en plan, 

fig. 2,-et en élévation, fig. 3, est composé d'un 

commun pour les laboureurs, de 21 pieds (6,82) 

sur 20 ( 6,50 ) ; d'une seconde chambre de 20 pieds 

(6,50) sur 18 (5,85),et d'une petite pour le berger 

de? pieds(2,27) sur 14(4,55 ). L'étable est à deux 

rangs; elle a20 pieds (6,50) sur 22 (7,15).-la ber

gerie, 27 pieds (8,77) de longueur; la garde-pile 

18 pieds (5,85) sur 20 ( 6,50) : des fenils, ou gran

ges à foin, sont disposés sur l'étable et la garde-pile, 

et des magasins pour les laboureurs au-dessus de 
leur logement. 

En avant de ce corps de bâtiment est un por

che de 44 pieds (14,29) de largeur sur 12 (3,90) 

de profondeur, que les paysans appellent cnpelade 

ou capelle. Sous chaque côté de ce péristyle sont 
des toits à porc ou des loges à oies avec des pou

laillers au-dessus. 

Fig. 3. L'élévation, fig. 3, a 120 pieds (38,98), ou 20 

toises de longueur, et 15 pieds ( 4,87) de hauteur 

sous sablière : le péristyle ou porche, dont le toit a 

une projection opposée, est supporté par quatre an

tes dont les intervalles sont de 12 pieds (3,90). Ces 

antes ont 2 pieds (0,65) de côté et 9 (2,92) de hau

teur; les deux entre-colonnements extrêmes sont à 

plate-bande; celui du centre a une voûte de 6 pieds 

(1,95) de rayon; ce qui donne à cette arcade une 

bonne proportion rustique de 12 (3,90).sur 15 

(4,87). 

Nous ajouterons ici le plan pour une métairie de 

la m ê m e force, et que renferme la pi. XXXIV, fig. 1, pl- XXXIV. 

exécutée dans la terre de Mauremont. Le système lg' *' 

est semblable au précédent : il n'y a pas de berge

rie ; mais le corps, au lieu d'être simple, est double. 

Un péristyle semblable conduit à un grand commun 

de.28 pieds (9,10) de longueur sur 16 (5,20)' de 

largeur; avant le four il y a une petite chambre 

de 10 pieds (3,25) sur 7 (2,27); sur le double, 

une troisième de 15 pieds (4,87) sur 12 (3,90). 

Une garde-pile de 16 pieds (5,20) sur 29 (9,42) 

a sa face sur l'aire; tout le reste du double corps, 

sur le côté opposé, est occupé par une étable de 

53 pieds (17,21) de longueur sur 15 f 4,87)-de 

largeur : cinq stalles, d'une seule ligne, peuvent 

recevoir dix bêtes; à côté de la porte, il y a une 

autre stalle pour une jument poulinière; enfin, de 

chaque côté, se trouve un hangar, l'un pour la 

gerbe, l'autre pour la paille; chacun de 32 pieds 

(10,40) de longueur dans œuvre sur 14 ( 4,55 )de 

largeur. 

La m ê m e planche offre l'élévation de cette mé- Fig. i, 3,4,5. 

tairie du côté de l'aire, fig. 2, et celle du côté 

de l'étable, fig. 2 : c'est sur la première que se 

trouve le péristyle. Celui-ci est fermé; une ouver

ture de 4 pieds ( l,30)sur 8 ( 2,60) .accompagnée 
de deux grands jours de 6 pieds ( 1,9 5 ) sur 4(1,30), 

fermés en plate-bande, lui donnent une physionomie 

byzantine, et. l'enclosent-davantage parce qu'il est 

tourné, par les exigences de la situation, du côté 

du nord-ouest. On trouve aussi une coupe, fig. 4, 

sur la ligne A B du plan, qui fait voir la disposition 
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de l'étable, du commun et du porche : il y a aussi l'é

lévation latérale, fig. 5, qui fait voir celle des arcs 

rampants qui suivent les pentes du toit. La façade 
du bâtiment a 54 pieds (17,54) de longueur sur 15 

( 4,87) de hauteur ; l'étable a 8à 9 pieds (2,60à 2,92) 

sous plancher. Les granges ou magasins supérieurs, 

dont les planchers sont en brique, ont 4 pieds (1,30) 

au-dessous de la sablière. Dans la m ê m e pi. X X X I V 

se trouvent le plan et les détails de la chapelle fu

néraire, fig. 6, 7, 8 et 9, dont nous avons déjà 

parlé dans cette m ê m e section, chap. 1er, art. 2, 

page 14, en traitant des chapelles et oratoires. 

§3. 

Métairie de deux charrues. 

PI. XXXII. Ce plan, fig. 4 et 5, pi. XXXII, est disposé en 
F'S- 4. 5. corps double, comme celui de la pi. XXXIV que 

nous venons de décrire. Celui-ci, fig. 4, a, en tout, 

84 pieds (27,28) de longueur sur 42 (13,64) de 

largeur. Vu la moindre importance de cette exploi

tation, un petit hangar sur un des côtés, et un pé

ristyle de l'autre, donnent des facilités pour rece

voir les pailles et les fourrages. 

Un vestibule d'entrée occupe le centre et sup

porte une fuie supérieure. Ce vestibule a 8 pieds 

(2,60) de largeur sur 18 (5,85) de profondeur : le 

colombier, qui couvreaussilefour,a23pieds(7,47); 
dans cette seconde dimension, cequi est aussi la pro

fondeur de la garde-pile et du commun des labou

reurs. La première a une largeur de 17 pieds (5,52) ; 

le second, de 19 (6,17), a une croisée et une porte 

sur l'aile, et communique au vestibule. Le péristyle 

latéral a 16 pieds ('5,20) de profondeur sur 30 

( 9,75) de largeur; à l'extrémité, comme dans les 

autres de ce genre sont des toits à porcs et des pou

laillers au-dessus. Une croisée sur ce péristyle, et 

une autre sur la façade opposée, éclairent une se

conde chambre de 15 pieds (4,87) sur 10 (3,25); 

elle complète le logement des laboureurs ; elle com

munique avec le commun et l'étable de 35 pieds 

(1.1,37) sur 15 (4,87), qui a quatre stalles pour 

huit bêtes, et avec laquelle communique aussi le 

commun. Le hangar a 39 pieds (12,67) de lon

gueur sur 18 (5,85) de profondeur il est, ainsi 

que le péristyle, formé par des antes en maçonnerie 

ou des piliers de charpente. 

La principale entrée sur l'aire, fig. 5, a 12 pieds 

( 3,90) d'élévation sous sablière. Elle est composée 

de cinq arcades surbaissées, de 8 pieds (2,60) de 

largeur sur 11 (3,57) de hauteur, et dont les inter

valles ont 9 pieds (2,92). 

§4-
Métairies de deux à trois charrues. 

Des projets d'importance intermédiaire sont retra

cés dans la pi. XXXIII. Ici l'étable qui est au centre pi.xxxui. 

de la fig. 2, a six stalles ou douze places en regard, Kg- •, ?• 

et 30 pieds (9,75) sur 24 (7,80). Il y a à droite un 

commun de 18 pieds (5,85) sur 24 (7,80), avec son 

four, et une petite chambre de 10 pieds (3,25) en 

carré, et, à gauche, une autre chambre de 14 pieds 

(4,55) sur 12 (3,90), dont les toits et le poulailler 

occupent le double, et une garde-pile de 18 pieds 

( 5,85) en carré ; l'entrée est par l'étable. La façade, 

fig. 1, offre un pavillon central, qui doit son éléva

tion, de 24 pieds (7,80) sous faîte, à la hauteur 

donnée à la grange supérieure; le reste n'a que 10 

pieds (3,25) Sous sablière; le tout a 48 pieds (15,59) 

de longueur. 

Un autre projet, fig. 3, a 96 pieds (31,18) de Fig. 3,4-

longueur sur 36(11,69) de largeur. L'étable forme 

aussi le centre; elle a 5 stalles pour 10 bêtes en 

une seule ligne, et 44 pieds (14,29) de longueur 

sur 15 ( 4,87 ) de largeur : au-devant est un péris

tyle formant un peu avant-corps, dans la forme des 

précédents. A droite est une chambre, sur le der

rière, de 14 pieds (4,55) sur 22 (7,151 , et, sur le 

devant, une garde-pile : à gauche, un commun de 

22 pieds (7,15) en carré; sur le devant, et dans le 

double, une seconde chambre de 10 pieds (3,25) 

sur 14 (4,55). La façade, fig. 4, présente un corps 

principal de 48 pieds (15,59) de longueur sur 20 

(6,50) de hauteur sous sablière, formant une entrée 

byzantine, et, de chaque côté, un petit corps, dont 

l'égoût du toit produit une dégradation de hauteur 

de 18 pieds (5,85) à 10 (3,25). 
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On pourrait sans doute varier davantage la forme 

de ces plans; on pourrait leur donner des façades 

plus pittoresques, mais ce ne serait guère possible 

qu'en contrariant des habitudes et des convenances 

que l'on doit respecter, et surtout en augmentant la 

dépense. Cette considération si puissante nous a 
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retenus. Mais, en consultant un architecte éclairé, 

on pourrait donner plus de mouvement à ces masses, 

et plus de grâce à ces dispositions. Nous nous en 

sommes modestement tenus à ce qu'il y a pour nous 

de plus facile, à ce qui est plus simple, plus vulgaire, 

et surtout moins coûteux. 

CHAPITRE III. 

DES PLANS GÉNÉRAUX EN MASSE. 

PI. XXXV. Pour donner une idée générale de quelques-uns 
F'£' h "> 3> des projets que nous avons donnés précédemment, 

et qui demandent que leurs parties soient réunies, 

nous en présentons les plans en masse dans la plan

che X X X V . O n y trouvera, fig. 1, celui de la mai

son de campagne des pi. XXIII à X X I X , décrite 

dans l'art. 1 du chapitre H ; fig. 2, celui du châ

teau des pi. X V à XVIII, décrit dans l'art. 5 du 

chapitre Ier; fig. 3, la maison de plaisance des 

pi. XIX à XXII, décrite dans l'art. 4, chapitre I"; 

fig. 4 , celui du château du moyen-âge de la 

pi. XIV, décrite au m ê m e article; fig. 5, de la mé

tairie de quatre charrues de la pi. X X X I , et dans 

l'art.3, chapitre II; enfin, fig. 6, du vendangeoir de 

la pi. X X X , et dans l'art. 2, chapitre IL L'échelle, 

nécessairement différente de celle des plans, est 

tracée au bas de la planche, et sert à comparer les 

masses entre elles, puisqu'elle sert pour les unes et 

les autres. 
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SECONDE PARTIE. 

PRATIQUE DE L'ARCHITECTURE RURALE, OU TRAITÉ DE LA CONSTRUCTION 

DES BATIMENTS. 

L'ART de bâtir ou de la construction des bâtiments, 

est celui d'en exécuter tous les ouvrages. Ces ou

vrages prennent différents noms, d'après le genre 

de matériaux qu'ils emploient ou celui de leurs pro

duits. Tous ne sont pas, sans doute, immédiatement 

liés aux constructions rurales, mais plus ou moins 

utiles à connaître pour les bâtiments d'habitation 

qui en sont une partie importante. Nous ne nous 

étendrons sur chacun d'eux, que dans le rapport de 

leur importance pour l'objet de notre travail, en 

nous occupant successivement du choix des maté

riaux et de la manière de les employer. Ces ouvrages 

Les matériaux employés dans la maçonnerie, 

sont les briques crues, la pierre factice, la brique 

cuite, la pierre, le moellon; la chaux, le sable, le 

ciment, qui forment les mortiers. Dans quelques 

lieux on y joint le plâtre, qui dans nos provinces est 

employé par une industrie particulière. 

ARTICLE PREMIER. 

De la Brique crue. 

La brique crue est un mélange de terre franche 

sont : 1" la maçonnerie; 2' la charpente ; 3" la cou

verture; 4" la menuiserie; 5° la ferrure et la serru

rerie; 6° la plâtrerie; 7° le carrelage; 8° le pavé; 

9" la marbrerie; 10° le grillage; 11° le treillage; 

12° la plomberie; 13°la fontainerie; 14°la poêlerie; 

15° la vitrerie; 16" la miroiterie; 17° la peinture 

d'impression; 18° les ornements; 19° la tenture; 

20° enfin la tapisserie. Chacun formera une section 

particulière, de manière que l'on puisse se borner 

à étudier celle qui sera nécessaire pour le moment ; 

s'occupant d'abord de la nature et du choix des ma

tériaux , et subsidiairement de leur emploi. 

et d'argile jetée au moule, et séchée au soleil. Dans 

plusieurs lieux du midi de la France, on l'emploie 

pour les constructions intérieures, et quelquefois 

pour les murs extérieurs à l'exposition du nord et 

de l'est, qui sont moins exposés à la pluie. 

Les Romains en faisaient un grand usage, et l'on trouve 
dans Vitruve ( liv. n, ch. 3), des détails précieux sur leur 
composition, leur fabrication et leur emploi; mais il faut 
observer que lorsque les règlements et usages en vigueur de 
son temps, prescrivaient un terme de cinq ans avant de les 
employer, il est question de leur brique cubique d'environ 

SECTION PREMIÈRE. 
DE LA MAÇONNERIE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES MATÉRIAUX. 
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plus vite le mortier, ont un tassement beaucoup 

plus prompt; ces murs doivent par conséquent être 

élevés les premiers. Si dans des m u r s de brique 

crue On fait en brique cuite les tableaux des portes 

et croisées, il est bon de contenir les parois de ces 

tableaux par des étais qui contiennent le m o u 

vement de la brique crue, et empêchent jusqu'à 

siccité le mouvement qu'elle imprimerait au ta

bleau. 

Pour la fabrication de la brique crue où cuite, 

on pourra consulter, dans la troisième partie, l'ar

ticle spécial qui y est consacré. 
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un pied (0,32) en tout sens ; ce qui auffit pour faire rejeter 
l'opinion de certains commentateurs tels que M. de Lafage, 
lequel suppose que ces briques auraient pu être faites en 
mortier. On emploie en France les briques crues méplates, 
dont nous faisons usage après deux ou trois mois ; si l'on 
attendait un an, on donnerait tout ce qui est nécessaire a 
leur complète dessiccation. 

L'usage des briques crues, soit seules, soit liées par du 
bitume, doit remonter à la plus haute antiquité, si, comme 
le pensent plusieurs savants, la tour de Babel et les murs 
de Babylone, étaient construits de cette matière. C'est ce 
qui explique le motif de la disparition presque absolue des 
matériaux de ces constructions primitives. Quoi qu'il en 
soit, nous pensons que cette brique, très-suffisante et peut-
être préférable pour les intérieurs, est très-inférieure ail
leurs. Cependant, si ces briques crues, au lieu d'être faites 
au râteau comme celles que l'on fait communément, étaient 
faites à la presse, ce moyen de construction pourrait s'é
tendre bien davantage. 

Nos briques crues non comprimées ont 15° (0,38) 

sur 10° (0,27), et 2° (0,05)d'épaisseur,'ou 300 pou

ces cubes, et pèsent environ 30 livres (15 k). Dans 

tous les cas, les murs en brique crue sont très-

préférables aux parois ou pisés ordinaires faits à la 

batte, et surtout aux torchis ou paillebards faits avec 

de la terre et de la paille hachée: Une précaution in

dispensable est de ne commencer ces mu r s que sur 

un soubassement en brique cuite ou moellon de 2 

(0,65) ou 3 pie'ds (0,98) de hauteur au-dessus du 

sol.Ces murs ont, dit-on, l'avantage d'être moins fa

cilement percés par les rats. Les tableaux des portes 

et croisées doivent, dans les constructions c o m m u 

nes, être en huisserie ou cadres de charpente, ou 

mieux en briques cuites taillées. Cependant la 

briqueterie de M. Virebent moule aussi des briques 

crues. Les briques crues ne peuvent'être employées 

qu'avec du mortier de terre; elles reçoivent mal la 

chaux, le plâtre et le stuc. O n n'emploie pas non 

plus pour ces murs les crépis en mortier de chaux ; 

pour faire tenir alors le crépi de terre, on mêle 

dans la première couche de ce mortier, de la balle' 

de blé, ou de la bouse de vache qui le fait durer 

quelques années. 

Lorsque dans la m ê m e construction on réunit des 

murs en brique crue et d'autres en brique cuite, 

les premières étant plus pesantes, et absorbant 

ARTICLE 2 . 

Des Pierres factices. 

On peut désirer de connaître ce que sont les pierres factices 
de M. Cointereaux, estimable constructeur rural, qui, dan; ses 
Conférences, s'est occupé des moyens de porter l'économie 
dans plusieurs parties des constructions des campagnes. 
Sans vouloir enlever à cet bomme respectable les avantages 
de ses procédés, puisque lui ou ses enfants venlent se char
ger de les mettre en œuvre, nous dirons en substance que 
ces pierres se composent de terre modérément argileuse, 
prise à deux pieds de profondeur avec son humidité natu
relle , comprimée au moyen d'une crécise ou presse de son 
invention. Cette crécise est composée de deux leviers for
mant charnière autour d'un boulon qui traverse une pièce 
de bois verticale enfoncée dans le sol. Le premier levier 
agit par inverse de haut en bas, le second reçoit la matière 
à comprimer. Celui-ci se compose lui-même de deux pièces 
de bois réunies par un boulon à écrou, au milieu desquelles 
est la matrice, laquelle n'est qu'une entaille représentant 
un parallélogramme rectangle. La terre y étant introduite, 
repose sur la pièce de bois qui doit résister à la terre com
primée. Ce levier se retire dès que la terre est convertie 
en pierre, et en soulevant le premier levier, celle pierre 
descend aussitôt de la matrice. C'est l'autre madrier, dans 
la proportion qu'on préfère, qui appuie sur la matrice pour 
opérer la compression. Ces leviers sont suspendus par une 
arche percée de plusieurs trous à l'autre extrémité des leviers, 

et qui reçoit de fortes chevilles pour les retenir. 

ARTICLE 5. 

De la Brique cuite. 

Les briques cuites sont les mêmes briques crues, 

qui, après avoir été scellées au soleil, sont mises 
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au four. O n trouvera, dans la troisième partie, 

d'autres détails sur la fabrication de la brique et 

sur la construction de ces fours. 

ta manière de faire la brique est connue, mais on ne 
saurait trop surveiller le mélange et la parfaite incorporation 
des parties qui la composent. Si la terre que l'on emploie est 
trop forte ou trop argileuse, on y mélange du sable dans la 
proportion d'un septième, d'un sixième, ou d'un cinquième, 
ainsi que l'expérience et des essais répétés l'indiquent. 
Dans ces derniers temps, on a reconnu que les briques ac
quièrent plus de dureté quand on les moule par compres
sion ; aussi, dans beaucoup de briqueteries, se sert-on de 
presses à vis pour les préparer. On a même, en Angleterre, 
des mécaniques qui',, par la rapidité de la fabrication, en di
minuent le prix; et on y mêle dans la pâte une petite quan
tité de charbon de terre pilé. 

La construction en brique est la manière de bâtir la plus 
usitée dans tous les pays qui manquent de pierre, et où cette 
dernière est rare ou de mauvaise qualité. Ce genre de cons
truction est très-solide ; l'expérience de nombre de siècles 
l'atteste, et si, à quelques égards, elle est inférieure à 

celle en pierre de taille, elle est sans contredit préférable à 
toutes les autres. 

La brique de nos provinces méridionales a en

viron 15 pouces (0,38) de longueur, sur 10(0,27) 

de largeur, et 2 (0,054 ) d'épaisseur. Ôn/ait aussi 

des demi-briques ou briques violettes de demi-lar

geur, et des tiercines ou barrots prises sur le tiers 

de la longueur. Les briques fabriquées dans les 

campagnes ont rarement les dimensions légales. 

La brique de Bourgogne, que l'on emploie à Paris 

presque exclusivement pour les légers ouvrages, n'a 

que 8 pouces (0,22) de longueur, 4 pouces (0,108) 

de largeur, et 2 pouces ( 0,05,4 ) d'épaisseur. O n 

fait en Italie des briques prismatiques de 4 à 

5 pouces (0,108 à0,135) en carré, sur 8 à 10 pou

ces (0,216 à 0,270) d'épaisseur, et on les place 

de manière à former des losanges sur les parements. 

Nous en avons fait fabriquer pour les planchers en 

brique, qui ont 18 pouces (0,48) de longueur, sur 

12 pouces (0,32) de largeur. O n fait aussi des 

plate-bandes qui n'ont que 9 à 12 lignes ( 0,020 

à 0,027) d'épaisseur, et qui peuvent servir de 

lattes de comble. D'ailleurs, en parlant des devis 

estimatifs dans la quatrième partie , nous avons in

diqué les dimensions qu'ont ordinairement la plu-
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part des échantillons que l'on rencontre le plus 

souvent. 

La couleur de la brique n'est pas toujours un 

guide sûr pour connaître sa qualité, qui dé

pend, dans tous les ouvrages de céramique, de la 

manière dont le feu agit sur les différentes terres ; 

mais si elle est bonne , elle n'a ni fentes , ni 

geais (1), ni défauts ; elle doit être plane, avoir ses 

angles à vive arête, doit avoir une cassure homo

gène et non semblable à une agglomération de petits 

graviers, ce qui vient ou de trop de sable, ou d'un 

corroyage incomplet, ou d'une mauvaise cuisson. De 

plus, il faut qu'elle soit ferme et sonore, quand, en 

la tenant en l'air, on la frappe avec une clef ou un 

couteau. Les briquetiers distinguent la brique en 

commune, rougetle ou à marteau, biscuile, ou 

forane, suivant sa position dans le four qui déter

mine son degré particulier de cuisson. La brique or

dinaire et de bonne qualité, pèse environ vingt livres 

( 10 k ), et c o m m e elle renferme près de 300 pouces 

cubes ( 0ra%60 ), il s'ensuit que le pied cube de 

cette matière pèse 115 ou 116 livres ( 57 ou 58 k ) , 

ce qui est à peu près le poids de la pierre de Saint-

Leu, moyenne qualité, dont on fait un grand usage 

à Paris. Sa densité est au moins égale à celle de 

cette pierre, dont un cube de 2 pouces en tout sens 

exige, pour être écrasé, un poids de 2,940 livres. 

Il est vrai que la pierre a par sa masse une stabi

lité que la brique ne peut acquérir que par l'in

termédiaire des mortiers qui la lient ; mais aussi, 

quand ces derniers sont bons et convenablement 

employés, la durée de la brique est supérieure à 

celle de la pierre, parce qu'elle est mécaniquement 

moins sujette à la gelée, à se fendre ou à éclater. 

Pour être certain que la brique que l'on doit 

employer a ces qualités si nécessaires, il est sage 

de la laisser passer à découvert un hiver avant de 

l'employer. Le froid et l'humidité effeuillent et dé

fi) Les ouvriers appellent geais des cailloux ou gros gra
viers qui se trouvent dans la brique, et qui, soit en y de
meurant en nature, soit en s'y convertissant en chaux , en 
diminuent la force et la densilé. 
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tériorent la brique mal fabriquée, et ce qui en 

reste et surtout celle qui résiste à celte épreuve, 

n'en acquiert, au contraire, que plus de densité. 

C'est celle-ci que l'on doit préférablement employer 

dans les constructions importantes et très-ex posées. 

Les cassures de brique d'un volume moyen , et 

les matériaux de démolition, sont employés sous le 

nom de riblons. Ils participent à la qualité des bri

ques dont ils proviennent, et c o m m e ils ont déjà 

soutenu une épreuve, lorsqu'ils sont employés avec 

de bon mortier, ils font aussi de très-bons ouvrages. 

La brique se taille à volonté, mais on doit ob

server que la paroi vitrifiée qu'elle reçoit de la 

cuisson, est naturellement la partie la plus résis

tante. Sa taille au ciseau et au marteau taillant fait 

disparaître cette écorce, au grand dommage de la 

construction, ce qui doit faire préférer la brique 

moulée de Virebent, qui est assez bien fabriquée, 

pour que, m ê m e crue, elle puisse dispenser, dans 

les tableaux intérieurs, de l'emploi de la brique 

cuite mêlée à des murs en brique crue. 

ARTICLE 4. 

De la Pierre. 

La pierre se distingue, pour son emploi dans la 

construction, en dure, moyenne et tendre; les 

deux dernières se débitent à sec avec la scie à dents, 

c o m m e le bois, tandis que la pierre dure exige, 

c o m m e le marbre, l'emploi de la scie plate, de 

l'eau, du grès pu de sable. 

Les principales qualités qu'on exige dans les 

pierres, et qui trop souvent ne se rencontrent pas 

à un degré suffisant, sont d'être homogènes, d'avoir 

le grain fin relativement à leur qualité, de résister 

au feu, à l'humidité et à la gelée. Aussi-, lorsqu'elles 

ne sont pas très-dures dans la carrière, on ne doit 

les extraire que lorsqu'il n'y a pas de gelée à 

craindre. 

Les pierres les plus en usage dans le Languedoc, sont : 

1° La pierre de Fumet ( Quercy ) ; elle craint la gelée ; 
mais d'ailleurs dure et très-belle , elle s'emploie i Bordeaux 
pour des chambranles de cheminée ; parce que cette pierre, 
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quoique tendre, ainsi que toutes les bonnes pierres de cette 
classe, se durcit considérablement à l'air. 

2° La pierre i'Auch {Gascogne ) de deux qualités ; l'une 
dure et grise, de la nature du tuf; l'autre tendre et blanche 
qui est calcaire. 

3° La pierre de Marseillon ( pays de Foix) espèce de grès 
de couleur grise. 

' - 4' La pierre de Vandargues grise et blanche près de 
Montpellier. 

5° La pierre de Cette est très-belle, très-blanche, très-
dure , reçoit le poli et résiste à toutes les intempéries de -
l'air. 

6° La pierre de Roeaule près Agde, espèce de lave d'un 
gris cendré, est excellente pour les constructions hydrauli
ques ; on en fait un grand usage pour les ouvrages du canal 
du Languedoc. 

7° La pierre de Carcassonne se tire de plusieurs car
rières ; la plus distinguée est très-blanche, très-belle, mais 
on la réserve pour la sculpture de grosse construction. Il y 
en a i Pezens, une blanche, très-dure, qui noircit à l'air, 
ne reçoit point le poli et se taille difficilement ; une autre, 

de moyenne dureté, gris-bleuâtre, à Ahonne, une espèce 
de grès qui quelquefois se délite à l'air ; la pierre de Conques 
est encore plus fiére que celle de Pezens. 

8° La pierre de Montagne vient de Roquefort ; elle est 
gris-bleuâtre, de moyenne dureté, très-fine, et reçoit le 
poli ; de Belesla, moyenne et jaunâtre ; ou de Mazères, gros
sière espèce de grès ; une à Belbeze veinée et caillouteuse. 

9° La pierre de Naurouse, dont on se sert beaucoup dans 
le Lauragais, vient de plusieurs carrières. H y en a de 
médiocrement dure et de plus tendre ; elle est jaunâtre ou 
grisâtre, grenue, ressemble au grès : elle est grossière, 
reçoit mal la Uille ; elle durcit peu à l'air , s'effeuille facile
ment , et est cependant d'un assez bon emploi pour les ou
vrages rustiques. 

Il y a, sans doute, ici beaucoup d'autres carrières; mais 
comme celte matière est peu employée dans les construc
tions rurales, ces indications sont pour nous plus que 
suffisantes. 

Nous nous occuperons du marbre en parlant de 

la marbrerie., 

La réunion des pierres en construction se fait-

c o m m u n é m e n t avec des crampons en for, incrustés 

dans les pierres et scellés avec de la chaux, du 

soufre ou du plomb; mais c o m m e le fer s'oxyde, et 

par suite augmente son volume et peut faire éclater 

la pierre, lorsqu'on ne craint pas la dépense, on 

le remplace par du cuivre ou du bronze. M. Vésian, 

vu 1810 , avait imaginé de remplacer :es crampons 
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par .un tibia de b œ u f incrusté dans les pierres et 

scellé avec un mélange de résine et de cendres. 

ARTICLE 5. 

Du Moellon. 

On appelle, en général, moellon, moëlon ou motion 

les pierres de petite dimension. Sur cette dénomina

tion générique sont compris . 1° les libagcs ou 

quartiers de pierre dure qui sont trop gauches pour 

être équarris; 2° les moellons proprement dits ou 

éclats de la pierre de taille ; 3° les moellons de 

carrière ou pierres d'un banc trop mince pour 

fournir de la taille ; 4° la pierre de meulière dans 

les lieux où elle ne se débile pas en quartiers; 5° le. 

roc ou pierres brutes et informes qui se rencon

trent en bancs irréguliers ou isolées ; 6° le tuf, 

en général, la plus tendre des pierres. O n peut join

dre au moellon les cailloux ou pierres des champs , 

dont on se sert dans quelques cantons. 

Tous les moellons ont les qualités des pierres 

auxquelles ils se rapportent, mais ils exigent dans 

leur emploi des précautions particulières, dont nous 

parlerons en traitant de la construction des murs. 

Plus ordinairement on confond sous le nom de 

moellon bon banc celui qui forme des carrières, 

et moellon brut celui qui est composé de pierres 

détachées sans grandes adhérences entre elles. Le 

premier est susceptible d'être à peu près et grossiè

rement équarri, le second s'emploie après un léger 

ébousinage ; c'est le premier qui prend alors le 

nom de moellon piqué. 

ARTICLE 6. 

De la Chaux. 

L a chaux est le résultat de la calcination et de la 

dissolution dans l'eau d'une sorte de pierre calcaire 

appelée pierre à chaux , qui est un carbonate de 

calcium. 

Lorsque, dans l'emploi, la chaux a fait prise, 

cela veut dire qu'elle s'est raffermie de manière à 

porter, sans dépression apparente, une broche ou 

aiguille de 5 à 6 lignes (0,012) de diamètre, limée 
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carrément à son extrémilé et chargée d'un poids 

de 9 à 10 onces ( 3 hectogr. ) ; alors elle ne peut 

changer de forme sans se briser. 

Vicat, cet ingénieur si connu par ses recherches et ses 
expériences tant théoriques que pratiques sur les substances 
plastiques qui servent à lier et sceller les matériaux entre 
eux , classe les chaux françaises en cinq divisions : chaux 
grasses , maigres ,. moyennement hydrauliques, hydrauli
ques , éminemment hydrauliques. 

1° Les chaux grasses ou communes dont il est presque 
exclusivement question dans cet ouvrage, sont blanches , 
elles doublent de volume et au delà par l'extinction ordi-

. naire ; leur consistance ne varie pas dans le cours de plu
sieurs' années, et elles sont dissolubles jusques à la .der
nière parcelle par une eau fréquemment renouvelée. 

2° Les chaux maigres grises ou fauves, ainsi que les hy
drauliques , augmentent peu ou point par l'extinction, mais 
elles se comportent ensuite comme les chaux grasses, quoi
qu'elles laissent au dernier lavage un résidu insoluble sans 

consistance. 

3° Les chaux semi-hydrauliques se prennent en masse 
après quinze ou vingt jours d'immersion et continuent à 
durcir, mais de plus en plus lentement, surtout après le 
sixième ou le huitième mois ; au bout d'un an, leur consis
tance est celle du savon sec : elles ne se dissolvent ensuite 
dans l'eau qu'avec beaucoup de difficulté. 

4° Les chaux hydrauliques sont prises après six ou huit 
jours d'extinction ou d'immersion et continuent à se soli
difier jusques au douzième mois ; elles ont alors une solidité 
semblable à celle de la pierre tendre et ne sont plus atta
quables par l'eau. 

5° Les chaux archihydrauliques se prennent en masse 
du deuxième au quatrième jour d'immersion ; au bout d'un 
mois, elles sont déjà fort dures et complètement insolu
bles ; au sixième mois, elles sont comme des pierres cal
caires absorbantes, elles ne peuvent être rayées et se cassent 
dans les chocs. 

On a même trouvé le moyen de créer des chaux hydrau
liques factices : voici la méthode de M. de Saint-Léger. On 
écrase à la meule un cinquième d'argile pure et quatre cin
quièmes de craie ; le tout réduit en bouillie peu épaisse et 
laissé en repos , forme un sédiment que l'on façonne en 
briques, lesquelles cuites dans un four à chaux cependant 
moins fortement chauffé , produisent une chaux qui a cette 
propriété ; cette chaux augmente par l'extinction des 65/100 
ou des deux tiers environ de son vonune. 

Quant à la chaux commune , la pierre la plus 

dure , la plus pesante, la plus h o m o g è n e , la plus 

grise et la plus fine fait la meilleure. L e marbre , 

7 
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m ê m e le marbre noir, fournit, en général, celle de 

la première qualité , et la plus blanche ; celle du 

marbre blanc, est d'une éblouissante blancheur ; 

mais ce n'est quo dans peu de localités que l'on 

peut employer le marbre à cet usage. 

Quelques pierres font de la chaux grise, et sou

vent c'est la meilleure ; mais la chaux blanche , qui 

e?t la plus commune, est préférable pour les en

duits , les crépis et les stucs. 

Aussitôt que la chaux est cuite et refroidie, elle 

est dans le moment le plus favorable pour la dis

soudre dans l'eau ; plus on attend , plus elle perd 

de sa qualité. Si l'on retardait trop longtemps cette 

opération appelée é/eignage , elle s'éventerait ou 

se fuserait, eWefoisonnerait moins et ne serait plus 

propre à bâtir. Aussi dès que la chaux vive sera 

arrivée sur le chantier, on en placera dans un bassin 

bâti à l'avance et soigneusement carrelé, et on y 

jettera une certaine quantité d'eau. La chaux sur 

le champ commencera à bouillonner, à se crevasser 

et à se diviser. On la remuera avec le rabot, en y 

ajoutant successivement de l'eau jusqu'à cessation 

d'effervescence : alors on ouvrira une vanne prati

quée sur un des côtés du bassin, et la chaux liquide 

s'écoulera dans un second bassin inférieur qui soit 

proportionné à la quantité de chaux éteinte que 

l'on voudra rassembler. On recommencera dans le 

premier bassin sur une autre partie de chaux vive, 

et ainsi de suite jusqu'à la fin. 

11 y a des cantons où l'on recouvre la chaux de 

sable après son éteignage ; d'autres, où on la laisse 

quelques jours en plein air en ayant soin de la 

tenir toujours humectée. Elle boit cette eau plus ou 

moins rapidement selon l'état de la température ; 

cette addition d'eau contribue à lui procurer une 

dissolution plus complète : c'est m ê m e dans ces 

contrées une marque de la bonté de la chaux, quand 

elle boit beaucoup. L'expérience de chaque localité 

est le meilleur guide pour la méthode à préférer. 

La bonne chaux est grasse, douce au toucher , 

veloutée à l'œil et se divise facilement sous le rabot. 

Quand on l'éteint avec trop d'eau , on la noie et le 

mortier est trop faible; quand on n'en met pas 
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assez, on la brâle , et elle ne fait pas corps avec le 
sable et le ciment. 

La chaux nouvellement éteinte est la meilleure 

pour la ténacité des mortiers; la chaux vieille éteinte 

pour la beauté des enduits. Il y a cependant des 

chaux qui gagnent à être attendues, m ê m e pour 

faire des mortiers. 

La dissolution de la chaux par l'eau, telle que 

nous l'avons indiquée, se dit par extinction; lors

qu'on la fait par immersion on plonge peu à peu 

la chaux dans l'eau ; lorsqu'on se contente de la 

laisser peu à peu et spontanément se dissoudre en 

absorbant l'humidiléde l'air, on la dit éteinte à l'air. 

D'après le premier mode, la chaux grasse triple son 

volume, les chaux hydrauliques l'augmentent du 

quart au double; d'après le second, la chaux grasse 

augmente son volume des trois quarts, et les chaux 

hydrauliques du quart ou du cinquième; d'après le 

troisième, la chaux grasse s'augmente de la moitié 

et la chaux hydraulique du cinquième au sixième. 

C'est l'habitude locale qui indique la quantité 
d'eau que doit absorber la chaux, et il est d'usage 

que le chaufournier déduise du prix , le poids des 

pierres non fondues, appelées biscuits ou chapons; 

la chaux grasse reste longtemps à se dissoudre com

plètement, et cette dissolution lente se prolonge 

m ê m e après son extinction totale , qui fait prédo

miner l'argile qu'elle contient. 

ARTICLE 7. 

Du Sable. 

Le sable, sous le rapport de son emploi pour la 

construction, est de trois sortes : de mer, de rivière 

et de fouille. 

Le sable de mer est, de tous, le moins bon pour 

la bâtisse; aussi ne l'emploie-l-on jamais qu'à dé

faut d'autre. Il se comprime d'ailleurs assez bien, 

et peut ainsi servir pour raffermir les mauvais sols 
des fondations. 

Le sable de rivière est celui qu'on préfère en gé

néral pour le mortier de chaux; il est plus lavé, 

mais un peu gros, et doit souvent être criblé avec 
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on le fait à la main. Quand on emploie des briques 

vieilles ou riblons, cTestle ciment commun; et lors

qu'on n'a pas de brique on y supplée par de petites 

pelottes de terre que l'on fait cuire dans un four à 

pain pour les concasser ensuite. 11 est bien infé

rieur au ciment fort, qui est fait de tuileaux et de 

tuiles écrasées, lesquelles ont été longtemps sui

tes toits. 

On peut aussi faire usage de cailloux et galets 

qui se trouvent épars dans les champs et au bord 

des rivières, en les faisant rougir au feu et les ré

duisant ensuite en poudre. 

PART. u. SECT. 

soin lorsqu'on emploie la brique. Plusieurs auteurs 

lui donnent une préférence exclusive; mais le plus 

grand nombre donnent le pas au sable do terre ou 

de fouille. M. Rondelet a cherché à se fixer à cet 

égard ; et ses expériences prouvent que le sable de 

fouille fait de meilleur mortier que le sable de rivière, 

et que le plus aride n'est pas le meilleur. Nous nous 

sommes nous-mêmes servis de sable de terre d'ex

cellente qualité, fraîchement tiré, au défaut de sable 

de rivière, dont nous étions dépourvus, et nous n'a

vons pas aperçu de différence dans l'ouvrage, quoi

que nous l'eussions en partie employé pour enduit : 

ce à quoi nous pensons cependant que le sable de 

rivière est préférable. 

De tout cela.il résulte que l'on ne doit pas prendre 

à la lettre le précepte de Vitruve, copié par nombre 

d'auteurs, et qui prescrit de n'employer qu'un sable 

pur et aride. Il ne -faut pas cependant qu'il soit 

trop chargé de terre. En général, quand un sable 

est craquant sous la main, et quoique frais, l'ayant 

serré ne la tache pas, il est propre à être employé. 

D'ailleurs, les ouvriers de chaque canton connais

sent la qualité du sable qui s'y trouve; et l'expé

rience locale vaut mieux, en général, pour l'appré

ciation des matériaux, que les raisonnements de la 

théorie. 

A R T I C L E 8. 

Du Ciment. 

O n donne, en général, le nom de ciment à toute 

matière pulvérulente, qu'on emploie au lieu desable 

pour l'incorporer avec la chaux et en faire du mor

tier. Les plus connus sont le ciment proprement 

dit, le ciment d'eau-forte, la pouzzolane, la ter

rasse de Hollande et la cendrée de Tournay. Nous 

ne parlerons pas des deux derniers dont on ne fait 

pas usage dans nos contrées méridionales. 

1° Le ciment proprement dit est une poudre faite 

de briques ou de tuiles écrasées et pulvérisées. Plus 

il est broyé et meilleur il est. Dans les grands chan

tiers et dans les villes on le fait avec des machines. 

Souvent, dans les campagnes, où on s'en sert peu, 

11° Le ciment d'eau-forte n'est autre chose que 

les résidus terreux qui se trouvent au fond des vais

seaux qui ont servi à distiller les acides. Ce sont les 

fabricants d'eau-forte-qui les vendent à la mesure. 

On le mélange avec les autres dans quelques cons
tructions. 

111° La pouzzolane est une espèce de sable qui 

paraît être un produit volcanique; elle fait un ci

ment d'une qualité supérieure pour les construc

tions hydrauliques. 

O n trouve de la pouzzolane dans tous les endroits 

où il y a, ou dans ceux où il y a eu des volcans, 

comme en Auvergne, en Limousin, dans les Céven-

nes, en Ecosse, à la Martinique, à la Guade

loupe et à l'Ue-Bourbon. Mais c'est de l'Italie, et 

surtout de Rome et de Naples que l'on tire celle dont 

on fait usage dans nos provinces méridionales. 

La pouzzolane de Rome est d'un rouge-brun, 

mêlé de particules brillantes d'un jaune métallique; 

elle ne fait point effervescence avec les acides, et 

peut s'employer seule avec la chaux. 

La pouzzolane de Naples est de quatre couleurs : 

jaune, grise, brune et noire ; elle est mêléede pous

sière très-fine et de parties graveleuses qui s'écra

sent facilement. Elle fait un peu d'effervescence avec 

les acides : on la mêle avec du sable, de petits cail

loux , des recoupes de pierre et de menus tuileaux, 

que l'on broie à plusieurs reprises avec de la bonne 

chaux nouvellement éteinte, et particulièrement avec 
delà chaux hydraulique. 

http://cela.il
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Cotte maçonnerie, dont on a encore de très-an

ciens produits, est d'une fermeté que l'eau et le 

temps ne font qu'augmenter, pour ainsi dire, au lieu 

de la détruire. M. Chaptal a proposé de suppléer 

la pouzzolane par une terre ocreuse calcinée jus

ques au noirâtre dans un four ordinaire. 

Des substances analogues, trouvées dans des 

mines ou des carrières , forment aussi des ciments 

plus ou moins énergiques, et qui se rapprochent de 

la terrasse de Hollande et de la cendrée de Tournay. 

Ces substances pulvérulentes, couleur d'un brun 

noirâtre, rougeàtre ou jaunâtre, s'arrogent assez 

généralement le titre de ciment romain, et se ven

dent au poids et à la mesure; 
Ces ciments, très-tenaces, font prise très-promp-

tement; ce qui provient de la quantité de magnésie 

qu'ils contiennent; aussi sont-ils veloutés à l'œil, et 

onctueux au toucher. Ceux dont on se sert à Tou

louse sont : 

IV° Le ciment de Vassy-lcs-AvalJon, dans 

l'Auxerrois. Sa couleur est rouille clair, puis gris 

après l'emploi, sa ténacité est telle', que, mêlé avec 

de gros cailloux, du gros sable ou des recoupes de 

pierre, il produit l'effet de la pierre moyenne, et peut 

se mouler envases, torchères, cippes, bancs, m ê m e 
dit-on, statues. O n peut s'en servir pour faire des 

bases et des chapiteaux, des solins, des cordons, 

des corniches et des moulures. En l'employant pour 

construire au-dessus des fondations deux ou trois 
assises, on préserve les murs de l'humidité ascen-

dante,etilest très-propreà faire des renformis et des 

rejointoyements.On peut s'en servir pour des cloisons 

et des voûtes en briques plates, qui n'exigent que 

demi-pouce par pied de corde (4 cent, par mètre), 

ou 50 pour 10 pieds; m ê m e on assure que ces voûtes 

peuvent supporter des terrasses revêtues du m ê m e 

ciment et contenir des liquides; ce qui les. rendrait 

propres à la construction des foudres et citernes de 

maçonnerie. Les enduits faits avec ce ciment pré

servent les murs de l'humidité; on l'a employé avec 

succès aux cryptes do l'église Saint-Aubin. On le 

mêle, à sec, en parties égales, avec du sable fin , 

pur'et sec; on gâche le tout, au moyen d'eau bien 
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claire, dans des auges, oiseaux ou baquets, à pro
portion de l'emploi, car il sèche très-rapidement, 

et en 7 à 8 minutes. On fait les enduits depuis une 

ligne jusqu'à 18 lignes d'épaisseur; les chappes, 

environ dixlignes (2 cent.); mais l'enduit de 18 li

gnes est nécessaire pour empêcher l'humidité exté

rieure. On doit le conserver enfermé dans des caisses 

ou futailles sur des soutraits. 

V° Les ciments de Pouillyen Auxois,sontde deux 

sortes, dont l'une porte le nom spécial de ciment 

Lacordaire. Son prix est le m ê m e que celui du 

ciment de Vassy, et les propriétés sont à peu près 

les mêmes. O n compte que l'enduit de demi-pouce 

d'épaisseur exige 80 liv. de ciment par toise quarrée 

(10 k. par m. q.); et, s'il est d'un pouce, 160 liv., 

par t. q. (20 k. par m.'q. ). O n en fait un béton 

composé d'un sixième avec 2/6 sable , et 3/6 

de cailloux ou pierre concassée. Du reste, tout ce 

que nous avons dit du ciment de Vassy peut s'ap

pliquer au ciment Lacordaire. O n n'en met qu'un 

tiers sur deux tiers de sable pour les enduits inté

rieurs. La toise cube de ces cimentsdemande,dit-on, 

72 pieds cubes, ou 2,380 liv. (1,190 k.) de ciment 

( O ^ O et 150 k. par m. q. ) ; mais ces proporlions 

ne peuvent être qu'approximatives. 

VI° Le ciment dit de Cahors ou ciment Cham-

bert, est roussâtre, et paraît être inférieur aux 

deux autres ; mais ses propriétés sont analogues. 

O n le croit préférable encore pour les enduits rus

tiques; comme les précédents, il peut rendre très-

hydrauliques les mortiers de chaux grasse, en ajou-

• tant à la gâchée un sixième de ciment; mais pour 

les enduits en ciment pur, on met 2/3 de ciment et 

1/3 de sable, ou les deux substances en égales por

tions, suivant la ténacité qu'on veut obtenir. Son 

prix, bien moindre que celui des autres ciments, 

vient du rapprochement de la carrière. 

VII» Il parait qu'à la Tour de France, près de Grenoble, 
on vient de découvrir (Gazette de France, 9 mai 1854) une 
carrière de ciment éminemment hydraulique et hydrofuge, 
supérieur a tout autre. Ce n'est qu'en 1853 qu'on a com
mencé a l'exploiter, cl il est encore peu connu. Sa prise est 
instantanée, sa couleur d'un brun clair ; il est doux à l'œil, 



son emploi facile à la truelle et au calibre ; il s'attache avec 
force à tous les matériaux , demeure inaltérable à l'air et 
dans l'eau. On en a moulé une statue colossale, qui a l'ap
parence d'un granité poli. Ces propriétés le rendent ainsi 
semblable au ciment de Vassy. 

ARTICLE 9. 

Des Mortiers. 

O n fait des mortiers avec du sable ou du ciment. 

Les premiers sont nommés mortiers simples, et les 

autres, mortiers de ciment.. 

§1" 

Mortiers simples. 

Il :est deux sortes de mortiers simples : le mor

tier de terre, et le mortier de chaux ou mortier 

franc. 

1° Le mortier de terre se fait avec de la terre 

franche et du sable de fouille. O n s'en sert par éco

nomie pour bâtir les murailles intérieures , et les 

extérieures les moins exposées. Cette méthode est 

tolérable dans les constructions en brique, parce 

que la brique posée de plat, surtout celle de grande 

dimension, a par elle-même une stabilité indépen

dante du mortier ; mais il n'en est pas ainsi pour 

les ouvrages en moellons ou pierres brutes, qui 

sont un véritable blocage. 

Le mortier de terre est exclusivement employé 

dans la construction des fours et ouvrages qui sont 

exposés au feu. C o m m e ce mortier, plus qu'aucun 

autre , est susceptible de différentes proportions 

dans les mélanges qui le constituent suivant leurs 

diverses qualités , on ne peut en fixer des rapports 

exacts. Les ouvriers de chaque canton ont là-dessus 
une expérience qui suffit. 

11° Le mortier franc se compose d'ordinaire d'un 

tiers de chaux et de deux tiers de sable. Nous disons 

à'ordinaire , parce que cette proportion dépend en

tièrement de la qualité de ces matériaux ; ce qu'il 

faut encore laisser à décider à l'expérience locale. 

Les mortiers dans lesquels on emploie la chaux 

hydraulique contiennent pour 100 parties de chaux 

200 à 240 parties de sable. Quand on l'emploie 
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sous l'eau , on n'y met que 150 parties de sable.; 

ce mortier doit être fait à force de bras et sans addi

tion d'eau. 

Une condition générale pour la fabrication de tous 

les mortiers , et qui est sans exception , c'est un 

corroyage ou broyement complet. Pour cet effet, 

sur une aire bien battue et dressée, qu'il est m ê m e 

mieux de carreler, on mêle et on incorpore avec 

soin la chaux et le sable ou le ciment, au moyen 

d'un broyon ou rabot, jusqu'à ce que le mélange 

soit exact, et forme un tout parfaitement h o m o ! 

gène ; ce que les ouvriers exercés reconnaissent en 

général très-bien. C'est un dicton populaire et très-

vrai : Le corroyage fait le mortier. C o m m e la disso

lution de la chaux grasse est plus lente, la prise 

complète de la. construction n'a lieu quelquefois 

qu'au bout de six mois. 

§2. 
Mortier de ciment. 

Les mortiers dans lesquels au lieu de sable on 

emploie du ciment ou autres substances propres à 

résister à l'eau , se nomment mortiers de ciment, 

ou simplement ciments. Il en est nombre de varié

tés , d'après les doses ou les qualités des substances 
qui les constituent, et les bons constructeurs peu

vent chaque jour en trouver de nouvelles , surtout 

depuis que le flambeau de la théorie a éclairé cette 
partie importante de la construction. Nous parle

rons ici de la manipulation des plus communs, ren

voyant à l'article précédent ; nous traiterons ensuite 

des bétons , qui forment néanmoins une construc

tion particulière , mais que l'usage général range 

parmi les ciments ; enfin des mortiers composés. 

1° Leciment perpétuel ou des fonlainiers se fait 

avec de la chaux vive qu'on éteint en le préparant. 

A mesure qu'on la broie, on y mêle du mâchefer 

broyé, du tuileau , quelquefois de la houille et de 

la poudre de grès, le tout réduit en poudre. Ce 

mélange se corroie à force de bras, et doit s'em-, 

ployer dans la journée. 

Il" Le mortier Loriot, ainsi appelé du nom de 

son inventeur, et qui a élé très-préconisé dans la 
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temps, est à peu près la m ê m e chose que le ciment 

perpétuel, avec la différence qu'on le prépare avec 

de la chaux éteinte à l'air, et qu'avant de l'employer 

on y mêle, par augées , une portion de chaux vive 

en poudre. Cette addition fait prendre ce mortier 

presque aussi vite que le meilleur plâtre ; ce qui 

peut bien avoir son avantage dans plusieurs cir

constances. D u reste , il parait, par ce qu'en dit 

M. Rondelet, dont la sagacité et les lumières sont 

d'un grand poids, que le mortier Loriot perd avec le 

temps de sa .ténacité, au lieu que celle du mortier 

de ciment, et m ê m e du mortier franc , augmente 

graduellement. Cette considération, jointe au dan

ger et à la difficulté du broyement à sec de la chaux 

vive, doivent en restreindre l'usage aux circons

tances déjà indiquées. 

111° Le mortier de M. de Lafaye, qui prétendait 

avoir ainsi retrouvé le fameux ciment des Romains, 

n'a de particulier qu'une manière différente d'é

teindre la chaux, qui paraît meilleure que celle 

usilée, et que pour cette raison nous allons dé
tailler ici. 

Au lieu de placer la chaux vive en pierre dans un 

bassin , on la concasse en morceaux avec une ha

chette ; on en remplit successivement des paniers 
5 claire-voie , que l'on plonge dans l'eau jusques à 

ce que toute la superficie commence à bouillonner ; 

alors on lès vide dans des tonneaux défoncés , que 

l'on recouvre, quand ils sont remplis, d'une grosse 

toile. Cette chaux" s'échauffe sensiblement, ouvre 

successivement ses pores , rejette en fumée une 

partie de l'eau dont elle s'est abreuvée , et se re

froidit enfin en se réduisant en poudre. 

En appliquant ce procédé à la fabrication du ci

ment et du mortier ordinaire, on aura une compo

sition aussi bonne que le mortier Lafaye, qui ne 

diffère des précédents que par des doses diverses 

dans les mélanges, et qui n'a pas plus que le mor

tier ordinaire l'avantage de durcir promptement 

comme le mortier Loriot. 

IV° Le béton, qui, comme nous l'avons dit, est 

plutôt une construction particulière qu'un véritable 
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ciment, consiste en général à mêler à la chaux, au 

sable ou au ciment, et en m ê m e temps qu'on les 

broie ensemble, une quantité suffisante de cailloux, 

recoupes de pierres dures ou tuileaux brisés. Quand 

le tout ne cède qu'avec peine au rabot, on coule 

cette composition, soit dans des rigoles ou des tran

chées de fondations, soit dans tout autre lieu où 

l'on veut l'employer. Quand les matières sont de 

bonne qualité, et le mélange bien fait, le tout 

acquiert la consistance du marbre , et ne fait abso

lument qu'un corps. Le béton de M. le. Masson se 

compose de trois parties de la terre ochreuse calcinée 

de M. Chaptal, de trois de sable siliceux bien lavé, 

de trois de chaux maigre et de quatre de blocaille. 

Feu M. de la Fage avait fait construire , dans la 

vinée de son château de Mancies , en 1803, des 

cuves et citernes en "maçonnerie et béton , dans la 

fabrication desquelles il avait parfaitement réussi. 

Nous rapporterons d'autant plus volontiers son pro-

' cédé, qu'ayant employé des matériaux de nos con

trées, sa méthode doit naturellement nous être plus 

. utile à connaître. La voici telle qu'il l'a détaillée 

dans un mémoire imprimé en 1805 dans le Journal 

des Propriétaires ruraux de la Société d'Agricul

ture de Toulouse. 

« Sur deux tiers de sable de rivière, préalable-' 

» ment lavé à plusieurs eaux , on mêle d'abord un 

v tiers de tuileaux bien cuits et de mâchefer con-

» cassés. O n prend ensuite trois portions de ce mé

lange, que l'on humecte avec de l'eau de rivière, 

» et l'on en forme un bassin où l'on jette une por

tion de chaux vive , la plus grasse et In plus ré-

» cente possible. O n l'arrose à l'instant , et dès 

» qu'elledonnedessignes dëbullition,on s'empresse 

de la couvrir avec le sable humide qui l'entoure. 

Ainsi étouffée, elle ne tarde pas à fermenter et à 

» se dilater ; des crevasses se manifestent de toutes 

> parts, mais des ouvriers sont attentifs à les fer-

» mer . et par là sont conservés les sels volatils et 

» sulfureux , principes de son action. Le grand 

» effort de la charJx étant fait, on vérifie si la fu-

> sion est totale par quelques trous dans le tas, et 

» s'il s'en dégage de la poussière de chaux , on y 
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» introduit de l'eau à petite dose pour en consommer 

» l'extinction. Les trous refermés, on la laisse cou-

» ver environ une heure, qui est employée à en 

» éteindre d'autre de la m ê m e manière ; car il im-

» porte de se mettre en avance, et d'avoir une ample 

» provision de mortier. 

» Pour faire ce mortier, on retrousse le sable qui 

» recouvre la chaux; puis, écrasant celle-ci le plus 

» exactement possible avec le rabot et sur un bon 

» carrelage, on la mêle insensiblement avec le sable 

» sans addition d'eau, et on ne cesse de manipuler 

u que le mortier ne soit fait et parfait. Alors on jette 

» dessus et en détail trois cinquièmes de blocaille, 

» ou m e n u cailloutage, que l'on mêle à force de ' 
t bras. » 

On voit que le procédé de M. de la Fage est tiré 

en partie de celui de M . de Lafaye. Le seul incon
vénient qu'il puisse avoir est d'être maigre, et l'au

teur lui-même en convient; mais en humectant le 

ciment avec de la laitance de chaux- vieille éteinte, 

on obvierait à cet inconvénient. Il ne faut pas d'ail-

O N connaît deux sortes de murs; les murs ordi

naires ou proprement dits, et ceux de terrasse ou 

de soutènement. C o m m e les bases de leur construc

tion sont différentes, nous allons en traiter séparé
ment. 

ARTICLE PREMIER. 

Des Murs ordinaires. 

Pour bien construire les murs, il faut considérer 

d'abord les dimensions qu'ils doivent avoir ; ensuite 

les fondations et les fondements qu'ils exigent; enfin, 

le mécanisme de leur édification. 

§ 1" 

Dimensions des Mûrs. 

Pour réussir dans un art quelconque, il faut en 

connaître les principes; et, dans la maçonnerie, 
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leurs massiver le béton, car il perd sa laitance et 

diminue de sa qualité. , 

Nous parlerons, dans la suite, de l'emploi de ce 

béton, en traitant des cuves de maçonnerie et de 

l'enduit qui les recouvre. 

V° On connaît aussi des mortiers composés dont il y a un 
grand nombre : les plus connus sont le ciment romain, dont 
on se sert beaucoup en Angleterre, et dont if. Brunel a fait 
usage dans le tunnel de Londres ; ce ciment a été découvert 
en 1796 par Parker ; il est composé d'une pierre calcaire des 
côtesi niais encore on n'a pul'iraiterenFrance.,On peut mêler 
aumortier quelques onces d'huile de noix, de lin ou de navette. 
La malllia des Romains était' composée, dit-on, de chaux 
éteinte dans du vin et mêlée de poix. On pétrit avec du vi
naigre un tiers de chaux et deux tiers de sable, en y ajoutant 
quelques onces d'huile. On soude les tuyaux de terre cuite 
avec un mortier en ciment ordinaire, fait de brique pilée, de 
chaux vive et de saindoux ou graisse blanche, le tout dé 
parties égales et bien pétries ensemble. 

VI» C'est en quelque sorte aux mortiers composés qu'on 
peut assimiler les mastics. L'ingénieur Vicat, par de nom
breux essais et une longue expérience, est parvenu à en 
composer avec des matériaux très-communs, dont le mé
lange très-simple a les propriétés les plus énergiques. Nous 
en dirons quelque chose en parlant des devis estimatifs. 

les premiers sont ceux qui déterminent les dimen

sions de ses ouvrages. 

C'est une grande erreur de croire que la pratique 

seule peut faire un bon constructeur; car d'excel

lents matériaux employés avec soin, peuvent faire 

des édifices très-peu solides; ce que l'expérience ne 

démontre que trop tous les jours. 

Or, solidité est le but de tout constructeur. Pour 

l'atteindre, il faut connaître les principales pro

priétés des corps qu'on emploie, considérer leur 

masse, leur poids et leur position. 

Avant toutes choses, il faut commencer par ap

précier la soliditéou la résistance des murs et points 

d'appui. Cette résistance est toujours en raison di

recte de la dureté ou pesanteur absolue des maté

riaux qui les composent. Ainsi, une, colonne de 

basalte d'Auvergne de 9° (0,25) de diamètre, et 

CHAPITRE II. 
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une de piorre tendre de 58° ( 1,56), supporteraient 

l'une çt l'autre le poids d'un million (500000k ) ; la 

première matière pesant 211 livres le pied cube 

( 6,078 le mètre cube), et l'autre, seulement 115 

(3,313 le mètre cube). Ceci sert à-expliquer la 

prétendue hardiesse des constructions gothiques. 

Ainsi l'on peut dire en général qu'un point d'appui 

dont on connaît les dimensions, relativement à une 

espèce quelconque de matériaux, doit être augmenté 

ou diminué en force, en raison de là différence de 

poids d une autre matière dont on voudra le cons

truire. 
Mais il est une autre observation encore plus im

portante à faire; je veux parler de la stabilité ou 

de la proportion qui doit exister entre l'épaisseur 

d'un point d'appui et sa hauteur; car, quoique le 

calcul prouvât que puisque le pied superficiel de 

pierredure, comme celle de Pezens, porte 140 mil

liers, un mur de celte pierre, de 80 pieds de hau

teur, pourrait n'avoir qu'un pouce d'épaisseur, ce 

serait ridicule à avancer, puisque ce mur n'aurait 

point assez de stabilité ( de pied, comme le disent 

les ouvriers), et copséquemment ne pourrait se 

soutenir. 

Des observations judicieuses ont fixé, pour les 

murs de toute espèce (il est ici question, des murs 

isolés), une épaisseur du huitième de la hauteur 

pour une forte stabilité , du- dixième pour une 

moyenne, et du douzième pour la moindre qu'ils 
puissent avoir. 

Les murs qui se touchent, comme ceux d'un 

édifice, n'ont pas besoin d'avoir une aussi forte 

stabilité intrinsèque, parce que s'arc-boutant les 
uns les autres, ils ont une stabilité d'union qui rend 

la première moins exigeante. 

Mais comment trouver la juste épaisseur qui leur 

convient? M. Rondelet a donné, avec sa sagacité 

ordinaire, une règle à cet égard, dont il a enrichi 

son excellent ouvrage. Voici sa méthode : 

Si c'est une pièce rectangulaire ou quarrée {plan

che X X X V I , fig. 1 ), divisez la hauteur, ou la 

ligne A B qui la représente (laquelle, dans la pre

mière supposition, est élevée sur un grand-côté), 
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en autant de parties que vous en voulez de portions 

en épaisseurs ; soit un huitième, portez sur la dia

gonale A C cette quantité en A D ; la parallèle D E 

qui descendra de ce point indiquera l'épaisseur du 

mur. 

Si le plan est un polygone quelconque, régulier 

ou irrégulier, on élèvera une perpendiculaire expri

mant la hauteur à l'extrémité d'un des côtés du 

premier, ou d'un des grands côtés du second, et 

on procédera comme dans l'exemple précédent. 

Quant aux plans circulaires, l'expérience démon

tre qu'ils peuvent avoir des murs beaucoup moins 

épais que tout autre périmètre ; cependant, pour 

avoir une base fixe, on pourra considérer le cercle 

comme un polygone régulier de douze côtés, et on 

procédera comme nous avons dit. 

Il résulte de cette théorie, 1° qu'un mur isolé doit 

avoir au moins en épaisseur le douzième de sa hau

teur hors de terre, et au plus le huitième; 2° que 

plus le nombre de côtés d'un polygone est grand, 

et plus les mur*s qui le circonscrivent sont stables 

par eux-mêmes, et par suite, peuvent être moins 

épais. 

Jusqu'à présent, nous avons considéré les murs 

comme isolés ou se soutenant les uns les autres ; 

mais quand ils sont entretenus par des combles ou 

des planchers, ils acquièrent de ces charpentes, dis

traction faite de leur poussée, une nouvelle stabilité 

relative qui permet encore de diminuer leur épais

seur. 

Pour la trouver dans les b'ttimenls recouverts 

d'un simple toit, on procédera comme nous l'avons 

dit tout à l'heure, à l'exception qu'au lieu de pren

dre le huitième, le dixième ou le douzième de la 

hauteur, on prendra le dixième, le douzième ou le 

quinzième, et on procédera de la m ê m e manière. 

Pour les édifices à plusieurs étages séparés par 

des planchers, en un mot, pour les bâtiments d'ha

bitation, on doit considérer, 1° les murs de face; 

2° ceux de refend; 3° le mur parallèle aux murs 

de face dans les'corps de logis doubles ou semi-

doubles , lesquels ont par eux-mêmes plus de sta

bilité qu'un corps simple. 
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Pour les murs de face d'un corps simple, on ad

ditionne l'épaisseur du bâtiment total et la moitié 

de la hauteur, et on prend le vingt-quatrième de la 

somme pour l'épaisseur du mur. 

Pour un mur de face d'un corps double ou semi-

double, on additionne la moitié de l'épaisseur du 

bâtiment et la moitié de la hauteur, et on prend 

le vingt-quatrième de la somme. 

Pour le mur placé entre les murs de face, on 

additionne l'espace qu'il divise, ou la largeur du 

bâtiment avec sa hauteur, et on prend le soixante-

douzième de la somme. 

Pour un mur de refend, on prend l'espace qu'il 

divise, ou la longueur des deux pièces qu'il sépare 

avec la hauteur, et on prend le soixante-douzième 

de la somme. 

Ainsi, supposant un mur de 2 0 pieds ( 6m,§0) 

d'élévation, on lui donnera d'épaisseur , 

1° S'il est isolé, 2 pieds 6 pouces (0,81) au 

plus, et 1 pied 8° ( 0,87 ) au moins ; 

2° S'il renferme un quarré de 30 pieds (9,75) en 

tout sens, 2 pieds (0,65) au plus", et 18 pouces 

(0,49) au moins; 

3° S'il renfermeun rectangle de 35 pieds (11,37) 

sur 25 (8,12), 2 pieds 2 pouces (0,70) ; 

4° S'il renferme un espace circulaire de 17 pieds 

(5,52) de diamètre, 10 pouces (0,27) ; 

5° S'il soutient un édifice avec comble de 30 pieds 

(9,75) de largeur, 1 pied 8 pouces (0,55); 

6° S'il est mur de face d'un corps simple de 

30 pieds (9,75) de largeur, 1 pied 8 pouces (0,55); 

7° S'il est mur de face d'un corps double de 40 

pieds (13™) de largeur, 1 pied 3 pouces (0,39); 

8° S'il est placé entre deux murs de face du m ê m e 

bâtiment, 10 pouces ( 0,27) ; 

9° S'il est mur de refend entre deux pièces de 

25 pieds (8,12), 1 pied (0,32). 

Nous savons qu'en général on dépasse ces dimen

sions, et certainement ce n'est pas un mal; mais 

celles-ci peuvent suffire : nous ne donnons ces in

dications que pour faire voir combien les différentes 

positions d'un mur changent sa stabilité. Du reste, 
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ces proportions ne conviennent absolument qu'aux 

murs en pierre dure; on doit donner à ceux de bri

que ou de pierre tendre un pouce environ de plus 

par étage, et un pouce et demi ou deux pouces à 

ceux de cailloux ou de tuf. 

Nous indiquerons, en traitant des voûtes, l'épais

seur à donner à leurs pieds-droits. 

§2-

Des Fondations. 

On appelle/owf/flt'z'ons les excavations faites dans 

le sol pour recevoir les fondements ou la base de 

l'édifice qu'on veut construire. 

Elles doivent être considérées relativement à leur 

largeur et leur profondeur, et c'est encore un objet 

qu'il importe d'éclairer du flambeau de la théorie, 

pour suppléer la routine aveugle à laquelle il est 

communément abandonné. 

Un usage général fait donner aux fondations un 

empâtement ou augmentation d'épaisseur, relati

vement à celle des murs pris au niveau du sol. Mais 

quelle doit être cette sur-épaisseur? C'est ce que 

nous allons examiner. 

Tout corps pesant et dur agissant de haut en bas 

contre un corps compressible, produit un tassement 

ou affaissement quelconque : donc, un mur élevé 

sur un terrain autre que le roc vif, le tasse, ou peut 

le tasser plus ou moins. Il est évident que c'est le 

seul motif qui puisseobliger à l'empâtement, quand 

d'ailleurs on a calculé sagement l'épaisseur de ses 

murs. 

C'est aussi un principe reconnu, que la pesan

teur agit en raison inverse et directe des surfaces. 

Par exemple, l'effort d'un poids d'un millier, sur 

une surface d'un pied en tout sens ou d'un pied 

quarré, est quadruple de celui du m ê m e poids sur 

une surface dedeux pieds en tout sens ou de quatre 

pieds.quarrés. Donc, en augmentant la superficie 

d'une base, on diminue en m ê m e temps l'effort de 
la pesanteur ou le tassement. 

Ce principe seul bien reconnu, pourrait suffire 

dans la théorie des fondations, si tous les sols étaient 
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de m ê m e compressibilité; mais c o m m e elle varie à 

l'infini, il faut d'autres données à cet égard. 
On sent que si, par un moyen quelconque, on 

pouvait, avant de bâtir, comprimer le sol par un 
poids égal à celui du mur qu'il doit supporter, il 

n'y aurait plus de tassement de sol à craindre. 

Ainsi (sans employer la sonnette, machine trop 

coûteuse quand il s'agit de constructions rurales) si 

on*se sert d'une demoiselle à paveur pour battre le 

sol des fondations, le choc de cette machine pourra 

le comprimer à concurrence du poids qu'il doit 

supporter. Par exemple, le poids d'un pied superfi

ciel de mur en brique, et de 30 pieds (9,75) de 
hauteur, est environ 3,500 liv. (1,750 k.);or, une 

demoiselle de 6° en quarré, pesant 50 liv. (25 k.), 

donne une forcede percussion de 810 liv. 1/2 (406k.), 

ou de 3,242 liv. (1,621 k.) par pied quarré. En don

nant au fondement un empâtement d'un demi-pouce 

par parement, c'est-à-dire, d'un pouce en tout, le 

poids de 3,500 liv. (1,750 k.), au lieu d'être sup

porté par une base de 144 pouces quarrés (O-nOS), 

le sera par 169 (0,122) : divisant 3,500 par 169 , 

on aura environ 21 liv. (10 k.) par pouce quarré 

(0ma26) ou 756 liv. (378 k.) par 36 pouces quar

rés (0"*02G), c'est-à-dire, pour la superficie de 

la demoiselle employée , dont le choc étant de 

810 liv. 1/2, tassera le sol de 54 liv. 1/2 (27 k.) 

de plus que le poids que la surface qu'elle frappe 

aura à soutenir. 11 est donc clair que par ce moyen 

on peut parvenir à rendre insensible et m ê m e nul 

le tassement du sol, relativementaux points d'appui 

d'un édifice. 

Mais, d'après les expériences et les essais faits à Bayonne 
en 1826, par le colonel du génie Durbach, ceux faits i Ge
nève en 1829, à Bayonne encore par le colonel Glcizes en 
1832, et par le colonel Pancelotenl834,1838, 1840,1841, 
il parait prouvé qu'on peut, même pour les grandes masses 
de maçonnerie, remplacer les grilles de charpente et pilots 
par une couche .de sable qui repose sur le terrain compres
sible , versé 'avec lenteur comme avec un arrosoir, aQn qu'il 
no souffre aucune espèce d'inlorslice. Dans les construc
tions rurales, il est impossiblequo ce moyen ne soil pas 
victorieux. Il suffirait probablement, dès qu'on arriverait 
au terrain compressible, de faire porter une couche de sable 
d'un pied (0"32) de hauteur, affermi au refus de la balle. 

URE RURALE. 

Ce sable doit être un peu gros, sans mélange de beaucoup 
de terre, mais non trop aride, car alors il ne se comprime 
pas bien ni assez également. 

§3. 

Des Fondements. 

O n peul être obligé de fonder sur le roc, les bons 

fonds et les mauvais. 

Sur le roc, il faut le tailler au pic ou au mar

teau, pour y encastrer de niveau les premières-as

sises de matériaux. Si les inégalités du roc sont 

trop considérables, on le divisera par banquettes. 

dressées. O n posera ensuite les pierres de taille ou 

les libages à sec à la manière des anciens, ou les 

moellons et les briques à bain de mortier, en bat

tant et affermissant bien chaque assise. Dans ce 

cas, et dans une construction importante, je pré

férerais étendre sur le sol une couche de béton 

de 3 à 4° (0,08 à 0,10 ) d'épaisseur. O u arrase en

suite ce fondement au niveau du sol, avec moel

lons ou briques posés en liaison avec bon mortier 

ou ciment. 

O n appelle bon fonds, en maçonnerie, le gra

vier, les terrains pierreux, le gros sable mêlé de 

gravier, le tuf, et les terres franches et compactes 

qui n'ont pas été remuées. Il est cependant bon de 

battre ces dernières pour éviter les tassements iné

gaux. O n observera au premier coup de la hie, oa 

en frappant avec le bout d'une solive, si le terrain 

résiste et rend^ un son clair. Dans ce cas, le fonds 

est bon, et une seule retraite d'empâtement est suf

fisante. Après avoir nivelé le sol, on l'arrose de lait 

de chaux, et on bâtit les fondements comme nous 
avons dit ci-dessus. 

Si le fonds est mauvais, c o m m e les terres po

reuses et remuées, on le battra préalablement au 

refus de la demoiselle, et on procédera comme sur . 
les bons fonds. 

Si l'on doit fonder dans une eau dormante dont 

le fonds soit bon on fera simplement un b a t a r f e a a 
ordinaire, et après avoir émiiut i>~ •* 

,. . , <-pu.se 1 espace compris 
dans 1 enceinte, on creusera iu<sm»« i r 
„,., , .. , • -v jusque sur le ferme. 
S'il s'agit de rivières et marai .. 

",u,s> il faut empoyer 

http://-pu.se
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des batardeaux formés de pilotis et de palplan-

ches, entretenus par des moises et des étriers : 

mais ces constructions ne sont point de notre res

sort, étant trop coûteuses pour jamais servir en ar

chitecture rurale. 

Quant à la glaise, qui est le plus mauvais de tous 

les fonds, parce qu'elle rejette les pilots et se renfle. 

après le coup de mouton, nous ne conseillerons ja

mais d'y fonder dans les campagnes, à moins que 

sur la glaise se trouvent un ou deux pieds (0,32 ou 

0,65)de bon fonds surlequel l'expérience ait prouvé 

qu'on peut fonder avec sécurité, c o m m e on en use 

dans les marais de Rochefort. 
Ce sera toujours, du reste, une excellente pré

caution , avant de commencer un édifice, que d'exa

miner avec soin ceux déjà construits sur un sol sem

blable, et avec les m ê m e s matériaux qu'on a à em

ployer. La connaissance locale que l'on acquiert par 

ce moyen vaudra mieux que de grandes lectures. 

S*. 
De la Construction des Murs. 

Les fondements étant construits et.arrasés de ni

veau, on fera la retraite indiquée dans les plans, et 

on commencera les murs, en ayant soin, le plus qu'il 

sera possible, de les construire tous en m ê m e temps, 

tant ceux de face que de refend, afin d'obtenir un 

tassement égal. Il est bon cependant, en employant 

de la brique crue dans les murs intérieurs, d'élever 

ceux-ci les premiers, en laissant les pierres d'at

tente nécessaires pour les lier aux murs de face, 

parce qu'ainsi que nous l'avons déjà dit, la brique 

crue faisant un tassement plus considérable et plus 

prompt que la cuite, il est bon qu'on lui donne de 

l'avance sur cette dernière. 
O n n'emploie guère; en constructions rurales, 

les moellons piqués, encore moins la pierrede taille, 

si ce n'est aux plates-bandes, cintres, pieds-droits 

ou appuis des portes et croisées. Nous donnerons, 

en traitant des voûtes, la manière de tracer les 

épures de ces ouvrages. Nous nous bornerons ici à 

parler des moellons bruts, des cailloux et des bri-

i. Maçonnerie. 51) 

I ques, renvoyant à la quatrième partie, en parlant 

des devis estimatifs, quelques notions abrégées 

pour les constructions en pierre et en moellons 

piqués. 

Mais, quelques matériaux que l'on emploie, on 

ne doit pas perdre de vue que la solidité rejette ab

solument tout porle-à-faux. E n conséquence, outre 

le soin que l'on aura eu dans le tracé du plan de 

placer plein sur plein et vide sur vide, on surveillera 

les maçons, dont les moins habiles sont les. plus 

suffisants; et, c o m m e le dit très-bien M. de Perthuis, 

rougissent de se servir de niveau et d'aplomb, et 

conduisent leurs murs à vue de nez, c'est-à-dire, 

tout de travers. O n veillera à ce qu'ils construisent 

suivant l'art et les règles que nous donnerons pour 

chaque genre d'ouvrages; et surtout on s'attachera à 

les conduire par la main dans l'exécution du plan ; 

presque aucun des maçons et des ouvriers de la 

campagne ne sachant ce que c'est, et voulant à tout 

propos faire les entendus et les habiles. 

L'humidité est ce qu'il y à de plus à craindre dans les 
constructions en brique principalement, parce que leur 
contexture renferme, presque toujours, des tuyaux capil
laires qui lui donnent passage, et que ces murs deviennent 
souvent salpêtreux. On éprouve cet inconvénient dans les 
constructions qu'on élève, et surtout dans celles ancienne
ment exécutées. Cette, humidité malfaisante rend les loge
ments malsains, et quelquefois gâte les murs eux-mêmes, 
et peut compromettre leur solidité. Celle qui se trouve dans 
les fondations se perd ordinairement dans les terres avoisi-
nantes ; et si elle était trop abondante, des fossés ouverts 
ou des pierrées lui donneraient une évacuation suffisante ; 
mais celle qui s'insinue lentement et en remontant par l'in
térieur des murs, cherche à se perdre dans l'air, fait tomber 
les enduits ordinaires, tache les parois, quelquefois les 
plafonds, gâte la charpente inférieure, et compromet le mo-

. bilier. On empêche l'humidité qui vient de l'extérieur au 
moyen d'un fort enduit de ciment romain; mais celle qui 
vient du sol ne remonte alors qu'avec plus d'abondance. Il 
faudrait intercepter la communication entre les tranches ho
rizontales du mur : on a conseillé des feuilles de plomb., 
mais le poids qui pèse sur elles ne tarde pas à les écraser, 
à produire des solutions de continuité qui en annullent 
l'effet, et cette assise de substance hétérogène compromet 
plus ou moins la solidité du mur qui doit, autant que pos
sible, dans toute sa hauteur, n'offrir qu'une masse com
pacte et de même nature ; on pourrait employer une ou deux 
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assises de brique forane et biscuite, et par conséquent 
fortement émaillée; on pourrait compléter ou suppléer cette 
précaution par une couche do mortier de ciment romain de 
Wassy ou de Cahors, ou de mastic bitumineux, tel qu'un 
enduit de Vicat. Dans lous les cas, de bons matériaux, bien 
cuits, et surtout de bons moellons, dans une hauteur de 
deux à trois pieds, sont nécessaires. En parlant des carre
lages, nous indiquons le moyen de les assainir. Il est plus 
ordinaire d'avoir a se garder de l'humidité dans les maisons 
anciennement construites, et sans les précautions employées 
plus tard. Cependant, on a récemment l'exemple, dans le 
Lauraguais, d'un beau château moderne, dans lequel, en 
peu d'années, l'humidité a pourri les planchers, gâté les 
parquets et compromis la solidité des murs. Des murs très-
épais, à des expositions humides, conservent presque tou
jours cette humidité, parce que les chaleurs de l'été ne sont 
communément ni assez intenses, ni assez durables pour 
absorber l'eau que l'hiver y a accumulée. Le moyen le plus 
certain pour garantir l'intérieur est de construire parallèle
ment au mur humide une cloison en brique mince, ou plate-
bande qui en assure l'isolement. Aussi, pour les armoires 
encastrées dans les murs, il vaut beaucoup mieux recou
vrir leurs parois intérieures d'un simple papier de tenture 
que de les doubler en planches, lesquelles s'abreuvent de 
l'humidité, la concentrent, et servent de refuge aux souris 
qui y nichent et qu'on ne peut expulser aisément. 

I. Construction en Moellons bruts. 

La maçonnerie en moellons bruts, appelée limo-

sinage à Paris, diffère de celle eu moellons piqués, 

en ce que les parements et les joints montants sont 

dressés dans ceux-ci, ce qui n'existe pas dans ceux 

dont nous parlons. Mais on ne doit pas moins avoir 

soin que les lits soient bien dressés, et que les moel

lons soient posés en bonne liaison. Peut-être serait-il 

avantageux, au lieu de poser par assises les moel

lons bruts, d'en faire une sorte A'incerlum sem

blable à celui des anciens, et dont les murs en 

pierres sèches sont une imitation grossière. D u moins 

il faut surveiller les maçons, qui la plupart se con

tentent de bâtir les parements à bain de mortier, et 

remplissent le vide du milieu avec des recoupes, 

avec poussière et plâtras, et, qui pis est, à sec: 

aussi n'est-il pas rare de voir ces murs se diviser 

dans toute leur hauteur. O n devrait donner aux 

moellons, dans la partie qui fait prise dans le m u r , 

appelée queue, une forme triangulaire qui permet 

de les mieux lier les uns aux autres avec le romplis-

RURALE. 

sage du milieu, lequel doit être en pierres brutes 

ou recoupes à bain de-mortier, et battues à pro
portion. 

II. Construction en Cailloux. 

Dans quelques cantons on construit les murs des 

habitations rurales en cailloux, soit employés seuls, 

soit mélangés avec des briques. Dans l'une et l'autre 

de ces méthodes on pose les cailloux de champ, in

clinés et par assises, méthode défectueuse, parce 

que ces matériaux n'ayant aucune stabilité par 

eux-mêmes, ne peuvent en acquérir de cette m a 

nière. 

Pour employer seuls les cailloux ou galets, nous 

proposerions de substituer à la méthode actuelle 

un encaissement c o m m e pour le pisé. Alors on broye-

rait ensemble les cailloux et le mortier, et on en 

ferait une espèce de béton, que l'on massiverait 

avec force. Nul doute que des murs exécutés de 

cette manière ne fussent d'une très-grande solidité. 

Lorsque l'on met alternativement des assises de cailloux 
et de briques, on pourrait, dans les fortes épaisseurs, subs
tituer à cet arrangement celui-ci : On réserverait les briques 
pour former les deux parements, el l'intervalle serait rempli 
de cailloux à bain de mortier. Il est entendu que le revête
ment extérieur se lierait en employant des briques de di
verses dimensions, et à chaque cinquième on sixième assise 
on placerait, dans tout le parpaing du mur une ou deux as
sises de briques pour consolider et relier le tout. 

III. Construction en Brique. 

La maçonnerie de briques est une des plus ordi

naires dans nos provinces méridionales: c'est, après 

la pierre de taille, la plus solide et la plus agréable. 

Le principal avantage de la maçonnerie de bri

ques est d'être plus prompte et plus facile à exé

cuter qu'aucune autre, puisqu'il ne s'agit que de 

bien asseoir les briques, les placer en bonne liai

son avec suffisante quantité de mortier , mais point 

trop, surtout de mortier de terre , défaut habituel 

de nos maçons de campagne. Il suffit que les joints, 

aient de 3 à 4 lignes ( 6 à 9 millimètres ) d'épais

seur. 

Pour faciliter la construction et surtout l'accélé

rer . il est sage de fixer autant que possible le-
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paisseurdes murs d'après les dimensions de la bri

que. Il vaut mieux , surtout à la campagne où le 

terrain est moins précieux , leur donner plus d'é

paisseur que celle exigée ; ce surcroît de dépense 

sera bien compensé par la promptitude et l'éco

nomie de la main-d'œuvre. 

Une des choses les plus importantes dans-la ma

çonnerie de briques, est la liaison. Dans les murs 

où la brique fait parpaing, cette liaison consiste à 

placer, c o m m e dans la pierre détaille, leurs joints 

verticaux alternativement. Mais dans ceux dont l'é

paisseur est formée de plus d'une brique, il faut 

non-seulement que les joints apparents soient con

trariés , mais encore les joints intérieurs et hori

zontaux. Pour cet effet, on se sert de demi-briques 

ou de tiers de brique mêlés avec le grand échan

tillon ; ainsi, pour les murs de 10 pouces (0,27) et de 

15 pouces ( 0,40 ) d'épaisseur , s'il suffit de joints 

verticaux ; pour ceux de 20° ( 0,55), on emploiera 

par assise une longueur de briques et une lar

geur de violette; pour ceux de 25° ( 0,69 ), deux 

briques tantôt sur la longueur et tantôt sur la lar

geur ; pour ceux de 30° ( 0,81 ), deux briques sur 

la longueur ; pour ceux de 3 pieds ( 0,98 ) , deux 

briques sur la longueur et une largeur de violettes 

avec quelques éclats pour suppléer aux vides. 

O n taille la brique de manière à produire tous 

les profils architecturaux , mais il y a ici l'incon

vénient grave que nous avons déjà indiqué, qu'à 

moins, ce qui est fort rare , que la brique soit 

. d'une pâte parfaitement homogène, la partie taillée 

a beaucoup moins de densité à son rîarement que 

celle qui a subi plus immédiatement l'action du 

feu. Mais M. Virebent ayant trouvé le moyen de 

parer aux inconvénients du coup de feu et du re

trait , moule les briques avant leur mise au four, 

et a ainsi rendu un service signalé à la construc

tion. Ses briques simples sont elles-mêmes parfai

tement quarrées, leurs arêtes sont vives, et dispen

sent , dans les façades soignées, du frottage de la 

face apparente, frottage qui a le m ê m e inconvénient 

que la taille. 

C o m m e toutes les briques n'ont pas le m ê m e de-
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gré de cuisson et par conséquent la m ê m e densité, 

on doit avoir le soin de placer sur la face exté

rieure des murs, et spécialement pour ceux exposés 

au midi, au sud-ouest et à l'ouest, les briques les 

plus cuites. 

11 est ordinaire de bâtir avec des riblons, c'est-

à-dire des briques brisées ou produit de démolitions, 

soit seuls, soit mêlés avec des briquss entières. 

Dans le premier cas, il faut surveiller exacte

ment et scrupuleusement les ouvriers, afin qu'ils 

remplissent bien toute la coupe du mur de manière 

à ne laisser absolument aucun vide, et batlre le 

tout avec la truelle. Néanmoins , les interstices doi

vent permettre au mortier, surtout au mortier 

franc , de s'y introduire afin d'envelopper les 

matériaux. 11 ne faut pas mettre toujours les plus 

gros sur les faces, car le milieu, alors exclusivement 

composé de petites recoupes, ne serait pas suffisam

ment lié avec elles : on doit au contraire mettre 

alternativement les forts riblons dans les deux po

sitions. 

Ce second arrangement donne une bien plus 

grande solidité. Il suffit de placer une assise de 

briques entières à chaque cinquième ou sixième 

assise; ce qui, avec celles qui sont nécessaires pour 

la taille, les encoignures et'les tableaux , exige en

viron un quart de celles-ci sur trois quarts de vieux 

matériaux. * 

Quelques personnes, pour économiser le mortier franc, ne 
l'emploient que pour le côté extérieur du mur, et dans 
l'autre , le remplacent par du mortier de terre. D'autres 
se permettent de bâtir moitié de l'épaisseur en brique 
cuite et l'autre en brique crue : ceci doit être proscrit, car 
l'inégalité d'épaisseur et celle du tassement et du retrait, 
ne permettent pas d'espérer une grande durée d'une sem
blable construction. 

Avec ces différentes précautions, on construira 

en brique avec une extrême solidité , pourvu que 

l'on emploie du mortier de chaux dans les murs à 

mauvaise exposition , et toujours à 2 ou 3 pieds 

au-dessus du sol, m ê m e pour les murs de refend 

dans lesquels on emploie la brique crue, laquelle 

• doit être exclusivement maçonnée à mortier de 

terre. 
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ARTICLE 2. 

Des Murs de terrasse. 

Lorsque l'on construit un mur qui doit s'opposer 

à un effort quelconque tendant à le renverser, il 

faut lui donner, outre l'épaisseur qu'exige sa stabi

lité , une force suffisante pour surpasser cet effort, 

afin de n'avoir contre, soi aucune des circonstances 

qui peuvent l'augmenter. 

Telle est la base de la théorie des murs de ter

rasse , appelés aussi murs de rempart et de soutè

nement , c'est-à-dire de ceux qui sont destinés à 

contrebutter des terres mouvantes ou remuées , 

car lorsque les terres sont fixes ou lorsque ces terres 

ont fait l'agrégation de leurs parties, appelée tasse

ment , une grande stabilité suffit aux murs pour les 

contenir; et dans ce cas, une épaisseur du cinquième 

au sixième de leur hauteur doit suffire. 

Toutes les terres, toutes les matières que doivent 

contenir des murs de rempart, n'ont point la m ê m e 

mobilité, la m ê m e pesanteur, et conséquemment la 

m ê m e force. Le sable pur ou la poudre de pierre 

est la matière la plus mobile, et ainsi la plus forte 

dans son effort : la terre argileuse et compacte est 

la moins mobile, et par suite la plus légère dans ce 

m ê m e effort. 

La supposition commune est un angle de 45 de

grés fait par la terre mouvante ; c'est ̂tussi l'incli

naison que prennent les terres ordinaires, terme 

moyen : mais quelle que soit cette inclinaison , on 

fera bien , si on a des ouvrages considérables à 

faire en ce genre , de la chercher par l'expérience, 

afin d'y pouvoir appliquer la mélhode géomé

trique suivante pour trouver l'épaisseur du revê
tement. 

Les murs de soutènement se construisent de deux 

manières , d'aplomb ou en talus , et on peut appli

quer des conlre-forts aux uns ou aux autres ; contre

forts auxquels on donne ordinairement la m ê m e 

épaisseur qu'aux murs et une longueur double de 

cette épaisseur, et qu'on espace entre eux, de mi

lieu en milieu , d'une distance égale à la moitié de 

la hauteur du mur, sans qu'elle doive être guère 

moindre de dix pieds ( 3,25 ) , et plus forte que 

dix-huit ou vingt ( 6,90 ) : c'est m ê m e ce dernier 

terme qui paraît le plus généralement adopté. Ainsi, 

nous allons donner des règles concernant, 1° les 

murs d'aplomb ; 2° les murs en talus ; 3° les murs 

d'aplomb avec des contre-forts; 4° les murs en talus 

avec des contre-forts. 

Murs d'aplomb. 

Après avoir trouvé l'inclinaison des terres à sou

tenir, on formera une figure quarrée ou rectangu

laire A B C D ( planche X X X V I , fig. 2 ) de manière 

que A B égale la hauteur à donner au mur, et la 

diagonale B D l'inclinaison des terres. On, divisera 

cette diagonale B D en six parties égales ; on por

tera sur la base prolongée A D une de ces parties 

en D K , qui sera l'épaisseur cherchée. 

On peut aussi obtenir ce résultat par le calcul, 

lorsque l'on adopte l'inclinaison ordinaire de 45 de
grés , ou de la diagonale du quarré ; car, quoique 

le rapport de la diagonale au côté du quarré soit 

incommensurable, on l'a d'une manière bien suffi

sante pour la pratique par celui de 99 à 70. Par 

conséquent, faisant la proportion, A B (hauteur 

des terres ou du quarré) est à B D ( inclinaison des 

terres ou diagonale du quarré), .comme 70 est à 99; 

ou , en substituant des nombres, par exemple , 

10 pieds ( 3,25 ) pour la hauteur des terres à sou

tenir on aura 70 : 99 :: 10 : x = - ~ - = 14 p 

1° 8' 4/7 (4,fi0) pour la longueur de la diagonale,1 

qui, divisée par 6,donne 2 P 4° 3' 3/7 (0,77) pour 

l'épaisseur cherchée. 
Ces méthodes peuvent s'appliquer aux autres ma

nières de construire les murs de terrasse, comme 

nous allons le démontrer. 

Murs eu talus. 

Les talus des murs en terrasse ont ordinairement 

l'inclinaison d'un cinquième, d'un sixième ou d'un 

huitième de leur hauteur. 
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1° Si le talus est au cinquième, on donnera au 

mur dans le haut un dixième de la diagonale, ainsi 

que nous l'avons supposée ; donc lp 4° 11' 5/7 ou 

lp 5° (0,45) et dans le bas un cinquième de la 

hauteur en sus, ou 2 P ( 0,65), par conséquent l'é

paisseur inférieure sera de 3P 4° 11' 3/5 ou 3P 5° 

( 1,10 ), et l'épaisseur moyenne de 2 P 4° 11' 3/5 ou 

plutôt 2 P 5° (0,79). 

2° Si le talus est au sixième, le mur aura dans 

le haut un neuvième de la diagonale , soit lp 6° 

7' 5/9 ou lp 7° (0,51), et dans le bas le sixième 

de la hauteur en sus ou lp 8° (0,56), c'est-à-dire 

3P 2° 7' 5/9 ou 3P 3° (1,05), l'épaisseur moyenne 

sera de 2 P 4° 7 ' 5/9 ou 2 P 5° ( 0,79 ). 

3° Si le talus est au huitième, le mur aura dans le 

haut un huitième de la diagonale, soit 1P 9° 21/2 ou 

lp 10° 3' ( 0,59 ), et dans le bas avec le huitième 

de la hauteur ou lp 3° ( 0,40 ) , 3P 0° 2' 1/2 ou 

3P 4° (0,98 ), et l'épaisseur moyenne sera de 2 P 4° 

8' 1/2 (0,79) o u 2 p 5 ° (0,78). 

S 3-
Murs d'aplomb avec contre-forts. 

Si on ajoute des contreforts à un mur d'aplomb, 

on divisera la diagonale en autant de parties qu'il 

y aura de pieds de distance entre les contre-forts, 

prise de milieu en milieu : cette quotité sera l'épais

seur du mur. Les contre-forts, comme nous l'avons 

dit, auront la m ê m e épaisseur que le mur et une 

longueur double de cette épaisseur. 

Les voûtes sont des constructions en maçon

nerie , destinées à couvrir diverses parties des 

édifices. 
Pour les voûtes, comme pour les autres parties 

de l'art de bâtir, il est des connaissances théoriques, 

bases de leur construction et indépendantes des 

connaissances pratiques. La théorie est m ê m e in

dispensable ici, puisqu'elle seule peut diriger .une 
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Ainsi, supposant la hauteur du muret l'angle des 

terres comme dans les exemples précédents, et la 

dislance des contre-forts à 10 pieds, l'épaisseur, tant 

du mur que des contre-forts, sera de ̂ ^ 5 — - , c'est-

à-dire, 1 p. 4° 10, 4/7 (0,46), ou 1 p. 5° (0,45) 

la longueur des contré-forts 2 p. 9" 9' 1/7 (1,10) 

ou 2 p. 10° (0,92). 

§4-
Murs en talus avec contre-forts. 

Quand les murs auxquels on ajoute des contre

forts sont en talus, on commencera par déterminer 

la stabilité à donner aux murs, indépendamment 

de la force relative qu'ils doivent avoir : on fixe 

ordinairement cette épaisseur à deux pieds ( 0,65 ) 

pour dix pieds (3,25) de hauteur et au-dessous. 

Pour avoir l'épaisseur des murs plus élevés, on 

ajoutera autant de fois cinq lignes (0,01) que le 

mur aura de pieds (0,32) en sus de la hauteur, si 

le talus est du cinquième ; six lignes (0,02), s'il 

est du sixième, et neuf lignes ( 0,02), s'il est du 

huitième. 

La construction des murs de terrasse est la m ê m e 

que celle des murs ordinaires. Communément on 

n'y adapte des contre-forts, lorsqu'ils sont sans pa

rapets, qu'à 20 pieds de hauteur. Si l'on craint des 
infiltrations d'eau, on les perce de barbacanes, qui 

sont des ouvertures hautes et très-étroites, qu'on 

multiplie autant que la nécessité l'indique et que la 

solidité ne le défend pas. 

construction solide. Ce n'est cependant que depuis 

très-peu de temps que l'on a appliqué à la théorie 

des voûtes les connaissances positives que l'on avait 

déjà, et c'est un des grands bienfaits des sciences 

exactes. 

Nous allons donc traiter séparément de la théorie 
des voûtes et de leur construction. 

CHAPITRE III. 

DES VOUTES. 
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ARTICLE PREMIER. 

De la Théorie des Voûtes. 

O n distingue en général deux sortes de voûtes, 

celles terminées par une surface horizontale, ap

pelées voûtes plates ou en plate-bande, et celles 

terminées par une surface courbe, ou voûtes en 

cintre. 

1° Les voûtes en plate-bande ne servent guère 

q u e dans l'exécution des colonnades et des portiques, 

et pour les baies des portes et croisées. 

2° Les voûtes en cintre étaient originairement des 

arcades formées exclusivement par une demi-circon

férence de cercle : les anciens n'en connaissaient pas 

d'autres. Les modernes ont appelé celles-ci plein-

cintre, et en ont construit de nouvelles sur des 

courbes s'éloiguant plus ou moins d u plein-cintre. 

Ils les ont appelées voûtes ovales ou en anse de pa

nier. Lorsque ces voûles présentent une courbure 

plus élevée q u e le plein-cintre, ils les n o m m e n t 

voûles surhaussées, et voûtes surbaissées q u a n d elle 

l'est moins. 

Les voûtes surhaussées sont, la parabolique et 

Y hyperbolique, dont les deux courbes, appelées pa

rabole et hyperbole, sont les générateurs ; la voûte 

gothique ou ogive, formée par la rencontre de deux 

arcs de cercle du ' m ê m e rayon mais de centres dif

férents ; enfin, la chaînette, dont la courbure est 

indiquée par l'effet renversé d'une chaînette en fer 

et à maillons égaux fixée par ses deux bouts à un 

plan vertical, ou aux deux m u r s pieds-droits de la 

voûte. 

Les vailles surbaissées sont de trois sortes : la 

cassino'ide ou ovale de Cnssini, la plus écrasée de 

toutes; la cycloïde, la plus élevée, et \'elliptique, 

qui tient le milieu entre les deux premières. 

Les \oùtes en plein-cintre et les voûles en ogive 

sont les seules qui, par leur solidité plus facile à 

obtenir, leur galbe plus aisé à tracer., leur résis

tance ou leur légèreté, doivent être employées en 

architecture rurale. Si on a besoin de voûtes sur

baissées, on adopte alors les pleins-cintres tronqués, 

ou des galbes formés par une seule portion d'arc d e 

cercle. Elles produisent, il est vrai, u n effet moins 

agréable q u e les trois dont nous avons parlé ; mais 

elles participent auxpropriétésdu plein-cintre. D'ail

leurs , en rachetant par une corniche ou une gorge 

les plis qu'elles font avec leurs pieds-droits, elles 

ne produisent pas un mauvais effet, ainsi que le 

prouvent plusieurs anciens édifices. 

O n distingue encore les voûtes, relativement à la 

disposition de leurs pieds-droits ou supports, en 

voûtes en berceau, qui s'appuient seulement sur 

deux m u r s parallèles et se profilent sur les autres ; 

en voûtes en arc de cloître , qui s'appuient sur tous 

les côtés d u polygone qu'elles recouvrent ; en voûtes 

rfarête, qui, analogues à l'arc de cloître, ont leurs 

rencontres soutenues par des sortes d e cordons sail

lants pour décomposer leur poussée; en voûles 

sphériques ou en cul de four, etc. 

Nous allons maintenant donner, sous la forme d'axiomes, 
quelques principes importants, bases de la théorie des 
voûtes. 

I. 

Les voussoirs ou claveaux (*) d'une voûte ne commencent 
à glisser que sur un angle de 30 degrés environ : donc tout 
angle au-dessous de 30 degrés peut être regardé, dans cette 
théorie, comme un plan perpendiculaire. 

II. 

Plus la voûte est divisée en un grand nombre de voussoirs, 
moins sa poussée est considérable : donc les voûles en bri
ques et en moellons doivenl pousser moins que celles en 

pierre de taille. 
III. 

Les voûtes surhaussées poussent moins que les voûtes en 
plein-cinlre, et celles-ci que les voûtes surbaissées, et dans 
la proportion de leur diamètre ; donc les pieds-droits, qui 
doivent être proportionnés à la poussée, doivent être aussi 
dans la proportion du rayon ; donc la voûte qui demande les 
plus forts pieds-droits est la voûte en plate-bande, et l'ogive 
celle a laquelle les plus faibles suffisent. 

IV. 

Les voûtes dont l'épaisseur va en diminuant depuis la 

(*) On appelle ainsi des pierres taillées en coin qui forment la cour
bure do la voûte : lorsqu'elles s'appliquent à une voûte plate, elles sont 
horizontales dans leur coupo inférieure, et oo les nomme claveauj; 
quaud elles s'appliquont à un cintre, elles sont concaves dans cette 
môme coupe, et se nomment voussoirs. 



PART. II. SECT. I. 

naissance jusqu'à la clef, ont moins de poussée que celles 
extradossées (*) d'égale épaisseur. 

V. 

Les voûtes en plein-cintre et surbaissées, extradossées en 
ligne droite de niveau, et dont par conséquent les reins sont 
entièrement remplis, ont moins de poussée que de toute 
autre manière. 

VI. 

Lorsqu'une voûte en berceau est terminée à ses deux ex
trémités par des murs de pignon, sur lesquels elle se profile, 
cette disposition procure à la voûte un surcroît de stabilité 
qui permet de diminuer l'épaisseur des pieds-droits. 

VII. 

On ne peut donner d'épaisseur à une voûte extradossée 
d'égale épaisseur, pour qu'elle se soutienne, moins de la 
50°" partie du rayon. 

VIII. 

Quand les pieds-droits d'une voûte n'ont pas assez de force 
pour la contenir, elle s'ouvre en dessous vers la clef, et en 
dessus vers le milieu des reins ; d'où il suit qu'en crampon
nant en ces différents sens les voussoirs ou claveaux d'une 
voûte en pierre de taille, on parviendrait à maîtriser sa 
poussée. 

IX. 

La surface de l'aire inférieure ou du sol recouvert par la 
voûte étant connue, celle de l'intrados du cintre de la voûte 
qui recouvre cette aire sera trouvée, seulement il est vrai 
approximativement, mais d'une manière suffisante pour la 
pratique, en y ajoutant dans les voûtes à plein-cintre les 
quatre septièmes pour les voûtes en berceau, les doublant 
pour les voûtes en arc de cloître, ajoutant trois septièmes 
pour les voûtes d'arête, et y joignant encore le développe
ment des arrêts d'après la projection qu'on aura choisie. Si 
les voûtes sont surbaissées au tiers, on n'ajoutera aux voûtes 
en berceau que le septième, à celles en arc de cloître que 
les cinq septièmes, à celles d'arête un septième, plus le 
développement des arêtes. Pour les voûtes sphériques, 
sphéroïdes ou en cul de four, on multipliera la surface de 
l'aire par la hauteur du cintre. 

Le développement de quelques-uns de ces prin

cipes complétera ce qu'il est nécessaire d e connaître 

sur la théorie des voûtes. 

N o u s avons dit ( principe IV ) , qu'il fallait donner 

(*) On appelle ,extrados d'une voûte la forme supérieure et convexe 
qu'elle présente ; ainsi une voûte extradossée de niveau est celte qui est 
arrasée au-dessus, et dont par conséquent les reins, ou la distance de 
l'extrados à la prolongation des pieds-droits, sont entièrement pleins. 
L'intrados, au contraire, est la surface intérieure et concave qu'elle 
présente en dessous. 
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aux voûtes, pour leur procurer la stabilité requise, 

une épaisseur suffisante, et qu'il était utilequecette 

épaisseur diminuât de l'a naissance de la voûte à la 

clef. Nous donnerons, dans la table qui termine cet 

article, les épaisseurs à donner à la clef; reste à 

déterminer celle à donner aux naissances, et par 

suite, la forme d'extrados que doit avoir la voûte. 

Pourcela,aprèsavoïrtracé(/?/aracAeXXXVI,/zg'.3), 

la figure géométrique du cintre de la voûte, on 

fixera la hauteur ou épaisseur à donner à la clef. Le 

cintre de la courbe d'extrados sera déterminé au-

dessus de celui de l'intrados, et d'un sixième du 

rayon primitif. Ainsi, ayant fixé en A C le diamètre 

intérieur de la voûte, et en B D l'épaisseur du milieu 

de la clef, on prendra le sixième du rayon, ou de 

la distance du centre O à la surface inférieure B de 

la clef, et on la portera sur le prolongement du 

rayon B O. De ce nouveau point G comme centre, et 

de sa distance à la surface supérieure de la clef 

comme rayon, on tracera un arc de cercle qui se 

réunira aux prolûngements'des pieds-droits : cet arc 

de cercle E D F sera la forme d'extrados de la voûte. 

On voit que celte méthode suffit pour les vbûtes 

en -plein-cintre, elliptiques, surhaussées et sur

baissées, qui sont les seules dont il soit'question 

ici. Elle peut servir également pour les voûtes en 

ogive, en faisant une double opération, une pour 

chaque côté de la voûte. 

La partie la plus essentielle de la théorie des 

voûtes est la fixation de la juste épaisseur des pieds-

droits. Pendant longtemps, cet objet a été livré 

au tâtonnement et à la routine, et ce n'est que de

puis peu que la théorie l'a éclairé. Mais, il faut 

l'avouer, chaque auteur a eu son système ; ce qui a 

fait donner aux mêmes pieds-droits des épaisseurs 

bien différentes. Le P. Déran a donné une règle qui, 

n'étant fondée sur aucun principe, et n'ayant égard 

ni à l'épaisseur de la voûte ni à la forme de son ex

trados, prescrivait en général des épaisseurs de 

pieds-droits ridiculement fortes, et dans quelques 

cas cependant trop faibles. La méthode de M. Gau

thier, qui a prétendu corriger le P. Déran , est 

encore plus vicieuse et plus irrégulière. Le savant 

9 
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Bélidor a aussi donné la sienne, et celle-ci, fondée 

sur la saine géométrie, est véritablement régulière 

et satisfaisante, mais encore trop forte, parce que 

cet illustre auleur s'est exagéré l'hypothèse sur la

quelle il a basé le calcul analytique de ses tables. 

Enfin, M. Rondelet s'est d'abord fixé par l'expérience 

la plus minutieuse sur la résistance des pieds-droits; 

et, par une appréciation combinée de la poussée et 

du poids de la voûte, de la hauteur et de la force 

des pieds-droits, est parvenu à trouver une formule 

analytique qui suit avec beaucoup de précision les 

effets de l'expérience , et une méthode géométrique 

qui peut la remplacer. La table qui se trouve à la 

fin de cet article est calculée d'après sa formule, 

et nous allons donner sa méthode géométrique pour 

les cas que la table n'aurait pas prévus. 

Soit la voûte quelconque A C [pi. XXXVI, fig. 4), 

on tracera la circonférence moyenne T K G ; on 

élèvera des points T et G, deux perpendiculaires 

qui se rencontreront au point F, et de ce point F 

au centre O de la voûte, on tirera la sécante F O . 

Par le point K, où cette sécante coupe la circonfé

rence moyenne, ou mènera l'horizontale I K L , et 

on élèvera du point B ( point de contact du cintre 

avec l'aplomb intérieur du pied-droit), une verti

cale qui rencontre au point i l'horizontale IKL. O n 

portera i K de K en m, et la partie m L restante de 

B en A; O n prendra ensuite le double de l'épaisseur 

de la voûte de B en n, on divisera en deux la ligne 

hn, et du milieu d, comme centre, on décrira une 

demi-circonférence de cercle, dont le rayon de ou 

B F sera l'épaisseur cherchée du pied-droit. 

Cette opération peut s'appliquer à toutes sortes 

de voûtes en cintre, circulaires ou elliptiques, ex

haussées ou surhaussées, qui sont extradossées d'é

gale épaisseur ; mais, comme nous avons vu ( prin

cipe IV ) que les voûtes dont l'épaisseur va en dimi

nuant de la naissance à la clef ont moins de poussée, 

les pieds-droits dans ce cas peuvent être moins forls. 

Pour trouver leur épaisseur, après avoir disposé la 

ligure comme dans l'exemple précédent, mais en 

opérant sur la circonférence intérieure au lieu de 

la moyenne, on tracera l'extrados comme nous 
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avons dit; on portera IK {pi. X X X V I , fig. 5) de 

K en m , et m L de B en h ; le double de l'épaisseur 

C G de B en n, et sur n h, comme diamètre, on 

décrira une demi-circonférence dont le rayon de, 

porté sur l'horizontale O B prolongée, déterminera 

l'épaisseur E B du pied droit. 

Nous avons dit aussi (principe V ) que les voûtes 

extradossées de niveau avaient moins de poussée. 

Pour trouver l'épaisseur de leurs pieds-droits 

(/)/. XXXVI, fig. 6 ) , après avoir élevé les deux 

perpendiculaires B F (du point de contact de la 

naissance de la voûte avec la face intérieure du 

pied-droit ), et C F ( de l'extrémité supérieure de la 

clef), et tiré la sécante F O et l'horizontale I L, on 

prendra I K, qu'on portera en K m, et le reste m L 

en B h. On portera en B n le double de l'épaisseur 

de la clef, et sur nh, comme diamètre, on tracera 

une demi-circonférence dont le rayon de ou A B est 

l'épaisseur cherchée. 

Lorsque les pieds-droits d'une voûte sont pro

longés en massive construction jusques à l'endroit 

où l'aplomb de leur face intérieure rencontre celui 

de l'extrados de la voûte, ou quand les reins sont 

maçonnés jusqu'au cinquième, les pieds-droits peu

vent être diminués d'un dixième. Ce remplissagedes 

reins est indiqué,dans \afig. 5, par les lignes E B ch. 

Nous avons dit (principe VI), que quand une 

voûte en berceau est soutenue par des murs paral

lèles, et se profile sur des murs de pignon, la ré

sistance de ses pieds-droits augmente, et permet 

par conséquent de diminuer leur épaisseur. Voici 

comme on doit s'y prendre pour trouver cette dimi

nution. 

Après avoir déterminé l'épaisseur des pieds-

droits d'après les méthodes précédentes, on prolon

gera [fig. 5) la ligne de niveau du sol, et on y 

portera de R en T la longueur des murs de pignon 

qui, par leur résistance, augmentent la force des 

pieds-droits. O n tirera ensuite de ce point T au 

point B, naissance de la voûte, la ligne T B , qu'on 

prolongera indéfiniment. On portera sur cette ligne 

de B en/la largeur de trouvée précédemment pour 

l'épaisseur des pieds-droits, et du point/on abais-

file:///afig


sera une perpendiculaire qui indiquera la nouvelle 

épaisseur à donner à ces pieds-droits. 

O n observera que,s'il se trouve, soit dans ces 

murs, soit dans les murs de pignon, des ouvertu

res, on fera la somme de leur largeur, on la dou

blera, et on l'ajoutera à la longueur R T . 

Quand la-voûte est surmontée d'un étage de bâ

timent avec comble, on peut diminuer d'un quart 

ses pieds-droits, à cause de la plus grande stabilité 

qu'ils acquièrent; on les diminuera du tiers s'il y 

a deux étages. 

Les voûtes plates ou en plate-bande ne peuvent 

guère, comme nous l'avons dit, être employées en 

architecture rurale que pour les baies des portes et 

croisées. Dès lors on n'aurait pas besoin de s'oc

cuper de la force que doivent avoir leurs pieds-

droits. Cependant, comme il peut se trouver des cas 

où ce'tte connaissance soit utile, nous allons l'indi

quer approximativement, la théorie des voûtes étant 

encore incomplète sur ce point. 

1° Quand la voûte est supportée par deux murs 

parallèles, ces murs doivent avoir en épaisseur un 

cinquième de la largeur totale. 

2° Quand la voûte renferme un espace quarré, 

un septième. 

3" Quand elle renferme un espace circulaire, un 

huitième du diamètre total. 

4° Quand elle est entièrement supporlée par 

quatre piliers, ceux-ci doivent avoir un quart de la 

largeur totale. 

Les voûtes en arc de cloître n'ont besoin que des 

deux tiers de l'épaisseur des pieds-droits des voûtes 

en berceau, et les voûtes sphériques, la moitié. 

C o m m e l'exécution mécanique des murs n'est ja

mais aussi parfaite que la théorie les suppose, et 

qu'ici le plus vaut mieux que le moins, il sera sage 

d'ajouter un huitième auxépaisseurs de pieds-droits • 

données par la méthode géométrique. C o m m e la mé

thode analytique de M. Rondelet, d'après laquelle 

la table suivante a été calculée, donne aussi des ré

sultats un peu plus faibles m ê m e que sa méthode 

géométrique, nous les avons enflés d'un sixième; 

ce qui permettra de s'y tenir avec sécurité. 
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(B) TABLE des différentes Epaisseurs qu'il faut 

donner aux Coûtes en berceau en plein-

cintre , et à leurs picds-droils, en raison de

là manière dont elles sont extradossées. 

a 
a. 

3 
fo
ra 

a 
•o. 
a. 

3 

4 

5 

6 

9 
12 

15 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

39 

42 

45 

48 

50 

' de niveau. 

ÉPAISSEUR 

à la clef. 

P. p. lig. 

0 0 

0 1 

0 1 

0 1 

0 2 

0 3 

0 S 

0 4 

0 5 

0 6 

0 6 
0 7 

'O 8 

0 9 

0 9 

0 10 
0 11 

1 0 

1 0 

9 

0 

3 

6 

3 

0 

9 

6 

3 

.0 

9 

6 

3 

0 

9 

0 

3 
0 

9 

des pieds-
droits. 

P. p. lig-. 

0 3 10 

0 5 2 

0 6 5 

0 7 8 

0 11 6 

1 3 3 

1 7 0 

1 10 10 

2 3 0 

2 6 6 

2 10 7 

3 2 2 

3 6 0 

3 9 9 

4 1 8 

4 5 6 

4 9 3 

5 1 1 

5 3 8 

V O U T E S EXTRADOSSÉES 

moitié de niveau 
* et moitié 

d'égale épaisseur. 

ÉPAISSEUR 

à la clef. 

P. p. MB-
0 1 0 

0 1 4 

0 1 8 

0 2 0 

0 3 0 

0 4 0 

0 5 0 

0 6 0 

0 7 0 

0 8 0 

0 9 0 

0 10 0 

,011 0 

1 0 0 

1 1 0 

1 2 0 

1 3 0 

1 4 0 

1 4 8 

des pieds-
droits. 

P. p. lis. 

0 4 8 

0 6 4 

0 7 9 

0 9 4 

1 i 0 

1 6 8 

1 11 4 

2 4 0 

2 8 8 

3 1 4 

3 6 0 

3 10 8 

4 3 4 

4 8 0 

5 0 8 

5 5 4 

5 10 0 

6 2 8 

6 5 6 

moitié de niveau et moitié 
d'inégale épaisseur. 

ÉPAISSEUR 

au milieu 
des reins. 

P. P. Kg. 

0 1 6 

0 1 10 

0 2 2 

0 2 6 

0 3 6 
0 4 6 

0 5 7 

0 6 9 

0 8 0 

0 9*0 
0 10 1 

0 11 3 

1 0 4 

1 1 6 
1 2 7 

1 3 9 

1 4 10 

1 6 0 

1 6 9 

à la clef. 

P. P. lig. 

0 0 9 

0 1 0 

0 1 3 

0 1 6 

0 2 S 

0 3 0 

0 3 9 

0 4 6 

0 5 3 

0 6 0 

0 6 9 

0 7 6 

0 8 3 

0 9 0 

0 9 9 

0 10 6 

0 11 3 

1 0 0 

1 0 6 

des pieds-
droits. 

P. p. lig. 

0 4 7 

0 G 0 

0 7 3 

0 8 8 

1 0 9 

1 4 10 

1 9 0 

2 1 2 

2 5 4 

2 9 6 

3 1 10 

3 6 0 

3 10 2 

4 2 4 

4 6 5 
410 10 

5 3 0 

5 7 2 

5 10 0 

O n pourra remarquer que dans cette table et la 

théorie qui la précède,' nous avons constamment fait 

abstraction de l'élévation des pieds droits; et dans le 

fait ces proportions suffisent toutes les fois que ces 

pieds-droits né surpassent pas en hauteur le double 

du diamètre de la voûte. 

Quoique les hypothèses et les calculs de ces ta

bles soient incontestables, et fondés tant sur la na

ture m ê m e que sur les lois les plus positives de la 

résistance-et de la gravitation des corps, nous pen

sons qu'il est prudent, quand on construit des voûtes 

en briques ou moellons, de ne pas leur donner moins 

de 4 à 5 pouces (0,13) d'épaisseur à la clef, et 

moins de 10 pouces (0,27) à leurs pieds-droits, 
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parce que ces matériaux n'ayant point, c o m m e la 

pierre de taille, de stabilité par eux-mêmes, et le 

mortier qui les lie faisant toute leur force, il est 

bon d'augmenter les surfaces pour accroître son 

adhésion. Mais au delà de ce terme, les épaisseurs 

indiquées sont plus que suffisantes, puisqu'elles sont 

calculées pour la pierre, qui a une poussée bien 

plus grande. 

A R T I C L E 2. 

De la Construction des Voûles. 

Les voûtes en .pierre de taille étant d'une exécu

tion difficile et dispendieuse, ne sont guère admises 
en construction rurale, à l'exception des cintres et 

plates-bandes des ouvertures qu'on veut construire 

de cette manière. 

En général, les claveaux ou voussoirs d'une voûte 

doivent être taillés en coin, et dans une direction 

inclinée aux pieds-droits. Les plates-bandes sont les 

plus difficiles à exécuter solidement. La manière la 

plus avantageuse est de donner à l'extrados de la 

plate-bande une forme triangulaire. Les joints doi

vent partir d'un centre commun, qui est pris dans 

ce cas du milieu du seuil de la baie. O n sent que 

l'angle formé par l'extrados de la plate-bande ne 

peut qu'en consolider extrêmement l'adhésion. 

Pour une ouverture cintrée, on fait partir les 

joints des voussoirs du centre de la courbe du cintre. 

Lorsqu'on met les claveaux ou voussoirs en place, 

on les pose sur le cintre d'après leur taille, et on 

répare, quand on ne peut s'en dispenser, avec des 

cales, les défauts qui s'y trouvent. On abreuvé en

suite avec du lait de chaux très-clair tous les. joints. 

Puis, après avoir filasse la partie inférieure des 
mêmes joints, on les remplit d'abord avec du mor

tier clair que l'on épaissit à proportion qu'ils s'em

plissent, et l'on finit par du mortier épais qui ab

sorbe en partie l'eau surabondante du remplissage. 

inférieur. 

On voit que ce qu'il y a de plus important est la 

taille des pierres, qui cependant, dans les ouvrages 

dont nous parlons, n'a rien de bien difficile, et qui 
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ne soit en général assez bien exécuté par les tailleurs 

de pierre de chaque canton, pour peu qu'ils soient 

exercés et surtout attentifs. 

Les voûtes de construction moyenne en briques 

ou moellons, maçonnées en mortier ( et souvent en 

plâtre à Paris), sont les seuls en usage en architec

ture rurale, et en général dans les cantons où la 

pierre n'est pas commune. O n exécute de celte ma

nière des ouvrages de grande dimension, avec toute 

la solidité désirable. 

Le mortier, au bout d'un certain temps, ne for

mant qu'un m ê m e corps de toute la construction, 

procure à ces voûtes, surtout celles en brique, une 

stabilité telle qu'elle supprime en très-grande partie 

la poussée. Mais tout le temps qu'il travaille, elles 

éprouvent un tassement encore plus grand que la 

pierre, et on doit conséquemment laisser les cintres 

plus longtemps. Cependant, il ne faut jamais at

tendre que les mortiers soient entièrement secs, 

parce qu'il est à désirer qu'ils puissent se prêter 

sans éclat au mouvement que le décintrement com

munique toujours aux vousspirs. O n pourrait dé

cintrer bien plutôt si on employait du plâtre au lieu 

de mortier ; mais on doit avoir compris, au silence 

que nous avons toujours gardé sur cette manière de 

construire, que nous ne croyons pas qu'elle doive 

jamais être adoptée. Elle n'est bonne que pour 

les voûtes plates, dont il sera question au cha

pitre Y. 
Pour construire les voûtes, tant en moellons qu'en 

brique, on fait un cintre de charpente du galbe de 

la voûte, avec des planches de bois léger posées de 

champ : ces cintres, espacés de deux en deux ou de 

trois en trois pieds, reposent sur des sablières scel

lées dans les murs, et soutenues, tant au droit des 

naissances que vers le milieu, par des poteaux per

pendiculaires. Sur les cintres on cloue des planches 

ou voliges jointives, qui forment comme le moule 

de la voûte. 

O n construit ensuite la voûte sur cet échafaudage, 

en trempant dans l'eau les moellons et les briques 

avant de les employer. Les uns et les autres seront 

placés par rangs parallèles aux murs de pignon 



dans les voûtes en berceau; pour les voûtes d'arête 

ou en arc de cloître, parallèles à l'axe de.s parties 

de voûles en berceau qui les composent; et pour 

les voûles sphériques, par rangs ou couronnes con

centriques perpendiculaires à l'axe. Les moellons 

seront toujours posés d'équerre à la surface du 

cintre, bien assujettis avec le marteau et maçonnés 

à bain de mortier. Quelques constructeurs endui

sent le cintre d'une couche de mortier, sur laquelle 

ils placent leurs moellons ou briques ; les autres les 

placent à sec. Il faut avoir soin de placer les moel

lons en bonne liaison ; et comme les joints d'en haut 

supportent le plus grand effort, on les garnit d'éclats 

de pierre ou de brique. 

Les briques se placent de champ, en largeur ou 

en longueur, suivant l'épaisseur que doit avoir la 

voûte ; on a soin de maçonner le' premier rang à 

Un escalier est une construction au moyen de 

laquelle on monte sans peine et m ê m e avec agré

ment du rez-de-chaussée aux étages supérieurs. 

Dans les bâtiments d'importance on les fait en 

pierre, mais plus ordinairement en bois à la cam

pagne; aussi est-ce principalement dans la section 

de la charpente que nous nous en occuperons ; et 

c o m m e leur coupe est la m ê m e , cet article est né

cessairement le complément et le développement de 

celui-ci. L'emplacement de l'escalier est de la plus 

grande importance; comme c'est au vrai la pièce la 

plus fréquentée de la maison, une pièce publique, 

si l'on peut ainsi s'exprimer, elle doit être facile 

à trouver par un nouveau venu. On la place ou au 

centre du bâtiment, et alors on fait préférablement 

l'escalier à deux rampes; ou attenantimmédiatement 

le vestibule à droite ou à gauche. Il faut que l'es

calier ait beaucoup de jour. Les marches des grands 

escaliers doivent avoir depuis cinq jusques à huit 

pieds de longueur ou à'emmarchôment; la hauteur 

de ces marches et leur largeur ou giron doivent 
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moitié avec des demi-briques, pour se procurer une 

liaison continue pendant toute la construction. On 

a soin, comme aux moellons, de garnir, mais sans 

les serrer , les joints supérieurs .avec des tuileaux 

ou débris de briques, ou riblons, et mieux, Qu'

amaigrit les faces inférieures des briques, de ma

nière en quelque sorte de les façonner en claveaux. 

On suit du reste la méthode que nous venons d'in

diquer pour les moellons, et on observe aussi de 

laisser ces voûtes faire en partie leur prise avant d'en 

ôter les cintres. Il faut avoir soin de faire entrer la 

clef de ces voûtes, ouïe rang de briques qui en tient 

lieu, juste à la vérité et bien baigné,de mortier, mais 

sans les enfoncer à force, comme le font-parfois de 

misérables manœuvres, qui, par cette inepte opé

ration, compromettent et détruisent souvent la soli

dité des ouvrages d'ailleurs les mieux construits. 

être proportionnées entre elles pour que la montée 

soit douce; on fait quelquefois des escaliers à mar

ches rampantes qui ont très-peu de hauteur avec 

un giron très-large, et qui au lieu d'être de niveau, 

ont une pente plus ou moins forte : on en voit qui 

peuvent être montés à cheval. 

Lorsque, ce qui n'est pas ordinaire, on fait à la 
campagne l'escalier en pierre, les coupes et les. 

assemblages sont faits dans le genre de ceux qu'on 

emploie pour les escaliers en charpente. La pierre 

doit être choisie dure sans être cassante , car lors 

du mouvement qui suit toujours l'achèvement et la 

pose de la pierre assemblée, il y a des frottements 

irréguliers produisant de petites fractures et de 

légers éclats qui exigent des ragréements difficiles 

et chers. Aussi en beaucoup de lieux, au lieu d'em

ployer le mortier ou le ciment pour garnir les joints 

des coupes, on se sert de lames minces de plomb. 

L'escalier principal ou escalier d'honneur se fait à 

paliers quarrés, et on ne le fait arriver qu'au grand 

ou premier étage; les escaliers du second ordre 

CHAPITRE IV. 
DES ESCALIERS. 
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peuvent arriver au faîte et être à marche tournante 

ou m ê m e à noyau. Les marches doivent être encas

trées de 18 lignes(0,04) dans les limons. Si l'escalier 

<«t sans limon, et que les marches soient profilées 

et apparentes, il faut leur donner une forte queue, 

et m ê m e les joindre entre elles et les marches pa-

lières par des goujons à boulons masqués. Nous 

avouons que ces escaliers, plus élégants, plus dé

gagés, où il entre moins de matières, nous parais-
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sent peu convenables en architecture rurale ; car, 

quelle que soit la perfection de l'appareil et leur 
solidité réelle, ils n'en donnent pas le sentiment, à 

moins que ces marches ne reposent sur des arcs ou 

des murs d'échiffre qui ne peuvent guère con

venir que dans les extérieurs. Nous renvoyons le 

lecteur à l'article des escaliers de charpente où nous 

entrerons dans de plus grands détails. 

CHAPITRE V. 

DES CONSTRUCTIONS DE MAÇONNERIE DESTINÉES A REMPLACEE LA CHARPENTE. 

IL est des cas où il est très-utile, pour ne pasdire 

absolument indispensable, de pouvoir supprimer la 

charpente dans les bâtiments, et la remplacer par 

des constructions de maçonnerie. O n y parvient par 

des planchers et des combles incombustibles. 

ARTICLE PREMIER. 

Des Planchers de maçonnerie ou Voûtes en 

brique plate. 

Les planchers en maçonnerie, dits voûtes plates, 

se font avec des briques posées à plat et maçonnées 

en plâtre. C'est du Roussillon, de Lyon et de Tou

louse que les premiers modèles en furent envoyés à 

Paris, où on en a exécuté plusieurs, soit au bureau 

de la guerre, soit à celui des affaires étrangères, 

soit enfin au palais Bourbon, où tout un des nou

veaux bâtiments a pour planchera des voûtes de ce 

génie, surmontées d'un comble briqueté. Nous al

lons, en combinant ces diverses constructions, faire 

en sorte de déterminer la manière la plus convena

ble d'exécuter ces voûtes. 

Leur grand avantage est de substituer au bois 

une malière plus durable et à l'abri des incendies, 

de ne pas exiger des murs de plus forte épaisseur 

que ceux qui portent planchers, enfin, de pouvoir 

jouer les plafonds par le grand surbaissement dont 

elles sont susceptibles. En vain plusieurs construc

teurs ont-ils cherché à les déprécier, par la raison 

qu'étant exécutées en plâtre, elles ne pouvaient être 

d'une longue durée; l'expérience prouve qu'elles 

sont au moins aussi solides qu'un plancher, et l'on 

sait d'ailleurs que quand le plâtre est à l'abri de 

l'humidité, il se conserve très-longtemps. D'un autre 

côté, il paraît que celui des provinces méridionales 

est infiniment moins sujet à bouffer, et que par 

conséquent ses premiers effets sont bien moins dan

gereux que ceux du plâtre de Paris. O n aura seu

lement le soin, dans les cantons où on en a de plu

sieurs qualités, de choisir celle qui offre le plus de 

force et de ténacité, c o m m e , à Toulouse, celui de 

Saint-Paulet et de Castelnaudary. O n peut m ê m e 

pour cet ouvrage remplacer le plâtre par l'un des 

ciments indiqués dans la page 51, inattaquable par 

l'humidité, et dont la prise est presque aussi rapide 

que celle du plâtre. 

Deux formes principales s'emploient pour les 

voûtes plates; celle en berceau, et celle en arc de 

cloître ou impériale. Dans la première, les voûtes 
n'agissent ( si effectivement ces voûtes ont une |»us-

sée quelconque) que contre les deux murs de lon

gueur qui reçoivent leur retombée; elles sont pro

pres pour des églises .des granges, des écuries, etc. 
Dans la seconde, elles agissent à la fois contre les 

quatre mure de la chambre; elles sont plus propres 

à jouer les plafonds, et par cette raison, méritent 
une préférence exclusive pour les appartements. 

L'expérience prouve qu'elles sont encore plus fortes 
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que les premières; mais leur exécution est moins 

facile et plus dispendieuse, à cause de la forme de 

leur cintre. Il paraît que c'est le comte d'Espie qui 

a , sinon inventé, du moins perfectionné les impé

riales : on lui doit encore le premier travail sur cet 

objet ; et si les voûtes en ce genre, qu'il fit cons-

truire à l'Ecole militaire, réussirent mal , nous 

pensons qu'il n'en faut accuser que l'action infini

ment plus forte du plâtre de Paris, que cet auteur 

ne connaissait pas, ou à laquelle il ne fit pas assez 

d'attention. 

Les constructeurs de ce genre de voûtes ont sin

gulièrement varié dans la hauteur qu'ils donnent à 

leurs cintres. La différence va en général du sixième 

au quatorzième du diamètre : il paraît qu'on devrait 

éviter de porter le surbaissement au delà du huitième 

ou au plus du neuvième. Plusieurs de celles en ber

ceau ont été construites avec des cintres mobiles 

d'environ trois pieds de largeur, que l'on faisait 

glisser sur des sablières posées le long des nais

sances, et m ê m e dans la largeur de la pièce si le 

diamètre était trop grand. L'embarras que donne 

ce mouvement de cintres, le temps perdu par cette 

opération, enfin, et surtout, le tassement inégal 

qui s'opère toujours de cette manière, fait désirer 

que, comme il est d'usage à Lytin, on construise ces 

voûtes sur des cintres complets et solides, et qu'on 

les y laisse reposer une quinzaine de jours après' 

leur construction, en ne les laissant à elles-mêmes 

qu'après le remplissage des reins, ou leur bandage 

par les petits contre-forts. 

11 y a m ê m e des ouvriers qui, s'en rapportant à 

la prise subite et à la force du plâtre, construisent 

les voûtes en berceau sans cintre, et en suivant un 

simple cordeau. Malgré la promptitude de cette 

méthode, il sera bon, si les murs sont neufs*, de les 

laisser reposer un an pour qu'ils fassent tout leur tas

sement. O n aura eu soin, dans leur construction, de 

laisser dans les murs pieds-droits une tranchée d'en

viron trois'ou quatre pouces (0,19) de profondeur sur 

quatre et demi (0,22) de hauteur, pour recevoir la 

naissance de la voûte. On fera cette tranchée à l'outil, 

bi on travaille sur de vieux murs. Après avoir établi 
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le cintre selon l'art, et tracé avec la hachette une 

petite tranchée selon la courbure du cinlre dans les 

murs de pignon, pour favoriser le happement du 

plâtre, les ouvriers s'y prendront c o m m e pour la 

construction d'une cloison. Ils mouilleront la pre

mière brique, l'enduiront déplâtre dans son pour

tour, et la placeront dans la tranchée et dans l'angle 

d'un des murs pignons, en la posant sur son plat. 

Ils l'affermiront d'un ou de deux coups de marteau, 

et dès qu'elle aura fait prise, la quitteront pour en 

prendre une seconde qu'ils traiteront de m ê m e en 

l'accotant à la première, et ainsi des autres. O n 

aura la précaution, pour charger également le 

cintre, d'avoir deux ouvriers qui opèrent à la fois 

des deux côtés. A. leur rencontre à la clef, ils tail

leront , s'il est nécessaire, une brique pour fermer 

la voûte. 

Ce premier rang fait, ou m ê m e à mesure que le 

premier rang se construit, ils procéderont au doubli, 

qu'ils exécuteront de m ê m e , en garnissant de plâtre 

à proportion le dessus du premier rang de briques, 

et en posant ces dernières en bonne liaison avec les 

autres dans tous les sens. Ce doubli exécuté, ils 

construiront une autre bande de voûte, et ainsi 

jusques à l'autre mur de pignon", par où ils la ter

mineront. 
O n garnira ensuite les reins de la Voûte soit en 

moellons ou riblons à bain de plâtre ou de mortier, 

soit en y pratiquant, entre le m u r et l'extrados, de 

petits contre-forts en briques de champ doubles ou 

m ê m e en briques à plat de cinq pouces (0,13) d'é

paisseur , et distants l'un de l'autrede trois pieds en 

trois pieds, et l'espace entre ces contre-forts rempli 

de recoupes et pierrailles ; ou enfin, par un troisième 

moyen que nous croyons qu'on pourrait employer, 

consistant à bander la voûte de pied en pied par de 

petits murs de deux briques de champ adossées ma

çonnées en plâtre. On remplirait de gravois ou riblons 

les espaces vides restés entre ces petits murs; le tout 

serait élevé jusques au niveau de l'extrados de la 
clef. Dès lors on poserait le carrelage à plâtre sur 

cette aire, avec d'autant plus de facilité, que chaque 

brique de ce carrelage serait supportée par deux 
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de ces petits murs d'éperon proposés. Il nous semble 

que ce moyen serait propre à bander bien unifor

mément les voûtes, et laisserait la liberté d'alléger 

les reins autant qu'on le croirait nécessaire ou pra

ticable. 

Les voûtes en impériale se construiront aussi sur 

un cintre complet et solide. La tranchée, pour l'en

castrement des deux premiers cours de briques, 

sera tracée dans le pourtour de la chambre. L'ou

vrier s'y prendra c o m m e dans la voûte en berceau, 

et observera de ne commencer un second rang de 

briques que le premier ne soit entièrement achevé 

dans tout le pourtour du cintre. Quand le cintre 

sera entièrement couvert, on taillera une brique 

pour servir de clef, et remplir exactement le vide 

laissé au milieu par la jonction incomplète des 

quatre côtés de la voûte. Cette clef sera- posée en 

plâtre, c o m m e le reste, mais seulement un ou deux 

jours après. 

Aussitôt qu'une voûte sera décintrée, on l'en

duira de plâtre, en observant de garnir entièrement 

les vides inférieurs qui pourraient se rencontrer 

aux naissances, avec des recoupes ou riblons m a 

çonnés en plâtre. O n terminera en adoucissant, 

autant que'possible, les quatre angles de l'im

périale , ou les rencontres des berceaux avec les 

murs de pignon, et en formant une corniche et une 

gorge au niveau des naissances pour effacer tout 

jarret. 

Quand il se trouvera des lunettes à établir dans 

une voûte, soil au droit des embrasures des portes 

et croisées , soit dans toute autre situation, on 

placera, sur le cintre général le cintre particu

lier de ces lunettes, et on procédera c o m m e à l'or

dinaire. 

A la rencontre des tuyaux passants des chemi

nées, on établira une forte équerreen fer plat, qui 

prendra la forme de la saillie des tuyaux, et qui 

s'accrochera aux murs avec des pattes coudées. 

Les constructeurs du Rousslllon n'en usent mtfme 

point. 

Avec ces précautions, les voûtes plates sont d'une 

très-grande solidité. Quelques personnes cependant 
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les fortifient encore par des tirants en fer plat, placés 

au-dessus de l'extrados et au-dessous du carrelage 

supérieur, et scellés aux murs. Ces tirants sont trans

versaux pour les voûtes en berceau; et diagonaux 

ou croisés pour les impériales. Quand ces dernières 

ont une grande portée, on peut soulager les deux 

tirants par deux autres, croisés aussi, et tombant 

au milieu de chaque côté. Dans les voûtes en ber

ceau, les tirants transversaux seront placés de 6 à 

9 pieds de distance. 

On peut en quelque sorte assimiler aux planchers de ma
çonnerie ceux dans lesquels les solives sont assez rappro
chées pour recevoir, de milieu à milieu, au lieu de plan
ches, des briques maçonnées en plâtre. Nous parlerons de 
ces planchers dans la section suivante. 

M. le comte d'Espie termina sa (*) maison, dont tous les 
planchers étaient en voûtes plates, par ce qu'il appelle un 
comble briqueté. Il le composa de cloisons donbles en bri
ques de champ, maçonnées à plâtre, placées k un pied de 
distance, de manière qu'elles se recouvraient l'une et l'autre 
par une brique à plat, posée en travers sur le vide qu'elles 
formaient. Ces cloisons avaient une conpe qui formait la ' 
pente du comble, et laissaient au milieu d'elles un corridor 
de cinq pieds de large dans la longueur du bâtiment, et im
médiatement sous le faite, afin de pouvoir communiquer dans 
le comble en cas de nécessité. Ce corridor était voûté de la 
même manière que le reste de la maison, et le tout était re
couvert en tuiles creuses maçonnées en mortier. 

Le poids énorme de ce comble, qui ne peut être évalué 
à moins de 110 liv. (55 k.) par pied quarré de la voûte qui le 
supporte, et par conséquent à 500 liv. par pied quarré de la 
portion de la même voûte, dans les parties sur lesquelles il 
repose directement, est la plus grande preuve que l'on 
puisse donner de la force de cette même voûte ; mais celte 
pesanteur, ainsi que la perte totale des galetas, doivent 
bannir ce comble de l'architecture rurale. Aussi ne l'avons-
nous décrit que pour donner une idée de la force des voûtes 
plates en impériale, quand elles sont bien exécutées. 

ARTICLE 2. 

Des Combles en maçonnerie. 

Il est souvent nécessaire et toujours utile de pou

voir remplacer le bois dans la construction de* 

combles. Les voûles plates oht encore élé employées 

(*) Le grand hôtel d'Anssargues, appartenant à la famille île- St.-
Félix , et aujourd'hui hotet Mac Carlhy. 
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à cet usage ( car notre dessein n'est pas de parler 

de ces combles en pierre dont on a souvent cou

ronné des édifices considérables, et qui ne sont 

en aucune manière du ressort de l'architecture 

rurale).-

Nous ne trouvons, dans les différents plans de 

combles en maçonnerie que nous avons sous les 

yeux, que deux qui nous paraissent susceptibles 

d'être employés en architecture rurale; l'un est le 

comble en briques du palais Bourbon, amélioré par 

M. Rondelet ; l'autre, le comble en brique et fer de 

M. Menjot-d'Elbène. Nous allons en parler sépa

rément. 

§ 1. Comble en briques. 

Le comble en brique plate de M. Rondelet 

( pi. X X X V I , fig. 1 ), consiste en une voûte en tiers-

point ou ogive qui en forme la pente, et dont les 

rampants vers les murs sont rachetés, quand il est 

nécessaire, au lieu de coyaux, par un massif de 

maçonnerie de remplissage maçonné à mortier, 

aussi-bien que les tuiles dont on recouvre la voûte, 

de la m ê m e manière que dans le comble briqueté 

de M. d'Espie. Les eaux sont reçues dans un ché-

neau en ciment pratiqué dans la corniche de l'enta

blement. 
Dans nos provinces méridionales, on n'a pas 

besoin d'employer un aussi grand rayon, et le 

comble peut devenir tel qu'on le \oit fig. 8. 

Pour consolider ces combles, il ne peut être que 

très-utile de placer sous le carrelage des galetas, 

des tirants en fer, arrêtes par des ancres dans les 

murs de face, pour s'opposer à leur poussée, et in

diqués dans la figure. De cette manière, on doit es

pérer une grande durée de ces combles, qui ont 

l'avantage de ne pas obstruer les galetas, dans les

quels on pourrait m ê m e pratiquer des logements 

au moyen de lucarnes convenablement disposées. 

Ils sont aussi infiniment plus légers que celui du 

comte d'Espie. Ils pourraient être d'une grande uti

lité pour couvrir des églises, dont ils formeraient 

. en m ê m e temps la voûte, ou auxquelles on pourrait 

adapter une seconde voûte qui contribuerait à con-
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solider le comble; cette disposition, que les figures 

représentent, en rapprocherait encore la forme de 

celle des combles du palais Bourbon. 

§ 2. Comble en briques et fer. 

Ce comble a été imaginé par M. Menjot-d'Elbène, 

ancien président du canton de Mamers, et membre 

de la Société des arts du Mans. Ce modeste et sa

vant agronome s'est appliqué avec succès à l'amé

lioration de diverses parties de l'architecture ru

rale, comme nous aurons l'occasion d'en parler 

dans la suite. 

Son comble est composé d'arcs en ogive en bri

ques de champ, à dix pieds de distance- l'un de 

l'autre. A ces arcs sont scellés des lattis en fer d'un 

pouce (0,03) de large'sur deux lignes ( 0,005) d'é

paisseur , sur lesquels il place à l'ordinaire ses tuiles 

à crochet. 

Cette belle et simple disposition, peut-être moins 

agréable que la précédente, offre beaucoup moins 

de poids, mais est sujette au m ê m e inconvénient, 

qui est de'présenter une poussée quelconque sur le 

faite du bâtiment; poussée d'autant plus forte, que 

le centre de gravité des murs est plus éloigné. Ce

pendant l'expérience de plus de dix ans les a ap

prouvés, et dans nos cantons, où les combles sont 

moins élevés, cet inconvénient est encore moindre. 

Les arcs de M. Menjot ont de plus un grand avan

tage, qui est d'être maçonnés à mortier. 

Les constructeurs pourront, suivant les circons

tances, choisir entre ces deux méthodes; mais s'ils 

préfèrent la dernière, nous leur conseillons de n'em

ployer que de la brique violette, qui, n'ayant que 

cinq pouces (0,14) de largeur sur quinze (0,40) 

de longueur, ne leur offrira guère plus de coupe 

que les voûtes plates, et diminuera d'autant et la 

dépense et la poussée des arcs. 

O n emploie maintenant le fer dans plusieurs 

constructions où il n'était autrefois qu'un acces

soire; on en fait qui sont toutes en fer. Dans la sec-

lion de la serrurerie nous parlerons du comble de 

| M. Eudel. 
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CHAPITRE VI. 

DES TERRASSES. 

Les bâtiments terminés en terrasse ont toujours 

été regardés comme un des grands agréments des 

pays chauds; mais la trop grande variation du 

climat en a constamment privé les contrées septen

trionales. La France, m ê m e méridionale, ne pouvait 

en construire qu'à grands frais, en dalles de pierre 

ou do plomb, reposant sur de très-fortes voûtes, et 

sujettes à un entretien coûteux; ce qui nécessaire

ment en bornait l'usage aux édifices somptueux, et 

les excluait des maisons de campagne, auxquelles 

cependant elles conviennent si bien. 

O u avait bien pressenti que les ciments hydrau

liques pourraient être employés à la construction 

des terrasses ; mais on avait à surmonter les in

convénients du retrait qu'éprouvent les ciments .ta

misés, et les dommages causés à ces enduits par la 

gelée. 

Feu M. dePuymaurin, membre de là Chambre 

des députés, de la Société d'Agriculture et de l'Aca

démie des sciences de Toulouse, résolut enfin vic

torieusement le problème, et ajouta ce nouveau 

service à ceux qu'il avait déjà rendus aux sciences 

et aux arts. 

Il construisiten 1798, dans sa maison à Toulouse, 

et sur de vieux planchers, deux terrasses de quatre-

vingt-dix pieds (29"°23) de longueur sur neuf (̂ 2,92) 

de large, qui sesont conservées en bon état, malgré 

plusieurs hivers assez rigoureux et les étés brûlants 

du Languedoc. Il est m ê m e à remarquer que la 

consistance en est telle, qu'on a pu, sans étais, en

lever du plancher qui les supporte, des pièces, de 

bois pourries pour en substituer d'autres, sans le 

moindre inconvénient. 

Ce procédé est de cette simplicité qui garantit en 

général la bonlé des innovations en tout genre. Il 

consiste à placer sur le plancher un premier carre

lage à mortier de terre, surmonté d'un second à mor

tier de chaux, l'un et l'autreen briques ou carreaux 

bien cuits, point taillés et m ê m e piqués au mar

teau. Sur ce second carrelage, auquel on donne la 

pente nécessaire pour l'écoulement des eaux, on 

étend une couche de béton ordinaire, dont les re

coupes ne soient pas plus grosses que des pois ou 

des grains de blé. Le ciment ordinaire, bien pilé 

mais non tamisé, lui a suffi pour la composition de 

ce béton. La couche qu'ila étendue sur sa terrasse a 

de deux pouces etdemi à trois pouces (0,067 à 0,081) 

d'épaisseur. O n l'étend avec la truelle, en le rame

nant et le hachant tour à tour avec le tranchant, et 

en le comprimant avec le plat. O n opère par bandes 

de deux pieds (0,05 ) de largeur, ayant soin préa

lablement d'humecter le carrelage d'un lait de 

chaux vive, et on a le plus grand soin de bien réunir 

les bandes pour empêcher tout retrait. Sept à huit 

heures après, le ciment ayant bien pris, on le polit 

et on le comprimeavec des cailloux plats; opération 

très-essentielle et fortement recommandée par l'au

teur. Il prescrit en outre de faire cet enduit pendant 

les grandes chaleurs de juillet, afin que la terrasse 

puisse être parfaitement sèche avant les pluies de 

l'automne. 

Jusques ici celte construction, quoique très-bien 

entendue, n'offre rien de nouveau, mais aussi n'est 

point inattaquable par les gelées. 

Pour arriver à ce but important, M. de Puymaurin 

imagina d'adapter un corps gras qui pût, en agré

geant encore plus fortement les parties du ciment 

et en fermant tous ses. pores , prévenir les effets 

destructeurs du froid et du chaud. 

Il choisit le goudron liquide dont on se sert pour 

les vaisseaux. Il le lit bouillir et étendre sur le 

ciment avec des torchons au bout de longs bâtons. 

Pour éviter les inconvénients de la qualité pois

seuse do celte matière pendant les grandes cha

leurs , il fit projeter sur ce goudron encore chaud 

de la chaux éteinte à l'air et réduite en poudre 



fine : on enleva ensuite avec un balai celle qui 

se trouva superflue et que le goudron n'avait pu 

happer. 

Cette première couche de goudron fut passée 

à la fin d'août, c'est-à-dire, environ quinze jours 
après la pose du ciment. Il en fit passer une se

conde au commencement d'octobre, dans laquelle 

CHAPITR 

DES RAVALEMENTS, DES CRÉPIS, 

CHAPITRE VII. 
DES RAVALEMENTS, DES CRÉPIS, DES ENDCITS ET DES STUCS. 

O n appelle en général ravalement tout ragréage 

ou raccordage fait extérieurement aux murs ; ainsi 

les crépis et enduits y sont compris : néanmoins 

on borne ordinairement la signification de ce mot, 
soit aux réparements que l'on fait aux murs neufs, 

pour enlever le mortier surabondant ou fermer les 

trous des échafauds, soit aux renformis sur les 

Vieux murs, pour nettoyer , enlever et remplacer 

les parties détériorées; enfin , mettre les vins et les 

autres en état de recevoir les crépis dont on veut 

les recouvrir.' Cette opération est de la plus grande 

simplicité, et ne demande que de l'attention. O n 

fera bien de ne faire fermer que légèrement les 

boulins ( appelés par les ouvriers trous barriers), 
afin de pouvoir les rouvrir facilement quand cela 

sera, nécessaire. 

O n donne le nom de gobetage'ou de crépi à un 

enduit plus épais, plus gras, plus substantiel, qui 

sert de base aux autres, ou, qui s'emploie m ê m e 

seul. 
Il y a des enduits extérieurs et intérieurs. 

I" Les enduits extérieurs sont faits pour empê

cher la pluie de s'introduire dans les joints des 

pierres, moellons et briques , m ê m e de les dé

grader et d'y engendrer de menus herbages ou de 

la mousse, qui défigurent les murs et finissent m ê m e 

par leur nuire. 
Les Romains, dont Vitruve (liv. vu, ch. 3) nous 

a transmis les procédés , sont encore nos guides 

dans cette partie de l'art de bâtir. Nous allons don
ner la méthode maintenant la plus usitée et la 
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il mêla du brun rouge pour donner la couleur à la 

terrasse. 
Telle est la méthode de M. de Puymaurin , aussi 

simple que solide tant en théorie qu'en pratique. 

Lorsque nous parlerons des aires nous aurons 

occasion d'indiquer de nouveaux procédés pour 

arriver à un résultat à peu près semblable. 

meilleure pour faire de bons enduits extérieurs; elle 

est basée sur celle des Romains. 
Après avoir ravalé le mur que l'on veut enduire 

et en avoir arrosé la superficie, on y étend un go-

betis ou couche de bon mortier de chaux vieille 

éteinte, bien broyé et plus gras que celui employé 

pour bâtir. Cette première couche se jette sur le 

mur avec la truelle; on ôte à mesure le superflu 

avec le tranchant, et on le rejette où il en manque. 

Ce crépi offre une surface extrêmement rude , et 

c'est ordinairement le seul enduit que l'on passe sur 

les bâtiments d'exploitation. 

Quand on veut le rendre plus beau et plus solide, 

on le recouvre d'un second enduit plus maigre 

que le précédent, c'est-à-dire, où il entre plus 

de sable, qu'on unit le plus que l'on peut en le 

serrant et l'étendant avec le dos de la truelle. 
Pour, effacer les aspérités que cet instrument 

laisse toujours après lui, un second ouvrier passe 

immédiatement sur l'enduit un instrument appelé 

èpervier, qui n'est autre chose qu'une plaque 

de bois dur, d'environ 6° (0,10) en quarré, 

dressée d'un côté, et portant de l'autre un petit 

tasseau cloué qui sert à la tenir. Cet ouvrier s'en 

sert d'une main, et de l'autre tient un pinceau pour 

humecter le mur à mesure qu'il frotte. Enfin, quand 

ce second enduit est presque sec, on le blanchit 

avec du lait de chaux vive , qui s'incorpore avec 

lui et ne tombe jamais. 

Au lieu de lait de chaux pur, ceux qui veulent 

encore un plus bel enduit, étendent au pinceau, 
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sur la seconde couche, un lait de chaux bien pu

rifié , broyé avec du blanc d'Espagne, auquel on 

joint de la colle et de l'alun pour le fixer, et m ê m e , 

si l'on veut, un peu d'ocre jaune ou de noir pour 

lui donner une couleur de pierre jaune ou grise. A 

mesure que l'on passe cette couche , on la dresse 

bien à l'épervier. Quand cette opération est faite 

avec soin, la surface a presque le poli et le bril

lant du stuc. 

O n appelle badigeon cette couleur dont on cou

vre l'enduit. Quand on a des écailles de pierre, on 

les pulvérise, on les tamise, et elles sont bien pré

férables aux couleurs qui ne font que les remplacer, 

et cet enduit épais n'a besoin ni de colle ni d'alun. 

Des mastics comme celui de Dilh et de Bcunat 

qui peuvent remplacer le plomb et les dalles s'em

ploient sur les joints des pierres ; ils se placent sur 

les murs salpêtres, et pour réparer les écornures 

des corniches , de la sculpture, des marches et des 

saillies. O n emploie rarement le badigeon sur les 

murs en pierre; mais lorsque ceux-ci noircissent, 

on les répare avec un enduit composé par toise quar

rée d'un litre de lait écrémé , de trois gros de sel, 

d'une livre de chaux et une livre de blanc d'Es

pagne ou d'ocre. Le sérum de sang mêlé à la chaux 

forme aussi le badigeon de Carbonnellqui tient for

tement , mais pour lequel il faut avoir soin que le 

sérum soit frais, car il se putréfie dans les vingt-

quatre heures. 

Au reste, il est à désirer que la chaux employée 

pour les enduits soit éteinte par la méthode de M. de 

Lafaye et très-lentement , afin que l'hydrate de 

chaux soit saturé, il est vrai , mais ne soit point 

noyé et trop affaibli. Après que la chaux a été 

éteinte et passée , elle est meilleure lorsqu'elle est 

gardée pendant cinq à six mois. Il est aussi à dé

sirer que le second enduit qui recouvre le crépi soit 

à peu près sec quand on y passe le badigeon. Nous 

parlons aussi de ce dernier en parlant des blancs de 

peinture. 

11° Les enduits intérieurs se font en plâtre, en. 

blanc en bourre et en stuc Nous renvoyons à parler 

des premiers en traitant de la plâlierie. 

RE Rl'RALE. 

1" Du blanc en bourre. Dans les pays où il ne se 

trouve point de plâtre, on fait les plafonds et les en

duits intérieurs avec ce qu'on n o m m e du blanc en 

bourre. C'est un composé de terre grasse, de chaux 

et de bourre; on pose ces enduits en deux couches, 

soit sur les murs, soit sur les lattis. La première 

couche, à laquelle on donne deux ou trois lignes 

(0,056 ) d'épaisseur, se compose de terre grasse 

broyée avec de la bourre de tanneur, et de la chaux 

vieille éteinte el bien dissoute. La seconde se fait de 

chaux purifiée, de terre blanche et de bourre de 

tondeur de draps. Quand on veut de plus bel ou

vrage , on emploie la craie, et mieux le blanc d'Es

pagne , dont d'ailleurs on donne une troisième cou

che , mêlé avec du lait de chaux bien pur, comme 

nous l'avons dit. Quand ces enduits sont bien fails , 

ils sont très-solides et presqu'aussi beaux que ceux 

de plâtre. O n y traîne des moulures au calibre, 

comme dans les derniers. O n ne pense pas avec 

cela qu'ils leur soient préférables, car rien ne peut 

remplacer la force attractive et la prise subite du 

plaire. 

Quelques ouvriers font des enduits avec une pre

mière couche de terre grasse et de balle de blé, une 

seconde de terre grasse et de bourre de tanneur, 

enfin, un simple lait de chaux par-dessus. Le tout 

n'est pas à beaucoup près aussi solide que le blanc 

en bourre, et a un air grossier qui ne le rend pro

pre que pour des écuries et autres constructions 

accessoires, et de moindre importance que les bâti

ments d'habitation. 

2° Du stuc. Nous ne nous occupons ici ni des 

stucs en plâtre et chaux, ni de ceux dits scagliola, 

employés pour faire des moulures et ornements 

imitant le marbre ; mais du stuc des Romains que 

nous pouvons bien facilement substituer au plâtre 

dans les rez-de-chaussée un peu humides, où le 

plâtre ne tarde pas à tomber, et où les lambris et 

les tentures se gâtent. 

Ce stuc sera composé, 1° d'un crépi et d'un pre

mier enduit comme pour les enduits extérieurs, 

mais seulement plus soignés, s'il est possible ; 

2" d'unsecond enduit composédechauxvieilleéteiute 



et de poudre grossière de marbre bien dressé à 

l'épervier ; 3°. quelquefois d'un troisième» enduit 

très-mince , formant la quatrième couche, composé 

de lait de chaux assez épais et de poudre très-fine de 

marbre blanc. C'est avec ce dernier, épaissi autant 

qu'il sera convenable, qu'on poussera des moulu

res comme avec le plâtre, en observant que les cali

bres soient revêtus en fer afin de procurer une 

coupe franche et bien pure. 

Si l'on veut passer une couleur sur ce stuc, il sera 

nécessaire de la mettre avant que la couche ait sé
ché , ce qui est très-prompt. On aura un enduit 

d'une grande solidité, et dont on augmente le bril

lant par une projection d'eau de savon. 

111° Des enduits hydrauliques. J'appelle enduits 

hydrauliques ceux dont la propriété est de durcir 

dans l'eau et de contenir les liquides. 

Pline et Vitruve nous ont laissé, dans les re

cettes qu'ils nous ont données des ciments hydrau

liques et de la mallha des anciens Romains, tous 

les documents nécessaires pour y réussir comme 

eux. Les modernes ont nombre de compositions ' 
pour cet effet, dont nous avons rapporté quel

ques-unes en traitant des ciments, parce qu'en 

effet la plupart sont plutôt des ciments que des 

enduits. 

Cependant M. de la Fage , dont nous avons déjà 

donné la manière de fabriquer le béton, a employé, 

dans la construction de ses cuves en maçonnerie, 

Il est des localités où les matériaux sont si chers, 

que les propriétaires sont obligés d'avoir recours à 

des moyens moins coûteux pour construire les édi

fices ruraux. Quand la France était couverte de 

forêts , la. charpente offrait pour cela de grandes 

ressources ; mais le prix progressif et devenu excessif 

du bois rend cette construction plus chère encore 

que la maçonnerie.- Alors on a cherché d'autres 

moyens ; et indépendamment des briques crues, 
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un enduit éminemment hydraulique , et dont voici 

la recette, tirée du mémoire déjà cité. 

Cet enduit se plaça en deux couches : la pre

mière , composée de deux parties de pouzzolane , 

uue de'sable de rivière passé et lavé, et d'une partie 

et demie de chaux vieille éteinte, fut soigneusement 

étendue et dressée à l'épervier, et on eut soin toute 

la journée de l'humecter pour lui procurer une 

dessiccation lente. Le lendemain , on l'humecta de 

nouveau, et on étendit sur-le-champ la seconde cou

che , composée de quatre parties de pouzzolane 

tamisée, deux de sable fin lavé, trois de chaux , et 

une d'autre poudre de pouzzolane pétrie séparé

ment avec de l'huile d'olive. O n étendit cette der

nière couche avec le plus grand soin , et toute la 

journée on l'humecta et on la polit tour à tour. Lors

que l'enduit parut assez ferme, on passa une pre

mière et générale couche d'huile ; on repolit en

core après l'absorption de cette huile , et on ter

mina en y passant une seconde couche d'huile de la 

m ê m e manière. 
Il est difficile en effet de faire mieux en ce genre; 

mais cette perfection était nécessaire .pour remplir 

le but de M. dé la Fage. Dans les constructions 

hydrauliques ordinaires, on se contentera des mor

tiers de ciment dont nous avons parlé plus haut. 

En traitant des devis estimatifs , nous donne

rons des détails sur la composition des différents 

crépis, enduits , stucs, mortiers et mastics. 

dont nous avons parlé, l'industrie humaine est par

venue , avec de la terre comprimée, à jeter en 

moule des murs entiers en pisé , dont les pierres 
factices de M. Cointereaux, dont nous avons parlé, 

page 40 , sont une déduction. Ce professeur d'ar

chitecture rurale a aussi perfectionné le pisé ou 

construction en terre, et nous dirons un mot des 

autres moyens de suppléer la maçonnerie. 

CHAPITRE VIII. 

DES MOYENS DE REMPLACER LA MAÇONNERIE. 
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ARTICLE PREMIER. 

Du Pisé. 

Le pisé ou pisay est une construction q u i n'emploie 

pour matériaux que la terre battue. O n en fait un 

grand usage à Lyon, dans la Bresse et le Dauphiné. 

Il serait à désirer qu'elle fût plus connue ; elle per

mettrait aux propriétaires de multiplier à peu de 

frais leurs bâtiments ruraux dans les lieux où la 

pierre est rare et la brique hors de prix. 

Ce genre de construction, dont les anciens nous 

ont laissé nombre de restes, ne doit, il est vrai, sa 

solidité qu'à sa manipulation; mais aussi quand 

cette manipulation est bonne, le pisé est une bâtisse 

très-solide. SI. Rondelet rapporte que, chargé, en 

17 54, de restaurer en Bresse un château bâti en pisé 

depuis 150 ans, il fut obligé d'employer le pic et 

le marteau taillant pour faire les nouveaux perce

ments. Ce fait, et l'expérience constante et générale 

de ces localités, donne une idée de la fermeté de ces 

murs quand ils ont été bien faits. 

Toute terre, hors l'argileuse et la sablonneuse 

pures, sont propres à piser. Les meilleures sont les 

terres fortes et franches, fussent-elles un peu grave

leuses. O n aura soin, dans ce dernier cas, de passer 

la terreà la claie, pour en extraire toutes les pierres 

excédant la grosseur d'une noix. Il faut qu'elle soit 

absolument exemple de racines et de fumier. Si 

elle est trop sèche, on l'arrose légèrement d'eau 

pure, et quelquefois de lait de chaux; je dis légè

rement, car il suffit qu'elle soit humectée de manière 

qu'en la rejetant sur le tas elle conserve la forme 

qu'on lui a donnée avec la main. 

On fait le pisé dans des moules. Ces moules sont 

composés de deux tables A {planche XXXVll.fig. 1 ), 

appelées banchcs, de neuf à dix pieds (3,00) de 

long sur deux pieds neuf pouces (0,90) de hauteur, 

faites en planches de sapin assemblées à rainures et 

languettes, et fortifiées par d'autres planches ou 

parefi-uilles B posées en travers. Ces planches doi

vent avoirdouzeàquihzelignes(0,030) d'épaisseur. 

Les bandits se placent sur des traverses D , fig. 2, 

appelées lançonniers, lassoniers ou clefs, de trois 
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pieds six pouces (1,00) de long, sur quatre pouces 

(0,11) de gros, placées dans des boulins a, fig. 3, 

ou entailles pratiquées dans les parties du mur déjà 

construites. O n arrête les banches sur les lançonniers 

par des aiguilles E ou petits poteaux de quatre pieds 

six pouces (1,45) de hauteur (y compris six pouces 

(0,10) de tenon, quinze pouces (0,40) pour le re

liage d'en haut ), et de deux k trois puces (0,075) 

d'équarrissage. Ces aiguilles se fixent sur les lan

çonniers au moyen du tenon qu'elles portent à 

leur extrémité inférieure, et qui entre dans des 

mortaises pratiquées aux deux extrémités des 

lançonniers. Ces mortaises seront assez longues 

pour pouvoir changer l'épaisseur des murs, qui, 

fixée par lebasordinairement à vingt pouces (0,54), 

éprouve une diminution d'un 144"' de la hauteur, 

ce qui donne un fruit d'une ligne par pied. Ces 

aiguilles, arrêtées par des coins F de vingt pouces 

de longueur, quinze lignes d'épaisseur, neuf pouces 

(0,22) de largeur supérieure et dix-huit lignes(0,0i) 

de largeur inférieure, fixent la largeur du mur, 

c'est-à-dire, la distance des banches entre elles. 

Pour régler celte épaisseur par le haut, on se sert 

de bâtons qu'on appelle gros de murs, qui se pla

cent entre les banches, ou de petits élrésitlonnelsl 

qui produisent le m ê m e effet. O n place un gros de 

mur ou un étrésillonnet au droit de chaque paire 

d'aiguilles, et ces aiguilles elles-mêmes sont arrê

tées ensemble au-dessus du moule par une corde 

qu'on serre au moyen d'un tourniquet H, fig. 4. 

Chaque banche portera deux manettes ou poi

gnées R qui servent à les mouvoir. Chacune reposera 

sur quatre lançonniers, ce qui suppose ces derniers 

éloignés d'environ trois pieds (1,00). Les boulins 

qui les reçoivent seront assez profonds pour que ces 

lançonniers soient unpouceeldemi (0,04) plus bas 

que le dessus du mur, afin que le moule puisse em

brasser, dans sa partie inférieure, une partie de 

l'assise du m u r déjà construite. 

Quand on commence un mur, ou quand un des 

côtés du moule doit être perpendiculaire, on le 

ferme avec un closoir ou trapon C, qui est une 

planche formée comme les banches, qu'on assujettit 



au reste du moule avec un ou deux sergents de me

nuisier Q, M , fig. 3. L'autre extrémité du moule 

est ouverte, et la terre y prend une inclinaison de 

00 degrés indiquée par les lignes s. Cette coupe en 

glacis sert ensuite à relier la banchée avec celle 
qui suit. 

Le moule étant monté et ajusté comme on voit 

fig. 3, on commence par faire le long des banches, 

par en bas, des solins en mortier pour empêcher la 

terre de couler hors du moule : on couvre ensuite le 

dessus des lançonniers avec de petites planches qui 

forment les boulins a, et le long desquelles on met 

aussi de pareils solins. 

O n place ensuite autant de maçons piseurs qu'il 

y a de cases dans l'encaissement; ici, trois, par 

exemple. O n nettoie et on arrose légèrement le fond ; 

les manœuvres portent la terre préparée dans des 

corbeilles, et la vident dans les cases.-Les maçons 

piseurs l'étaient avec les pieds, de manière à n'en 

mettre qu'une couche uniforme de* trois à quatre 

pouces ( 0,08 à 0,10). Prenant ensuite le pisoir G, 

ils massivent cette terre en la réduisant à moitié de 

son épaisseur. Après que cette couche est compri

mée, les manoeuvres portent de quoi en faire une 

seconde, et ainsi de suite jusqu'à ce que l'encais

sement soit rempli. 

On passe ensuite à la seconde banchée, qui s'ap

puie sur le dernier lançpnnier de la précédente. A 

mesure qu'on bat la terre de la première case, à 
moitié remplie par le talus laissé à la première ban

chée, on racle ce talus pour en enlever toute la 

terre non adhérente, et on fait aussi un solin en 

mortier aux. joints montants de ce talus. On procède 

de m ê m e à toutes les banchées ; et quand une assise 

de banchées est finie, on en élève une autre avec 

les mêmes soins, en observant, quand on est à une 

certaine élévation, de soutenir par des étais tout 

•l'équipage du moule, afin d'assurer la vie des ou

vriers. 
Le pisoir ou pilon G, dont nous avons parlé, est 

composé d'une masse de bois dur et liant, ordinai

rement en racine de noyer, d'orme ou de frêne, 

d'environ dix pouces (0,27) de haut. Par le haut, 
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cette masse est circulaire, et porleàson centre un 

trou pour recevoir le manche de l'instrument; elle 

a quatorze pouces (0,37) do diamètre. Elle va en 

s'arrondissant jusques à quatre pouces plus bas, où 

elle est quarrée, et a six pouces (0,10). Delà, elle 

va en diminuant jusqu'en bas, en formant une 

courbe allongée qui réduit les dimensions inférieu
res à un pouce (0,027). 

Le pisoir est le prinoipal instrument de l'ait de 

piser; il doit avoir, tout emmanché, environ4P 2° 

(1,35) de hauteur. La grosseur du manche est dans 

le haut de quinze lignes»(0,033), et d'un pouce 

(0,027) par le bas où il s'enfonce dans la masse aussi 

d'un pouce. O n fait usage du pisoir en le tournant à 

chaque coup, qui tombe d'un pied (0,32) de haut; 

de manière à croiser les traces qu'il imprime sur la 

couche de terre, et à la massiver également dans 

toute son étendue. 

Quand on construit une maison en pisé, les ban

chées , placées les unes sur les autres, se relient 

comme on le voit dans \afig. 3. On place les moules 

comme ils sont indiqués^g'. 4 pour faire les angles, 

et fig. 5 pour réunir un mur de refend à un mur 

de face. Les baies des portes et croisées se construi

sent en pierre, en brique ou moellons, ou en ca

dres de charpente. Le linteau est ordinairement 

formé d'un sommier de bois, quelquefois d'une dalle 

de pierre, .et on le pose en construisant le mur. 

On ne doit commencer les constructions en pisé 

que sur un bon fondement en maçonnerie, élevé 

m ê m e à un ou deux pieds (0,32 ou 0,05 ) au-dessus 

du sol, dans,lequel on laisse les trous ou boulins 

pour y placer les premiers lançonniers. Dans les 

murs de clôture, on couronne le pisé d'une ou deux 

assisesde maçonnerie qui en supportent le chaperon. 

Il faut que les murs de pisé soient bien secs avant 

de les crépir : comme les boulins concourent à cette 

dessiccation, on les laissera ouverts jusques à cette"' 

époque. Le mieux est d'attendre le printemps après 
leur construction, qui doit se faire depuis mai jus

ques en octobre. On voit d'ailleurs beaucoup de 

maisons en pisé qui durent depuis très-longtemps 

sans avoir jamais été crépies. Au lieu d'un crépi 
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ordinaire, le plus économique et le plus solide est 

de les rustiquer avec du mortier de chaux un peu 

clair qu'on projette sur le mur avec un balai. 11 est 

essentiel de couvrir les murs de pisé pendant leur 

construction, afin d'éviter les dégradations que les 

pluies leur feraient éprouver. 

ARTICLE 2. 

Des Parois, de la Bauge et des Murs de clôture. 

1° Il est malheureux que, malgré des demandes 

réitérées, on n'ait pas fait venir à Toulouse, et dans 

la région sud-ouest de la France, en Languedoc, 

en Guienne et en Gascogne, de bons ouvriers pi

seurs; car les ouvrages de ce genre que l'on y cons

truit, appelés parois, sont défectueux. Cela provient 

de plusieurs causes. O n néglige de construire en 

maçonnerie à bain de chaux les fondations et le sou

bassement; les moules dans lesquels on foule la 

paroi n'ont ni la résistance ni la bonne exécution 

des banches du pisé; ce qui exige nécessairement 

une surépaisseur considérable ; la terre n'est frappée 

qu'à la batte, sans employer le pisoir ; aussi, ce 

genre de construction est-il dédaigné. Cependant, 

m ê m e dans ces mauvaises conditions, lorsque ces 

murs sont à de bonnes expositions, ils durent long

temps, et on en voit des exemples. 

H" La bauge ou paillebard, est une construc

tion du m ê m e genre, mais encore plus rustique; 

c'est un mélange de terre argileuse avec de la balle 

de blé ou de la paille hachée, que l'on place tout 

frais avec une houe, une pioche ou un trident, en 

l'affermissant, en en régularisant ses parements, 

et dont les premières couches sont appuyées dans 

une rigole qui lui sert de fondation. Cette bauge 

sert principalement de clôture, et elle ne doit sa 

durée qu'au chaperon qui la recouvre. 

OE RURALE. 

III0 Ce chaperon est la partiela plus essentielle des 

murs de clôture, quel" que soit le mode de leur cons

truction. On fait ces murs de clôture en pierre, en 

brique, en moellons bruis, eu pisé, parois et bauge. 

Dans les premiers, maçonnés avec du mortier franc, 

on se passe quelquefois de chaperon; on recouvre le 

mur d'une dernière assise de briques entières d'un 

fort échantillon, et on recouvre leur liaison avec 

un second rang de briques qui n'occupent pas toute 

la largeur du mur. Mais il est plus ordinaire et 

beaucoup mieux que le chaperon, soit à dos de 

bahut, c'est-à-dire, en plan incliné. Si le inur tient 

immédiatement à l'héritage voisin, comme on ne 

peut y jeter les eaux, ce chaperon n'aura qu'un 

versant du côté de l'intérieur : si le mur tient à une 

route ou chemin public, ce qui est plus ordinaire, 

la hauteur du chaperon, fixée à la moitié de la lar

geur du mur . sera triangulaire ou inclinée des 

deux côtés. Dans les murs en pierre de taille, on 

voit des chaperons formés par un revêtement ar

rondi; mais, communément, daus les murs en bri

que, ils se font en riblons, et, sur chaque pente, 

on scelle un revêtement en brique, dont les bords, 

haut et bas, sont taillés en biseau. Sur le point su

périeur de jonction, on scelle des éclats de bouteille 

ou du verre cassé pour préserver des escalades, ou 

on recouvre cette jonetion avec des tuiles à canal 

posées à plat et scellées en mortier. O n se sert sou

vent de chaperons semblables pour les murs en pisé 

ou en paroi. Quant aux murs de bauge, on place 

sur la dernière assise un rang de poignées ou ma

nettes de bruyères, brucs, joncs, broussailles ou 

sarments qui dépassent les parements de cinq à six 

pouces ( 0,15 ), et qui sont retenus par un chaperon 

triangulaire fait de la m ê m e manière que le mur 

lui-même; on place sur l'arête quelques petites 

plantes charnues qui consolident l'appareil. 
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SECTION SECONDE. 

DE LA CHARPENTE. 

LA charpente ou charpenlerie est, en général , 

l'art de construire en bois. 

La connaissance préalable de cet art, est le trait, 

ou la manière de tracer, soit sur le papier, soit 

sur le bois, les différentes pièces en plan, profil et 

élévation, afin d'avoir exactement, de quelque côté 

qu'on la considère, les dimensions de la charpente 

projetée. 

Des ouvrages savants et très-volumineux ont été 

produits sur cette matière; mais de m ê m e que nous 

ne nous s o m m e s pas occupés spécialement de la 

coupe des pierres, que nous ne pensons pas de

voir faire partie intégrante d'un cours d'architec

ture rurale, nous ne parlerons du trait de char

pente que pour en indiquer les'principes généraux , 

et en tirer les inductions nécessaires à l'objet de 

notre travail. 

On appelle ^ en général, projection toute figure repré
sentant la totalité ou partie d'une coupe de pierre ou d'un 
trait quelconque de charpente. Lorsque cette projection est 
tracée sur le papier et de grandeur réduite, elle porte le nom 
de dessin ; quanti elle est faite de grandeur naturelle, sur 
un plan horizontal ou vertical, elle prend le nom A'épure 
pour les pierres, et A'ételon ou étalon pour les bois. 

Les dessins sont en plan, en élévation, et en coupe ou 
profil. 

En plan. on considère la charpente comme vue perpen
diculairement sur tous ses points. De là vient que lorsqu'une 
charpente est horizontale , comme un plancher, le. plan 
donné exactement la longueur et la largeur de toutes les 
pièces de bois qui la composent; et quand c'est une surface 
inclinée, il ne donne ces dimensions qu'en raccourci. 

L'élévation est la figure de la charpente montée, vue sur 
une de ses faces, ce qui donne la hauteur des pièces hori
zontales et la longueur des pièces verticales. 

Dans la coupe ou profil on considère la charpente comme 
coupée verticalement ; ce qui donne dans les planchers la 
hauteur des poutres et des solives , l'épaisseur des plan
ches , etc. , et dans un comble, la longueur des pièces in
clinées , et l'épaisseur de toutes les autres, selon le sens du 
profil. 

11 est évident qu'avec ces trois sortes de dessins pris dans 
les diverses positions que les circonstances peuvent exiger, 
on parviendra à avoir la dimension de toutes les pièces d'une 
charpente. 

Mais comme un profil ou une élévation ne donnent que 
les premières pièces qui cachent toutes les autres , et par 
conséquent masque les pièces biaises et celles qui sont rac
courcies dans les pentes triangulaires, on a imaginé de 
supposer que la face inclinée tourne sur une de ses extré
mités comme sur un pivot, pour se placer dans une position 
horizontale ; ce que l'on appelle projection de développe
ment. On en fait usage dans les combles compliqués à pans 
ou circulaires. 

De la résulte : 
1° Qu'il ne peut y avoir qu'un plan du m ê m e objet, à 

moins d'avoir celui de. sa surface inférieure qui s'appelle 
renversé ou vu par-dessous ; 

2° Qu'il peut y avoir autant d'élévations que cet objet a 
de faces ; 

5° Qu'enfin il peut y avoir autant de coupes du m ê m e 
objet qu'il y a de points sur lesquels le plan secteur peut 
passer, et dirigé dans tous les sens qu'on voudra lui donner. 

Une fois un dessin bien pensé et bien exécuté, il ne peut 
y avoir de difficulté pour en tracer l'ételon, puisque ce n'est 
autre chose que de restituer à l'objet en mesures réelles les 
proportions'qu'il a déjà en mesures réduites. 

Les applications que nous ferons successivement 

de ces principes, rendront encore plus sensible ce 

que nous venons de dire sur ce point. 

N o u s allons parler séparément-, 1° des bois de 

charpente ; .2° des principaux assemblages ; 3° des 

principaux ouvrages de charpente. 

11 
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CHAPITRE PREMIER. 

DES BOIS DE CHARPENTE ET DE MENUISERIE. 

ARTICLE PREMIER. 

Des différentes espèces de Bois. 

Les essences les plus communément employées 

en charpente et en menuiserie , dans le Midi de la 

France , sont le chêne, le châtaignier , le pin , le 

sapin , les différentes sortes de peupliers, le saule, 

l'aune; en menuiserie surtout, le frêne, le noyer, 

le merisier, le hêtre, le platane, l'érable, l'orme, 

le tilleul, le mûrier. Nous ne parlons ici que des 

bois indigènes , remettant à la seclion de la tapis

serie de parler dos bois exotiques. 

1° Le chêne est sans contredit le premier des bois d'œti-
vre ; sa force tant verticale qu'horizontale et absolue qui 
sert d'unité pour évaluer celle des autres bois, sa roideur, 
sa durée, le font employer ordinairement dans une grande 
partie de l'Europe septentrionale ; mais sa pesanteur, qui 
exige des murs de plus fort échantillon, et dans les contrées 
plus méridionales , sa disposition persistante , quels que 
soient son âge et'le temps de son débit, a se voiler, se fen
dre et se tourmenter lorsqu'il est exposé à une température 
trop variable, le font presque toujours exclure dans la 
France méridionale, l'Italie et la Grèce. On emploie surtout 
en charpente les chênes noirs, et principalement le roure. 
On réserve les chênes blancs, plus liants, plus faciles à tra
vailler , pour la menuiserie et le charronnage. On ne peut 
douter cependant que ces bois, dans nos latitudes, ne soient 
très-souvent employés avec avantage en charpente et en 
menuiserie, surtout le chêne pyramidal ou chêne-cyprès 
des Pyrénées ; mais malheureusement cette espèce est ici 
très-rare. Espérons que la beauté de son port et la perpen-
dicularité de son tronc , ses caractères dislinclifs , encou
rageront sa multiplication , et conserveront a nos neveux 
ce bel héritage. 

11° Le châtaignier est, après le chêne , le bois le plus. 
important, et, dans les anciennes constructions, on les 
prend souvent l'un pour l'autre. Il se tourmente beaucoup 
moins, est plus léger, plus facile à travailler. Ces deux 

natures de bois se pourrissent assez vite quand on ne les 
débarrasse pas de leur aubier : aussi faut-il être très-scru-
puleux à le leur enlever, et plus que d'autres, il est bon 
de les écorcer dès leur abattage pour les préserver de l'atta
que des vers. Ils sont très-propres à recevoir des assem
blages par leur densité et le rapprochement de leurs fibres. 
Il faut qu'ils soient coupes depuis trois ans avant d'être 
employés. 

III" Le pin s'emploie fréquemment en charpente; c'est le 
plus roide des bois résineux , le moins sujet aux vers et 
celui qui résiste le mieux aux intempéries de l'air ; mais il 
«si cassant et sujet à se tourmenter lorsqu'il a été soumis à 
l'extraction de sa résine. Il a nombre de variétés. 

1V° Le sapin est le bois dont on - se sert le plus généra
lement en charpente : il est léger, roide et très-fort ; il se 
tourmente moins que le pin, mais il est plus sujet aux 
vers, et la vrilletle y commet de grands ravages. Sa grande 
élasticité fait qu'il peut porter horizontalement nn poids au 
moins aussi considérable que le chêne , ce qui fait que la 
consommation qu'on en fait est immense ; mais par suite des 
défrichements révolutionnaires, la consommation dans les 
forêts accessibles est peut-être supérieure à la reproduc
tion. 

V° Le peuplier est aussi d'un grand usage en charpente 
rurale. Les principales espèces qu'on emploie sont le-peu
plier commun ou peuplier noir, qui, lorsqu'il est pur et 

non abâtardi, comme il est trop fréquent d'en rencontrer, 
est élevé, ferme et droit, et surtout le peuplier A'Italie on 
de Lombardie, le plus fréquemment cultivé à cause de la 
promptitude de sa croissance , de sa forme pyramidale et 
élégante, et de son tronc extrêmement droit. Malheureuse
ment sa reproduction, qui n'a lieu que par des boutures qui 
réussissent admirablement, laisse dégénérer sa qualité. Le 
peuplier blanc ou ypréau, et son congénère le grisard. est 
moins droit généralement, mais, malgré sa croissance ra
pide dans tous les terrains argileux, son bois est assez serré 
et est pluS propre à la menuiserie , ainsi que celui du peu
plier suisse ou de la Virginie, et celui de la Caroline, bois 
veinés et qui dans leur port ont une plus belle couronne que 
le peuplier d'Italie. 

VI" Le raule, lorsqu'il n'est point élété ( la manière la plut 



Abricotier 
Alisier commun 
Amandier 
Aune 
Bouleau 
Bios cultive.... 
Catalpa 
Cèdre du Lilian 
Charme 
CualaijjuieK ... 
Chêne coninuiu.... 
Chêne vert 
Cormier on Sorbier 
domestique. .... 

Cyprès pyramidal.. 
Erable de Virginie. 
— .plane... 

lion 
If. 
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ordinaire et la plus profitable de l'exploiter), fournit un bois 
un peu meilleur que le peuplier d'Italie, mais qui participe 
aux qualités de ce dernier. 

VII0 L'aune ou verne ne s'epiploie guères en charpente ; 
mais sa propriété de se conserver dans l'eau fait qu'on s'en 
sert pour remplacer le chêne pour des pilotis et des tuyaux 

de conduite. 

VIII0 Le frêne est le meilleur bois de ces contrées,- il 
vient à peu près partout, moins bien dans les coteaux ex
posés au midi ; il est encore plus pesant que le chêne, brûle 
encore mieux que lui, il est ferme, dur et liant ; on s'en sert 
en raclerie, en charronnage et en charpente, surtout en me
nuiserie où il est précieux par sa couleur jaunâtre, ses veines 
et nuances, sa facilité à recevoir le poli principalement lors
qu'on débite en feuilles ses loupes ou têtards. 

IX" Le noyer est le premier des bois indigènes pour la 
menuiserie et l'ébénisterie ; une fois sec, il ne se tourmente 
plus. 

X" Le merisier ou cerisier se rapproche du noyer, mais 
il est moins fin et moins recherché. 

XI° Le hêtre ou fau est un bois commun que la menui
serie emploie pour des ouvrages grossiers. 

XII0 Le platane est un bois blanc, mais qui a aussi quel
ques veines ; il est extrêmement propre à la menuiserie par 
son tissu serré et son grain si fin, qu'il est employé de pré
férence par les sculpteurs en bois. 

XIII0 L'érable est un bois qui prend le poli, et reçoit avec 
facilité la couleur des bois exotiques. * 

XIV0 L'orme est très-employé dans le charronnage, il est 
assez grossier et avantageusement remplacé par le frêne, 
quoique plus léger que ce dernier : il est mauvais à brûler, 
et peut en menuiserie être comparé au hêtre. 

XV° Le tilleul est un bois de peu de résistance, qui prend 
mieux les couleurs que les assemblages. 

XVI0 Le mûrier est d'une belle couleur jaune , mais, elle 
se fane et il est grossier. 

La table suivante (C) réunifies bois d'oeuvre avec 

leur hauteur moyenne, leur diamètre, leur pesan

teur spécifique, leur poids par pied cube et leur 

retrait. 

L a pesanteur spécifique, c o m m e on sait, est le 

poids d'un volume égal pris dans le vide. 

L e retrait est le volume perdu dans le dessèche

ment d'un cube pris dans les deux sens des fibres 

du bois. 
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(C) TABLE des éléments des principaux Bois 

d'oeuvre. 

Malialeb ou Bois de 
Sainte-Lucie.. '.. 

Marronnier d'Iude. 
Mc'Içze 
Merisier ou grand 
Cerisier sauva 

Noyer 
Orme 
Peuplier d'Italie 
Pin sylvestre nu du 
Nord 

Plalann d'Orient... 
— d'Occident. 

Poirier sauvage.... 
Pommier sauvage.. 
P nui ici* paniaee .. 
lt obi nier ou faux 
Aciii'îa 

S»l'îu 
Saule 
Sorbier 
Tilleul 

D UN PIED CUBE 

vert. I sec. 

789 55 
879 i 01 
1102 
C M 01 
70:! 

80 1/2 

4!) 3/4 
51 3/4 
77 1/4 
31 1/1 
48 1/8 
08 3/ 
31 )/. 
29 
51 1/1 
41 1/s 
59 1/1 
Kl S/3 

80 1/3 03 1/; 
46-
44 
43 1/i 
811/1 
50' 3/4 
54 1/1 
61 1/2 

02 1/8 
3pl/2 
52 1/1 

55 
44 
50 3/4 
25 1/4 

01 
02 1/2 
631/4 
80 1/2 

601/4 

61 3/4 
60 1/4 
82 3/4 
63 1/: 

4 1/2 

74 3/4 
791/4 

38 3/i 1/12 
37 2/3 
31 1/2 
53 
52 3/4 
51 2/3 

58 1/2 55 1/2 
48 1/1 32 1/2 

27 1/2 
46 
48 

Ï0LU1IB l'EIlli! 

parle 

1/16 + 1/196 
1/11 + 1/18 

1/12 

i/'* +1/48 
1/24+ 1/64 
1/16 + 1/192 
1/12 

1/12 + 1/96 

1/12+1/32 
1/12 
1/4 +1/128 
1/48+1/1S8 

1/16 + 1/148 

1/16+ 1/04 
1/24+1/96 
1/16 + 1/64 

1/6 +1/14 

1/12 
1/12 
1/16 + 1/96 

1/4 

ARTICLE 2. 

De l'Exploitation des Bois de charpente. 

11 est nécessaire que toute pièce de bois, avant 

d'être employée , soit débarrassée de toute hu

midité intérieure. Pour y parvenir, la meilleure 

méthode à employer est celle indiquée par Buffon, 

et qui consiste à écorcer l'arbre au printemps pour 

le couper après l'hiver. Cette opération est com

plète, mais coûteuse, et entraîne la perte de la 

souche; perte à la vérité illusoire pour les bois ré

sineux, et une partie des bois blancs. 
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Quand on veut conserver cette souche, on peut y 

suppléer en faisant transporter l'arbre, après sa 

coupe et son écorcement, dans un lieu aéré, et l'y 

laissant jusqu'à sa dessiccation dans une position 

perpendiculaire. 

Le temps le plus propre k cette exploitation , est 

depuis le mois d'octobre jusqu'au mois de février 

inclusivement. Lorsque l'on consent a sacrifier la 

souche des arbres, il est souvent plus avantageux 

des les exploiter dans le solstice d'été. 

ARTICLE 3. 

De la conservation des Bois de charpente. 

Cette conservation tient à leur essence, au sol 

qui les a fait croître, au moment de leur exploita

tion, aux soins apportés à les préserver de l'humi

dité, soit en magasin, soit dans leur emploi, soit 

m ê m e pendant leur dessiccation. Mais on a tenté 

plusieurs procédés chimiques pour aider à ces soins 

préliminaires. Voici les plus simples et les plus 

connus. 

1* Les abreuver d'une dissolution de trois parties 

de chaux éteinte k l'air, deux deçendres de bois, une 

de sable tamisé, formant une pâte avec de l'huile 

de lin. Elle forme un enduit dont on donne deux 

couches, et qui résiste k l'influence de l'atmosphère 

et k l'action du soleil. 

2° Une lessive caustique très-concentrée de soude 

ou de potasse dans une eau appliquée bouillante k 

l'aide d'un pinceau, suivie, douze heures après, 

d'une application pareille de dissolution d'oxyde de 

plomb ou de fer dans de l'acide pyroligneux, détruit 

les champignons, el préserve le bois de la pourri

ture sèche'. 

3° O n peut employer l'acide pyroligneux seul sur 

le bois façonné et bien sec, de manière qu'il pénètre 

à un pouce de profondeur. 

4° Il suffit souvent de l'eau salée ou aoidulée avec 

l'acide sulfurique. 

5° Lorsque le bois, lechêne surtout, doit être en

foncé en terre et y être scellé, on carbonise la 

partie k enterrer. C'est un moyen connu d'en pro

longer la durée. 

DE M'RALE. 

ARTICLE 4. 

Du débit des Bois de charpente. 

C'est un principe reconnu que les bois méplats, 

posés sur le côté le plus large ou sur leur hauteur, 

s'ils ont moins de force que les bois quarrés sur cette 

m ê m e largeur, en ont davantage que les bois quar

rés dont les côtés sont moyens proportionnels avec 

les leurs. Ainsi, du m ê m e chêne, on peut tirer une 

pièce d'un pied en quarré, qui, supposée de 7 pieds 

de longueur, supportera sur son milieu avant de 

rompre un poids de 154,512 livres, et une pièce 

méplate de 10° sur 14°, et de m ê m e longueur qui 

en supporlera 176,366. De plus, il y a une véri

table économie de force et de matière en faisant des 

méplats, puisque la pièce quarrée dont nous par

lons, offre un cube de 12,096 pouces, et la pièce 

méplate de 11,760 seulement. Il est donc avanta

geux , sous tous les rapports, de faire des bois mé

plats. 

Le débit des bois des Pyrénées a été fixé par une ordon
nance de la grande maîtrise du Languedoc, du 38 avril 1757, 
modifiée et amplifiée par celle du 26 octobre 1765 et au
tres dispositions postérieures. Ces règlements, divisent en 
plusieurs espèces les bois de charpente, et en ont ainsi réglé 
le solivage : 
1° PilronsAe 16» à 24" (43 centimètres à 65 ) de hauteur, 

sur 10' à 18° ( 27 à 49) de largeur: 
frRazals de 13° à 13' { 33 à 41) sur 9° à I0'(24à27;; 

3° Bastards de 11 " à 12' (30 à 32 isur8» à9°(22à24); 
4° Puais de 8° à 10° ( -22 à 27 ) sur 7° à 8» ( 19 à 22 ) : 
5° Passe gros de 7° à 8° sur 6° à '-' ( 16 à 19) ; 
G0 Soliveaux gros divisés en files à filades de 5° à 6 

( 13 à 16 ) sur 4° à 6° ( 11 à 16) ; en files d'Aure de 5" surfi»; 
en files commîmes ou de Baroitsse de 4° sur5° (H sur 13); 
7° Soliveaux de Castel-Léon de 5° sur 5° ( 13 sur 13); 
8° Passe chevrons de 3 ' sur 4° ( 8 sur 11 ) de 4° sur 4" 

( M sur 11), et de 3» sur 3" (8 sur 8 ) ; 
9° Chevrons en grume ou non cquarris de 3° à 6° de 

diamètre : 
10» Colombelles ou corondes de 4° (11) en quarré. 
En général et dans l'usage ordinaire, il suffit d'évaluer le 

quarré de la pièce de bois au cinquième de la circonférence 
du tronc pris à cinq pieds de hauteur : mais la table sui
vante D peut aider a débiter le bois dans les forêts, en indi
quant approximativement et d'un trente-sixième à un quaran-
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lième près, les pièces que peut fournir tant en quarré qu'en 
méplat, tout arbre dont on a pris le pourtour avec le cordeau, 
d'après l'épaisseur connue tant de l'écorce que de l'aubier. 

(D) TABLE pour le. débit des Bois en grume dans 

les exploitations. 

POURTOUR DES TRONCS 

DEMI-POUCE 
d'écorco. 

Pouces. 

20 
25 
29 
34 

I 39 
43 
47 
51 

• 56 
60 
64 
68 
73 
78 
83 
88 
92 
97 
101 
105 
110 
114 
118 
122 
126 
130 
135 
139 
143 
147 
151 
156 
160 
164 
168 
174 
179 
183 
188 
192 
196 
200 
205 
210 
215 

sur 

UN POUCE 
d'écorce. 

Pouces. 

24 
29 
33 
37 
42 
46 
51 
55 
60 
64 
68 
72 
77 
82 
87 
91 
94 
160 
104 
108 
113 
117 
122 
126 
130 
135 
140 
144 
149 
153 
157 
162 
166 
170 
175 
180 
185 
190 
195 
199 
204 
208 
213 
217 
222 

UN P. ET DEHI 
d'écorce. 

Pouces. 

28 
32 
36 
41 
44 
49 
54 
58 
63 
671 

72 
75 
80 
85 
89 
93 
98 
102 
107 

Ml 115 
119 
124 
129 
133 
138 
143 
148 
152 
157 
162 
168 
172 
176 
181 
185 
190 
195 
200 
205 
210 
214 
219 
223 
228 

PRODUISANT 
en • 

0UARRÉS. 

Pouces. 

4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34-
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 

MÉPLATS. 

Pouces. 

3 .. 5 
4 .. 6 
5 .. 7 
6 .. 8 
7 .. 9 
8 .. 10 
8 .. 12 
9 .. 13 
10 .. 14 
11 .. 15 ' 
12 .. 16 
13 .. 17 . 

. 13 .. 19 
14 .. 20 
15 .. 21 
16 .. 22 
17 .. 23 
18 .. 24 
18 .. 26 
19 .. 27 
20 .. 28 
21 .. 29 
22 .. 30 
23 .. 31 
23 .. 33 
24 .. 34 
25 .. 35 
26 .. 36 
27,.. 37 
28 .. 38 
28 ..40 
29 .. 41 
30 .. 42 
31 ..43 
32 .. 44 
33 .. 45 
33 .. 47 
34 .. 48 
35 .. 49 
36 .. 50 
37 .. 51 
38 .. 52 
38 .. 54 
39 .. 55 

48 1 40 .. 56 

AB.TICLE S. 

De la force des Bois de charpente. 

La théorie, en s'aidant et surtout se conformant 

k un grand nombre d'expériences, est parvenue k 
déterminer la force des bois de charpente. Ces ex

périences , faites sur les différentes espèces de bois, 

prouvent qu'en général leur force est proportion

nelle k leur densité et k leur pesanteur. 
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Les bois peuvent être employés en les tirant 

par les deux bouts, en -les plaçant horizontale

ment ou verticalement, ou enfin dans une position 

inclinée. 

1° L'expérience a prouvé que le bois de chêne 

tiré par les deux bouts supporte un poids de 96 liv. 

par ligne superficielle de sa grosseur : c'est ce qu'on 

appelle_/orce absolue. 

2° La force horizontale ou des bois couchés est 

relative k la distance des appuis. La règle générale 

est-de multiplier la surface du bout de la pièce par 

la demi-force absolue, et de diviser le produit par 

le nombre de fois que l'épaisseur verticale est con

tenue dans la distance entre les appuis. Ainsi, sup

posant une pièce de chêne de 6 pouces en quarré et 

de 6 pieds de longueur entre les appuis , on aura 

36 X 144 = 51841ignesquarrées pour la superficie 

du bout de la pièce..On multipliera cette surface 

par la moitié de-la force absolue, qui est 96 , et on 

aura 5184 X 48 = 248832. Divisant cette somme 

par 12 (ou 72 pouces divisés par 6), on'aura 
»r8833 — 20736 liv., poids qu'il est nécessaire pour 

rompre la pièce de bois précitée. 

3° Le bois de chêne refoule sur lui-même quand 

il est chargé verticalement d'un poids de 44 k 45 liv. 

par ligne superficielle de sa base : c'est ce qu'on 

nommeybree verticale. 
Mais cette force verticale change d'après la lon

gueur des pièces ou le rapport de leur largeur à 

leur longueur; ainsi, si on représente la force ver

ticale d'un cube par 1, celle d'une pièce dont la 

longueur est de 12 fois la base deviendra s/s"°, 

k24fois ya , 
à 36 fois." 73 , 

k 48 fois '/s, 

k 60 fois «/.a, 

k72fois ./24 . 

En général, une pièce de bois ne plie que lorsque 
sa longueur excède de dix fois le côté de sa base ; 

ainsi, on doit donner au plus k un poteau isolé le 

décuple de sa largeur. On remarquera en passant 

que ces proportions sont celles adoptées pour les 
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colonnes; co qui est une nouvelle preuve que la 
solidité a motivé les règles de l'architecture, m ê m e 
celles de décoration. 

4° Pour les bois inclinés> ils ont plus de force que 
les bois couchés et moins que les verticaux, et leur 
force est dans le rapport de leur inclinaison. Nous 
donnerons, k la fin de cet article, le moyen de la 
connaître dans les différents cas. 

Les trois tables qui suivent, et leur explication, 
rendront très-facile l'appréciation de la force des 
hois. 

La première, cotée E , indique la force verticale 
positive des différentes espèces de bois, relativement 
à la hauteur des parallélipipèdes, etc. 

(E) TABLE de la force verticale des Bois. 

ABCH1TECTUBE BUBALE. 

ESPECES. 

Alisier 
Anne 
Bouleau 
Cerisier 
Charme 
Châtaiguier 
Chêne 
Cyprès 
Epine blanche 
Erable de Virginie. 
-' " jaspé 

-plane 
-—-—.- sycomore... 
Frêne 
Hêtre .*... 
If 
Mahalrb 
Marronnier d'Iude 
Mélèze .»••>• 
Marier 
Noyer 
Noiscti*r> 
Orme 
Peuplier1 d'Italie... 
Pin pinier 

sylvestre. 
Platane 
Poirier sauvage.. • • 
— — - - franc 
Pommier 
Prunier 
Snj.ti.. 

Suule 
Sorbier 
Sureau. 
Thuva 
Tilleul 
Trnmble 
Vernis du jupon... 

F O R C E VERTICALE, 
PAR LIGNE QUARBÉE DE DASE , 

des 

cubes. 

81 1/3 

43 
48 
54 i/a 
56 1/9 

53 

44 
48 
49 1/2 

% 
46 

76 1/9 

5o 

4-1 
S V 
v* 
3-1 
39 1/3 
46 
So 
So 
45 
5o 
47 
47 
45 
54 1/3 
44 
4' 
4o 
4« 
45 

des paraUélipipèdes dont la hauteur 
renferme le cfllé de la surface du 
bout de la pièce 

19 fois. ^4 fois- 36 fois. 4$ fois. 

Livres. 

4» 
45 I/-J 
47 

44 
M 3/3 
4o 
41 .ft 
39 
39 
38 i/3 
45 
5. 1/3 

45 
63 1/9 
56 3/3 
3i 1/3 
4l 9/3 
47 l/3 
35 
49 
4» 
oS 3/3 
33 1/3 
37 1/1 
4l 3/3 
4l 3/3 
37 1/3 
4. 3/3 
39 
3» 
37 1/3 
45 1/3 
36 1/3 
34 , 
33 i/3 
33 i/3 
3 7 1/3 

Livres. 

4» 3/i 
3 1 l/3 

34 
»7 1/4 
38 1/4 
?6 l/3 

33 

34 

A m 
331/» 
331/3 

33 

»7 
3» i/4 
34 

,5 
38 1/3 

31 

39 l/l 

39 1/3 

16 
•9 3/4 
33 i/s 

35 
35 
33 l/l 

35 
33 1/3 

33 1/3 

33 1/3 

37 1/4 
33 

30 l/l 

33 i/a 

37 l/l 
•4 i/3 
16 
18 1/6 
18 4/5 
17 3/3 
•4 3/3 
• 6 

•16 1/3 

• 5 3/3 
"i5 3/3 
i5 1/3 
18 
30 ï/3 

18 

35 1/3 

33 3/3 

13 ,/3 

16 3/3 

>9 

'4 
19 3/3 
19 3/3 
10 3/3 

13 1/6 
i5 
16 a/3 
16 3/3 
i5 
"6.3/3 
i5 s/3 
•S 3/3 
18 
18 
•4 3/3 
13 3/3 
• 3 i/3 
13 i/3 
i5 

Livres. 

•3 1/1 

91/13 

9'/5 
8 3/3 
7 >/3 
8 
8 1/4 
7 3/3 
7 3/3 
7 ./3 
9 
.0 ./4 
9 
•3 3/4 
11 i/3 

6 1/3 
8 1/3 

9 >/' 
7 
9 3/3 
9 >/5 
5 1/3 
6 1/3 
7 1/3 

8 1/3 
8 1/5 
7 1/3 

8 1/3 
7 3/3 
7 3/3 
7 l/3 

?,/3 
6 3/3 
6 s/3 
6 9/3 
7 >/» 

La seconde, F, présente le plus grand poids que 
peuvent supporter à leur milieu les différentes-pièces 
de bois de chêne posées horizontalement. 

(F) TABLE indiquant la plus grande force des 
Bois de c/téne posés horizontalement, en 
raison de leurs dimensions. 

S 

î 
S 

rli 
? » 

g 

Pièces de 3 ponces sur 3. 

Pi. p. 
i 6 
3 O 

3 o 
3 6 
4 o 
4 6 

i 6 

6 6 
7 s 
7 6 

6 
8 
10 

13 

»4 
16 

94 
36 

n338 
83g6 
G633 
5453 
46 ta 
3g83 
3491 
3ogg 

3284 
3090 

1999 

Pièces de 3 pences su k. 

3 0 

3 o 

4 » 

7 o 

9 • 
lo 0 

6 
9 

14 

91 

94 
37 

l5ll7 
9886 
7370 

5701 

3907 

3547 
3911 

Pièces de 3 pences snr S. 

3 6 

î 4 
4 9 
5 o 
5 lo 
6 8 
7 6 
8 4 
9 ' 
lO 0 
10 ÎO 

il 8 
13 6 

6 
8 
ÎO 

19 

i4 
16 

18 

30 

93 

34 
36 
38 

3o 

18896 
•3990 
noâo 
9088 
7688 
6656 
58i8 
5.65 
463g 
4i84 
3807 

3483 
3vo3 

Pièces de 3 panses snr 6. 

3 o 
4 o 
5 o 
6 o 

8 o 

9 » 

11 o 

6 
8 

13 

H 
16 

18 

•a 

33675 

10906 

9995 

7964 
6989 

5566 

4 
s 

Pi. p. 
13 O 

i3 0 
i4 0 
i5 0 

rli 
f ï2 
0 -. » 
y s 

,4 
36 
98 

3o 

§•3 

5o20 
456o 
4i8o 
3843 

Pièces de i ponces snr i. 

3 0 

3 0 

4» 
5 0 

6 0 

8 0 

.9 ° 
10 0 

6 

19, 
i5 
18 
91 

34 
97 

soi 56 
i3i8i 
9694 
7601 

5a 10 
4463 
3«8i 

Pièces de i ponces snr 5. 

3 6 

3 4 
4 9 
5 0 

5 10 

6 8 
7 6 
8 4 
9 * 

11 8 

13 6 

Pieeesd 

3 0 
3 6 
4 0 
4 6 
5 0 

« 6 
7 0 

7 6 

8 0 

8 6 

9 » 
9 6 

10 6 

11 0 

11 6 
19 O 

13 6 
l3 0 

6 
8 

'4 
16 

18 

30 

94 
96 

98 

So 

18669 
i4734 

884g 
7758 
6S87 
6174 

5076 
4645 
4*7* 

e l pences snr 6. 

6 
7 
8 
9 
10 

13 

i5 
»4 
•s 
•s 
«7 
18 

'9 

31 

99 

93 

34 
95 

.6 

3oa34 
iS-5i 
335go 
19—9 
176K0 
i5fl-o 

.5354 
ll3oi) 
Ll4o9 
lOfil» 
<Hia6 
gdio 
«760 
8963 
781a 
74o8 
7o56 
6694 
6581 

6093 

r 

H S 
Pi. p. 
i3 6 
•4 0 
14 « 
15 0 

pi 

™ = 
97 
38 

99 

3o 

5833 

55,4 
534g 
5i95 

Pièces de 4 ponces tnr 7. 

3 6 
5 3 
7 0 

8 9 

19 3 

14 0 
là 9 

17 6 

6 

19 

15 

18 

91 

»4 
97 

33973 
93067 
16964 
i33o9 

9118 
7810 
6793 
5979 

Pièces de i penne snr 8. 

4 . 
6 0 

8 0 

10 0 

13 0 

•4 0 
16 0 

18 0 

6 

19 

• 5 

• 8 

91 

A 
»7 

4o3i3 
96361 

19388 

10901 

194l7 
I049O 
8936 
7765 
«833 

Pièces de 5. ponces snr 5. 

< 6 
3 9 

5 0 
G 3 
7 6 
8 9 
ÎO O 
11 3 

13 6 

6 
9 
13 

i5 
•S 
91 

A 
V 

3i4g4 
30096 
l5i47 
11877 
9697 
8169 
6973 
6o65 
5338-

Tikes de 5 pouces su 6. 

3 o 
4o 
5 o 
6 o 
7 o 
8 o 
9 « 

10 o 

11 0 

19 O 

t3 a 

6 
8 

ÎO 

19 

•4 
16 

•8 
30 

33 

34 
36 

37793 
37988 
99I01 

i5i«i 
1Ô335 
11637 
io33i 
9360 

8368 
7614 
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r 

1 U 
pi P. 

•4 o 

i5 o 

£•_§ 

III 
C C Q, 
? F 

38 

So 

fi 

6967 

(i4i.fi 

Pièces de 5 pouces snr 7. 

7 •> 

8 9 

.4 o 

i5 9 

17 6 

9 
13 

21 

94 

37 
3o 

44091 
38834 

i35 7 7 

" 3 4 9 

97 63 
HVI, 

7474 

Pièces de 5 poncée snr 8. 

4» 
6 o 

8 o 
10 o 

13 8 

16 o 

• 8 o 

30 O 

6 

9 
13 

15 

18 

>4 
37 

3p 

5o3go 

3i953 

34935 

igooj 

i55i6 

11107 

<>689 

8542 

Pièces de 6 ponces snr 6. 

3 o 

4 o 
5 o 

6 o 

7 0 

8 o 

9 0 

10 o 

11 o 

13 O 

i3 0 

i4 o 
i5 o 

6 

8 

ÎO 

13 

•4 

•(i 
18 
30 

33 

34 

36 
38 

3o 

4535i 

33585 

36521 

31611 

16451 

i5g37 

i3965 

123 9 7 

11113 

9137 

8361 

7897 

Pièces de 6 ponces snr 7. 

3 6 

5 3 

7 o 

8 9 

lo 6 

13 3 

•4 o 

i5 g 

17 6 

6 

9 
13 

• 5 

• S 
91 

34 
37 

3o 

ôagog 

346oi 

35446 

*9954 
16382 

i3673 

11715 

10181 

8 g 5 3 

Pièces de 6 ponces snr 8. 

4» 
6 o 

8 o 
10 0 
13 O 

i4 » 
16 o 

• 8 o 

70 0 

6 

9 
13 
i5 

iS 

31 

94 

37 
3o 

60468 

3g544 
39089 

39871 

18693 

i338g 

n645 

10305 

s 

ïl 
s 

- S 

m 
•? s 

fi 
g» 

Pièces de 6 ponces sur 9. 

Pi. p. 

4 6 

6 0 
7 b 

10 6 

13 0 

13 6 

|5 0 

16 6 

18 0 

19 6 
31 0 

33 6 

6 

8 

10 

13 

•4 
16 

18 

SO 

33 

34 
36 

38 

3o 

67043, 

5o378 

39783 

33717 

.37677 

3388i 

90947 
i85g6 

16669 
iào6i 

15706 

13541 

n55i 

Pièces de 6 pouces snr 10. 

5 0 

7 6 
10 0 

19 6 

i5 0 

.7 6 

33 6 

95 0 

6 

9 
13 

i5 

18 

94 

3o 

75585 

36353 

285o6 

33275 

ig358 

167 36 

i4556 

ia8i3 

Pièces'de 7 ponces sur 7. 

5 3 

7 0 

8 9 
10 8 
13 3 

17 6 

9 
13 
• 5 

.18 

34 

3o 

61798 

4 0357 

39621 

32800 

1900g 

i5g56 

Pièces de 7 ponces snr 8. 

4 0 
6 0 

8 0 

13 0 

1 i 6 

16 0 

18 0 

30 0 

. 6 

9 
13 

18 

31 

»4 

30 

7o546 

46i35 

33929 

39378 

18331 

15630 

13586 

ng58 

Pièces de 7 pouces snr 9. 

46 
6 0 

7 6 

9 » 
10 6 
19 O 

13 6 

1S 0 

16 6 

18 0 
• 9 6 

31 O 

33 6 

6 

8 

10 

13 

14 
16 
Tfi 

30 

23 

34 
36 

38 

3o 

7g366 

58775 

4&4i2 

38170 

33oo4 

97873 

9443g 

71696 

»g447 
17573 
15991 

4632 

13454 

25 

S 

" —-a 

= -.0 
r! 

Pièces de7poneasar40. 

Pi. p-
5 0 

7 6 
10 0 

19 6 

i5 0 

17 6 
30 0 

91 6 

95 0 

6 

9 
13 

15 

18 

31 

34 

97 
3o 

88182 

57668 

49411 
3395? 
37i54 

337g5 

ig5s5 

16983 

i4g48 

Pièces de 7 ponces snr 44. 

•5 6 

8 3 

11 0 

i3 g 

16 6 
19 3 
32 0 

!"4 9 
37 6 

6 

9 
13 

15 

18 

31 

"4, 
37 
3o 

Pièces de 7 pouw 

6 0 

• 7 0 

8 0 

9 0 
10 0 

11 0 

12 0 

i3 0 

•4 0 

i5 0 

17 0 

19 0 
21) 0 

, 31 0 

93 O 

24 O 

25 0 

38 0 

9g 0, 

3o 0 

6 

7 
8 

9 
10 

il 
19 

13 

•4 

• 5 

17 

•9 
90 

31 

33 

34 
35 ' 

37 

38 

39 
3o 

Pièces de 8 pono 

4o 
6 0 

8 0 
10 0 
19 0 

i-'| O 

16 O 

l8 O 
20 0 

6 

9 
13 
• 5 

18 

31 

= 1 
= 7 
3o 

' Pièces de 8 pont 

4 6 1 6 

6 9 9 

97001 

63435 

36583 

sg36g 

95078 

31478 

18681 

16443 

^ snr 12. 

i. y 5 H111 

90133 

69303 

6i883 

558g4 

5o8g3 

46673 

43o53 

4o575 

3gi65' 

34738 

3o66o 

38927 

37783 

26929 

3469S 

9343i 

99334 

2i35g 

30379 

19509 

i86g8 

17938 

s sur 8. 

80694 
59735 

38796 

3oi)o6 

,348s6 

30841 

17853 

15637 

i3667 

593i6 

Pi. p. 

9 « 

n 3 

13 6 

i 5 9 

•8 4 

il 3 

33 6 

,4,3633 

34307 

37930 
33446 

90o83 

17468 

• 5375 

Pièces de 8 pouces sut 10. 

5 o 

7 6 

lo 0 

19 6 

• 5 o 

•7 6 
20 0 

33 6 

95 0 

6 

9 
1 3 i 

i5 

îS 

21 

Q4 

37 

3o 

0078a 

65go7 

48470 
38oo8 

3io33 

36n5t 

3s3i5 

i94<>9 

17078 

Pièces de 8 ponces snr 44, 

5 6 

8 3 

11 o 

i3 g 

16 6 

iq 3 
39 O 

34 9 
37 6 

6 

9 
T3 

15 

18 

31 

94 

37 
3o 

no858 

79478 

533i7 

4 >8og 

34.37 

38604 

94090 
31 SOI 

18793 

Pièces d< 8 pouces snr 42. 

6 0 

7 » 

8 0 

9 « 
10 0 
11 0 

1 2 0 -

i3 0 

14 0 

i5 0 

16 0 

17 0 

18 0 

19 0 
20 0 
21 0 

22 0 

23 0 

34 0 

35 0 

36 0 

37 0 

38 0 

99 0 

3o 0 

6 

7 

'8 

9 
10 
11 

13 

13 

>4 

• 5 
16 

• 7 
18 

•9 

31 

33 

33 

34 
35 

36 

37 
38 

' S I 
3o 

120937 

io3oo8 
89562 

7go88 

70733 

63879 

58.64 

57185 

4g3o3 

40609 

4*4?4 

39707 
3?94o 

35o4o 

35o6o 
3i26i 

3g633 

28146 

36778 

95594 

24367 

k93354 
33oio 

Pièces de 8 pouces snr 13. 

6 6 

10 0 

19 6 
i5 0 

17 6 
90 0 

22 6 

6 

8 

10 

19 

14 

16 
18 

i3ioi5 

97095 

76617 

63on 

53311 

45g5i 

4 o3i)9 

Pièces de 8 ponces soi 41. 

Pi. p. 
7 o 

10 6 

i4 o 

•7 6 
21 O 

i4iog3 

g3270 

6 7858 

532ii 

43447 

Pièces de 8 pouces snr 45. 

1 6 
IO O 

13 6 

i5 0 

17 6 

30 0 

22 6 

6 

8 

10 

12 

'4 
16 

18 

I il (-1 

1 I l'I."-'.' 

86404 

79705 

615o4 

53ag2 

4655o 

Pièces de 9 ponces snr 9. 

4 6 
6 0 

7 6 

9 » 
10 6 

12 0 

i3 6 

•."' 0 

16 6 

18 0 

ig 6 

21 0 

33 6 

6 

8 

10 

13 

•4 
16 

18 

30 

33 

34 

36 

38 

3o 

.09040 

75568 

59673 

49076 

4.715 

3 583 7 

3i49i 

37894 

25oo3 

33594 
3o56o 

18813 

17397 

Pièces de 9 ponces snr 40. 

5 0 

7 6 

10 0 

13 6 

i5 0 

17 6 
30 O 

93 6 

35 0 

6 

. 9 
19 

i5 

18 

21 

94 

37 
5.. 

i i53l>8 

74i45 

5453g 

43709 

34919 

9g308 

331o4 

31575 

Pikas do 9 ponces inr 44. 

5 6 

8 3 

il 0 

.3 9 

16 6 

19 3 

93 0 

34 9 
37 6 

6 

. ' 9 
13 

i5 

18 

34 

37 
3o 

24716 

8i56g 

52989 

47o35 

384o4 

32238 
97615 
34018 
1 ' 1 '1 1 

Pièces de 9 ponces snr 42. 

6 0 

7 0 

8 0 

9 « 
0 0 
1 0 

6 

7 
8 

9 
10 

- 11 

i36o54 

11Ô884 

100737 

88974 

7 9564 

71664 

0 

îl 
' a. 

PI. P. 13 O 

i3 0 

.4» 
15 0 
16 0 

17 0 

18 0 

ig 0 
30 0 

31 0 

*33 O 

30 O 

34 O 

30 O 

36 O 

37 n 

38 0 ' 

39 O 

3* 0 

B* ^ 

1 il 
fis? s 

§£ S" 

13 

i3 

.4 

• 5 
16 

17 

18 

'9. 
30 

31 

99 

93 

94 

95 
36 

97 

98 
99 

3o 

65435 

60006 

6535^ 

5i3n 

47783 

44670 

4i8g5 

3g49o 

37199 

35169 

3333? 

3i33o 

3ois5 

38715 

9?413 

96203 

25o83 

94061 

33o63 

Pièces de 0 ponces sur 43. 

13 o 

16 3 

i4?3gi 

9638g 

70887 

55587 

45386 

Pièces de 9 ponces snr 44. 

7 0 
10 6 

14 0 

17 6 
91 0 

6 

9 
19 

i5 

18 

15873g 

io38o3 

7634g 

5 9863 

48877 

Pièces de 9 ponces sur 45. 

7 6 
to 0 

13 6 

i5 0 

17 6 
30 O 

22 6 

6 

8 

10 

12 

•4 
16 

•s 

170067 
I95g4? 

99455 

81793 

69199 

59739" 
59369 

Pièces de 9 ponces sur 46. 

8 0 

13 O 

16 0 

30 0 

34 O 

6 

9 
13 

i5 

18 

i8i4o5 

n8633 

87346 

Pièces de 40 ponces snr 40. 

5 0 

7 6 
IO O 

13 6 

i5 0 

17 6 

30 O 

99 6 

25 O 

6 

9 
19 

i5 

18 

21 

34 

3o 

135976 

83384 

6o58B 

475lo 

38793 

33564 

97894 

http://i4i.fi
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i 
s 

Pièces d 

Pi. p. 
5 6 
8 3 
Il 0 

i3 9 
16 8 
• 9 3 
33 0 

*4 9 
97 6 

Pièces d( 

6 o 
7 o 
8 o 
9 o 
IO o 

11 o 

13 O 

14 o 
i5 o 
16 o 
i? o 
iS 0 

30 O 

31 O 

23 O , 

33 O 

34 O 
2$ O 

36 O 

37 O 

98 0 

9g 0 

3o 0 

Pièces de 

6 6 
9 9 
i3 0 
16 3 
19 6 

Pièces d 

7 0. 

14 0 

91 O 

Pièces d 

7 6 
to 0 

12 6 

17 6 
90 0 

3'J 6 

-s! 
C c S 

1 r 

10 pou 

6 
9 
13 

• 5 
18 

31 

94 
- 37 

30 

10 pouc 

6 
7 
8 
9 
10 
11 

13 

• 4 
i5 

16 

18 

30 

31 

33 

30 

94 
95 
96 

98 

3,1 

10 pouc 

6 
9 
19 

15 
18 

10 pont 

6 
9 

10 pou 

6 
8 

•4 
16 
18 

Il 

os sur 44. 

•38673 
90799 

66646 
59361 

43673 
35343 
3o685 
36687 
33470 

es sur 12. 

i5ii7i 
138761 
iug53 
98661 
884 o4 

73 7o5 

6i5o4 
57012 

53oq3 
4g634 
4ti55o 
438oo 
4i325 

3?o43 
35i83 
33473 
3igo5 
3o45g 

36713 

s56s6 

a snr 43. 

i63768 
io7og9 
78764 
61763 
5o4i» 

es snr 44. 

176366 

n 5337 
H4833 

•es snr 45. 

188964 

90882 

7«88o 

66366 

58186 

4 ST£"8 
If* 

Pièces de 40 ponces snr 46. 

Pi. P. 
8 0 
19 0 

• 6 0 
90 0 

34 0 

Pièces de 

5 6 
8 3 
11 0 
iZ 9 
16 6 
ig 5 
33 0 

»4 9 
97 6 

Pièces de 

9 0 

14 0 

16 0 

31 0 

93 0 

34 0 
35 0 
36 0 

37 0 
36 0 

.99 0 

3o 0 

Pièces d 

6 6 
9 9 
i3 0 
16 3 
196 

Pièces d 

7 0 
10 6 
i4 0 
17 6 
91 0 

6 

19 

i5 
18 

30i56t 

I3I8I4 

76016 

63067 

11 pouces snr 11. 

6 

9 
13 
i5 

18 

31 

3', 

37 

3o 

i5-i43i 
99^84 
733og 
5 7834 
46g38 
3gio3 
33710 
=g3ig 

3583g 

11 pouces snc 12. 

7 

9 

•4 

•6 
17 

19 
30 

31 

99 

93 
34 
35 

36 

97 
38 

39 
3o 

i4i(, 93 

97944 

79976 

63712 

583 02 

54597 
5i3o5 

.819. 

45457-
43985 

38709 

36830 

35096 

335o5 
39095 

3o657 

9g383 

98188 

11 ponces snr 13. 

G 
9 
• 3 
15 
• 8 

117809 

86641 

55/,79 

11 ponces sur 11. 

6 
9 
13 

i5 

M| 'idtl.ï 

196871 
g33o5 
73i66 
69739 

r 

-i 
pi 
s 

B 5.2. 

12. 

Pièces de 11 pouces snr 15. 

Pi. p. 
7 « 

10 0 

13 6 
• 5 0 
17 6 
90 0 

33 6 

6 
8 

10 

19 

•4 
16 
18 

907860 

153935 

i9i556 

99970 

84568 
73003 

64oo6 

Pièces de 44 ponces iur46. 

8 o 
12 0 

16 o 

30 O 

s4 0 

6 
9 

13 

i5 
18 

Pièces de 42 pouc 

6 0 
7 0 

'8 0 

9 « 
10 0 

11 0 

13 O 

13 0 
14 0 
i5 0 
16 0 

17 0 

16 0 

19 0 

30 0 

31 O 

33 0 

30 0 

24 0 
95 0 
96 0 

97 0 

98 0 

99 0 
3o 0 

6 
7 
8 . 

' 9 
10 

11 

13 

13 

.4 
i5 
16 

18 

*> 
30 

31 

33 

33 
34 
35 

, 36 

97 

38 

39 

3o 

Pièces de 42 pooc 

6 6 

9 9 
i3 0 
16 3 
ig 6 

6 
9 

' 13 

li 
18 

Pièces do 12 ponc 

7 0 
10 6 
1 i 0 

17 « 
31 O 

6 
!l 
19 

•5 
18 

331717 

•44995 
io6534 
83618 
68373 

ss snr 42. 

181406 
1545i3 
134343 
118633 
io6o85 
9581 g 
83gi3 
8000g 

7Ô8o5 

68381 

63 7u 
5g.161 
5586o 
5356o 

46888 
4445o 
43U30 
40L67 
38287 
36551 
34g36 
33444 
3ao55 
30751 

a snr 43. 

196539 

128519 

94517 
74u6 
6O5I5 

ss sur 44. 

1 
9ii63i) 

138405 

101787 

79817 

C5i70 

4 
n •s. 

B» -g 

flf-
8„ 
si 

Pièces de 12 pouces sor!5. 

Pi. p. 
li 
IO O 

19 6 
i5 o 
17 6 
20 0 

92 6 

6 
8 

10 

13 

.4 
16 
• 8 

336755 

•67999 
•33606 

logoSo 

93356 

7g63g 
6g833 

4 
11 a. 

îll 
05 a — 

Pièces de 42 ponces snr 46. 

Pi. P. 
8 o 
12 O 

16 o 
30 O 

34 O 

6 
9 
19 

i5 
18 

341873 
i58i 7 7 
116338 

9 1 2 m 

70591 

-1 
il 

§ SCS p 

Pièces de 12 ponces snr 18. 

Pi. p. 
9 o 
13 0 

i5 o 
18 o 
31 O 

34 O 
37 O 

6 
8 
IO 

13 

•4 
• 6 

18 

373108 

3oi5t5 

130870 

110708 

9556? 
83791 

Enfin, la troisième, cotée G, présente les forces 

primitives des différents bois, et sert à leur appli

quer la précédente. 

(G) TABLE 'présentant les forces primitives des 

différents bois comparés au chêne, dont la 

force horizontale est ici supposée 1000. 

Abricotier 
Alisier 
Aubépine 
Ai me commun 
Bouleau commun.. • 
Cèdre du Liban.... 
Cerisier , 
Charme commun... 
Châtaignier 
Chêne commun. .. 
Cyprès 
Erable plane , 
— de Virginie., 

ja.ipc.. .... 
sycomore... 

Frêue 
Hêtre 
If. 
Mohnleb 
Mf.rmii.nier dUnde. 
Mélèze... 
Merisier 
Mârîfr 
Noyer commun.... 
Orme 
Peuplier d'Italie ... 
Pin pinier 
Pïn du Nnrtl 
Platane d'Orient. . 

—- d'Occident. 
Poirier sauvage..... 

cultive 
Pommier. 
Prunier 
Robinier 
Snpiu...t 
Saule commun. ... 
Sureau 
Tilleul 
Tremble 

F O R C E PRIMITIVE. 

Horizontale. Verticale. Absolue. 

1096 
1143 
937 
644 
855 
637 
961 
iu54 
95? 

728 
1094 
1196 
900 

1073 

I-DÔ9 

IOO7 

logî 

951 

900 

1017 
586 

817 

882 

176 

853 

883 

85o 

9-6 

gio 

i3oS 

:5o 

624 

1355 

i486 

893 

780 

861 

730 

9 8 6 

1022 

g5o 

t.07 

869 

800 

843 

869 

968 

1113 

986 

i37â 

|j3a 

6K9 

9?» 
gJï 
io3i 

753 

1070 

680 
i\â 

«o£ 

8-4 

94' 
896 
8,6 

9o3 

845 

1130 

851 

807 
780 

717 

7»7 

3€i4o 

91o4 
.9.5 

30B0 

i960 

i?4o 

igi9 

3i8g 

1888 

l87l 

1S80 

igi6 

9oo4 

s>35 

i564 

1600 

9480 

9987 

9171 
1931 

i46o 

i5»o 

io5o 

1 130 

1980 
9)0 
n4o 
1041 
93l 
IOÔ1 

1)20 

1680 

.l8 7 

177<> 

i-9' 
1330 
1880 

i5oo 

1407 
1393 

http://Mf.rmii.nier


PART. II. SECT. II. Dû 

Voici l'explication de ces dernières table s et de 

leur usage. 

1° Pour la force horizontale. 

la grande lahle, cotée F, présente la force nécessaire 
pour rompre les pièces de bois de chêne, depuis 3 pouces 
(0,08) en carré jusqu'à 12° (0,32) de largeur et 18» (0,49) 

de hauteur, et de 4 (1,30) à 30 -pieds (9,75) de lon
gueur. Elle est un extrait de celles insérées dans l'Art de 
bâtir de M. Rondelet, et nous paraît suffisante pour les 
constructions rurales. Quoique tous les rapports de la hau
teur à la longueur n'y soient pas compris, on peut prendre 
la longueur immédiatement inférieure, puisqu'en général on 
ne fait jamais porter au bois la charge qui y est indiquée, 
car on aura soin de ne prendre pour la force réelle d'une 
pièce que le dixième de celle voulue pour la rompre, ainsi 
qu'elle est indiquée dans la table. Les défauts qui peuvent 
se trouver dans le bois', et que la théorie ne saurait calculer, 
exigent cette précaution. On fera très-facilement cette réduc
tion , en supprimant le dernier chiffre du nombre exprimant 
la force de la pièce. 

Ainsi, si l'on veut connaître le poids que pourra supporter 
sans risque une pièce de bois de chêne de 3 pouces (0,08) 
sur 6 (0,16 ) et de 3 pieds (0,98 ) de longueur, on trouvera 
dans la table , 22675 : supprimant le dernier chiffre, on 
aura 2267 livres ( 11381') pour ce poids. 

S'il était question d'une pièce de 3 pieds 6° (1,14) de lon
gueur,-comme cette dimension n'est pas dans lavable, on 
pourra se contenter de 'calculer sur la force de la précédente. 
Cependant, si on voulait approcher davantage de sa véritable 
force, sans faire le calcul de la formule que nous avons 
donnée précédemment, on pourra ôler de la longueur qui 
précède celle qu'on cherche, la quotité qu'a en plus celle-
là, et'le reste sera la force cherchée. Par exemple, pour 
avoir de cette manière la force de là pièce dont nous parlons, 
on extraira de la force de celle de 3 pijds, un sixième, parce 
que 6° est le sixième de 3 pieds, et on aura 18896 pour la 
force de la pièce, et 1889 pour le poids qu'elle peut sup
porter. La formule aurait donné 1931 i et 1931. 

Quoique ces tables soient calculées pourle bois de chêne, 
elles peuvent servir pour toutes les autres espèces de bois, 
au moyen de la table cotée G. Par exemple ; si l'on veut 
savoir quelle serait la force d'une pièce de bois de peuplier 
d'Italie, pareille à celle dont nous parlons, de 3 pouces 
sur 6 et de 3 pieds de long, dont la force est 22675 , on 
fera celte proportion : la force (le la pièce en chêne est à la 
force de la pièce en peuplier comme la force primitive du 
bois de chêne est à celle du bois de peuplier. On cherchera 
dans la table G ces deux forces, qu'on trouvera de 1000 pour 
le chêne et de 586 pour le peuplier, et on formera ainsi la 
proportion., 1000 : 586 : : 22675 : un quatrième terme cx-

3 la Charpente. 8!) 

- . 22G75 1*586 . . . . * . , ' • , . . 

prime par — ^ — ^faisant les calculs indiques, on aura 
•pour la force de la pièce en peuplier 13187, et 1319 pour le 
poids réel qu'elle peut supporter. Il en résulte que la force 
du peuplier est à celle du Bois de chêne :: 58:100 ou r: 6:10, 
ou les trois cinquièmes. 

2° Pour la force verticale. 

On aura la force verticale d'une pièce de bois, 1° en ré
duisant en lignes quarrées la surface de son extrémité; 2° en 
prenant dans la table D la force indiquée pour les cubes, 
et la multipliant par les lignes quarrées de la surface -: le 
produit sera la force verticale si la pièce est cubique ou si 
sa longueur n'excède pas huit fois sa largeur. Si elle est 
plus grande, on diminuera cette somme dans les propor
tions indiquées page 85. 

Ainsi, soit une pièce de chêne de 6 pouces en quarré dont 
on veut connaître la force verticale; on multipliera 6 par 6 
pour avoir les pouces quarrés, et on aura 36 ; on multipliera 
56 par 144 pour avoir les lignés quarrées, et on aura 5184 : 
alors on cherchera dans la table E la force verticale du cube 
de chêne par ligne, on y trouvera 44 ; on multipliera 5184 
par 44, et on trouvera 22896 pour la force de ce cube de 
6 pouces en tout sens. 

Mais si cette pièce de bois, au lieu d'être cubique, était 
un parallélipipède ou poteau quarré de 6 pouces de côté à sa 
base et de 6 pieds de hauteur, alors, comme cette hauteur 
serait de 12 fois le côté de la base, on ôterait de 22896 son 
sixième, c'est-à-dire, 3816, ce qui donnerait pour les 5/6 ou 
la force de ce poteau 19080, et 1908 pour le poids vertical 
qu'il peut supporter. 

On peut aussi, pour arriver plus promptement à ce but, 
faire usage de la partie de la table E qui présente la force des 
parallélipipèdes. Dans ce cas, au lieu de multiplier 5184 
par 44, et prendre les 5/6 du produit, on multipliera sim
plement 5184 par 36 2/3, puisque le poteau i 12 fois la 
largeur de sa base , et le produit 19080 présentera le m ê m e 
résultat. 

3" Pour la force absolue. 

Pour avoir la force absolue d'une pièce de bois, c'est-à-
dire , celle qu'elle présente étant tirée par les deux bouts, 
on multipliera la surface en lignes du bout de la pièce par 
la force absolue indiquée dans la table cotée G, et on divi
sera le produit par 18 : on aura la force de la pièce. Par 
exemple, dans une pièce de chêne semblable à celle dont 
nous venons de parler, on aura i!ï_^\I2i = 524444) ou 

52444 pour la force absolue. 

4° Pour la force inclinée. 

Les pièces posées verticalement étant dans leur plus 
grande force, et celles posées horizontalement étant dans 

1 2 
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leur moindre , il on résulte qu'une pièce inclinée participe 
de l'une et de l'autre et proportionnellement à son incli-. 
liaison; ou, en d'autres termes, la longueur de la pièce est 
à son inclinaison comme la force verticale de cette pièce est 
à sa force inclinée. 
Par suite, si la pièce de bois dont nous venons de trouver 

la force verticale être 19080, au lieu d'être perpendiculaire 
était inclinée de 4 pieds, par exemple, on formerait cette 
proportion; 6 pieds : 4 pieds :: 19080 :19080 X 4 = ^!!? 
= 12720 pour la force inclinée, et 1272 pour le fardeau 
qu'on peut lui faire supporter. 

ARTICLE 5. 

Des défauts et du choix du Bois de charpente. 

Vaubicr est, comme nous l'avons dit, le défaut 

le plus notable du bois de chêne et des autres bois 

durs. C'est une partie blanche et molle, immé

diatement sous l'écorce; il faut l'enlever avec soin : 

du reste, c'est un effet delà constitution de ces bois, 

plutôt qu'un véritable défaut. 

Le bois mort sur pied ne vaut absolument rien : 

le sapin et les bois blancs qui sont dans ce cas , se 

réduisent en poudre ; les bois durs peuvent encore 

servir au chauffage. 

Le bois gras est celui qui , par la grosseur de 

ses fibres , ne peut recevoir de vives arêtes ; il se 

roidit, se tourmente , et il est difficile d'en tirer 
un bon parti. 

Le bois roulé est celui dont les pousses concen

triques ne font point corps , ce qui se reconnaît à 

l'extrémité de l'arbre. C'est un des défauts les plus 

graves du bois de charpente ; il est prudent de n'en 

point employer de tel. 

Le bois gélifest une espèce de bois roulé par 

l'effet de la gelée, mais ce défaut n'existe pas ordi

nairement dans toute la longueur de la pièce, et on 
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peut l'employer quand celle-ci ne doitpas supporter 

de grands fardeaux. 

Le bois noué est celui dont les fibres longitu

dinales sont courtes , irrégulières , forment des 

nœuds. Lorsque ce bois est d'ailleurs sain, que lés 

nœuds ne traversent pas la pièce de part en part 

et ne sont pas pourris, on peut les employer dans 

des ouvrages grossiers, ou qui n'ont pas une grande 

portée. 

Le bois rouge est celui qui a été longtemps re

couvert de neige. Il est d'un très-mauvais usage et 

pourrit bientôt. 

Le bois moucheté est celui qui est rempli de 

taches blanches , remplies d'une espèce de mastic 

mollasse. Elles sont produites par la piqûre de di

vers scarabées ligneux. Ce défaut est très-grave 

quand les mouchetures sont très-multipliées, et 

malheureusement ne se reconnaît souvent que quand 

la pièce est travaillée. 

O n dit qu'une pièce de bois est filachc , quand 

elle est plus grosse d'un bdut que de l'autre et que 

sa force n'est pas régulière ; il faut alors calculer 

cette force sur ses petites dimensions : et qu'elle n'est 

point de droit fil, quand les arêtes ne suivent pas 

les fibres'longitudinales du bois, ce qui lui donne 

moins de force. 

Er> général, on peut, dans les constructions ru

rales et pour les planchers à plafond , employer 

des bois d'un choix inférieur quand ses défaut», ne 

font que gi'iter le coup d'oeil ; mais quand on fait 

des ouvrages soignés, on ne souffre en charpente 

et en menuiserie aucun bois flache, aucun qui ne 

soit de droit fil, sans aubier, roulures, nœuds 

vicieux , malandres , tampons , futées et mastics , 

enfin, sans aucun des défauts dont nous avons 

parlé. 



PART. n. SECT. n. De la Charpente. 91 

CHAPITRE II. 
i 

DES PRINCIPAUX ASSEMBLAGES DE CHARPENTE. 

Les priiicipaux assemblages de charpente sont : 

1° L'assemblage à tenons et mortaises [ plan

che X X X V I ,fig. 9) ; c'est le plus fréquemment em-

. ployé : le tenon et la mortaise ont ordinairement le 

tiers de la grosseur de la pièce ; 

2° Celui à tenons et mortaises à joints recouverts 

{fig. 1 0 ) ; ce recouvrement est. employé pour em

pêcher les assemblages de se déverser, et les mettre 

à l'abri de la pluie ; 

3° Celui à tenons et mortaise losanges [fig. 11), 

ne diffère des précédents que par sa figure ; 

4° Les entailles à mi-bois [fig. 12 ), soit bout à 

bout A , soit au milieu B ; 

5° Les entailles à mi-bois avec queue d'hironde 

Les principaux ouvrages de charpente dont on 

fait usage en architecture rurale sont les planchers, 

les combles , les cintres , les échafauds et étaye-

ments , les cloisons et les escaliers de charpente. 

De plus , les charpentiers, pqjir les bâliments ru

raux , sont souvent chargés de la confection des 

portes et contrevents. Nous en parlons dans l'article 

de la charpente des devis estimatifs. 

ARTICLE PREMIER. 

Des Planchers. 

Dans les planchers , comme en général dans tout 

ouvrage de charpente , on doit employer de préfé

rence le bois de brin; il est reconnu, tant en théorie 

qu'en pratique, qu'une pièce de bois refendue, et 

dont les deux parties sont ensuite placées côte à 

ou à'aronde [fig. 13), soit bout à bout A, soit bout 

a milieu B ; 

6° L'assemblage à pomme [fig. 1 4 ) , qui n'est 

que la moitié de celui a mi-bois ; 

7° Celui à mi-bois avec clef et à queue d'hironde 

{fig. 15), qui sert à réunir les pièces bout à bout ; 

8° Les assemblages en crémaillères ou en trait 

de Jupiter, qui servent le plus communément pour 

les réunions en bout à bout et les grosses pièces , 

et sont de différentes formes , simples [ plan

che XXXVIII, fig. 1), en queue d'hironde [fig. 2 ) , 

à clef [fig. 3). 

Nous parlerons de l'application de ces assem

blages en traitant des charpentes auxquelles on les 

emploie. 

côte, porte beaucoup moins que lorsqu'elle était 
entière. 

Il est aussi reconnu que quoique les bois méplats 

aient plus de force que les bois quarrés sur leur lar

geur . ils en ont infiniment moins que les mêmes 

bois quarrés sur leur hauteur. Par exemple, une 

pièce de bois, de 1S pieds ( 4,87 ) de longueur et de 

10 pouces (0,27 ) en quarré porte horizontalement 

3879 liv. ; si elle a 8° ( 0,22 ) sur 12 ( 0,32 ) , elle 

portera 4561 : mais si elle a 12 pouces en quarré, 

elle portera 6271. Ainsi, on ne peut dire absolu

ment que les boisquarrés portent moins que les bois 

méplats , mais y joindre la restriction dont nous 

parlons. 

O n fait en architecture rurale les planchers de 

deux manières : en poutres et solives , et avec des 

solives seules. 

CHAPITRE III, 

DES PRINCIPAUX OUVRAGES DE CHARPENTE. 
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I" Les planchers à poutres et solives s'exécutent 

de trois manières : 

1° En poutres et solives passantes au-dessus, dits 

planchers à la française. Ce sont ceux qu'on ren

contre le plus fréquemment dans les anciens édi

fices. Ils sont composés de poutres scellées ordi

nairement dans les murs de refend, et de solives 

passantes au-dessus, scellées dans les murs de 

face. Les solives , dans cette sorte de plancher , 

sont ordinairement quarrées et de cinq k six pouces, 

espacées tant plein que vide, et d'une seule pièce 

quand elles n'excèdent pas 20 pieds de longueur. 

Ces poutres et solives restent apparentes et sont 

alors replanies et m ê m e moulées sur leurs arêtes. 

L'espace entre les solives est couvert par des plan

ches bien dressées, et placées dans le m ê m e sens 

que ces solives, de manière que les joints se fassent 

sur la face supérieure des mêmes solives. O n sent 

aisément que de pareils planchers sont d'une très-

grande force ; mais ils sont très-coûteux. 

2° En poutres et lambourdes [planche XXXVIII, 

fig. 4 ). Dans ceux-ci, les solives, au lieu d'être 

passantes sur les poutres., sont chevillées sur des 

lambourdes fixées elles-mêmes aux côtés des pou

tres par des armatures de fer , b , ou de toute 

autre manière ; ces solives n'ont alors de lon

gueur que celle des travées. Ainsi , au lieu d'ê

tre scellées dans les murs, elles sont souvent che

villées sur d'aulres lambourdes a fixées le long 

des murs par des corbeaux, élriers ou autres 

engins. 

3" En poutres et solives assemblées , ce qui se 

fait en assemblages à mi-bois et chevillettes , ou en 

entailles dans la poutre. 

Ce dernier moyen, représenté ici (fig. 5), est pré

férable en ce que les solives sont soutenues et arrê

tées solidement sans trop affaiblir la poutre. Pour 

cet effet, sur une poutre quarrée, on divise sa lar

geur supérieure en trois parties égales , dont les 

deux extrêmes sont subdivisées en trois autres , 

deux pour l'assemblage de Ta solive, et la troisième 

pour la largeur entière de la solive. La hauteur de 
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la solive est aussi divisée en trois parties, dont une 
pour le tenon. 

Lorsqu'on veut plafonner sous poutre , on cloue 

au niveau de leur surface intérieure de petits las-

seaux ou une lambourde auxquels on assemble à 

mi-bois de fausses solives pour-recevoir le lattis. 

Los poutres doivent avoir en hauteur , un vingt-

quatrième ou 6 lignes par pied ( 4 centimètres par 

mètre ) m ê m e , lorsqu'on le peut, un vingtième ou 

7 lignes par pied (o centimètres par mètre) de leur 

portée dans œuvre, et en largeur les deux tiers de 

leur hauteur. Si elles sont quarrées et qu'elles ne 

doivent pas recevoir des assemblages, on peut à la 

rigueur se contenter du trentième ou 5 lignes par 

pied (33 millimètres par mètre) en tout sens. L'es

pace entre les poutres appelé travée n'est que de 

8 pieds ( 0,70 ) a 12 ( 3,90 ) au plus. 

La force des solives doit aussi être relative à leur 

portée. O n les fait souvent quarrées, quelquefois 

méplates ; leur hauteur doit être au moins du tren

tième de la longueur de l'appartement ou de celle 

de la travée si elles reposent sur des poutres. De 

m ê m e que celles-ci, si elles sont méplates, leur 

largeur est des deux tiers de leur hauteur. On les 

espace d'un pied (0,32 ) au moins et au plus de 

18 pouces (0,48) de milieu en milieu, et cet es

pace se n o m m e enlrcvous. 

Ainsi , pour donner un exemple de ces dimen

sions régulières, des solives de 30 pieds ( 9,75) de 

longueur auront, si elles sont méplates, 12" (0,32) 

de hauteur et 8" (0,22) de largeur : les poutres de 

30 pieds auront,si elles sont méplates, 18" (0,481 

de hauteur sur 12" de largeur , ou 13* ( 0,41 ) sur 

10° ( 0,27 ). Trois poutres éloignées entre elles de 

10 pieds ( 3,25) formeront entre elles et les murs • 

d'enceinte quatre travées de 9 pieds ( 2,92 ) de 

largeur. 

11° Les planchers à solives seules ( pi. XXXVIII, 

fig. G ) peuvent être simplement composés de so

lives scellées dans les murs ou de solives et lam

bourdes. Dans ce dernier cas , les lambourdes sont 

fixées comme nous l'avons dit. 

Voici quelle doit être, d'après ces indications, la 
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hauteur approximativedes poutres et des solives les 

plus communément usitées - lorsqu'on n'emploie 

ni consolidation ni supports intermédiaires. O n sup

pose les travées de 8 ( 2,60 ) à 9 pieds ( 2,92 ). 

(H) HAUTEUR DES POUTRES ET SOLIVES 
D'APRÈS LEUR PORTÉE. 

LONGUEUR. 

Pieds. 

8 
9 
10 
11 
12 
15 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
50 
55 
56 
59 
42 
45 •* 

48 

POUTRES 

en 
lignes. 

84 

105 

126 

147 
• 

189 
210 
231 
252 
264 
294 
515 
556 

en 
pouces. 

7 

8% 

10'A 

. 12'A 

il 

15% 
17 % 

19 Vt 
21 
22 
24'A 

26 yj 
28 

SOLIVES 

en 
lignes. 

40 
45 
50 
55 
60 
65 
70 
75 
80 
84 
90 
95 
100 
105 
110 
115 
120 

• 

en 
pouces. 

3 V, 
3% 
i'/s 
4'A 

5 
5</a 
6 
6% 

6% 
7 

'% 
8 

S'A 
8% 

S>V« 
9% 
10 

Il est reconnu, relativement aux planchers à,solives, que 
la solidité des planchers de même portée est en raison dou
ble de l'épaisseur verticale des solives, directe de leur 
largeur, et inverse de leur espacement. Cette règle géné
rale n'admet d'exceptions que pour les planchers consolidés 
dont nous parlerons tout à l'heure. 

Donc, 1° supposant doux planchers de mêmes dimensions 
et de même entrevous, si les solives de l'un ont 6° de hau
teur sur 6° de largeur, et celles de l'autre 8° de hauteur 
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sur 6° de largeur, la force de ces deux planchers sera 
comme 6 X 2 : 8 : : 12 : 8, c'est-à-dire, comme 3 est à 2. 
2° Supposant deux planchers de mêmes dimensions et es

pacements , et dont les solives ont dans l'un et l'autre 8° de 
hauteur, si dans l'un elles ont 6° de largeur et dans l'au
tre 8°. le rapport de la force de ces deux planchers ' sera 
comme 6 : 8 ou : : 3 : 4. 

3° Supposant encore deux planchers de mêmes dimen
sions et composés de solives semblables , si lenr espace
ment est de 6" dans l'un et de 9° dans' l'autre , leur force 
sera comme 9 est à 6 , ou comme 3 est à 2. 
4° Supposant enfin deux planchers de mêmes dimensions 

et composés de solives qui, dans l'un désigné A , au-
raieut 8" de hauteur, 6° de largeur, et 6° d'espacement ; 
et dans l'autre , désigné B , 6" de hauteur, 4° de" largeur, 
et 8» d'espacement, leur rapport serait, 
A : B :: ( 8 X 2 ) + 6 + 8: ( 6 x 2 ) + 4 + 6 , c'est-à-

dire :: 30 : 22 , ou :: 15 : 11 ; donc le plancher A serait 
plus fort que le plancher B de 4/15 ou de près d un tiers. 

* 
Il est un moyen bien simple de consolider les 

. planchers, moyen employé généralement daus les 

campagnes , sans que la plupart des ouvriers l'ap

précient c o m m e il doit l'être ; c'est de les revêtir eh 

dessus de planches,jointives, au lieu de former sim

plement l'aire sur le lattis, c o m m e on fait souvent 

et trop souvent dans les villes. Il suffit de savoir 

qu'on a formé des planchers très-solides sans pou-

• très ni solives, et qui ont jusques à 60 pieds ( 19,50) 

en quarré, avec trojs rangs de planches de sapin de 

18 lignes ( 0,04 ) d'épaisseur, pour être convaincu 

que quand un plancher doit porter plusieurs cloi

sons en brique ou de fortes charges, on ne doit 

pas négliger ce moyen d'augmentersa force. 11 faut, 

pour bien faire, que les planches soient clouées en 

travers des solives, et non dans le m ê m e sens, 

c o m m e on le faisait dans les planchers à la fran

çaise. 

Il est encore un moyen singulier employé avec 

succès pour augmenter la force d'une poutre. Il 

consiste a. scier la poutre en dessus et h son milieu, 

jusques au tiers de sa hauteur. Cette poutre, soli

dement arrêtée, sera ensuite soutenue par un étai, 

et on enfoncera un coin dans le trait de scie, lequel 

fera bomber la poutre et tomber l'étai. 11 est incon

cevable de combien ce bombement augmente la 

raideur de la pièce. 11 équivaut à des armatures 
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que l'on emploie dans les grandes constructions. La 

raison de cet effet est que par ce moyen les libres 

du bois résistent, non horizontalement, mais sous 

un angle quelconque , et que l'on sait que lés bois 

inclinés ont plus de force que les bois de plat. 

Lorsque l'on doit établir un âtre de cheminée 

( planche X X X V I I I , fig. C ) sur un plancher . on 

y forme un vide A , on raccourcissant un certain 

nombre de solives, ce, suivant les dimensions que 

cet iUredoit avoir. Les solives qui bornent le vide 

s'appellent solives d'enchevêtrure, dd; elles reçoi

vent çn.assemblage une petite pièce de bois nom

mée clicvclre , b , qui va de l'une à l'autre , et 

reçoit lui-même celui des solives raccourcies , e , 

que l'on n o m m e solives boiteuses. C'est de la m ê m e 

manière qu'on établit dans les greniers à foin les 

trappes qui favorisent la descente des bottes de 

fourrages. 

Quand les planchers sont à poutres, il faut éviter 

d'établir les àtres vis-à-vis ces dernières, parce 

qu'un chevêtre ordinaire ne suffit pas pour rece

voir leur assemblage , et qu'un chevêtre de la gros

seur de la poutre défigurerait le manteau de la 

cheminée^ 

Lorsque les solives sont scellées dans les murs , 

on place aussi des chevêtres à la rencontre des 

tuyaux montants des cheminées inférieures, et de 

la m ê m e manière que dans le cas précédent. 

Quand on veut consolider un plancher à solives , 

on place très-juste entre elles, après les avoir préa

lablement étayées , des bouts de bois n o m m é s 

élrésillons, qui doivent être p»sés à la suite les 

uns des autres , afin de s'arc-bouter réciproque

ment. O n fait dans un plancher un , deux t'-tré-

sillonnemenls et m ê m e plus , selon qu'on désire les 

roidir . et éviter de les placer vis-à-vis des chevê

tres ou des solives d'enchevêtrure. 

O n a encore un moyen do rendre un plancher 

d'une fermeté presque égale à celle d'une voûte, en 

le hourdanl plein. Ce hourdis consiste à remplir en 

riblons, rafles, recoupes ou plâtras, maçonnés en 

plâtre,' tout le vido que laissent les solives entre 

elles. Ce moyen , il est vrai , rend un plancher 
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lourd , mais il double sa force , et équivaut à peu 

•près à des solives touchantes. 

Depuis près de quarante ans., nous avons substitué aux 
planches des briques ordinaires posées à plat et à plâtre, re
posant sur les solives, se touchant et formant ainsi un car
relage supérieur. Les joints de ces briques sont en dessous 
revêtus de plâtre. Ce plancher est sans doute un peu plus 
cher , à cause du plus grand nombre de solives , car il faut 
les rapprocher de milieu en milieu de 15 à 14° (0,22) 
lorsque l'on place les briques sur leur longueur, et de 
10" (0,27) si l'on les met sur leur largeur, afin de pré
venir les introductions frauduleuses. Mais ce carrelage su
périeur par l'effet de son bandage, soulage efficacement les 
solives, peut en faire diminuer la force, empêcher l'infil
tration de toute exhalaison délétère et l'effet le plus pro
chain des gouttières. Aussi ce genre de plancher est-il le 
plus propre pour les élabtes ; il maintient les fourrages plus 
sains , et notre expérience constante prou.e que les grains 
s'y conservent très-bien. D'ailleurs il est moins exposé au 
feu , car il n'y a plus de ces parcelles de foin si communes 
et si dangereuses avec les chandelles, que, malgré toutes 
les prescriptions et la fourniture de lanternes, nos paysans 
s'obstinent à porter dans les étantes. Un autre avantage et 
peut-être le premier de tous ,.est la facilité des réparaUons; 
car si une planche se gâte ou se fend, il faut nécessaire
ment en enlever un grand nombre pour rétablir les assem
blages , ce qui ne peut avoir lieu qu'en les brisant ou les 
disjoignant. avec des lenteurs, des embarras et des dé
penses. C'est une manière incomplète de remplacer les pla
fonds , aussi cette méthode , dans nos cantons , rem-
place-t-ellc peu à peu les autres. 

Il est encore nombre d'autres manières de cons

truire et de consolider les planchers; mais les unes 

et les autresVécartent plus ou moins de la simpli

cité qu'exigent les constructions rurales, et de

mandent , pour être bien exécutées , une précision 

et une intelligence dans les assemblages, trop sou

vent au-dessus des habitudes, des lumières et de 

l'adresse des ouvriers qu'on a ordinairement à sa 

disposition dans les campagnes. 

Nous ne terminerons pas sans faire une obser

vation importante et qui partout reçoit son appli

cation : c'est de ne jamais permettre que par leur 

scellement ou leur pose, les pièces de bois soient 

en contact avec la chaux, qui finit par en corroder 

la prise et compromettre leur durée. 11 suffira d'en

velopper préalablement le bois d'une chape de 
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plâtre ou de mortier de terre qui s'oppose à ce qu'il 

repose immédiatement sur le mortier de chaux. 

ARTICLE. 2. 

Des Combles. 

On appelle comble la charpente qui termine un 

bâtiment, et qui est destinée à en recevoir et sou

tenir la couverture. 

La première question qui se présente à l'esprit, en par
lant des combles, est de régler leur inclinaison. On a beau
coup varié à ce sujet. Nous avons réuni, dans la fig. 7 , 
pi. XXXVIII, l'indication des divers exemples qu'on en ren- . 
contre dans les édifices tant anciens que modernes. 

Les plus anciens bâtiments, surtout dans le Nord , pré
sentent des combles A B D appelés combles gothiques. Ils 
ont en hauteur de coupe A D leur diamètre, ou le_double 
de leur rayon A B , et leur inclinaison est d'environ 65 de
grés. Ces combles sont visiblement trop élevés, et peuvent 
tout au plus convenir dans les régions polaires. 

Ceux indiqués par A B C , appelés combles êquilalèraux, 
se trouvent fréquemment dans d'anciens édifices gothiques 
du nord et même du centre de la France. Ils sont formés par 
un triangle équilaléral, c'est-à-dire que leur rampant B C 
est égal à leur diamètre ou leur double rayon. Ils forment 
un angle de 60 degrés ; ils sont aussi trop élevés pour des 
climats tempérés, 

Ceux indiqués par A B E ont leur hauteur égale à leur 
rayon , et par-conséquent une inclinaison de 45 degrés. Ce 
sont ceux autrefois les plus usités à Paris et dans les édifices 
gothiques du midi de l'Europe. Ils conviennent à l'Alle
magne , a la Flandre , etc. 

Ceux indiqués par A B F sont égaux en hauteur-au tiers 
du diamètre , .et leur inclinaison est d'environ 54 degrés. Ce 
sont actuellement les plus usités à Paris, et ils conviennent 
a toute la "France septentrionale et centrale. 

Ceux indiqués par A B G sont égaux au quart, ou d'environ 
25 degrés. Ce"sont les plus en usage à Lyon et à Bordeaux; 
ils conviennent en général à la France méridionale. 

Ceux indiqués par A B U ont leur hauteur égale au cin
quième de leur hase, et leur inclinaison est de 22 degrés. 
On en voit beaucoup à Toulouse et dans'les parties les plus 
méridionales de la France. 
Enfin, ceux indiqués par A BI ont en hauteur un sixième 

de leur base et 18 à 19 degrés d'inclinaison ; ils sont com
muns en Espagne, dans l'Italie centrale, et dans quelques 
parties du Languedoc et de la Provence. 

Le plus ou moins de quantité de neige qui tombe 

ordinairement dans la localité, le temps le plus ou 
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moins long qu'elle demeure, sont les motifs qui dé

terminent l'inclinaison plus ou moins forte que l'on 

donue aux combles. Ainsi, il n'est guère possible 

de donner des règles certaines par région, car les 

circonstances locales sont le véritable motif pour 

so décider à cet égard. Dans nos provinces méridio

nales, la hauteur des combles est généralement 

adoptée au-dessous du quart, et assez ordinaire

ment au cinquième. Le genre de couverture doit 

aussi être pris en grande considération : la couver

ture en tuiles creuses, qui est celle dont nous nous 

servons le plus habituellement, exige peu de pente, 

car une gr'ande raideur ne convient pas à nos tuiles 

à canal, qui glissent et laissent produire de fré

quentes gouttières, surtout avec les vents très-forts 

que nous éprouvons souvent; aussi nous sommes-

nous bien trouvés de nous fixer au sixième. L'ardoise 

admet une pente plus roide; la tuile plate et le 

chaume en exigent encore davantage. 

O n distingue plusieurs sortes de combles le 

comble, droit, ou à la française, dit aussi comble à 

deux égoûts; le comble brisé ou comble à la Man-

sard ; les combles coniques, sphériques, prismati

ques , etc. Le premier est le seul k peu près dont on 

fasse usage en architecture rurale, et celui qui nous 

convient le mieux : nous employons peu le comble 

brisé. Nous nous occuperons donc spécialement du 

premier, en ajoutant néanmoins ce qui est néces

saire pour diriger la construction des colombiers 

quarrés et ronds. Nous chercherons à simplifier ces 

méthodes, et nous allons parler du comble droit, 

du comble brisé, du comble quarré ou en pavillon, 

du comble conique, et nous terminerons en donnant 

quelque idée deâ combles économiques. 

§1" 
Comble droit. 

Les combles droits peuvent être construits de 

deux.manières, avec des murs de pignon, ou des 

fermes de charpente. O n réunit souvent les deux 

méthodes, afin d'éviter l'emploi des arêtiers et des 

fermes brisées, et alors on conserve les pignons des 

deux murs de côtière, et le reste se construit avec 
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des fermes. Ce que nous dirons des deux méthodes 

séparées suffira pour entendre la construction de 

ce dernier genre, que nous appellerions comble 

mixte ou comble bâtard. 

1° Comble droit en pignon. 

Ce comble, très-usité dans nos bâtiments d'ex

ploitation , est formé par le prolongement triangu

laire et supérieur des murs de côtière et de refendu 

qui supportent ainsi toute la charpente de l'édifice. 

C'est sans contredit la méthode la plus simple, la 

plus économique et -la plus solide. 

Cependant, lorsque les murs de refend sont très-

rapprochés, on peut se dispenser de les surhausser 

tous; il suffit que la portée des pièces ne soit que 

del8'(5,83) à 24 pieds ( 7,80). 

' Ce comble est composé, 1° d'un faite qui repose 

sur le sommet de l'angle supérieur des murs trian

gulaires; 2° de deux ou plusieurs cours de pannes 

passant dans des.vides pratiqués le long des ram

pants de cesmurs; 3° enfin, des chevrons, lattes, etc., 

disposés c o m m e il sera dit en parlant des combles 

en ferme. D'ailleurs, une grande partie de ce que 

nous dirons pour ces derniers doit s'appliquer à 

ceux-ci. 

2° Comble en ferme. 

Les fermes sont des assemblages de charpente 

destinés à remplacer les pignons des murs de re

fend dont nous venons de parler. 

Puisque les pièces de bois ont une force d'autant 

plus grande qu'ils se rapprochent davantage de la 

position verticale, il faut en conclure que les com

bles ont besoin de moins de force que les planchers; 

et entre eux, que les combles surbaissés résistent 

moins que les autres. 

Cependant, on donne aux pièces qui composent 

un comble plus de force que la théorie n'en indi

querait, parce que les intempéries de l'air, aux

quelles, quoi qu'on fasse, un comble est plus nu 

moins exposé, les rendent plus susceptibles de se 

tourmenter et de se déformer. 

De là vient quo le sapin est plus propre que le 

chêne à faire des combles, parce qu'il joint a autant 
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de force moins de dispositions à se tordre, à se re

traire, à changer de Ggu're, car c'est, en général, 

k ces effets combinés, et presque jamais au défaut 

de force, qu'il faut attribuer les ondulations que 

l'on ne remarque que trop souvent dans les com

bles de nos édifices ruraux. 

Quoi qu'il en soit, il est deux sortes de fermes 

qui peuvent s'appliquer avec succès aux combles 

surbaissés, tels que ceux de nos provinces. 

La première, représentée pi. XXXIX, fig. 1, PI.xx) 

consiste en un entrait ou tirant a, c'est-à-dire une 

poutre appuyée sur les murs de longueur de l'édi

fice. D u milieu de l'entrait s'élève le poinçon b, em-

mortaiséà l'entrait, et dont la longueur détermine 

la hauteur du comble. Les arbalétriers c sont des 

pièces inclinées qui indiquent la pente du comble, 

et assemblés avec l'entrait et le poinçon. Les con-

trefiches d, assemblées avec le poinçon et aux deux 

tiers de la longueur des arbalétriers, servent à les 

contre-bouter et à les décharger sur le poinçon 

d'une partie du poids qu'ils doivent supporter. 

Dans la seconde espèce, représentée fig. 2, on 

supprime 1«ÎS contre-fiches qu'on remplace par un 

faux entrait ou entrait relevé e, emmortaisé dans 

les arbalétriers. On peut alors, et c'est l'ordinaire, 

ne faire partir le poinçon que du faux entrait, puis

que alors il ne sert que de point de réunion pour 

les arbalétriers et le faîte. On emploie souvent aloi-s 

desjambcttesf, pour consolider l'assemblage infé

rieur des arbalétriers, et quelquefois des esseliers g, 

pour contre-bouter le faux entrait. 

Cette dernière disposition est plus favorable aux 

combles surbaissés, dans lesquels la charge est plus 

réunie et plus actixe sur les arbalétriers, et dont 

l'inclinaison plus forte ne permet pas aux contre-

fiches de faire leurs fonctions aussi complètement 

que dans les combles exhaussés. 

Lorsque, dans ces dernières fermes, on fait partir 

les poinçons de rentrait, on compose quelquefois 

le faux entrait de deux pièces qui s'emmortaisent 

dans le poinçon, ou d'une seule qui s'assembler» 

mi-bois avec ce m ê m e poinçon. Ce dernier mode est 

à tous égards préférable,, et, en général, il est bie» 
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plus avantageux dans toute charpente, autant que 

c'est praticable, d'employer cet assemblage, qui 

n'affaiblit pas, à beaucoup près, autant les bois, et 

leur procure une plus grande stabilité. 

Les dimensions de ces pièces doivent être calcu

lées comme celles des poutres. Ainsi, lorsqu'un en

trait sert aussi de poutre, ou qu'il porte plancher, 

il doit avoir le vingtième de .sa portée, ou 7 lignes 

par pied ( 0,05 par mètre) de hauteur, et s'il n'en 

porte pas, un vingt-quatrième, ou 6 lignes par pied 

(0,04 par m . ) , la largeur sera des deux tiers de 

sa hauteur. Les autres pièces du comble seront 

quarrées, et leurs dimensions seront relatives à la 

largeur des travées ou de l'intervalle des fermes 

entre elles. Pour les arbalétriers, un trentième, ou 

5 lignes par pied (0,04 par m . ) ; pour les faux en-

traits,un vingtième, ou7 lignes par pied (0,05par m.); 

pour les liernes, esseliers, contre-fiches, environ 5 

à 6 pouces (0,12 à 0,16) de gros. 

Quand les fermes sont en place, on assemble les 

faîtes ou faîtages h sur leur angle supérieur, et à 

la réunion des arbalétriers. On cloue sur ceux-ci les 

tasseaux i qui supportent les pannes ou ventrières. 

Ces dernières reçoivent les chevrons /qui sont che

villés et assemblés sur le faîte et les pannes, en s'ap-

puyanl sur les plate-formes m ou sablières par des 

entailles en biseau et à mi-bois. Ces plate-formes 

sont des planches de 18 lignes (0,04) d'épaisseur 

qui se placent sur la dernière assise du mur, et 

auxquelles on peut ajouter un liteafi qui retient le 
dernier rang de tuiles. 

Les fermes sont ordinairement placées à 9 ou 12 

pieds (2.92 ou 3,90) de distance entre elles; et à 

12 ou 1S pieds (4,90) des murs de costière. Les' 
pannes ont de gros un quinzième de cet intervalle; 

les faîtes un vingtième; les chevrons, ordinaire

ment en grume, ont depuis trois jusqu'à cinq pou

ces de diamètre(0,08 à 0,13), rarement davantage. 

O n voit encore en Italie beaucoup d'anciens com

bles très-solides, et qui étant de peu de portée, ont 

leurs fermes simplement composées de l'entrait et 
des deux arbalétriers réunis à joints perpendiculai

res. Pour des combles dont la base est plus grande, 
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on pourrait adopter, au lieu des fermes ordinaires, PL X 

que nous avons décrites, celle représentée par la 

fig. 1, pi. XL. Dans cette disposition , de faux ar- -

balétriers doublent les véritables jusques aux deux 

tiers, et là s'assemblent avec un faux entrait. Cette 

ferme, aussi simple qu'ingénieuse et solide, est 

excellente pour tous les combles surbaissés : elle a 

l'avantage de rendre moins sensible la division des 

- galetas par les travées. 

Enfin, la fig. 2, pi. X L , représente une des 

fermes de l'église de Sainte-Sabine à Rome, dont la 

charpente, extrêmement ancienne, est un véritable 

chef-d'œuvre d'intelligence. Ici l'entrait, ayant 

42 pieds ( 13,64) de longueur, ne porte rien en son 

milieu. Le poinçon est sur lui en décharge au moyen 

d'un étrier de fer : ce poinçon supporte le faîte, et, 

par l'intermédiaire de deux contre-fiches, s'assem

ble avec de faux arbalétriers, comme dans l'exemple 

précédent. Cette ferme offre une excellente disposi

tion pour les combles surbaissés du quart et au-

dessous. Les faux arbalétriers sont reliés avec les 

vrais et l'entrait'par des boulons en fer, indiqués 

par n dans la fig. 2. 

Dans la fig. 3, pi. X X X I X , qui représente le PI. XXX 

plan du comble, et dont les lignes ponctuées indi
quent l'aplomb des murs, on remarquera deux par

ties de comble d'inégale largeur qui se joignent à 

angle droit aux points A B C . Les deux pentes de ce 

comble forment, du côté intérieur B C , un joint 

rentrant appelé noue, et du côté extérieur A B , un 

joint saillant qu'on appelle arêtier. Ces joints sont 

formés par des pièces de bois de la force des arba

létriers, assemblés au poinçon par l'une de leurs 

extrémités, et de l'autre sur l'angle que forment 

les murs. Lorsque ces noues et arêtiers ont une 

grande portée, ils se construisent au moyen d'une 

demi-ferme, dont l'entrait est assemblé avec celui 

de la maîtresse ferme/et dont l'arbalétrier forme la 

pente, c'est-à-dire, la noue ou l'arêtier.'Du reste, 

cette construction est la m ê m e que celle que nous 

indiquerons pour les combles en rjavilion. 

Souvent, au lieu de terminer ces charpentes par 

un mur de pignon triangulaire, on les fait à quatre 

13 
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pentes, c'est-à-dire qu'on forme une croupe aux 

extrémités, dont le rampant soit le m ô m e que celui 

des égouls du toit, et tel qu'il est représenté, m ê m e 

figure, par D E F . Ceci n'offre pas plus de difficulté. 

O n fait deux demi-fermes d'arêtiers qui s'assemblent 

c o m m e celles dont nous venons de parler, sur l'en

trait de la dernière ferme complète et sur l'angle 

du mur. Les pannes et faîtes s'assemblent avec ceux 

du reste du comble, c o m m e la figure l'indique. 

Les noulets sont de petits combles qui se rencon

trent avec la pente d'un plus grand. Les frontons, 

qui se raccordent avec les combles sont de vérita

bles noulets, ainsi que les lucarnes dont on cou

ronne quelquefois les édifices. 

Les noulets, surtout ceux qui sont biais, et quand 

ils sont très-grands, sont une des charpentes de 

comble les plus délicates à tracer en ételon, et qui 

demandent le plus de précision d'assemblage; mais 

on n'a guère en constructions rurales l'occasion de 

les employer. Nous -parlerons seulement des fron

tons et des lucarnes qui s'y rencontrent plus ordi

nairement. 

C o m m e on assemble communément le faîte des 

frontons avec celui du grand comble, on se conten

tera, si ce fronton est très-grand., de faire une 

fermette ou petite ferme, dont l'entrait sera as

semblé sur les chevrons formant noue, et que pour 

cet effet on prendra un peu plus forts, et on y assem

blera les chevrons inégaux ou empanons c o m m e sur 

les plate-formes. Si le fronton n'excède pas 15 à 

20 pieds de largeur, on supprimera la fermette, on 

assemblera le faîte dans celui du grand comble, et 

on l'appuiera sur la façade du fronton. Les chevrons 

seront assemblés et chevillés aux petits faîtes et aux 

noues. Dans la fig. 3, pi. X X X I X , G H I indique la 

moitié du plan du fronton; \a fig. 4, sa coupe ou 

façade, et la fig 5, le plan de développement 

d'une de ses pentes, ce qui présente les dimensions 

du faite, dos noues et des chevrons raccourcis du 

fronton. 

Pour les lucarnes, ou louves, c o m m e elles sont 

encore plus petites, les chevrons du grand comble 

serviront de noues, et la face de la lucarne se 

formera d'un cadre de charpente assemblé avec les 

empanons, et qu'on appuiera sur le haut du m u r , 

en le soutenant, s'il est nécessaire, par des jambes 

de force reposant sur le plancher. 

Celles de ces lucarnes qui, par le haut, ne sont termi
nées que par un linteau auquel s'assemblent les chevrons, 
se nomment simples; celles dont le linteau forme un petit 
fronton par une fermette.est à la capucine ou à chevalet; 
celle dont le linteau est soutenu par des liens à la base cin
trée, à fourrage; lorsque le linteau est lui-même cintré,le 
lucarne se dit à chapeau cintré; celle qui est placée sur un 
plan incliné, rampante; celle dont le petit comble parti
culier s'incline sur le grand comble, et forme derrière une 
petite'noue, o la demoiselle on à chien assis; celle dont 
les liens circulaires sont placés dans l'intérieur des poteaux, 
à œil de bœuf; enfin, celle dont le faitage relevé se pro
jette indépendamment du grand comble, est une lucarne 
à guittare. Les châssis dormants de ces lucarnes reçoivent 
soit un châssis vitré, soit un volet mobile, pour donner du 
jour au galetas, ou un passage sur le toit. Pour éclairer les 
dessous des combles, ou scelle entre les chevrons des ails 
de bœuf en terre cuite ou en fonte qui portent des vitres. 
Mais si l'on vent pratiquer des logements dans les com

bles ou les galetas, on remplace ces œils de bœuf donnants 
par des châssis à verre, dits en tabatière, qui peuvent oc
cuper deux entrevous de chevrons, et qui, en conséquence, 
peuvent avoir de 2 à 5 piedsj( 0,65 à 0,98) de largeur, et de 3 
i 4 (0,98 à i, 50) de hauteur. Ces châssis doivent suivre la 
pente du comble, et être parfaitement assemblés avec les che
vrons qui les reçoivent. Le châssis ou cadre dormant, de 
4 pouces (0,11) de largeur, renferme un châssis mobile de 5 
pouces (0,08) de largeur, fixé sur le haut au dormant par 
des charnières, et qui, dans le bas portent des poignées et 
un liteau à crémaillère, de manière à pouvoir s'ouvrir dans 
la mesure désirée. La partie intérieure du comble, au-des
sous du dormant, est, par une cloison, séparée du reste de 
la pièce, et lui sert du resserre. La fig. 2 ,pl. LU, présente 
la face de la croisée en tabatière, son châssis dormant a, 
son châssis mobile b, ses petits bois à verre ç. Lifig. 5 re
présente la coupe de la partie du comble où se trouve la 
tabatière ouverte avec le chevron a, le dormant b, les mon
tant mobiles c, la cloison d. qui sépare la resserre. Pour 
éviter les accidents, il est bon, du côté extérieur, de garnir 
d'un treillage le châssis mobile. 

§2. 
Comble brisé ou à la Mansard. 

PL LU. 

Lorsqu'on veut obtenir dans les combles un étage 

de pièces habitables, on y établit des mansardes 
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c'est-à-dire, qu'on le brise, d'après la méthode in

ventée et introduite en France par le fameux Man-

sard, dont ils ont retenu le nom. Ce comble est re

produit, pi. L U , fig. 1. Au-dessus de l'entrait et de 

la plate-forme on commence un comble très-rapide 

qu'on interrompt k hauteur d'homme, ou au moins 

à 3 ou 4 pieds ( 0,98 ou 1,30 ) d'élévation, pour en 

superposer un autre en pente plus douce. La figure 

paraît indiquer suffisamment cette disposition, ra

rement en usage dans nos contrées : on y retrouve 

l'entrait a, le faux entrait b, les arbalétriers c, les 

chevrons d, les plate-formes e, les jambesde ioxtxf, 

les liens ou esseliers g, les coyaux h, le faîtage i, 

les contrefiches k, les jambettes l, les pannes m, 

les tasseaux n. Il est aisé de comprendre l'analogie 

de cette construction avec celle du comble pré

cédent. 

§3. 
Comble quarré ou en pavillon. 

Quand la base d'un comble est quarrée, on le fait 

ordinairement en pavillon, et à quatre pentes ou 

égouts égaux ou inégaux, suivant que le bâtiment 

est régulier ou non. Cette charpente, représentée 

ne. XL. en plan, pi. XL, fig. 4, et en coupe ou élévation , 

fig, 3 , est composée de deux fermes qui vont 

d'un angle k l'autre, et se coupent au centre où s'é

lève un poinçon commun. Ainsi, l'entrait A B reçoit 

à son centre C l'assemblage k mi-bois de son trans

versal, et le poinçon D , qui s'élève au-dessus, re

çoit celui, tant des deux contre-fiches E , apparte

nant k cette ferme, que de celles qui appartiennent 

à la ferme transversale. Les quatre arbalétriers a 

servent d'arêtiers. On sent que dans ces quatre 

pentes, ainsi que dans les pentes latérales ou croupes 
du comble droit, les chevrons ne peuvent être de 

la m ê m e longueur. Celui b du milieu de la croupe 

est le seul qui soit entier, et s'assemble ici dans le 

poinçon comme sur le faite dans les cas précédents. 

O n l'appelle chevron de croupe. Les autres c , nom

més empanons, s'assemblent dans les arêtiers, et 

diminuent de longueur à mesure qu'ils s'éloignent 

de celui de croupe. C o m m e l'élévation ne donne ici 
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que la longueur des derniers, et que le y\an fig. 4,, 

qui suffit pour les pannes d, et les plate-formes c, 

ne présente tous ces empanons qu'en raccourci, 

nous avons tracé ,fig, 5, le développement d'une 

des pentes qui donne les dimensions de tous et 

chacun des empanons. 

D'après cette manière de considérer un pavillon, 

sa charpente n'est pas plus difficile à concevoir et à 

construire que celle des arêtiers d'un comble droit. 

Quelquefois, et quand le plan du comble est dans 

de petites dimensions, on se contente d'un seul en

trait. Dans tous les cas, et quel nombre de côtés 

qu'aitle pavillon, on donnera autant de faces au poin

çon qu'il y a de côtés, et dans leurs proportions, 

s'ils sont inégaux. Alors chaque croupe se construit 

comme la croupe d'un toit ordinaire; et pour con

solider les assemblages faits sur l'extrémité du 

poinçon, on le liera d'une forte bande de fer solide

ment arrêtée. 

§4. 
Combles coniques. 

Les combles coniques sont ceux qui s'emploient 

pour des édifices circulaires. Si leur base est un 

cercle.entier, comme une tour, ce sont des combles 

coniques ; mais si c'est un demi-cercle, comme le 

chevet d'une église, ils deviennent semi-coniques. 

Leur construction est absolument semblable. 

On place, selon le diamètre de la tour, un ou deux 

entraits a b {pi. X L , fig. 6 et 7 , qui supportent Plane. J 

dans leur milieu un poinçon circulaire c. A ce F,S-6> 

poinçon s'assemblent quatre, ou plus, chevrons de 

croupe d, qui s'assemblent aussi par en bas dans 

une plate-forme placée sur les murs. Quand le dia

mètre est très-grand, et par conséquent les murs 

plus épais et les chevrons plus longs, on fait une 

double plate-forme e f, dont les deux parties sont 

entretenues par de petites entretoises g, appelées 

blochels; et sur la plate-forme intérieure on place 

des jambettes h, qui contre-boutent les chevrons. 

On fortifie encore cette charpente par des liernes 

circulaires i qui font l'office de pannes, et qui, au 

moyen d'entretoiscs, sont contenues par le poinçon. 
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C o m m e en se rapprochant de la base la distance 

entre les chevrons devient plus considérable, on 

place entre eux des empanons k, qui s'appuient 

tant sur les liernes que sur la plate-forme; ce qu'on 

répète à chaque cours de liernes quand il y en a 

plusieurs. Ces fig. C et 7, pi. X L , dont la première 

est le plan, et l'autre la coupe de cette charpente , 

en donneront une intelligence suffisante. O n voit 

d'ailleurs que ce comble n'offre guère plus de diffi

culté qu'un comble droit. 

Le comble semi-conique s'exécute absolument de 

même. O n aura soin seulement, si ce comble semi-

conique est k la suite d'un comble droit, de se servir 

du poinçon de la dernière ferme pour poinçon du 

demi-cône, et de placer les liernes en continuation 

du cours de pannes de ce comble droit. 

§5. 
Combles économiques. 

t. 

Avant l'introduction des fermes dans la construc

tion des combles, ils se composaient de chevrons 

portant ferme. Cette méthode, représentée/i/. X L , 

Fig. 8, 9. fig. 8 et 9, consistaitk placer aux deux tiers environ 

de la hauteur des chevrons un faux entrait soutenu 

par deux esseliers emmortaisés dans ces mêmes 

chevrons. Les extrémités de ces chevrons étaient 

soutenues par des jambettes reposant sur de dou

bles plate-formes k blochets, ainsi que nous l'avons 

indiqué pour les combles coniques. On traçait m ê m e 

quelquefois la partie intérieure des esseliers et dos 

jambettes sous un arc de cercle, ce qui formait. 

ainsi k peu de'frais la carcasse d'une voûte, comme 

le fait voir h fig. 9 : tous ces bois n'avaient que la 

grosseur des chevrons. 

Cette méthode, toute simple qu'elle était, et com

posée de bois d'une très-médiocre grosseur, était 

pour le moins aussi solide que nos fermes lourdes et 

compliquées. De plus, il est facile de voir que cette 
disposition était infiniment plus agréable, et qu'on 

pouvait tirer parti de ces combles, pour dos loge

ments ou des magasins, bien plus facilement que des 

nôtres, bizarrement divisés par travées. Les habi-
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tants de plusieurs vallées des Pyrénées se servent 

encore d'une méthode semblable pour leurs com

bles exhaussés au tiers et couverts en chaume ou en 

ardoise. La charpente de nombre d'églises antiques 

est ainsi construite. Les plus remarquables sont 

celles de Sainte-Marc, et délia Salute de Venise, 

dont les coupoles sont m ê m e formées en planches. 

D'après ces derniers modèles, PhilibertdeLorme, 

célèbre architecte français du xvi* siècle, imagina 

d'appliquer ce moyen aux édifices particuliers. Son 

système consiste en cintres formés par deux épais

seurs de planches qui, placés k environ 3 pieds 

(1 mètre) de distance les uns des autres, sont en

tretenus de trois en trois et alternativement par des 

.liernes aussi en planches solidement arrêtées par 

des coins, faits aussi en planches semblables. Ces 

. cintres font k la fois la fonction de fermes et de che

vrons, ou plutôt remplacent les chevrons portant 

ferme. O n rachète la forme semi-hémisphérique du 

cintre par des coyaux et des couronnements formés 

de planches semblables. 

11 est incontestable que ces combles sont très-

solides et laissent les galetas entièrement libres.. 

Mais les bois débités en planches étant infiniment 

plus chers que les autres, il n'y aurait point d'éco

nomie k adopter cette méthode, surtout avec la 

quantité de mortaises et d'assemblages qu'elle exige. 

De plus, les planches étant sujettes à se tourmenter 

et à se retraire daxantage que les bois quarrés, exi

gent une qualité supérieure et plus d'intelligence 

dans leur emploi. Nous n'en avons pas moins d'o

bligation à M M . Legrand et Molinos, d'avoir retiré 

ce système de l'oubli, en l'employant avec autant 

d'intelligence que de succès k la construction de 

l'immense coupole de la halle au blé de Paris. Cette 

coupole, qu'un incendie avait détruite, a été depuis 

rétablie en fer coulé. 

Frappé des avantages du système de Philibert de 

Lorme, et des inconvénients qu'il présente dans la 

pratique, M. Lacaze, entrepreneur de charpente à 

Paris, l'a rectifié et simplifié, en lui conserx'ant ses 

avantages, et en en faisant disparaître ses incon

vénients. 
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Cet auteur trace ces cintres en arc gothique; ce 

qui le dispense du couronnement de Philibert de 

Lorme. Ces cintres sont composés de pièces de bois 

de 30 lignes (0,068) d'épaisseur sur 5° ( 0,135) de 

largeur, c'est-à-dire, de solives refendues, et d'en

viron 3 pieds (0,98) ou 3 pieds 1/2 (1,16) de lon

gueur, assemblées à trait de Jupiter avec clef. Les 

cintres sont liés entre eux par des liernes entaillées 

k mi-bois, de cinq en cinq pieds (1,62), et de plus 

leur espace est subdivisé par des entretoises et des 

fausses courbes pour soutenir le lattis supérieur et 

l'enduit intérieur, si on en admet un. 

Celte ingénieuse disposition a mérité l'approba

tion de M. Rondelet, qui dit l'avoir vue exécutée, 

et qu'elle a une force étonnante; ce qui est facile à 

croire. Il désire, et ce vœu est conforme à la plus 

saine théorie, que l'on donne aux cintres une épais

seur inégale, c'est-k-dire, un pouce de moins par 

le haut ou un pouce de plus par le bas. Cet auteur 

fixe aussi l'épaisseur des courbes k une ligne par 

pied de largeur de l'édifice sur une longueur dou

ble. Ainsi, pour un comble de 30 pieds (9,80) de 

largeur, les courbes auraient 30 lignes ou 2° 1/2 

(0,70) d'épaisseur sur 60 lignes ou 5° (0,135) de 

largeur ; ou mieux, d'après son observation, 4" (0,11) 

dans la partie supérieure, et 6° (0,16) k la nais
sance des cintres, Ces cintres reposent sur une 'sa

blière de m ê m e dimension qu'eux, entaillée pour 

les recevoir, et placés à 2 pieds 1/2 (0,80) de dis

tance les uns des autres. 
Les combles de M. Lacase sont moins coûteux et 

plus solides encore que ceux de Philibert de Lorme; 

leur force est et doit être fort grande, mais leur 

construction est encore assez compliquéepourexiger 

des connaissances supérieures k celles du commun 

des charpentiers de. la campagne. • 

Un troisième auteur, M. Menjot-d'Elbène, que 

nous avons déjà cité en parlantes combles en ma

çonnerie, a cherché de son côté (car il paraît que 

son travail est indépendant et m ê m e antérieur à 

celui Se M. Lacase) à appliquer aux constructions 

rurales le système de Philibert de Lorme. 11 a fait 

une sorte de révolution dans sa province (le Maine), 
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où il a construit une grande-quantité de charpentes, 

dont une partie a été exécutée en 1792. M. Menjot 

a, aussi-bien que M. Lacase, adopté l'ogive pour 

forme de ses cintres. Ces derniers sont composés 

de bûches de sapin, ou bois de corde k brûler, 

d'environ 3 pieds (1,00) de longueur, et de 3 à 

4° (0,90) d'équarrissage. 11 les réunit bout k bout 

par des goujons en bois, et les triple, c'est-k-dire 

qu'il en cheville trois côte k côte, en observant de 

placer les joints de la pièce du milieu entre les mi

lieux des pièces latérales. Cette combinaison donne 

k ces cintres une largeur de 9 k 12 pouces (0,25 

k 0,32). Il les espace d'environ 4 pieds (1,30) de 

milieu ep milieu, c'est-à-dire, qu'il laisse entre eux 

un intervalle d'environ 3 pieds (1,00). La naissance 

des cintres repose sur une sablière qui se trouve 

au niveau du plancher supérieur. Pour renforcer 

l'angle de l'ogive que sa courbure ne permet pas 

toujours de faire d'une seule pièce, il y place, un 

petit faux entrait, qui s'y assemble et le contre-

boute. 11 rachète par de petits coyaux, ainsi que 

M. Lacase, la forme du cintre à sa naissance. 

Infiniment plus simple que la précédente, cette 

charpente est en cela plus propre aux construc

tions rurales. Elle emploie, il est vrai, plus de 

bois ; mais elle n'est pas à beaucoup près aussi coû

teuse de main-d'œuvre. Celle de M. Lacase rachète 

le moins de matière par une combinaison ingénieuse 

qui rend son comble aussi lié que s'il était d'une 

seule pièce; celui de M. d'Elbène a plus de stabilité 

en lui-même, et par sa simplicité est plus applica

ble aux constructions rurales. 

Dans un bâtiment important exécuté par d'ha

biles ouvriers, on préférera peut-être le comble de 

M. Lacase : dans les campagnes on ne se servira 

que de celui de M. Menjot, lequel ne s'est arrêté à 

ce système que parce que, cultivateur lui-même, il 

a senti ce qu'il fallait aux ouvriers vulgaires, et a 

eu le rare talent d'allier une grande simplicité d'exé

cution à une forme élégante et commode, et à une 
combinaison très-bien entendue. 

Il serait donc k désirer que le comble de M. Menjot 

pût être adapté à nos constructions rurales ; mais 
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il est à craindre qu'il ne puisse que difficilement 

s'accorder avec nos formes peu élevées. Effective

ment nos combles, couverts en tuiles creuses, n'ont 

en général de hauteur que du quart au sixième de 

leur base, et les cintres en ogive ainsi construits 

auraient peu de force. Au contraire, si on élève le 

comble, on ne pourra'se servir de ce genre de 

couverture, qui a tant d'avantages qu'il n'est pas 

indifférent de conserver. Peut-être néanmoins qu'en 

n'élevant nos combles que peu au-dessus du quart, 

ne leur donnant, par exemple, que 26 k 28 de

grés d'inclinaison, on pourrait réunir les avantages 

et des combles cintrés et des tuiles creuses. 

C'est d'après ces idées que nous donnons ici les 

dessins d'un comble à la d'Elbène, de 8 pieds (2,60) 

de hauteur sur une largeur de 30 pieds ( 9,75 ) , 

ce qui donne un peu plus du quart. 

Ce comble est représenté par la fig. 1, plan

che XLIII, qui indique la forme du cintre et la 

disposition des huit courbes qui le composent , 

courbes qui ont environ 4 pieds 3 pouces (1,35) 

de longueur, et qui pourraient en avoir moins ; 

mais, vu le grand surbaissement que nous donnons 

au comble, il faut faire en sorte d'en augmenter 

autant qu'il est possible la stabilité intrinsèque. O n 

voit aussi la position du faux entrait, et les assem

blages des cintres dans les sablières, assemblages 

représentés plus en grand en A. En B , est repré

sentée plus en grand la construction des cintres : 

les goujons et les trous destinés k les recevoir peu

vent s'y remarquer aussi-bien que l'endroit où sont 

placées les chevilles , ici indiquées en lignes ponc
tuées. 

Quoique M. Menjot n'emploie pas de faîte dans 

ses combles, qui sont, dit-il, suffisamment con

solidés par les contre-lattes destinées k recevoir la 

tuile plate qui forme la couverture qu'il emploie, 

contre-lattes bien avantageusement remplacées par 

la latte touchante qu'exigent*nos tuiles creuses, 

nous avons placé un de ces faîtes pour couronner 

le comble que nous proposons. Ce faîte, qui serait 

suffisant de 6° (0,16) en quarré , serait évidé, à la 

rencontre des cintres, d'une profondeur de 3° (0,08), 

et servirait et à les contenir en place et k les affer

mir. Ce comble étant très-surbaissé, pourrait à la 

rigueur se passer de coyaux : ceux que nous avons 

indiqués en lignes ponctuées ne seraient nécessaires 

qu'autant qu'on voudrait avancer le toit en saillie 

au mur. On pourrait cheviller le faite aux cintres , 

soit alternativement, soit à chacun. Nous pensons 

que de cette manière il serait possible de faire usage 

de ce comble. Si on voulait l'élever davantage et 

user de tuile à crochet ou d'ardoise, la réussite 

serait encore plus certaine , puisqu'on rentrerait 

absolument dans le système de l'auteur. 

Nous parlerons , en traitant de la serrurerie, 

d'un comble en fer très-simple qui pourrait être 

employé dans les constructions rurales. 

ARTICLE 3. 

Des Cintres. 

Nous avons dit précédemment, en parlant des 

voûtes moyennes et légères, les seules en usage en 

architecture rurale, que les cintres sur lesquels 

elles étaient construites , étaient faits de planches 

jointives, posées de champ, entretenues par des 

traverses et appuyées sur des sablières , soutenues 

elles-mêmes par des poteaux placés le long des murs 

pieds-droits. Si la portée était trop longue, on ai

derait ces poteaux par des poteaux intermédiaires, 

et on les relierait par des entretoises. Telle est la 

construction de ces cintres, et elle n'a pas besoin 

d'être plus amplement expliquée. 

C'est donc la forme du cintre qui détermine celle 

de la voûte; il est le moule dans lequel elle se jette, 

si l'on peut ainsi s'exprimer. Il est donc intéressant 

d'indiquer les moyens de lès tracer géométrique

ment , afin de satisfaire aux convenances ou aux 

exigences particulières. 

Tous les cintres présentent une courbure plus ou 

moins prononcée. En général, et surtout dans les 

kMiraents qui nous occupent, leur plus grande 

hauteur est la moitié de leur diamètre , rest le 

pkin-cintre. Mais souvent on a besoin d'employer 

des cintres moins élevés , et alors on peut abaisser 
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le plein-cintre en le tronquant, en lui conservant 

néanmoins le principe de sa force naturelle; on fait 

aussi des cintres ovales ou elliptiques : enfin, les 

ogives ou voûtes composées de deux arcs de cercle 

sont aussi en usage , surtout pour les combles en 

maçonnerie; on se sert aussi d'arcs rampants. 

§1". 

Des Pleins-cintres. 

.XLI. Dans la fig. 1, pi. XL1, le plein-cintre A D B est 

'<- " une demi-circonférence de cercle tracée du cen

tre C. 

Si l'on veut surbaisser ce plein-cintre, on des

cend le point central sur une perpendiculaire qui 

prolonge le rayon C D . En plaçant le centre en 3 

on a un plein-cintre tronqué A E B qui a en hau

teur les trois huitièmes de sa base,: euf, le cintre 

A F B en a le tiers ; en g , le cintre A G B en a le 

quart; en h, le cintre AIIB a le sixième ; en i, le 

cintre A 1 B a le huitième de Cette m ê m e base. O n 

la baisse quelquefois jusques au neuvième envi

ron , en donnant à l'abaissement du cintre k un 

prolongement à peu près égal à la longueur de sa 

base : ce cintre A K B est ce que l'on appelle une 

capucine. 
Supposant donc que la base A B du cintre soit 

de 6 pieds ( 1,99 ) le plein-cintre A D B ayant de 

hauteur la moitié de cette base, aura 3 pieds (0,96 ) 

et le rayon qui servira k le tracer sera aussi de 

3 pieds : le cintre A E B ayant en hauteur les trois 

huitièmes de sa base aura 2 pieds 3 pouces (0,73) 

et son cintre e sera abaissé de 11 pouces (0,30), 

ce qui donne au rayon 3 pieds 2 pouôes ( 1,20 ) : 

le cintre A F B surbaissé au tiers aura de hauteur 

2 pieds (0,65) et son rayon dont le centre est 

descendu de 1 pied 4 pouces•( 0,41 ) de C, sera 

de 3 pieds 4 pouces ( 1,08) : le cintre A G B sur

baissé au quart aura de hauteur 18 pouces (0,49), 
son centre g sera a 2 pieds 4 pouces (0,66) de C, 

et son rayon sera de 3 pieds 10 pouces ( 1,25 ) : 

le cirftre A H B surbaissé au sixième aura 1 pied 

( 0,32 ) de hauteur, son centre h sera a 4 pieds 

( 1,30) de G,et son rayon sera de 5 pieds (1,62): 
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le cintre A 1 B surbaissé au huitième aura 9 pouces 

(0,21) de hauteur, son centre i sera k 5 pieds 

8 pouces (1,84 ) de C, et-son rayon sera de 6 pieds 

5 pouces (2,08) ; enfin , la capucine A K B sur

baissée au neuvième, aura 8 pouces (0t22) de hau

teur et la distance de son centre k étant égale au 

diamètre sera de six pieds ( 1,35), ce qui donne 

pour le rayon environ 6 pieds 8 pouces ( 2,17 ). 

Mais les pleins-cintres tronqués formant tou-

jours un joint plus ou moins aigu k leur naissance., 

sont peu agréables. On leur préfère donc , en gé

néral , les cintres elliptiques ou ovales qui , sus

ceptibles d'un surbaissement considérable se 

raccordent mieux avec la projection du pied-droit. 

§2-
Des Cintres elliptiques. 

Le plus beau des cintres de cette-division , est 

sans contredit celui qui est formé par l'ellipse des 

sections coniques, courbe formée comme le cercle, 

et qui par sa comparaison avec ce dernier, offre 

les rapprochements suivants : 

1° Dans le cercle et dans l'ellipse, tous les dia
mètres se croisent au centre et divisent les deux 

figures en deux parties égales ; mais dans le cercle 

tous ces diamètres sont égaux et perpendiculaires 

k la courbe, et dans l'ellipse, leur grandeur change 

pour tous les points de la courbe. Le plus grand de 

ces diamètres s'appelle grand axe et le plus petit 

le petit axe de l'ellipse. Ils sont perpendiculaires 
l'un à l'autre, et chacun d'eux partage ainsi la 

courbe en deux parties égales. 

2° Le cercle a un centre auquel aboutissent tou

tes les perpendiculaires à sa circonférence : l'ellipse, 

outre son centre, point d'intersection de ses axes, a 

deux foyers. Ces deux points très-commodes pour 

décrire cette courbe et lui mener des perpendicu

laires , sont moyens proportionnels entre les axes : 

on les trouve en traçant un arc de cercle, dont le 

centre est l'extrémité du petit axe, et le rayon la 

moitié du grand axe. Les points auxquels cet arc 

de cercle coupe le grand axe seront les foyers de 

l'ellipse. 
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3» De là résulte la plus importante propriété des 

foyers : c'est que la somme de deux lignes tirée 

d'un point quelconque de la courbe à chacun de 

ses foyers est égale au grand axe. 

I. Sur cette propriété remarquable, est fondée 

la méthode du tracé de l'ellipse au simbleau on 

cordeau , appelée vulgairement ['ovale des jardi

niers. Les deux axes de celte ellipse étant donnés 

comme A B , C D , fig. 2, on prendra un cordeau , 

dont une des extrémités aura une boucle dans la

quelle agit une pointe ou traçoir, tel que celui dont 

se servent les jardiniers. On prendra aveclecordeau 

la longueur A B du grand axe, ou ployera le cor

deau en deux, et avec ce cordeau doublé on tracera 

d'une extrémité c du petit axe un arc de cercle qui 

coupera le'grand axe A B k deux points E F qui 

seront les deux foyers de l'ellipse. On placera'deux 

piquets à ces deux points, sur chacun desquels le 

cordeau jouera au moyen de la boucle et plaçant 

le traçoir dans le cordeau, et suivant les inflexions 

qu'il prendra, l'ovale sera tracé avec justesse et 

avec la plus grande facilité. 

Les courbes surbaissées qu'emploient les cons

tructeurs , sont en général composées de quatre 

arcs de cercle et par conséquent k quatre centres. 

IL La plus usitée est ce que l'on appelle plus 

Darticulièrement l'anse de panier. Pour tracer cet 

ovale, comme dans le'précédent , la hauteur peut 

être déterminée. Soit cette hauteur , C E , fig. 3 , 

et la base A B : on trace une demi-circonférence 

A D B et on divise en trois parties D à , ab , bE, 

la différence E D ; on reporte ensuite en contre-bas 

une de ces divisions en Ec. Le reste de la hauteur 

du cintre cC, pris avec le compas, est reporté aux 

extrémités A et B de la base et détermine les points 

F et G. De ces points comme centres et avec les 

rayons F A, G B , on tire les arcs de cercle A H , BI, 

lesquels forment les extrémités du cintre demandé. 

Pour avoir le surplus, on prend la distance des 

points H et I, et de chacun de ces deux points on 

trace un arc de cercle, lesquels se cou[ oront en une 

autre point K, lequel sera lo troisième centre et 

décrira la portion du cercle H El qui joindra sans 

jarret les deux arcs déjà déterminés aux points H 

et 1, et formera avec eux la courbe demandée. 

Celte courbe , déjà décrite dans notre introduc
tion , planche XXVII, fig. li , malgré ces avanta

ges, a un galbe roide et peu satisfaisant. Les ovales 

composés de combinaisons de cercles sont plus gra

cieux. Il est vrai qu'ils ont l'inconvénient de déter

miner forcément la hauteur du cintre; mais comme 

ces combinaisons sont très-multipliées, il estdifficile 

de n'en pas trouver quelqu'une qui convienne aux 

besoins. Nous allons donc en décrire plusieurs , et 

si nous employons l'ellipse entière, c'est pour en 

rendre la démonstration plus facile, car la partie 

supérieure est la seule dont on fait usage. 

III. Ovale aplati à deux cercles (fig. 4). On par- Fig.! 

tage la base A B en trois parties inégales : de cha

cun des, points les plus rapprochés du centre E F, 

on trace unecirconférence de cercle : ces deux cir

conférences se coupent aux points L et M. De cha

cun de ces points et des centres E F , on tirera les 

lignes L E K , L F 1 , M F H , M E G , qui couperont 

les deux circonférences aux points G H , IK , les

quels détermineront la portion de ces circonfé

rences appliquées à l'ovale. Enfin , des points sec

teurs^, M , 'on tracera deux autres portions de 

cercle GII, K l , qui compléteront la figure. 

IV. Ovale à deux ca-cles [ fig. 5 ). Cet ovale fig. i 

se fait absolument comme le précédent ; mais ici 

la base A B est divisée en trois parties égales. 

Après avoir tracé les deux cereles et les lignes 

F C G , F D H , E C K , E D I , qui déterminent les 

points de rencontre G , II, I, K ; on tire des poiuls 

d'intersection E, V, comme centres, les arcs complé

mentaires K I , G II. 

V. Ovale à cercle inscrit (fig. 6). On partage Fig.6 

la base A B en quatre parties égales. Du centre O 

et par les points E , F, on trace une circonférence 

de cercle E L F M . De ces points E , F, et par les 

extrémités de la base A B , on trace des portions de 

cercles K A G , 1B1L ' On tire des points L et M , des 

lignes qui passent par les points E, F, et qui déler-
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de 2 pieds 2 pouces (0,70); pour la fig. 7, de 

2 pieds 1 pouce 1/2 (0,68); pour la fig. 8, de 

1 pied 11 pouces (0,60 ), et pour la fig. 9, de 1 pied 

8 pouces (0,55). 

Il peut arriver, malgré le choix que présentent 

ces six exemples, que, ne trouvant pas l'anse de pa

nier assez gracieuse, on soit néanmoins obligé de 

tracer l'ellipse régulière par quatre points déter

minés. En voici le moyen : 

Soit [fig. 10 ) le grand axe A B , et le petit C D , 

donnés l'un et l'autre, on commence par en joindre 

.les extrémités au mojen de quatre lignes A D , D B , 

B C , CA. Sur l'une des moitiés O A du grand axe 

on porte O C , moitié du petit axe, et on reporte la 

différencee A sur une extrémitédu grand axe, comme 

des côtés du quarréACBD;par exemple, sur le côté 

A C de C en E. Le reste A E de ce m ê m e côté est di

visé en deux parties égales, et du milieu F on élève 

une perpendiculaire F P, que l'on prolonge en G. 

La m ê m e opération se fait sur les trois autres côtés, 

en y portant la distance A F, et il en résulte, par 

la rencontre de ces quatre perpendiculaires, le lo

sange inscrit L K M P , dont les quatre angles sont 

les quatre centres de l'ellipse. Du point L on trace 

K A G ; du point N on décrit K D 1 ; du point M on 

trace 1 B H , enfin, on décrit G C H du point P. 

Si dans les opérations graphiques on venait à 

perdre le centre d'un cercle, et à n'en plus avoir 

que la circonférence, ou m ê m e partie d'elle, il est 

toujours facile de retrouver ce centre. Soit [fig. 11) 

la circonférence perdue : on prend sur trois points, 

k volonté, A , B, C. D u point C et du point B on 

trace deux portions de cercle qui se coupent aux 

points D E , et on les réunit par une ligne D E , que 

l'on prolonge indéfiniment. On en fait de m ê m e aux 

points B et A, et on tire la ligne G F qui se rencontre 

avec la première D E en un point quelconque H ; ce 

point est le centre perdu du cercle. 
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minent des points de section G, H,I, K. O n joint 

ces points par des arcs de cercle tracés des centres 

L, M , et ces arcs de cercle avec ceux précédemment 

tirés des points E , F . forment l'ovale. 

VI" Ovale par trois cercles (fig. 7 ). On divise en

core la base A B en quatre parties égales. Des trois 

divisions centrales G , O, D , on trace trois circonfé

rences qui se touchent en E , en F, en L et en M. 

De ces points et passant par les centres des cercles 

on tire quatre lignes, E G , L G , F D , M D , qui , 

prolongées , déterminent les points d'intersection 

E , H , I, K. Les parties K A C , I B H , des deux 

circonférences extrêmes fera partie de l'ovale cher

ché. Le reste ne produit pas des arcs de cercle 

tirés des points N et P comme centres. 

VII° Ovale à trois cercles surbaissé [fig. 8). Après 

avoir préparé la figure comme dans l'exemple pré

cédent , on prolonge les lignes d'intersection K C , 

ID, G C , H D , jusques à ce qu'elles se rencontrent 

en E et en F, et c'est de ces derniers points que l'on 

tire les deux arcs de cercle complémentaires. 

VIII0 Ovale allongé^ [ fig. 9 ). On divise la base 

A B en cinq parties égales. Des points extrêmes in

térieurs C D , on trace les deux portions de cercle 

qui doivent former les extrémités de l'ellipse. Des 

mêmes points et de la distance C D qui les sépare, 

on trace deux circonférences qui se coupent aux 

points E , F. De ces points et par lescentresCD,on 

tire des lignes qui détermiuent la portée des deux 

arcs de cercle déjà tracés et de E et F comme centre 

on trace les portions supplémentaires K l , G H. 

Ces sept méthodes donnent des cintres dont la hau

teur s'abaisse graduellement, et n'est pas en rapport 

bien régulier avec la base. Le hauteur de celui de 

la fig. 4 est des 7/12 ; celle de la fig. 5 est de 3/8 ; 

les^g-. 6, 7 et 8 ont de hauteur 13/36, 51/144, 

23/72 ou aux environs du tiers; enfin, celle de la 

fig. 9 est des 5/18. Ainsi, en supposant la base 

d'une longueur constante de six pieds (1,95), la 

moitié du petit axe, ou la hauteur du cintre, sera , 

pour la fig. 4, de 2 pieds 6 pouces (0,81 ) ; pour 

la fig. 5,de2pieds 3 pouces (0,73) ; pour la fig. 6, 

§3. 
Des Cintres gothiques. 

L'ogive, le tiers -point, l'arc pointu, est letypepianc. XI 

principal de ce que l'on est convenu d'appeler l'ar-

14 
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chitecture gothique. C'est la réunion de deux arcs 

de cercle du m ê m e rayon. Les voûtes tracées par 

ce mode sont mainteuant peu en usage; elles ont 

trop de hauteur et trop peu de force; mais cette m ê m e 

forme bizarre, qui tire son origine des rampants de 

comble, peut avoir son utilité, ainsi que nous l'a

vons dit en parlant des combles économiques. 

Les ogives primitives, qui sont aussi les plus 

exhaussées, et furent les plus usitées par les ar

chitectes des temps intermédiaires, sont celles qui 

sont formées de deux arts de cercle, qui ont cha

cun pour rayon le diamètre de leur base; telles sont 

celles indiquées par Aahffig. l,pl.XLll, par A D B , 

.fig. 2, et pavA.CB,fig. 3. 

On peut surbaisser, renfler ou aplatir les ogives. 

O n surbaisse les ogives pour diminuer les pentes 

d'un comble économique. Pour cet effet, comme on 

l'a dit pour les pleins cintres, on change les centresen 

les descendant le long des pieds-droits. Parexemple, 

l'ogive A cB {fig i), qui a de hauteur les deux tiers du 

diamètre, a pour centres les points C, C qui sont au-

dessous des naissances A B'duquart de ce diamètre; 

l'ogive Ae/B, qui a de hauteur la moitié du diamè

tre , a ses centres D , D k un demi-diamètre au-dessus 

des naissances ; l'ogive A e B a deux cinquièmes 

de diamètre en hauteur, et ses centres E, E sont 

abaissés des trois quarts ; l'ogive kf B a un tiers du 

diamètre en hauteur, et ses centres F,Fsont abaissés 

d'un diamètre; enfin, l'ogive Ag'B a environ un 

quart du diamètre en hauteur, et ses centres G, G 

sont d'un diamètre et quart au-dessous des nais

sances. 

Dans la fig. 2, l'ogive B a aura en hauteur les 

trois quarts de la base, et son centre a sera abaissé 

d'un huitième de cette base. Si successivement on 

abaisse ces centres d'un sixième en b, d'un quart 

en c, d'un tiers en d, de la moitié en c,;,des deux 

tiers eny, des trois quarts en g, des cinq huitiè

mes en h, des sept huitièmes en i, et de la totalité 

de la base en k, la hauteur des cintres scia succes

sivement les 13/18, les 2/3, les 7/12, la 1/2, les 

5/12, les 19/48, les 3/8, et près des 2/3 de sa base. 

Ainsi, pour appliquer des chiffres, si on suppose 

que la base a 12 pieds de longueur, l'ogive primi

tive sera tracée sur un rayon de 12 pieds (3,90), 

et aura en hauteur 10 pieds 5 pouces (3,38). L'o

give a sera tracée sur un rayon de 12 pieds un pouce 

( 3,92 ) ; son centre sera abaissé de 18 pouces (0,48), 

et elle aura en hauteur 9 pieds (2,92). L'ogive b 

aura un rayon de 12 pieds 2 pouces (3,94); son 

centre sera abaissé de 2 pieds (0,65), et sa hau

teur sera de 8 pieds 8 pouces (2,81). L'ogive c 

aura un rayon de 12 pieds 4 pouces (4,01); son 

centre sera abaissé de 3 pieds ( 0,97 ); sa hauteur 

sera de 7 pieds 10 pouces ( 2,54 ). L'ogive d aura 

un rayon de 12 pieds 7 pouces (4,09 ) ; ses centres 

seront abaissés de 4 pieds (1,30), et sa hauteur 

sera de 7 pieds 2 pouces (2,02). L'ogive e aura un 

rayon de 13 pieds .4 pouces (4,33); ses centres seront 

abaissés de 6 pieds (1,95), et elle aura 6 pieds (1,95) 

de hauteur. L'ogive f, aura un rayon de 14 pieds 

5 pouces (4,68); ses centres seront abaissés de 

8 pieds 1 pouce (2,60), et sa hauteur sera de 

5 pieds (1,62). L'ogive g aura uu rayon de 14 

pieds 11 pouces ( 4,85 ) ; ses centres seront abaissés 

de 8 pieds 8 pouces ( 2,82 ), et sa hauteur sera de 

4 pieds 6 pouces (1,46). L'ogive h aura un rayon 

de 15 pieds 6 pouces (5,06); ses centres seront 

abaissés de 10 pieds (3,24), et sa hauteur sera de 

4 pieds 2 pouces (2,65). L'ogive « sera d'un-rayon 

de 15 pieds 10 pouces (5,33); ses centres seront 

abaissés de 10 pieds 6 pouces ( 3,401, et sa hauteur 

sera de 4 pieds 4 pouces (1,73). Enfin, l'ogive A' 

aura un rayon de 16 pieds 11 pouces (5,50); ses 

centres seront abaissés de 12 pieds (3,90), et sa 

hauteur sera de 3 pieds 10 pouces (1,24). 

Au reste, ainsi que nous l'avons déjà dit, on ne 

doit tout au plus surbaisser les ogives qu'au quart 

de la base du comble. Ainsi tracées, elles peuvent 

être favorables à la pente des combles, et suppri

mer à peu près les écoyaux. 

11 peut être quelquefois intéressant de renfler les 

ogives ou de leur donner une courbure plus forte 

que le fracé naturel ne l'indique. Ainsi, dans la 

fig. 3, par exemple, l'ogive A C B , qui sert de 

comble aux deux tiers, peut devenir un galbe assez 
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convenable k un dôme-, et remplacer une vpûte pa

rabolique en accroissant sa courbure. 11 en est de 

m ê m e dans l'ogive surbaissée, fig. 4. 

Dans l'une et l'autre, on trace deux cordes, A C, 

B C , qui joignent les points extrêmes des cintres. 

Au milieu de ces cordes on leur élève des perpendi

culaires, et, sur leur prolongement, on détermine 

en G et en N le renflement adopté. De ces points aux 

naissances on tire des cordes G A, N B , du milieu 

desquelles on élève aussi des perpendiculaires qui 

coupant les premières en I, H, donnent dans ces 

points les centres de la nouvelle courbe. 

Par une méthode semblable, mais renversée, au 

lieu de renfler, on pourrait aplatir la courbe. 

C'est ainsi que l'on pourra retrouver les centres 

perdus d'une ogive. Après avoir divisé chaque por

tion de cette courbe en deux parties égales, et tiré 

les perpendiculaires indéfinies E K , D L [fig. 4 ), 

on divisera les deux parties inférieures du cintre 

de la m ê m e manière aux points P et Q, et de ces 

points on élèvera de nouvelles perpendiculaires in

définies qui, coupant les premières aux points K et 

L, les déterminera comme les centres perdus que 

l'on cherche. 

S iv. 
Des Arcs rampants. 

Si l'on veut soutenir par une voûte un plan in

cliné, tel qu'une volée d'escalier, les pentes d'un 

comble, etc., il faut alors que le cintre soit incliné 

ou rampant : on le trace par deux arcs d ecercle. 

On doit d'abord considérer séparément la lignequi 

détermine l'objet k soutenirj, que l'on appelle ligne 

de sommité ; le point auquel l'arc rampant doit la 

joindre, qui est le point d'attouchement ; enfin, la 

ligne d'appui de la naissance de l'arc rampant, que 

l'on appelle ligne de rampe. Etant donnée la ligne 

de sommité C D [fig. 5) et le point d'attouchement 

S au milieu de cette ligne, la ligne de rampe A B 

lui sera parallèle. On tirera du point S une perpen

diculaire k C D ; on portera sur les pieds-droits les 

deux distances S C et S D ; la première est C A, la 

seconde est D B : de ces points on élève des perpen-
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diculaires qui couperont aux points E et F la per

pendiculaire élevée sur C D et venant du point S. 

Ces deux points, E et F, seront les centres de l'arc 

rampant. 

Si la ligne de sommité C D , étant donnée [fig.6), 
le point d'attouchement S n'est pas au milieu de 

cette ligne, la ligne de rampe ne lui sera point pa

rallèle. On portera C S en C A, et S D en D B , et on 

procédera comme dans l'exemple précédent pour 

avoir les centres E et F. 

Si, sans avoir la ligne de sommité, on en connaît 

l'inclinaison, et que la ligne de rampe soit déter

minée en A B [fig. 7 ) , on trace au-dessus, et dans 

l'inclinaison de la ligne de sommité inconnue la 

ligne fictive g i. De ses extrémités g et i, et avec 

des ouvertures de compas g A, i B, on trace deux 

arcs de cercle indéfinis; on tire ensuite des deux 

points A e t B , extrémités de la ligne de rampe et 

passant par les poiuts h et k, où. les arcs de cercle 

coupent la ligne arbitraire gi des lignes Ah, Bk, 

qui, prolongées, se rencontrent sur un point S, qui 

est le point d'attouchement cherché, et par consé

quent tirant par le point S une parallèle k g i, on 

aura la ligne de sommité inconnue : on procédera 

eusuile, comme dans les autres cas, pour avoir les 

deux centres, E, F de l'arc rampant demandé. 

ARTICLE 4. 

Des Echafauds et Etayements. 

Les echafauds sont des planchers mobiles desti

nés k exhausser les ouvriers pendant la construction 

des édifices. A moins de constructions extraordinai

res, ils sont très-aisés à établir au moyen de trous 

ou boulins de 7 à 8 pouces (0,20) en quarré, qu'on 

laisse dans les murs à mesure qu'on-les construit. On 

place dans cesmursdes pièces de bois formantde part 

etd'autre une saillie de3, 4ou 5Jpieds(0,90àl,60), 
et qu'on recouvre de planches, en ayant soin de les 

, appuyer sur des poteaux. Au reste, il serait su

perflu de s'étendre sur cet objet, les maçons et les 

Charpentiers les plus ignorants sachant, suffisam

ment les construire pour les usagés vulgaires. 
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Les élayèmcnts sont les moyens mis en œuvre 

pour soutenir quelques parties des édifices, lorsque 

des substructions projetées, et la chute ou la dé

molition d'autres parties ont rendu cette opération 

indispensable. Donc, étayer un édifice est propre

ment le soutenir par des étais. Nous ne parlerons 

que de ceux qui servent aux constructions en sous-

œuvre, parce que ce sont les plus importants. 

Deux cas principaux exigent un étayement. 

Dans le premier [fig. 2, pi. XL1II), on veut 

g. a, 3. placer dans un mur de face une ouverture considé

rable au-dessous m ê m e de deux croisées. O n élré-

sillànne les deux croisées supérieures, en plaçant 

des plate-formes a, a, le long des jambages, avec 

des étrésillons b, b, en travers et inclinés alterna

tivement. Pour soutenir la partie du trumeau con

servée, on emploie une forte pièce de bois appelée 

poitrail. Ce poitrail doit être quarré, et avoir de 

gros 1/12 de sa longueur entre les appuis : il doit 

entrer de chaque côté du jambage de la grande ou

verture d'environ 10 k 12° (0,30). O n parvient à 

placer ce poitrail au moyen d'un chevalement com

posé d'états, c, c, inclinés en sens contraire, ap

puyés dans le bas sur des couchis, c, e, et soute

nant dans le haut des pièces de bois_/qui traversent 

le mur, et auxquelles ils sont entaillés et solidement 

chevillés. La fig. 2 présente cette opération en face, 

et h fig: 3 en profil. 

Dans le cas où l'on voudrait que le poitrail ne fût 

point apparent, on le reculerait de 5 k 6" (0,15) du 

niveau delà surface extérieure du mur, et au-de

vant de ce poitrail on tracerait une plate-bande ou 

une ouverture cintrée, qui, ne portant k peu près 

rien, serait(d'autant plus solide que l'on pourrait 

aussi la relier par des clefs à ce m ê m e poitrail. 

Pour le second cas, on veut reconstruire un mur 

de face, sans détruire les planchers qu'il faut alors 

soutenir. On y parvient par des étais posés vertica-

calement de plancher k plancher, et les uns au-

I-ig. 4. dessus des autres, c o m m e l'indique la fig. 4, re

posant par le bas sur des couchis h, k, ou des 

cubes k, et supportant dans le haut des sablières -m 

pour soutenir les solives et les poutres. Il est sen-
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sible que les planchers dont les poutres et solives 

portent sur les murs de face, ont seuls besoin d'être 

étayés ; mais si les planchers sont alternatifs, comme 

c'est l'ordinaire , il faut nécessairement les étayer 

tous. Quand les planchers, au lieu d'être de niveau, 

ont une inclinaison plus forte d'un côté, il ne faut 

point poser les étais d'aplomb, mais les placer en 

sens contraire. 

La manière de dresser les étais n'est point in

différente. Ils sont coupés en double inclinaison, et 

au lieu de les frapper pour les faire roidir, ce qui 

ébranle le bâtiment, on se sert d'une pince qui pro

duit le m ê m e effet. O n y met ensuite des coins g, 

qu'on assujettit par des clous. 

Si dans un mur, d'ailleurs en bon état, la partie 

inférieure offrait-des parties dégradées, soit par 

le salpêtre, l'humidité ou des vides causés par la 

dégradation des matériaux, l'on sait qu'il suffit de 

retirer ces matériaux qu'on enlève à la barre, et 

qu'on remplace par des matériaux neufs ( des bri

ques foranes, ou encore mieux des moellons moins 

sujets k être altérés) ; on les place à bain de mor

tier de chaux mêlé de ciment de Cahors, sans 

ébranler le mur par des c o m m itions et des efforts 

intempestifs : si le mur était détérioré dans une 

grande longueur et de toute son épaisseur, et qu'il 

fallût le remplacer, il serait nécessaire de Pétayer 

pour le reprendre en sous-œuvre ; pour cela , on 

placerait par parties des couchis et des étais dans 

le genre des chevalements , placés au delà de l'é

paisseur du mur pour laisser la facilité de la cons

truction. O n rebâtirait de la manière indiquée une 

partie de la construction détériorée, et on enlè

verait les couchis à mesure qu'ils seraient atteints, 

puis on arriverait à l'autre partie en laissant des 

harpes pour relier entre elles la partie réparée avec 

celle qu'on reprendrait et avec la partie conservée. 

Toute cette opération est délicate, mais, avec du 

soin , elle est facile k exécuter. 

Un propriétaire doit veiller k la pose des étais et 

k leur sage distribution, pour tout donner à la 

solidité et k la garantie des ouvriers , sans sur-i 

charger l'atelier de bois inutiles et embarrassants; 
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mais comme la dépense des echafauds est assez 

forte, puisque souvent dans les entreprises on l'é

value au dixième du prix d'un ravalement , on 

évite quelquefois de les employer par des moyens 

plus simples , mais en multipliant les précautions 

desquelles dépendent la vie ou la santé des ou

vriers ; lés accidents trop fréquents qui survien--

nent sont produits presque toujours par leur har

diesse ou leur insouciance. Quand il s'agit d'un 

grand ravalement, d'un crépi, de boucher de lé

gères crevasses ou les boulins d'un mur, on le fait 

au moyen d'une échelle appuyée sur un plancher 

volant, en faisant saillir par les croisées de fortes 

planches duement consolidées en dedans ; on suit 

pour le badigeonnage un procédé semblable , ou 

bien l'ouvrier se tient cramponné à une corde à 

nœud suspendue au faîte de l'édifice,' et assis sur 

une planchette qui s'accroche aux nœuds , et qu'il 

peut déplacer k volonté et avec facilité. 

ARTICLE 5'. 

Des Cloisons de charpente. 

IV. La construction en pans de bois est k tous égards 

bien inférieure k la maçonnerie. Leur stabilité, qui, 

comparée à celle de la dernière , est comme 1 est 

k 7 le danger de la vermoulure, celui du feu , 

l'entretien plus scrupuleux et plus coûteux qu'ils 

exigent, et enfin leur prix , plus élevé maintenant 

quecelui des murs en brique ou moellons : tout se 

réunit pour faire donner la préférence aux der

niers. Le seul avantage actuel des pans de bois est 

l'économie du terrain, et cet avantage est nul dans 

les campagnes. En conséquence, nous ne parlerons 

point ici de ce genre de construction , renvoyant 

quelques détails à-la quatrième partie. Nous nous 

bornerons k traiter des cloisons de charpente, qui 

ont quelques avantages. 

Il est deux sortes de ces cloisons ; celles qui por

tent plancher, et celles qui sont simplement de dis

tribution. 

Les cloisons de charpente portant plancher rem

placent les murs de refend ; elles s'élèvent de toute 
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la hauteur du bâtiment : on les fait reposer, au 

rez-de-chaussée, sur un petit m u r de deuxk trois 

pieds de hauteur appelé parpaing. 

Sur ces murs, on place horizontalement des sa

blières ss [pi. XLVf, fig. 1), auxquelles sont assem

blés à tenons et mortaises des poteaux t, lesquels 

supportent une autre sablière dans laquelle sont 

aussi assemblés de la m ê m e manière d'autres po

teaux h, et sur laquelle reposent les solives du plan

cher supérieur, et ainsi de suited'étage en étage. 

Les poteaux b qui forment les baies des portes 

s'appellent poteaux d'huisserie ; la pièce c qui 

réunit les poteaUx d'huisserie se n o m m e linteau ; 

les petites pièces d, qui garnissent le dessus des 

huisseries ou baies , se nomment potelels. 

^>our consolider ce bâti, et obvier aux inconvé

nients du dessèchement des bois qui relâche leurs 

assemblages, on place dans les cloisons des pièces 

de bois inclinées/appelées guettes quand elles ont 

peu d'Inclinaison, et décharges g quand elles en 

ont davantage. Pour remplir les vides produits par 

ces guettes ou décharges , on leur assemble des 

tournices t ou poteaux taillés obliquement d'un 

bout. Quelquefois on substitue aux guettes des 

croix de Saint-André , assemblées à mi-bois dans 

leur milieu, et à tenon dans les sablières. 

Si l'on est obligé dans une pareille cloison de 

faire porter une poutre A , on met sous le bout de 

la poutre deux fortes décharges qui s'unissent pour 

la soutenir. Quand on ne peut en placer qu'une C , 

on consolide ce bâti par une seconde décharge su

périeure D , laquelle soutient un tirant de char

pente E , et un étrier qui embrasse la poutre au 

moyen du poteau G. En général, on ne doit faire 

que des planchers à solives quand les murs de re

fend sont remplacés par des cloisons de charpente, 

et le mieux encore serait de substituer toujours des 

murs à ces dernières. 
Toutes les pièces de ces cloisons doivent être soli

dement assemblées et chevillées. Dans ces assem

blages il n'y a de particulier que celui des déchar

ges , guettes et autres pièces inclinées,- avec les 

sablières : on voit en F la figure de ce tenon, 
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appelé tenon en aboul, et celui des tournices avec 

les pièces inclinées , appelé oulices ou tenon à 

tournice G. 
Les poteaux doivent avoir en largeur un vingt-

quatrième de leur hauteur; leur épaisseur est en gé

néral de 6 k 8° (0,90).Les potelets, tournices, etc., 

6 à 7° de gros; les guettes et pièces inclinées auront 

un pouce en largeur de plus que les poteaux. 

Tout l'intervalle entre les bâtis des poteaux doit 

être rempli en maçonnerie de briques , recoupes ou 

•moellons. 
Les cloisons de distribution peuvent se faire de 

bois refendus, d'environ 4 k 5 pouces (0,15) de lar

geur sur 3 (0,08 ) d'épaisseur. On n'y emploie or

dinairement que des poteaux et des sablières ; mais 

quand par une grande hauteur on craint de leSjyoir 

plier, on les consolide par des étrésillons comme les 

planchers. Dans ces cloisons , on fait souvent les 

1 inteaux et les poteaux d'huisserie plus forts, afin 

qu'ils restent apparents, et forment en m ê m e temps 

les chambranles des portes que l'huisserie doit re

cevoir. 

Ces cloisons reposent sur des sablières , qui sont 

recouvertes par le carrelage si on leur donne plus 

de gros qu'aux poteaux. 

La meilleure manière de placer ces cloisons est 

de les mettre en travers des solives.. Quand cette 

disposition ne peut avoir lieu , il est bon de placer 

sous la sablière une salive plus forte, et d'étré-

sillonner m ê m e les deux cours de solives joignant 
immédiatement celle qui porte la cloison. Dans les 

planchers à poutres, ces précautions sont moins 

nécessaires, parce que les solives sont plus courtes, 

et que quand la cloison ne les prend pas par le 

travers, elle s'appuie nécessairement sur la poutre. 

Les cloisons de distribution se hourdent plein , 

en plâtras ou en terre grasse mêlée de balle de. blé. 

Pour les rendre plus légères, on se contente sou

vent de les latter des deux côtés sur le bâti, et de 

les enduire ainsi en les laissant creuses. C'est ce 

qu'on n o m m e cloisons sourdes. 

Nous parlerons des cloisons on brique et plâtre 

en traitant de la plâtrerie. 

RE RURALE. 

ARTICLE 6. 

Des Escaliers de charpente. 

Dans les maisons de campagne ordinaires, les 

escaliers principaux et les grands escaliers de dé-

• gagement se font en charpente. Ils peuvent être 

de deux sortes , k paliers ainsi que nous l'avons 

dit en parlant des escaliers de maçonnerie, ou à 

marches tournantes, suivant la grandeur de la 

cage, et le plus ou moins d'importance de l'étage 

auquel ils conduisent. 

Les principales difficultés qui se rencontrent 

dans la construction des escaliers reposent princi

palement, sur la division des marches tournantes 

disposées autour des noyaux évidés , dans le tracé 

des limons rampants , et dans la construction des 

paliers. 

L'évidement des rampes a été substitué aux 

noyaux pleins qui faisaient la base des anciens es

caliers de charpente. O n emploie cette forme sous 

le nom de noyaux évidés , ou de cartiers a jour 

suspendus, dans les escaliers dont la cage ne per

met pas d'employer des paliers. On place alors des 

marches tournantes autour des extrémités arron

dies des limons. 

H suit de là que la largeur des marches ne peut 

être la m ê m e dans celles qui sont droites et celles 

qui sont tournantes : par conséquent, les arêtes de 

ces deux sortes de marches ne se profilent pas de 

la m ê m e manière sur le limon , ce qui est desa

gréable. Pour atténuer en partie ce défaut, les 

constructeurs diminuent graduellement les largeurs 

des marches, afin d'adoucir la difformité que pré

sente à l'œil le jarret produit par deux projections 

si différentes. 

Soit, par exemple (fig. 2 , planche XL1V ) , P.-1 

un escalier dont le plan est quarré , terminé en 

tour ronde. Cet escalier devant conduire à un étage 

élevé de 14 pieds , exige vingt-huit marches ; mais 

comme la profondeur de la cage n'est que de 14 

pieds, il serait impossible d'y trouver ce nombre 

de marches dans un escalier à paliers. H est donc 
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nécessaire d'y introduire des marches rampantes, 
autour de la partie circulaire du limon. 

On commence par distribuer le plan général, 
en fixant, par exemple, l'évidement du limon à 
un pied de chaque côté de la ligne centrale C D. O n 
fixe ensuite l'épaisseur du limon en dehors de ces 
deux lignes. Les espaces restants seront pour la 
largeur des marches, et on portera la m ê m e dis
tance de D en E pour rendre le plan des marches 
régulier. 

Cela fait, on tracera une ligue F G H , passant au 
milieu des marches et suivant les contours des 
limons. O n divisera ensuite l'espace occupé par les 
marches en autant de parties qu'on a besoin de 
marches pour monter k l'étage supérieur, d'après 
la hauteur et la largeur arrêtées. 

Cette opération déterminerait le plan de l'esca
lier , s'il n'était nécessaire, pour le coup-d'œil et 
la commodité, d'effacer l'angle formé par la ren
contre des deux lignes de rampe dont l'inclinaison 
est différente. et par conséquent de ehanger les 
largeurs des marches primitives. 

O n a deux moyens pour cela ; le premier par le 
calcul, et le second par une méthode géométrique. 

L'augmentation des marches étroites se prend en 
diminuant la largeur des marches régulières qui les 
avoisinent le plus, et le nombre des marches k élar
gir doit être en raison de leur différence de largeur. 
Supposons, par exemple, qu'ici de chaque côté les 
marches larges soient de 12° et les étroites de 4, et 
qu'il y ait quatre de ces mêmes marches étroites ; 
alors on diminuera les deux larges qui lés joignent. 
On observera que l'on doit opérer séparément sur 
chacun des deux côtés de la courbe, et que la mar
che centrale G ne doit subir aucun changement. 

Pour opérer par le calcul, on sommera séparé
ment la largeur d'un nombre de marches étroites 
primitives réunie k celle des marches larges que 
l'on veut diminuer, et la largeur primitive de ces 
marches sans changement. On soustraira cettesomme 
de l'autre, et la différenceétant divisée par la somme 
d'une progression arithmétique égale en termes au 
nombre des marches sur lequel en opère, le quo-
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tient indiquera l'augmentation progressive de lar
geur k donner à ces marches. 

Ainsi, dans cet exemple, on a k opérer sur qua
tre marches étroites de 4°„ et deux larges de 12". 
Comme c'est en tout six marches, on aura d'a
bord 6 X 4 = 24. On additionnera ensuite les lar
geurs de quatre marches étroites k 4° et de deux 
largeskl2», et on aura (4 x 4 ) + (12 x 2) = 1 6 
+ 24 = 40. Soustrayant, on aura 40 — 24 = 16. 
Or, comme on a six marches, et que la progression 
arithmétique 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6 = 21, on 
divisera 16° ou 192 lignes par 21, dont le quotient 
9 lignes 3/21 ou 9 lignes 1/7 sera l'augmentation 
progressive à donner aux marches. On formera donc 
le tableau des largeurs de ces six marches comme 
suit : 

Pour la 1™ marche.. 4" + 9'. </, = 4° 9' '/7 ; 
Pour la 2' '4° 9' '/, + 9' % = 5° 6' W : 
Pour la 5e 5° 6' •/, + 9' '/, = 6° 5's/,; 
Pour la 4« 6" 5'y, + 9' '/, = 7° 0'4/7 ; 
Pour la 5" 7« 0">/7 + 9'>/7 = 7° 9'% ; 
Pour la 6« 7° 9' s/, + 9' '/, = 8° 6' •/,. 
Donc pour les six marches 40° 0', 
somme égale au vide à remplir. 

Quoique ce calcul n'exige que les premières Fig. 3. 
connaissances arithmétiques, on peut encore sim
plifier cetle opération en se servant de la méthode 
géométrique suivante : 

On trace une ligne E F [fig. 3 ) , qui indique le 
développement des quatre marches primitives étroi
tes, c'est-à-dire, qui les représente en profil. D u 
point ¥, on tire la ligne F A , qui indique celui des 
marches primitives larges. Sur cette ligne F A on 
prend un point G, également distant de F que l'est 
la dernière marche 6. Des deux points 6 et G on 
élève des perpendiculaires qui se croisent en H , et 
de ce dernier point, comme centre, et de la dis
tance H G ou H 6 , on trace l'arc de cercle G E , qui 
détermine la saillie de toutes les marches, et par 
conséquent leur longueur, en prolongeant les lignes 
de giron des marches primitives jusqu'à cetle 
courbe , et abaissant des perpendiculaires aux 
points d'intersection. 
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On porteia ensuite, sur le plan du limon, Bj 

sur B 1, 1 e sur 1-2, 2 ./sur 2-3, 3 c sur 3-4, hb 

sur 4-5, 'Sa sur 5-6; et de ces points, et de ceux 

d'intersection des marches primitives, avec la mé-

diante E F G , on tirera les lignes qui détermineront 

la largeur des marches. 

Si on s'est servi de la méthode arithmétique, on 

prendra sur l'échelle les largeurs trouvées pour 

chaque marche, et on les rapportera sur le plan, 

pour procéder de la m ê m e manière. 

Lorsque l'espace permet un escalier k palier, 

Fig. 4. comme on le voit [fig. 4 ) , son tracé est plus facile. 

Soit une cage rectangulaire, A B C D , on la divise, 

quand elle a assez de largeur, en trois parties égales, 

dont les deux extrêmes pour les rampes, et celledu 

milieu pour la lanterne ou pour le vide des limons.On 

divise ensuite l'espace destiné aux trois rampes en 

marches, d'après les dimensions suggérées par l'é

lévation de l'étage supérieur. 11 faut avoir soin de ne 

pas faire rencontrer deux hauteurs de marches au 

m ê m e point, et pour cela de reculer les premières 
marches de l'épaisseur du limon. O n ajoute k cela 

d'arrondir leur rencontre; afin de donner plus de 

grâce k l'escalier. 

La hauteur et la largeur des marches doivent 

être en raison iiwerse entre elles, de manière que 

les marches les plus larges soient les moins élevées, 

et réciproquement.>Les extrêmes dimensions peu

vent être fixées de 5» k 6 1/2 (0,13 k 0,20 ) pour 

la hauteur, et pour la largeur ou giron, de 9 k 12° 

(0,25 k 0,32 ). Ainsi la proportion sera ; 

Pour 5° (0,13) de hauteur... 12» (0,12) de giron; 
Pour 5» '/, (0,15) H» (0,30) ; 
Pour G» (0,16) 10» (0,27): 
Pour 6' % (0,17) 9» (0,24). 

Ces proportions sont loin d'être tellement rigou

reuses, qu'on ne s'en écarte souvent dans la prati

que; et en général ce qui les détermine, c'est le 

plan de l'escalier et la hauteur de l'étage. Les pro

portions indiquées sont celles qui conviennent lo 

mieux pour la commodité de la montée, qui exige 

que la largeur de la marche, jointe à sa hauteur 
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doublée, n'excède pas de beaucoup le pas ordinaire' 

d'un h o m m e , fixé de 22 k 24 pouces. 

La partie mécanique de la construction des es

caliers de charpente n'est pas compliquée, mais elle 

exige une grande précision d'assemblage, afin d'ob

tenir toute la solidité désirable." Toutes les pièces 

qui composent les limons doivent être délardées 

avec soin, et les parties courbes surtout, en obser

vant, dans le trait de ces dernières, de conserver 

le plus qu'il est possible le fil du bois, afin de lui 

laisser la plus grande, partie de sa roideur. Les li

mons auront au moins 4" (0,10) de gros dans les 

grandes rampes, et 3° (0,08) dans les petites, sur 

9 à 10 (0,25 ) de hauteur. O u les assemblera à tenons 

et mortaises k joints brisés, comme ils sont repré

sentés (fig. 5 ) . La courbe qui convient le mieux 

pour les raccordements des rampes est une portion 

de cercle dont l'ételon est plus facile k tracer. On 

voit cette opération, et le détail de celle qui sert à 

tracer la pièce de limon courbe, dans la fig. 8 : et 

si l'on n'a pas de pièce de bois assez forte pour 

supporter cet évidement, on peut k îa rigueur le 

composer de deux pièces réunies k trait de Jupiter 

avec clef. Enfin, on fera dans les limons une en

taille d'un pouce de profondeur pour recevoir le 

bout des marches; et quand ce sera un escalier 

principal, la face extérieure des limons sera ornée 

de moulures aussi-bien que le dessus qui supporte 

la rampe, laquelle doit toujours être en fer. 
Dans les escaliers ordinaires, on forme les mar

ches , ainsi que l'indique la fig. 6, de bouts de so

lives de 5 k 6" (0,15) de gros, posés sur le plat, 

délardés en-dessous, replanis par-dessus et profilés 

sur le devant, scellés d'un bout dans le mur, et de 

l'autre assemblés dans le limon. On latte le dessous 

des marches, et on raccorde le dessus en le carre

lant au défaut et au niveau des marches. 

C'est encore l'usage pour les escaliers de secondo 

importance, mais un peu considerables.de faire 

les marches tout en bois, et on les pose en recou

vrement les unes des autres. On les réunit ensemble 

par des clefs chevillées , comme on le voit dans la 

fig. 7. On consolide les limons par de forts boulons 

Rj. 
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de fer qui sont scellés au mur, traversent la portée 

de la rampe et l'épaisseur du limon m ê m e , où leur 

tête demeure encastrée. Quelquefois ces marches 

ne sont ni replanies ni moulées, et ne forment qu'un 

noyau, sur lequel on assujettit des dalles de pierre 

soit sur le giron, soit sur la hauteur des contre

marches; ce qui leur donne l'apparence d'un esca

lier en pierre de taille. 

Quand les escaliers sont terminés par un palier 

Fig. 4- oblong F (fig. 4 ) , au niveau de l'étage supérieur, 

on pose une marche palicre E , qui est scellée dans 

les deux murs, et par conséquent soutient dans son 

prolongement tout le retour de la rampe d'appui. 

C'est celle pièce qui supporte presque toute la pous

sée des limons, et sert de poutre pour le soutien du 

plancher contigu. Alors elle exige la force d'une 

forte poutre, c'est-à-dire, une hauteur du dix-hui

tième de sa longueur, ou 8 lignes par pied. Si elle est 

méplate et qu'elle n'ait par conséquent en largeur 

que les deux tiers de cette hauteur, on lui accolera 

des lambourdes pour qu'elle reçoive, sans s'affai

blir . l'assemblage des solives qui supportent le 

plancher du palier. 
Quand les paliers sont carrés, c o m m e G, on se 

contente de deux fortes solives, dont l'une est scellée 

dans les deux murs, l'autre dans un seul et assem

blée dans le limon par l'autre bout. Elles se croi

sent au centre où elles s'assemblent à mi-bois, et on 

leur fait supporter les solives boiteuses qui forment 
le plancher du palier. 

Les planchers des paliers doivent être hourdés 

pleins, et, ainsi que les marches, lattes et enduits 

par dessous ; ce qui contribue encore à en con

solider beaucoup le bâti. Les paliers doivent être 

carrelés à fleur des marches dont le bois reste 

apparent. 
A u moyen de ces assemblages, de ces combinai

sons, de ces armatures, on a abandonné l'ancien 

usage d'appuyer les limons par des murs d'échiffre, 

et on lès soutient en l'air. O n ne fait le mur d'échiffre 

que jusqu'au premier retour, ou jusquesà ce que 

l'on puisse passer au-dessous, comme l'indique la 

.fis- »• 
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O n décore ordinairement la naissance des limons 

de volutes ou spirales, autour desquelles se profi

lent la première et quelquefois la seconde marche, 

qui doivent dans ce cas se faire en pierre. Cette 

courbe étant assez compliquée à décrire géométri

quement, les ouvriers se servent d'une règle pliante, 

qui, maniée avec adresse, est suffisante dans la 

pratique. 

Nous ne parlerons pas ici des escaliers en vis qui ne s'em
ploient plus, de ceux sans limon, dits à l'anglaise, dont 
nous avons parlé dans le chapitre des escaliers en pierre, 
page 69, non plus que des escaliers de dégagement en plan
ches, et de ceux appelés échelles de meunier, qui sont du 
ressort de la menuiserie, à la section de laquelle nous ren
voyons le lecteur, 

ARTICLE 7. 

Des Portes et Contrevents- de charpente. 

On fait faire souvent par les charpentiers de cam

pagne des portes pleines et des contrevents en plan

ches assemblées k rainures et languettes, avec ou 

sans clef; et renforcées sur leur face intérieure par 

des traverses et des écharpes, et dans leur face exté

rieure par des encadrements qui les bordent. Ces 

sortes de renformis consolident doutant mieux ces 

fermetures, que là aussi les fibres des bois sont con

trariés. Mais les portes et les contrevents extérieurs 

étant successivement exposés aux intempéries de 

l'air sur leurs deux faces, pourrissent très-souvent 

dans leur doublis par le séjour de l'humidité qui 

pénètre dans les joints, y demeure, et n'est que 

difficilement asséchée; on peut, dans ce cas, faire 

les deux faces absolument planés, en employant de 

bois plus épais, en assemblant seulement les tra

verses haut et bas de niveau, et les contenant 

par des clefs. Toutes ces fermetures , au lieu de 

tenir à des chambranles ou des cadres, c o m m e celles 

de menuiserie, couvrent les ouvertures des baies 

pratiquées dans la maçonnerie, et roulent au moyen 

de penturès sur des gonds scellés dans les lancis du 

tableau, et qui y sont compris. Les écharpes et tra

verses augmentent d'un-tiers la fourniture du bois; 

15 
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chaque penturc est fixée par de petits boulons, bro

ches ou clous à écrou, et les planches sont jointes 

à leur doublure par des clous de 3 pouces, dits de 

gabarre, renfoncés au marteau et rivés sur leur 

face postérieure. Ces grands contrevents ou portes 

principales emploient des planches dç sapin de choix 

de 18 lignes-(0,48) d'épaisseur; les moindres et 

les doublures du bois d'un pouce (0,32). Lorsque 

les contrevents sont grands, ils sont fermés par des 

espagnolettes communes; les autres par des cro

chets. Indépendamment de leurs penturès, les portes 
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suspendues aussi par des penturès, sont garnies do 

serrures, de loquets et de verrous. 

Les portes charretières seraient naturellement du 

domaine de la charpenterie ; souvent m ê m e on confie 

aux charpentiers la construction des portes cochères 

et des portes bâtardes; celle des planchers vient 

pour suppléer les carrelages ; mais comme ces ou

vrages sont aussi faits souvent, et sont mieux faits, 

par les menuisiers, nous n'en traiterons que dans 

la quatrième section et dans l'article afférent des 

devis estimatifs. 
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SECTION TROISIÈME. 

DE LA COUVERTURE. 

La couverture est cette partie de l'art de bâtir, 

qui consiste à revêtir extérieurement la charpente 

des combles de matières destinées à mettre l'édifice 

à l'abri des intempéries de l'atmosphère. 

O n emploie à cet usage beaucoup de matériaux 

différents, selon leur abondance, l'usage ou les 

exigences des lieux : c'est le bois , la paille, les 

joncs , les glaïeuls , les bruyères, la céramique, 

les pierres plates , les métaux , tels que le plomb, 

le cuivre, le zine. Mais dans nos provinces on n'em

ploie , en général, pour les couvertures que le 

c h a u m e , l'ardoise et principalement la tuile. Les 

pierres plates et la lavé ne sont en usage que dans 

des localités trop resserrées pour être l'objet de con

sidérations générales; le bardeau ou voliges minces, 

Ce genre de couverture , lorsqu'elle est hien faite, est 
très-solide ; elle préserve très-bien des injures de l'air, mais 
elle est d'une grande pesanteur, elle a un aspect rustique et 
même misérable lorsqu'elle est ancienne, et exige une char
pente plus forte. Cependant il y a des localités où on ne peut 
guère se dispenser de l'employer. 

La paille de seigle, qui est la plus commune dans ces loca
lités , est aussi la plus propre à cet usage : elle est plus lon
gue , plus roide, elle laisse mieux couler l'eau. Elle ne doit 
pas avoir été battue ; elle est coupée très-bas ; on en enlève 
seulement lo bouquet qu'on égrène à part. Sur de fortes lattes 
qui sont placées à six ou huit pouces de dislance (0,16 

genre de couverture très-légère, a le grave défaut, 

outre sa combustibilité, d'être aisément emporté 

par les vents furieux qui ne sont ici que trop fré

quents, aussi ne sert-il guère que pour les moulins 

à vent, les appentis et les échoppes des villes ; le 

plomb, à causede sa pesanteur, son prix élevé, ainsi 

que celui du cuivre, sont étrangers à l'architecture 

rurale; le zinc est lui-même combustible. N o u s 

nous bornerons donc k traiter séparément de la cou

verture en c n a a m e , de celle en ardoise, et surtout 

de celle en tuile, la plus universellement employée 

k cause de ses précieux avantages. Nous dirons 

quelques mots des couvertures économiques et des 

réparations des couvertures. 

à 0,19 ), on place des bottes ou javelles de paille d'en
viron quatre pieds ( 1,30 ) de long, liées sur le quart de 
leur longueur avec des osiers : on commence parl'égout, en 
liant fortement les bottes aux chevrons et aux lattes ; ces 
bottes sont en recouvrement l'une sur l'autre du tiers de 
leur longueur, depuis le second rang jusques au faite. On 
croise le dernier rang de bottes, et on les recouvre en travers 
de fortes et grandes javelles faîtières bien consolidées, et 
qu'on charge en ontre de terre pétrie étendue avec la main 
ou la truelle et battue avec h palette. Au bout de trois mois 
on vériOe avec beaucoup d'attention ce travail qui a pris sou 
assiette; on recharge les parties faibles avec de petites bottes 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA COUVERTURE EN CHAUME. 



1 1 6 ARCniTBCTl 

faites sur le tas, et on unit la couverture entière avec la 

pique. 
Cette couverture a un grave défaut, elle est très-combus

tible. Aussi est-elle généralement proscrite, lorsqu'elle n'est 
pas absolument indispensable ; mais M. de Puymaurin a 
imaginé de la recouvrir d'un enduit impénétrable à l'eau , 
et qui est une sorte de préservatif contre l'incendie. Cet 
enduit consiste simplement en terre glaise, sable , bouse 
de vache , crottin de cheval ou balle de blé et d'un peu de 
chaux, le tout bien mélangé et corroyé au rabot. On re
tend sur le chaume avec la truelle ou l'épervier sur une 

L'ardoise est un schiste inaltérable à l'air qui se divise 
en lames minces, et est ainsi éminemment propre à la cons
truction de toitures légères et solides. L'ardoise n'est guère 
employée dans nos provinces , non que les Pyrénées n'en 
renferment des carrières , mais elle y est d'une qualité in
férieure. Les pentes doivent être plus roides, le poli de 
cette substance faisant quelquefois remonterl'humidité du 
purcau au doubli et mouille ainsi la charpente. Cette cons
truction se rapporte à celle de la tuile plate dont nous par
lerons plus bas, et se fait, comme cette dernière, au moyen 
de clous qui attachent l'ardoise à la latte. 

L'ardoise est principalement en usage dans le nord de la 
France et dans les contrées qui avoisinent le cours de la 
Loire ; l'aspect de cette couverture est triste mais luxueux. 
L'ardoise prend différents noms d'après le lieu de son gise
ment dans la carrière où elle se débite en petites planchettes 
qui ont en général d'une ligne à deux (2 à 5 millim.) d'épais
seur. La carrée est celle dont on fait le plus d'usage ; elle 
ail pouces ( 0,30 ) sur 8 pouces ( 0,20 ) au plus de large ; 
ensuite viennent le gros noir un peu plus petite, le poil 
noir plus mince , le poil taché moins beau et le poil roux 
qui prennent leurnom de leurs nuances; la carte ou cartelette 
qui ressemble à la catrée n'a que 8 pouces (0,20) sur 6 (0,16), 
puis l'éridelle plus étroite, enfin la coffine un peu bombée. 
Avec la carrée, la cartelette est la plus employée. Les ar
doises se vendent au mille ou au cent ; il faut par toise 
quarrée 169 de la carrée et 295 de la cartelette, déchet com-
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épaisseur de quatre lignes ( 0,01 ). Lorsque la dessiccation a 
lieu, on bouche à proportion les fissures qui se manifestent 
avec le m ê m e enduit tenu un peu plus clair. Le pied cube 

de cet enduit ne revient guérequ'à75 centimes (6'le m . c.), 
et la toisé quarrée qu'à 25 ou 30e ( 7 à 8e le m . q. ). 

C'est avec un enduit du m ê m e genre qu'on préserve de la 
pluie les meules de paille ou paillers, en en couvrant l'arête 
supérieure, les encoignures dans toute leur hauteur et en 
lambrissant la partie inférieure sur deux pieds ( 0,65 ) de 
hauteur. Voyez leur article dans la troisième partie. 

pris ( 43 et 74 par m. q. ) ; la carrée peut revenir à pied 
d'œuvre de 40 à 60 francs le millier ; le poil noir de 36 à 
48 francs ; la cartelette de 25 à 40 francs. On dit que l'ar

doise d'Angleterre , la meilleure de toutes , dure de 100 a 
120 ans ; celle des Ardennes ou de la Belgique dure de 90 à 
100 ans ; celle d'Angers seulement de 25 à 50. 

Dans les vallées des Pyrénées on emploie l'ardoise et 
m ê m e des laves ou des pierres plates et légères ; en général 
l'ardoise est plus légère que la tuile. Dans ces vallées le 
char ou carrât d'ardoise qui peut valoir 45 francs, contient 
163 lattes et suffit a sept toises carrées ou 25 2 p. q. (27 m. q.) 
de couverture. 

M. Violet a proposé de faire cuire les ardoises dans un 
four à brique , jusques à ce qu'elles acquièrent une cou
leur rouge-pâle ; on doit les percer avant cette opération 
qui accroît leur densité et leur solidité , et qui augmente 
leur prix de i fr. 50 par mille. 

M. Gcorgi a faille premier, en Russie, des ardoises arti
ficielles ou tuiles ardoisières ; elles ont toujours pour base 
la terre bolaire, la craie et la pâte de papier commun qu'on 
bat ensemble avec de la colle forte et du carbonate de chauj 
pulvérisé ; on ajoute à celle pâte de l'huile de lin et on fait 
sécher ce mélange sur des moules en papier. Ces ardoises 
artificielles Vint été employées avec succès ; on voit que 
c'est à peu près la fabrication du carton-pierre des mou
leurs. 

CHAPITRE II. 

DE LA COUVERTURE EN ARDOISE. 



PART. n. SECT. m . De la Couverture. 117 

CHAPITRE III. 

DE LA COUVERTURE EN TUILES. 

La tuile, employée presque universellement dans 

ces provinces e.-t de deux sprtes : la tuile creuse ou 

à canal, et la tuile plate ou à crochet. Nous ne 

parlerons pas des tuiles flamandes ou en forme d'S, 

et des tuiles romaines, qui ne sont que des tuiles 

plates k rebords, qui, recouvertes de tuiles creuses, 

forment ainsi la chanée. On se sert, pour couvrir les 

faîtes,lesarêtierset les noues, de tuiles creuses beau

coup plus grandes, qui ont au moins2pieds(0,65), 

ou m ê m e 30 pouces (0,72) de longueur, et un 

canal proportionné, et que l'on n o m m e gruqers 

ou tuiles faîtières. M. Derosme a inventé des 

tuiles en fonte douce ayant environ 13 à 14 pouces 

(0,36) de longueur, neuf à 10 pouces (0,25) de 

largeur, et deux lignes (0,004) d'épaisseur, plates, 

ayant les bords latéraux inégalement relevés; l'un 
est gros, l'autre petit; le premier, légèrement co

nique, relevé en cintre d'environ le quart du dia

mètre, est destiné à recevoir le petit rebord de la 

tuile voisine. Cette tuile, plus chère, est plus lé

gère, car la toUede tuile ordinaire, grand moule, 

pèse sept quintaux, tandis que la tuile en fonte 
n'en pèse que trois et un quart. 

ARTICLE PREMIER. 

De la Couverture en tuiles creuses. 

La tuile creuse, fabriquée dans nos provinces 

méridionales, doit avoir ordinairement de 18 à 19 

pouces (0,48 à 0,50) dalongueur sur 2 à 3 lignes 

(0,006) d'épaisseur, environ 6 pouces de largeur 

(0,10 i, et 4 pouces (0,10) d'excavation. Pour en 

connaître, la qualité, car la couleur n'est qu'un in

dice fautif, on la renverse à terre du côté concave, 

et on pose les pieds sur le côté convexe. Elle est 

bonne si, sans se briser, elle supporte le poids du 

corps. En gértéral, elle est de recette quand elle 

rend un son clair lorsqu'on l'ôte de la plie Ou qu'on 

l'y remet. Les geais sont ici encore plus à rejeter 

que dans la brique, vu qu'en se détachant ou se 

délitant à l'air, ils occasionnent habituellement des 

gouttières. On compte qu'il entre de cent à cent vingt 

tuiles par toise quarréede comble (25 à 30 par m. q.), 

selon que le pureau, c'est-à-dire, la partie à décou

vert est plus ou moins grande; il est ordinaire

ment du quart ou du tiers de la longueur delà tuile, 

c'est-à-dire, de 12pouces (0,32) ou de 13 pouces et 

demi (0,35); mais quelquefois on le fait de 15 (0,40) 

pour alléger le poids de la couverture. 

Oh latte pour Cette tuile avec des voliges ou des 

planches de rebut, en sapin ou bois blanc, clouées 
sur les chevrons. Il ne faut pas que le lattis soit 

jointif, parce que, comme il est rare que la latte 

soit parfaitement sèche, et que d'ailleurs dans sa 

position elle est alternativement mouillée et res

suyée, elle se gonfle et se tourmente assez ordinai

rement; cela force infailliblement à y revenir, et 

cette repose, comme la pose, est coûteuse et fati

gante. Il est plus sage d'espacer ces lattes d'un pouce 

à peu près, pour leur laisser la faculté de s'étendre; 

mais alors si ce lattis est composé de planches de 

recette bien jaugées, il est bien préférable. Les 

tuiles se placent en bandes parallèles et touchantes 

sur le côté convexe, et les arêtes formées par 

leur accotement sont recouvertes par des tuiles 

semblables poséesjsur le côté concave, formant ainsi 
canal ou chanée. 

Ce genre de couverture admet des combles peu 

exhaussés, pour les rendre moins attaquables par 

le vent violent qui peut les soulever ; les remanie

ments, les recherches y sont faciles, la pose très-

expéditivc et la durée très-longue. 
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O n a vu m ê m e se dispenser du lattis: il faut 

alors lires du double de chevrons ; on rapproche 

ceux-ci de manière à contenir la bande de tuile 

creuse, et à couvrir le chevron par le côté convexe 

do la tuile de recouvrement; dans cette forme les 

tuiles sont mieux assujetties;' mais il faut que les 

chevrons, en beaucoup plus grand nombre, soient 

brandis et alignés avec soin, et que m'ême on rac

corde les Haches et les irrégularités qui pourraient 

se présenter dans'leurs cours : c'est au propriétaire 

à voir ce qui, dans sa position, est le plus écono

mique. 

Quelquefois on remplace la latte par des tuiles 

plate-bandes ou sortes de briques de trois lignes 

(0,007 ) d'épaisseur. Dans ce cas, les chevrons doi

vent être assez rapprochés pour que la tuile plate-

bande porte sur deux k la fois. Cette seconde mé

thode exige un quart de plus de chevrons ; la toiture 

est plus lourde;.mais on peut, en scellant k plâtre 

les plate-bandes, employer la chaux pour assujettir 

les chanées de tuiles creuses qui les surmontent, et 

on intercepte par ce moyen tout passage k l'air et k 

la neige. 

Dans les combles en tuiles creuses, les noues et 

arêtiers sont recouverts en tuiles faîtières; et lorsque 

l'on veut faire de meilleur ouvrage, on les scelle en 

mortier de chaux, en ayant toujours soin de ne pas 

faire toucher le bois par la chaux,qui le détruit 

en peu de temps, et en les mettant en bon recou

vrement. 

Les tranchis, ou rencontres du toit avec un mur 

vertical, se font au moyen d'un doubli saillant k ce 

mur, en suivant la pente du comble, de manière k 

diriger l'égoût sur le premier rang de tuiles, qui 

sont aussi scellées avec ce tranchis avec du mortier 

de chaux. 

Lorsque les égouts ou stillicides du comble sont 

pendants, c'est-k-dire saillants au mur, on scelle 
aussi à mortier, et avec les précautions indiquées, 

les premières tuiles des chanées et celles de recou

vrement; c'est ce que nos ouvriers appellent ensour-

der. Quand on rejelte les eaux à travers une balus

trade, un acrotère ou un attique par des dégueu-

URE RURALE. 

lards, on scelle k ciment, dans l'épaisseur de la cor

niche, un rang de tuiles faîtières, comme pour les 

noues; ce canal reçoit les eaux de la couverture, 

et sert de caniveau ; on peut m ê m e avec avantage 

doubler le m ê m e canal d'un revêtement en zinc. 

ARTICLE 2. 

De la Couverture en tuiles plates. 

On n'emploie guère ce genre de couverture dans 

nos campagnes que pour les combles des pavillons 

ou des colombiers. Il y a deux sortes de tuiles plates, 

dites aussi à crochet, parce que chacune d'elles 

porte un crochet de la m ê m e matière pour être sus

pendu k la latte. La tuile a çnviron 10 k 11 pouces 

(0,28 ) de hauteur, et 6 k 7 pouces (0,17 ) de lar

geur ; la toise quarrée en exige 190 ( 48, m. q. ) ; celle 
qui est vernissée, soit sur toute sa surface, soit sur 

la moitié de cette surface, n'a queSpouces (0,22) 

de longueur, sur 4 à 5 (0,12) de largeur; il en faut 

270 par toise quarrée (68 m. q.). Elle est quelque

fois arrondie par le bas, pour imiter des écailles. 

A u reste, les dimensions changent souvent dans 

chaque tuilerie, et le premier genre est le plus em

ployé; le second ne sert ordinairement qu'à former 

sur les murs des cordons de ceinture pour prévenir 

l'introduction des rats et des autres animaux mal

faisants. 
La latte pour la tuile plate, dite latte quarrée, 

a ordinairement 4 pieds (1,30) de longueur, un 

pouce et demi (0,48) de largeur et 2 pouces (0,54) 

d'épaisseur. La meilleure est de chêne; on en fait 

aussi, en bois dur et en sapin : celle de bois blanc 

est bien inférieure, et ne doit pas être employée 

dans les constructions soignées. Il est rare d'en 

trouver dans les magasins de toute préparée; on la 

fait selon le besoin, en divisant des planches à la 

scie d'après les. exigences du lieu. Chaque lutte est 

clouée sur les chevrons, et ordinairement elle en 

occupe quatre, et si ces chevrons étaient -éloignés 

de plus de 15 pouces (0,40), on assujettirait le 

lattis en plaçant sous les lattes, entre chaque che

vron , et dans - le m ê m e sens que ces derniers, des 
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contre-lattes ou d'autres lattes d'une dimension à peu 

près double. Quand le lattis est terminé, on pose 

les tuiles en les accrochant aux lattes, les accotant 

bien jointivement, en faisant en sorte que le rang 

supérieur soit posé en liaison et. en recouvrement 

sur le rang inférieur du tiers ou du quart environ 

de la hauteur de la tuile, de manière que le pureau 

ou la partie à découvert n'excède pas les deux tiers 

ou les trois quarts de sa surface totale. O n contient 

aussi chacune de ces tuiles par deux clpus qui les 

fixent sur la latte; ces clous sont de 250 k 320 k la 

livre. 
Quant les égouts sont pendants, on cloue sur le 

bord des chevrons des chanlattes, qui sont des plan

ches sciées diagonalement, de manière k offrir l'ap

parence d'une lame de couteau. Ces chanlattes ont 

6 pouces (0,16) de largeur; leur épaisseur, d'un 

côté, est de 12 lignes (0,027) ; et, de l'autre, de 

2 lignes ( 0,005) ; le côté épais se place en dehors. 
O n commence alors la couverture, en plaçant sur 

la chanlatte, et de manière k la dépasser de 3 pouces 

(0,08) environ, un premier rang de tuiles appelé 

soudoubli, et sur celui-ci un doubli d'un autre rang 

en liaison, et sans laisser de pureau. Ces deux rangs 

se scellent k plâtre ou à mortier, au moins pour le 

doubli. O n accroche ou on cloue ensuite un pre

mier rang de tuiles, en laissant le pureau requis, 

et ainsi de suite jusques au faîte, qui se recouvre 

De la Couverture. H 9 

en "tuiles faîtières, c o m m e dans l'article précédent. 

O n voit que la distance de la latte détermine le pu

reau', et qu'ainsi les dimensions connues dé la tuile 

doivent fixer cette distance. 

Quand les égouts sont retroussés, on place le 

doubli et le sous-doubli sur la corniche de la m ê m e 

manière que sur les chanlattes. Si le comble est 

masqué, on forme un caniveau de tuiles creuses ou 

de zinc, c o m m e on l'a dit plus haut. 

Les noues, tranchis et arêtiers se font aussi de 

, la m ê m e manière que dans les convertures en tuiles 

creuses. O n taille les tuiles' plates pour leur faire 

prendre la figure convenable; les tuiles faîtières les 

recouvrent ; les scellements se font aussi k mortier 

de chaux. 

C o m m e , ainsi que nous l'avons dit, cette couver

ture s'applique surtout aux pavillons et aux croupes, 

on fait l'épure de la charpente en développement, 

c'est-k-dire qu'après avoir tracé la base, on trace 

les deux extrémités sur leur longueur inclinée; 

alors on a également et la. juste longueur des che

vrons de croupe, celle des empanons, celle des 

cours de liernes qui remplacent les pannes, et par 

suite la surface à couvrir de tuiles; s'il s'agit d'un 

comble conique, on développe "de la m ê m e manière 

un segment de la base de ce comble, un tiers, un 

quart, un cinquième, etc., et on procède de la m ê m e 

CHAPITRE IV. 

DES COUVERTURES ECONOMIQUES. 

On a depuis quelque temps cherché à remplacer les cou
vertures en chaume, en ardoises, en tuiles, coûteuses et pe
santes , par des procédés économiques, et empruntés pres
que tous à la méthode plastique. 
Le premier consiste à employer le bitume de Seyssel, 

qui demande bien moins de force dans la charpente, et qui 
peut offrir moins de prise et de résistance aux vents. Sur les 
lattes du cdmble, on étend de fortes toiles bien cousues, 
soudées et clouées : sur ces toiles on étend, à chaud, une 
couche de bitume de trois (0,007) à six lignes (0,014) d'é
paisseur. 

Le bitume de Pew peut remplacer celui de Seyssel. Il est 
composé de pierre calcaire pure et d'argile ; l'une et l'autre 
calcinées, broyées et tamisées ; on- mêle ensemble un tiers 
de la première et deux tiers- de la seconde ; on y ajoute un 
tiers de plâtre et deux autres tiers d'argile ; on fait du tout 
une pâte avec un quart de leur poids d'eau. La latte étant 
placée à peu près jointive, on la recouvre de cette compo
sition , à plusieurs couches, et d'une épaisseur de trois 
lignes (0,007), à laquelle on peut donner la couleur que 
l'on désire. 

La méthode de M. Lefrançois, exécutée à Almack, en 
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Allemagne, consiste à placer sur un lattis serré de planches 
ou de perches refendues, et d'une pente de demi-pouce à 
six pouces par toise (2 à 8 centimètres par mètre), une 
couche d'argile bien pétrie, bien piélinée, et mêlée d'un 
tiers à moitié de bourre. Cette couche de blanc en bourre 
bien séchéo, on la recouvre de goudron liquide très-chaud ; 
puis on y place de la grosse toile h sacs, que l'on fixe avec 
du même goudron mêlé de poix et de clous à de certaines 
distances, de manière a ce que les lés se recouvrent d'en
viron deux pouces (0,06). Cette toileestenduite,àlabrosse, 
avec de l'argile bien délayée, sur laquelle on étend une autre 

CHAPITF 

DES RÉPARATIONS DI 

CHAPITRE V. 

DES RÉPARATIONS DES COUVERTURES. 

Les couvertures sont la partie des bâtiments la 

plus sujette à l'entretien, et celle qui exige le plus 

impérieusement des réparations exactes et soignées. 

Il est prudent, surtout dans les couvertures en tuiles 

creuses, dès qu'une gouttière se manifeste, de faire 

monter le couvreur pour rétablir l'ordre dans la 

chanée, indépendamment des réparations plus gé

nérales, lesquelles sont de deux sortes, les recher

ches et les remaniements k bout. 

1° La réparation en recherche consiste dans l'exa

m e n de la toiture, le-redressèment des tuiles déran

gées par le vent, et le remplacement de celles qui 

sont brisées et défectueuses. O n fait ces recherches 

lorsque l'on se plaint de nombreuses gouttières, 

lorsque les chanées ne laissent pas librement couler 

les eaux; elles sont fréquentes sans doute, mais or

dinairement peu coûteuses. O n compte que chaque 

toise quarrée de comble demande alors de 6 k 8 

tuiles k canal, ou 12 tuiles à crochet, ou environ 

deux des premières et trois des secondes par mètre 

quarré. 

Les remaniements à bout se font en levant toutes 

les tuiles, en déclouant toutes les lattes, inspectant 

et nettoyant les chevrons, à remettre en place ce 

RURALE. 

couche de goudron mêlé de poix et de résine, sur laquelle 
on projette de la chaux en poudre, du sable et du ciment, 
à l'épaisseur de sept lignes ( 0,016 ) ; enfin, on bat le tout 
modérément avec une petite planche emmanchée, et par un 
coup de balai on enlève ce qui reste de ce qui n'a pas été 
happé. 

D'après un moyen semblable, on peut se servir de fort 
carton cloué sur des lattis et recouvert 3e goudron. Ce gou
dron, quand ou l'emploie, doit recevoir chaque année une 
nouvelle couche. 

qui est bon, et à remplacer tout ce qui se trouve 

défectueux. Lorsque le toit a été bien fait dans l'o

rigine, il est rare qu'il soit nécessaire de changer 

un chevron sur cent, et d'en ralonger un sur dix; 

de remplacer un cinquième de latte ou de plate

formes , de renouveler vingt tuiles à canal, et quatre 

tuiles k crochet par toise quarrée, ou cinq des pre

mières et une des secondes par mètre quarré. Alors 

aussi on refait à neuf les solives, les faîtages, les 

ruellées et les stillicides. 

Toutes les fois qu'on a besoin de monter sur un 

toit, il faut éviter de le faire lorsqu'il est mouillé, 

car on casse alors beaucoup de tuiles, et l'on doit 

enlever avec soin les ordures, les pailles et la pous

sière qui se sont introduites dans les chanées, sur 

les lattes et les interstices. O n doit toujours éviter, 

autant que possible, en réparant les scellements, 

de laisser la chaux approcher du bois. 

Quand une couverture a été bien faite, que la 

charpente du comble est bonne, et que ce comble 

n'a pas été extraordinairement%ecouè par les vents, 

il est rare qu'une recherche complète soit nécessaire 

avant dix ou douze ans et un remaniement à bout 

avant vingt-cinq ou trente. 
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SECTION QUATRIÈME. 

DE LA MENUISERIE. 

O N ne doit pas s'attendre à trouver ici un traité, 

m ê m e très-incomplet, de la menuiserie. De tous les 

arts m écaniques du ressort de l'architecture, c'est le 

plus compliqué, et celui dont les détails sont les 

plus étendus. Nous nous contenterons, pour rem

plir notre titre, de donner quelques indications gé

nérales, les seules nécessaires ici. 

Nous avons parlé, en traitant de la charpente, 

des bois en général et des assemblages. Ces derniers, 

pour la menuiserie, sont k peu près les mêmes, 

mais se modifient par des ouvriers habiles, d'après 

les circonstances. Les plus ordinaires sont : celui à 

rainures et languettes (pi. XLIV, fig. 9 ) , celui à 

tenon et morta ise (fig. 10 ), celui à onglet {fig. 11), 

celui à queue d'hironde en èquerre (fig. 1 2 ) , le 

m ê m e en bout à bout (fig. 13), celui k clef (fig. 14 

et 1 5 ) , l'assemblage" carré (fig. 1 6 ) , ceux en flûte 

ou k trait de Jupiter ( fig. 1 7 ) , etc., etc. O n appelle 

bouement l'assemblage carré k tenons et mortaises 

avec onglet, qui a pour but de faire raccorder en 

équerre les moulures de's panneaux et encadre

ments. 

Les principaux ouvrages de menuiserie dor

mante sont les lambris , les planchers et les par

quets, les cloisons, les escaliers et les ordres d'ar

chitecture. 
ARTICLE PREMIER. 

Des Lambris. 

Les lambris, en général, sont toufe menuiserie 

Une observation, dont une constante expérience nous a ré
vélé l'importance, c'est qu'il est nécessaire que la rainure ait 
une ligne de plus en profondeur que la saillie de la languette,' 
afin d'éviter'les déversements qui obligent quelquefois à (Ras
sembler les panneaux dans le cas où, dans la suite, leur tra
vail latéral agirait trop sur les bâtis. Une observation sembla
ble doit avoir lieu pour les mortaises de charpente, qui doi
vent être plus profondes que la saillie intérieure des tenons. 
Les moulures employées dans la menuiserie sont, outre 

quelques-unes de celles propres à l'architecture, les mou
lures dites composées ou de fantaisie, qui peuvent varier 
à l'infini ; d'autres en relief que l'on fait à part, et que l'on 
fixe à la colle forte. Ces moulures avaient autrefois le dé
faut d'être trop fortes et d'appesantir la menuiserie. Aussi, 
à l'exception des becs de corbin qui servent encore pour les 
jets d'eau des impostes de croisée , ne les emploie-t-on 
guères actuellement. Mais comme il y a l'empire de la mode 
en architecture comme dans tous les arts, beaucoup de 
personnes, après avoir usé et abusé des formes de la re
naissance et du moyen âge, se rabattent sur les figures con
tournées et bizarres du vieux style français, que nos ouvriers 
de campagne ont longtemps préférées aux formes unies. I 
faut, au contraire, leur demander beaucoup de simplicité ; 
elle sied toujours bien dans les édifices ruraux. 

11 y a deux sortes d'ouvrages de menuiserie; ceux 

de- menuiserie dormante, et ceux de menuiserie 

mobile. 

i 

plane; mais on donne spécialement ce n o m k des 

revêtements en bois que l'on emploie, tant pour dé

corer les appartements que pour les rendre plus 

sains, plus agréables et plus commodes; ils sont de 

deux sortes, les lambris d'appuiet ceux de hauteur. 

Les premiers sont les plus usités. Ils s'élèvent ordi

nairement de 2 pieds 1/2 k trois pieds (0,80 kl,00), 
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CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MENUISERIE DORMANTE. 
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au-dessus du pavé de l'appartement, et au niveau 

de l'appui des croisées. Les meilleurs se font tout 

en bois dur; autrement .fin fait seulement ainsi les 
bâtis qui doiventavoir 12k 14 lignes(0,027à0,032) 

d'épaisseur, et les panneaux en sapin ou bois blanc 

de 6 k 8 lignes (0,014 k 0,018). Ces lambris sont 

toujours très-simples,étant presque habituellement 

cachés par les meubles; ils reposent sur une plinthe 

de 3 k 4° (0,12) de hauteur, et sont surmontés 

d'une cymaise moulée. 

Dans les lambris de hauteur, on emploiede grands 

panneaux, on les divise par des pilastres, etc. On 

les enrichit de glaces, tableaux, tapisseries qu'ils 

supportent et qu'ils encadrent quelquefois ; mais ce 

genre de décoration, très-coûteux, est a peu près 

abandonné. Ces lambris reposent ordinairement sur 

un lambris d'appui, et s'élèvent jusques au-rdesaous 

de la corniche du plafond. O n met au parement de 

derrière des clefs à queue d'hironde pour maintenir t 

les panneaux, et quelquefois on les maroufle, c'est-

à-dire que l'on colle du nerf derrière comme aux 

panneaux des voitures. 

Les embrasements ou revêtements en menuiserie 

des embrasures des portes et des croisées sont aussi 

des lambris. 

O n doit avoir soin de ne pas placer les lambris 

sur des plâtres frais ; il est préférable de laisser le 

mur brut. Ces lambris sont retenus sur la maçon

nerie par des pattes à scellement, et coudées d'a

près l'emplacement ; et des pattes à vis sur la me

nuiserie. Si l'on craint l'humidité; on passera der

rière les lambris, avant de les poser, une ou deux 

couches de gros rouge à l'huile. 

ARTICLE 2. 

Du Plancher d'ais et du Parquet. 

Lorsque l'on veut couvrir en bois l'aire des ap

partements, on le fait en planches clouées sur des 

lambourdes; souvent on se contente de planches 

corroyées, dressées et rabotées, employées dans 

toute leur longueur, et ce sont les planchers de 

menuiserie, quoiqu'il s'en trouve de faits par des 

ne RURALE. 

charpentiers: plus souvent on les remplace par des 

parquets qui sont de deux sortes, celui composé de 

bâtis formantdes vides quarrés, losanges, etc.,dans 

lesquels on place des panneaux, et qui se nom m e 

parquet d'assemblage; et celui que Uon fait d'ais 

de diverses figures, appelé parquet défrise, ou 

. sans fin. Nous ne parlerons que de ces derniers, 

c o m m e les plus solides, les plus économiques, ceux 

dont la main d'oeuvre est la plus facile, et par suite 

les seuls admissibles à la campagne, mais nous par

lons des uns et des autres dans nos devis estimatifs. 

Ces derniers parquets se font avec des planches de 

15 à 20 lignes (0,033 à 0,046) d'épaisseur au rez-de-

chaussée, et de 10 k 12 '0,023 à 0,028) aux étages 

supérieurs ou sur des voûtes. Dans le premier 

cas, on les établit sur des lambourdes en bois de 

chêne, dont il est utile de remplir les vides en mâ

chefer , sable sec, charbon ou recoupes ; lorsque l'on 

craint l'humidité ascendante, on établit les lambour

des sur de petits murs de cinq pouces (0,14) de lar

geur , et de 5 k 8 pouces ( 0,20 ) de hauteur ; quel

quefois on préfère un carrelage brut inférieur, sur 

lequel se placent les lambourdes ; et l'on peut m ê m e 

placer ce carrelage sous un soutrait de pierrailles, 

ainsi que nous l'indiquons dans la septième section. 

Sur des planchers ou des voûtes, on place le par-

quetsur dessolives préalablement dressées et mises 

de niveau. Les lambourdes doivent toujours être 

assemblées de manière k former un grillage forte

ment consolidé, sur lequel le parquet soit immua

blement assis. 

Dans toute pièce parquetée, on doit faire devant 

le foyer des cheminées un châssis de frise, de 12 à 

15° ( 0,40) de largeur, dont on carrelé le vide, ou 

qu'on fait occuper par une dalle de pierre ou de 

marbre, le tout scellé i mortier de terre. 

Les ais doivent être refendus de manière k ne pas 

excéder de 3 k V ( 0,10) de largeur, p»ur éviter 

de les voir se cofiner, c'est-à-dire, se tourmenter, 

se bomber , se voiler ou se creuser. O n les assemble 

à rainures et languettes, et on les assujettit en les 

clouant sur les lambourdes, ou avec des broches sans 

tête, qui, enfoncées au niveau du parquet, dispa-
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raissent sous l'encaustique dont on le recouvre, ou 

• par des pointes et des clous cachés dans l'épaisseur 

de l'assemblage. 

Nous donnons, pi. XLV, le dessin de cinq es

pèces de parquets de frise ou planchers les plus 

aisés à exécuter. Le premier (fig. 1), appelé plan

cher uni; le second (fig. 2 ) , plancher en liaison; 

le troisième (fig. 3 ) , parquet à compartiments 

quarré; le quatrième (fig.h), parquet en épi ou en 

arête de poisson, dit aussi à rang de fougère; le 

cinquième ( fig. 5), parquet à point de Hongrie, 

ou à bâtons rompus. Ceux-ci, et surtout le dernier, 

sont les plus solides. Ils ont aussi l'avantage de 

pouvoir se construire, avec du bois de toutes lon

gueurs, car on ne donne ordinairement aux plan

ches que 15 à 20 pouces (0,25) de portée. Nous 

y ajoutons (figi 6 ) deux dessins de parquets pour 

les pièces circulaires. 

ARTICLE 3. 

Des Cloisons de menuiserie. 

Les cloisons de menuiserie ne sont que de simple 

distribution. Elles se font de planches de sapin ou 

bois blanc, d'un pouce à un pouce et demi (0,027 

à 0,040), assemblées à languetle l'une contre l'au

tre, et, haut et bas, dans des coulisses de bois dur. 

Dans ce cas, le bois reste apparent, et est recou

vert par la tenture de l'appartement. 

Il y en a d'autres dans lesquelles on emploie des 

planches brutes peu jointives, et qui sont destinées 

à être enduites de plâtre. 

ARTICLE 4. 

Des Escaliers de menuiserie. 

Les menuisiers font aussi des escaliers de dégage

ment en planches sur différents plans. Les principes 

et les règles indiqués relativement aux escaliers de 

charpente s'appliquent aux escaliers de menuiserie. 

Ici le limon n'est qu'une forte planche, taillée en 

crémaillère, et les marches aussi en planches, dont 

l'une sert de giron, et l'autre de contre-giron, sont 

clouées tant sur les entailles de cette planche-limon 
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que sur une planché semblable, mais moins forte, 

qui se cloue avec de fortes pattes le long du m u r 

et sert de contre-limon. Les planches qui servent 

de marches et de Contre-marches, sont assemblées 

k ramures et languettes daâs le dessous des pre

mières et dans le dessus des secondes. 

Sont encore du ressort des penuisiers, les esca

liers à marches vides, très-rustiques, appelés échelles 

de meunier, pour monter dans les granges et m a 

gasins, et les cscali'ers ronds portés sur des pieds-

droits ou sur un axe très-légers, et qui peuvent se 

placer partout, car ce sont presque des meubles 

mobiles. 

ARTICLE 5. 

Des Ordres en menuiserie. 

Les ordres en menuiserie, pour l'intérieur, sont plus 
solides que-cèux en plâtre : moins sujets à être écornés, ils 
sont aussi plus durables et reçoivent mieux la peinture et le 
décor. Mais cette construction demande des soins et de l'in
telligence, afin d'éviter les gerçures et les retraits. 

Nous donnons, pi. XLV, fig. 7, le profil vertical d'un ordre 
complet en menuiserie, entablement, colonne et piédestal. 

Des pièces de bois, soit perpendiculaires.»,soit inclinées 
i, reçoivent les moulures de l'entablement; elles s'as-
seiilhlerit entre elles, soit à tenon et mortaise,, soit à mi-
bois, et sont assujetties par des entretoises ce, tant avec le 
mur qu'avec le pied-droit a, qui monte de fond. 

La colonne exige plus de soin : on la forme avec des plan
ches très-épaisses ou madriers d. formant extérieurement 
le galbe de la colonne, jointes à languettes et rainures bien 
collées. Ces pièces, ordinairement au nombre de huit, doi
vent être en bois bien sec ci de droit fil ;' elles s'assemblent 
haut et bas, dans des mandrins f, f, bien reliés avec le 
poteau central ; et on met des liernes semblables à plusieurs 
endroits du fût, lorsque la colonne a une certaine hauteur. 
Dans le cas, assez ordinaire, où cette colonne serait ados
sée au mur, on laisse le joint de ce côté plus lâche, et on 
ne colle point : parce moyen, les assemblages ont le jeu 
nécessaire, et le reste de la colonne risque moins de se 
déformer. 

On fait séparément les plinthes et le reste des bases. Si 
les premières (fig. 8) reposent sur le sol, on les fait ordinai
rement en pierre ; ici ce serait le socle du piédestal. La plin
the est composée de quatre pièces h, h, h, h; les joints sont 
dans les angles, et le tout est lié par des'clefs et s'appuie 
sur,le polcau. Le reste de la base (fig. 9) est composé de 
huit courbes gg. 11 ne faut jamais faire ces bases d'un seul 
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bloc ; elles sont alors trop sujettes à se gercer et à se tour
menter : s'il y a des cannelures, on place les joints sur des 
arêtes, ou dans les canaux; le tout est assujetti comme nous 
l'avons dit. 
Les mêmes règles se suivent pour les chapiteaux, dont on 

sépare aussi le tailloir (fig. 10 ), que l'on établit comme la 
plinthe, et les moulures (fig. H ) que l'on traite comme 
celles de la base : ici, nous les avons supposées formées de 
quatre pièces seulement. 
Les piédestaux offrent moins de difficultés ; on en fait les 

bâtis comme pour les lambris, et on en forme le dé par 
des panneaux à l'ordinaire. 

CHAPI 

DE LA MENU] 

CHAPITRE II. 

DE LA MENUISERIE MOBILE. 

Les ouvrages principaux de la menuiserie mobile 

sont ceux qui servent k fermer les baies des portes 

et des croisées. 

ARTICLE PREMIER. 

Des Portes. 

Les portes sont ou extérieures ou intérieures. 

Dans les premières sont comprises les portes co

chères et celles dites bâtardes ; dans les secondes, 

les portes pleines et les portes à placard ou d'ap

partement. 

La baie des portes cochères doit avoir au moins 

8 pieds ( 2,60 ) de largeur entre les tableaux. Leur 

hauteur, relative k leur largeur et au style général 

de l'ordonnance , sera fixée d'après les principes 

exposés dans notre introduction. Si la distribution 

intérieure exige qu'on en tronque la hauteur, on 

donnera k la baie au moins 12 pieds (3,90) de haut; 

le surplus sera feint sur l'entrée. 

Les portes cochères sont composées de deux ven-

laux ordinairement quarrés ; car si la baie est cin

trée , le cintre est le plus souvent occupé par un 

dormant. Ces ventaux se joindront à feuillure ; ils 

sont composés do bâtis et de panneaux. Ordinaire

ment les battants des rives ont jusqu'à 4" (0,10) 

d'épaisseur sur 9 à 10" (0,25) de large, et les 
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ARTICLE 6. 

Des légers Ouvrages de menuiserie. 

Les légers ouvrages de menuiserie dormante, 

cloués et fichés sur les murs, sont les plinthes et 

les cymaises, lorsqu'il n'y a pas de lambris d'appui; 

les tringles de tenture, les corniches, les sièges 

d'aisances, les supports, les goussets, les porte

manteaux , etc. dont nous parlerons k l'art. 4 des 

devis estimatifs. 

battants meneaux, 4 k 5° (0,10 k 0,12) de largeur 

sur 3" ( 0,08 ) d'épaisseur ; et les panneaux d'un 

pouce k un pouce et demi ( 0,04). O n met assez 

communément dans le bas de ces portes, au lieu de 

panneaux, des parquets, et on les revêt de pla

ques de tôle à la hauteur des moyeux des roues. 

Les portes cochères ne se font ordinairement qu'à 

un parement ; la face intérieure a ses bâtis et pan

neaux arrasés. Quand on place un guichet, il doit 

toujours être dans le ventail k droite. Nous don

nerons , en parlant de la charpente et de- la me

nuiserie dans les détails estimatifs, l'indication de 

la ferrure qui convient à ces portes. 

Les portes cochères*sont indispensables à la ville; 

mais à la campagne il est mieux à tous égards de 

ne pas s'enfermer dans une cour, ou de ne la clore 

que par une grille : dans la pi. X L V - la fig. 12 

donne le dessin d'une porte cochère quarrée, cons
truite avec petits parquets supposés k pointe de 

diamant, et la figure 13 celui d'une porte sem

blable mais cintrée, et par conséquent k imposte 

et k grands panneaux. 

Quelquefois les charpentiers qui se. chargent des 

portes charretières font aussi les portes cochères, 

cl chargés des portes pleines, font de m ê m e les 

portos bâtardes , mais il est d'ordinaire et mieux 

de les confier aux menuisiers. 
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Les portes bâtardes servent à fermer les allées 

des maisons ordinaires et toutes entrées extérieures 

et latérales ; elles ont de 3 à 6 pieds (1 à 2 m) de 

largeur. Elles se font à un seul ventail ordinaire

ment, quelquefois a deux, et k un parement, dans le 

goût des portes cochères ; mais les bois peuvent 

avoir moins d'épaisseur. Elles peuvent aussi être 

surmontées d'une imposte que l'on peut vitrer 

pour éclairer l'entrée, ainsi que celle de la fig. 14. 

Les portes d'appartement, dites portes hplacard 

(fig. 16), ont une largeur proportionnée aux dimen

sions des pièces auxquelles elles communiquent ; 

.lorsqu'elles excèdent 3 pieds ( 1,00), elles se font à 

deux ventaux (fig. 15). Elles sont composées de 

bâtis en bois de chêne ou autre bois dur, et de 

panneaux en sapin ou bois blanc. Ces bâtis ont 

. communément 12 à 15 lignes ( 0,03 ) , et les pan

neaux 7 k 8 lignes (0,017) d'épaisseur dans les 

portes dont la largeur n'excède pas 4 pieds ( 1,30) ; 

les chambranles, aussi en bois dur, auront de 4 

k 5° (0,12) de largeur et 18 lignes (0,04) d'é

paisseur. Les pièces horizontales des bâtis s'appel

lent traverses, il y a celles du bas, celles du haut, 

celles du milieu, les autres sont les barres défrise 

ou de loquet. Les portes k un ventail (fig. 16), 

qui ont de 2 à 3 pieds ( 0,65 à 1,00 ) de largeur , 

auront leurs bâtis de 1° (0,02) et leurs panneaux 

de 5 à 6 lignes ( 0,012 ) d'épaisseur. Dans les 

appartements soignés , on fait un revêlement de 

menuiserie dans la baie de la porte, et on place de 

l'autre côté du mur un second chambranle ; dans 

les autres, on ne met que le second chambranle, 

et l'embrasure est recouverte d'un enduit de plâtre. 

Les dessins et profils de ces portes doivent être 

en rapport avec le reste de la décoration ; c'est 

assez dire qu'elles doivent, dans les bâtiments qui 

nous occupent, offrir une noble simplicité. La pose 

de ces portes demande du soin , faute de quoi elles 

ferment toujours mal, se-gauchissent ou raclent le 

pavé. O n doit (es placer bien perpendiculairement, 

et leurs chambranles dans le plus parfait niveau. 

Dans celles à deux ventaux , on aura soin que le 

milieu de l'ouverture soit bien correspondant aux 
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autres, s'il s'en trouve plusieurs en enfilade, comme 

il est ordinaire. O n doit observer encore de donner 

un peu de refuite, tant sur le plat que sur le champ, 

aux montants du chambranle où la porte est ferrée, 

pour en faciliter le jeu. Quand la baie est pratiquée 

dans un mur, outre le chambranle quî reçoit la 

porte, en place de l'autre côté du mur un contre-

chambranle semblable, et les deux sont réunis par 

des boulons k écrou qui traversent le mur : si elle 

est pratiquée dans une cloison il n'y a qu'un cham

branle qui se scelle avec des vis, de petits boulons ou 

avec des pattes à vis coudées et des pattes à plâtre. 

On laisse ordinairement un espace libre entre la 

porte et le sol lorsque dans l'hiver on place des 

tapis , mais dans ce cas l'air circule toujours au-

dessous des portes. O n a cependant imaginé un 

mécanisme très-simple pour parer k cet inconvé

nient; pour cela, on coupe les charnières en hélice. 

Cette charnière fermée est représentée , pi. L U , 

fig. 4 , et développée fig. 5, elle est en fer ou en 

cuivre , la partie A se fixe par trois vis contré le 

chambranle de la porte, et la partie B s'attache k la 

porte elle-même. Celle-ci s'élève par l'effet du 

rampant de l'hélice C pour passer sur le tapis et 

m ê m e sur un sol inégal, mais elle joint exacte

ment sur le plancher en se fermant. De plus, par 

l'effet, soit de son poids, soit du rampant de l'hé

lice , elle se ferme seule, ce qui lui donne les avan

tages des contrepoids ou des ressorts d'une porte 

battante. 
Les portes d'armoire, qui font pendant aux por

tes à placard, doivent être semblables à celles-ci ; 

seulement elles sont à un parement, et ne deman

dent pas" un aussi fort échantillon. 

Il y a encore des portes pleines pour les cham

bres de domestiques , les caves et autres dépen

dances , telles que tous les bâtiments ruraux. Ces 

portes se font en bois dur ou en sapin, d'une épais

seur proportionnée au plus ou moins de sûreté né

cessaire, et communément de 12 à 15 lignes. Elles 

sont à deux parements unis, arrasées des deux cô

tés , emboîtées haut et bas ; ou bien sans emboîtu-

res, mais les planches contenues par derrière par 
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deux ou trois traverses ou deux écharpes qui y sont 

clouées. Dans la plupart des bâtiments ruraux, ce 

sont les charpentiers qui s'en chargent. Aussi, ren

verrons-nous à la page 113 où nons en avons parlé. 

Enfin, on se sert encore de portes arrasées au 

mur ou portes masquées. Elles sont à deux pare

ments unis, emboîtées haut et bas. S'il y a des 

lambris dans l'appartement, ils doivent recouvrir 

ces portes à leur niveau ; et, en un mot, toute la 

décoration doit y suivre comme si elles n'existaient 

pas. Leur chambranle et leur ferrure doivent être 

aussi arrasés et masqués. 

Les portes de remise et d'écurie se font comme 

les portes charretières , dont nous parlerons dans 

la troisième et la quatrième partie. 

ARTICLE 2. 

Des Croisées et des Portes croisées. 

Les baies des fenêtres se ferment par des châssis 

à verres ou croisées, avec des volets à l'intérieur et 

des contrevents ou des persiennes à l'extérieur. 

Les croisées se font 'à un ventail lorsque leur 

largeur n'excède pas deux pieds à deux pieds et 

demi (0,65 à 0,80"). Elles doivent, pour plus de soli

dité et plus d'agrément, si leur hauteur dépasse six 

pieds (2,00), ne s'ouvrir qu'aux deux tiers ou aux 

trois quarts de celte m ê m e hauteur : le dessus est 

occupé par un dormant appelé imposte. Néanmoins, 

les cadres en bois de ces impostes qui doivent rece

voir des carreaux de verre doivent être ouvrants 

pour faciliter le placement des carreaux : si les 

croisées sont cintrées, l'imposte peut occuper alors 

toute la partie demi-circulaire. 

Dans les croisées comme dans les portes , la force 

ou épaisseur des bois doit êlre relative à leurs au-

Planc. XLV. très dimensions. Dans les croisées de quatre pieds 

«g-'7- (1,30) do largeur sur huit de hauteur (2,60), 

planche X L V . fig. 17,qui sont ordinairement les 

plus grandes que l'on emploie k la campagne , le 

châssis dormant a k peu près deux pouces ( 0,054 ) 

d'épaisseur sur trois (0,080) do largeur, et s'il 

porte des volets, deux pouces et demi (0,070)sur 

quatre ( 0,10 ) ; la pièce d'appui du dormant trois 
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pouces ( 0,080) sur trois et demi ( 0,095), et doit 

être profilée en quart de rond pour rejeter l'eau ; 

les battants meneaux, deux pouces d'épaisseur sur 

trois de largeur et six pouces (0,16) réunis et 

fermés ; la traverse d'en bas, trois pouces de hau

teur, et l'épaisseur suffisante pour y former exté

rieurement, ainsi qu'k l'appui du cadre dormant, 

la doucine nécessaire à l'écoulement des eaux , ce 

qui lui fait donner le nom de jet d'eau. Les tra

verses des impostes ont quatre pouces ( 0,10 ) de 

hauteur sur trois d'épaisseur , ce qui est nécessaire 

pour y former extérieurement un bec de corbin pour 

éloigner les eaux de la traverse de la croisée. 

La force des bois dans les autres croisées aug

mente ou diminue dans le rapport de leurs dimen

sions. Souvent, pour se procurer plus de jour , on 

diminue cette force; mais comme c'est toujours 

aux dépens de la solidité et que rien n'arrête la lu

mière k la campagne, on fera bien de s'en tenir à 

ces proportions. Seulement on peut diminuer jus

qu'à six lignes (0,044) la hauteur des petits bois 

qui séparent les carreaux ; leur épaisseur doit être 

celle des battants. 

Dans les appartements principaux, et quelle que 

soit la largeur des ventaux , on laisse les carreaux 

de toute la distance des montants; mais ailleurs, et 

par économie, on peut placer un petit bois mon

tant et un nombre double de traverses qui partage 

en quatre l'espace destiné aux grands carreaux. On 

doit avoir soin que les ouvriers donnent assez de 

profondeur et de denx k trois lignes ( 0,006) aux 

feuillures qui doivent recevoir les carreaux. 

Les deux ventaux des croisées doivent préféra-

blement se fermer à gueule de loup ; les portes 

croisées, dont toute la différence ne consiste que 

dans un panneau qui remplace l'appui, se ferment 

k feuillure ou k doucine , afin qu'on puisse les ou

vrir des deux cotés. 

Les croisées se font en bois dur, et ordinairement 

en chêne; cependant dans quelques localités on em

ploie le platane et le sapin ou pin de Riga. 

Les volets se composent de bâtis et de panneaux 

à compartiments : il y en a un pour chaque ventail 
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et ils se brisent en deux ou trois parties pour pou

voir' se loger dans l'embrasure. Ils doivent recou

vrir d'un pouce (0,03) les châssis k verre: leurs 

bâtis, d'après la proportion de la croisée, doivent 

avoir six k huit lignes (0,016 ) d'épaisseur et leŝ " 

panneaux trois à quatre lignes ( 0,008 ). 

Nous avons parlé des contrevents dans la section 

de la charpente , page 113 , ainsi que des portes 
bâtardes et rustiques ; on remplace quelquefois les 

premiers par des persiennes, mentionnées aussi dans 

l'article 4 des devis estimatifs. 

Nous parlerons aussi de la ferrure des portes, 
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des croisées et des volets dans le m ê m e article. On 

peut, dans les petites croisées, éviter l'emploi des 

espagnolettes de fer en les fermant par des barres 

en bois dites à la capucine, retenues haut et bas 

par des crochets. Quand les châssis n'ont pas plus 

de quatre pieds ( 1,30 ) , ces barres ferment très-

bien et diminuent considérablement la dépense. 

Lorsque l'on veut établir dans les galetas des lo

gements et les éclairer par des ouvertures mobiles, 

on emploie, ainsi que nous l'avons dit, p. 98, des 

châssis en tabatière. 
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SECTION CINQUIÈME. 

DE LA FERRURE, DE LA SERRURERIE ET DE LA FERRONNERIE. 

Le fer est le métal que l'architecture emploie 

pour relier, assujettir, renforcer quelques ouvrages 

de maçonnerie, mais surtout ceux de charpente et 

de menuiserie; mais ce m o y e n , indispensable sou

vent, s'emploie quelquefois à suppléer ou à masquer 

les malfaçons ou la maladresse des ouvriers.. 

Les mines de fer sont assez communes eu France, et 
beaucoup sont exploitées, quoique cette production ne soit 
pas certainement aussi étendue qu'elle pourrait l'être, et 
qu'elle l'est ailleurs; aussi faut-il, pour la maintenir, que 
les fers étrangers soient frappés de forts droits au grand 
détriment des consommateurs. On comptait, en 1828, dit 
M. Pelouze, 150 forges à bois ou à la catalane qui pro
duisent 4,500,000' ; 379 hauts fourneaux au bois qui produi
sent 37,900,000' ; 14 à 26 hauts fourneaux au coke qui donnent 
2,450,000' ; 1125 feux A'affinerie qui donnent 45,000,000'; 
enfin40forgesà l'anglaise donhant4,000,000'. Ces 1688 usi. 
nés produisent donc 93,850,000' ; les fonds de. roulement 
sont de 95 millions ; ainsi cetle industrie opère un mouve
ment de 180,830,000', qu'il faut nécessairement que l'Etat 
protège. La production en France était alors de 7,G00,000 
quintaux, dont 4,600,000 en fonte, et 3 millions en fer forgé, 
savoir : un million de tôle, un million et demi en fer mar
chand, et 500,000' seulement en fer fin ; et cette m ê m e pro
duction est si inférieure aux besoins, qu'il fut importé la 
mê m e année 11,660,000 quintaux, dont 8,760,000en fonte, 
et 2,900,000 en fer forgé. Nos forges ne pourraient donc se 
soutenir sans l'élévation presque exagérée des droits d'impor
tation , ce 'qui fait accroître le prix vénal du fer. La désas
treuse concurrence de l'étranger tient surtout i l'emploi du 
bois qui rend la fabrication meilleure sans doute, mais bien 
plus chère. Ce n'est pas que la houille manque en France ; 
tout le centre et une partie de l'est repose sur ce minéral ; 
mais l'exploitation est insuffisante, par suite de privilèges. 
qui ne sont ni légaux, ni peut-être avoués, mais qui sont 
causés par les intrigues des hommes d'argent, et peut-être 
aussi par la rarelé des capitaux que la Bourse engloutit. 
Cependant l'introduction de la marine il vapeur et des voies 

ferrées, pourrait, dans un avenir plus ou moins éloigné, com
promettre, soit nos communications intérieures, soit notre 
commerce et notre état militaire, si nous restons à la merci 
de l'étranger, tant pour le fer que pour le charbon. Il parait 
que la consommation en France, qui, en fer brut ou dénaturé 
et en fonte monlée, est d'environ 110 millions de quintaux, 
est cependant fort au-dessous de celle qni devrait être, et 
ne peut que s'accroître par la diminution du prix ; or cette 
diminution ne peut se produire que par l'angmentation pro
gressive de l'exploitation de la houille. 

Dans le commerce on distingue le fer'marchand propre
ment dit, en gros, moyen, petit échantillon, de martinet, 
de fonderie, de batterie, de casserie, de filerie. 

Le fer marchand est quarré ou barreau de 15 i 50 lignes 
gros échantillon, de 10 à 12 en moyen, de 9 à 10 en petit ; 
ou méplat de 25 à 60' de largeur sur 6 à 8 d'épaisseur ; de 
15 à 14' sur G ; de 15 i 20 sur 4 ; ou court bandage de 28 à 
36' sur 8 à 15 ou de 28 à 50 sur 3 à 7 ; maréchal de 16 à 18' 
sur 7 à 8 ou de 12' snr 6. 

Le fer de martinet est rond, de 4 à 15' de diamètre, on 
bandelettes de 9 à 15' sur 2. 

Le for de fonderie pour verges, fer aplati, barres, de 24 
à 26' de largeur sur 7 à 5' d'épaisseur. 

Le fer de batterie pour tôle de 10 à 14 pouces de largeur 
sur 50 à 52 pouces et jusqu'à dix pieds de longueur. 

Le fer de casserie pour vases, chaudières, poêlons, etc. 
Le fer de filerie pour les fils de grillage. 

Nos forges des Pyrénées, qui s'alimentent princi

palement du minerai de Vic-de-Sos, et qui fabri

quent k la catalane, nous donnent le fer que nous 

employons dans nos constructions. O n tire aussi 

du fer de la forge de Burniquel qui est.plus doux 

et plus malléable. Celui des Pyrénées est bon, résis

tant, mais d'un grain assez grossier quelquefois. 

Les forgeurs le distinguent enfer doux, fer fort 

et acier. Le fer fort casse, le fer doux plie : ou 

méfenge assez c o m m u n é m e n t ces deux qualités, et 
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dans les proportions qu'exige l'emploi auquel on le 

destine. La bonne qualité du fer se connaît à la 

cassure, quand il est noir, doux à la lime, et d'un 

grain fin ; mais lorsqu'il est cassant à chaud, qu'il 

plie mal sous le marteau, et qu'on y rencontre des 

gerçures et des pailles, on le n o m m e rouvcrain. 

O n a encore la fonte, c'est-à-dire le fer fondu et 

coulé, qui se distingue en fonte blanche dure, cas

sante, difficile k travailler; en fonte grise douce , 

ductile, attaquable à la lime et au ciseau; en fonte 

truitèe qui est moyenne entre les deux autres. La 

fonte a beaucoup d'heureuses applications; son 

usage m ê m e , ses formes élégantes, la rendent très-

propre k la décoration, mais il faut éviter de l'em

ployer dans des lieux où elle serait soumise k des 

chocs, et pour les ornements et les accompagne

ments du fer battu, la fonte grise et douce , plus 

chère et moins cassante, est préférable. 

On a fait nombre d'expériences pour connaître la force 
du fer. Toutes servent à confirmer la théorie, qui veut que 
le fer soit plutôt employé à tirer qu'à porter. Quoi qiï'il en 
soit, nous allons donner une idée générale de la force com
mune du fer comparée principalement à celle du bois de 
chêne. 
1° Le fer commence à se refouler sur lui-mênu?, sous un 

poids d'environ 500 livres (2501') par ligne quarrée' ( 5mmi ) 
de base : il plie plutôt que de se refouler quand sa hauteur 
excède le quadruple de sa grosseur. Voilà pour la force ver
ticale. 
2» La force horizontale de la fonle grise est double de 

celle de la fonle blanche, quadruple de celle du Ter forgé, 
laquelle est triple de celle du chêne, de manière que cette 
dernière étant i, celle du fer forgé est de 3, la fonte blan
che 6, la fonte grise 12. On observera toutefois qu'un lin
teau de fer doit avoir en quarré au moins un trentième de 

. sa portée ou de sa longueur entre les appuis. 
5° La force inclinée du fer s'évalue, comme celle du bois, 

par la moyenne proportionnelle entre les -deux premières, 
d'après l'ouverture de l'angle. 

On.débite dans les forges le fer en barres quarrées 

et rondes, et en barres méplates battues, ou mieux 

encore étirées , le tout d'après les dimensions vou

lues : le poids du pied cube étant évalué à 57B 

livres ou 288 kilogrammes ( 98241' par décimètre 

cube). ^ 

Afin de faciliter les appréciations, voici celle du 
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poids du pied courant du fer quarré ou rond, d'a

près son diamètre ou son côté. 

(I) TARIF du poids du pied courant de Fer 

quarré ou rond. 

CÔTÉ 

ou 

DIAMÈTRE. 

. 
Lignes 1 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

Pouces 1 

1% 
l'A 
1% 
2 
2 «A 

2 % 
2 % 
5 

3% 
5% 
5 3/4 

4 

i'/i 

'''A 
i3A 
5 

S'A 
5 % 
5% 
6 

POljJS PAR PIED COURANT DE FER. 

.. QU 

Eilogr. 

0.014 

0.054 

0.122 

0.218 

0.540 

0.490 

0.666 

0.870 

1.102 

1.360 

1.646 

1.96 

5.06 

4.41 

6.00 

7.85 

9.91 

12.24 

14.81 

17.62 

20.68 

23.99 

27.54 

31 33 

35.37 

41.66 

44.18 

48.96 

53.98 

59.2, 

64.74 

70.50 

AMIE. 

Livres. 

L. O. G. 
0. 0.4 

0. 1.3 

0. 4.0 

0. 7.1 

0.11.1 

1. 0.0 

1. 5.3 

1.12.4 

.2. 4.0 

2.12.4 

3. 5.3 

4. 0.0 

6. 4.0 

9. 0.0 

12. 4.0 

16. 0.0 

20. 4.0 

25. 0.0 

50. 4.0 

36. 0.0 

42. 4.0 

48. 0.0 

56. 4.0 

64. 0.0 

72. 4.0 

81. 0.0 

90. 4.0 

100. 0.0 

110. 4.0 

121. 0.0 

132. 4.0 

li'i. 0.0 

ROND. 

Kilog. 

0.011 

0.046 

0.102 

0.181 

0.283 

0.408 

0.555 

0.725 

0.945 

1.135 

1.571 

1.65 

2.55 

3.67 

5.00 

6 53 

8.26 

10.20 

12.34 

14.69 

17.24 

20.00 

22.95 

26.11 

29.49 

53.71 

57.82 

40.80 

44.98 

49.37 

55.95 

58.75 

Livres. 

L. O. G. 

0. 0.3 

0. 1.1 

0. 3.3 

0. 5.6 

0. 9.1 

0.15.3 

1. 1.6 

1. 7.6 

1.14.0 

'2. 5.0 

2.12.4 

3. 6.3 

4.15.3 

7. 8.0 

10. 3.3 

13. 5.5 

16.14.0 

20.15.5 

25. 3.5 

30. 0.0 

54.15.3 

40. 0.0 

46.11.0 

53. 5.3 

59.15.3 

67. 8.0 

74.15.3 

83. 5.3 

91.10.0 

100.15.3 

109.15.3 

120. 0.0 

Vais comme on emploie encore plus souvent le 

fer méplat, ce second tarif présente le poids des 

barres d'uprcs ieur épaisseur ou leur largeur. 

17 
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TARIF du poids du pied courant de fer méplat. 

h 
ta ta 

P3 

LION. 

1 

! 
3 

S 

7 

8 

9 

10 

11 

POUC. 

1 

5 

6 
1 

ÉPAISSEUR DES BARRES EN LIGNES. 

1 

Kilo; 

0.011 

0.027 

Livr. 

L. O.G. 

0. 0.4 

0. 0.7 

0 (Ml 0. 1.3 

0.054 

0.008 

0.082 

0.095 

0.109 

0.122 

0.136 

0.150 

0.16 

0.33 

0.49 

0.65 

0.83 

0.98 

0. 1.6 

0. S.S 

0. 1.5 

0. 3.0 

0. 3.4 

0. 4.0 

0. 4.4 

0. 4.7 

0. 5.3 

0.10.5 

1. 0.0 

1. 5.3 

1.10.5 

i. 0.0 

2 

Kil.ilt 

0.051 

0.082 

0.109 

0.136 

0.163 

0.190 

0.218 

0.245 

0.272 

0.299 

0.33 

0.65 

0.98 

1.31 

1.63 

4.96 

Livr. 

L. O.G. 

0. 1.3 

0. 2.5 

0. 3.4 

0. 4.4 

0. 5.3 

0. 0.1 

0. 7.1 

0. 8.0 

0. 8.7 

0. 9.7 

0.10.5 

1. 5.3 

2. 0.0 

2.10.5 

3. 5.3 

4. 0.0 

5. 

wioe 

0.122 

0.103 

0.204 

0.215 

0.286 

0.326 

0.367 

0.408 

0.449 

0.49 

0.98 

1.47 

1.96 

2.45 

8.94 

Livr. 

L. C.O. 

0. 4.0 

0. 5.2 

0. 6.5 

0, 8.0 

0. 9.1 

0.10.4 

0.12.0 

0.13.3 

0.14.6 

1. 0.0 

2. 0.0 

3. 0.0 

4. 0.0 

5. 0.0 

6. 0.0 

4 

Kil 

0.218 

0.272 

0.326 

0.381 

0.425 

0.480 

0.544 

0.598 

0.65 

1.31 

1.96 

2.61 

3.26 

3.92 

Livr. 

L. O.G. 

0. 7.1 

0. 8.7 

0.10.5 

0.12.2 

0.14.1 

0.16.0 

0.17.6 

0.19.6 

1. 5.3 

2.10.5 

1. 0.0 

5. 5.3 

6.10.5 

8. 0.0 

5 

Kil. 

0.340 

0.408 

0.476 

0.544 

0.612 

0.080 

0.748 

0.82 

1.63 

2.45 

3.26 

4.08 

4.90 

Livr. 

L. 0.0. 

0.11.1 

0.13.2 

0.15.2 

1.15.5 

1. 4.0 

1. 6.2 

1. 8.5 

(.10.5 

3. 5.3 

5. 0.0 

6.10.5 

6. 5.3 

10. 0.0 

6 

Kil. 

0.490 

0.571 

0.653 

0.734 

0.816 

0.898 

0.98 

1.96 

2.94 

3.92 

4.90 

5.88 

Livr. 

1. G.O. 

1. 0.0 

1. 2.2 

1. 5.1 

1. 8.0 

1.10.5 

1.13.5 

2 0.0 

4. 0.0 

6. 0.0 

8. 0.0 

7 

Kil. 

0.660 

0.762 

0.857 

0.952 

1.047 

1.44 

2.28 

3.43 

4.57 

10. 0.0 5.71 

12. 0.0 6.85 

Livr. 

L. O.S. 

1. 5.3 

1. 8.5 

1.11.6 

1.15.0 

2. 2.1 

2. 5.3 

4.10.5 

7. 0.0 

9. 5.3 

11.10.5 

14. 0.0 

8 

Kil. 

l 

0.870 

0.979 

1.088 

(.197 

1.31 

2.61 

3.92 

5.22 

6.53 

7.83 

Livp. 

L. O.G. 

1.12.4 

2. 0.0 

2. 3.4 

2. 7.1 

2.10.5 

5. 5.3 

8. 0.0 

10.10.5 

13. 5.3 

16. 0.0 

Kil. 

1.102 

1.224 

1.346 

1.47 

2.94 

4.41 

5.87 

7.34 

8.81 

9 

Livp. 

L. O.G, 

2. 4.0 

2. 8.0 

2.12.0 

3. 0.0 

6. 0.0 

9. 0.0 

12. 0.0 

15. 0.0 

18. 0.0 

10 

Lil. 

1.360 

1.49C 

1.53 

3.06 

4.60 

6.13 

7.66 

9.19 

Livr. 

L. O.G. 

2.12.4 

3. 0.7 

3. 5.3 

6.10.5 

10. 0.0 

13. 5.3 

16.10.5 

20. 0.0 

11 

Kil. 

1.646 

4.80 

3.59 

5.39 

7.18 

8.98 

10.77 

iLivr. 

L. O.G. 

3. 5.3 

3.10.5 

7. 5.3 

11. 0.0 

14.10.5 

18. 5.3 

22. 0.0 

12 

Kil. 

1.96 

3.92 

5.88 

7.83 

9.79 

11.75 

Livr. 

L. O.G. 

4. 0.0 

8. 0.0 

12. 0.1 

16. o.o 

20. 0.0 

24. 0.0 

O n distingue en architecture la ferrure propre

ment dite ou les gros fers , c'est-k-dire, les engins 

et armatures de charpente, de couverture et de 

maçonnerie, et qui s'évaluent au poids ; la serrurerie 

ou les petits fers propres k la menuiserie qui se ven

dent k la pièce; lesfers ouvragés, ou les construc

tions dans lesquelles le fer est la seule matière em

ployée , et qu'on évalue k la mesure linéaire ou su

perficielle; enfin, la ferronnerie ou les objets divers 

dont le fer est la matière unique ou principale. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES GROS FERS. 

PI. XLV. 
Fig. «8. 

Les gros fers ne sont guère en usage que dans 

les grandes constructions, dans lesquelles souvent 

on les prodigue avec trop de facilité. On use cepen

dant fréquemment et avec avantage des suivants : 

1" Les plalebandes, pi. X L V ,fig. 18, se placent 

au bout des poutres ou de toute autre pièce de bois 

horizontale, auxquelles elles s'attachent par une de 

leurs extrémités qui porte un talon ou un erochet ; 

elles traversent le mur, en prenant une forme plus 

quarrée, et k leur autre extrémité reçoivent, au 

moyen d'un oeil, une c/tf ou ancre qui empêché 

tout écartement, ainsi que la figure l'indique, Il y 

a, le long de la platebande, des trous pour l'attacher 

k la poutre avec des chevilles, soit perdîtes, soit 
rivées, soit à écrou; et lorsque le mur est une 

façade, on place l'ancre dans une entaille, alin 

qu'elle ne forme pas de saillie. Les platebandes 

peuvent avoir de trois k cinq pieds de longueur 



PART. II. SECT. 

(1,00 k 1,50), six lignes (0,014) d'épaisseur, et 

deux pouces (0,054)de largeur; les ancres, trois 

pieds (1,00) de long, et un k deux pouces (0,04) 

de gros. 

Fig. 19. 2° Les bandes de trémie,pi. XLV,fig. 19, sont 

des fers plats d'environ deux pouces ( 0,054 ) de 

largeur sur six lignes ( 0,014 ) d'épaisseur . dont 

les bouts sont recourbés pour les arrêter sur les 

solives d'enchevêtrure. Leur fonction est de sou

tenir la maçonnerie des âtres, mais souvent on s'en 

dispense quand l'âtre n'est pas grand, en se fiant k 

la force du plâtre avec lequel on maçonne la voûte 

plate. 

3° Les barres servent ou k garnir le contre-coeur 

des cheminées des cuisines lorsqu'on n'y met pas 

de plaques en fonte, et alors c'est un fer plat de 

deux k trois lignes ( 0,006) d'épaisseur ; ou k sou

tenir les languettes des cheminées en brique, et 

alors elles doivent être quarrées d'un pouce (0,027) 

de'largeur, ou enfin à soutenir les chambranles ou 

l'abat-feu des foyers, auxquels usages il est dan

gereux , comme on le fait trop souvent, de se servir 

de pièces de bois. 

Fig. 20. 4" Les crampons , fig. 20 , servent k lier les 

pierres des revêtements , celles des escaliers exté

rieurs , etc. Ce sont des fers plats, coudés aux deux 

bouts, qui se terminent en crochet. O n ies entaille 

dans la pierre, et on les scelle en plomb, en mor

tier ou en soufre (1). 

Fig. 21. S0 Les èlriers, fig. 21, sont des fers plats et 

coudés que l'on met aux poutres ou autres pièces 

de charpente pour les raffermir ou assurer l'accote-

(1) A ce sujet, nous observerons que les scellements en 
plomb et en soufre, sont les meilleurs pour les endroits 
d'un passage fréquent. Quant à l'effet du scellement sur le 
fer, l'expérience démontre que le soufre oxyde le fer, que 
le plâtre le conserve peu, mais que le mortier et le plomb 
]e conservent très-bien. 
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ment d'autres pièces qui les accompagnent. Ils ont 

5 k 6 lignes (0,014) d'épaisseur, sur deux pouces 

( 0,054 ) de largeur. 

6° Les corbeaux , fig. 2 2 , sont des pièces de fer Fig. 22. 

d'un pouce (0,027 ) de gros, scellées en queue de 

carpe dans les murs, et qui soutiennent des pièces 

de charpente horizontales c o m m e des sablières, des 

lambourdes, etc. 

7° Les boulons, fig. 23 , contiennent les limons Fig. 2î. 

des escaliers, réunissent deux pièces de bois qui 

en remplacent une plus forte; leur tête est plate, 

et s'entaille dans le bois; l'autre extrémité, si elle 

se place dans un mur, s'y scelle en queue de carpe; 

mais si elle s'applique k du bois, s'y rattache par 

un écrou. Leur longueur est relative k leur posi

tion ; mais quand ils réunissent un chambranle et 

un'contre-chambranle de porte, ils doivent traverser 

toute l'épaisseur du mur. D'autres, sous le nom de 

clous a écrou, servent k lier les planches entre elles, 

ou la ferrure k la charpente et k la menuiserie. 

8° Les crochets à chéneaux,fig. 2"4, sont des fers Fig. 24. 

plats coudés qui se scellent dans les corniches pour 

supporter les chéneaux et gouttières. Quand on re

jette les eaux au moyen de tuyaux de conduite 

perpendiculaires, ces derniers sont assujettis au 

moyen d'autres crochets appelés colliers, fig. 25. 

90v Les fanions sont des bandes de fer quarré de 

quatre k six lignes (0,011 ) de gros qui servent k 

embrasser et k soutenir les tuyaux de cheminée 

en plâtre. 

10° On se sert aussi de bandes de fer laminé 

qui ont depuis six lignes (0,009) jusques k un 

pouce (0,027) de largeur, et d'une ligne k quatre 

(0,006) d'épaisseur pour embrasser et consolider 

les fourneaux de cuisine et autres constructions 
légères. 

Tous ces fers se font dans les forges ou par des 

forgerons d'établi, et se payent au quintal. 
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CHAPITRE II. 

DES PETITS FERS O U DE LA SERRURERIE. 

Ces petites ferrures se font en fabrique mieux et 

k meilleur marché que par les serruriers, qui se 

contentent alors de les vérifier, de les ajuster, et 

d'y donner quelques coups de lime ; aujourd'hui 

on a beaucoup perfectionné et multipliécefier ouvré 

ou quincaillerie. Dans la section de la menuiserie, 

nous avons indiqué ce qu'il fallait employer pour 

les divers ouvrages, et l'article correspondant des 

devis estimatifs ( 4e part., sect. 8, chap. 2 et 4 ) 

pour la charpente et la menuiserie, entre dans 

, tous les détails que l'on peut désirer. 

Nous dirons seulement que les serrures, qui sont les 
plus importantes de ces petites machines, sont composées 
d'une boite ou palâtre de laquelle sort un pêne ou verge 
mobile ordinairement quarré, qui ferme ou ouvre en entrant 
ou sortant. Le palâtre s'attache à la porte par des clous ou 

des vis ; le pêne s'engage dans ou sous une pièce de fer 
nommée gâche, assujettie sur la partie à fixer, présentant 
simplement une bride quarrée ou formant un palâtre ana
logue à celui de la serrure et qui reçoit le pêne. Il y a des 
serrures 1 demi-tour ou à tour et demi, selon que le pêne 
s'enfonce plus ou moins ; des serrures de sûreté qui se 
ferment à deux tours et demi, avec des gardes autour de 

Ventrée de la clef, qui ne permettent celte entrée qu'à la 
propre clef, et qui empêchent le jeu des crochets ou rossi
gnols. II y en a avec deux pênes quarrés et un en biseau. 
La serrure à pompe de Brumah a une clef fort petite et un 
fort pêne : la serrure a timbre révèle sur-le-champ le mou
vement d'entrée ou celui de sortie ; tantôt la serrure est en 
broche, lorsque la clef ê t forée, benarde lorsque la clef 
non forée ouvre des deux côtés, en bosse, etc. Des serrures 
font entrer dans une gâche un ou plusieurs pênes qui se 
meuvent, et par -la clef, et par le moyen d'un bouton à olive 
ou d'une bascule. 

CHAPITRE III. 

DES F E R S O U V R A G E S . 

La ferrure ouvragée se compose vulgairement et 

principalement de balcons, de rampes d'escalier et 

de grilles; on y pourrait joindreles combles en fer 

et quelques autres objets. 

Dans une évaluation approximative, on assimile-

assez souvent les barres rondes aux quarrées, dont 

le côté est égal k leur diamètre, k cause de la diffi

culté des surfaces courbes, et de la plus value du 

rondin; et quand il s'agit de colonnes tournées 

avec diminution et renllement, on compte en sus la ' 

moitié de la surface réelle. 

I. Balcons ci Bampcs. 

XLVI. La seule différence qu'il y ait entre les balcons 

I,J, 3, et les rampes, points d'appui les uns et les autres, 
5.6- c'est que, dans les rampes, les barres sont inclinées 

à l'appui, tandis qu'elles sont verticales dans les 

balcons. O n trouvera dans la pL X L V I six dessins 

différents d'appui de serrurerie, tous fort simples, 

tous faciles k établir, ainsi qu'il convient k l'archi

tecture rurale. Le premier, fig. 1, est composé de 

colonnettes avec des chapiteaux, des astragales et 

des bases que l'on .fait en fer fondu, en zinc ou en 

cuivre; ce dernier exii;e un soin d'entretien qui 

peut paraître gênant k nous cultivateurs ; le zinc 

est moins dur, k la vérité, que la fonte ; il est sujet 

au feu, mais il s'ajuste avec plus de facilité que la 

fonte. L'appui de lafig. 2 est en arcades k plein 

cintre croisées, dont la réunion a l'aspect d'arc go

thique : celui de la fig. 3 est en losange, et porte 

le nom vulgaire de mosaïque : celui de la fig. 4 est 

aussi en losange, mais formant panneau : celui de 

la lig. 5 a la forme de fuseaux ovoïdes formés par 

la rencontre d'arc plein cintre tronqué, avec des 
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rosettes à leur rencontre : celui de la fig. 6 forme 

une balustrade en tiers-point, composé d'arcs de. 

cercle plein cintre diversement ajustés; des rosettes 

sont k leur naissance, et les àeuxfig. 4 et 6 sont 

couronnées par des frises; la première, de quartiers 

losanges en fer battu; la dernière, avec un orne

ment suivi en fonte. 

O n fait des balcons en fer fondu; ils sont plus 

matériels et plus ornés, coûtent moins cher; mais 

la fonte, k moins d'être excellente, résiste bien 

moins'aux chocs, avons-nous dit, que le fer battu. 

Elle est très-propre cependant à former, au lieu de 

la tôle ciselée que l'on employait autrefois, les or

nements que l'on veut placer aux balcons, aux 

rampes et aux grilles. 

Ces appuis se font en fer quarré ou rond de 6 k 

8 lignes (0,013 k 0,018) de diamètre. Il vaut mieux 

employer exclusivement le dernier aux colonnettes., 

comme celles des fig. 1 et 2. 

La pi. L\,fig. 6 et 7, donne le plan et l'élévation 

du perron extérieur sur le parterre du château de 

Mauremont et de ,1a rampe qui l'accompagne. 

II. Des Grilles et Portes-grilles. 

Les grilles sont ou dormantes ou mobiles. 

Les grilles dormantes les plus simples sont celles 

que l'on place pour fermer les baies des croisées : 

lesmontantsde ferquarréd'environl pouce (0,027), 

sont scellés, haut et bas, dans l'appui et la plate-

bande ou le cintre dea ouvertures. Si la hauteur est 

trop grande, on les soutient par des, traverses en fer 

plat, ou mieux, des bandes quarrées, qui ont deux 

lignes (0,005) de plus que les barreaux ou mon

tants, et qui reçoivent chacun de ces derniers dans 

un œil, s'assemblent avec eux k mi-fer, ou leur sont 

rivés. 

On fait aussi des grilles dormantes pour ne pas 

ôter la vue d'une cour, d'un jardin, d'un saut de 

loup, etc., sans autant d'inconvénients ; on pourrait 
dans ce cas employer du fer fondu, quoique moins 

résistant. Ces grilles sont composées de lances qui 

sont scellées dans l'appui. 
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O n emploie aussi, mais bien k tort, le fer fondu 

pour les grilles mobiles. Celles-ci, aussi appelées 

portes-grilles, se font aussi en fer rond ou quarré, 

avec des barres verticales, portant k leur extrémité 

des lances en fer fondu, des pointes sinueuses ou en 

esponton; elles s'ouvrent k un ou deux ventaux, Ces 

derniers garnis quelquefois d'une espagnolette qui 

les ferme k clef. Elles se meuvent, c o m m e les portes 

cochères, sur des crapaudines dans le bas et un 

tourillon dans le haut. O n les accompagne de bornes 

ou bouteroues, auxquelles on met des loqueteauxk 

ressort pour recevoir la porte et la contenir quand 

elle est ouverte. 

On trouvera sur la m ê m e plancheXLVI, trois des

sins de grilles mobiles,^. 1, 8 et 9 : la grillo/ag-. 8 

est soutenue par deux piliers de maçonnerie; les 

grilles fig. 7 et 9 le sont par des montants en fer. 

La planche LI donne, fig. 5, une barrière latérale 
du parc de Mauremont, soutenue par deux piliers 

avec amortissement, et fermée k clef, ainsi que la 

grille fig. 4, qui sert d'entrée sur la rue du village; 

celle-ci a deux traverses. La figure 3 est la grille 

de l'avenue, soutenue par des piliers surmontés d'un 

quadruple fronton et composée de barres croisées 

diagonalement. Elle est surmontée d'une frise qui 

supporte un amortissement en fer, sur lequel s'élève 

1 ecusson de la famille avec ses supports. Enfin, la 

fig. 1 donne l'élévation, et la fig. 2 le plan de là 

grande grille de la cour, avec ses travées dormantes 

et sa porte-grille au centre; les premières terminées 

horizontalement, et la dernière par un hémicycle 

renversé. La partie inférieure de la porte, k la hau

teur du mur d'appui, repose sur un soubassement 
d'un dessin différent. 

Nous avons dit que nous ne pouvions approuver, pour les 
grilles en général, l'emploi du fer fondu, qui devient d'au
tant plus commun que sa préparation se perfectionne, et 
que son prix diminue. Nous ne le conseillons que pour les 
ornements, les lances et les autres accessoires. Cependant 
on les emploie quelquefois avec' succès pour les colonnes 
qui ne présentent pas ainsi les joints de celles en pierre ou 
en brique ; mais il faut être exact à suivre les proportions 
requises; car la facilité de l'emploi ou l'économie engage à 
adopter les colonnettes arabes, goUiiques et fantastiques 
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qui ne s'accordent pas ou qui s'accordent mal avec le dessin 
architectural. Cependant, en conservant les dimensions ré
gulières , et pour que ces colonnes ne soient pas de simples 
décorations, mais puissent être de véritables points d'appui, 
on doit les fondre en fer creux d'une seule pièce, ou en 
tambours assemblés à mi-fer, et de 8 i 10 lignes (0,020) 
d'épaisseur; les bases, chapiteaux, moulures et cannelures 
seront vifs, d'un trait pur, à arêtes saillantes et nettes. 
Quand les colonnes sont placées, on y coule du béton, que 
l'on massive autant que cela est possible. Pour leur donner 
l'apparence de la pierre, on en recouvre la surface exté
rieure de plusieurs couches de blanc à l'huile et fort épais
ses ; sur cette peinture, et lorsque la dernière couche est en
core fraîche, on projette du ciment tamisé ou de la pous
sière fine de pierre de taille, et l'on polit au grès cette sorte 

d'enduit. 

La propriété qu'ont tous les métaux, surtout le fer, de 
se dilater par la chaleur, et de se contracter par le refroi
dissement, rend celui-ci d'un usage précieux pour rappro

cher des constructions qui tendent à se disjoindre. On tra
verse ces constructions, des murs par exempte, par de forts 
boulons dont les tètes et les écrous sont garnis de fortes 
rondelles ; on fait chauffer ces boulons, et lorsqu'ils sont 
chauds on serre les écrous : alors, en se refroidissant, ils 
rapprochent les objets qu'ils ont traversés. M. Molard a em
ployé ce moyen avec succès pour rapprocher les murs 
d'une galerie du Conservatoire, et leur faire reprendre leur 

aplomb. 

CHAPIT 

DE LA FER 

CHAPITRE IV. 

DE LA FERRONNERIE. 

Le mot de ferronnerie, appliqué dans l'origine 

k toute fabrication du fer, qui fut restreint depuis k 

celle des clous, pointes, pattes, crochets, et autres 

petits objets de ce genre, s'applique maintenant 

aussi aux ouvrages de tréfilerie, de batterie, de 

casserie, et k tous autres dans lesquels le fer est 

partie principale, quoique recevant quelques ac-

RE RURALE. 

III. Comble enfer. 

Quoique l'usage des combles en fer doive être naturelle
ment plus rare en France qu'en Angleterre et en Suède, à 
cause du prix plus élevé du fer; comme ce genre de comble 
est plus léger, et qu'il est incombustible, nous indique
rons, d'après M. Vitry, le système de M. Eudel, autrefois 
ingénieur en chef à Toulouse, remarquable par sa sim
plicité. 

Ce comble, pi. LU, fig.H, se compose de fermes en fer fon-

. du, et en deux parties, A B C, C D E, fig. 13, qui se joignent 
en C, et réunissent leurs deux projections par des boulons 
en fer forgé ; ces fermes supportent un faîte en fet fondu, 
ainsi que les pannes F, F. La figure donne les détails de 

cet assemblage ; les pannes s'assemblent aussi avec la ferme 
et les chevrons, au moyen de boulons à écrou. Les tuiles 
qui recouvreut ce comble portent immédiatement sur les 
chevrons, sans l'intermédiaire de lattes, ainsi que l'indique 
la fig. 16. La distance des pannes est d'environ 18° (0,50) ; 
seulement, les tuiles qui recouvrent ces chevrons sont ma
çonnées en ciment ou mortier franc. La fig. 17 fait voir la 
forme de la ferme en la supposant coupée en ci, fig. 14. 
Ainsi, cette ferme a la forme d'un T, dont la branche hori
zontale supérieure a 27 lignes (0,0C) de longueur, et dont 
la branche verticale qui la coupe en dessons a 2 pouces 
(0,05); le tout a au moins un pouce (0,05) de gros. La 
hauteur totale de celte ferme ou du T, est d'environ 4 pouces 
(0,10). 

cessoires, qu'ils soient en fonte , en fer battu ou 

tôle, tels que les vases en fer étaraés ou émaillés, 

batterie de cuisine, pots et marmites, toiles mé

talliques, monture de petits meubles, comme lits, 

chaises et fauteuils, m ê m e pompes k chaîne, 

poêles, calorifères, etc. 
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SECTION SIXIÈME. 

DE LA PLATRERIE. 

Le plaire est la matière plastique obtenue par la 

calcination du sulfate de chaux anhydre natif, dit 

aussi pierre à plâtre , réduit en poudre, et qui a 

d'autant plus de force et moins de blancheur et 

de velouté qu'il renferme plus de carbonate. 

Il y a deux espèces de plâtre pris en général ; celui qui 
se trouve en fortes masses informes , et qui donne le 
plâtre commun, et celui qui, en parties lamelleuses natives, 
se délite comme du talc, qu'on appelle plâtre cristallin. 
Celui-ci sert principalement à sceller les ouvrages de mar
brerie, au moulage, et à la fabrication du stuc Aitsca-

gliola. 
Mais le plâtre commun est lui-même, d'après la nature 

de la pierre, de différentes qualités, qui varientd'un lieu à 

l'autre ; lorsqu'il est plus riche en chaux carbonatée, comme 
celui de Montmartre près Paris, il est plus résistant à l'air 
et à l'eau, et plus susceptible de bouffer dans son emploi ; 
lorsqu'il a moins de carbonate, il est encore très-fort, mais 
craint davantage l'humidité, comme dans nos provinces le 
plâtre de la Montagne-Noire, dit de Castelnaudary, qui a 
88 % de sulfate, et 8 de carbonate ; il est le plus ferme, le 
plus tenace et le plus propre à bâtir et à amender les terres; 
enfin celui dit de montagne ou des Pyrénées, qui, sur 100, a 
98 de sulfate, plus gras, plus beau, plus blanc , plus onc
tueux, a plus A'amour ou de mouquft, et est plus propre 
à faire les enduits. Les meilleures constructions en plâtre 
se font ici en ébauchant avec du plâtre de Castelnaudary, et 
en finissant avec le plâtre de montagne ; mais comme ce 
dernier a beaucoup moins de carbonate , ce qui le rend plus 
beau, il est aussi plus propre à se déliter pur l'humidité, 
et trop souvent cette dernière couche s'écaille et tombe, 
alors que l'autre résiste encore. L'albâlçc gypseux ou 
albâtre commun et tendre dont on fait des meubles et des 
vases, est encore une variété de pierre à plâtre. 

Le plâtre diffère essentiellement de la chaux, 1° par sa 
prise presque instantanée; 2° par la crainte qu'il a del'liu* 

midité ; 3° parce qu'il demande à être employé pur, au lieu 
que la chaux n'agit que mêlée avec une autre matière pulvé
rulente, comme le ciment et le sable. 

Le plâtre doit être employé le plus tôt possible 

après qu'il a été cuit et pilé, parce qu'éventé, il 

perd une grande partie de sa qualité. Si l'on est 

forcé d'attendre, il faut le mettre dans des sacs, ou 

dans u n endroit sec et bien fermé, dont on ne le, 

sort qu'à mesure qu'on l'emploie. 11 est. en général 

d'un blanc grisâtre, et d'un blanc plus ou moins 

mat, lorsqu'il est employé et bien sec. Il y en a 

m ê m e de couleur rosée ou pêche. Pour connaître sa 

qualité, il faut en mettre une poignée dans un peu 

d'eau. Si au bout d'une minute il a pris de manière 

k ne pas recevoir l'empreinte du doigt qu'on y ap

puie légèrement, il est frais, et propre k bâtir ; s'il 

ne prend que peu de consistance, il est vert, et n'est 

pas assez cuit; s'il est longtemps k prendre, prend 

mal ou ne prend pas du tout, il est éventé et im

propre k la construction. 

Une autre substance, découverte depuis quelques années, 
porte Je nom de plâtre-ciment, et si elle tient du premier 
par la rapidité de la prise, elle tient de la chaux hydraulique 
par sa tenacile dans L'eau. Elle contient de un à deux tiers 
de carbonate de chaux, du carbonate de magnésie, de fer 
et de manganèse, un peu de silice, d'alumine et de l'oxyde 
de fer. La pierre en est dure, et quelquefois susceptible de 
poli. Le premier plâtre-ciment fut trouvé en Angleterre , 
ensuite à Boulogne en France , en Bussie, puis à Pouillv 
en Bourgogne (voy. les ciments, page 51 ). Pour l'employer 
dans les constructions auxquelles il est propre, on le mêle 
généralement avec une quantité égale de sable ; on jette ce 
mélange à sec dans une auge, on fait un trou dans le las et 
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en agitant continuellement, on y verse deux cinquièmes 
d'eau. On l'emploie de li> même manière que le plâtre com
mun , et les couches N'enduits se font toutes à la fois, à une 
épaisseur d'un pouce et demi (0,03) : lorsque l'on en a 
étendu 9 à 10 pieds quarrés ( lmi,00 ), l'ouvrier projette de 
l'eau sur la superficie avec un large pinceau, et de l'autre 
main l'unit à l'épervier. On fait avec le plâtre-ciment, comme 
avec le plâtre commun, des moulages d'ornement et des 
figures qui peuvent résistera l'air; on frotte les moules 
d'huile ou de graisse, et les objets moulés ne se retirent ni 
ne se gonflent. 

Dans nos provinces, l'emploi du plâtre n'est pas 

du ressort des maçons; ce sont des plâtriers qui 

s'en occupent exclusivement, et ils ne répondent de 

leurs ouvrages que lorsqu'eux-mêmes se chargent 

de fournir le plâtre qu'ils emploient. Cette matière 

sert k beaucoup d'usages, mais les principaux ou

vrages dans lesquels elle est spécialement employée, 

sont des cloisons, des cheminées, des enduits et 

lambris intérieurs, enfin des plafonds. 

§ I". Cloisons. 

Les cloisons en briques de champ maçonnées en 

plâtre, sont ou doubles quand on met deux rangs de 

briques adossées, ce qui donne k la cloison quatre 

pouces (0,11) d'épaisseur', et simples quand on n'en 

met qu'un seul rang, et elle n'a alors qu'une épais

seur de deux pouces (0,0o), compris l'enduit. Les 

premières s'emploient surtout sur des voûles ou au 

rez-de-chaussée, les autres surdes planchers. C o m m e 
J'humidité des rez-de-chaussée est toujours plus ou 

moins meurtrière pour les cloisons, nous aime

rions mieux employer au rez-de-cbaiïssée des murs 

en brique k plat, maçonnés en mortier , qui pour 

distribution peuvent être de dix pouces (0,27) d'é

paisseur, ou d'une demi-brique, et m ê m e de cinq 

pouces (0,13) ou d'une largeur de brique violoilc, 

et qui, dans ce second cas, n'ont qu'un pouce (0,027) 

de plus en épaisseur. Cependant on emploie aussi 

des cloisons doubles sur les planchers lorsqu'il.y en 

a beaucoup, parce que leur effort se portant sur

tout sur les murs, elles no sont p.is aussi pesantes 

et sont plus fermes et plus solides. Pourvu que ces 

cloisons soient construites bien perpendiculairement 
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et d'une bonne liaison, elles sont d'une grande 

durée. On n'objecte contre elles que leur pesanteur, 

que l'on évalue k 7 00 liv. la toisequarrée (92k le m. q.) 
et 1400 ( 184 k m. q. ) si elles sont doubles ; par con

séquent, unecloisonde 18pieds (3,00) sur 12 (2,00) 

pèse 2100 liv. ou 4200 ( 547 k ou 1098" m. q. ). Mais 

dans la position la plus défavorable et la moins or

dinaire, c'est-k-dire, sur une solive sans poutre et 

chargée sur toute sa longueur, cette solive de 9° de 

gros (0,25) fût-elle seulement en peuplier, peut 

porter au moins 6000 liv. ; d'ailleurs si cette cloison 

était en charpente , elle renfermerait au moins 

26 pieds cubes ( 0,891 m. c. ), dont 9 pieds cubes 

( 0,308 ) en bois de chêne, et 15 pieds cubes (0,514) 

en brique ou terre grasse pour le hourdis, ce qui 

donnerait un poids total de 2175 liv. O n doit faire au 

marteau une tranchée sur les murs pour y lier les 

cloisons autant que le plan le permet ; il faut cepen

dant que les cloisons prennent les solives eu travers, 

et divisent ainsi leur poids. D'ailleurs on place une 

sablière sur le plancher sur lequel doit s'appuyer 

la cloison ; cette sablière aura 5 a 6" ( 0,16 ) de gros 

pour y encastrer le premier rang de briques, et 

recevoir l'épaisseur de l'enduit, et lorsque plusieurs 

cloisons se croisent, une chandelle perpendiculaire 

les réunit, et reçoit une partie de leur poussée; 

quelquefois m ê m e on place le.premier rang de bri

ques sur une planche légère qu'on retire après la 

construction, de manière k laisser la poussée n'agir 

que sur les murs sur lesquels elle s'appuie. 

§ II. Cheminées. 

Les principes que nous développerons dans la 

troisième partie,'ên[pai'lant de la construction des 

cheminées, doivent guider les plâtriers. Les deux 

jambages se font communément ou par les maçons 

avec de la violette, ou par les plâtriers en briques de 

champ triplées. O n sait qu'on doit dans les planchers 

supérieurs, laisser k la trémie, c'est-k-dire, au vide 

formé par le clttevêtre et les deux solives d'enchevê

trure, deux k trois pieds ( 0,32 à 0,65) de profon

deur, et une largeur égale au lover de la cheminée. 

Pour- asseoir ce foyer, plusieurs ouvriers se con-
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tentent de le carreler en briques doubles ou triples 

posées k plat et maçonnées en plâtre; ou au moyen 

d'une voûte plate, ce qui produit assez de solidité ; 

ou enfin de le soutenir avec des pièces de bois, qui 

doivent être absolument proscrites; mais le mieux 

k tous égards est»de placer dans ce vide deux bandes 

de trémie, planche X L V , fig. 19, qui le partagent 

en trois parties. Si par impossible la portée de ces 

bandes était trop grande, on peut les soulager par 

une autre bande de fer de dix lignes (0,023) en 

quarré,.scellée dans le mur, et chevillée au chevêtre, 

en affleurant en dessous les bandes de trémie. Une 

bande semblable doit soutenir la tablette du cham

branle, et l'entrée du tuyau doit être soutenue par 

une voûte en brique, de manière k n'avoir jamais 

de bois en contact possible avec la chaleur du Jtoyer. 

C'est sur les bandes de trémie que le plâtrier asseoit 

son carrelage. La partie antérieure de la trémie au 

delk des jambages sera carrelée ou bien revêtue 

d'une dalle de pierre ou de marbre si l'appartement 

est planchéié ou parqueté. Au-dessus de la voûte 

on élève le tuyau en briques de champ, soit doubles, 

soit k un seul rang. 

O n est d'ailleurs dans l'usage, pour ménager le -. 

terrain et éviter de défigurer les appartements su

périeurs; de fouiller, au moins en partie, les tuyaux 

dans l'épaisseur des murs : et en fermant la paroi 

du côté de la chambre, soit par une cloison, soit, 

et bien plus avantageusement, par un mur k plat 

de 5 pouces (0,13), on évite de construire les 

tuyaux accolés les uns aux autres, en les dévoyant, 

mais jamais de plus de la largeur du tuyau. Ce 

dévoiement a m ê m e l'avantage^fcmpêcher la che

minée de fumer aussi facilemeBjrçpourvuqu'on évite 

de lui faire faire trop de coudes, ou des coudes 

trop aigus. On observera d'ailleurs que, très-sage

ment, il n'est pas permis d'adosser des cheminées 

k des pans de bois, k moins de les maçonner en

tièrement, tant au droit et dans toute la largeur de 

l'âtre et du tuyau, de 6 pouces (0,16) de plus de 

chaque côté, et le tout de la hauteur entière du 

tuyau : on ne peut m ê m e régulièrement noyer un 

tuyau dans un mur mitoyen. 
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Si plusieurs tuyaux de cheminée passent ensem

ble à côté les uns des autres au droit du plancher 

supérieur, comme il serait dangereux de confier k 

un seul chevêtre une aussi forte trémie k soutenir, 

on double ce chevêtre sur le devant, ou on écarte 

deux de ces tuyaux de 15 k 16° (0,36 k 0,40) 

pour faire passer entre eux une solive d'enchevê

trure, qui divise le vide, et qui, au droit des tuyaux, 

doit être accompagnée, vers chacun d'eux, d'un 

massif de maçonnerie de 6° (0,16); enfin, quand 

les tuyaux sont saillants au mur, il est quelque

fois nécessaire de les embrasser par des fantons de 

distance en distance. 

Après que les tuyaux de cheminée sont montés 

en briques de champ et k plâtre, presque au ni

veau du comble, ou les couronnad'une espèce d'en

corbellement qui présente une largeur de 5° (0,13), 

sur lequel le maçon monte en brique violette ma

çonnée k chaux, la souche supérieure du tuyau. 

Ces tuyaux se construisent, du reste, comme les 

cloisons. 
§ III. Enduits. 

Les enduits en plâtre que l'on passe sur des murs 

et cloisons, sont ordinairement de deux lignes 

(0,05) d'épaisseur, pour la première couche, de 

plâtre passé au crible fin, et d'une., demi-ligne 
(0,001 ) d'enduit de plâtre fin passé au tamis pour 

la seconde. L'ouvrier, dans cet ouvrage comme, en 

général, dans tous ceux de son art, doit avoir tou

jours la règle et le plomb k la main. Quand on veut 

se dispenser d'établir des lambris ou des embrase

ments en menuiserie, on les fait en plâtre de la 

m ê m e manière, et après que les portes et les croi

sées sont placées, on garnit ainsi les chambranles 

et les cadres. On peut ajouter k ces lambris en 

plâtredes moulures quel'on passek la main, comme 

pour les plafonds. On sait que les ébauches doivent 

être en plâtre fort ou détrempé dur; la seconde 

couche en plâtre faible ou plus humecté; enfin, 

quand les enduits doivent être apparents, on les 

couvre d'une dernière couche en plâtre noyé, pour 

lequel on emploie mieux le plâtre de montagne. On 

peut là-dessus peindre comme sur le bois, en pas-

18 
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sant une première couched'huilebouillante, ou deux 

couches de colle chaude pour abreuver le sujet. 

Dans les rez-de-chaussée humides, c o m m e le 

plâtre ne résiste pas et tombe, on y mêle de la 

chaux. A cet effet, on met dans un baquet une 

partie de bon mortier de chaux un pengras, que 

l'on place aux bouts du baquet; au centre on met 

un tiers de plâtre de bonne qualité, et l'on gâche le 

tout ensemble. Cette sorte d'enduit peut servir à 

l'extérieur sur de vieux murs dégradés; on le badi

geonne ensuite k l'ordinaire, ou mieux avec la com

position suivante : O n met dans un pot trois parties 

de bitume, une de litharge et trois d'huile de lin: 

quand le tout est fondu en plein air, on le retire du 

feu et on y ajoute une partie d'huile de térében

thine; on remue le tout, et on l'étend chaud sur 

l'enduit bien sec. On projette sur le tout de la chaux 

vive en poudre avec du ciment, de la poussière 

de pierre, du charbon, de l'ocre ou toute autre 

substance, pour lui donner la couleur. O n peut 

employer ce dernier enduit pour les terrasses, les 

bassins, etc. 

Tout récemment, M. Kaéne.de Londres, a trouvé 

un moyen de durcir le plâtre, et y mêlant, en le 

gâchant, une solution de couperose blanche (sul

fate de zinc), montée k 8 ou 10" aréométriques, 

dans laquelle on dissout un peu de g o m m e com

m u n e ou de colle de gélatine pour l'empêcher de 

sécher aussi vite. Le plâtre, ainsi préparé, non-seu

lement acquiert une grande dureté; mais, par un 

effet galvanique, il préserve le fer de la rouille, et 

on peut, sous ce rapport, l'employer avantageuse

ment pour le scellement des ouvrages en fer dans 

les bâtiments. 
§ IV. Plafonds. 

Les plafonds en plâtre se font de deux manières : 

à tambour, et hourdês ou noijis. Les premiers 

s'appliquent sur un lattis au-dessous des solives 

qui forment le plancher. S'il y a des poutres, et 

qu'on les laisse apparentes, c'est un plafond à l'i

talienne; s'il n'y a pas de poutres apparentes, c'est 

un plafond plat; et alors, dans le eus que ce plan

cher ait des poutres qu'on veut masquer, on place 

le long de ces poutres des tasseaux qui soutiennent 

de fausses solives pour recevoir le lattis. Les lattes 

se font en chêne, en sapin, et peut-être mieux en 

bois blanc. Si les poutres sont apparentes, on en 

hache le bois, et on le régularise par un rapointis-

sage en le lardant de clous, de copeaux et de petites 

lattes pour favoriser le happement du plâtre. On 

doit avoir soin de laisser les lattes très-étroites et 

k claire-voie, afin d'aider la prise du plâtre, qui ne 

tient pas aussi-bien sur le bois uni. O n pousse au

tour des poutres les mêmes moulures que dans les 

travées; mais dans cette sorte de plafond, la gorge, 

la corniche ou l'entablement ne doivent pas des

cendre au-dessous des poutres. 

Pour faire un plus solide ouvrage, on fait quel

quefois les plafonds à augets. Cette méthode con

siste k hacher les solives dans l'intérieur des jouées 

des entrevous, et k y placer une couche de plâtre 

en forme d'auge, qui repose sur le lattis. Quand 

ensuite on plafonne au-dessous des solives, le nou

veau plâtre, dans l'intervalle des lattes, se réunit k 

l'ancien,. et ne forme qu'un corps bien plus com

pacte et moins sujet k se fendre et k se détacher. 

Dans le plafond noyé, après l'avoir latte jointif, 

on hourde les entrevous des solives, alors rappro

chées k 3 ou 4 pouces (0,08 k 0,10) avec des plâtras, 

des copeaux, des rafles de maïs et autres objets lé

gers k bain de plâtre ; alors on lève le lattis : dès 

que le hôurdis a fait prise, on place un carrelage 

ou un parquet au-dessus, et on plafonne au-dessous. 

Ce genre de plafond a l'avantage de rendre les pièces 

plus chaudes, et de ne pas, autant que les autres, 

laisser de niches aux rats et aux souris. 

—% 
La plus grande simplicité convient dans les moulures et 

corniches des plafonds ; trop d'ornements les appesanbt, et 
la poussière, qui bientôt les recouvre, en rend l'aspect hi
deux. Lorsque le plafond est trop élevé pour être facilement 
brossé, comme celui d'un escalier, on doit même composer 
la corniche de moulures sinueuses renversées qui ramas
sent moins d'atomes ascendants. 
On fait aussi eu plâtre des archivoltes, des impostes et 

des couronnements de porte, ainsi que des culs de lampe 
pour recevoir la suspeusion de lampes, lampadaires , lan
ternes ou lustres. 
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SECTION SEPTIÈME. 

DU CARRELAGE. 

L E carrelage est le revêtement d'une aire en 

matière dure, en brique, carreau, pierre, quel

quefois en marbre, et ordinairement avec les deux 

premiers. 

L e carFeau est une sorte de brique, c o m m u 

nément d'un pouce (0,027) d'épaisseur, par cela 

plus dure, mieux pétrie, plus homogène, plus cuite; 

il est généralement quarré, et depuis 4 pouces 

( 0,108 ) jusques k 12 pouces (0,325) de côîé; il 

y en a aussi de triangulaire, d'octogone ou d'hexa

gone. O n l'éprouve c o m m e la tuile et la plate-

bande. 

La brique de grand échantillon a, comme l'on sait, 15° 

(0,406) sur 10° (0,271), elle a donc 150 pOuces quarrés 
(0,110 m. q.). Le pied quarré étant de 144pouces quarrés, 
la toise quarrée de 36 pieds quarrés a 5184 pouces quarrés, 
et est couverte par 36 briques ; mais comme il faut la tailler, 
la calibrer sur les quatre faces, user les tranches et les sur
faces jusqu'à parfait joinloyement et complet niveau, quelle 
que soit la rigueur apportée dans le choix, ou doit supposer 
un déchet d'un cinquième environ ; par conséquent la toise 
quarrée en demandera 41, et le mètre quarré environ H. 
Cette brique se place ou en liaison, planche XLVI, fig. 10, 

ou , ce qui rend l'aire plus solide, en affectant de .n'ob
server aucune figure régulière dans les joints, et en com
mençant la pose par le milieu de la pièce, fig. H . 
Le carreau de 4° de côté, renferme 16 pouces quarrés, il 

en faut 52i par tois"e quarrée ( 81 par mètre quarré ) ; celui 
de 5» ou de 25 po. q., 208 (52 m. q.) ; celui de 6, ou 36 p. q., 
144 ( 36 m. q.) ; celui de 7", ou 49 po. q., 106 (27 m. q. ) ; 
celui de 8\ ou6ipo. q., 81 (20'm. q.); celui de 9», ou 81 
po. q., 64 (16m. q.); celui de 10°, ou 100 po. q., 52 (13 m. q.); 
celui de 11", ou 121 po.q., 45(11 m. q. ); enfin celui de 12», 
ou 144 po. q., 56 (9 m. q.). 
Mais comme on compte, pour la casse et les rebuts à l'em

ploi, un dixième de déchet, il en faudra par toise quarrée, du 
carreau de 4°, 556 (90 m. q. ) ; de celui de 5°, 228 ( 57 m. q.) ; 

de celui de 6°, 158 (40 m. q.); de celui de 7», 116 (30m.q.); 
de celui de 8", 90 ( 23 m. q. ) ; de celui de 9°, 74 ( 19 m. q. ) ; 

de celui de 10°, 58 (15 m. q. ) ; .de celui de 11°, 48 ( 12 m. q.) ; 

de celui de 12°, 40 ( 10 m. q.) ; le tout placé tel qu'il sort de 

la briqueterie. 

Si l'on veut que ce carreau soit taillé et dressé, comme 
nous l'avons dit pour la brique, comme le déchet et la casse 
sont alors plus grands, on comptera en tout un déchet du 

huitième ; alors la toise quarrée exigera du carreau de 4°, 364 
( 91 m. q.) ; de celui de 5°, 258 ( 70 m. q. ) ; de celui de 6», 

178 (45 m. q. ) ; de celui de 7", 130 ( 53 m. q.) ; de celui 
de 8», 102 (26 m. q. ) ; de celui de 9», 84 ( 21 m. q. ) ; de 
celui de 10°, 66 ( 17 m. q. ) ; de celui de 11», 54 ( 14 m. q.)j 
de celui de 12», 45 ( 12 m. q. ). 

Les carreaux de terre cuite se taillent, suivant 

leur dureté, au marteau taillant et au ciseau; il y 

a des usines qui donnent des carreaux plus durs et 

émaillés, pouvant se passer d'encaustique; il y a 

aussi des carreaux vernissés qui se taillent au ciseau, 

quelquefois m ê m e k la scie. 

Le carreau quarré se place ou carrément et k 

joints quarrés, pi. XLVI,fig. 12 : ou carrément et 

en liaison, fig. 13, ou en losange, ou à joints angu

laires, ̂ g -. li. 

Le carreau hexagone , fig. 16, a par sa figure 

l'avantage, c o m m e le quarré, de couvrir seul un 

espace. 

Le carreau octogone ne peut s'employer seul; ses 

côtés laissent entre eux un vide que l'on remplit 

par un petit carreau quarré,/?^. 17. 

Le carreau triangulaire forme le compartiment 

gironné ou k pointe de diamant, fig. 18 ; ou uni à 

l'hexagone, ce que l'on n o m m e l'hexagone étoile, 

fig. 15. 
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Dans tous les cas, on forme une frise qui suit le 

contour de l'appartement avec des carreaux quarrés 

placés en ligne droite, et qui encadre les carreaux 

figurés ; de ceux-ci l'hexagone est naturellement le 

plus en usage ; souvent il a environ douze pouces 

(0,325) de diamètre; il en faut alors, déductions 

faites, 48 par toise quarrée, ou 12 par mètre 

quarré. 

O n tire de diverses briqueteries des carreaux de 

deux couleurs, communément blancs et rouges 

( le premier est en général le plus dur ) ; ces cou

leurs se mélangent dans les compartiments, comme 

il est indiqué dans les figures 15, 17, 18, avec 

des carreaux quarrés ou losanges, de trois couleurs, 

et forment le compartiment k dés, fig. 19. 

Pour les salles k manger soignées, on se sert de 

carreaux plus vitrifiés, qui permettent de les laver 

à grande eau; quelquefois on parquette le dessous 

de la table, et l'on remplace le carreau de terre 

cuite par le carreau de pierre ou de marbre, quoi

que plus sujets k se tacher ; mais ce luxe n'est guère 

employé k la campagne. Ces derniers carreaux ne 

s'emploient lk que de plusieurs couleurs ; ils sont 

communément quarrés de douze pouces de côté ; 

nous l'indiquons dans la quatrième partie. 

Le carreau de toute espèce se pose sur une cou

che de mortier de chaux au rez-de-chaussée; mais 

si l'on craint que l'humidité ascendante ne pénètre 

et tache les carreaux, un bon moyen de s'en pré

server, est de placer au-dessous un soutrait ou lit 

d'écaillés ou recoupes de pierre placées k sec sur 

une autre couche de sable qui les enveloppe, et que 

l'on comprime k la batte. Ce moyen, dont nous 

parlons ailleurs, est surtout utile dans les gre

niers inférieurs, et est préférable k un double car

relage. 

Sur les planchers supérieurs, le carrelage se 

place avec du plâtre ou du mortier de terre, si ce 

plancher lui-même n'est pas en brique, auquel cas 

on peut employer le mortier de chaux. 
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SECTION HUITIÈME. 

DU PAYÉ OU PAVAGE. 

C ' E S T le recouvrement d'une aire en grès, galets 

de rivière ou cailloux des champs. 

Dans les campagnes, et seulement lorsqu'il est 

possible de se procurer ces matériaux , on ne paye 

ordinairement que les écuries, peu les étables, les 

remises, les cuisines , rarement les esplanades, les 

terrasses , et autres aires du second ordre ; quel

quefois les passages les plus fréquentés", les cours 

de service, les abreuvoirs, les abords des fontai

nes , surtout les dessous des stillicides, les gon

doles et les revers des cours principales. 

Les pavés de grès sont rarement en usage , car ce n'est 
que dans des localités restreintes que l'on peut se procurer 
facilement celte pierre , qui se débite ordinairement au 
marteau et au coin, et que l'on ébarbe au couperet pour 
en faire des cubes de 8° ( 0,22), de 6» ( 0,16 ), de 4» (0,11) 
et même de 3» ( 0,08 ) de côté ; ces deux derniers sont sou
vent produits par la refente des autres. Les pavés de 8» ou 
de 64 pouces quarrés ( 440 cmt q. ) entrent pour 81 dans 
la toise quarrée de 5,184 pouces quarrés et y produisent 
648 pouces cubes ( la toise cube étant de 373,248 po. cubes) ; 
les pavés de 6» ou 36 po. q. (264 cmt q. ) pour 144 pavés. 
qui cubent 864 po. c. ; les pavés de 4° ou de 16 po. q. 
( 117 c"* q. ) pour 524 cubant 1296 po. c. ; enfin, ceux de 
3» ou 9 po. q. ( 66 cml q.) donnent 576„par t. q. et cubent 
1728 po. cubes. Le mètre quarré demande 20, 36, 81, 
144 pavés ; et on compte souvent pour casse irrégulière et 
perte un vingtième de déchet. Ces cubes peuvent valoir, la 
pièce rendue sur l'atelier, 20,17 , 15, 12 centimes. 

Les galets de rivière ne sont ordinairement ni très-gros, 
ni d'une forme un peu régulière, et presque toujours affec
tent celle d'ovoïde allongé et vague ; leurs diverses dimen
sions peuvent se résumer ainsi. En supposant trois longueurs 
diverses de6° (0,16)., de 5° (0,13) et de 4» (0,11) pouces, 
les premiers peuvent avoir environ 3" sur 2° ou une tranche 
d'environ 6 po. q. (44 c°" q. ) ; les secouds environ 2° sur 

2° ou une tranche de 4 pouces quarrés ( 29 c"" q. ) ; les 
troisièmes environ 2» sur 1° 1/2 ou une tranche de 3 po. q. 
(22 cml q. ). Ainsi les premiers seront d'à peu près 36 po. c. 
( 714 c"" c. ) ; les seconds de 20 poJ c. (277 cmt c. ) ; et les 
troisièmes de 12 po. c. (238 c01' c. ). Or , en comparant la 
surface approximative dcces galets à celle de la toise quarrée, 
on trouvera que celle-ci en contiendra pour les premiers 864; 
pour les seconds, 1296 ; pour les troisièmes, 1728 : puisque 
la solidité prescrit que ces galets soient placés sur leur lon
gueur , ils cuberont par toise quarrée 5184 , 6480 ou 6912 
pouces cubes. Chaque mètre quarré demandera 21G pavés, 
ou 32. ou 432. 

Les cailloux, dont la capacité est encore plus difficile à 
évaluer, peuvent, après un triage indispensable, être supposés 
d'une longueur de 2» avec un pouce et un pouce et demi de 
grosseur, c'est-à-dire une tranche d'un pouce et demi : cha
que toise quarrée emploiera 3456 cailloux formant, comme 
les galets du troisième ordre , 6912 pouces cubes, chaque 
mètre quarré en demandera 864. On pourra passer en dé
chet pour les galets et les cailloux, suivant leur importance, 
un dixième. 

Ces cailloux, comme les galets, doivent être en

foncés en terre dans le sens de leur longueur. 

L'aire ou la forme qui doit recevoir le pavé , 

après avoir été nivelée et régularisée sur le sol avec 

ses pentes et ses gondoles , sera préalablement 

massivée k la batte, puis recouverte d'une couche 

de sable de un k trois pouces ( 0,03 k 0,08 ) d'é

paisseur - suivant celle du pavé, c'est-k-dire de 

9 pieds cubes pour le galet de 6», de 1 pour le 

galet de 5°, de 5 pour le galet de 4°, et de 3 poul

ies cailloux ( par mètre quarré 77 , 6 0 , 43 , 26 

décim. cubes). Cette quantité de sable non-seule

ment assujettit et enveloppe le pavé, mais en garnit 

tous les joints. 

Quelquefois , mais dans des circonstances parti-
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culièrcs, on remplace le sable sur lequel repose le 

pavé par du ciment ou du mortier de chaux, k 

raison de 8 , 6 , 5, 4 et 2 pieds cubes par toise 

quarréo ( 68 , 51, 43, 34 , 17 d°" c. par m. q. ). 

Le pavé est arrangé et placé k la main, un k un, 

avec art, en le nivelant au-dessus , l'enterrant k la 

pioche plus ou moins d'après sa figure , sa force 

ou son épaisseur, et d'après le degré de passage 

qu'il doit supporter : ensuite on le damera en le 

frappant au refus de la demoiselle. Quelquefois , 

lorsqu'ou emploie les galets ou les cailloux , pour 

achever de remplir les joints1 apparents, on finit 

par -recouvrir le pavé de sable de rivière dans la 

proportion de 3 pieds cubes par toise quarrée 

[ 25 d°" c. par m. q. ). 

Il est ordinaire, surtout k la campagne, où il y 

a moins de mouvement et de circulation sur les lieux 

pavés que celui des cours, surtout au-dessous des 

stillicides; de voir croître dans les interstices beau

coup d'herbages qui les défigurçnt et leur ôtent leur 

apparence. O n dit qu'on peut détruire cet herbage 

en l'arrosant avec une eau alcaline composée de 

lessive ordinaire lorsque le linge est retiré du cu-

vier, et m ê m e d'eau simple dans laquelle on fait 

dissoudre ou bouillir, pour 60 litres , 12 livres de 

chaux vive et 3 livres de soufre. Cette dissolution 

s'étend ensuite dans le double en volume d'eau 

simple et se projette sur le pavé. O n peut aussi, 

après une forte pluie, arracher l'herbe k la main , 

mais elle revient bientôt. 
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SECTION NEUVIÈME. 

DE LA MARBRERIE. 

E\' architecture, on donne le nom général de 

marbre k toute pierre blanche colorée, dure et sus

ceptible de poli'; ainsi l'on réunit sous cette déno

mination les marbres proprement dits, les jaspes, 

les porphyres, les granités et les albâtres. 

l'.Lesmarbres sont des sous-carbonates, de chaux, 

qui sont simples, d'un grain serré, unicolores ou 

veinés, et d'un lissu k peu près homogène : les 

marbres composés sont des roches calcaires, dans 

lesquelles il entre d'autres substances lapidaires 

micacées ou serpentineuses ; Mes brèches sont des 

masses diverses soudées par une sorte de ciment-

calcaire naturel : lorsque ces masses sont très-pe-

titçs, ce sont les brocalélles; enfin ,les lumachelles, 

ou marbres limaçons, sont des composés calcaires 

de débris organiques, de madrépores, de coquilles 

ou d'encrinites (fossiles); le tout cimenté par une 

pâte plus ou moins uniforme. 

II». Le jaspe est un oxyde de silicium du genre du 

quartz et du cristal de roche; il est généralement 

opaque et de couleur variée. 

111°. Le porphyre est une roche primitive ana

logue au granité, qui contient des grains et des 

cristaux de diverses substances minérales auSsi em

pâtées dans un ciment naturel : l'ancien se trouve 

dans les gneiss ou les schistes; le nouveau repose, 

en roches, sur les précédentes formations. 

IV». Le granité est la roche primitive qui paraît 

se rapprocher le plus du noyau de notre planète ; 

ce sont des grains cristallins, réunis peut-être 

par un effet de fusion, et sans l'apparence d'un 

ciment. 

V°. L'albâtre est un carbonate calcaire un peu 

jaunâtre, qui se trouve en stalactites et en stalag

mites dans les cavernes de roches calcaires, et qui 

affectent souvent des formes curieuses. O n le distin

gue en albâtre oriental, veiné ou tacheté. O n donne 

aussi le nom d'albâtre ou d'alabastrite k un gypse 

lamelleux et grenu, blanc, gris, jaunâtre ou rouge, 

et qui présente parfois des dessins, des veines et des 

taches, souvent imitant les jaspes ou les brèches : 

il a de l'éclat, est translucide, fragile et très-tendre; 

il ne peut servir que pour, composer de petits 

meubles. 

Nous allons successivement indiquer les noms et l'origine 
des pierres que l'on peut employer avec le plus d'avantage. 

ARTICLE PREMIER. 

Marbres. 

Les carrières de marbre sont nombreuses ; on en 

trouve dans tous les pays. Voici les qualités les plus 

en usage, classées d'après les contrées où elles sont 

exploitées : 

I. MARBRES ne FLANDRE. Ces marbres pèsenl l'un dans 
l'autre 190 livres le pied cube. 

1. Sainte-Anne, noir et blanc ; 
2. Foluil, granité, pierrepuante, noir pointillé de blanc. 
3. Brabançon, blanc et noir à grandes veines, 
4. Saint-Remy, rouge, bleu et blanc. 
5. Conchenet,rouge brun, veines blanches, près de Liège. 
6. Namur, noir bleuâtre, filets gris. 
7. Hou, près de Liège, grisâtre mêlé de blanc et de rouge. 
8. Teff-, près de Liège, rouge pâle veiné de blanc. 
9. Theu, près de Namur, noir clair. 
10. Givet, noir mêlé de blanc. 
H. Dinan, près de Liège, noir très-pur. 
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II. MARBRES DE PICARDIE. 

12. Picard, blanc rougeâtre mêlé de rouge foncé. 
13. Bourbon, caillou déroche opaque, jaune roussâtre, 

veines herborisées. 

III. M A R B R E S D E NORMANDIE. 

14 et 15. Caën, rouge vif mêlé de taches blanches et veines 
d'un bleu gris : il y en a de noir bleuâtre, qui tient 

beaucoup du schiste. 

IV. MA R B R E S D'ORLÉANAIS. 

16. Château-Landon, près de Nemours, gris jaunâtre avec 

des points cristallins. 

V. M A R B R E S D U MAINE. 

17 et 18. Laval, deux variétés, l'une noir mêlé de blanc, 
l'autre rouge veiné de blanc pâle. 

VI. M A R B R E S D E BRETAGNE. 

19 , 20, 21. Granité, gris rose et paille. 192. 

VII. M A R B R E S D E B O U R G O G N E . 

22 et 23. Deux lumachelles, l'un à petites coquilles, l'autre 
à grandes.' 185. 

VIII. M A R B R E S D E CHAMPAGNE. 

24. Brocatelle, mélange de taches blanches, bleues etjaunes. 

IX. M A R B R E S D U BOURBONNAIS. 

25 et 26. L'un est rouge sale, l'autre gris bleuâtre mêlé de 
jaune sale. 187. 

X. MARBRES.DE LORRAINE. 

27, 28, 29. Trois espèces de granité des Vosges : le pre
mier, gris; le second, vert; le troisième, dit aussi 
feuille morte, est d'un rose jaunâtre. 189. 

XI. M A R B R E S D'AUVERGNE. 

30 et 31. Deux sortes de basalte : l'une brun clair avec de 
menus filets ; l'autre rose mêlé de vert, de jaune et de 
violet. 

XII, XIII. M A R B R E S D E LANGUEDOC et GASCOGNE. 

Ce sont les variétés de marbre que nous employons dans 
ces contrées presque exclusivement, sous le nom géné
rique de marbre des Pyrénées. Il y en a un grand nombre de 
carrières; les unes sont épuisées en partie, les autres 
ne sont point exploitées; quelques-unes servent pour les 
constructions vulgaires, mais il y en a beaucoup dont on 
fait usage. Nous ne mentionnerons que les principales. Celles 
qui sont travaillées dans la marberie toulousaine, bel éta
blissement que nous devons à MM. Virebent, sont indiquées 
par un astérisque. 

Nous les classerons d'après leur couleur et leur nuance. 

RURALE. 

- Blanc pur ou statuaire. 

32. Loubie, vallée d'Ossan, près Bayonne (Gascogne). 
33. Jarrance, calcaire saccharin dans la vallée d'Aure. 
54. Sost, vallée de Larboust. 
35. *Saint-Béal. 
36. Statuaire de Signan. 

Blanc veiné. 

37|. *Sainl-Béat, veiné de gris. 
38. * Cipolin de la Pourquette d'Aspin, veiné de vert. 191. 
39. La Guinge, vallée de Soûle, taché de ronge. 
40. La Beyrade, prés Sarrancolin', blanc jaunâtre, veiné 

- de rouge. 190. 
41. Seix ( Couscrans), blanc veiné de gris et de rose. 
42. Saint-Pons, blanc veiné de rouge. 

Noirs. 

43. Porter de Cannes, noir avec des taches et veines blan
ches ou rouges. 

44. Saint-Bertrand, noir veiné de blanc. 
45. Tibiran, noir veiné de jaune et de blanc. 
46. Sauveterre, noir pur. 
47. *Cier-de-Rivière, noir pur. 
48. Portor de Cascatel, noir veiné de jaune et de blanc. 
49. Isaourl, prés Saint-Girons, dit grandantique, veiné de 

blanc. 
60. *Sar, près d'Isaourt, dit petit antique, noir veiné de 

blanc. 
51. *Aubert, dit vrai noir antique, noir intense à grands 

éclats blancs. 
52. Belesta, vallée du Lhers, veiné de blanc. 
55. *Saint-Girons, noir coquillier. 
54. * Saint-Girons, noir veiné. 

Gris. 

55. Californie, gris ardoise pâle, veines blanches et rouges. 
56. Licq. près Tardets, vallée de Soûle, gris clair. 
57. Ariette, gris foncé. 
58. *Bise persillée d'Arrette. 
59. Escot, gris avec des cristaux de spath calcaire. 
60, Lescuns, gris clair avec plaques de gris foncé. 
61. Brâgnères, près Lourdes (Bigorre). 
62. *Aspin de Lourdes, gris commun. 
65. Barêges's gris rougeâtre. 
64. Sarrancolin, gris avec veines jaunes et grises. 
65. *Arrudy, gris panaché. 
66. Cipolin de Bazus , gris bleuâtre. 
67. TurquinAe Saint-Béat, gris blanchâtre. 
68. Saint-Girons, gris coquillier. 
69. Amliiiai-, gris et noir, veines blanches. 
70. Massai, gris jaspé. 
71. Belesta, gris jaspé de jaune. 
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72. Montferrand, près les Bains de Rennes, gris nuancé de 
rouge et de blanc. 

73. Cannes, gris foncé, nuancé de gris clair. 
74. Massaguel, gris plaqué. 
75. "Arrudy, gris tendre. 
76. *Medoux, gris adouci. 
77. *Sainte-Anne de Michelot, gris foncé. 
78. Antin, gris veiné de rose. 

Rouges. 

79. *Campan, rouge, blanc et vert. 191. 
80. *Griotte, de Caunes, dite Griotte d'Italie, rouge foncé 

mêlé de blanc sale. 
81. Languedoc royal, [rouge incarnat, taches et veines 

' blanches. 186. 
82. Cervelas, rouge pâle mêlé de rouge vif. 
85. *Sarrancolin, rougevif,tachesjaunes, veines blanches. 
84. Veyrèdre ou d'Antin. 190. 
85. *Campan, rouge sombre veiné de brun, de blanc et de 

vert. 
86.* Campan, rose tendre veiné de vert. 
87. Bédous, blanc rosé taché de rouge. 
88. Sort, rosé vif, rubanné de vert et de rouge. 
89. Cierp, rouge de sang. 
90. Bagert, rouge enflammé. 
91. Oust, lie devin. 
92. Lacour, rose et rouge veiné de blanc. 
93. Martinac, rouge pourpre. 
94. Montferrand, rouge brun et chocolat clair. 
95. Cournonsec, rouge mêlé de blanc et de jaune. 
96. Griotte de Saint-Pons, rouge sombre bariolé de blanc. 

97. Griotte œil de perdrix de Félines d'Haut non!. 
98. *Griotte du pont de l'Ost, rouge foncé veiné de vert. 
99. Incarnat de Caunes. 
100. Griotte fouettée de Caunes. 
101. *Amaranthe, de Baudéan près Bagnères. 
102. "Sarrancolin, rouge foncé nuancé de gris. 
103. Seix, violet et blanc. 
104. Aigun, violet. 
105. Martinac, violet à accidents blancs et verts. 
106. Martinac, violet foncé veiné de vert. 
107. "Sarrancolin, rouge vif, taches jaunes, veines blan

ches. -190. 

Jaunes. 

108. * Antin veyrèdre, jaune veiné de rouge. 190. 
109. Mancioux, coquillier nankin. 
110. Jaune d'Herse, 
111. Isabelle de Cascatcl. 
112. Bize, isabelle moucheté de violet. 
113. Jaune de Castelnau. 
114. *Isabelle du pont de l'Ost, près Campan. 
115. Vaune'du Casteras. 

Verts. 

116. *Balvacaire, près Saint-Bertrand de Comminges, ver-
dâtre, taché de rouge et de blanc. 

117. Signan, près Narbonne, vert brun, taclies vert clair, 
rouges et grises. 

118. *Vertvert de Campan, vert d'eau nuancé deblanc. 192. 
119. Aigun, vert, blanc et rouge. 
120. Vert sur vert de Campan. 
121. Seix, vert, veines et plaques blanches. 
122. Amygdaloïde de Cascatel, vert moucheté de rouge. 
123. *Vert de moulin, de Caunes. 
124. Vert de Grésian. 

125. Vert persillé du pont de laToIe. 

Bleus. 

126. *Blcu de Louri. 

127. Bleu de Bedons, gris bleuâtre jaspé. 
128. Bleu cristallin, de Bazus. 
129. Bazus, bleu grisâtre veiné. 
130. Bleu turquin de Caunes. 187. 

Brèches et Poudingue!. 

131. Brèche universelle des Pyrénées, amalgame de cailloux 
rouges, gris, blonds, noirs, quelques-uns jaunâtres 
ou blanc sale. 186. 

132. — de Baudéan, brèche noire à grands accidents jau
nes , noirs, etc. ; sorte de brèche universelle. 

133. — de Sauveterre, brèche noire avec des taches blanches. 
134. — de Médous, près Bagnères, rose. 
135. -— Héchettes, brèche imitant le Saint-Anne. 
156. — universelle de Bizes Nistos. 
157. — africaine de Bizes Nistos. 
138. — ibérienne de Bizes Nistos. 
139. — éclatante de Barbazan. 
140. — de Sauveterre. 
141. - — variée d'Héréchelles. 

142. Jaspe des Pyrénées, sorte de brèche uuiverselle. 
143. Brèche.Ae Saint-Béat, isabelle et blanche. 
144. — de Bagert, violette. 

145. — pan de Bagert, rouge, verte et blanche. 
146. — de la vallée de Birosse, grise. 
147. — de la vallée de Birosse, violette. 

148. — de Seix, jaune, avec des fragments noirs et blancs. 
149. — d'Oust, blanche et pourpre. 
150. — d'Erse, jaune à fragments blancs. 
151. — de Vic-Dessos, jaune et blanch'e. 
152. Pisolite de Belesta, sorte de porphyre. 
155. Brèche lasulite de Belesta. 
154. — de Belesta, violette. 
155. — argileuse d'Alet. 
156. — de Monlarnaud, à fond rouge clair. 
157. — de Sainle-Urcisse, rouge et grise. 

19 
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158. *Portor de Troubat. 
159. * Brèche enta de Troubat. 
160. '— des Bégades. 
161. - — d e Montoussé. 

Lumachetles. 

162. * Lumachclle Sainte-Anne, d'Arudy. 
163, — d'Escot, gris coquillier. 
164. — d'Arudy, noir, coquilles blanches. 

165. — du col d'Abés, gris coquillier. 
166. — dis Eaux chaudes, gris coquillier. 

167. — de Bedeillac, noir. 
168. - — d e Cadeaux, claire. 
169. —deSarnarac. 
170. Stalactites des roches de Montesquieu. 

XIV, XV. MARBRES DE PROVENCE ET DU DAUPHINÉ. 

171. Brèche d'Alep de Toulonet près d'Aix, jaune, rouge 

et brun varié. 
172. Tray, près la Sainte-Baume, jaune tacheté de gris et 

de rouge. 189. 
173. Sainte-Baume, blanc et rouge mêlé de jaune. 

174. Granité, gris, vert et rose.. 
175. Cailloutage antique, sorte de brèche. 184. 
176. Sainl-Maximin, noir et jaune très-vif ; espèce dépor

ter. 189. 

XVI. ESPAGNE. 

177. Brocalelle, fond rouge ou violet, taches jaunes et 

blanches. 187. 

XVII. SAVOIE. 

iï%. Petit Savoyard, Gemmant, Tarentaise, rouge puce 
et sablé, avec des taches blanches, rosées, rouges et 

jaunes. 

XVIII.' SUISSE. 

179. On tire de Suisse un marbre bleu foncé nuancé plus 

pâle. 

XIX. PIÉMONT. 

180. Vert de Turin, vert pré nuancé de blanc. 
181. Bleu turquin. 

XX. DUCHÉ DE GÈNES. 

Ces marbres, aussi appelés' marbres d'Italie, sont en 
grand nombre et sévirent surtout do Carrare. Les princi
paux sont : 

182. Itlanc pur ou statuaire. — C'est le meilleur des inar
bres de ce genre ; il est supérieur par sa finesse aux 
marbres antiques du Penlélique et de Paros, qui sont 
cependant plus durs et plus solides, et auxquels les 
marbres dos Pyrénées ressemblent davantage, 

A R C H I T E C T U R E R U R A L E . 

On tire aussi de Carrare ou de ses environs les marbres 
appelés 

183. Blanc veiné, qu'on emploie dans toute l'Europe. 190. 
184, Bleu turquin. 190. 
185. Bleu antique ou panaché, d'un bleu noir taché de 

blanc azuré. 
186. Porter d'un beau noir avec des veines d'un jaune très-

vif. 190. 
187. Brèche violette dont le fond, très-brun, a de larges 

taches violettes. 198. 
188. Brèche africaine d'un brun violet avec des taches 

blanches.* 
On tire encore de l'Etat de Gênes les marbres suivants : 

189. Vert de Gênes, d'un vert noir avec des veines blan
ches et des taches de rouge cerise. 187. 

190. Vert d'Egypte, vert foncé taché de rouge. 
191. Vert de mer, vert gai clair, veines blanches. 

XXI. ITALIE. 

En dehors du Piémont et de l'Etat de Gènes, on tire aussi 
d'Italie des marbres de qualité supérieure pour la finesse 
et la beauté des nuances, mais peut-être, pour la dureté, 
inférieurs aux marbres de France. Les plus estimés sont : 

192. Jaune de Sienne, jaune. noir, rouge de diverses tein
tes ; on n'en tire que de petits blocs. 

193. Jaune de Vérone, jaune paille , veines brunes. 
194. Africain, marbre de quatre couleurs, vert noir, vert 

clair, vert vif avec des taches grises bleues, et rose de 
chair. 

195. Brèche de Venise, bleu avec des taches de diverses 
nuances de rouge. 

196. Vert de Vérone, vert foncé, taché de blanc. 
197. Bresse, jaune avec des taches blanches. 
198. Evéque, bandes verdâtres traversées de blanc. 
199. Pêcher, taches rouges, blanches et jaunâtres'. 
200. Piccinisco, isabelle veiné de blanc. 
201. Porto serene, taches et veines rougeàtres, jaunes et 

grises. 
202. Jaune, isabelle doré. 
205. Lumachclle, mêlé de taches grises. noires et blan

ches. 
201. Œil de paon, mêlé de taches rouges, blanches et 

bleuâtres. 

XXII. ALLEMAGNE. 

On tire surtout de l'Allemagne : 

205. Serpentin, noirâtre taché deverdàtre. 

XXIII. GRÈCE, TURQUIE et SYRIE. 

206. Vert antique, foncé et transparent, veines blanches. 
207. Jaune antique, jaune pâle, masses rosées. 
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XXIV. AFRIQUE. 

208. Serpentin, vert, veines jaunâtres. 
209. Arabie doré, jaune vif, taches rouge pâle. 
210. Cipolin de Tripoli, vert foncé onde de blanc et de vert 

de mer. 
211. Vert poireau, avec des veines cristallines. 
212. Violet d'Egypte, blanc avec des taches violettes. 

ARTICLE 2. 

Jaspes. 

Les jaspes dont on fait usage sont : 

213. Jaspe de Sicile ancien, rouge brun , blanc et isa
belle , fouetté de taches oblongues, couleurs vives. 

214. — de Sicile moderne, mêmes couleurs, mais de 
nuances beaucoup plus pâles. 

215. — antique, verdâtre mêlé de rouge. 
216. — fleuri des Pyrénées, noir et blanfe 
217. — du Four en Italie, violet ou rose foncé avec des 
* masses blanches. 
218. —7 de Frcjus, rouge et blanc. 
219. — du Puget, sanguin et vert. 

ARTICLE 3. 

Porphyres. 

220. Porphyre du Puget, ressemble au porphyre rouge an
tique: 

221. Brocatelle antique, vient du Levant, rouge , portant 
des taches jaune isabelle et des nuances grises. 

222. Ophite de couleur verte, formé de serpentine et de cris
taux de feldspath. 204. 

ARTICLE 4. 

Granité. 

Le granité est si dur qu'il n'est guère employé en archi
tecture, si ce u'est dans les fondations, comme la pierre de 
roche ; son sciage, sa taille et son poli en augmentent beau
coup le prix. Voici ceux qui sont le plus connus : 

223. Granité vert d'Egypte. 202. 
224. — rouge, idem. 186. 
225. — jaune, idem. 186. 
226. — bleu de Corinthe. 207. 
227. — du Canada. 189. 
228. — rouge de Laponie. 181. 
229. — de Russie. 184. 
230. — de Danemarck. 189. 
231. — d'Allemagne. 184. 
232. — gris d'Allemagne. 186. 
235. — violet d'Allemagne. 187. 
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234. — d'Espagne. 186. 
235. — rouge des Vosges. 182. 
236. — gris, idem. 185. 
237. — violet, idem. 188. 
238. — vert, idem. 200. 
239. — rouge du Dauphiné. 185. 
240. — granitelle, idem. 200. 
241. — rouge de Bourgogne. 185. 
242. — gris de Bretagne. 192. 
245. — des Pyrénées. 187. 

ARTICLE 5. 

Albâtre. 

L'albâtre se trouve en France dans beaucoup de lieux , et 
l'alabastrite se rencontre dans la plupart des carrières de 
plâtre. On distingue : 

244. Albâtre des Pyrénées, blanc ou blanc-roussâtre. 
245. — de Roquebrune en Languedoc, gris foncé avec des 

nuances rouges. 
246. — gris de Languedoc, foncé avec de grandes plaques 

rouge-brun. On trouve aussi en Italie beaucSup d'albâ
tres , entre autres : 

247. Albâtre blanc, transparent. 
248. — fleuri, transparent et veiné. 
249. — brun avec veines grisâtres. 
250. — oriental fleuri, se tire du Bergamasque ; son fond 

est jaune-brun ; mais on trouve véritablement en Orient : 

251. Albâtre varié, espèce de pierre qui tient de l'agate, 
dont les veines sont blanches, roses, bleues , jaunâ
tres , et 

252. — brun, fond blanc , brunâtre , bandes grisâtres 
et roussâtres. 

Au milieu de toutes ces qualités de marbres, le 

choix est difficile ; mais c o m m e en architecture 

rurale on doit chercher k réunir la solidité au bon 

marché, les marbres.des Pyrénées, souvent terras-

seux, peuvent être préférés, parce qu'ils sont en 

général durs, ce qui d'ailleurs nuit k leur poli; on 

peut, s'arrêter, pour les marbres blancs veinés, 

aux n°" 37 et 38 ; pour les noirs, aux nos 47, 51, 

5 4 ; pour les gris, aux n " 58, 6 0 , 6 2 , 65, 7 5 ; 

pour les rouges, aux n™ 7 9 , 8 0 , 8 6 , 1 0 1 , 107; 

pour les jaunes, aux n " 108, 114 ; pour les verts, 

aux n°" 118, 123; pour les bleus, au n" 126; pour 

les brèches, aux n03 135, 142, 158; pour les 

lumachclles, au n" 162;pour \esjaspes, au n" 216; 

pour les albâtres, au n" 223. 11 sera bon quelque-
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fois de consolider les plaques avec des boulons en 

fer, et mieux en bronze. 
L'opinion générale est que les marbres sont d'au

tant plus solides que leur poids est plus fort. Nous 

avons indiqué celui de plusieurs, et surtout des 

vrais granités : on peut compter que le poids des 

marbres de France est ordinairement de 190 liv. le 

pied cube;" les marbres et brèches des Pyrénées 

vont quelquefois k 200; les autres marbres de 

France pèsent 186; les marbres de Flandre 190; la 

brocatelle d'Espagne 193; les marbres d'Italie vont 

de 190 k 198. 
Les défauts du marbre sont d'être fier ou trop 

raide; c'est celui des marbres des Pyrénées; ces 

derniers sont souvent cassants et éclatants, ce qui 

en plusieurs lieux ne les fait servir que comme 

pierre de taille, libage et moellons ; filandreux ou 

coupés de fils et de fausses veines, les brèches sont 

souvent dans ce cas; terrasseux ou traversés de 

parties tendres et ternes qu'il faut enlever ou mas

tiquer , ce qui se trouve surtout dans les marbres 

d'agglomération, tels que les brèches, les brocatelles, 

les lumachelles ; camelollé ou peu susceptible d'un 

beau poli par son oeil terne et velouté ; enfin pouf 

ou ne pouvant, comme le grès, se tailler k vives et 

franches arêtes. 

L'architecture rurale n'emploie guère dé marbre 

qu'en tranches pour des chambranles avec leurs 

socles et leurs joues lorsqu'on en fait usage, pour 

des foyers, des dessus de meubles, et quelquefois 

des carreaux. 

Il est difficile d'évaluer d'une manière exacte le 

cube et le quarré des petits ouvrages de marbrerie. 

RE RURALE. 

Cependant, en supposant un chambranle le plus » 

simple possible, il contiendra d'un a deux pieds 

cubes (COdm.c.) de marbre, 2 p.q. 1/2 (26 dm. q.) 

de sciage, 10 p. q. ( 103 dm. q. ) de polissage ; si 

les pilastres sont soignés et ont des chapiteaux, on 

compte sur 3 p. c. ( 100 dm. c.) de marbre, 6 p. q. 

' ( 63 dm. q.) de sciage, 2 p. q. (21 dm.q.) détaille, 

et lo p. q. (158 dm. q.) de polissage ; si la tablette 

et les chapiteaux portent une doucine, on comptera 

15p.q.(158dm.q.)detaille, et 25p.q.(260dm.q.) 

dépolissage; si le chambranle est en consoles gal

bées, il y aura 6 p. c. (200 dm. c.) de marbre, 

10 p. q.(103 dm.q.) desciage, 15 p.q.(158dm.q.) de 

taille et 35 p. q. ( 370 d. q. ) de polissage ; s'il est k 

colonnes, il y entrera 9 p. c. ( 300 dm. c.) de mar

bre, 12 p. q»>(127dm. q. ) desciage, 25 p.q. 

(260 dm. q.) de taille, 45 p. q. ( 462 dm. q. ) de 

polissage; s'il est circulaire ou à bouche de four, 

on prendra 10 p. c. ( 342 dm. c.) de marbre, 

15 p. q.( 158 dm.q.) de sciage, 30 p. q. (316 dm.q.) 

de taille, et 56 p. q. ( 570 dm. q. ) de polissage. 

On comprend dans cette évaluation , les socles et 

revêtements. Les foyers ont ordinairement 4 p. (1,30) 

de longueur sur 18 pouces ( 0,48 ) de largeur, et 

15" (0,035) d'épaisseur, et sont par conséquent 

de 6 pieds superficiels (0,63 m. q.), et exigent près 

d'un pied cube ( 34 dm. c. ) de marbre. 

Quelquefois, et lorsqu'on emploie des marbres 

rares et chers, on les emploie en placage, recou

vrant un noyau de pierre de montagne, blanche 

ou grise. 

Nous parlons du pavé en marbre , à l'article du 

carrelage, dans les détails estimatifs. 
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SECTION DIXIÈME. 

DU GRILLAGE. 

P O U R garantir les ouvertures de l'introduction 

des oiseaux destructeurs sans empêcher la circu

lation de l'air, et pour préserver les chàs"sis k vitre 

de l'action de la grêle, on emploie des grillages ou 

réseaux en fil de fer, et souvent dans l'intérieur en 

fil de laiton. 

Le fil de fer se fabrique dans des usines nommées tréfi-
leries ; les fils s'y étirent depuis deux lignes ( 0,005 ) jus
ques à cinq lignes ( 0,011 ) de diamètre, et se désignent par 
onze numéros décroissant depuis 20 jusques à 50. Dans une 
autre usine, appelée lirerie, on fabrique au-dessous des 
fils qui ont depuis 1/3 de ligne (0,0007) jusqu'à deux lignes 
de diamètre, désignés par dix-neuf numéros, de 1 à 19. Au-
dessous se trouve encore un fil plus mince appelé passe-
perle. Enfin, une autre série décroissante au-dessous de la 
passe-perle a, depuis 0 jusques à 12, treize numéros de fils, 
depuis 1/23 de ligne jusques à 1/3. 

Ainsi, le fil n» 12 de la troisième série a 1/23 de ligne de 
diamètre et la livre tire 10,000 toises ou 60,000 pieds de 
long ; celui du n" 1 de la.seconde série de 1/3 4e ligne' 
tire 364 toises ou 2,184 pieds de longueur, et celui du 
n° 19 d'environ deux lignes tire 67 pieds ; enfin, la pre
mière classe a son n" 20 dont la livre tire 48 pieds, et son 
n" 30 de cinq lignes dont la livre tire seulement près de 
quatre pieds. 

En architecture on ne fait guère que cinq espèces de 
mailles ou de réseaux : 1" celle de 6 lignes de côté (0,014), 
avec du fil n" 5 qui tire 1,122 pieds par livre (729 mètres 
par k. ) ; 2" la maille de 9 lignes ( 0,20), avec du fil n° 6 
qui tire.978 pieds par livre (635 mètres part.) ; 5° la maille 
de 12 lighcs ou un pouce ( 0,027 ), avec du fil n" 7 qui tire 
868 pieds par livre ( 564 mètres par k. ) ; 4° la maille de 
15 lignes (0,054), avec du fil n° 8 qui tire 752 pieds par 

livre (475 mètres par k. ) ; 5° la maille de.18 lignes (0,041 ), 

avec du fil n" 9 qui tire 630 pieds par livre ( 409 mètres 

par k. ) ; 6" la maille de 24 lignes ou deux pouces ( 0,054), 
avec le fil n" 10 qui tire 510 pieds par livre ( 331 mètres 
par k.). 
Le laiton se tréfile d'une manière semblable, mais la force 

n'est pas la m ê m e , puisque le n° 2 du fer est de la même 
grosseur que le n° 8 du laiton. 

Le grillage de laiton se fait en mailles depuis 5 lignes 
( 0,-007) jusques à 9 (0,020) : 1° celle de 5 lignes emploie 

le n° 4 dont la livre tire 1,120 pieds ( 728 mètres le k. ) ; 
2° la maille de 4 lignes ( 0,009 ) : avec le n° 5 qui tire 927 
pieds par livre ( 602 mètres le k.) ; 3° la maille de 5 lignes 
(0,011), avec le n» 6 dont la livre tire 769 pieds ( 510 mè
tres le k. ) ; 4° la maille de 6 lignes (0,014), avec le n° 7 
dont la livre tire 720 pieds ( 468 naètres le k. ) ; enfin, 5° la 
maille de 8 à 9 lignes ( 0,020 ) , avec le n° 8 dont la livre 
tire 626 pieds ( 407 mètres le k. ). 

Les grillages en fer se montent sur des châssis 

ou cadres de fer méplat de 9 lignes k un pouce de 

largeur. ou sur des tringles de 3 k 6 lignes de 

diamètre ; les uns et les autres doivent peser, en

viron 6 onces par pied (0 k48 par mètre). Suivant 

l'étendue des châssis, on l'entretient avec une ou 

deux traverses horizontales et quelquefois une tra

verse verticale, et suivant ses dimensions on fixe 

le châssis k l'extérieur avec quatre, six ou huit 

pattes ou crochets, k l'intérieur simplement avec 

des pointes. 

Les grillages en laiton se montent avec des châssis 

semblables, mais plus légers. 
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SECTION ONZIÈME. 

DU TREILLAGE. 

L E mot de treillage vient du latin trichilia, dont 

Columelle se sert pour désigner une treille de vigne. 

E n effet, c'est un ouvrage fait d'échalas ou de trin

gles refendues, dressées et aplanies, qu'on lie entre 

eux avec du fil de fer et dont on forme des mailles 

communément de 6 k 7 pouces (0,16 k 0,19 ). 

Autrefois on faisait en architecture, surtout dans celle des 
jardins français, un grand usage des treillages ; on en cons
truisait des portiques , des colonnes, des pilastres, des 
entablements complets, des voussures, des vases et autres 
ornements. Aujourd'hui que ce genre de décoration coû
teuse en elle-même et d'un grand entretien, est à peu près 
abandonné, on ne fait plus eu treillage que des palis ou sorte 
de baie sèche, des soutiens pour les espaliers, quelques 
berceaux et palissades de vérandas. 

On emploie pourle treillage toute sorte de bois 

de refend ; les plus durables sont ceux de chêne et 

de châtaignier ; celui d'arbres résineux dure peut-

être autant et est k meilleur marché, et le moins 

durable est celui de bois blanc, surtout celui qu'on 

tire des barres de saule. Ces tringles s'emploient 

souvent replanies sur leur longueur et d'un seul 

côté quand elles ne sont visibles que d'une face ; 

alors le reste demeure brut et couvert de son 

écorce ; ces tringles ont ordinairement 8 k 9 lignes 

\ 0,018 k 0,020 ) de large, et 5 k 6' ( 0,010 ) d'é

paisseur ; les montants qui les supportent sont des 

perches en bois brut d'environ 2 k 3 pouces de 

gros ( 0,05 k 0,08 ) , et la partie qui entre dans la 

terre doit être carbonisée : les perches horizontales 

qui soutiennent le treillage lorsqu'il est très-haut, 

ont 18 k 20 lignes ( 0',40 k 0,045 ) de diamètre. 

Les grosses traverses se clouent sur les montants 

verticaux, et tout le reste de l'assemblage se lie 

avec du fil de fer ou m ê m e des osiers. Ce genre de 

soutien et de clôture est pittoresque et élégant, et 

est surtout en usage dans l'architecture rurale. 
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SECTION DOUZIÈME. 

DE LA PLOMBERIE. 

Os connaît deux espèces de plomb dont le poids 

est d'envi ron8281ivres le pied cube (3,100k le m. c ) ; 

le plomb blanc qui est sec, aride, sujet k la casse, 

et qui ne peut être employé sans alliage, et le 

plomb noir, celui qu'on préfère. 

Le plomb se vend en lingots ou saumons de 18° 

(0,49) de long sur 8° (0,22) de large et 2° (0,054) 

d'épaisseur, qui pèsent k peu près 140 1. (70k) 

ou en barres de différentes grosseurs , d'une lon

gueur et d'un poids indéterminés. 

On lamine le plomb ou mieux on le coule en ta

bles : on le moule en tuyaux qui ont jusques k 

6" (0,16) de diamètre; on compose aussi ces 

tuyaux de bandes de table roulées sur un mandrin 

de bois ; enfin, on dresse ces bandes au rabot avec 

une cflnnelure et on les soude ; ce sont ceux qu'on 

nomme physiques. 

Le plomb s'emploie aussi en scellements ; on en 

fait des cuvettes , des conduites , des doublures de 

baignoires et d'autres vaisseaux ; on en recouvre des 

terrasses, des égouts , des noues , des arêtiers et 

d'autres assemblages de charpente. 

La soudure est un mélange de plomb et d'é-

tain qui sert k fixer et k réunir les ouvrages de 

plomb. 

Tous les plombs employés en construction sont 

comptés ' au poids, soudure et façon comprise : 

on les ' divise en deux classes , les plombs en 

table, tuyaux moulés et soudés, et les tuyaux phy

siques. 

Le poids du pied superficiel du plomb en table 

est nécessairement relatif k son épaisseur , ainsi 

que celui du pied courant de tuyaux de plomb , 

d'après leur diamètre, ainsi qu'il suit : 

d) TARIF du poids du Plomb d'après son épaisseur. 

PLOMB EN TABLE. 

EPAISSEUR D U PLOMB. 

Demi-ligne 
Trois quarts de ligne. 
Une ligné 
Une ligne et quart... 
Une ligne et demie. . 
Deux lignes 
Deux lignes et demie 
Trois lignes 

Poids 
par pied 
quarré. 

1. onc. 
28. 9 

38. S 

SI. 3 

63.15 

76.12 

102. 6 

137.13 

133. 4 

Pieds quar
rés par 
quintal. 

80 1/2 
40 1/4 
83 1/9 
29 u 
24 1/2 
18 1/3 
14 1/2 
12 1/4 

TUYAUX DE PLOMB, LE PIED COURANT, 
D'UN DIAMÈTRE D É 

1. onc. 

0. 12 

1. 2 

1. 4 

1. 12 

2. 2 

3. 

3. 14 

4. 4 

1. onc. 

i. 8 
2. 2 
2. 6 
1. 12 

1. onc. 

2. 4 

3. 4 

3. 12 

S. 4 

6. 6 

n. 
10. 11 

11. 12 

1. onc. 

2. 12 

4. 2 

3. 8 

6. 14 

8. 

11. , .. 

12. 14 

13. 8 

3. 8 

S. 4 

6. 12 

8. 10 

10. 2 

IS. 

16. 9 

19. 14 

1. dnc. 

4. 8 

6. 8 

7. 8 

10.' 8 

12. 12 

18. » 

21. 4 
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SECTION TREIZIÈME. 

DE LA FONTAINERIE. 

L A fontainerie est, sous beaucoup de rapports, 

identique k la plomberie. Les fontainiers construi

sent les pompes et leurs accessoires en plomb , en 

bois, en fer et en cuivre , ainsi que les baignoires, 

les garderobes dites k l'anglaise, etc. Ils se servent 

souvent de tuyaux de fonte de fer , qui rentrent 

dans le domaine de la ferronnerie. Dans l'article de 

L A construction des poêles est plus importante 

aujourd'hui que ce genre de calorifères est plus 

apprécié , et plus habituellement employé comme 

plus économique. 

Les poêles se font quelquefois k demeure, et nous 

en parlons dans la troisième partie. O n emploie des 

briques posées k piaf et de champ, très-variées de 

forme et dans leurs dimensions, et, on les revêt 

ordinairement de carreaux en biscuit ou terre cuite 

non émaillée, ou en parreaux defa'ience ou terre 

cuite émaillée, blancs ou colorés, soit unis et sans 

ornements, soit k mosaïquo, soit k dessin octogone 
uni, soit k dessin octogone k rosaces, soitT3nfin k 

mosaïque et rosaces riches. Ces carreaux portent 

la quatrième partie de cet ouvrage sur les devis 

estimatifs corrélatifs k cette section, nous donnons 

une idée générale du prix approximatif des four

nitures de ces ouvrages, qui sont presque étrangers 

à l'architecture rurale, k l'exception de celles qui 

sont relatives aux aisances, que l'on emploie quel-

fois dans nos habitations. 

communément 8 pouces (0,21) en quarré, «n 8 

pouces sur 12 (0,32). Les tuyaux sont de même 

matière, unis, k bandeaux, avec bandeaux et can

nelures de 5 k 12 pouces (0,13 k 0,32) de diamètre. 

O n remplace ces tuyaux par des colonnes de sem

blable fabrication, et on les couronne de flammes, 

de corbeilles et de chapiteaux. Les portes sont en 

tôle, les cercles en fer ou en cuivre; les bouchons 

pour les bouches de chaleur sont aussi en cuivre. 

On emploie aussi des tuyaux en tôle plus ou moins 

forte, ainsi que des cendriers k tiroir également \ 
en tôle. 

Les poêles portatifs, plus en usage, se font en 

fonte, en forte tôle, et souvent revêtus de carreaux 1 

SECTION QUATORZIÈME. 

DE LA POÊLERIE. 
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semblables. Ils sont composés d'une tablette de cinq 

k quinze carreaux de faïence, retenus par un cercle 

k vis, d'une feuille de tôle pour le foyer, souvent 

d'un four en tôle, d'une porte sur un châssis simple, 

garnie de penturès et d'un loquet, le tout monté sur 

un châssis en fer, supporté par quatre pieds rivés 

sur la. carcasse, quelquefois m ê m e remplacés par 

des roulettes. 

Ces poêles sont carrés, de 18 pouces (0,28) de 

hauteur sur 16 (0,23) de longueur, et de 13 

(0,33) de largeur, composés de cinq carreaux 

portant le n° 1, de 19 pouces (0,51) de hauteur 

sur 18 (0,48) de longueur et 14 (0,35) de lar

geur, composés de sept carreaux, et portant le 

n" 2; de 21 pouces de longueur (0,56) sur 20 

(0, 54) et 16 (0,43) k sept carreaux, sous le n" 3; 

de 22 pouces (0,59) de hauteur sur 22 de longueur, 

et 17 (0,46) k sept carreaux , sous le n« 4; de 25 

pouces (0,68) de hauteur sur 25 de longueur, et 19 

(0,51) avec onze carreaux , sous le n° 5; de 26 

pouces (0,70) de hauteur sur 25 (0,68), et 20 

(0,54), avec onze carreaux , sous le n° 6; de 27 

pouces (0,40) sur 30 (0,81), et 24 (0,65)k quinze 

carreaux, sous le n"7; de 30 (0,81), sur 36 (0,97), 

et 26 (0,70) k 15 carreaux, sous le n" 8. 

On fait aussi ces poêles de forme ronde, formés 

par trois rangs de carreaux sur la hauteur, en 

faïence blanche, k mosaïque ou rosace, ou en bis

cuit blanc ou coloré, retenus par trois cercles en 

cuivre poli avec leurs vis; le châssis circulaire est 

supporté par trois pieds ; la carcasse intérieure est 

en fer, composée de deux cintres et d'unr^ traverse ; 

'. De la Poêlerie. 183 

la porte est en tôle, la tablette ordinairement en 

marbre. Ces poêles suivent la m ê m e série de nu

méros; len° 9 a 15 pouces (0,40) de»diamètre pris 

k la corniche, ou 13 pouces (0,33) pris au nu du 

poêle, sur 20 pouces (0,34) de haut, composé de 

dix-sept carreaux; le n" 10 a 18 pouces (0,48) de 

diamètre, 22 pduces (0,59) de hauteur, et est de 

20 carreaux; le n" 11 a 21 -pouces (0,56) de dia

mètre , 24 pouces (0,65) de hauteur et 23 carreaux ; 

le n" 12 a 24 pouces de diamètre, 26 pouces (0,70) 

de hauteur et 26 carreaux; le n» 13 a 27 pouces 

(0,75) sur 28 pouces (0,80) et 29 carreaux. 

On les choisit d'après les dimensions de l'apparte-

tement, ainsi que nous l'indiquerons. 

Pour les poêles d'un petit foyer avec deux bou

ches, de chaleur, quatre tuyaux intérieurs et deux 

plaques, il faut environ un quintal de fonte; pour 

ceux d'un moyen foyer, six tuyaux et deux plaques, 

. deux quintaux; pour ceux d'un grand foyer, avec 

douze tuyaux intérieurs, quatre bouches"de cha

leur, jusques k trois quintaux ; et la main d'oeuvre 

peut varier de 4 k 6 fr., de 6 k 9 fr., de 8 k 12 fr. 

On donne souvent k ces poêles portatifs le nom 

de calorifères. Leur foyer est revêtu de forte tôle ou 

de brique réfractaire, dans des proportions analo

gues k celles que nous indiquerons* pour les poêles 

en maçonnerie. 

On fait aussi quelquefois usage de poêles en fer 

fondu; mais, plus que les autres encore, ils produi

sent dans l'appartement une grande sécheresse, que 

l'on corrige, en partie, en y superposant un vase 
rempli d'eau. 

20 
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SECTION QUINZIÈME. 

DE LA VITRERIE. 

L A vitrerie est l'emploi des carreaux de verre 

pour garnir les vides ménagés dans les châssis des 

croisées, afin d'obtenir du jour en conservant la 

chaleur et interdisant l'introduction des intempé

ries de l'atmosphère. 

Le verre à vitre est de trois sortes : le verre en plat ou 
à boudiné; le verre en manchon ou en feuilles, dit com
munément verre d'Alsace on de Dauphinê; le verre'en 

table ou verre de Bohême. 
Le verre en plat est le plus commun et le moins employé 

aujouro^hui : c'est un silicate simple de potasse ou de soude, 
très-fragile, et qui se décompose facilement. 

Le verre en feuilles, dit aussi demi-blanc, est celui dont 
ou se sert le plus habituellement : c'est un silicate de soude 

ou de potasse mélangé de chaux. 
Le verre en table ou verre blanc (crownglassAzs anglais) 

est le plus fort, le plus épais, le plus résistant ; c'est un 
silicate de potassa et de chaux : il sert pour les appartements 
très-soignés; il se rapproche du cristal et des glaces, mais 
il a le grave défaut de tourner souvent au gras, et de de
venir souvent à l'air, et, dit-nu, par l'effet Aela'lune, 
opaque, laiteux, écailleux, en perdant beaucoup de sa trans
parence. C'est celui qu'on emploie pour les glaces de voi
ture, pour les cadres des estampes, pour les montres des 
magasins. 

Le verre peut se dépolir pour avoir un jour plus faible, 
plus doux et plus terne, sans laisser voir à travers : ce dé
polissage double le prix du verre. 

Le verre est fusible à une température plus ou moins 
élevée, d'après sa composition ; à un certain degré il de
vient souple, se tord. et*prend toutes les formes qu'on veut 
lui donner. On le dévilriue ; il devient alors absolument 
terne, opaque, fibreux, beaucoup moins fusible; on en fait 
des vases de laboratoire qui résistent au feu mieux que ceux de 
porcelaine, des mortiers, des camées' des porphyres et des 
pierres colorées pour la mosaïque; quelquefois des carreaux 
d'appartement. C'est une véritable cristallisation du verre. 

On revient aujourd'hui aux verres de couleur, soit peints 
sur leur surface, soit colorés en fabrication. Cette der
nière méthode, qui consiste à mêler dans la fusion du verre 
des chaux métalliques qui lui donnent la couleur, et qu'à 
tort on croyait perdue, a maintenant plusieurs fabriques, 
dont les produits sont excellents. Dans les dépôts on ne 
trouve communément que du bleu coloré avec du silicate 
de cobalt ; Au jaune coloré par l'oxide de plomb, et nuancé 
du serin faible au jaune foncé; du violet coloré par l'oxide 
d'antimoine ou le silicate de magnésie ; dn vert avec le sili
cate de cuivre ; Au pourpre avec le mélange d'oxide de plomb 
et de chlorure d'argent ou du manganèse. 

On rend le verre blanc opaque, avec l'oxide d'étain ; laiteux 
ou opale avec des os calcinés, ou mieux, du phosphate de 
chaux. Au reste, tout ce genre de décoration est tout-à-fait 
artistique, et ne peut entrer que très-accidentellement 
dans notre plan, aussi bien que tous les mots et les pro
cédés relatifs à la peinture sur la surface du verre. 

Nous n'avons k nous occuper, en architecture ru

rale, que du verre demi-blanc ou verre d'Alsace 

et de Dauphinê. 

Le verre se coupe avec la règle et un éclat de dia

mant , qui sert de burin. Les feuilles préparées se 

placent dans les feuillures ménagées k cet effet dans 

le bois des châssis; on retient ces feuilles avec de 

petites pointes, en les mettant dans un parfait ni-

ve.ui ; ce qui est essentiel pour leur conservation. On 

recouvre ensuite la feuillure avec un mastic com

posé de blanc d'Espagne ou de céruse, pétris avec 

de l'huile de lin ou de noix. 

Le verre k vitre, c o m m e les glaces, se vend, en 

magasin, par mesure à l'équerre, c'est-k-dire, 

d'après la s o m m e réunie de sa longueur et de sa 

largeur: 
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SECTION SEIZIÈME. 

DE LA MIROITERIE. 

O N donne ce n o m aux verres en table étamés, 

qui, sous le n o m de glaces, servent si puissamment 

à décorer les appartements, et sont m ê m e aujour

d'hui devenus indispensables dans la vie c o m m u n e . 

Ce v.erre se compose d'une partie de sel de soude pur sur 
trois de sable siliceux; on emploie aussi, sous le nom de 
casson ou calera, les parties de verre pu? et non coloré, 
qui proviennent de l'éerémage ou du curage des cuvettes , 
m ê m e des bavures et rognures des glaces elles-mêmes. Ces 
miroirs se souillent ou se coulent. Ceux du premier genre se 
sont fabriqués exclusivement à Saint-Quirin en Lorraine ; 
ceux du second à Saint-Gobin en Picardie. Le prix des glaces 
(le Saint-Quirin est ordinairement inférieur d'un cinquième 
à celui des glaces de Saint-Gobin ; aussi sont-elles moins 
épaisses, moins belles et moins solides, quoique depuis 
quelque temps on ait rendu le soufflage plus' simple, plus 
aisé et plus régulier. Une fabrication aussi coûteuse, aussi 
méticuleuse ne peut guère avoir lieu que dans des établis
sements tout-à-fait spéciaux, lesquels exigent des procédés 
divers et un roulement de fonds considérable ; aussi se 
sont-ils réunis pour ne pas se nuire, et ont ainsi monopolisé 
celle fabrication. Le tarif de Saiul-Gobin domine tout ce 
genre de commerce. Cependant, quoiqu'il soit sage, en 
général, de se méfier des iudustrics exclusives, on doit 
rendre à celle-ci la justice d'avouer qu'elle présente, en gé
néral, une grande loyauté. Les prix, d'après le volume, 
comme nous l'avons dit en parlant de la vitrerie, sont éta
blis dans un tarif public ; ces prix sont ouvertement in
diqués sur chacune des glaces ; et comme le tarif suppose 
toujours des glaces sans défaut, qu'il est rare d'en ren
contrer de telles, les. imperfections qui se trouvent dans 
chacune , sont examinées , évaluées par Je fabricant lui-
m ê m e , ce qui produit un rabais qui peut aller depuis S 
jusques à 10, et quelquefois 15 p . % , d'après le nombre 
cl la gravité des imperfections, il est vrai , beaucoup 
moins communes aujourd'hui ; on peut même composer des 
miroirs en deux pières, qui sont parfaitement ajustées, 

et qui n'offrent à l'œil qu'une raie brune au point de jonc
tion. On employait autrefois beaucoup ce moyen d'économie, 
puisque la mesure des volumes en détermine le prix; mais 
la baisse des tarifs l'a rendu moins nécessaire. 

Car quoique le monopole des fabricants de glaces existe 
toujours, les nouveaux établissements fondés en Belgique, en 
Allemagne et en France même, ont forcé de baisser les prix. 
On peut en juger par la comparaison des tarifs de 1006 et 
de 1845. Dans le premier, un volume de 120 pouces (3,24) 
de hauteur sur 75 pouces (2,02) de largeur ou de 195 pouces 
(5,26) à l'équerre, était porté à 14,167', et dans le second 
seulement à 3,085' ou du quart au cinquième ; aussi èm-
ploie-t-on assez généralementaujourd'hui les volumes entiers. 
C'était les glaces en deux pièces qu'on employait en archi
tecture rurale, mais à présent il n'est guère question d'une 
économie très-peu considérable au moins dans les volumes 
ordinaires. La fabrication s'étant, comme nous l'avons dit, 
perfectionnée, on est plus sévère pour le choix en magasin, 
on met en casson tout ce qui est trop défectueux, ou on le 
réduit en volumes minimes, et il est rare maintenant d'ob
tenir 5 pC % de rabais. 

Ces glaces sont étamées et montées sur des par

quets de menuiserie pour les rendre maniables, et 

ce sont les fabriques elles-mêmes qui les fournissent. 

O n évalue le tain, le transport de la manufacture 

et le parquet pour les cas ordinaires k 4 ou 5 p. °/0 

au-dessus du tarif. 

Lorsque les glaces ne sont pas encastrées k de

m e u r e dans la maçonnerie, la plâtrerie ou la m e 

nuiserie , on en revêt le pourtour d'un cadre en 

bois précieux, verni et apparent, en bois ordinaire, 

peint, doré ou recouvert d'une lame de laiton. L a 

largeur de ce cadre doit être en rapport avec le 

volume de la glace, qu'elle soit en une ou deux 

pièces. Les plus grandes glaces que nous ayons à 
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employer dans nos campagnes admettent des cadres 

de 4 pouces (0,11 ), ce qui réduit du double la lar

geur et la hauteur du volume. Il y ena de 3° (0,08), 

de 2" 1/2 (0,07), de 2" (0,05), de 1° 1/2 (0,04). 

Quant au prix de ces cadres, il est difficile de se 

fixer k cet égard ; cela tient k leur nature, leur 

dorure, le genre de leurs moulures; mais il peut 

être compté par pied de longueur k environ 2 fr. ; 

1 fr. 75 cent. 1 fr. 50 et 50 cent. 

Rarement nous employons des glaces de 6 pieds 

ou 72° de hauteur et de 3 p. 4" ou 40° de largeur 

(1,95 sur 1,08), ou de 112» (3,03) k I equerre ; 

mais si elle reçoit un cadre de 4°, elle subit une 

diminution de 8"dans chaque dimension, ce qui 

établit le volume franc k 64° (1,77 ) sur 32 (0,87) 

ou 98° (2,64 ) k l'équerre. 

A l'époque actuelle, il est k croire que les volumes 

employés dans nos maisons de campagne ne peu

vent dépasser 5 pieds ou 60 pouces (1,62) de hau

teur sur 3 pieds ou 36" (0,95) de largeur, c'est-k-

dire 96 pouces (2,58) k l'équerre ; mais réduits par 

un cadre de 4 pouces (0,11) k 42° (1,41) de hauteur 

sur 28 (0,75) de largeur ou 80° (2,16) k l'équerre. 

Plus souvent nous emploierons des glaces moyen

nes, qui peuvent être comptées k 54 pouces (1,47) 

sur 32° (0,88) ou 84° (2,28) k l'équerre, avec des 

cadres de 3" qui réduit le volume franc k 48° (1,29) 

.sur 28° (0,75) ou 76° (2,04) k l'équerre. 

Dans les appartements moindres, on a de plus 

petites glaces qui ont 36° (0,96) sur 20° (0,54) ou 

56° (1,50) k l'équerre; mais réduites par un cadre 

. de 2° 1/2 seulement k 31° (0,84) sur 15° (0,39) ou 

46° (1,23) k l'équerre. 

Enfin dans les cabinets et garde-robes, on peut 

se contenter de peliteâ glaces de 18° (0,48) sur 12* 

(0,33) ou de 30° (0,81) k l'équerre et avec un cadre 

de 1° 1/2, ce volume sera de 15° (0,39) sur 9° (0,24) 

ou de 24° (0,66) k l'équerre. 

On observera que pour le rapport des mesures en cen
timètres , nous avons suivi les degrés marques sur le tarif 
de 1845. 

Les glaces sont un mobilier durable et qui con

serve la plus grande partie de sa valeur; ainsi cette 

décoration qui parait plus chère au premier coup-

d'oeil , est en résultat plus économique. Par exem

ple, la décoration architecturale d'une cheminée 

de salon, fût-elle seulement en plâtre, pourrait 

coûter de 120 k 150 fr., et exigerait une glace 

moyenne de 124 fr.; cette décoration complète re

viendrait k 244 ou 275 fr. : si on la remplaçait par 

une glace du premier ordre que nous avons indi

qué, elle ne reviendrait qu'à 240 fr., et elle con

serverait une partie de sa valeur, tandis que la 

décoration en plâtre exige des enduits, des pein

tures qui en augmentent le prix, et est sujette k 

des écornures, des réparations, et peut être dé

truite, si par quelque motif on change les dispo

sitions de l'appartement. 

On observera qu'il est assez commun, lorsqu'on 

n'est pas extrêmement difficile sur la beauté de 

la glace, de l'obtenir dans les dépôts, étamage, 

parquet et cadre compris, au prix du tarif. Hors de 

la fabrique, ces détails deviennent beaucoup plus 

chers, car les ouvriers de province n'ont ni l'habi

tude ni les éléments nécessaires. L'article corres

pondant k cette section dans les détails estimatifs, 

complète les renseignements que nous sommes k 

m ê m e de donner sur cet objet. 
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SECTION DIX-SEPTIÈME. 

DE LA PEINTURE D'iMPRESSION. 

L A peinture d'impression, ou barbouillage, est 

celle qui se réduit k couvrir les parois de différentes 

parties intérieures ou extérieures d'un édifice des 

couleurs convenables k leur décoration , ou néces

saires pour assurer leur durée. 

Cet art étant celui pour lequel il est le plus diffi

cile de se procurer de bons ouvriers dans les cam

pagnes, celui pour lequel la main d'oeuvre est la 

plus chère, dans lequel il est le plus fâcheux et le 

plus facile d'être trompé sur les fournitures, et en 

m ê m e temps celui dans lequel tout h o m m e intelli

gent peut réussir très-aisément, au moins en ou

vrages c o m m u n s , nous entrerons dans des détails 

plus étendus, et qui puissent indiquer aux lecteurs 

les moyens de se suffire k eux-mêmes : il sera 

facile, en lisant cette section, de comprendre les 

Ces matières sont, ou liquides, c'est-à-dire l'eau, l'eau 
seconde, le lait, l'huile, la térébenthine, l'esprit de vin, 
le vernis ; ou solides, comme la colle, la cire, le savon, le 
sel de tartre, la pomme de terre, le vitriol blanc, la li-
tharge, la mine de plomb, la bronze, la pierre ponce, les 
éponges. 

1° L'eau doit être tirée de la rivière ou d'une bonne fon
taine ; les eaux de puits et les autres eaux séléniteuses en se 
décomposant et se précipitant, dénaturent les tons adoptés. 
Si on n'a pas d'eau très-bonne, très-claire, l'on emploiera 
l'eau filtrée. 
2° L'eau seconde, qui sert à nettoyer ou enlever les an-

objets qu'il conviendra de confier k des ouvriers 

exercés. 

ciennes couleurs, est une lessive composée de six pintes 
d'eau de rivière, dans laquelle on fait dissoudre trois livres 
de potasse ( alkali fixe végétal ), et une livre de cendres 
gravelées, c'est-à-dire, le produit de l'incinération de la lie 
de vin desséchée, du marc de raisin, des gratlures de ton
neaux , des vinasses, etc. A cetle dose, l'eau seconde enlève 
toutes les couleurs et les vernis, et elle dégraisse les pein
tures à l'huile sur les sujets qu'on veut repeindre à la colle : 
si on veut repeindre à l'huile, l'eau seconde reçoit moitié 
d'eau; pour laver seulement les vernis sur huile, on met 
six parties d'eau sur une d'eau seconde, et sur huit pour 
laver les vernis sur colle. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES MATIÈRES ACCESSOIRES EMPLOYÉES DANS LA PEINTURE. 

L'atelier du peintre en bâtiments doit se composer d'une 
pierre ou d'un marbre à broyer, d'une molette, ou broyon 
de même matière, et de spatules ou couteaux en fer, en 
cuivre ou en bois ; de brosses ou pinceaux en soie de porc 
ou de sanglier, qui tiennent peu la pointe, et qui ont, de
puis quelques lignes jusques à trois ou quatre pouces de 
grosseur : ces brosses et pinceaux doivent toujours être 
tenus propres et imbibés, soit d'eau, soit d'essence : la table, 
ou pierre à broyer, doit être solidement fixée. 
Les matières qu'emploient lis peintres en bâtiments, sont 

de différentes sortes ; les unes accessoires, liquides, solides 
ou siccatives ; il y a des opérations préliminaires ou prépa
ratoires ; les couleurs sont primitives ou composées d'une 
seule matière colorante; ou secondaires, mélange de plusieurs 
entre elles ; on les emploie de différentes manières, avec la 
colle, l'huile, le lait, le vernis. Nous allons, dans diffé
rents chapitres', donner quelques indications indispensables. 
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3° Le lait sert de base à une peinture économique et d'un 
usage plus récent. 

4° L'huile est lo principal véhicule de la peinture d'im
pression, et à peu près le seul en usage pour les peintures 
extérieures : on se sert d'huile blanche A'œillette ou de 
pavot, qui est préférable, surtout pour les blancs : l'huile 
de noix, à peu près aussi siccative, et qui a autant de lim
pidité, mais plus chargée en couleur; enfin d'huile de lin, 
plus généralement employée, surtout dans l'extérieur, plus 
épaisse, plus colorée, et qui sèche moins rapidement; d'ail
leurs , celle huile conserve mieux le bois et résiste mieux 
aux intempéries de l'air. 

C'est avec l'huile de lin qu'on fait l'huile siccative, dite 
vulgairement, et par antiphrase, huile grasse. L'huile de 
lin, posée suf le feu dans un vase, reçoit, quand elle com
mence à chauffer deux sachets, l'un rempli de litharge, 
l'autre de terre d'ombre et de pelure d'oignons : quand elle a 
bouilli quelque temps, elle est dégraissée; on ote les sa
chets , et dès qu'elle est refroidie on peut s'en servir. 

C'est avec de l'huile de lin bouillante que l'on prépare les 
plâtres humides à recevoir une couleur. 

5° L'essence, huile ou esprit de lerébenthine est le ré
sultat de la distillation des résines communes ; elle sert à 
éclaircir les couleurs à l'huile, à leur donner du brillant, 
les fait mordre et éjendre plus uniment. On broie les cou
leurs à l'essence pour les détremper ensuite avec le vernis 
ou l'esprit de vin. Elle donne plus de limpidité à la couleur; 
elle est éminemment siccative, absorbe l'odeur de l'huile 
par la sienne propre, qui, quoique très-forte, s'évapore 
facilement. Cependant, pour la solidité de la couleur et l'en
tretien des bois, l'essence ne doit jamais être employéepure 
pour détromper ; dans les premières couches, il sfiffit d'un 
tiers sur deux tiers d'huile ; dans les secondes, moitié de 
l'une et de l'autre ; dans les troisièmes, deux tiers d'essence 
sur un tiers d'huile. 

6° L'esprit de vin (alcool) est l'agent des couleurs luci-
doniques et de quelques ternis légers. 

7° Les vernis sont des liquides brillants et transparents 
qui fixent les couleurs en les laissant paraître, et sans agir 
sur elles; ils sont inaltérables à l'air et à l'eau, sont très-
siccatifs , aussi se conteute-t-on aujourd'hui de vernis en
tièrement blancs. 

Les vernis sont de trois sortes : ceux dont la base est 
l'essence ; ceux à l'huile ou gras ; ceux « l'espril de vin ou 
i-lairs. (In ne fait pas beaucoup d'usage des premiers, parce 

qu'ils vint moins siccatifs, et ont plus d'odeur sans autant 
de solidité; ils servent surtout pour les tableaux, pour les 
gravures ; on !,'cu sert aussi pour détremper les couleurs 
broyées à l'huile, et surtout le vert do gris. Le vernis gras 
cslcclui qui est le plus solide, qui résisto le mieux à l'ex
térieur: dans les beaux jours, il sèche là, dans les vingt-
quatre heures, avec une addition d'essence ; on en fait de 

plusieurs espèces : à l'or, pour les trains d'équipages, pour 
les ferrures. Le vernis à l'esprit de vin est brillant, sèche 
vite, mais se gerce, casse et a moins de résistance. La san-
daraque, le copal, le mastic sont ses principaux éléments. 
II y en a un blanc, sans odeur, pour les appartements, 
pour lustrer les papiers de tenture ; il peut être poli ; on 
en fait pour les boiseries, les meubles, les ferrures, pour les 
instruments de musique, les cartons ou autres petits meu
bles de fantaisie. 

Le commerce connaît le vernis à l'esprit de vin, sous les 
n " 1 et 2 , l'un pour les couleurs tendres, l'autre peur les 
plus communes : le vernis à bois ; le gros guyol, vernis 

commun-, est à l'essence : le vernis de Hollande est aussi à 
l'essence. 

8° La colle est de plusieurs sortes ; la colle forte, qui ne 
sert que pour les gros ouvrages extérieurs et le badigeon; 
mais la plus épurée et la plus en usage eslla colle de Flandre, 
que l'on achète en feuilles dures, compactes et à demi trans
parentes ; la colle de gants, celle de cuir de lapin ; celle de 
brochette ou de rognures de peaux de mouton ou de veau : 
ces rognures tannées sont : la belle brochette ; celles qui ne 
sont pas tannées sont la brochette de rivière ; enfin celle de 
parchemin. C'est la première de toutes ; après elle, c'est la 
colle de brochette. 

9°, 10°, 11° La cire jaune, le savon noir ou blanc, le sel 
de tartre ( carbonate de potasse ) , sont les cléments de l'en
caustique. 

12° La pomme de terre peut être employée pour diminuer 
le prix de la peinture à l'huile. A cet effet, on prend une 
livre de pommes de terre, pelées et bien pétries, qu'on mêle 
avec deux ou trois livres d'eau bouillante ; on y ajoute deux 
livres de chaux en poudre, délayées dans quatre litres d'eau, 
on remue le tout et on le passe au tamis de crin. Celte com
position , mêlée avec la couleur nécessaire, sert à passer 
des couleurs extérieures, et peut s'employer pour badigeon. 

i 5° Le vitriol blanc, couperose blanche ( sulfate de zinc). 
est un siccatif peu employé, parce qu'il l'est à un moindre 
degré, et que s'il laisse la coulenr dans sa pureté, il est 
sujet à la faire gercer ou jaunir. 

14° La litharge est le meilleur siccatif, el celui dont on 
fait le plus d'usage. C'est une oxide de plomb qui, à cause 
de sa vitrification plus ou moins avancée, est blanche ou 
jaune, et que l'on n o m m e communément litharge d'argent 
et litharge d'or. Toute broyée , une once suffit par livre de 
couleur. 

15° La mine de plomb , plombagine , carbure de fer on 
de molybdène est employée à peindre les foules, noircir les 
Uilcs cl les contre-cœurs des cheminées. On imbibe le sujet 
do mordant, c'osi-à dire de vinaigre , et après qu'il est 
ressuyé, on frotte de nouveau avec une brosse saupoudrée de 
mine sèche. 

1H° Le ou la- bronze n'est autre chose que du laiton pul-
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vérisé, dit aussi or d'Allemagne, c'est-à-dire un alliage de 
cuivre, de charbon et de calamine ou oxide de zinc. On l'em
ploie à couvrir la surface de divers objets, comme ferrures, 
grillages, etc. ; on passe d'abord un mordant d'huile grasse, 
ensuite on le couche avec un pinceau de blaireau. Lorsqu'on 
l'emploie en frottis , on le délaye avec une colle faible et 
on le passe avec une brosse ; pour les.fonds en détrempe le 
mordant est de l'encaustique. Une once de bronze snffit pour 
25 pieds quarrés de dorure. Pour le bronze antique, on pré
pare les fonds en couleur verdâtre analogue. 

». 

11 est inutile d'indiquer toutes les matières qui 

peuvent servir dans la peinture d'impression : nous 

n'indiquerons que celles qui sont le phis en usage ; 

et c o m m e les unes s'emploient tant k l'huile qu'à 

la colle ou en détrempe , que d'autres s'emploient 

exclusivement k l'huile, quelques-unes surtout en 

détrempe, nous les marquerons d'un , de deux , 

ou de trois astérisques. Nous avons dit qu'il y avait 

des couleurs primitives ou qui k elles seules for

maient leur nuance; les blancs qui entrent dans 

tous les mélanges demandent des détails particu

liers ; enfin, des couleurs secondaires se composent 

de plusieurs couleurs primitives combinées en

semble. 

ARTICLE PREMIER. 

Couleurs primitives. 

1°'Blancs. 

*** Blanc A'Espagne , de Troyes, de Mcudon, de Bou-
givaî, etc., espèee de terre calcaire ou carbonate de chaux 
qui se tire de différentes carrières. Il faut 8 onces d'eau 
ou 7 onces de colle pour en broyer ou infuscV une livre, et 
5 onces d'essence pour la détremper. On a encore le blanc 
de craie , plus grossier, qui lui est analogue. 
** Blanc de plomb. Oxide île plomb produit par l'acide 

acéteux (acétate de plomb). Pour infuser ou broyer, 2 onces 
et demie d'eau, 2 onces d'huile ; pour détremper, 5 onces 
de colle, G onces d'huile ou 5 onces et demie d'essence, le 
tout par livre de matière. 

** Blanc de céruse. Combinaison du blanc d'Espagne ou 
du blanc de craie avec le blanc de plomb. Pour infuser ou 

Peinture d'impression. 159 

17° La pierre ponce s'emploie, pour adoucir les fonds 
d'apprêt avant de coucher les teintes ; la pierre ponce 
très-poreuse, légère et tendre, est propre à poncer à sec ; 
celle qui est plus dure et compacte sert à poncer à l'eau. 
Pour les ponçages à sec et bien soignés, on use une once 
de pierre ponce, soit à sec , soit à l'eau, par toise 
quarrée. 

18° Les éponges servent à laver et essuyer l'eau sur les 
fonds lessivés des peintures vernies ou des carreaux grattés. 

broyer une livre, 5 onces d'eau , une once et demie d'huile ; 
pour détremper,' 5 onces de colle, % onces d'huile, 5 onces 
et demie d'essence. 

** Blanc de sine, sorte de carbonate ou de deutoxide 
nouvellement employé pour remplacer la céruse, qui foi
sonne , dit-on, davantage, est inodore et n'a pas dans son 
emploi les mêmes inconvénients de tout ce qui tient à l'oxide 
de plomb. 

21 Rouges. 

Ocre rouge. Ocre de fer ou terre vitriolique, miné-
rai de fer oxidé naturellement, carbonate de fer. Il se tire 
de diverses carrières ; il y en a de jaune , de rouge et de 
diverses nuances brunes. Pour broyer une livre, 5 onces 
d'eau ou 4 onces et demie d'huile ; pour la détremper, 
9 onces de colle , 10 onces d'huile ou 5 onces et demie 
d'essence. 

* Rouge brun d'Angleterre, Brun rouge. Terre vitrioli
que , analogue aux ocres, employée pour impressions et 
pour mettre en couleur les parquets et carreaux d'apparte
ment. ( Voyez Ocre rouge.) 

* Rouge de Prusse. Rouge brillant qui se rapproche du 
vermillon et qui supplée bien avantageusement le précé
dent ; oxide rouge de fer, obtenu par la calcination de l'ocre 
jaune et du fer hydraté terreux. Pour broyer, 8 onces 
d'eau, 6 onces d'huile ; pour détremper, 8 onces et demie 
de colle, 9 onces et demie d'huile, 5 onces et demie d'es
sence par livre. 

* Minium. Rouge de saturne, oxide rouge de plomb. Pour 
broyer, une once d'eau , une demi-once d'huile ; pour dé
tremper , 5 onces de colle, 5 onces et demie d'huile , 5 on
ces d'essence. ' 

* Mine rouge , sanguine , hématite ; pierre ferrugineuse 
d'un rouge terne : on ne l'emploie guère que pour bronzer 
le fer en le froltant avec cette pierre , après l'avoir préala
blement chauffé. 

CHAPITRE II. 

DES MATIÈRES COLORANTES. * 
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** Mine orange. Substance semblable à la précédente. 
Pour broyer, 5 onces d'eau , demi-once d'huile ; pour dé
tremper, 7 onces cl demie d'huile, 4 onces d'essence. 

* Vfrmillon , mélange de cinabre ( sulfure de mercure) 
et de minium ( oxide rouge de plomb ) ; beau rouge vif ; 
pour broyer, 5 oijces et demie d'eau, une once trois quarts 
d'huile ; pour détremper , 7 onces de colle , 7 à 8 onces 
d'huile , 4 onces d'essence. 
* Cinabre. Sulfure de mercure , rouge vif et brillant ; 

pour broyer, demi-once d'eau, deux tiers d'once d'huile, 
parce qu'on l'achète déjà broyé une fois ; pour détremper, 
5 onces et demie de colle, 6 onces d'huile, 5 onces et demie 
d'essence. 
* Laque , c'est le nom d'une résine des Indes de couleur 

rouge tirée du safran, n o m m é par Linné crocus lueiferum, 
mais la laque des peintres n'en a que le nom. Celle-ci est 
de deux sortes : la laque fine appelée aussi laque dé Venise 
ou laque carminée qui est une préparation de cochenille 
pour laquelle on emploie les résidus de la fabrication du 
carmin ; et la laque commune ou colombine, espèce de 
stil de grain , résultat de la macération des tondures d e-
carlate incorporée avec la craie et l'alun. C'est, en général, 
ce que l'on appelle laque. On appelle laque de carlhame, 
un mélange de carthamite et de talc réduit en poudre fine ; 
laque artificielle, celle qu'on extrait des (leurs , en les fai
sant cuire à feu lent ; laque en grain , celle qui est passée 
sous la meule ; laque plate, celle qui, après avoir été fon
due , est aplatie sur un marbre, c'est une des meilleures ; 
laque en herbe ou violette, le suc du fruit de la morelle 
douce-amère. On donne aussi cette couleur avec du bois de 
Brésil. Chaque livre de laque exige , pour être dissoute et 
broyée , autant d'eau ou une demi-livre d'huile ; pour être 
détrempée , une livre trois quarts de colle ou une livre et 
demie d'huile, ou , enfin , 14 onces d'essence. 

3° Jaunes. 

Ocre jaune, ocre de Bcrry ( V. Ocre rouge) ; pour 
broyer, 9 onces et demie d'eau , G onces et demie d'huile ; 
pour détremper, 11 onces décolle", H onces et demie 
d'huile , 7 onces d'essence. 

* Ocre de rut (voyez Ocre jaune). 
Stil de grain. Pâte composée'de blanc d'Espagne et 

d'alun et colorée avec la graine d'Avignon. Il y a ceux de 
Troyes , de Paris et de Hollande ; pour broyer, 4 onces 
et demie d'eau , 5 à 6 onces d'huile ; pour détremper, 
demi-livre de colle, 8 onces et demie d'huile, 5 onces 
d'essence. 

Jaune de Naples ,'giallolino. Matière du genre des 
ocres ou du stil de grain ; pour broyer 2 onces d'eau ,. 
4 à 5 onces d'huile ; pour détremper, 5 onces et demie de 
colle , 5 onces et demie d'huile ,.5 onces d'essence. 

- Jaune minéral. Combinaison de litharge calcinée et de 

sel ammoniac ( muriate d'ammoniaque ) ; beau jaune vif. 
Pour broyer, une once d'eau, une once d'huile ; pour dé
tremper , 5 onces et demie de colle, 6 onces d'buile, 3 onces 
et demie d'essence. 

* Orpin jaune, orpiment, oxide d'arsenic sulfuré jaune. 
Pour broyer 5 onces et demie d'eau, 6 onces d'huile ; pour 
détremper, demi-livre de colle, demi-livre d'huile, 5 onces 
d'essence. 

** Massicot, céruse calcinée. oxide jaune de plomb ; jaune 
pâle. Pour broyer, 3 onces d'eau, 1 once et demie d'buile; 
pour détremper*, 5 onces de colle, 6 onces d'huile; 5 onces 
et demie d'essence. 

* Safranum, carlhame, safran bâtard, couleur d'un jaune 
orangé, qu'on retire du carlhame officinal (carthamus tinc-
torius), couleur peu solide, mais qui s'emploiesouvenl pour 
imprimer les parquets. Pour broyer, une livre d'eau, 
10 onces d'huile; pour détremper, une livre et quart de 
colle, une livre et demie d'huile, 15 onces d'essence. 

Terra mérita, curcuma, safran des Indes; espèce de 
stil de grain coloré avec la racine du curcuma longa. Pour 
broyer, 4 onces d'eau, 5 d'huile; pour détremper, demi-
livre de colle ou d'huile, 5 onces d'essence. Lorsqu'on se 
sert pour les parquets de terra mérita, de safranum et de 
graine d'Avignon, on fait bouillir une livre de la première 
dans 8 pintes d'eau ou 16 livres; la seconde, dans 16 pintes 
d'eau ; la troisième dans 12. On leur fait jeter quelques bouil
lons; on les passe, et, à raison de 16 pintes, ou 52 livres 
de conteur, on ajoute, pour la fixer, deux livres de colle et 

un quart d'alun. 

4» Verts. 

* Vert de gris, verdel, acétate de cuivre, beau vert gai 
qui est très-employé à l'extérieur, où il fonce beaucoup. 
Pour broyer, 7 à 8 onces d'eau, 5 onces d'huile ; pour dé
tremper, 12 onces de colle, autant d'huile, 7 onces d'es
sence. 

* Vert de montagne; cuivre vert carbonate, vert natif. 
Pour broyer, 7onces d'eau, 5 d'huile; pour détremper, 
9 de colle, 10 d'huile, 5 à 6 d'essence. 

* Cendre verte ; oxide carbonate de cuivre : vert léger. Pour 
broyer, 4 onces d'eau, 5 dliuile; pour détremper, 8 de 

colle, 8 d'huile, 5 d'essence. 

* Terre verte ; oxide de cuivre carbonate. II y en a de deux 
sortes ; celle de Vérone sèche , et d'un beau vert, qui fonce 
lorsqu'on l'emploie à l'huile; et la commune, d'un vert 
pâle et d'un difficile emploi. Pour broyer, 5 onces d'eau, 
6 d'huile ; pour détremper, 8 de colle, 8 et demie d'huile, 
5 d'essence. 

* Vert de vessie; suc desséché du nerprun : il ne se 
broie pas ; il s'infuse avec autant de pintes de liquide que 
de livres de couleur. 
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5° Bleus. 

Bleu de Prusse. Prussiate de fer; beau bleu foncé. 
Pour broyer, une livre et quart d'eau, 5 onces d'huile ; pour 
détremper, une livre el quart de colle, une livre et demie 
d'huile, 14 onces d'essence. 
* Bleu de montagne. Azur de* cuivre, malachite, chryso-

cole, mine de cuivre oxidée, carbonate bleu de cuivre. 
( Voyez Vert de montagne. ) 
* Indigo. Fécule de l'anil. Pour broyer, une livre et quart 

d'eau., 14 onces d'huile; pour détremper, une livre un tiers 
de colle, une livre deux tiers d'huile, 5 onces d'essence. 
* Cendre bleue. Oxide carbonate, bleu de cuivre. (V. Cen

dre verte. ) 
* Tournes/il, suc de lichens tinctoriaux. Pour broyer, l"4 on

ces d'eau, 10 d'huile; pour détremper, une livre de colle, 
une livre et demie d'huile, ou 13 onces d'essence. 
* Bleu d'émail, d'empois, de cobalt, d'azur, smalt, 

composé d'alumine et d'oxide de cobalt. Pour broyer, 
4 oûces d'eau. 3 d'huile ; pour détremper, 7 de colle, 8 d'huile, 
4 à 5 d'essence. 
* Outremer. Cette couleur, résultat de la pulvérisation 

du lapis lazuli, est trop chère pour être employée en pein
ture de bâtiment; mais l'outre-mer artificiel de Gmelin imite 
celui de lapis lazuli, et est composé d'hydrate de silice et 
d'alumine saturé de soude caustique, avec un peu de carbo
nate de soude anhydre." Cet outremer est dans l'ordre des 
stils de grain. ( Voyez ce mot. ) 

6° Bruns. 

** Stil de grain brun d'Angleterre, propre aux glacis. 
( V. Stil de grain jaune. ) 
** Terre d'ombre, terre bitumineuse d'un brun qui se 

fonce par la distillation. 
** Terre de Cologne, ^substances bitumineuses seinbla-
** Terre de Sienne, ) D'es-
Ces trois matières exigent, pour être broyées, une livre 

ou une livre et un quart d'eau et autant d'huile ; pour les 
détremper, à peu près autant, et de 12 à 13 onces d'es
sence. 

7" Noirs. 

' Noir de vigne. Charbon de sarment pilé, mat, et qui 

entre dans les mélanges. 
** Noir d'ivoire ut. noir d'os. Ivoire ou os calcinés et ré

duits en poudre ; noir mat. Pour broyage, 7 onces d'eau, 
9 d'huile; pour les détrempages, une livre de colle, une 
livre d'huile, demi-livre d'essence. 
** Noir dé pêche. Noyaux charbonnés, noir roussâtre : 

pour broyer, G onces d'eau, J d'huile; pour d,étremper, 
trois quarts de colle, autant d'huile, une demi-livre d'es
sence. 

*Noirdecharbon,liois charbonné; sert pour les mélanges. 
** Noir de fumée, résidu de la fumée des huiles grasses, 
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que l'on vend en poudre, et qui ne se broie pas, mais s'in
fuse dans l'huile, la colle ou le vernis ; il faut, pour chaque 
livre, huit litres de liquide. On l'emploie principajement 
pour les ferrures, infusé dans l'huile grasse ou le vernis : il 
a le défaut de rougir, surtout dans les mélanges, où il ne 

vaut rien. 

ARTICLE 2. 

Usage des Blancs. 

Le' blanc esl la base de tous les mélanges et de presque 
toutes les combinaisons de couleurs. Or, on obtient ces 
blancs par différentes substances blanches, suivant que l'on 
veut obtenir une couleur plus ou moius belle, que l'on veut 
l'employer à l'extérieur ou à l'intérieur, et avec plus ou 
moins d'économie. Les enduits extérieurs, qu'on n o m m e 
aussi badigeons, ont pour base la chaux vive, que l'on pré
pare de diverses manières. On la choisit grasse, bien blanche; 
on l'éteint par immersion, selon la méthode de M. de La-

. fage que nous avons décrite, page 54, et surtout lentement, 
afin d'obtenir un hydrate de chaux saturé, mais non affaibli : 
on la délaye et on la passe dans un tamis médiocrement 
serré, et on la laisse reposer et se lasser pendant quatre ou 
cinq mois ; elle devient alors un véritable blanc de chaux 
prêt à être employé. On emploie aussi de la chaux vive éteinte 
dans du lait écrémé ; puis on la broie avec de l'eau, dans 
laquelle on a fait dissoudre une petite quantité de sucre très-
blanc, qui forme avec la chaux une véritable combinaison 
chimique ; et cet enduit réunit à une grande solidité beau
coup de lustre et un blanc parfait, susceptible d'un vif poli. 
On peut aussi y mêler une certaine quantité de poudre de 
marbre, qui empêche les gerçures ; et lorsqu'on veut donner 
à l'enduit une teinte grise ou jaunâtre, on y mêle du noir 
d'os ou de l'ocre jaune, avec de la colle el de l'alun. On passe 
ce. dernier enduit sur le mur bien sec, mais qu'on humecte 
légèrement, et l'enduit qui a deux lignes d'épaisseur se 
dresse avec des truelles de cuivre pour éviter les taches 
d'oxide de fer. Cette chaux,"ainsi préparée et séchée, est ce 
que l'on 'appelle surtout blanc de chaux. . 

La craie est la base du blanc de peinture à la détrempe, 
et on la connaît, en général, sous le nom de blanc d'Espagne. 

L'acétate de plomb est la base de la peinture à l'huile ; elle 
est connue sous le nom deo'œnc deplomb. Mais on l'emploSe, 
en général, sous le nom de céruse,-et alors le blanc de plomb 
est mêlé soit de craie, soit de sulfate de baryte. Les blancs 
qu'on emploie pour la peinture, sont un mélange de céruse et 
de blanc d'Espagne, dans les proportions suivantes : Pour la 
peinture en détrempe, on se sert du blanc d'Espagne, seul 
ou mêlé de i onces par livre, et jusqu'à une quantité égale 
de blanc.de céruse. Pour la peinture à l'huile, on se sert de 
la céruse seule, ou on la mêle avec du blanc d'Espagne, 
dans la proportion d'un quart à là moitié. On peut, dans la 
m ê m e proportion, mêler le blanc de zinc au blanc d'Espagne. 
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ARTICLE 3. 

Des couleurs secondoifes ou du mélange 
des couleurs primitives. 

Par le mélange des couleurs primitives, on ob
tient les nuances qu'on désire. Voici la proportion 
dans laquelle le mélange peut être opéré : 

Gris blanc... 

Gris argent... 

Gris de perle. 

Gris de lin clair. .., 

Gris de lin foncé. 

Rouge vif pour par 
quels 

Rouge brun pour car 
reaux 

Rosé 

Rose 

Rose foncé. 

Cramoisi.. 

Lilas. 

Violet. 

Terre cuite. 

1° Gris. 

1 livre de plane. 
2 gros noir de charbon. 

1 livre de blanc. 
1 gros bleu de Prusse. 
2 gros noir de charbon. 

1 livre de blanc. 
1 gros noir de charbon. 
1 gros bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
4 gros laque. 
1 once noir de charbon. 
1 livre de blanc. 
2 onces noir de charbon. 
1 once laque. 

2° Rouges. 

i l livre vermillon ou rouge de Prusse. 
8 onces mine orange. 

i l livre brun rouge. 
4 onces mine orange. 

i l livre de blanc. 
1 once laque. 

i l livre de blanc. 
2 onces laque. 

( 1 livre de blanc. 
4 onces laque. 

i l livre de blanc. 
6 onces laque. 

1 livre de blanc. 
2 onces laque. 
1 once bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
4 onces laque. 
2 onces indigo. 

1 livre de blanc. 
2 onces mine rouge. 
4 onces rouge de Prusse. 
4 gros terre de Cologne. 

Couleur de pierre... ! 

Couleur de pierre fon- ( 
cée ! 

Paille [ 

Jonquille J 

Citron. ••1 

Orange. 

Aurore. 

Soufre.. 

Nankin. 

Chamois. 

Vigogne. 

Couleur de chair.... 

Vert d'eau. 

3° Jaunes. 

1 livre»de blanc. 
4 onces ocretjaune. 

1 livre de blanc. 
2 onces ocre jaune. 
1 once ocre de rut. 

i livre de blanc. 
2 onces stil de grain. 

1 livre de blanc. 
4 onces stil de grain. 

1 livre de blanc. 
1 demi-livre stil de grain. 

1 livre de blanc. 
4 onces mine orange. 
demi-livre ocre de rut. 

1 liv. jaune de Naples ou sUl de grain. 
5 onces mine orange. 

1 livre de blanc. 
1 livre stil de grain. 
4 onces vert de vessie. 

1 livre de blanc. 
4 onces ocre jaune. 
2 onces ocre de rut. 

1 livre de blanc. 
4 onces stil de grain. 
1 once mine orange. 

1 livre de blanc. 
4 onces mine orange. 
4 onces ocre de rat. 

1 livre de blanc. 
4 onces jaune minéral. 
i once et demie cinabre. 

4° Verts. 

1 livre de blanc. 
demi-livre sUl de grain. 
i onces bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
Vert pomme | ! livre ocre jaune. 

4 livres terre verte. 

Vertpré I * «vre sUl de grain 
l demi-livre bleu de 

Vert Saxe ( «»*ij«M 
t - onces bleu 

! 
Pistache. 

Prusse. 
minéral. 
de Prusse. 

1 livre de blanc. 
2 onces vert de vessie. 



Vert américain. 

Vert tendre. 

Olive. 

Bronze. 

Vert de treillage....'. 

Vert de mer. 

Petit bleu azuré. 

Bleu papier j 

Bleu de ciel j 

Bleu barbeau.. 

Bleu de roi. . 

PAR*. II. SECT. XVII. 

1 livre de blanc. 

demi-livre ocre jaune. 
2 onces noir de charbon. 

1 livre vert de montagne. 
demi-livre cendre verte. 
4 onces jaune minéral. 

1 livre ocre jaune. 
4 onces noir de charbon. 

1 livre ocre jaune. 
demi-livre noir de charbon. 
4 onces de blanc. 

1 livre de blanc. 
10 onces vert de gris sec. 

1 livre de blanc. 
demi-livre bleu de Prusse. 
demi-livre stil de grain. 

5° Bleus. 

i livre de blanc. 
2 gros bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
4 onces bleu de Prusse. 
2 onces noir de charbon. 

1 livre de blanc. 
2 onces bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
demi-livre bleu de Prusse. 

1 livre de blanc. 
1 livre indigo. 
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Bleu acier. S I livre de blanc. 

1 once indigo. 

Ardoise. 

Bois de chêne. 

Bois de noyer j 

Chocolat.. 

Terre d'Egypte clair. 

Terre d'Egypte foncé. 

Café au lait. 

Marron 

Puce 

Acajou. 

6° Bruns. 

1 livre de blanc. 
1 once et demie noir de charbon. 

1 livre de blanc. 
1 livre ocre de rut. 
1 once terre d'ombre. 

1 livre terre d'ombre. 
3 onces de blanc' 

1 livre terre d'ombre. 
6 onces de blanc. 

1 livre de blanc. 
12 onces ocre de rut. 
2 onces terre de Cologne. 

1 livre ocre de rut._ 
demi-livre noir de charbon. 
2 onces de blanc. 

1 livre de blanc. 
demi-livre terre d'ombre. 

1 livre rouge de Prusse. 
2 onces"noir de charbon. 

1 livre rouge de Prusse. 
12 onces noir de charbon. 

1 livre de blanc. 
4 onces laque. 
2 onces ocre de rut. 

CHAPITRE III. 

PRÉPARATION, DILUTION ET MÉLANGE DES COULEURS. 

Le premier objet k considérer dans toute peinture 

d'impression, c'est le parfait broiement de la matière 

colorante ; c'est le seul moyen de rendre cette m a

tière propre k être délayée, de la faire foisonner et 

d'en obtenir la teinte naturelle ou désirée. Ce broie

ment se fait sur la pierre k broyer avec la molette ; 

on écrase d'abord k sec la matière, puis avec le 

liquide nécessaire , eau ou huile. Cette opération, 

souvent très-pénible, se fait mieux k la meule, dans 

de grands ateliers ; on broie k l'eau et l'on vend la 

couleur, soit en poudre plus ou moins impalpable, 

soit séchée et réduite en petits pains appelés tro-

chisques. Lorsqu'on fait des mélanges, ils ne doi

vent s'opérer, qu'après que les matières ont été 

broyées séparément. 

Quand les couleurs ont été bien broyées k l'eau 

ou k l'huile, on les met dans un pot et on les dé

trempe avec de la colle, de l'huile et de l'essence 

séparées ou coupées ensemble, c o m m e nous le 

dirons plus bas. 11 faut préparer la couleur néces

saire pour l'ouvrage qu'on entreprend, surtout dans 

les mélanges, pour avoir une nuance bien uniforme, 

et ne préparer que cette quantité; ne mettre les 

siccatifs qu'au moment de l'emploi, et remuer très-
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souvent pour éviter les dépôts. O n doit tenir la 

brosse droite, coucher hardiment et uniment; lors

qu'il y a des moulures, les passer avec de petits 

pinceaux, etj avoir soin de ne pas les empâter de 

couleur. Los couches doivent être passées le plus 

mince possible, et on ne doit en donner une nou

velle que la précédente ne soit très-sèche. 

Avant de peindre il faut abreuver le sujet, c'est-

k-dire, après l'avoir bien nettoyé, y étendre une 

couche d'encollage pour en boucher les pores et le 

rendre uni; cet encollage ménage d'ailleurs beau

coup les couches de couleur. Les carreaux et par

quets doivent être grattés avec soin , et puis lavés 

et épongés; on passe m ê m e au grès les carreaux 

pour les unir. Les vieilles peintures se passent k 

l'eau seconde; pour les enlever entièrement, il en 

faut un tiers de pinte ou deux tiers de livre par 

toise quarrée; si on ne veut que les dégraisser, il 

en faut avec moitié d'eau un sixième de pinte ou 

un tiers de livre par toise quarrée; pour ne faire 

que revivre la couleur,"il en faut avec deux tiers • 

d'eau un douzième de pinte ou un sixième de livre. 

Pour les forts lessivages qui enlèvent jusqu'k la fin 

les anciennes couleurs et les vernis les plus âpres, 

on emploie par toise quarrée jusques k deux tiers 

de pinte ou une livre, et un tiers d'eau seconde 

pure. Il faut souvent employer des mastics pour 

rebouchages, afin d'unir les bois fendus; ce mastic 

est composé, soit de blanc d'Espagne et de colle k 

CHAPIT 

DE L'EXÉCUTION ] 

CHAPITRE IV. 

DE L'EXÉCUTION DE LA PEINTURE. 

L'économie, et m ê m e la perfection de la couleur 

demandent que l'on considère les matières qui foi

sonnent davantage. A poids égal, on peut diviser le 

foisonnement de la matière colorante en neuf classes, 

pour la dilution nécessaire k une toise quarrée de 

peinture : ainsi le blanc de plomb, le blanc de cé

ruse , le minium, le cinabre, le jaune de Naples et 

le jaune minéral demandent i onces ou un quart 

de matière pour la toise quarrée ; la mine orange et 

RE RURALE. 

la dose de 5 onces de colle par livre de blanc, soit 

de blanc de céruse et d'huile k la dose de 4 onces 

par livre de blanc. L'encollage pour la peinture en 

détrempe se compose, comme le rebouchage, de 

blanc d'Espagne et de colle; il en faut par toise 

quarrée trois quarts de livre du premier, et une 

livre un quart de la seconde. Pour la peinture k 

l'huile, l'encollage se compose de blanc de céruse 

et d'huile ; les doses exigées sont a peu près de trois 

quarts de blanc et une livre d'huile. Si l'on veut 

peindre k l'huile sur des plâtres frais ou humides, 

on passera, au lieu d'encollage, une ou deux couches 

d'huile bouillante, k la dose de«15 ou 1G onces 

pour la premièrecouche,et 12 onces pour la seconde. 

Quand les plâtres sont bien secs et que l'on veut 

économiser, on substitue k l'huile bouillante pour 

abreuver le sujet, deux couches de colle chaude 

sans être bouillante. Lorsqu'il se rencontre des 

nœuds, qui dans la plupart des bois, surtout les 

bois résineux, ne reçoivent que difficilement la cou

leur , il faut, si on peint k la colle, les frotter d'ail, 

et si on peint k l'huile, y mettre pour impression 

de l'huile grasse. On donne une bonne couche d'im

pression, dans laquelle beaucoup d'huile ou de colle 

abreuvent le sujet : pour les peintures soignées, on 

en met une seconde et m ê m e une troisième, puis 

on polit cette impression avec la pierre ponce. 

De cette manière, le sujet est préparé k rece

voir la peinture. 

le vermillon, 6 onces; les slils de grain, l'orpin, la 

cendre verte, la terre verte et la cendre bleue, 

11 onces; le blanc d'Espagne, le blanc de craie , 

l'ocre rouge, le rouge brun, le rouge de Prusse et 

le vert de montagne, 12 onces ou trois quarts; 

l'ocre jaune, l'ocre de rut, et le noir de pêche, 

1 i onces ; le vert de gris, le bleu liquide et la terre 

d'ombre, 16 onces ou une livre; le noir d'ivoire, 

une livre et quart ou 18 onces; la terre de Cologne 
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ou les noirs de charbon, 20 onces; la terre de 

Sienne, une livre et demie ou 24 onces; le stil de 

grain, brun d'Angleterre et le tournesol, une livre 

trois quarts ou 28 onces; les, laques, le bleu de 

Prusse, et l'indigo, une livre et sept huitièmes ou 

30 onces. 

En général, il est mieux, plus économique, et 

surtout moins dangereux de se servir des couleurs 

terreuses, produites par des oxides naturels, des 
stils de grain, des couleurs végétales et plus ou 

moins crayeuses, que de celles où dominent les ré

sultats minéraux de cuivre, de plomb et surtout 

d'arsenic , et pour les dehors, la céruse et le vert 

de gris sont presque les seules que l'on emploie 

communément. 

La peinture d'impression se fait ordinairement en 

détrempant les couleurs avec la colle ou l'huile, ou 

avec l'huile coupée d'essence. On se sert aussi du 

vernis et du lait, comme nous l'avons dit. Nous 

allons parler séparément de ces quatre sortes de 

peintures; nous y ajouterons quelque chose de celle 

au sérum de sang, dernièrement en usage, de l'en

caustique, de la peinture lucidonique, de la pein

ture sur verre, de la peinture de décor. 

ARTICLE PREMIER. 

De la Peinture à la colle ou en détrempe. 

Le détrempe commune, la seule dont nous ayons 

k nous occuper, emploie pour agent une des colles 

déjk désignées , que l'on fait macérer trois ou 

qualre heures dans l'eau bouillante , jusques k la 

consistance d'une forte gelée lorsqu'elle est refroi

die. On ne peut guère la conserver plus de huit 

jours en hiver et plus de quatre en élé ; pour s'en 

servir on l'affaiblit avec de l'eau chaude et on en 

détrempe les couleurs. L'usage indique le degré d,e 

force à lui conserver, car, trop faible, le frotte

ment peut détacher la couleur, et elle s'écaille si 

la colle est trop forte : la couleur détrempée doit 

filer au pinceau quand on la retire du pot. 

La détrempe s'exécute k une chaleur modérée : 

trop froide , elle ne prendrait pas ; trop chaude , 
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elle s'étendrait trop. On ne doit passer une seconde 

couche que .lorsque la précédente est sèche. Le 

sujet s'encolle avec du blanc d'Espagne dont on 

donne une ou deux couches , puis deux ou trois 

couches de couleur ; chaque couche se polit avec un 

linge un peu rude et avec un morceau de drap ou 

de feutre. En général, les diverses couches réu

nies emploient près d'une livre de couleur par 

toise quarrée ou un quart par mètre quarré. 

L'impression des carreaux d'appartement se fait 

sur l'aire nettoyée et lavée, par une première cou

che bien chaude pour abreuver le sujet, une se

conde avec du rouge de Prusse k l'huile, la troi

sième avec le rouge infusé k la colle. Pour la pre-; 

micre couche , il faut par toise quarrée un quart 

de colie de Flandre et une livre de couleur ; pour 

la seconde, demi-livre d'huile de lin , deux onces 

de litharge, une once d'essence et six onces de 

rouge; pour la troisième, trois onces de colle et 

trois quarts de rouge. 

Les parquets se mettent en couleur de bois ou 

orange ( k moins que l'on puisse conserver la cou

leur du bois ) avec deux couches tièdes de colle , 

trois onces de terra mérita ou de safranum et demi-
once d'alun. 

ARTICLE 2. 

De la Peinture à l'huile. 

On broie k froid la couleur avec l'huile de lin ,' 

on ,1a détrempe avec de l'essence coupée d'huile. 

Après l'impression , on passe deux couches ou 

mieux trois couches de couleur : on ajoute du sic

catif dans toutes les couches', de la litharge ou du 

vitriol blanc , si la couleur adoptée est très-claire, 

quelquefois de l'huile grasse, une demi-once de 

litharge et de vitriol ou un huitième de litre d'huile 

grasse par livre de couleur. Cette peinture conserve 

les bois et durcit 1rs plâtres ; il faut de temps en 

temps en repasser une couche sur les objets exté

rieurs. Dans les intérieurs, on préfère l'huile d'œil-

lette ; dans les extérieurs , l'huile de noix. Les trois 

couches emploient deux livres k deux et demie de 
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matière colorante, demi-litre d'huile et un quart 

d'essence: pour les dernières couches, on détrempe 

avec l'essence seule. 

ARTICLE 3. 

De la. Peinture au vernis. 

Cette peinture, qui n'est pas ordinairement en 

usage en architecture rurale, consiste k employer 

sur toutes sortes de sujets , des couleurs broyées k 

la colle et détrempées avec du vernis k l'essence, 

ou broyées k l'huile et détrempées avec du vernis k 

l'huile. Mais on se contente le plus souvent de 

passer une ou deux couches de vernis blanc sur les 

peintures k la colle ou k l'huile. Si les sujets avaient 

été déjk couverts de vernis blanc sans odeur, il se

rait nécessaire de les dégager de la poussière qui 

perd ce vernis, en le lavant souvent k l'éponge avec 

de l'eau pure et fraîche. 

ARTICLE 4. 

De la Peinture au lait. 

Ce genre de peinture d'impression, qui n'est connu que 
depuis 1801, fut trouvé par Cadet de Vaux et perfectionné 
par Wattin. Le lait écrémé et la chaux en sont les princi
paux agents ; le lait caillé et tourné peut servir, mais non, 
dit-on, le lait aigri. La chaux doit être récemment éteinte 
d'après la méthode de Lafage. 

On prend six onces de chaux, quatre onces d'huile com-
' mune quelconque et cinq livres de blanc d'Espagne pulvé
risé pour deux litres de lait écrémé. On met la chaux dans 
un vase de grès, on y met du lait pour en faire une bouillie 
claire , on ajoute peu à peu l'huile en remuant doucement 
avec une spatule de bois, on ajoute le reste du lait, et on 
délaye dans le tout le blanc d'Espagne bien pulvérisé. On 
mêle ensuite les couleurs bien broyées, en ne se servant 
que de charbon et de couleurs terreuses. On supplée ainsi 
à la peinture eu détrempé. 

Pour l'employer à l'extérieur, on rend celte peinture ré
sineuse en ajoutant au lait demi-livre de chaux, six onces 
d'huile, deux onces, de poix blanche de Bourgogne qu'on fait 
fondre dans l'huile à une chaleur douce, avant de verser le 
tout sur le lait. 

Ces quantités suffisent pour six toises quarrées ou vingt-
deux mètres el demi en première couche.. 

ARTICLE 5. 

De la Peinture au sérum de sang. 

, Cette peinture , employée d'abord en Espagne, consiste 
à délayer une portion de chaux vive pulvérisée dans du sérum 
de sang, c'est-à-dire, la partie liquide qui, dans le repos, 
ne sépare du caillot ; cette liqueur quelquefois aussi nom
mée lymphe, est de couleur jaune verdâtre et légèrement 
glutineuse. On se la procure à l'abattoir, et après l'avoir 
obtenue par inclinaison, on l'épnre en là passant au tamis. 
On ne peut la conserver que deux jours au plus. Comme 
elle sèche très-promptement, il faut toujours avoir auprès 
de soi un vase de sérum pur pour humecter la couleur dé
trempée , et n'en préparer que peu à la fois. On délaye avec 
ce sérum les couleurs préalablement broyées à l'eau et dont 
le blancd'Espagne est la base. Le sérum bien employé sè
che vite comme nous l'avons dit, et ne conserve aucune 
odeur. C'est une peinture en détrempe où le sérum rem
place la colle. 

ARTICLE 6. 

D e {Encaustique. 

Il .n'est point ici question de l'encaustique des an

ciens, c'est-k-dire, d'une peinture en cire colorée, 

qu'on étendait tiède avec le rhabdion ou un burin 

plat; l'encaustique des modernes est un simple en

duit de cire dont on recouvre les carreaux ou par

quets; procédé moins fatigant, et d'un effet meil

leur que le cirage k la main. Elle se compose, par 

toise quarrée, de 4 décilitres d'eau, une once et 

demie de cire et trois gros de savon qu'on y fait dis

soudre k chaud. Lorsque le tout est liquéfié, on y 

ajoute un gros et demi de cendres gravelées ou de 

sel de tartre (carbonatede potasse). L'encaustique 

refroidie, on mélange la crème ou l'écume qui s'est 

formée au-dessus, et on la passe bien uniment sur 

les carreaux ou parquets peints préalablement, ou 

laissant paraître la couleur du bois sur lequel on a 

d'abord passé la lessive de potasse. O n peut frolter, 

d̂ ès le lendemain, et m ê m e , s'il y a encore de l'en

caustique, y repasser une seconde fois. 

O n peut remplacer l'encaustique ordinaire par 

des compositions particulières; des siccatifs, des 

mixtures, en général, plus vantées qu'elles ne le 

méritent : il en faut ordinairement une livre k une 

livre et demie par toise quanée de superficie (le 
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quart par mètre quarré) pour les deux couches né

cessaires ; on les place avec des pinceaux k vernir, et 

elles coûtent k peu près 1 fr. k 1 fr. 50 c. la livre. 

Le siccatif brillant de Raphanel n'est.guère meil

leur; il se passe au pinceau, sans frottage, sur les 

carreaux et parquets. 

ARTICLE 7. 

De la Peinture lucidonique. 

Les couleurs lucidoniques, inventées en 1802 par M™" Cos-
seron, qui s'en est réservé le débit exclusif, ont été em
ployées à Paris avec succès depuis longtemps. Elles sont 
préparées à l'esprit d e ™ , sèchent promplemenl, et ne don
nent aucune odeur : c'est la vraie peinture des amateurs. 

Ces couleurs se vendent à la livre, toutes préparées, et, 
en bouteilles, elles peuvent se conserver longtemps sans 
s'altérer : on les couche avec une brosse à vernis sur le bois 
et le plâtre même humide ; sur des encollages et sur des 
fonds à l'huile; on peut les laver, et elles reprennent en sé
chant leur état naturel. 

Elles sont de deux sortes : les unes portent leur brillant, 
les autres sont ternes, et doivent être vernies. Les pre
mières sont le vert pistache, le vert pré, le vert bronze, 
le vert olive, le vert américain, l'orange, le vermillon, 
le gris ardoise, le jaune d'Italie, le stil de grain, la terre 
d'ombre, le puce foncé, le noir, la couleur de fer, l'ocre 
jaune et l'ocre rouge pour carreaux, la couleur de bois 
pour parquets. Les couleurs mates sont le bleu de roi, le 
violet foncé, l'amarante, le lilas, La laque carminée, le 
vert d'eail, le vert pomme', l'acajou, le maroquin, le bleu 
céleste, le bleu turquin, le jaune soufre, l'hortensia, le 
jaune, le chamois, le noisette, le chocolat, le blanc azuré, 
le gris souris, le gris perlé, la couleur de chêne, celle de 
noyer, la teinte de pierre pour le décor. Une liqueur, nommée 
transparente foncée, se met sur les parquets et les couleurs 

Cette peinture, qui est une vraie fresque, se fait ordinai
rement sur des murs et plâtres frais, et en détrempe seule
ment. Les enduits doivent avô r été faits avec le plus grand 
soin ; et, comme nous l'avons dit dans la section de la ma
çonnerie, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. On emploie des 
couleurs ordinaires ; mais il est mieux, surtout à l'extérieur, 
pour les blancs, le blanc de chaux ou d'Espagne ; pour les 
bleus, celui de cobalt ; pour les jaunes, l'ocre el le jaune de 

a Peinture d'impression. 1D"7 

foncées; une seconde, nommée transparente claire, sert 
au même usage pour-les nuances claires. Cette dernière se 
place en première couche sur les plâtres humides et les 

parties salpétrées ; afin d'en boucher les pores. 

En employant ces couleurs, il faut toujours secouer la 
bouteille pour bien mêler l'esprit de vin qui surnage, et ne 
verser dans le vase qu'au fur et à mesure de l'emploi : si elle 
s'épaissit, on l'éclaircit avec le même esprit de vin ; c'est 
aussi avec lui qu'on ombre, qu'on fait les filets de décor, 

et qu'on entretient les pinceaux. 

On met sur le sujet deux Ou trois couches de couleur, et 
une de transparente. Il faut, pour chaque couche, par toise 
quarrée, une demi-livre de couleur, et pour vernir, une 

toise un quart de transparente. 

ARTICLE 8. 

De la Peinture sur verre. 

Nons avons.parlé, dans la section.de la vitrerie, des verres 
de couleur, dont on se sert quelquefois, mais rarement; et 
nous avons cru utile d'en donner une idée. Indépendamment 
du verre teint en fabrique, on peint aussi sur verre. Ce 
genre de peinture est étranger à l'architecture rurale ; ce
pendant, comme, en réparant un ancien édifice, il»est pos
sible qu'on en éprouve le besoin, nous dirons simplement 
que les substances indiquées pour la fabrication sont les 
mêmes qu'emploient les peintres pour décorer le verre ; 
qu'on préfère le vert de cuivre, qui est transparent, au vert de • 
chrome, qui est opaque; qu'on peint, en général, des deux 
côtés pour renforcer ou varier les teintes ; que la surface du 
côté du spectateur reçoit les ombres ainsi plus vives et mieux 
arrêtées, ainsi que les couleurs nuancées, en rejetant du 
côté opposé toute l'enluminure. Souvent on est obligé de 
séparef ainsi des couleurs qui s'entrenuiraient par leur con
tact, et dont la réunion produit-des teinles particulières ; 
c'est ainsi qu'on se procure une teinte écarlate en plaçant* 
du jaune d'un côté et du pourpre de Cassius de l'autre. 

Naples; pour les rouges, le cinabre et les ocres ferrugineu
ses ; pour les bruns, les ocres calcinés ; pour l'es noirs, le 
noir de fumée calciné : les verts sont de composition. L'u
sage indique ce qu'il y a de mieux à faire pour les mélanges 
et les nuances. La peinture de décor extérieure consiste vul
gairement en badigeon, teintes et ornements d'architecture, 
joints de pierre peints. Dans les intérieurs, il vaut mieux , 
si le mur est sec, employer, si on en trouve, des papiers 

CHAPITRE V. 

DE LA PEINTURE DE DÉCOR. 
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peints, lesquels, en cas d'accidents, qui sont fréquents, 
peuvent aisément réparer leurs écorchures. On blanchit 
les statues, bustes, vases, ornements en relief, après les 
avoir nettoyés, en donnant une ou deux couches de blanc de 
céruse ou de zinc broyé à l'huilcet détrompé soit avec l'huile 
d'oeillette, soit avec l'huile de lin ; on peut ensuite leur donner 
une autre couleur, comme celle de bronze avec ses reflets. On 
leur donne aussi l'apparence des marbres blancs et veinés, 
des granités et des autres pierres colorées ; mais cette pein
ture , qui est la plus usitée, est toujours ce qu'il y a de plus 
difficile, et ce qui rend le moins le naturel, les variations, 

l'éclat, la cristallisation de ces substances. Il parait que, 

Presque toutes les peintures k l'huile et au vernis 

conservent longtemps une odeur pénétrante, désa

gréable et malsaine : il faut donc n'habiter les ap

partements qu'après qu'elle est dissipée. Pour hâter 

ce m o m e n t , on les laisse'longtemps ouverts jour 

RURALE. 

tout récemment (1853), M. Benoît, architecte, est par
venu , par un procédé particulier dont il est l'inventeur, 
à surmonter ces difficultés, cette impossibilité qui était le 
désespoir des artistes. Ce moyen, breveté, imprime à cette 
Imitation, m ê m e sur le bois, une solidité telle, qu'elle 
résiste à une longue immersion dans l'eau, et une longue 
exposition au soleil et à un feu ardent. L'enduit de II. Be
noit s'applique également, et avec la vérité la plus frap
pante, sur la pierre, la porcelaine, la faïence, la brique, et 
le marbre lui-même. C'est, à ce qu'il paraît, une véritable 

trouvaille. 

et nuit; d'autres les ferment et y déposent du foin 

odorant qui en absorbe l'odeur; mais le plus simple 

et le plus efficace est de placer dans l'appartement 

plusieurs terrines remplies de chlorure de chaux 

liquide. 

ARCIIITECTU 

CHAPITRE VIII. 

DES MOYENS DE DÉSINFECTION. 
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SECTION DIX-HUITIEME. 

DES ORNEMENTS D ARCHITECTURE. 

Nous avons dit, au commencement de cet ouvrage, page 2, 

que la décoration était la partie la moins importante de l'ar

chitecture rurale, et néanmoins nous avons traité de plu

sieurs sujets qui, de près ou de loin, tiennent aussi à cette 

décoration ; une partie de la serrurerie, de la plàtrerie, du 

carrelage, de la marbrerie, de la vitrerie, la miroiterie sur

tout, pourraient s'y rapporter. La peinture d'impression qui 

précède, quoique utile a la conservation de la menuiserie, 

est encore plus une chqpe de décoration ; la tenture et la ta

pisserie qui suivent sont tout-à-fait étrangères a la construc

tion matérielle : cependant, comme elles sont des parties 

utiles ou nécessaires pour l'agrément des habitations, il 

nous a paru ne devoir pas les passer absolument sous 

silence. 

Mais, dans nos idées personnelles * classiques et sévères, 

nous sommes inslinctivement éloigné de toute décoration 

qui ne se rattache ni à des réalités, ni aux principes que 

nous avons toujours suivis, ou qui ne rentrent pas dans le 

complément coûteux de la grande architecture. Ainsi*, toute 

décoration de cartonnage, de tissus, de dorures, de cou

leurs tranchantes et trop variées, nous paraissent être étran

gères à l'architecture, surtout à l'architecture rurale. Nous 

voyons sans plaisir, dans les églises de campagne sur

tout , une certaine profusion de dorures et de peintures 

qui nous semblent d'un goût au moins équivoque. Nous ne 

pouvons approuver ni ces formes contournées que nous ont 

léguées le moyen âge, la lin de la renaissance ou le style 

corrompu du xvnr8 siècle, et que la mode fait revivre de 

nouveau ; ni ces peintures murales qui, sans méconnaître 

la beauté intrinsèque de quelques-unes, nous semblent, 

à moins d'une perfection hors ligne, ne pas convenir ; 

nous avons gémi en voyant des retables d'autel, des taber

nacles , dorés sans ménagement, au lieu de l'emploi si noble 

et si simple du marbre; des statues en bois doré, et plus 

encore mêlé d'argenture : tout cela nous semble de vrais co

lifichets indignes de paraître dans le temple du Seigneur, 

et opposés à la majesté de notre sainte religion et de son 

culte, lequel doit toujours répondre à son esprit de gravité, 

de sagesse et de vérité. Nous avons toujours pensé qu'il y 

avait quelque danger, en présence des incrédules, des rail

leurs et de nos frères égarés, à pousser trop loin le symbo

lisme et les allusions mystiques, qui ne sont souvent, pour 

notre ̂ ui, que des superfé talion s sans valeur essentielle, et 

sont quelquefois inconvenantes. Nous sommes persuadé que 

la mode et le faux goût qui adoptent ces renouvellements 

prétentieux, n'ont qu'un temps, comme tout ce qui est 

contre nature; qu'on reviendra toujours à ce qui est sage, 

modeste, simple et digne. 

On ne nous fera pas l'injure de croire que nous entendons 

parler de ces tableaux où des anachronismes qui sautent 

aux yeux, et la reproduction de légendes respectables, qui 

ne sont que des conventions ingénues, sans prétention de 

vérité., et que de grands talents ont à jamais consacrés. 

Il est néanmoins des ornements architecloniques que nous 

avons déjà mentionnés, qu'un usage immémorial a admis, et 

qui, sans être essentiels à la construction, décorent et rem

plissent les surfaces planes des ordres et de leurs moulu

res, qui contribuent m ê m e à les caractériser; et quoique les 

parties lisses ou couvertes d'un simple badigeon aient in

contestablement une beauté propre; toutefois les embellis

sements que reçoivent les membres des ordonnances parle 

moyen de la sculpture, quelquefois m ê m e du pinceau, lors

qu'ils sont ménagés et entremêlés avec goût, rendent les 

constructions plus agréables et plus riches, sans nuire à leur 

effet, etmême, sous ce rapport, en augmentent la variété et 

la valeur. Nous avons admis dans nos édifices religieux, et 

quelquefois dans nos maisons d'habitation, les ordres, véri

table décoration architecturale ; mais ces ordres, leurs par

ties , leurs moulures, leurs accessoires, reçoivent habituel

lement quelques ornements qui en embellissent l'aspect, et 

souvent en fortifient les naturelles significations. 

On ne saurait mettre au rang de simples ornements, 

puisqu'ils sont indispensables, les chapiteaux et les bases 

des colonnes, quoique les chapiteaux ionique el corinthien 

soient un produit nécessaire de la sculpture , car ce sont 

„dcs parties essentielles de la construction ; il en est de 

m ê m e des inulules, des modillons, des denticules dans leur 

simplicité: quant aux statues, bustes, consoles, vases, 

22 
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urnes, candélabres, cippcs, stèles, qui dépendent aussi de 
la sculpture en relief ou de la statuaire, ce sont de riches 
accessoires, sans doute, mais non des parties vitales de 
l'architecture. 

Ce que l'on nomme plus particulièrement orne

ments , sont les décorations en creux ou en bas-

relief superposés tant sur les parties que nous ve

nons d'indiquer que sur les autres membres et 

moulures des colonnes et des entablements. Ces or

nements sont de sept classes, d'après leur figure et 

les endroits où l'on peut les appliquer. 

1° Les ornements en creux, beaucoup moins fré

quemment employés, parce qu'ils ramassent de la 

poussière, se refouillent sur les membres saillants 

qui s'en trouvent découpés; les plus c o m m u n s et 

les plus essentiels sont les glyphes ou gravures des 

panneaux, triglyphes, diglyphes ou consoles; les 

refends ; souvent les ornements des modillons, des 

denticules, des métopes,etc. 

2" Les ornements en bosse, placés sur les superfi

cies lisses qui leur servent de fond, sont les rosaces, 

roses, rosettes, palmetlcs, feuilles d'eauelde re

fend, les rais de coeur, les ovesfleuronnêes, etc. 

3° Les ornements isolés, tels que les culs de 

lampe, les gouttes des triglyphes , les médaillons, 

ceux qui remplacent les ornements, en creux, et 

tous ceux qui se taillent sur le tas. 

4°Les ornements en bas-relief, taillés et en saillie, 

beaucoup plus employés, plus apparents, qui in

terrompent la monotonie des surfaces unies des en

tablements, et sont plus prononcés que les suivants, 

lesquels sont à peu près les m ê m e s ; ils s'emploient 

principalement sur les frises et les champs. 

5° Les ornements courants sont les sculptures 

qui suivent les moulures, avec plus ou moins de 

continuité, les bases, les cannelures des colonnes et 

des pilastres, les larmiers, les couronnes, les quarts 

de rond, les frises^ les cadres et chambranles, les 

tores, bandeaux, baguettes, plinthes, talons, gor

ges, cymaises; ce sont les oves, oviculcs, chapelets 

ou patenôtres, rinceaux, entrelacs, guillochis, 

postes, rais de cœur, rubans, trèfles, godrons* 

olives, feuilles, grains et autres. 

5°Lesornements de coins, simples ou doubles, qui 

se placent aux angles des plafonds, des moulures, 

des cadres, des chambranles, qui ornent les retours 

des corniches; les linteaux et les cintres des portes 

et fenêtres, c o m m e clefs, consoles, chapiteaux 

fantastiques. 

7" Les ornements marins, représentant des co

quillages, joncs marins, roseaux, glaçons, lapi-

difications, et qui sont principalement employés 

aux bâtiments hydrauliques, grottes, fontaines, ré

servoirs d'eau. 

Lorsqu'on ne put tailler les parties indispensa

bles, c o m m e les chapiteaux ornés, dans le marbre 

ou la pierre, on essaya de les sculpter en bois; mais 

le bois, sujet à la fente, à la dégradation, à la ver

moulure, fut à son tour abandonné : alors on essaya 

de les imiter en terre cuite, puis on les moula ; et 

dès lors, placée sur cette voie, l'industrie n'a pas 

tardé à les perfectionner, et a fait usage des moules 

pour remplacer la sculpture en reproduisant 

d'excellents modèles. Le bon marché a rendu ces 

ouvrages vulgaires. Mais encore on n'est pas par

venu à les rendre indestructibles .pour les exté

rieurs. 

Les ouvrages en terre cuite, en céramique ou en argile 
figuline et plastique se font à la main , au tour, et mieux 
dans des moules ; il vaut mieux que leur couleur soit blan
che pour mieux imiter la pierre , et recevoir, comme celle-
ci , les enduits et les badigeons ; il faut qu'ils aient assez de 

ténacité pour pouvoir se fixer indeslruclihlemenl sur le mur 
avec des chevilles, des crampons et du mortier : mais comme 
par la cuisson ces moulages éprouvent un retrait que 
l'expérience seule peut apprécier, ce retrait doit être cal
culé et pris en considération par les mouleurs, d'après la 
nalure de la terre employée, l'effet du mélange, l'acUon du 
feu que cet ouvrage doit subir, de manière que dans l'em
ploi , se conserve la pureté du dessin adopté, ou que le 
produit du moulage puisse être ragréé sur le tas. On fait 
aussi des moulages avec la pierre factice de Montmartre. Les 
moulages de Vircbent nous paraissent éminemment conve
nables par leur blancheur, leur dureté, leurs formes prises 
dans les modèles les plus gracieux. Il n'est malheureuse
ment pas certain , nous l'avons.dil, que ces moulages puis
sent longtemps résister aux intempéries de l'air , et il est 
possible qu'enduits avec du ciment de Vassy, on puisse 
obtenir cet important résultat. Le même ciment de Vassy 
peut aussi opérer des moulages résistants , pourvu qu'on 
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parvienne à les exécuter, malgré la rapidité de leur dessic
cation. Quelquefois, pour des objets particuliers, on peut 
remplacer la céramique par de la fonte de fer, bien plus 
économique que la fonte de cuivre ou de bronze. A u reste, 
la couleur de bronze peut être solidement donnée tant à la 
fonte de fer qu'aux ouvrages de céramique. 

Il est bien plus facile et durable d'employer ces mou
lages de céramique à l'intérieur ; mais ils sont bien pesants, 
et on se sert en cela plus souvent du plâtre , du bois, du 
blanc d'Espagne , du carton-pierre ou des pâtes moulées. 

Le moulage en plâtre s'exécute très-facilement ; mais il 
est peu dur, pesant, peut facilement s'écailler ou s'écor
ner dans les chocs, à moins que l'on n'emploie du plâtre-
ciment , ou qu'on ne consolide le plâtre par des enduits 
d'huile et d'encaustique. 

La sculpture en bois se fait comme la sculpture en pierre ; 
le bois de platane et peut-être le bois d'ypréau sont les plus 
propres à cet emploi. 

On peut faire des moulages avec du blanc. d'Espagne pilé 
et consolidé avec de la colle. 
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Le carton-pierre est du papier dissous et mêlé de blanc 
de craie et de colle ; il se moule bien et conserve sa forme 
lorsqu'on le fait sécher avec précaution ; il est léger, ferme, 
reçoit facilement les couleurs, m ê m e la dorure ; le meil
leur est le carton-pierre de Romagnési ou celui de Hirsch ; 
mais cette fabrication est si facile, qu'elle est fort ré
pandue. 

Enfin, les pâtes moulées sont peut-être le meilleur moyen 
de décorer les intérieurs. Elles se font avec deux parties de 
colle de Flandre et une de colle de poisson fondues, pas
sées , puis mêlées ensemble avec des râpures de bois , des 
sciures ou du bois pilé en poudre assez fine, et de la craie ; 
l'essentiel est de bien remplir les moules et de faire sé
cher les moulages à l'ombre. Les moules se font en bois , 

. en plâtre ou m ê m e en céramique. 

Par ces moyens on peut décorer les ordres , les 

édifices et les appartements avec des ornements qui 

en enrichissent l'aspect. 
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SECTION DIX-NEUVIÈME. 

DE LA TENTURE. 

L A tenture est le revêterrfent des parois inté

rieures, qui recouvre ou remplace l'enduit. Elle se 

c o m p o s e , de cuir peint ou doré, d'étoffes de laine 

de soie ou de coton , de tissu , de verre filé ; mais 

depuis longtemps on remplace généralement au

jourd'hui ces tentures par d u papier peint, quel

quefois doré ou argenté. Cette industrie et celles qui 

s'y rapportent prenaient autrefois le n o m d e domi-. 

noterie. 

Il est des papiers dont la couleur est inhérente à la pâte, 
et qui est produite par l'incorporation , dans celle-ci, de 
substances telles que le charbon, la gaude, la morelle ou au
tres semblables; d'aulres, la plupart peints à la main avec 
de grandes brosses et imitant les bois exotiques ou indi
gènes , la toile anglaise, la soie gauffrée, le marbre , le 
granité, le jaspe, le porphyre, le maroquin , le chagrin et 
autres substances. Les premiers, pour lesquels on emploie 
le papier bulle ou de moindre force et qualité, se nomment 
paille, gris pâte , bleu pâte, et servent à doubler les ar
moires ou tablettes, ou pour recouvrir l'enduit intérieur el 
recevoir ensuite la tenture apparente ; les seconds servent 
principalement aux relieurs et aux carlonniers, et se ven
dent à la feuille. 

On emploie aussi le papier vélin, plus beau, plus solide, 
mais plus cher. 

On fait aussi du papier lontisse ou velouté au moyen de 
tondures de drap , préalablement lavées, teintes , moulées 
et blutées, enfin, imprimées et fixées sur le papier au 
moyen d'un encaustique ou mordant composé de céruse et 
d'huile ; on repique ensuite ces veloutés par une nuance 
plus forte ou plus claire que porte une autre planche appro
priée au dessin. Ce papier velouté est plus fort plus 
beau , plus durable que le papier ordinaire ; mais connue 
il happe la poussière , il a besoin d'un soin peu commode 
à la campagne. 

Il y a encore des papiers de tenture qui figurent, imitent 
)cs colonnes, les pilastres, les entablements et les orne

ments d'architecture , d'autres qui présentent des sujets de 
décoration pour des paravents, des écrans, des devants de 
cheminée, etc. Tous ces papiers se font aussi à la planche, 
mais se terminent à la main. 

On emploie pour la tenture trois formats différents de pa
pier , celui dit couronne ou griffon double , dont la feuille 
a i 7 pouces ( 0,48 ) de longueur sur 13° ( 0,55) de largeur : 
la rame de ce papier, comme de tous les autres, est com
posée de 20 mains de Vi feuilles chacune ou de 480 feuilles, 
pèse de 12 à. 14 livres : mais principalement le carré dont 
la feuille a 30° (0,54) sur 15" (0,50) et dont la rame pèse 
de 20 à 25 livres ; el le grand raisin dont la feuille a 22° 
(0,59) sur 17° (0,46) et dont la rame pèse de 50 à 32 livres. 

Pour faire des tentures , on commence par rogner les 
feuilles avec le rognoir des relieurs , on les colle bout à 
bout pour former les rouleaux ou pièces dont chacun est 
formé d'une main ou 2 i feuilles ; on pose le fond ou cou
leur préparatoire avec la brosse ; on lisse les pièces et on 
les satine , pour les couleurs Gnes ; enfin, on imprime le 
papier au moyen de planches en bois , une pour chaque 
couleur que demande le dessin, m ê m e souvent pour chaque 
nuance. Les papiers fins, après le satinage, se pinceaulent 
ou se réparent à la main pour corriger les défauts du tirage. 

Les couleurs employées pour l'impression du papier peinl 
sont : pour les blancs, la céruse ou le blanc d'Espagne ; 
pour les noir*, le charbon, les noirs d'os ou d'ivoire ; pour 
les jaunes, le jaune minéral, le jaune de chrome , la terre 
de Sienne, l'ocre jaune, l'ocre de rut, la gaude , la graine 
d'Avignon ; pour les rouges , la laque , le bois du Brésil, 
la mine orange , l'ocre rouge ; pour les bleus, le snlfate de 
cuivre ou vitriol, les cendres bleues , le bleu de Prusse : 
pour les verts, les cendres vertes, le vert de Braconnât ou 
île Sclieele , le vert de gris ou verdet ; pour les violets, le 
bois de campêche ; pour les 6 r w w , la terre d'ombre. 
D'ailleurs la peinture en papier-, comme la peinture d'im
pression , emploie des nuances produites par le mélange 
îles couleurs primitives. 

Uno véritable lenture est le papier peint, mais collé sur uno 
toile tendue sur des liteaux de bois , quelquefois elle-même 
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revêtue de papier gris. La toile que l'on emploie est de trois 
sortes : la commune, qui a 25 pouces ( 0,68 ) de largeur ; 
la fine, qui a 50 polices ( 0,81 ) ; la forte, dite aussi toile 
à plafond, qui a 56 pouces ( 0,97 ) ; chaque pièce de toute 
qualité porte de 56 à 60 aunes (7,14). L'aune de toile com
mune couvre 7 pieds ( 0,18 m. q. ) ; la toile fine, 8 pieds 
( 0,84 m. q.) ; la toile forte, 10 pieds ( 1,06 m. q.). Ainsi, 
la pièce de la première qualité couvre 350 pieds quarrés 
ou 9 toises quarrées 2/3 ( 34,72 m. q. ) ; celle de la se
conde , couvre 460 p. q. ou 12 t. qu. 1/2 ( 47,50 m. q.) ; 
celle de la troisième, 600 p. q. ou 16 toises quarrés 2/3 
( 63,31 m. q. ), déduisant un dixième pour toutes coutures ; 
on se sert plus ordinairement de la toile fine, on la fixe 
avec des clous dits demi-livre allongés; il en faut à peu 
près une once et demie par aune, environ 5 livres par pièce. 

Le rouleau de papier peint carré gprte 27 pieds 

( 8,77 ) de longueur sur 15 pouces ( 0,40 ) de lar

geur; il pèse 1 liv. 1/4 et couvre, rogné et ébarbé, 

environ 30 pieds carrés (3,165 m. q. ) , si toute

fois des raccordements nécessités par les exigences 

du dessin n'entraînent par des recoupes extraordi

naires ; le rouleau de grand-raisin tire 30 pieds 

( 9,75) de longueur sur 20° ( 0,54 ) de largeur; il 

pèse environ 1 liv. 3/4 et couvre 42 pieds quarrés 

(4,432 m. q. ). Le bulle couronne gris couvre aussi 
42 p. q. ; le bulle grand-raisin gris , 50 p. q. 

( 5,276 m . q. ) ; le bulle carré gris , 35 p. q. 

( 3,693 m. q. ) ; le bleu pâte couvre de 25 à 28 p. q. 

( 2,638 a 2,955 m. q.). Ces papiers ne sont pas 

soumis k la diminution produite par les raccorde

ments qu'éprouvent les papiers à dessins. 
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C o m m e les tentures de fond, les bordures se 

vendent au rouleau ; on n'en met ordinairement que 

haut et bas ; les rouleaux contiennent sur leur lar

geur de une à huit bordures. Ainsi, le rouleau de 

papier carré avec une bordure, fournit 27 pieds 

(8,80) de longueur; kdeux bordures, 54 (17,54); 

a trois , 81 ( 26,31 ) ; à quatre, 108 ( 35,07 ) ; à 

cinq, 135 ( 43,85) ; à six , 162 (52,62) ; à sept, 

189 (61,39); à huit, 216 (70,17 ). De m ê m e , le 

rouleau en grand-raisin à une seule bordure , en 

donne 30 pieds ( 9,75) ; à deux, 60 pieds (19,49 ) ; 

à trois , 90 ( 29,23 ) ; à quatre , 120 (38,97); à 

cinq , 150 ( 48,72 ) ; à six, 180 ( 58,46 ) ; à sept, 

210 (68,20); à huit, 240 (77,95). 

Le papier de tenture se colle sur l'enduit, sur la 

toile ou sur un soutrait de papier gris, avec de la 

colle de farine : si on ne craint pas l'odeur pendant 

quelque temps, on y fait dissoudre un peu d'ail pour 

lui donner plus d'adhésion. Quelquefois, lorsque cela 

peut convenir à la décoration , après qu'il est sec 

on y passe un vernis. 

Si l'on craint que l'humidité du mur ne vienne 

à tacher le papier sur certains points, et qu'on ne 

veuille ou ne puisse employer la toile, on lui .subs

titue dans les points douteux un enduit hydrofuge , 

de la toile métallique, des feuilles très-minces de 
plomb ou du parchemin. 
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SECTION VINGTIÈME. 

DE LA TAPISSERIE. 

O N donne en général le nom de tapisserie à tous 

les objets qui servent k meubler et k décorer les 

appartements et lieux d'habitation permanente, afin 

d'en rendre le séjouragréable et commode. Ceuxque 

nous avons traités dans les sections de la poélerie, 

de la tenture et de la miroiterie, sont les parties 

de l'ameublement qui tiennent de près k l'architec

ture : la tapisserie proprement dite, c'est-k-dire, la 

confection des meubles mobiles et portatifs néces

saires pour l'usage habituel, ne sont pour cet art 

qu'un simple accessoire ordinairement négligé par 

les architectes ; mais, nous occupant particulière

ment des habitations rurales, nous pensons qu'il 

n'est pas inutile de donner aux cultivateurs et aux 

habitants de la campagne quelques renseignements 

incomplets et tout-k-fait insuffisants, il est vrai, 

mais qui, pour être surabondants, ne leur seront 

pas toujours inutiles. C'est ici qu'il est difficile de 

se fixer, pour se conformer aux usages, aux habi

tudes et k la mode du moment, ces souverains ré-

Le menuisier fait des meubles apparents en 

bois indigènes, lesquels ont souvent une beauté 

presque égale k celle des bois exotiques ; cepen

dant ces bois doivent être choisis ; les veines , les 

accidents ne se trouvent ni ne se suivent pas 

toujours. Les bois exotiques, plus accidentés, ont 

plus de dureté , plus do solidité m ê m e , mais 

*ont beaucoup plus chers; on se contente le plus 

gulateurs en ce genre ; mais quelques données 

générales peuvent aider à connaître ce qu'il v a 

d'essentiel à savoir pour l'appliquer ensuite aux 

exigences des*individus et du moment. 

La construction des principaux meubles en bois, 

confiés aux menuisiers et aux ébénistes, est le prin

cipal objet; les matériaux dont on garnit plusieurs 

de ces meubles sont aussi utiles k connaître ; la 

qualité des tissus dont on les revêt, les petits orne

ments dont on les enrichit, le détail de leur com

position, l'entretien et la conservation de ces meu

bles, enfin l'énoncé des meubles d'assortiment et 

de fantaisie, ainsi que les nécessités de leur empla

cement, le tout exprimé le plus succinctement pos

sible, pourront éclairer le choix, et donner une 

idée de ce qu'il importe de savoir pour se suffire 

k soi-même, et se procurer des meubles agréables 

et solides. C'est à cela que se bornera cette 

humble section : heureux si on y trouve quelque 

avantage. 

souvent d'en revêtir les bois communs ; c'est alors 

le travail de l'ébéniste. Or, depuis quelques années, 

l'industrie est parvenue k débiter les bois précieux 

en feuilles ou lames très-minces, que l'on plaque 

sur un massif de bois commun très-solide. Les 

perfectionnements successifs, la machine de Lefèvre 

ont porté jusques k dix-huit le nombre de lames 

que l'on peut tirer de planches d'un pouce d'épais-

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ÉBÉMSTERIE. 
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seur, et ces feuilles, qui peuvent n'avoir que trois 

quarts de ligne, sont si flexibles, qu'elles suivent 

avec précision toutes les circonvolutions possibles 

du bâti, et cependant elles supportent le raclage, 

le ponçage et le poli. On passe k la ponce la surface 

extérieure des lames de placage, on les colle avec 

de bonne colle forte sur la carcasse ou bâti de bois 

c o m m u n ; on maintient en place ce placage avec des 

presses a, vis jusqu'k la prise de la colle ; on'peut 

ensuite y tailler des incrustationsen métal ou en.bois 

d'un aspect tranché ; on polit la surface, on avive 

les couleurs avec de la potasse ou une matière colo

rante dissoute dans l'essence de térébenthine; enfin 

on recouvre d'un vernis composé de 8 onces de 

sandaraque, 2 de mastic en larmes, 8 de g o m m e 

laque en tablettes, sur deux pintes d'alcool de 36 

k 40 degrés. Ce vernis se pose avec un morceau 

de vieux linge usé, et se frotte jusqu'k ce que le 

bois ait pris un éclat spéculaire. 

Les bois exotiques que l'on emploie en placage, 

sont principalement l'acajou, dur, veiné, offrant des 

reflets très-variés du jaune au rouge, m ê m e avec le 

temps au rouge noirâtre; l'êbène, d'un noir grisâtre 

ou noir foncé ; le bois de chandelle ou de citron de 

Saint-Domingue (qui .n'est pas le vrai citronnier) 

d'un beau jaune; le bois de rose du Levant; le pa

lissandre , bois violet des Antilles, et autres. 

Les meilleurs bâtis se font en bois de chêne ou en 

frêne commun, mais ils sont lourds; on emploie 

aussi quelquefois le hêtre, même'les bois blancs; 

mais dans tous les cas du bois très-sec. 

On fait, surtout k la campagne, beaucoupde meu

bles en bois indigènes apparents; en chêne brunâtre; 

en noyer noirâtre; en merisier rougeâtre, qui se 
rapprochentde l'acajou ; en mahaleb violet, qui res

semble au palissandre par sa couleur et son odeur, 

mais dont le grain est plus grossier ; en frêne 

jaunâtre, qui se rapproche du citronnier. Tous 

ces bois, auxquels on peut ajouter le buis a cause de 

sa dureté, qui le rapproche du gayac , et le cyprès 

malgré son odeur trop forte, s'emploient francs, 

mais on peut faire ressortir leurs veines naturelles, 

les changer et les varier par des préparations chi-
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miques, dont la plus commune est une solution de 

potasse ( 2 k 3 onces par litre d'eau ), dont on 

les imprègne une ou deux fois. Si l'on ne veut pas 

se contenter de l'aspect naturel du noyer et du 

frêne qui ont reçu la lessive de potasse, on peut 

donner au noyer blanc une teinte d'acajou rouge 

avec une décoction de bois du Brésil, qui devient 

violette avec de l'alun et du muriate d'étain; rien 

n'imite mieux cet acajou que le sycomore imprégné 

d'une infusion de rocou ou de campêche dans l'eau 

chargée de potasse ; la décoction de curcuma donne 

au frêne et k l'érable la couleur du bois jaune satiné 

d'Amérique; le sulfate acide de cobalt précipité par 

l'eau de savon, donne au sycomore une couleur 

d'un brun clair, qui par le poli acquiert le plus 

grand éclat; une dissolution de cuivre dans l'eau 

forte, donne au bois brossé avec elle lorsqu'elle est 

chaude,une teinte bleue; un bois blanc quelconque 

prend la couleur jaune lorsqu'on le brosse k plu

sieurs reprises avec une once de curcuma infusé 

quelques jours dans l'alcool ; le poirier poli , 

frotté avec une brosse et de la cire, prend l'ap

parence de l'ébène noire ; la brosse avec une 

infusion de vert-de-gris dans l'eau, parvient k don

ner au bois une teinte verte, etc. 

Ces bois indigènes eux-mêmes peuvent être em

ployés en placages, pourvu que par le choix des 

billes ou des planches , par l'emploi des têtards, 

des masses radicales ou des loupes, on tire les 

feuilles de ce qu'il y a de mieux veiné, de plus 

foncé ou de plus varié. Avec les préparations chi

miques dont nous venons de parler, on peut m ê m e 

employer francs et sans placage les bois blancs, sur

tout l'yprêau, dont la fibre plus courte et plus unie 

permet un meilleur poli ; et principalement le pla

tane , dont le grain plus serré, et la contexture plus 

ferme, reçoit bien les assemblages dans tous les 

sens. D'ailleurs, les parements extérieurs de tous 

les meubles faits avec des bois indigènes sans pla

cages, peuvent, après avoir été ravivés par les 

acides et les alcalis, recevoir un grattage et le poli 

avec la cire, et deviennent très-présentables. 
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CHAPITRE II. 

DES MATÉRIAUX QUI FORMENT LES MEUBLES. 

Des châssis et carcasses en bois forment la base 

des meubles; mais d'autres matériaux en compo

sent le fonds et des tissus les recouvrent. 

ARTICLE PREMIER. 

Des Châssis et Carcasses en bois. 

Le meuble en bois le plus considérable est le 

billard, grande table sur laquelle on joue avec des 

billes d'ivoire poussées par des bâtons appelés 

queue, et cetle table est supportée par un bâti so

lide ou pied. Ce dernier est composé de quatre 

traverses extérieures d'une seule pièce, larges de 10 

(0,27) à 16 pouces (0,42) soigneusement assemblées; 
elles reposent sur six ou huit appuis solides, et d'au

tres traverses croisent les premières. La table se 

compose d'un cadre avec traverses et panneaux qui 

en forment un parquet justement assemblé, de ma

nière k croiser le fil du bois en divers sens, et d'un 

niveau parfait. Des bandes qui encadrent la table 

sont en bois massif. Tous ces bois doivent être 

durs, parfaitement secs, et on y pratique, suivant 

la grandeurde la table, depuis quatre jusques k dix 

trous appelés blouses. Les bandes dans leur face in

térieure sont garnies de lisières de drap. Le tout est 

recouvert de drap vert très-fort et sans couture, et 

l'extérieur des blouses reçoit des coupes ou gueules 

de lion, en bois, cuivre ou bronze. On,s'assure de 

la parfaite horizontalité de la table au moyen d'un 

niveau à bulle d'air, et si le billard est placé sur 

un plancher, celui-ci doit être préalablement bien 

consolidé. Les billards ont depuis 9 pieds ( 2,9:2 ) 

jusques à 12 pieds f :!,90 de longueur, et leur lar

geur est moitié de leur longueur. En 1820, M. Jean 

a obtenu son brevet d'invention de cinq ans pour 
un nouveau billard. 

Les autres meubles en bois sont les lits, les tables 

k manger, de jeu et pour écrire, les jardinières, 

étagères,consoles, commodes, bureaux, secrétaires; 

les buffets, tables de nuit ou somnos. On fait en bois 

les châssis des canapés, divans, sofas et causeuses 

ou vis-k-vis, des bergères, fauteuils dormants et 

mobiles ou cabriolets, des banquettes ou tabourets, 

des chaises en forme ordinaire ou curules. On 

n'emploie en général pour cela que des bois d'une 

épaisseur d'un à deux pouces. Beaucoup de chaises 

légères sont faites par des bâtonniers. 

ARTICLE 2. 

Des Matériaux de fonds. 

Les matériaux qui servent à la tapisserie pour rembourrer 
etTnalelasser les meubles sont : 

1" La bourre rouge ou poil de vache, et la bourre blan
che ou tonle des moutons et des chèvres, qui s'emploient 
pour garnir des ouvrages communs , tabourets, appuis de 
croisées, portes battantes , bourrelets ou saucissons, clc., 
il faut qu'elles soient bien battues et nettoyées. 

2" Le crin qui est de plusieurs qualités. Celui d'échan
tillon est exclusivement tiré de la queue des chevaux, il est 
long et fort; ensuite vient celui de la crinière, enfin celui 
du porc où l'on mêle de la bourre. Ce dernier est facilement 
piqué des vers. Ou garnit en crin des matelas et les sièges. 

3° La plume , qui est d'autant meilleure que les tuyaux 
sont plus fins elles barbes plus longues. On emploie prin
cipalement celle d'oie et de canard : on la divise en trois 
qualités. Celle de volailles est bien moindre. On garnit de 
plume des couettes, des oreillers, des traversins et des cous

sins de meubles ; 
4° Le duvet qui est une plume n'ayant que peu on point 

de tuyaux ; lo meilleur vient de Hollande. Il remplace avan
tageusement la plume, et peut m ê m e servir à piquer des 
couvre-pieds ; 

5° La ouate qui est une sorte de charpie en coton ou en 
filosellc ; elle est cardée puis étendue pour former une nappe 
mince, collée et mise sous presse. Celte ouate sert à piquer 
des couvre-pieds cl à rembourrer les habits ; 

6° L'édredo», appelé improprement aigledon par les ou
vriers , est un duvet d'un brun clair qui tapisse le nid de 
Ycidcr, oiseau ou canard sauvage de N'orwcge et d'Ecosse. 



Malgré la difficulté de parvenir jusqu'au rocher où cet oiseau 

établit sa demeure , on parvient à aller arracher ce duvet qui 
entre ainsi dans le commerce, et qui, très-léger et très-
chaud , sert à piquer des couvre-pieds et à remplir des sacs 
de taffetas que l'on place sur les lits ; il faut/pouf garnir ces 
sa'cs, de deux livres à deux livres et demie d'édredon. 

ARTICLE 3. 

Des Tissus. 

Les tissus que l'on emploie en tapisserie, sont ceux en 
paille, en crin, en peau, en laine, en coton et en soie : 

1° Les tissus de paille sont tressés avec des tiges de gra
minées , des osiers. des agaves ou légères lianes d'Améri
que. On en fait des fonds de siège de toutes sortes, des nat
tes , des paillons et d'autres meubles communs. 

2° Les tissus ou toiles dont le crin forme la matière, ser
vent à recouvrir des tabourets, des sièges destinés aux salles 

à manger, etc. Si cette toile n'est pas fabriquée avec soin , 
elle laisse passer des bouts qui blessent légèrement, ou ac
crochent les vêtements. Il vaut mieux la prendre à peu près 
unie, car lorsqu'elle est trop façonnée, ces inconvénients 
sont plus communs ; elle amasse de la poussière que la brosse 
n'enlève pas très-facilement. 

3° Les peaux mégissées en veau maroquin ou en mouton 
basane, servent à recouvrir la table des bureaux et secré
taires , les sièges pour les cabinets et bibliothèques :1a ba
sane est à meilleur marché que le maroquin, et dure presque 
autant. On emploie aussi, avons-nous dit, pour tentures des 
cuirs imprimés, peints ou dorés., 

4° Les tissus en laine employés en tapisserie sont les 
draps unis , imprimés ou "brochés ; ceux appelés double 
broche garnissent les billards , les autres couvrent des 
sièges ; les tables à jeu sont ainsi recouvertes. Les mérinos 
renforcés recouvrent des sièges, ainsi que les casimirs. 
plus beaux, plus fins, plus moelleux, plus chers, et qui du
rent moins. Les fulaines ne servent guère qu'en enveloppes 
et doublures. Les couvertures de lit en laine sont con
nues; les draps damassés, peinls, graines, couvrent des 
sièges ; on emploie aux mêmes usages les velours en laine 
unis et façonnés en poil de chèvre dits velours d'Utrecht, 
très-solides, et.d'un prix médiocre. Enfin on peut mettre au 
rang des tissus de laine, les tapisseries de haute et basse 
lice, dont les premières, faites aux Gobelins, ne sont que 
des meubles royaux ; celles de Beauvais qui les suivent de 
près, celles d'Aubusson ou d'autres manufactures très-infé
rieures , mais encore belles et d'une durée éternelle ; tout 
cela est actuellement presque hors d'usage. Dans le m ê m e 
ordre de fabrication sont les lapis de la Savonnerie, dont les 
produits rivalisent avec ceux des Gobelins, mais devenus 
d'un usage vulgaire, comme tapis de pied, de table, de foyer, 
de descente de lits. Il s'en est établi un nombre infini de 
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fabriques à des prix très-différ,ents. Quelques-uns sont en 
moquette ou en laine tramée de fil ou de chanvre, dont les 
plus fins s'emploient pour couvrir des sièges ; on a aussi 
les tapis chenavard en feutre, qui, vernis d'un côté, ressem

blent à la toile cirée, peuvent être lavés à l'éponge sans 
se tacher, et dont l'autre côté ressemble à de joli drap 
vert ; ces tapis sont d'un bas prix et très-durables. On se 
sert aussi de tapis de coton, mais peu solides et peu du

rables. 

5» Les tissus ou toiles de coion, connus sous le n o m de 
mousseline, de calicot, de madapolam, de percale, de 
basin, de fulaine, etc., sont à grand marché, et, à cause 
décela, s'emploient presque exclusivement; d'autres sont 
imprimés et se nomment indiennes, jouys, perses, etc. 
Tous servent pour lits, rideaux, draperies, m ê m e pour cou
vrir des sièges. On fabrique encore, avec du coton, des cou
vertures de couchers, des velours et des tapis ; mais, en 
général, les couleurs que reçoivent ces tissus passent 
souvent, tant a l'air qu'au lavage, et ils ont peu de durée. 

6" Les tissus ou toiles de fil sont les meilleurs pour l'u
sage, mais sont moins flexibles, et drapent moins bien; 
on les emploie peu pour rideau et draperie, et ils sont 
beaucoup pfus chers. Il y en a de plusieurs genres, et ils 
servent surtout à doubler et à maintenir tous les autres. Le 
lin ou le chanvre servent exclusivement pour les sangles qui 
supportent les couchers et les sièges, pour les treillis de 
paillasses, les matelas. Les toiles dites fortes, douces, 
d'embourrure, blond/ne, pour la confection des sièges, sont 
en fil; on en fait les meilleurs, ou plutôt les seuls cordons 
de tirage. 

7" Les tissus de soie sont employés pour les meubles les 
plus riches, et souvent les plus durables. Le filage, ou 
plutôt le devidage de la soie, consiste, comme on le. sait, 
à la retirer des cocons au moyen de l'eau bouillante. Cette 
soie, mise en écheveaux, est la soie grège; le déchet ou la 
bourre devient la filoselle ou demi-soie. Le fil de soie, na
turellement tordu, puis réuni en un fil encore délié, prend 
le nom A'oj-gansip : celui qui est faiblement tordu sur lui-
m ê m e , est appelé poil; celui préparé pour le tissage, trame. 
La soie crue ou ècrue est celle qui n'a été que moulinée ; 
la soie cuite, celle qui a été bouillie; la soie décreusée, 
celle qui a été débouillie à l'eau de savon pour la préparer 
à recevoir la teinture. La bourre, ou filoselle, se carde et 
se file à la manière du coton. 

L'étoffe la plus employée en beaux meubles, est le salin 
de Lyon et'de Tours; le damas est plus fort; il est à une , 
deux ou trois couleurs ou broché ; plus durable, il est beau
coup plus cher, car, en général, les étoffes de soie se ven
dent d'après leur poids : il faut que le tissage soit bien ré
gulier, égal et moelleux ; lorsque l'étoffe serrée est raide et 
cassante, elle dure moins et se scie. La cannetille est un 
damas chatoyant de la m ê m e largeur, c'est-à-dire, d'une demi-

2 3 
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aune (0m59 ). Au-dessous, çont le gourgouranà gros grains, 
même largeur; les gros de Naples et le gros de Tours, 
unis, rayés, façonnés, veloutés : ce sont là les plus fortes 
étoffes. Viennent ensuite les mazulines, les levantines, les 
marcelinos larges do 5/8 d'aune (0,74), les quinze-seize, 
qui tirent leur nom de leur largeur (1,11 ) ; enfin, le taffetas 
dediverses sortes, A'Italie, de Florence,à'Angleterre, etc. : 
on s'en sert pour imprimer des stores transparents. Mais 
l'étoffe de soie la plus considérable est le velours; il est 
plein, gouffre, chiné. Les premiers sont les plus solides, 
les derniers plus élégants ; les velours, d'après leur force, 
sont légers ou dits à trois ou quatre poils. Cette étoffe est 
si belle et si solide, qu'on en fait en coton et en laine, ainsi 
que nous l'avons dit, el qu'on imite les velours épingles en 
imprimant des velours pleins. 

ARTICLE 4. 

Des Garnitures ou Agréments. 

On orne, on accompagne, on décore, on encadre les 
étoffes qui recouvrent ou composent les meubles, voilent 

Les tapissiers emploient pour les meubles qu'ils confec
tionnent les fournitures suivantes : 

I. Couchers. 

1° Un bois de lit à deux chevets, à bateau ou autre 
forme. 

2° Sommiers: 4 aunes 1/2 (5,35 ) de futaine ; 32 livres de 
crin. 

3" Matelas : 4 aunes 1/2 toile; 32 liv. de laine. 

4° Oreiller ou traversin: 2 aunes 1/2 (2,98) coutil; 
4 liv. plume ou duvet. 

5° Sac d'édredon : 0 aunes (7,13) marceline ; 2 livres 
édredon. 

6° Deux couvertures, une en laine, l'autre en coton, cha
cune de 3 aunes ( 3m60 ), sur une aune et demie ( 1"80 ). 

7> Un couvre-pied : presque autant d'étoffe en double, 
demi-livre de ouaté. 

8» Housse on courte-pointe à deux chevets : 12 aunes 
( 14,23) d'étoffe; 10 5/4 (12,78) de doublure ; 8 l/i (9,81) 
de bordure ou galon. 

9" Rideaux à (lèche ou à nœuds : 30 aunes ( 35,65 ) d'é
toile; 5 aunes (5,94) de frange à nœud; lieux flèches de 
4 pieds ( 1,30), avec patère au bout, mais qu'on peut très-
bien supprimer, en laissant dans le jour les rideaux ouverts, 
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les lits et les rideaux de croisées , de bordures, de 
franges, A'effilés, de crêtes, de galons en coton, fil ou 
soie. Dans les grandes franges, leurs parties pendantes 
sont composées de boules, d'olives et d'autres petites 
figures ou âmes en bois ou en carton, revêtues de passe
menterie ; les galons et crêtes sont assortis aux franges. 
Pour suspendre les rideaux el les draperies, on se sert de 
fortes tringles en bois, appelées bâtons ou thyrses, recouverts 
eux-mêmes de lames de laiton s'ils ne sont polis ou vernis; 
les extrémités de ces thyrses sont décorées de palmelles ou 
ornements de mêmes matières ; les rideaux sont suspendus 
par des anneaux en bois, en cuivre ou en bronze, depuis 
un pouce jusqu'à deux pouces de diamètre ; les rideaux et 
draperies sont relevés par des câbles ou embrasses en coton, 
en fil ou en soie, ou même en laiton, rattachées à des 
patères ou crochets en cuivre ou bronze, timbrés ou frappés ; 
on fait de même les agrafes, les griffes, et antres petits 
objets de décoration. Les clous qu'emploient les tapissiers 
sont de la semence, de quatre à six onces le millier; les 
clous apparents ou dorés sont appelés lentille, demi-poids, 
petit clou de chiffre, gros clous de chiffre, et liercelin. 

et reposant simplement sur les dossiers du lit. Tout ce qui 
est simple, moins coûteux, mais cependant solide, durable, 
de bonne qualité, et quLn'exige pas trop de soins méUcu-
leux, est de bon goût à la campagne. 

II. Croisées. 

1° Grandes de 11 pieds (3,58) de hauteur sur41/2 (1,46) 
de largeur d'embrasure intérieure : 15 aunes (17,83) d'é
toffe; 5 aunes (5,60) de grande frange pour les pentes et 
tabliers ; 6 aunes ( 7.15) de peUte frange ou effilé ; 2patères, 
26 anneaux. 
2° Moyennes de 8 pieds ( 2,60 ) sur 3 1/2 ( 1,16 ) : 8 aunes 

(9,50 d'étoffe); 2 aunes (2,38) grande frange ; 4 aunes (4,75) 
petite ; 2 patères ; 20 anneaux. 
3° Petites de 6 pieds (1,95) sur 2 1/2 (0,81: 5 aunes el 

demie (6,54) d'éloffe; 3/4 d'aune (0,90) de grande frange; 
3 aunes ( 3,60) de petite ; 2 patères; 15 anneaux. 

III. Sièges. 

1» Catwpé ou sofa . 7 aunes 1/2 (8,92) d'étoffe;! 1/2 
( 1,80) de taffetas ; 11 aunes ( 13.07 ) de toile de différentes 
qualités ; 17 aunes ( 20,20) de sangle ; 53 liv. de crin : 7 aunes 
1/2 (8,92) décrète; 5 aunes(5,92) de cordonnet; 750clous 
demi-poids. 

2° Bergère: 3 aunes 1 i (3.117) d'étoffe; 8 aunes (9,51 ) 

ARCUITECTUl 

CHAPITRE III. 

DE LA COMPOSITION TAPISSIÈRE DES MEUBLES. 
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de galon : 7/8. (1,05 ) de taffetas ; 6 (7,13) de toile ; 5 ( 5,94 ) 
desangle; 2peaux blanches; 5 liv. déplume; 3 de crin; 2 
feuilles de carton. 
3° Fauteuil : une aune (1,20) d'étoffe; 4 (4,75) de sangle ; 

3 1/4 (3,87) de toile; 3 5/4 (4,46) de galon; 5 liv. de-crin; 
550 clous à lentille. 

Indépendamment des soins journaliers qu'exigent 

les meubles, leur battage et leur frottage, il en 

est qui de temps en temps leur sont nécessaires 

pour leur rendre f/éclat qu'ils ont perdu, ou pour 

remédier aux accidents qu'ils éprouvent. Ces der

niers sont surtout utiles pour l'ébénisterie ou l'en

tretien des bois. 

Si ceux-ci sont simplementcirés, c'est un frottage 

avec de la cire neuve qu'on étend avec soin, et 

quelquefois avec des fers chauds ; ce frottage ren

dra leur éclat : le m ê m e procédé s'emploie pour les 

parquets. 

Si ce sont des parties de métal, le frottage est 

fait avec de la terre pourrie. 

Si les bois sont plaqués, et qu'une partie du pla

cage se soit détachée, il faut la conserver soigneu

sement , puis la remettre k sa place avec de la colle 

forte, qu'on essuiera ensuite pour l'empêcher de 

rejaillir en dehors, et on aura soin d'attacher for

tement cette petite pièce jusqu'k ce que la colle ait 

fait sa prise. 

Dans tous les cas , on compose une pâte avec de 

la cire qu'on fait dissoudre dans l'essence de téré

benthine, ce qui n'a lieu que fort lentement, et 

mise k la consistance d'une bouillie un peu épaisse ; 

quand on voudra s'en servir, on mettra de cette 

pâte de la grosseur d'un pois sur un morceau de 

drap, on l'étendra le plus possible sur le bois, on 

le frottera une seconde fois avec une étoffe de laine 

jusqu'k ce que ce bois soit sec ; enfin , une troi

sième avec un chiffon de vieux linge. U n moyen 

semblable peut être employé pour les marbres , les 
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4» Chaise garnie : 3/12 d'aune (0,56) d'étoffe; 7 7/12 
(0,70) de toile; 3 1/4 de sangle; 1 7/12 (l,89)de galon; 
3 liv. de crin; 150 clous à lentille. 

On sent aisément que ces indications ne peuvent être 
qu'approximatives, et sont susceptibles de varier selon la 
dimension des meubles et d'après la forme adoptée. 

cuirs de secrétaires et les reliures. O n emploie 

aussi un vernis k bois que l'on frotte jusqu'k ce 

que le bois ait repris son brillant. 

Si les glaces sont ternies, on les lave avec de 

l'alcool étendu d'eau. 

O n doit battre les tapis tous les ans avec des ba

guettes unies, après les avoir suspendus ; on les 

roule en y plaçant du poivre, du camphre, du 

vétiver ou autre plante aromatique : on les serre 

ensuite dans un lieu frais. U n moyen semblable pré

serve des vers les étoffes de laine. 

Les1 couchers sont ce qu'il est le plus nécessaire de 

soigner, surtout pour les préserver des punaises. 

11 est utile de placer au-dessous des matelas une ou 

deux poignées de lavande en fleur, ce qui,en géné

ral , les empêche de s'y introduire ; si malgré cela 

le lit était attaqué et bientôt après tout l'apparte

ment , on lave les meubles et les boiseries , et on 

les frotte avec une brosse imbibée d'un mélange 

d'esprit de vin et d'essence de térébenthine auquel 

on peut ajouter du camphre. O n en serait plus 

assuré en substituant au camphre du sublimé cor

rosif ; mais cette substance dangereuse ne doit être 

employée qu'avec précaution. 

D'ailleurs , il est nécessaire de temps en temps 

de démonter les lits, les laver, s'ils ne sont pas en 

soie, de défaire les matelas et en écharpir la laine 

ou le crin. Si ceux-ci étaient attaqués des vers, on 

les ferait tremper quelque temps dans l'eau bouil
lante, et on les battrait dès qu'ils seraient secs. 

Voilà pourquoi dans un intérieur soigné on a un ou 

deux matelas de rechange. 

CHAPITRE IV. 

DE L'ENTRETIEN ET DE LA CONSERVATION DES MEUBLES. 
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CHAPITRE V. 

DES MEUBLES D'ASSORTIMENT. 

Indépendamment des lits, des sièges, des rideaux 

et draperies des croisées , des glaces , des tentures 

et des autres objets du mobilier usuel, on se sert 

beaucoup de tapis de pied , tapis de tablé, foyers, 

descentes de lit et autres menues tapisseries, dont 

le prix varie depuis la plus minime valeur jusques 

k la plus élevée ; on en fait en moquette , et m ê m e 

on en forme suivant les nécessités par bandes dits 

jaspés; c'est ainsi que l'on compose souvent des 

couvertures de siège, des portières ou rideaux de 

porte. O n fait des portes battantes en cadres de 

bois garnis de toile des deux côtés, k un ventail ou 

deux ventaux ; avec les mêmes toiles, on fait des 

bourrelets ou saucissons remplis de bourre, de 

laine et m ê m e de sable pour intercepter les vents 

coulis au-dessous des portes ; pour ceux qui s'é

chappent des croisées, on se sert de lisières de drap 

ou de peaux de mouton garnies de leur laine. On fait 

avec des toiles clouées sur des châssis et revêtues 

de papier de tenture des paravents en plusieurs 

feuilles , des écrans avec des étoffes pareilles aux 

meubles ou suspendues par un rouleau. Pour pré

server de l'éclat du feu , ou pour empêcher les 

accidents venant du foyer, on a de petits paravents 

très-bas en feuilles pliantes de métal ou de toile 
métallique : les devant de cheminée pour l'été sont 

en toile revêtue de papier et clouée sur un cadre en 

bois. Tous ces meubles, quelque utiles ou m ê m e 

nécessaires qu'ils puissent être, ne sont pas immé

diatement du ressort de l'architecture ; il en est de 

m ê m e des garnitures de cheminée, croissants, 

pendules , flambeaux , candélabres, urnes , lam

pes , videpoche , agraffès , porte-montre , des 

garde -feu , chenets , mordaches , pelles , pin-

celtes , soufflets, porte-pincettes , lustres et lam

padaires , porte-parapluie. Mais les meubles qui 

ont avec l'architecture des rapports plus réels sont 
ceux de menuiserie et d'ébénisterie, les billards, 

commodes , tables à manger et à écrire et de jeu , 

bureaux , secrétaires , buffets et servantes , som-

nos ou tables de nuit , lavabo , guéridons et con

soles, psychés, toilettes avec ou sans dessus de mar

bre , les glaces , armoires à glace , jardinières , 

étagères. Nous nous arrêtons, car cette énuméra-

tion, si l'on voulait la rendre complète, serait aussi 

longue et fastidieuse que peu utile. 

Il est bon d'avoir une idée de l'emplacement 

qu'exigent les gros meubles dans un appartement 

pour en calculer le nombre d'après les dimensions 

de'celui-ci. Ainsi, en y comprenant son jeu, une 

commode occupera environ 4 pieds ( 1,30 ) ; «une 

console, de i k 5 pieds ( 1,30 k 1,60 ) ; un grand 

bureau k cylindre, 7 pieds ( 2,27 ) ; un secrétaire 

à abattant , 3 pieds ̂  0,98 ) ; un canapé, 7 pieds ; 

un grand fauteuil k haut dossier, 26 pouces (0,70); 

un fauteuil ordinaire, 23 pouces (0,65); une chaise, 

17 k 18 pouces (0,48 ) ; un lit 7 pieds, etc. 
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TROISIÈME PARTIE. 

DÉTAILS PARTICULIERS POUR LA CONSTRUCTION DE QUELQUES PARTIES 

DES ÉDIFICES RURAUX. 

L E S détails de construction dont nous venons 

de nous occuper dans la seconde partie, quoique 

suffisants pour la généralité des constructions ru

rales, laisseraient encore k désirer, soit des obser

vations sur la disposition de certaines parties des 

bâtiments, soit des règles particulières k suivre 

dans leur édification. C'est ce que nous allons donner 

ici, en suivant l'ordre alphabétique, le seul admis-* 

sible dans une réunion d'objets souvent aussi dis

parates. 

I. ABREUVOIRS. 

Un abreuvoir est une fosse pleine d'eau destinée 

k désaltérer les bestiaux de la ferme. 

L'emplacement d'un abreuvoir n'est nullement 

indifférent. On ne peut toujours le choisir ; mais 

quand on en est le maître, il faut qu'il soit assez 

éloigné de la ferme pour n'en pas recevoir les im

mondices , et assez rapproché pour que les bestiaux 

ne puissent s'échauffer en en revenant. C'est une 

erreur très-préjudiciable de croire que l'eau des 

toits ne peut servir pour former un abreuvoir, c'est 

peut-être la meilleure ; mais il faut avoir grand 

soin de ne pas souffrir que l'eau des fumiers et des 

mares, les égouts de la maison et des élables puis

sent y communiquer. 

Un abreuvoir doit être profond, pour ne pas 

subir une aussi grande évaporation ; il doit être le 

plus vaste possible, pour ne manquer jamais d'eau. 

Une plantation d'arbres sur ses bords est très-utile, 

en ce que ces grands végétaux l'assainissent et le 

conservent plus frais; cependant on doit éviter d'y 

planter des frênes ou autres arbres qui nourrissent 

abondamment des cantharides, dont la chute dans 

l'eau peut amener des dégoûts ou des accidents. 

Si la terre où l'abreuvoir est creusé ne peut re

tenir l'eau, on le revêtira de maçonnerie ou d'un 

corroi de glaise. On réservera une ou deux rampes, 

qu'il est k désirer que l'on puisse paver, et qui des

cendront jusques au fond de l'abreuvoir. Ces rampes 

seront assez larges pour que tous les bestiaux puis

sent facilement y entrer et en sortir. 

II. AQUEDUCS ET CONDUITES D'EAU. 

Un aqueduc, comme son nom l'indique, est une 

sorte de ponteeau, couvert d'une voûte et construit 

sur un radier, qui conduit l'eau depuis sa source 

jusques au lieu où elle est nécessaire. Les Romains, 

comme tous les habitants des pays chauds, ont, 

par nécessité, été obligés de recourir souvent à ce 

moyen , et en ont laissé de beaux modèles. Vitruve 

dit que la pente des rigoles doit être de 6° (0,16) 

pour 100 pieds ( 32,48 ) de longueur , 1° pour 16 

pieds ou pour 2 k 3 toises ( 2 mill. par mètre ). 

Bélidor indique un pouce de pente sur 50 toises 

( 0,027 sur 16,25); l'expérience prouve qu'il suffit 

d'un pied sur 600 toises-(0,32 sur 195 met.) , ce 

qui revient k peu près au même. Du reste, lorsque 
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rien ne s'y oppose, il vaut mieux a tous égards 

pécher par excès que par défaut. 

Lorsqu'il s'agit de mesurer la vitesse des eaux, 

ce qui fixe sur la longueur a donner a l'aque

d u c , on peut la connaître en plaçant sur le 

lit de l'eau courante une boule de cire un peu 

pesante ; avec une montre a secondes on voit le 

temps q u e m e t cette boule à parcourir un espace 

donné : on multiplie la largeur d u filet d'eau avec 

sa profondeur, et avec ces trois tprmes on connaît 

le cube de la* masse d'eau qui a passé dans la direc

tion choisie et par conséquent sa vitesse. Quelquefois 

on remplace les aqueducs par de simples pierrées, 

qui ont m ê m e l'avantage d'épurer l'eau pendant 

son cours et de la rendre plus propre aux usages 

domestiques. 

Lorsque les champs en culture sont abreuvés sous leur 
surface d'eaux, stagnantes ou courantes (font on veut les dé
barrasser, un moyen énergique est de creuser dans la partie 
la plus basse de ce champ, un bassin à demeure qui reçoive 
constamment ces eaux superflues. Mais si la position des 
lieux ne le permet point, si des fossés ouverts sont trop 
multipliés pour permettre le travail de la charrue, on em
ploie des fossés couverts par des briques ou petites perches 
de bois vert, chêne, aune, bois blancs ou résineux, qui 
conduisent ces eaux dans un ruisseau ou fossé ouvert pour 
faciliter leur écoulement. Dans les terrains habituellement 
humectés, on emploie un système général de tuyaux ou drains 
qui forment une manière d'échiquier et qui assainissent ce 
champ, opération «que les agronomes modernes appellent 
drainage. 11 est essentiel que les rigoles ou tuyaux d'écou
lement puissent être accessibles aux sourcillemcnts latéraux 
qui viendraient à se produire. 

C'est par le m ê m e moyen de tuyaux souterrains qu'on 
remplace les aqueducs lorsque le volume d'eau le permet. 
Celle conduite se fait au moyen de tuyaux de bois, surtout 
rie bois d'aune, de grès , de lerre cuite , de fonle de fer, 
rarement de plomb, vu sa cherté et son peu de résistance ; 
on réserve quelquefois ceux de cette matière pour les fortes 
courbures, et pour les endroits où il esljiccessaire de placer 
ries robinets. 

La conduite doit, autant qu'il est possible, suivre les 
pentes du sol ; comme la pression de l'eau est plus consi
dérable dans les gorges el les fortes pentes, on doit employer 
là des tuyaux de fonle : dans les lieux moins tourmentés, on 
peut se servir de tuyaux en bois, en grès ou terre cuite. 
Les tuyaux de bois sont amincis par un bout ; l'autre est 
élargi intérieurement pour recevoir le premier. Pour l'em

pêcher d'éclater on y met une freltc ou lien de fer, et on 
enduit les joints avec un mastic à froid , oignant la filasse, 
et qui remplit aussi les trous ou fentes ; il faut rebuter 
d'ailleurs les tuyaux qui ont des nœuds et des gerçures. 

Les tuyaux de grès et de terre cuite sont évasés par un 
bout et resserrés de l'autre, qui porte un collet de renfor

cement intérieur. On les unit bout à bout et l'un dans 
l'autre comme les tuyaux en bois ; mais on emmaillote le 
bout mâle avec de la Classe enduite de mastic à. chaud. Ces 
joints sont ensuite scelles avec des moellons ou riblons 
maçonnés à mortier de chaux ; quelquefois m ê m e on enve
loppe d'une chappe ou chemise de ce mortier toute la lon
gueur du tuyau. On peut aussi faire la conduite avec des 
tuiles à canal ou à bords relevés, qui reposent les unes sur 
les autres suivant le fil de l'eau, bien scellées à mortier, et 
recouvertes avec des briques plates. 

Les tuyaux en fonte de fer ont à leur bout des oreilles 
ou rebords destinés à recevoir des brides ; entre Les deux 
orifices , et appliquée l'une à l'autre, on place une rondelle 
de cuir ou de plomb percée pour le passage de l'eau d'un 
tuyau à l'autre ; lorsqu'on emploie du plomb on le moite en 
dehors. 

Les tuyaux de plomb se joignent bout à bout en les sou
dant, ou mieux on en rabat les bouts et on les joint par des 

• brides : on emploie aussi la filasse et le mastic pour les 
unir à des tuyaux d'autres matières. 

On laisse de distance en dislance des regards ou petits 
puits pour reconnaître les joints qui perdent, ou les répa
rations que les tuyaux peuvent exiger. 

Mais il faut se mettre en garde contre le mouvement de 
l'air qui, chassé par l'eau , s'amasse dans les coudes et 
parties irrégulières, se dilate trop souvent, fait effort contre 
ces tuyaux, y produit des crevasses ou des fissures, ou 
s'insinue dans les joints, et produit ainsi des déviations et' 
des pertes d'eau. Ou prévient ces inconvénients, en plaçant, 
dans les lieux les plus scabreux , des robinets qui laissent 
échapper l'air, el qui peuvent m ê m e , en cas de nécessité, 
évacuer l'eau d'une partie de la conduite : cependant on se 
sert ordinairement de ventouse ou de tuyau vertical, de 
loin en loig enlé sur la conduite, appuyé sur une pierre à 
demeure, un arbre ou autre objet ferme el stable, et garni 
d'une soupape qui s'élève d'elle-même lorsque l'air devient 
trop comprimé, et fait ainsi reflet d'une soupape de sûreté. 

III. BÂCHE. 

La bâche c^i une caisse sans fond dont la planche de 
devant a lî° de hauteur et celle de derrière 2 pieds ou 2 
pieds C°, réunies entre elles par un vitrage incliné réu
nissant les deux hauteurs. Celte caisse a ordinairement 
A pieds de largeur sur une longueur indéterminée, et 
se place sur les couches qui reçoivent les semis des jar-



DÉTAILS VA 

diniere ou les petites plantes pour les préserver du froid. . 
On a soin d'en garnir le bas, afin que le froid n'y puisse 
pénétrer, et s'il devient trop intense, on les couvre de tissus 
de paille dits paillassons, et on les entoure de fumier chaud, 

re que l'on nomme des réchauds. On emploie, pour faire la 
bâche,du chêne ou autre bois dur de 15 à 24 lignes d'épaisseur. 
C'est un diminutif de la serre ou du châssis. (Voyez ces mots.) 

IV. BAINS ET BAIGNOIRES. 

Le bain domestique se prend dans une.salle ou 

chambre particulière qui fait suite à l'appartement, 

revêtue de stuc et carrelée en marbre, en pierre ou 

eu carreau ; ce dernier est préférable vernissé. Des 

poupées de porte-manteau reçoivent les habits du 

baigneur, et, s'il est possible, il y a un lit de repos 

pour sa sortie du bain. 

Dans un réduit a côté de la chambre de bains , 

un petit fourneau fait chauffer l'eau froide déposée 

dans l'un des deux petits réservoirs qui par deux 

tuyaux versent à volonté de l'eau froide e' de l'eau 

chaude au moyen de deux robinets qui donnent 

dans la baignoire. Une soupape dans le fond de 

celle-ci la vide par un conduit, qui, passant sous le 

carrelage, la fait couler au dehors. 

Les baignoires se font en pierre, en marbre, 

en bois , en cuivre étamé , m ê m e en cuir verni, • 

surtout celle de Valette, proposée en 1818. O n doit 

rejeter le fer-blanc à cause de sa prompte oxyda

tion. O n en fait aussi en zinc , ainsi que des bai

gnoires de siège et des lave-pieds. Il est bon d'en

castrer la baignoire dans le carrelage, afin qu'il 

soit moins pénible d'y entrer. 

Quelquefois le fourneau est placé sous un siège faisant 
partie de la baignoire qu'on appelle alors sabot à cause de 
sa forme ; ou bien le fourneau nommé cylindre est un vase 
portatif en tôle ou en cuivre dans lequel on met du charbon 
allumé, et l'on plonge ce vase dans l'eau de la baignoire , 
dont le liquide a son niveau an-dessous de l'ouverture su
périeure du fourneau. Celte manière de chauffer l'eau peut 
s'appliquer dans tous les lieux où on transporte la bai
gnoire, mais elle est plus ou moins incommode et peut 
devenir dangereuse , parce que l'acide carbonique déve
loppé par la combustion du charbon est difficile et toujours 
long à s'évacuer. 
M. Bizet a imaginé, en 1820, une baignoire dite à circu

lation , dont M. Francœur a donné la description. Le mode 
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de chauffage est fondé sur la propriété des liquides chauds 

d'être plus légers que lorsqu'ils sont froids. , 
Au pied, mais en dchors'de la baignoire , est un vase en 

cuivre formé de deux capacités cylindriques dont l'intérieure 
reçoit le charbon : une grille le sépare du cendrier qui y 
fait pénétrer l'air nécessaire i la combustion ; un tiroir ou 
registre le ferme et étouffe- le feu lorsqu'on n'a plus besoin 
de chaleur. Le charbon se jette par un tuyau latéral que 
ferme ensuite un bouchon ou bonde. L'eau froide de la 
baignoire entre dans l'enveloppe du fourneau par un tuyau 
inférieur et y rentre chaude par un tuyau supérieur ; ce qui 
.produit effectivement une circulation active et perpétuelle 
entre le fourneau et la baignoire ; un autre tuyau fait écouler 
en dehors les gaz produits par la combustion. On peut 
même faire ainsi chantier l'eau étant soi-même dans le bain. 

On peut aussi adapter au tuyau, en le supportant par une 
poli'nce-, une caisse en fer-blanc,tôle ou cuivre, dans laquelle 
on place le linge et même le déjeuner qui s'y réchauffent ; 
mais pour qu'il ne brûle pas,'cette caisse est double et k 
chaleur est produite par une doublure qui reçoit l'eau qu'on 
y verse par un entonnoir. Une jauge ou baguette sert à re
connaître quand il y a assez d'eau ; le tout se vide par un 
robinet. 
Cet appareil est commode et sans inconvénient : il ne .dé

pense que 15 à 20 centimes de charbon, et le bain est 
chauffé dans une heure en hiver et trois quarts d'heure en été. 
Torchon a fait, en 1793, une baignoire pour les chevaux, 

enfoncée dans le sol à fleur de terre. Elle est surmontée 
d'un plateau sur lequel on fixe le cheval au moyen d'un bâtis. 
de travail. Ce plateau s'élève avec un treuil ; on descend le 
tout dans la baignoire , et un grand nombre de trous percés 
daijs le plateau y font entrer l'eau. 
Dans quelques villes, il y a des entreprises qui donnent 

les bains à domieile. 

V. BAINS , VIVIERS ET BÉSERVOIRS. 

On donne ces noms aux différents amrs d'eau que 

l'on construit artificiellement pour les besoins de la 

culture, la multiplication du poisson ou pour l'usage 

de l'homme. Quand ils sont destinés à l'arrosementet 

la décoration des jardinsjlsse nomment bassins. La 

condition essentielle de leur construction , surtout 

quand ils sont alimentés artificiellement par un puits 

ou une fontaine peu abondante, est qu'ils ne laissent 

point échapper l'eau. Un corroi de glaise bien bat

tue , étendu ta-nlrau fond que sur les parois de ces 

bassins , suffit souvent dans les terres argileuses et 

très-compactes. Mais il esi bien raie que ces condi

tions se trouvent réunies au point d'inspirer une 

2i 
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entière sécurité. D'ailleurs, plusieurs circonstances, 

la gelée surtout qui fendille et détruit peu a peu la 

glaise, et par conséquent entraîne a. des réparations 

annuelles, font en général revêtir de maçonnerie 

les bassins d'une médiocre grandeur et d'un usage 

habituel. O n réserve la glaise pour des amas d'eau 

plus considérables. 

La maçonnerie d'un bassin doit a la fois retenir 

les terres extérieures , et empêcher le sourcille-

ment de l'eau qu'il doit renfermer. Ses dimensions, 

doivent remplir la première condition, et sa cons

truction la seconde. 
O n calcule l'épaisseur des murs d'un bassin de la 

manière que nous avons indiquée pour les murs de 

terrasse, en observant que la forme circulaire ou 

elliptique qu'on leur donne le plus ordinairement 

augmente leur force d'une manière assez marquée, 

et permet d'en réduire les dimensions. 

Pour rendre ces murs impénétrables à l'eau, on 

les construira en briques ou moellons à mortier de 

chaux ou plutôt de ciment ; on formera leur fond en 

béton massive, surmonté d'un bon carrelage incliné 

vers le perdant, de manière h pouvoir dessécher le 
bassina volonté; enfin, on recouvrira le tout d'un 

des enduits hydrauliques dont nous avons donné la 

composition. 

Les bassins établis dans les potagers, les parter

res, et autres endroits très-fréquentés, ne doivent 

jamais avoir que de 2 a 3 pieds (0,65 ou 0,951 

de profondeur au plus, afin d'éviter, autant que 

possible, tout accident fâcheux. La maçonnerie doit 

arraser le sol, et, le plus que l'on peut, la surface 

de l'eau ne doit pas être au-dessous de la maçon

nerie de plus d'un pouce. 

Nous ne parlerons pas ici de ces bassins décorés 

de jets d'eau, de groupes et de figures que l'on 

trouve à chaque pas dans les jardins ornés. Nous 

dirons simplement, en passant, que l'on doit éviter 

avec soin le faux goût qui introduit de pareilles dé

corations, dont les eaux ne jouent qu'au moyen de 

réservoirs remplis à bras d'homme : misérable jon

glerie qui n'annonce que les prétentions et le man

que de facultés des propriétaires; secret connu 
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de tout le monde, et comédie coûteuse autant que 
ridicule. 

Quand un bassin est d'une plus grande étendue, 

et qu'il est principalement destiné à renfermer du 

poisson pour le faire grossir ou engraisser, il prend 

le nom de vivier. Ces derniers sont ordinairement 

battus en glaise. Les réservoirs sont aussi des amas 

d'eau, construits comme les viviers, et destinés, soi t 

aux mêmes usages, soit a fournir aux petits arro-

sements. Les principes de leur construction sont les 

mêmes. 

VI. BERGERIES ET ACCESSOIRES. 

L'éducation des bêtes à laine a de tout temps 

été l'une des branches les plus lucratives de l'éco

nomie rurale; et, de nos jours, l'introduction^les 

races espagnole et anglaise promet de la rendre en

core plus riche : aussi s'est-on, depuis quatre-vingts 

ans environ, beaucoup occupé de l'amélioration de 

cette éducation, et leurs logements n'ont pas été ou

bliés. M. d'Aulienton a fortement contribué, par ses 

écrits et ses exemples, à discréditer les étables fer

mées où on les entasse, où on les étouffe encore dans 

trop d'endroits; mais, malgré cette grande autorité, 

les cultivateurs français adopteraient difficilement 

le parc domestique, m ê m e , pour l'hivernage, le 

hangar de M. d'Aubenton. 11 est probable que, dans 

ce cas, c o m m e dans la plupart des discussions, un 

terme moyen est ce qu'il y a de plus avantageux. 

Nous allons donc donner une idée de la bergerie 

qui nous paraît la plus avantageuse pour nos loca

lités, et nous traiterons successivement, 1" des ber

geries permanentes ou d'hivernage; 2° des berge

ries supplémentaires; 3" des crèches et du parc. 

i.° Des bergeries permanentes. Ce sont celles où les 
moutons passent l'hiver, dans les fermes où on les garde 
toute l'année. On doit en calculer les dimensions d'après 
celles des animaux, et le nombre qu'elles en doivent con
tenir. Il est nécessaire que toutes les bêtes puissent à la foi* 
prendre place aux crèches, et se coucher commodément. 
Quand les bergeries n'ont que deux rangs de crèches adossés 
aux murs, on les appelle bergeries simples ; quand elles onl 
au milieu un, deux ou trois rangs de crèches doubles, on 
les nomme doubles, triples, quadruples, etc. 
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Une bête à laine, de taille au-dessus de la moyenne, exige 
15 pouces (0,40) de crèche, y compris ce qu'enlèvent les 
pieds-droits. Sa longueur étant de 4 pieds et demi ( 1,66 ) , 
et la largeur des crèches de 10 à 18 pouces ( 0,27 à 0,48 ), 
exigent une profondeur de six pieds (2™). 11 faut, au milieu, 
de deux pieds ( 0,65 ) à deux pieds et demi (0,80) depas-
sage, qui servent d'ailleurs à les faire coucher à l'aise. 

Ainsi, une bergerie simple, pour cent moutons, aura au 
moins 68 pieds (22,00) de longueur sur 13 (4,22) de lar
geur ( les baies des portes non comprises ) ; une double, 
35 (11») sur 28 (9»), et une triple, 40 (13») sur25(8°>). 

La bergerie aura une grande porte charretière qui per
mette aux voitures de charger les fumiers dans la bergerie 
même. Elle aura aussi de grandes croisées à barreaux ou 
grillages, de 4 , 5 ou 6 pieds.( 1,50, 1,65,2m ) de large et 
de toute la hauteur de la bergerie. On fera en sorte que ces 
croisées soient percées en regard sur deux murs parallèles : 
on ne les fera commencer qu'à deux pieds et demi ou trois 
pieds (0,90) au-dessus du sol. Elles seront toutes, ou au 
moins celles percées du côté du couchant, garnies de con
trevents ou volets extérieurs. 

Les bergeries ne doivent pas être pavées, parce qu'il vaut 
mieux que le fumier des moutons soit abreuvé d'urine ; il 
est préférable de n'y mettre ni plafond ni plancher, pour 
leur donner plus d'air, parce que les fourrages se comportent 
mal sur ces granges, que les exhalaisons les détériorent ; 
et les bêles à laine ne souffrent point d'être sous le toit, sur
tout si, par un lattis jointif ou l'emploi de plates-bandes, on 
intercepte l'introduction de la neige. Si l'on craint que les 
croisées ne donnent pas assez d'air, on observera, encons-

» truisantle mur, de pratiquer dds ventouses correspondant 
entre elles, à deux pieds (0,65) du sol, d'un pied (0,32) 
de hauteur, et de 2 à 5 pouces (0,06) de largeur, à une 

• distance plus ou moins rapprochée, et que, par prudence, 
on établira en forme de chevron brisé , afin d'éviter l'in
troduction malicieuse soit du feu, soit d'autres objets nui
sibles. 
Si l'on craignait que ces bergeries fussent trop froides 

pour les agneaux au'moment de leur naissance, ce qui 
d'ailleurs n'est nullement à craindre, et pour les préserver 
de piétinements dangereux, on construira , à côté de la 
bergerie, une petite étable avec un plancher, des ouver
tures et des courants d'air suffisants, m ê m e divisée en loges 
de 5 pieds (1,62) sur 5 (0,97 ) , pour isoler chaque mère 
et son nourrisson. 

Le berger doit être logé dans une soupente de la bergerie, 
ou mieux, dans un petit logement, donnant à la fois dans 
les deux étables. 
La planche XLVII donne les détails de la bergerie com-

' prise dans la basse-cour de notre maison de campagne, 
pi. XXV11I. La fig. 1 est le plan; la fig. 2, l'élévation sur 
cetle cour ; la fig. 3, la coupe sur la longueur. On voit la 
disposition des crèches; les simples ont 117 pieds (38™) 

pour 95 bêtes, et les doubles 243,pieds (79™) pour 114, en 
tout 209 bêtes. Le plancher est en briques ; de grandes croi
sées rie 7 pieds ( 2,30 ) de largeur éclairent à la fois la ber
gerie et les magasins supérieurs ; les trois poutres du plan
cher ont 48 pieds (15,60) de longueur; elles sont en quatre 
pièces réunies bout à bout, et cha'que assemblage est sou
tenu par un pilier et deux contre-fiches; sur la cour de 
ferme, deux grandes portes charretières à claire-voie per
mettent l'enlèvement des fumiers, et une troisième conduit 
dans la petite bergerie destinée aux portières et à leurs 
agneaux. On peut, dans cette dernière pièce, pratiquer les 
loges ou stalles dont nous avons parlé. 

2° Des bergeries supplémentaires. Lorsque, dans une 
ferme on ne garde des moutons que dans la belle saison, ou 
qu'indépendamment du troupeau d'hivernage on achète un 
second troupeau pour augmenter le parcage, un simple 
hangar ou appenlis suffit pour le mettre a l'abri lorsqu'il 
ne parque pas. On fermera ce hangar de barrières pour em
pêcher lés moutons d'en sortir. 11 serait bon que le côté du 
couchant, d'où vient ordinairement la pluie, fût fermé d'un 
mur, comme nous le dirons en parlant des hangars; où 
nous renvoyons le lecteur. 

5° Des crèches. Nous croyons que de simples crèches, 
telles à peu près que quelques propriétaires en font cons
truire, conviennent mieux, par leur simplicité et leur com
modité, que les râteliers, m ê m e les râteliers-mangeoires de 
M. de Perthuis. Elles peuvent avoir de 6 à 7 pieds (2,00 à 2,30) 
de longueur, et de largeur 18 à 20 pouces (0,50) si elles sont 
doubles, et 9 ou 10 (0,25) si elles sont simples,ou faites 
pour s'adosser aux murs. Elles se composent, 1° de six mon
tants de 3 à 4 pouces (0,08 à 0,10) d'équarrissage; 2" de tra
verses d'à peu près les mêmes dimensions, qui s'assemblent 
avec les montants haut el bas et forment le bâti ; 3" d'un fond 
élevé de 6 pouces ( 0,15) ; 4° de quatre petites planches qui 
les ferment. Ces planches doivent ne s'élever que de ce qu'il 
est nécessaire pour ne pas gêner les moutons, qui doivent y 
passer facilement la tête et atteindre aisément jusques au 
fond des crèches. Ces crèches sont solides, se manient ai
sément; elles reposent sur des briques mobiles qui les ga-
rantisseut de l'humidité, et qui permettent de les exhausser 
à volonté à mesure que la masse de fumier augmente. Toute 
sorte de fourrage s'y place à merveille, et rien ne s'y perd 
et ne se foule aux pieds. Il y a plus ; on peut s'en servir pour 
former des compartiments dans une grande bergerie, et au 
moyen de deux ou trois portes volantes, qui se placent avec 
de petits gonds attachés sur le côté de quelques crèches, on 
divise la bergerie de la.manière à Ja fois la plus simple, la 
plus prompte et la meilleure. 

i" Du parc. Le parc se compose de claies d'environ huit 
( 2,60 ) à dix pieds ( 3,50 ) de longueur. Ces claies sont en 
bois ; leur bâti consiste en quatre montants de cinq pieds 
(1,60) de hauteur et de deux pouces (0,05) d'équarrissage, 
dans lesquels sont chevillées des voligesou de forts liteaux. 
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On laissera, à quatre pieds ( 1,30 ) de hauteur , un espace 
plus grand entre les voliges, pour que le berger y puisse 
passer le bras lorsqu'il transporte les claies. 

Quand on dresse le parc , les claies s'enfoncent dans la 
terre au moyen de l'extrémité aiguisée des montants. On les 
fait croiser pour les joindre, et on les assujettit avec des 
crosses, au moyen des doubles aiguilles que portent ces 
dernières. Les crosses s'assujettissent elles-mêmes au moyen 
de clefs de bois qui passent à travers la mortaise inférieure 
des crosses, et qui s'enfoncent en terre à l'aide d'un maillet. 

Pour former les coins du parc, on fait passer l'un sur l'au
tre les montants des deux claies, et on les lie avec une ficelle. 

Les crosses sont des morceaux de bois courbe de sept 
pieds (2,30 ) de longueur développée, armés à une de leurs 
extrémités de deux chevilles, et percés à l'autre d'une mor
taise pour recevoir des coins. 

Chaque bête à laine fertilisant au parc de 10 à 11 pieds 
( 3,30 ) quarrés , il s'ensuit que cent bêtes exigeront douze 
claies de 10 pieds (3,50) de longueur ; deux cents , 18 ; 
trois cents, 22. Si les claies ont neuf pieds (2,90), il en 
faudra 14, 20 et 21. Si elles ont huit pieds (2,60), 16,22 
et 26. Pour cinquante bêtes, il faut douze claies de 7 à 8 
pieds, et dix de 9 ou 10. On voit qu'il y a, sous le rapport 
de l'achat des claies et leur entretien, un bénéfice de près 
de 50 pour % à faire parquer un grand nombre de bêtes ; 
d'ailleurs, cette opération est peu profitable au-dessous de 
cinquante bêtes, à cause îles frais qu'elle occasionne. Il est 
utile d'avoir un nombre double de claies, tant pour suppléer 
à celles qui se trouvent subitement hors de service, que 
pour pouvoir faire à la fois deux parcs , et éviter au berger 
un changement noclurne qui a ses inconvénients. 

La cabane du berger est une espèce de boite de sis pieds 
( 2™ ) de longueur sur trois ( 1™ ) de large, et cinq pieds 
(1,60) de hauteur jusqu'à l'égout de son comble. Elle porte 
sur quatre roues, et au moyen de deux crochets on la fait 
traîner par un cheval, ou par des bœufs en y adaptant un 
timon. La cabane des chiens est encore plus simple ; on 
peut m ê m e la supprimer dans les provinces méridionales. 

VII. BIBLIOTHÈQUE. 

* 
Il ne peut être question dans cet ouvrage de véritables 

bibliothèques composées au moins de 10,000 volumes 
mais de simples cabinets de livres , lesquels doivent "être 
traités dans les mêmes principes , en observant qu'ici on 
peut, on doit m ê m e y admettre un poêle ou une cheminée : 
dans ce cas, il vaut mieux que ces cabinets soient carrelés, 
avec de petits lapis pour les pieds. 

Si les livres doivent être placés sur un seul rang, il suffit 
que les tablettes aient 6" (O.lli) de largeur ; s'ils doivent 
l'être sur deux rangs, cette largeur doit être de 11° (0,30). 
La distance des tablettes entre elles doit être relative au 

formai des volumes : les in-f> de grand format ont de hau
teur 22» (0,60); ceux de petit format, 17« (0,45); les 
in-4« grand format, 12° (0,33) ;" en petit format, 10° (0,27), 
ainsi que le» in-8° grand format ; ceux-ci en petit format, 
8» (0,22) ; les in-12 grand format, 7° (0,19); en petit formai, 
6" (0,J6): les in-18» grand format, 6» (0,16); en petit formai 
ou autres formats inférieurs, 5" (0,14) : toujours y compre
nant l'aisance nécessaire pour placer ou retirer facilement 
ces volumes. Ces tablettes doivent par préférence être faites 
en bois de pin dont l'odeur éloigne les vers ; le bois de cyprès 
serait bien préférable si cette odeur n'était si forte qu'elle 
peut incommoder. Ces lalilettes seront placées par travées 
de 3 à 4 pieds (1™ à 1,50) de largeur, séparées , soit par 
des planches ou montants verticaux de 181ignes (0,04) d'é
paisseur , soit par des colonnes, el les tablettes reposeront 
sur des liteaux ou mieux sur des dents de crémaillère. Les 
murs sur lesquels s'appuient ces tablettes ne seront pas 
doublés de planches, refuge assuré des souris, mais en
duits de plâtre fin et revêtus d'un papier bleu pâle ou paille : 
les tablettes ne seront pas adhérentes aux murs, mais en se
ront séparées d'environ 6 ligues ( 0,014) pour éviter l'accu
mulation de la poussière. 

On place souvent au-dessous des tablettes un buffet ou corps 
d'armoires de 50 à 56° (0,80 à 0,98) de hauteur dans œuvre, qui 
peut recevoir les atlas ou autres volumes d'une dimension ex
traordinaire, elqui doivent reposer sur un parquet intérieur. 

Pour faciliter la recherche des livres sans s'exposer à des 
accidents, il faut avoir , si le plafond n'a pas plus de 10 
pieds (5.45) d'élévation , un petit escalier de six marches 
en bois léger, garni d'une balustrade sur trois côtés et 
porté sur des roulettes ; si le plafond était moins élevé, ce * 
marchepied serait remplacé par une chaise légère avec trois 
ou quatre marches. Si le plafond s'élevait davantage, à douze 
ou quinze pieds , ce serait une vraie bibliothèque ; une ga
lerie suspendue la couperait par le milieu, et on y monte
rait par de petits escaliers dans les angles de la pièce. 

L'entretien d'une bibliothèque, indépendamment du balai 
et de la tête de loup , consiste à retirer les livres de temps 
en temps , les battre , les brosser, faire jouer la couverture 
el frotter la tablette lorsqu'elle est vidée. 

VIII. BRIQUES ET BRIQUETTES 

La terre à employer pour faire de la brique commune , est 
une terre argileuse de la nature de celle employée aux céra
miques (voyez page 170), c'est-à-dire une argile assez tenace 
pour se mouler facilement, cl cepcndanl assez maigre pour 
que les briques sèchent avec rapidité el surtout ne gercent 
pas trop en séchant. Ces qualités se trouvent ordinaire
ment dans le pays Toulousain , dans la terre qu'on appelle 
vulgairement boulbènc. La brique étant cuite esl commu
nément de couleur rouge analogue à la poterie ordinaire ; 
mais dans certaines localités, les briques sont plus ou moins 
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moule sans fond de trois pouces (0,08) de hauteur, de six 
pouces (0,17) de grand côté, et de cinq pouces (0,13) de 
petit. Un ouvrier en fait de 3 à 4000 par jour, et^on s'en 
sert avec du bois pour brûler dans des grilles à charbon. 
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blanchâtres après la cuisson el se rapprochent des poteries 
plus fines et plus légères dans lesquelles les silicates exis
tent en plus grande quantité. Cetle dernière terre, par sa 
dureté, sa légèreté, sa résistance , est la plus recherchée 
pour le carreau et la tuile à canal. Le mélange de calcaire 
et de marne, la présence de l'oxyde de fer lorsque ces ingré
dients ne sont pas en grande quantité, ne nuit point à la 
qualité de la brique et souvent l'améliore. On peut du reste, 
lors de l'extraction de la terre à brique, y mêler, dans la pro
portion qu'indique l'expérience locale, du sable quand elle 
est trop grasse , de l'argile quand elle est trop maigre. 
Les pyrites très-petites ajoutent, dans leur fusion dans le 
four , de la sonorité et de la dureté à la brique, mais pour 
peu qu'elles soient grosses , en perdant leur soufre , elles 
produisent des cavités ou geais (Voyez page 47). 

La terre doit être tirée ou extraite avant l'hiver pour que 
le froid la purifie et qu'elle se travaille mieux ; on en fait 
un monceau peu épais, ou mieux on la place dans un bassin 
de maçonnerie ; un autre bassin semblable plus petit est 
joint au premier et s'appelle marcheux. Dans ce cas , le 
grand a douze pieds (4 m) en quarré sur cinq (1,60) de 
profondeur, le petit a huit pieds ( 2,60 ) sur quatre (1,30) 
de profondeur; ces dimensions sont d'ailleurs relatives à la 
quantité présumée de briques que doit contenir le four. A 
mesure qu'on tire la terre, on la met dans la grande fosse, 
que l'on remplit de manière qu'elle dépasse le bord de six 
pouces (0,16); on l'imbibe d'eau à proportion dans une 
quantité approximative d'environ vingt-quatre barriques de 
cent pégas (378 litres) et qu'on laisse pendant trois jours 
pénétrer la terre. Celte terre dite alors pourrie est piéttnée, 
hachée, retournée avec la bêche ou la houe, en tranches ou 
coques ; on la porte dans le marcheux où elle est encore pié-
tinée et hachée; on y met du sable pour qu'elle ne s'attache 
pas aux pieds de l'ouvrier, et cette masse corroyée s'appelle 
voie de terre. On en fait des mottes qu'on appelle vasons, 
qu'on piétine encore, et alors elle est à deux voies. 

On la porte successivement sur l'établi et on la moule ; si 
elle est encore trop forte , on arrose le moule avec du sable. 
On dit qu'un mouleur avec son aide peut faire par jour dix 
milliers de briques de Paris ou deux mille à deux mille cinq 

- -cents briques de Toulouse ; la tuile exige plus de temps 
et plus de soins. 

Les ouvriers de nos pays se contentent de mouler la terre 
telle qu'on la relire, en la saupoudrant de sable, et l'on sent 
combien celte méthode plus expéditive esl aussi moins par
faite ; nous en avons parlé à l'arlicle brique cuite de la se
conde partie. 

Les briquettes sont de petites briques qui se font en dé
layant de l'argile alumineuse dont on fait une bouillie claire 
à laquelle on incorpore des bribes ou débris de charbon de 
terre, des fragments de bois ou de tourbe pour en faire un 
mortier fort épais, ensuite des boulettes dont on remplit un 

IX. BUANDERIE , FOUR ET FOURNIL. 

La buanderie est le lieu où l'on fait les lessives 

du ménage, et la m ê m e pièce est ordinairement 

celle où l'on fabrique le pain de la maison. 

Les lessives ont pour but de nettoyer le linge de 

toutes les impuretés qui le salissent, qui provien

nent, dans le linge de corps, de la transpiration, do 

la sueur, des mucosités et des voies excrétoires; 

dans leling"de table et de cuisine, des impressions 

que laissent le suif, la graisse, l'huile, la cire, 

le vin, le café: dans l'un et dans l'autre, l'encre et 

les divers métaux, surtout le fer. la boue , la 

poussière, etc. 

Quelques-unes de ces taches disparaissent par 

un simple lavage, d'autres exigent l'emploi des al-

kalis; quelques-unes m ê m e celui d'autres movens 

chimiques. O n -trouvera dans notre C H I M I E D U C U L 

T I V A T E U R quelques détails sur le blanchissage, qui 

est l'opération de la lessive. C'est par une dissolu

tion de soude ou de potasse que s'opère ce blanchis

sage, mais plus ordinairement par l'emploi des cen

dres, qui contiennent ces alkalis. C'est aussi dans la 

buanderie que se trouvent réunis les constructions 

et les objets mobiliers nécessaires pour cette opé

ration ce n'est que sous ce point de vue que ce 

sujet entre dans l'architecture rurale. Ces objets sont 

le cuvier, auge en pierre ou en bois Cet D , qui peut 

aussi servir de saloir, pi. XLVI1I, fig. 1, et plus or- P| XLVIII 

dinairement un tonneau en chêne ou en pin, àunseul Fig ,. 

fond, pour recevoir le liuge et la dissolution des 

cendres, le trépied eu bois qui soutient ce cuvier 

à la hauteur voulue : enfin, la chaudière où on fait 

chauffer l'eau nécessaire, aiusi que le fourneau B 

qui la supporte et met l'eau en ébullition. 

Nous observerons, en général, qu'il ne faut pas 

employer une trop grande chaleur pour obtenir un 

bon blanchissage, car on coagule souvent ainsi les 

impuretés dans les tissus. Le mieu* est de mouiller 
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ou cssanger le linge, en le lavant d'abord a l'eau 

pure, et préférablement à mesure qu'il se salit. 

Dans Ja lessive proprement dite, le linge de cuisine 

veut, avec la cendre, une force de 7 degrés d'aréo

mètre, et 3 degrés seulement lorsqu'il est essangé ; 

le linge de table et de corps 6 degrés dans le pre

mier cas, et 2 1/2 dans le second. Q u a n d on se sert, 

au lieu de cendres, de soude brute, il en faut 8 li

vres "par quintal (50 kil. ) de linge sec et très-sale 

pour 2 5 litres d'eau. Le cuvier qui doit recevoir 

un quintal de linge, doit ajoir environ 18 pouces 

(0,50) de diamètre et 30 à 36 pouces (0,90) de 

hauteur. 

La chaudière doit être en fonte douce, et avoir à 

peu près un pied (0,32) de profondeur, et dans les 

forts ménages 3 pieds (1,00) de diamètre; un ro

binet doit faciliter l'écoulement du liquide. 

Nous ne parlerons pas ici d u blanchissage a la 

vapeur d'après les systèmes de Chaptal et de Curan-

deau; non plus que de celui, au m o y e n de p o m m e s 

de terre, inventé par Cadet de Vaux, en 1806. 

Celui-ci, au reste, ne consiste qu'àjaire cuire des 

p o m m e s de terre à la consistance de savon tendre; 

il faut qu'elles soient épluchées avec soin : le linge 

ayant été plongé vingt-quatre heures dans l'eau 

froide, tordu et battu, on le place dans une chau

dière d'eau chaude, pendant une demi-heure; on 

l'en retire pièce à pièce, en le tordant légèrement; 

on le déploie et on l'empâte dans les parties grasses. 

aveo les p o m m e s de terre ; on le replie en l'ai rosant 

d'eau chaude; on le froisse, on le bat, puis on le 

replonge, ainsi empâté, dans la chaudière, où on 

le. met trois quarts d'heure en éGullition, pour, en

suite, l'éclaircir, à l'ordinaire, a grande eau. 

Fourneau. 

C'est le fourneau qui est, dans la buanderie, la construc
tion la plus importante. On eu a imaginé de plusieurs formes 
plus ou moins compliquées. Voici celle que nous avons 

adoptée, comme la plus facile, et qui est suffisante pour 
l'usage vulgaire. Ce fourneau csl figuré/)/. XLV1II, fig. 1, B. 
Les dimensions de ce fourneau sont relatives au diamètre de 
la chaudière, que nous supposons ici de trois pieds. 

Ce fourneau, qui n'est qu'un fourneau à réverbère, de la 
forme la plus simple, est composé jle quatre parties prin-

m; ni BAI.K. 

cipales : la chaudière, le cendrier, le foyer ou fourneau pro
prement dit, le tuyau de conduite de la fumée, lequel doit 
partir de la partie supérieure du foyer, se noyer dans l'épais
seur du mur, et se perdre dans la cheminée delà buanderie. 

Les murs extérieurs du fourneau devant, le plus possi
ble, contenir la chaleur, on leur donnera, 8 à lu pouces 
(0,23) d'épaisseur. En conséquence, on tracera snr le pavé 
de la buanderie la largeur du fourneau, qui, en suppo
sant, comme on l'a dit, la chaudière de trois pieds de dia
mètre , sera de 4 pieds 8 pouces ( 1,54 ), savoir, 5 pieds (0,98) 
pour la chaudière, et 20 pouces (0,52) pour les deux épais
seurs de mur ; de même la profondeur sera de 4 pieds 
20 pouces (1,35), savoir : 3 pieds (0,98) pour la chaudière, 
10 pouces ( 0,25 ) pour le mur de devant, et 4 pouces ( 0,10 ) 
pour un contre-mur, procurant une aisance entre les bords 

de la chaudière el le mur de la pièce. 

Les angles seront échancrés à pans coupés, par économie 
de matériaux et d'emplacement. Le cendrier sera construit 
en four d'un diamètre relatif à celui de la chaudière, sans 
excéder 10 à 12 pouces (0,30) ; on lui donnera 8 à 10 pou
ces d'élévation (0,24); l'ouverture en sera établie sur un 
des pans coupés, et aura environ 6 à 8 pouces ( 0,16 à 0,20 ) 
en tout sens. Sur ce massif on établira un grillage en fer 
légèrement incliné, pour faciliter la chute des cendres dans 
le cendrier; les barres de la grille auronuî à 5 lignes (0,OH) 
de grosseur, et elles seront espacées relativement an genre 
de combustible à employer, c'est-à-dire, un pouce à un 
pouce et quart (0,03) pour la houille, le coke ou la lourbe, 
el 8 lignes (0,018) pour le bois. En général, l'introduction 
dé l'air doit être au moins égale, dans sa surface, à celle 

de la plus petile section de la cheminée ou du tuyau. Enfin, 
sur le tout, on élèvera le corps du foyer, aussi en lour. 
d'un diamètre égal au grand diamètre de la chaudière, et 
sur le même axe que le cendrier. On rélèvera de G à 8 pou
ces ( 0,16 à 0,22 ), selon le genre de combustible à employer; 
d'abord perpendiculairement, ensuite, resserré en forme 
de voûte, de manière qu'il embrasse exactement la chau
dière, laquelle doit saillir d'environ 2 pouces (0,05) au-
dessus du fourneau, et plonger de la moitié de sa profondeur 
dans le foyer, pour qu'il y ait le moins de dislance possible 
entre la flamme du combustible el les parois de la chau
dière. Un cercle de fer, scellé dans la maçonnerie, recevra 

el consolidera la chaudière. 

Le tuyau, ou conduit de la fumée, aura environ 4 pon

ces (0,11 ) en tout sens. 

Un pareil fourneau, construit avec soin, procurera une 
économie de moitié ou du tiers du combustible, et une ébul-
lilion infiniment plus prompte qu'à feu nu dans une che
minée ordinaire. 

La porte du .foyer doit être en tôle, afin d'intercepter la 
pins grande parlie du courant d'air lorsque le combustible 

. cesse de produire de la flamme. 
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Fournil. 

Le fournil ou foumiere est le lieu où l'on fait et 

où l'on cuit le pain du ménage; l'usage est de le 

réunir avec la buanderie, parce que ces deux in

dustries s'aident réciproquement et ont beaucoup 

de nécessités analogues. Dans les métairies, on cons

truit souvent à part le fournil proprement dit, par 

la crainte du feu, que la négligence des cultivateurs 

laisse quelquefois prendre à ce bâtiment, et par 

suite a la métairie elle-même; nous ne partageons 

pas cette opinion. Nous avons observé que les mé

tairies incendiées, le sont rarement par ce motif, 

et, qu'au contraire, les fournils isolés le sont plus 

ordinairement. Cet accident est produit le plus sou

vent par le peu de soin avec lequel les cultivateurs 

éloignent les traces de la paille qu'ils portent au 

fournil pour allumer le four, ou retirer les poi

gnées de lin qu'ils ont broyées, et il est mieux, h 

tous égards, de les intéresser a prendre des pré

cautions pour préserver leur mobilier : d'ailleurs, 

les planchers en brique, que nous recommandons, 

offrent moins de prise k ces accidents. Une consi

dération qui a aussi son importance, c'est la santé 

des ménagères, qui sortant de leur logis très-échauf-

fées par l'action du pétrissage, s'exposent souvent, 

en portant la pâte au four, à un air très-froid, et 

alors très-souvent morbifique, quand, ce qui arrive 

presque toujours, elles ne peuvent faire le pétris

sage dans le fournil même. 

Le fournil, lorsqu'il réunit tout ce qui est néces

saire à la fabrication du pain, et qu'il est réuni à la 

buanderie, exige une pièce séparée appelée pétrin, 

où se trouvent le bluteau G ou tamis, pour passer 

la farine, lecoffreE pour la renfermer, et la maieF, 

pour opérer le pétrissage. 

Coffre. C o m m e le coffre à farine E , pour un 

ménage m ê m e considérable, n'en doit jamais con

tenir une grande quantité, il y a peu de chpse à 

dire sur sa construction. 11 doit être solidement as

semblé, afin de la garantir des rats, d'un bois bien 

sec, et qui ne donne pas de mauvaise odeur, et 

avoir, à son extrémité inférieure, une ouverture en 
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biseau, susceptible de se fermer parfaitement pour 

donner passage à la farine. 

Bluteau. Le bluteau ou blutoir G est formé d'un 

cylindre de toile métallique portant les n" 60, 48 

ou 3 6 , d'environ 6 pieds de long (1,95). et 1 

(0,32) de diamètre, placé dans une inclinaison de 
21 k 23 degrés, renfermé dans un bâti formant 

coffre, avec une ouverture ou trappe sur le devant. 

On peut, lorsque l'établissement n'est pas considé

rable, en diminuer la proportion. La barre de fer 

qui sert d'axe au cylindre, porte, au moyen de 

cercles de fer, quatre, six ou huit brosses, dont la 

moitié est en soie de sanglier, l'autre en racine de 

paille de riz. Le bluteau, inventé par Régnier, en 

1813, remplace la toile métallique par des plaques 

de fer-blanc persillées de trous. 

Maie. La maie, pétrin ou pétrissoirF.est un coffre 

monté sur quatre pieds, et ordinairement fermé par 

un couvercle k charnière : on se sert de ce coffre 

pour pétrir la farine. Sa forme est un parallélipipède 

dont la largeur supérieure est plus grande que celle 

du fond, et dont les dimensions dépendent de la 

quantité de pain qu'on doit fabriquer : les pétrins or

dinaires ont de largeur 18 pouces (0,45) dans le bas, 
sur 30 (0,75) dans le haut, et une profondeur de 

15 pouces (0,38); des pieds soutiennent ce coffre k 

8 (0,22) ou 10 pouces (0,27) d'élévation au-dessus 
du sol. Ce meuble doit être en bois dur , ou mieux, 

en chêne, sans fentes ni gerçures, et proprement 

poli k l'intérieur. Lorsque le pain est cuit, et com

plètement refroidi, on se sert, dans les ménages, 

du m ê m e coffre comme d'une huche ou une ar

moire propre k serrer le pain. 

Four. 

Le four A est une boîte en maçonnerie qui sert à 

faire cuire le pain. Quoique cette construction soit 

très-vulgaire, elle est livrée ordinairement, dans 

les campagnes, k de simples ouvriers qui les font 

sans aucune des connaissances nécessaires pour 

que la chaleur se concentre et se produise avec le 

moins de combustible possible. On établit m ê m e sou

vent le four sur un plancher , méthode qui le rend 
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sujet k de fréquentes avaries, k des déversements 

inférieurs, et qui laisse échapper beaucoup de calo

rique. A tous égards, il vaut mieux l'établir sur 

une voûte dont le dessous m ê m e peut être utilisé , 

ot le dessus du four soigneusement carrelé peut 

servir d'étuve douce au besoin. Nous allons indi

quer les améliorations que nous avons cherché k y 

introduire, et qui dans nos environs ont été adop

tées avec succès. 

On doit considérer dans un four son périmètre,, 

sa voûte et son âtre. 

La forme du four est généralement circulaire. 

Nous avions d'abord pensé k y substituer la forme 

elliptique au moyen d'un ovale de jardinier et 

avec avantage ; c'est celle qui est ponctuée dans la 

partie A. Mais nous avons depuis préféré la forme 

ovoïde indiquée par Parmentier, et qui est tracée 

sur la m ê m e pi. X L V H I , fig. 2. 

Voici la méthode simple de tracer cet ovoïde. 

Après qu'on a construit la yoùte et dressé le plan 

sur lequel on doit construire le four, on trace sur 

l'aire, et d'après les mesures adoptées, une ligne A B 

qui indique la longueur que doit avoir ce four : sur 

cette ligné, on prend un point E k une distance 

égale k la moitié de la largeur adoptée , et de ce 

point on trace le demi-cercle C B D qui détermine 

la ligne extrême du périmètre. O n divise ensuite 

en quatre parties l'entier petit diamètre C D , base 

de la première opération; de chacun des points extrê-i 

mes F G , on tire avec un rayon des trois quarts 

du petit diamètre les courbes C A , D A qui par

tent des deux extrémités du denii-eercle déjk tracé, 

i't qui vont se joindre au point A où l'on placera 

la bouche du four. Ces simples opérations graphi

ques se font au moyen d'une règle de la longueur 

du petit rayon, et d'une seconde du triple de la 

première , années d'un côté d'un clou fixe qui leur 

sert de pivot, et de l'autre d'un second clou , qui, 

mobile, trace 4'ovalc demandé. 

Les dimensions du four sont relatives k la quan

tité de farine que l'on veut y faire cuire. Ordinaire

ment on doit fixer la différence entre les deux dia.-

. mètres ou entre lu profondeur et la largeur du quart 
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au cinquième : ainsi, un fouir de cinq pieds ( 1.62 ) 

de largeur en aura six (t,94) de profon-'eur. 

La voûte, chapelle" au dôme Au tour se fait ordi

nairement en tiers de brique ou barrot que l'on 

peut placer sur la longueur et qui alors donne à 

cette voûte une épaisseur de 5° ( 0,135 ) , mais 

qu'il vaut mieux placer sur la largeur et qui pré

sente alors une épaisseur de 10' (0>,7t), parce 

que plus la voûte est épaisse, mieux elle concentre 

la chaleur. Il est reconnu que dans toutes les ma

çonneries exposées au feu , on doit employer exclu

sivement du mortier de terre. Pour obéir aussi à 

cette nécessité de concentrer la chaleur, il ne faut 

pas trop exhausser cetle voûte; elle ne doit être éle

vée que d'environ un sixième de la profondeur du 

four ou dedeux pouce* par pied (0,76-par mètre . 

La bouche, par la m ê m e raison , doit être aussi 

petite que la forme des pains peut le permettre, 

ainsi que l'entrée d'une colonne d'air suffisante pour 

faire brûler le combustible qui le chauffe, car ce 
n'est que dans les grandes manutentions qu'on est 

obligé de placer dans la voûte des ouras ou trous 

qui par un conduit vont retirer l'air au-dessus de 

la bouche ; cette bouche du four doit être fermée 

par une porte en tôle k penture et loquet, ou mieux 

en fonte, roulant sur une coulisse ; c'est ce qu'on 

appelle le bouchoir. 

Au-devant de la bouche on place une petite ta

blette en brique ou en fonte pour appuyer la palette 

d'enfournage et qu'on appelle l'autel. 

Vôtre , pavé ou sole du four en est aussi une 

partie bien essentielle. O n la carrelle ordinaire

ment avec des carreaux de terre cuite; mais plu

sieurs constructeurs préfèrent de former l'âtre avec 

de la terre à four, qui se compose de deux cin

quièmes de terre argileuse qui ne rougisse pas 

beaucoup au feu , de deux cinquième» de terre cal

caire et d'un cinquième de sable de fouille. Apre* 

avoir bien trituré et bien corroyé ce mélange , on 

en étend une couche de huit pouces ( 0,22 ) que 

l'on affermit bien k, la batte, lin âtre ainsi construit 

est un peu moins sujet k réparations que lorsqu'il 

est carrelé. 
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On assure qu'un four de neuf pieds ( 2,92 ) de 

diamètre cuit un selier de Paris de 12 boisseaux 

( environ un hectolitre et demi ) , et c o m m e ce four 

rond renferme 65 pieds quarrés , il en résulte que 

le pied quarré de four peut cuire deux litres'et tiers 

de farine, le tout en proportion cependant delà 

grosseur ou de la grandeur des pains, puisque plus 

ils sont petits, plus la mesure de farine exige de 

surface. 

D'un autre côté, la voûte très-surbaissée du four 

ne peut présenter, k peu de chose près, qu'une sur

face égale k celle de l'aire, et la tranche du petit 

côté du barrot présentant cinq pouces de longueur 

sur deux pouces de largeur y compris les mortiers, 

ne peut exiger guère plus que 15 barrots par pied 

quarré , y compris le déchet. 

Le tableau suivant présente de 3 k 16 pieds , 

le diamètre des fours ronds ; les grands et petits 

diamètres des fours ovoïdes ; les surfaces de chacun 

d'eux ; la quantité de grain ou de farine qu'ils peu

vent cuire ; enfin , le nombre de briques k barrot 

que leurs voûtes demandent. 

(M) TABLEAU de la capacité el de la construction 

des fours à pain. 

FOURS 

BONDS. 

diamètre. 

Pieds. 

S 
4 
S 
G 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

FOURS ( 

DUJli 

Grand. 

P. pouc 

1. 9 
2. 4 

2. 9 

3. 6 

4. 0 

II. 8 

r,. o 
5. 9. 

6. 6 

7. 0 

7. 8 

8. 3 

8. 9 

9. 4 

VOÏDES. 

TRES. 

Petit. 

P. pouc. 

1. 3 
1. 8 

2. 3 

2. 6 

3. 0 

3. 4 

4. 0 

4. 3 

4. 6 

5. 0 

5. 4 

5. 9 

6. 3 

6. 8 

SURFACE 

en 

PIEOS. 

6 5/4 

13 
20 
28 
38 
50 
65 
77 
93 
110 
130 
154 
176 
200 

umiuv.t 
Cil 

GRAIN 
OU 

FARINE. 

Hect. 

0. 16 
0. 32 

0. 46 

0. 66 

0. 89 

1. 17 

1. 51 

1. 79 

2. 16 

2. 55 

5. 00 

5. 54 

4. 07 

4. 60 

J 
QUANTITE 

de 

DARUOTS. j 

100 
195 
300 
450 
570 
750 
945 
1155 

1395 

1G50 

1950 

2310 

2640 

5000 
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Généralement les fours de'mélairie doivent cuire 

75 litres de farine ; si la famille est plus faible, on 

se contente de 50, et si elle est très-forte, il faut 

un hectolitre. 

X. CABINET. 

Un cabinet est une petite pièce dépendante d'un apparte
ment complet, qui sert à divers usages et prend divers 
noms qui les distinguent ; cette pièce supplémentaire élait 

connue des Romains sous le nom de tablinum. 
Quelquefois on donne ce nom à un salon ou galerie qui 

renferme des dépôts d'objets artistiques ou des collections 

d'objets et d'échantillons précieux : ce sont les cabinets de_. 
tableaux ou pinacothèques , de sculptures , de moulages , 

de médailles, de curiosités. 
On a aussi les cabinets de livres ou bibliothèques ( voyez 

ce mot, page 188). 
Le boudoir est un petit lieu de retraite ou dé conversation 

qui fait partie de rapparleiiienld'iino l'cinme .dont nous avons 

déjà parlé (page 21 ). 
Le cabinet de toilette est une pièce à côté de la chambre 

à coucher et destiné aux menus détails de l'habillement. 
Le cabinet d'étude est le lieu destiné à la lecture, à l'é

criture ou à la composition. Il estsouvent suivi d'un autre 
.plus petit et plus intime que l'on nomme arrière-cabinet, 
et d'un autre appelé serre-papiers, qui reçoit le dépôt des 
manuscrits précieux, des titres de famille, ou des réserves 
financières. Souvent ces objets sont déposés dans des meu
bles , comme commodes, bureaux, armoires ; mais le serre-

papiers spécial doit, autant que possible, n'être entouré que 
de murs, n'avoir qu'une porte très-solide ; s'il y a une fenê
tre , elle doit être grillée. Dans les grandes maisons et les 
grandes familles , cette pièce prend le nom de chartrier. 

Le mot cabinet, pris isolément, désigne assez or

dinairement le réduit où se trouve un siège d'aisan

ces. Ce siège en bois , avec lambris sur le devant, 

est percé d'une ouverture circulaire ou elliptique 

d'environ cinq pouces (0,34) de diamètre, il est 

fermé d'un tampon mobile et recouvert d'un abat

tant. O n doit prendre de grandes précautions pour 

que les vapeurs incommodes ne s'exhalent qu'avec 

le moins d'intensité possible. Si la fosse qui sera dé

crite plus tard communique avec un réservoir d'eau, 

soit dormante, soit courante, il est ordinaire que 

ce cabinet soit exempt de mauvaise odeur, et ce 

-simple appareil suffit. Mais si le tuyau ou la chausse 

aboutit k la fosse,, et si, malgré les précautions que 

25 
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nous avons indiquées dans l'article qui la concerne, 

l'odeur vient k se manifester, on y pourvoit en met

tant sous l'orifice une cuvette en porcelaine, faïence 

ou fonte émaillée, au-dessus de laquelle s'élance un 

jet d'eau par un ajulage mobile qui agit au moyen 

d'une poignée laquelle repose sur le siège,et une au

tre ouverture latérale par laquelle, au moyen du jeu 

d'une poignée semblable, s'élance brusquement une 

colonne d'eau pour le nettoyage de la cuvette. Cette 

dernière se vide au moyen d'une soupape qu'une 

autre poignée fait mouvoir. Il y a donc sur le siège 

- trois poignées en bronze, celle du jet, celle du 

nettoiement et celle de la soupape qu'on ne doit 

pas confondre, ce qui est indiqué par une confi

guration différente et facile k distinguer. Si l'espace 

manque pour placer k portée un réservoir d'eau 

pour alimenter les deux conduites, cet appareil, 

vulgairement appelé anglaise, est remplacé par 

un simple pot de faïence ou de porcelaine aussi 

percé k son fond et garni d'une soupape, que dans 

le besoin on remplit d'eau avec un vase à main. 

Ce genre de cabinet, aussi n o m m é lutrine [ et 

vulgairement lieu privé, et commodités), demande 

une construction soignée, quel que soit le .genre 

de siège adopté, alin d'éviter toute odeur désa

gréable , inspirer la propreté k ceux qui en font 

usage, et m ê m e faciliter les lavages extérieurs. Le 

récipient ou la fosse d'aisances, comme ce qu'il y a 

de plus important sous le rapport architectural, est 

décrit plus loin sous le chiffre XXII. * 

XI. CALORIFÈRES. 

Un calorifère est, en général, d'après l'clymologic de ce 
mot, tout appareil qui transmet le calorique. Si celte pro

duction a lieu en renouvelant l'air qu'on échauffe, on con
naît plus particulièrement ces appareils sous le nom de 

cheminées ou de poêles, qui ont, dans cette partie, les chif
fres XIV et XXXIX ; mais si elle a lieu en maintenant, à une 

température égale, une masse d'air donnée et qui ne se re
nouvelle pas, c'est ce quel'on appelle plus particulièrement 
calorifère. 

La respiration n'csl libre que lorsque chaque individu peut 
disposer de deux toises cubes (45 in. c. ) d'air par heure. 
C'est donc celle quantité qu'il Tint échauffer; la quantité de 
chaleur correspondante est égale au quart de celle qui serait 

nécessaire pour élever au m ê m e degré un pnidj égal d'ean. 
Ainsi, si la température de l'air extérieur est de 4 de
grés au-dessous de zéro, supposant que l'on veuille élever 
celle de l'air intérieur, et l'entretenir à 16 degrés au-dessus, 
il faut donc que celle dernière remonte de 20 degrés. Or, 
onsaitque trois onces et un quart de charbon (514 grammes) 

de houille, ou le double emploi de bois à brûler, suffiraient 
pour échauffer 15 à 14 toises cubes (100™) d'air dans un 

appartement, que l'on renouvellerait plus de trois fois dans 
le m ê m e temps. Toulc construction de calorifères doit avoir 

pour but d'obtenir et de transmettre le plus de calori
que possible des routières en combustion. C'est à l'écono

mie du combustible que l'Angleterre doit une partie de sa 
supériorité. On évalue a 500 millions la valeur de celui qu'on 
consomme en France ; cl on croit que si celle immense con

sommation était ménagée, on pourrait, sans l'accroître, 
fournir à l'alimentation des machines à vapeur, soit des bâ
timents, soit des locomotives. Au contraire, les cheminées 

simples n'utilisent qu'un cinquantième de la chaleur déve
loppée par les combustibles que l'on y brûle; et, comme l'a 
dit Francklin, 'elles semblent avoir été construites dans le 
but de n'utiliser que la moindre quantité possible de la cha

leur qu'elles pourraient produire, quelquefois 1 p. 500. 
Les calorifèresfpéciaux, telsq..'ils existent actuellement. 

sont bien plus productifs ; ils réchauffent, soit par l'air élevé 
à une haute température, ou par le moyen de la dilatation 
par la fumée, ou par celui de l'eau par la vapeur : mais ces 
sortes d'appareils sont difficiles à construire; ils exigent de 

la surveillance el de l'entretien, et, par conséquent, sont 
plus du ressort d'une- industrie spéciale que de celui de l'ar
chitecture rurale. 

Les calorifères à air se composent communément de tuyaux 
en fonte de fer cylindriques, de huit à dix lignes d'épaisseur 

(environ0,020) scellés dans un fourneau en briques, que 
l'on place, en général, sous le bâtiment. On a soin que ces 

tuyaux se retournent plusieurs fois dans le fourneau, afin 
qu'ils s'cL-haulfent fortement par un contact immédiat et plu-. 
prolongé avec la flamme. Ces tuyaux, à leur sorlie du four
neau, s'adaptent à des tuyaux de cuivre d'une ligne d'épais
seur (S™" 1), qui portent la chaleur sous le carrelage des 

pièces qui doivent être réchauffées; et même, lorsque la dis
position des lieux le permet, on laisse des tuyaux perpendi
culaires cl apparents sous la forme de colonnes, de pilas
tres, etc., qui contribuent aussi \ élever la température 

Quant a la consommation du combustible, comme le four
neau n'est pas ouvert extérieurement, ainsi qu'il arrive dans 
les cheminées, et qu'un seul foyer suffit pour toute la maison, 
cetle consommation est iucommcnsurablement plus faible. 

Les calorifères a la vapeur d'eau sont établis à peu près 
dans le m ê m e système; un seul foyer les alimente; l'eau 
maintenue a une haute température, réchauffe les appartc-

monts. Mais on doit prendre des garanties contre les explo-
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sions que Veffct de la dilatation peut produire. Sur le four
neau repose une chaudière, qu'il est mieux de construire en 
cuivre, et dont, pour plus de solidité, la forme doit être 
sphérique ou cylindrique, avec un fond hémisphérique, et 
placée de manière à être en contact avec la flamme sur le 
plus de points possible. Les cloutures doivent être doubles ; 
les recouvrements de feuilles de cuivre , de 2 à 5 lignes 
( 4 S 7 mmt.) ; l'épaisseur des parois de la chaudière d'une 
ligne ou une ligne et demie (2 à3 m°). Les tuyaux qui doi
vent, de la chaudière, conduire la vapeur aux lieux que 
l'on veut échauffer, seront d'un pouce ( 3 cent. ) de diamètre, 
et auront une ligne d'épaisseur ; on les entourera de poussier 
de charbon sec ou autre corps peu conducteur, pour éviter 
le refroidissement. Pour les conduits destinés à réchauffer, 
comme un but opposé est alors cherché^ ils doivent avoir 
3 à 4 pouces de diamètre (environ 0,10), et pour éviter les 
rallongements ou les retraits alternalifs qui, par la suite 
de la condensation, pourraient plisser ou déchirer les tuyaux, 
ceux-ci doivent êlre soutenus par des bancs à roulettes ou 
autres supports mobiles. Un tuyau vertical portera la vapeur 
dans divers endroits, au moyen d'embranchements horizon
taux, ou avec peu d'inclinaison, pour éviter un bruissement 
désagréable. 
Celte nature de calorifère est encore plus délicate à cons

truire, et l'appareil exige encore plus de surveillance et un 
entretien plus méthodique et plus intelligent. 
Les fourneaux que l'on construit sous les salles à manger, 

et dont les tuyaux circulent sous leur pavé, sont de petits 
calorifères ; enfin, on donne aussi ce nom a certains poêles 
portatifs. 

XII. CAVES , CELLIERS ET VINÉE. 

Les vinèes ou citais sont les endroits où l'on fa

brique les vins, qui de là passent dans les magasins 

qui doivent les recevoir , magasins auxquels on 

donne le n o m de celliers et de caves. 

La vinée doit renfermer les cuves et le pressoir. 

Sa grandeur doit être calculée d'iiprès les dimen

sions des unes et de l'autre, dimensions relatives à 

l'étendue de l'exploitation et k la quantité supposée 

de ses produits. Pour que les cuves de bois remplis

sent facilement leur but, il est nécessaire qu'elles 

aient un couvercle, lequel se place facilement au 

mo\cn de poulies de renvoi. 

Il serait k désirer que les-cuves fussent dans une 

position telle, que, par le moyen d'une galerie 

supérieure ou d'une rampe mobile, on pût faire 

le transport et le foulage de la vendange avec 
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promptitude et économie. D u reste, l'enfoncement 

de la vinée , souvent nécessaire dans cette dis

position , est avantageuse sous le rapport de l'œno

logie. 

Le cellier est le lieu où l'on enferme le-vin nou

veau, et où on le laisse passer le temps qui"doit s'é-

,couler jusqu'à son premier soutirage. Dans le plus 

grand nombre de localités, on les décore du nom de 

cave, et effectivement il n'y en a pas d'autre, au 

grand détriment du vin. 

Quoi qu'il en soit, si le cellier est enfoncé de 

quelques pieds, s'il est k une bonne exposition, c'est-

à-dire, au nord ou au couchant; s'il est surmonté 

d'un bon plancher plafonné, et mieux, d'une voûte 

plate, on peut être assuré que le vin s'y conservera 

très-bien pendant un ou deux ans, et m ê m e davan

tage. Si, au lieu de futailles de bois, on emploie des 

citernes de maçonnerie, dont nous allons parler, 

un pareil cellier sera une très-bonne cave. 

Une cave proprement dite doit être enfoncée en 

terre de 12 pieds ( 3,90 ) environ; elle doit être tour

née au nord, s'il se peut, n'avoir de jour que par des 

soupiraux qui nelaissenlpénétrerque l'airnécessaire 

k la respiration. Elle doitêtresèche,pourque les fu

tailles n'y pourrissent pas ; précaution moins néces

saire quand on emploie les citernes de maçonnerie. 

Enfin, pour être saine, une cave doit avoirune tem

pérature égale, et à 10 degrés environ du thermo

mètre de Réaumur. Sa descente doit être intérieure, 

et son escalier assez aisé pour n'être pas un casse-

cou. La cave aura environ neuf (.3™) k dix (3,30) 

pieds d'élévation sous clef. Elle sera voûtée en plein-

cintre, k moins que les circonstances ne le permet

tent pas. 

Les dimensions d'une cave ou d'un cellier sont 

calculées d'après la récolte qu'ils doivent recevoir, 

évaluée sur le calibre des pièces et d'après leur po

sition dans les caves, où, si elles soA en bois, elles 

sont placées sur des chantiers (1). Dans un vendan-

(1) Le vin se mesure ici de bien des manières et avec des 
mesures bien différentes. Au détail, par litre ou décimètre 
cube, c'est-à-dire 50 V 2 pouces cubes; par péga, qui re
présente 3 3/4 litres, c'est-à-dire 5,75 décimètres cubes ou 
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geoir, c'est d'après les caves que l'on fixe les di

mensions du bâtiment supérieur; mais, hors de là, 

c'est-k-dire, dans presque toutes les constructions 

de caves, celles-ci sont soumises aux distributions 

des appartements. 

Nous allons maintenant parler de la manière de 

suppléer les cuves et les tonneaux par des vaisseaux 

en maçonnerie, innovation k la fois économique et 

avantageuse k la conservation du vin. 

O n commence par déterminer le plan des unes et 

des autres d'après le local où on veut les construire. 

Leur base sera composée d'un massif de riblons ou 

cailloux maçonnés k bain de mortier de 7 k 8° 

(0,20) d'épaisseur; d'une seconde aire de béton 

massive de 3 k 4' ( 0,10); enfin, d'un double car

relage k ciment de.pouzzolane. Ce massif sera in

timement lié aux mure, et servira aussi de fonde

ment aux contre-murs des cuves ou citernes. 

Ces contre-murs auront cinq à six pouces (0,16) 

d'épaisseur; ils seront bâtis k chaux et ciment, avec 

de bonnes briques biscuites. O n laissera entre les 

murs de la cave et le contre-mur un espace de 4 k 5" 

(0,12), dans lequel, et k mesure que le contre-mur 

s'élèvera, on massivera du béton. Les murs de de
vant seront en béton et en talus, d'environ deux 

pieds (0,65) dans le bas, et 15" (0,40) dans le 

haut : on arrangera des briquetons ou tuileaux dans 

la face intérieure du moule, afin de favoriser le 

happement de l'enduit. 

O n couvre les cuvés d'une voûte surbaissée, 

Composée de briques po:>ées de plat, et maçonnées 

189 pouces cubes ; quelquefois en velle de deux pégas , 
c'est-à-dire de 7 litres et demi, de 7,50 décimètres cubes ou 
578 pouces cubes. 
En gros, le vin se mesure en charge de 15 veltcs ou 50 

pégas, c'est-à-dire de 112 litres et demi, de 112 '/2 décimè
tres cubes, de 5670 pouces cubes ou 5 •/« pieds cubes ; en 
barriques dites gaillacoise de deux charges, 50 veltes, 60 
pégas, c'est-à-dire de 225 litres, de 225 décimètres cubes, 
de 11340 pouces cubes ou 6 '/Î pieds cubes ; en petites bar
riques de 50 pégas, 187 litres, 5750 mètres cubes, 9450 
pouces cubes ou 5 a/s pieds cubes ; enfin en grosses barriques 
de 100 pégas, 574 litres, 7 '/i mètres cubes, 18900 pouces 
cubes ou près de 11 pieds cubes. 

en plâtre et chaux. O n laisse au milieu "une ou

verture de 20 pouces (0,54) en carré, pour le 

jet de la vendange. O n remplit les reins de la 

voûte d'un tuf léger, et on en carrelé de niveau 
l'extrados. 

Les citernes ou futailles de maçonnerie se cons

truisent de la m ê m e manière. Leurs murs divisoires 

sont suffisants, ayant 8 k 10° (0,20) d'épaisseur, 

suivant leur capacité, vu qu'ils se contreboutent 

les uns les autres par le moyen de leurs voûtes, 

quand, c o m m e il est a désirer, la construction oc

cupe tout un côté de la cave ou du cellier. On lais

sera aussi aux citernes, et dans leur voûte, une 

ouverture de 10° (0,27) sur 14 (0,36) pour qu'un 

h o m m e puisse s'y introduire au besoin. Celte ou

verture se ferme d'une pierre taillée en biseau, 

qui porte k son milieu un trou pour servir de 

bonde. 

Les cuves, foudres ou citernes doivent avoir, sur 

leur face extérieure et au niveau de leur aire, une 

pierre scellée, qui porte un robinet de cuivre ser

vant k les vider ; et aux deux tiers de leur hauteur, 

un autre robinet de m ê m e métal pour servir de 

fausset. Leur aire, au lieu d'être de niveau, sera 

inclinée en avant sur une pente douce mais suffi

sante. Nous avons donné, dans la seconde partie, 

page 54, la composition des bétons el enduits em

ployés par M. de la Fage. 

Tels sont les principes de la construction des 

cuves et citernes vinaires en maçonnerie, exécutées 

par ce dernier. Le succès qui a couronné les entre

prises de plusieurs propriétaires k cet égard ga

rantit celui qui attend ceux qui les imiteront, s'ils 

ne négligent aucune précaution; car, dans ce genre 

de construction, on ne fait aucune faute impuné

ment. Cette méthode, économique malgré sa dé

pense première, dispense de presque aucun entre

tien, empêche un aussi grand déchet de la liqueur, 

et en améliore la qualité. 

Le pressoir est compris dans la vinée , et après 

la presse du marc on découpe ce marc, on le remet 

dans la cuve et on \ verse de l'eau pour fane ce 

que l'on n o m m e de la piquette. C o m m e dans plu-
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sieurs lïetrx on n'a pas de pressoir, on remplace le 

vin de presse par ce qu'on appelle les demi-vins, 

et quelquefois on réitère cette opération jusques à 

sept fois. O n met dans la cuve, et en deux fois k 

vingt-quatre heures de distance, une quantité d'eau 

égale au douzième de celle de la vendange. O n 

soutire ce demi-vin, qui se rapproche beaucoup 

du vin naturel, dès qu'il a repris sa limpidité. Sur 

le marc déjà arrosé, on jette un quatorzième 

d'eau avant siccité complète de la cuve et avec les 

mêmes précautions. Après cette seconde coulée, 

•on peut en faire plusieurs autres en ne mettant k 

chaque fois qu'une moindre quantité d'eau. Ces 

demi-vins peuvent se conserver dans des barriques 

et remplacent le vin véritable dans les années cala-

miteuses. 

Nous avons donné, dans la première partie, en 

traitant des'vendangeoirs, page 36, les autres dé

tails relatifs k ces constructions, et nous y ren

voyons le lecteur. 

XIII. C H Â S S I S D E M A Ç O N N E R I E . 

Les couches ou châssis de maçonnerie sont intermé
diaires entre les bâches et les serres. (Voyez ces mots. ) 
Ces châssis sont presque indispensables dans'un jardin soi
gné ; ils servent pour les semis, surtout ceux de primeur, 
et pour l'hivernage de quelques plantes délicates. On leur 
donne, en général, de 4 à 6 pieds de largeur sur une lon
gueur indéterminée, et 1 pied de profondeur, dont moitié 
au-dessous du niveau du sol et moitié en dessus. Les murs 
doivent être construits en moellon ou en brique ; ils doivent 
avoir de 15 à 20 pouces d'épaisseur : celui de derrière aura 
de 4 à 5 pieds de hauteur, et se réunira en talus à celui de 
devant. A environ 1 pied au-dessous du sol, un fort carrelage 
double sous la couche de terre préservera le châssis de l'in
troduction des taupes etdesinsectes malfaisants. Le pourtour 
des murs sera occupé par une forte feuillure pour recevoir 
un cadre dormant qui portera un châssis à vitre, divisé par 
travées s'il est nécessaire ; ce cadre sera solidement scellé ; 
les panneaux à vitre joueront sur leurs traverses supérieures 
au moyen de penturès et de gonds ouverts, pour que, dans' 
l'été, ou puisse les enlever et les mettre à l'abri ; ils seront 
en bois dur ou en chêne, d'un pouce à dix-huit lignes d'é
paisseur. On mastiquera dans ces panneaux des vitres du 
verre le plus commun i le verre blanc el épais étant dange
reux pour les plantes. Ces carreaux seront placés de manière 
à reborder l'un sur l'autre, de 1 pouce du haut en bas; et 
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les panneaux pourront s'ouvrir et se relever au degré néces* 

saire, au moyen de crémaillères intérieures. 
Tous ces ouvrages de charpente doivent être peints à trois 

couches ; cette peinture doit être renouvelée lorsqu'elle est 
fanée ; cette précaution est commune aux châssis, aux bâ

ches et aux serres. 

XIV. CHESHNÉES. 

Les cheminées sont des calorifères apparents, des 

constructions destinées k la combustion k découvert 

de diverses matières, surtout du bois et du charbon, 

destinées aussi, par le dégagement du calorique 

qu'ils renferment, k élever la température des lieux 

qui les renferment. 

O n a fait, et on pourrait faire des volumes sur 

ce genre de construction. Noos nous dégagerons 

absolument de toute théorie, et nous bornant k des 

considérations pratiques, nous laisserons de côté 

tout ce qui, m ê m e avec une plus grande perfection, 

offre des difficultés, exige une précision, et néces

site des connaissances au-dessus des habitudes de 

la plupart des propriétaires et de leurs ouvriers 

ordinaires. Mais cet objet est si important, qu'on 

nous pardonnera d'en parler avec une certaine 

étendue. 

Trois choses sont nécessaires pour constituer une 

bonne cheminée. Il faut chercher k produire toute 

la chaleur possible avec une quantité donnée de 

combustible ; il faut se précautionner contre les 

accidents du feu, et parer aux incommodités de la 

fumée. 

Les règles de police de l'architecture légale té

moignent par leur multiplicité du danger des vices 

de construction des cheminées. Il faut proscrire les 

cheminées en plâtre pigeonne qui ne durent que 

vingt k vingt-cinq ans, et qui exigent un soin minu

tieux, un bouchement de crevasses perpétuel. Par 

la m ê m e raison, il ne faut pas employer la brique 

crue, qui est sujette, par un dessèchement et une 

calcination outre mesure, k présenter de pareils 

inconvénients. D e bons murs en brique k plat d'une 

épaisseur de cinq k dix pouces ( 0,13 k 0,27), m a 

çonnés k mortier de terre, c o m m e tout ce qui se 

rapproche du feu, excepté la partie extérieure des 
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souches, des cloisons doubles ou triples en briques 

de champ et en plâtre, forment de bonnes et solides 

Cheminées. 

On doit, dans cette construction, considérer les 

dimensions delà cheminée, son emplacement, la 

forme de ses différentes parties; il faut se rendre 

compte de la plupart des causes de la répercussion 

do la fumée, et les moyens de la neutraliser ; il faut 

aviser aux moyens propres k procurer l'économie 

dans le combustible, sans diminuer et m ê m e en 

accroissant au contraire l'intensité de la chaleur. 

On dirait qu'autrefois les formes adoptées \ulgai-

rement semblaient avoir été choisies dans le but de 

résoudre le problème d'une manière opposée. 

Dans quelques pays septentrionaux , et dans plu

sieurs lieux d'autres latitudes, on remplace les 

cheminées par des tuyaux de chaleur qui entretien

nent dans les appartements d'habitation une chaleur 

douce et égale, laquelle neutralise agréablement 

la rigueur de la saison ( voyez calorifères ); mais il 

faut toujours des cheminées dans les cuisines , et 

m ê m e , dans les logements, des cheminées qui réu

nissent les membres de la famille autour du 

m ê m e foyer, entretiennent des rapports patriarcaux 

d'amitié, d'union, de confiance qui ont une influence 

morale bien avantageuse k la famille et à la société. 

1" Forme, dimensions et emplacement. 

Les cheminées sont composées de deux parties 

bien distinctes, le foyer et le tuyau. 

Il est d'usage de former le foyer en figure de 

parallélogramme, avançant dans l'appartement, et 

revêtu de marbre ou de menuiserie. 

Le tuyau estaussi un parallélogramme qui s'élève 

le long du mur ou dans son épaisseur, si celle-ci 

peut le permettre, et jusques au-dessus du comble. 

On appelle hotte la partie qui de l'extrémité supé

rieure du foyer ou du manteau se termine au niveau 

du plancher de l'appartement ; et souche, celle qui 

lui est supérieure. Quelquefois on remplace le tuyau 

par un conduit cylindrique, semblable au tuyau 

d'un poêle ou d'un calorifère. 

En général, il vaut mieux que le foyer soit petit 

i'RE RIRAI.E. 

I que grand ; mais, pour les cheminées de cuisine, il 

est nécessaire qu'il puisse recevoir les broches, et 

les cheminées des pièces communes doivent rece

voir autour d'elles les membres de la famille. Hors 

ces exigences locales, nous pensons que les foyers 

des cheminées peuvent être en largeur réduits au 

cinquième et m ê m e au sixième du côté où elles 

sont pratiquées. On peut aussi masquer avec des 

armoires l'entier avancement du tuyau ; alors la 

tenture suit le devant de ce tuyau comme le reste 

de l'appartement, et le chambranleseul est en saillie. 

Quoique les dimensions des foyers soient en effet 

arbitraires et dépendent du plan de l'architecte, 

voici celles que prescrivent plusieurs auteurs. 

1° Cheminées de cuisine : Cinq k sept pieds 

(1,62 à 2,27 ) de largeur, prise en dehors des jam

bages; deux pieds k deux et demi (0,65 à 0,75 ) de 

profondeur, et cinq k six pieds 1,02 k 1,95) de 

hauteur au-dessous du manteau. 

Souvent, au lieu d'un manteau ordinaire reposant 

sur des jambages perpendiculaires, on construit 

une hotte en encorbellement dont l'origine est k un 

pied du mur et s'avance dans la cuisine jusqu'à 

trois ou quatre pieds ( 1,00 k 1,30), et qui par un 

plan incliné va rejoindre k dix ou douze pouces 

( 0,27 à 0,32) la base de la souche. 

2° Cheminées de salon : Cinq k six pieds (1,64 

k 1,95 ) de largeur : deux pieds ( 0,65) de profon

deur le tout intérieurement si le tuyau est en 

entier ou en partie creusé dans le mur desseret; 

trois pieds et demi ( 1,10 )de hauteur. 

3" Moiienne cheminée : Quatre k cinq pieds 

( 1,30 k 1,60) de largeur; vingt et un pouces(0,55) 

de profondeur; trois pieds (0,98) de hauteur. 

4° Petites cheminées : Trois pieds (0,98) k trois 

pieds et demi ( 1,15) de largeur; dix-huit pouces 

(0,50) de profondeur; deux pieds et demi (0,80) 

de hauteur. 

On a trouvé que dans les grandes cheminées, la 

base de la souche doit avoir environ trente-deux pou

ces (0,87) de largeur, et son extrémité supérieure 

vi.ngt-huit pouces (0,75 ) ; dans les moyenues trente 

pouces ( 0,80 ) de largeur k sa base,, et vingt-six 
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( 0,70) k l'extrémité supérieure; dans les petites, 

vingt-six k vingt-sept pouces (0,70) de largeur k sa 

base, et vingt-quatre (0,65) dans le haut, toutes 

huit pouces (0,22) de gorge a leur extrémité supé

rieure. Lorsqu'on a thé k huit pouces au moins la 

gorge des tuyaux de cheminée, c'est k cause de la 

nécessitéde l'introduction d'un ramoneur; mais lors

que l'on y supplée par la machine importée d'Angle

terre en 1818 par M. Cadet de Gassicourt, et qui 

•consiste en quatre brosses en barbes de baleine 

montées et s'ouvrarit c o m m e un parapluie sur une 

tringle perpendiculaire; par un cylindre garni des. 

m ê m e s brosses; par des fagots ou des moyens sem

blables, on peut avec avantage réduire ces dimen-

sions k quatre (0,12) ou six pouces (0,16). 

Relativement k l'emplacement des cheminées, on 

a ordinairement k choisir entre les croisées, en 

face de ces croisées, ou le côté latéral. Entre les 

croisées, on a k droite et à gauche l'air de ces croi

sées, ce qui est d'autant plus incommode, que la 

pièce est plus échauffée; on a en outre l'air des 

portes placées ordinairement en face des croisées. 

La cheminée placée en face des croisées, expose 

bien moins aux vents coulis. Sur le côté latéral, il 

en est de m ê m e ; mais s'il y a une porte près de la 

cheminée, elle donne souvent un vent coulis très-

incommode. 

2° Causes de la fumée et moyens de s'y opposer sous le 

rapport archilecloniquc. 

La fumée s'élève dans les tuyaux quand elle est plus 
légère que l'air extérieur ; le tuyau tire, d'autant mieux qu'il 
•est plus réchauffé, et que l'air extérieur est plus' froid ; 
aussi lorsqu'on commence à allumer du feu, la cheminée 
fume-t-elle ordinairement, et la fumée monte plus vile la 
nuit que le jour, l'hiver que l'été. Mais comme la combus
tion consomme une grande partie de l'oxygène de l'air de 
l'appartement, il faut que celui-ci soit assez abondant pour 
lui en fournir une suffisante quantité. Or, le renouvellement 
nécessaire se fait au moyen des fissures des portes et croi
sées , qui fournissent passage à l'air extérieur, avec d'autant 
plus de force que l'air intérieur est plus réchauffé. Si.les 
unes et les autres ferment hermétiquement, ce qui n'est pas 
ordinaire, une fois que l'air intérieur est dépouillé de son 
oxygène, la cheminée fume, et il faut entr'ouvrir une porte 
pour donner l'accès à l'air extérieur. Si l'on veut calculer 
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celui qui est nécessaire, ce qui ne peut avoir lieu qu'en 
tâtonnant, on entr'ouvrira une porte avec précaution , jus
qu'au point où la cheminée tire, et on calculera la surface 
de l'ouverture. Ainsi, si la porte entre-bàillée d'Un demi-

pouce (0,014) empêche de fumer, et que cette porte ait six . 
pieds (0,95) de hauteur, on supposera que le courant d'air 

aura trente-six pouces quarrés (0,026 m. q. ) et pourra être 
suppléé par une ouverture de six pouces (0,16) en quarré , 
que l'on pourra faire dans un mur, et pour le mieux vers le 
plafond. Au reste, cet inconvénient est des moins fâcheux, 
et n'est pas commun, car, en général, les disjonctions des 
ouvertures, même'peu apparentes, les trous des serrures, le 
jeu des sonnettes, suffisent en général au renouvellement 
de l'air , surtout dans les maisons construites depuis quel
ques années. 

Il résulte aû si de ces .observations, qu'ordinairement 
plus le tuyau est long, moins il est perpendiculaire, et plus 
le foyer est petit, moins il y a de consommation d'oxygène, 
plus il y ̂  de tirage et moins d'épanchement de fumée. 
Malheureusement, dans la combinaison de la construction 
générale "d'une maison-, on suit quelquefois une règle in
verse : on fait les foyers des cheminées inférieures plus 
grands que ceux des cheminées supérieures, et la différence 
de la longueur du tuyau devrait indiquer le contraire. Ainsi 
plus le tuyau est court, plus il faut resserrer son ouverture 
à la naissance, et la rapprocher du feu, pour que l'air soit 
plus raréfié. 

Le contrebalancement des cheminées est aussi une cause 
de fumée. Il est rare qu'il soit direct, ou qu'il y .ait deux 
cheminées dans la même pièce. Lorsque cela a lieu et qu'on 
fait du feu dans l'une et dans l'autre ; celle où le feu est le 
plus vif attire l'air avec force cl fait fumer la seconde : s'il 
n'y a du feu que dans une seule, l'air descend par l'autre 
avec énergie, et refroidit la chambre ; il peut même arriver 
que cette dernière cheminée soit en contact par son tuyau 
avec une autre 'cheminée allumée, et alors la fumée de cetle 
dernière peut être amenée par ce, tuyau. Il esl toujours pru
dent que l'archilecle évite autant que possible démettre deux 
tuyaux de cheminée en rapport. 

Il en arrivera de même, si elles sont en regard dans deux 
pièces contiguës. Dès que l'on ouvrira une communication 
entre elles, la pièce où le feu est le plus actif entraînera la 
fumée de l'autre. Il faut donc adosser les cheminées dans les 
pièces contiguës, et s'assurer-que chacune d'elles reçoit 
assez d'air extérieur pour suffire à l'alimentation de son 
foyer. 

Lorsque l'extrémité extérieure du tuyau est exposée à 
l'action des vents violents refoulés par des édifices plus 
élevés ou des éminences , même quelquefois à une certaine 
dislance, la cheminée fume. Il faut, ou exhausser les tuyaux 
de manière à surmonter l'obstacle , quelquefois placer un 
tournant en gueule de loup à l'exlrémilédes tuyaux, ou don-
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ncr à ce m ê m e tuyau la forme d'un pignon à l'extrémité 

supérieure de la souche extérieure, adapter à l'origine de ce 

tuyau des trappes à bascule qui ferment l'entrée de la che

minée à la direclion du vcnl qui fait refouler la fumée : ces 

moyens produisent quelquefois de bons effets. 

Souvent aussi l'action des rayons solaires, pénétrant dans 

le tuyau, fait fumer la cheminée en réchauffant les parois 

et diminuant la différence do température : et quand le tuyau 

n'est pas perpendiculaire ou lorsqu'il n'est pas ouvert par 

le haut, comme on vient de le dire, cet effet est moins fré

quent et moins sensible. 

On voit des cheminées fumer, lorsque l'air passant par 

une porte placée du m ê m e côté qu'elles, produit une per

turbation qui entraîne la fumée par en bas. Il est à désirer 

que la porte s'ouvre en dedans et du côté de la cheminée, 

afin de diriger l'air du coté du mur : et un paravent bien 

joint au plancher peut aussi empêcher ce mauvais effet. 

La fumée refoule aussi d'un tuyau où l'on fait du feu dans 

celui d'une chambre où l'on n'en fait point. Une trappe 

à bascule parait être le meilleur moyen d'éviter cet in

convénient. 

D'autres cheminées , quoique tirant bien , donnent de la 

fumée par l'action des vents tourbillonnants qui passent sur 

le sommet de leurs tuyaux, et cela arrive surtout lorsque 

ces loyaux sont courts ou trop larges. C'est ce qu'il est le 

plus difficile d'empêcher; aussi les moyens auxquels on a 

recours sont-ils souvent opposés : les uns évasent l'orifice, 

des tuyaux , les autres au contraire- les rétrécissent. On 

rliercheen tâtonnant à y remédier par les mitres, les gueules 

de loup et d'autres appareils ; le hasard et le tâtonnement 

y font quelquefois arriver. 

M. le Normand fait construire une grille composée de 

barreaux de 1er de neuf lignes ( 0,02 ) en quarré et formant 

au milieu un rectangle de la grandeur du foyer intérieur. 

On la pose sur le haut du tuyau : on élève ensuite de neuf 

pouces (0,25) les deux grands côlés de ce tuyau et on sé

pare la largeur du tuyau par un petit mur de dix-huit pouces 

( 0,50 ) de hauteur : lout cet appareil c l construit en cloi

sons doubles en brique et plâtre, cl on recouvre de la m ê m e 

manière le dessus du tuyau. 

3" Appareils fumifuges. 

1J a élé inventé un grand nombre d'appareils divers pour 

être placés sur les tuyaux de cheminée , afin d'affaiblir ou 

annuler les causes de la. fumée, lui ne s'oecupant que de 

ren\ qui par leur simplicité et leurs bons ell'ets peuvent en

trer dans le bul vulgaire de cet ouvrage, nous ne trouvons 

que les mitres, les tuyaux de poleric, les gueules de loup., 

les T l'uiuifugcs, les cloisons de Piault cl les trappes à 

bascule. 

La mitre est un petit loil en plâtre, on terre cuite ou en 

brique qui empêche le haut du tuyau d'être en, contact im

médiat avec l'air extérieur- On en fait de simples, de dou

bles , enfin de formes différentes. 

Les tuyaux de poterie se placent sur le haut des souches 

pour diminuer l'action des vents et produire plus d'éléva

tion : on en met un ou plusieurs rangs. Ces tuyaux, vernis 

intérieurement, s'adaptent l'un à l'autre comme les tuyaux 

• de poêle. 

La gueule de loup à girouette, planche XLV1II ,*fg. 5 PI. XLV 

et4, se compose d'un tuyau circulaireen lôlea. b, c, (/qui Kg. 3, 

se place à l'extrémité de la souche , et par lequel seulement 

doit passer la fumée. Deux barres de fer e, f, traversent 

ce tuyau, et à ces barres est solidement arrêtée une branche 

verticale g, h, aussi en fer, qui s'élève au-dessus, el est 

enveloppée'par un autre tuyau de tôle i,k, l,m, d'un plus 

grand diamètre que le premier, contenu aussi par deux tra

verses en fer n . u . dont l'inférieure o laisse mouvoir li

brement la verge verticale, et dont la supérieure n la reçoit 

dans une crapaudineou un collier. Une ouverture p , q, •-, s, 

pour le passage de la fumée occupe à peu près le tiers de ce 

tuyau supérieur. On voit que ce tuyau tourne par le moyen 

du vent, de manière à présenter son ouverture au côté opposé. 

Pour que ce mouvement soit plus facile , on place un vo

lant I, c'est-à-dire une plaque mince de tôle verticale qui 

fait l'effet d'une girouette. 

Les T fumifuges sont des appareils en tôle en forme 

de T , fig. 5 , qui laissent échapper la fumée par des ori- Fig. 5. 

fiées a, b, c 

L'appareil fumifuge de Piault, fig. 6, consiste en une Fig.6. 

cloison de brique de champ a , qui traverse le tuyau de la 

cheminée , s'y enfonce d'an pied ( 0,52 ) environ et s'élève 

d'autant au-dessus. De chaque côté on place des cloisons 

ou languettes dans une direcliou différente b , b, lesquelles 

viennent s'unir à angles droits avec la cloison a. Cet appa

reil, remarquable par sa simplicité, produit habituellement 

de bons effets , et présente plus de résistance, aux venls que 

les deux qui précèdent. 

La trappe à bascule , fig. 7, est composée d'un châssis Fig. 7. 

en fer auquel on ajuste, au moyen de deux gonds ou de deux 

tourillons formant charnière, une porte en tôle a. Cette porte 

a une tigelle b qui permet de l'ouvrir et de la fermer au 

degré que l'on veut en l'arrêtant sur une crémaillère c. 

Cetle trappe se place à l'ouverture inférieure du tuyau 

et doil être dans les dimensions de ce tuyau. Ou peut ainsi 

graduellement rétrécir l'ouverture el m ê m e , quand il n'y a 

pas de feu , la fermer complètement ; on n'a pas alors 1 in

convénient du vent qui se propage par la cheminée, el en 

cas de feu, on inlercepte subitement l'air qui l'aliinenlc. 

4° Foyers fumifuges et calorifères. 

La pyrotechnie s'est surtout beaucoup occupée de la cons

truction des foyers , et c'est, en effet, la partie la pliis im

portante d'une cheminée. Les caininologistes se sont em-
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parés des foyers, les ont tournés de toutes les manières, 
afin d'augmenter le tirage , préserver de la fumée , écono
miser le combustible el propager la chaleur. Plusieurs de 
ces foyers se rapportent aux cheminées dites à la prussienne, 
elles sont en fonte, tôle et fer, ce sont ceux de Voyenné , 
de Brochet, de Millet, de Mella , le foyer à soupape de 
Jacquinet ; d'autres sont en terre cuite et biscuit se rappro
chant des poêles, ceux de la Chabaussiére, de Bruynes et le 
Foyer à store de Cotte ; on peut rapporter au m ê m e système 
le foyer poêle de Desarnod et ses modifications données 
par Vasse, Gilbert, Hissette, convenant à tous les com
bustibles , bois, houille, tourbe. Enfin , le système de 
Rumfort, justement célèbre, a produit les foyers de Simon, 
de Hesselat du Héré , et le foyer à glace de Curaudau. A u 
milieu de toutes ces richesses, nous n'oublierons pas que les 
plus simples, qui sont ordinairement les meilleurs „sont les 
foyers de construction architectoniques, et laisserons ceux 
qui n'étant que des machines industrielles sont moins utiles 
à connaître pour la campagne, que ceux que de simples ou
vriers peuvent construire. Ce sontles foyers de M.le comte de 
Rumfort, soit originaires, soit modifiés et perfectionnés par 
Cointereaux et Debret. Ce foyer est représenté en élévation, 

Fig. 8,9,10. pi- XLVIII, fig. 8, en coupe, fig. 9, et en plan, fig. 10. 

Le système primitif de M. de Rumfort consiste : 1° à élever 
perpendiculairement et parallèlement au mur contre-cœur 
de la cheminée, fig. 10, un second contre-cœur ou cloison 
en brique de champ maçonnée en plâtre a , b , qui ne laisse 
à la fumée qu'un passage i, fig. 9 , de quatre à cinq pouces 
(0,11 à 0,14), entre cette cloison el l'origine antérieure et 
inférieure du tuyau ; 2° à diviser cette cloison a, b en trois 
parties dontcelle du milieu c, c doit servir de nouveau contre
cœur ; et des extrémités de ce dernier, construire de la m ê m e 
manière des joues ou pans coupés cd, cd qui vont se réunir 
aux jambages du chambranle ; 5" à aider le passage de la fu
mée en unissant avec soin l'inclinaison intérieure du dessous 
de la traverse du chambranle ; 4° enfin, à fermer horizontale
ment les vides formés par les joues et le nouveau contre-cœur. 

Il est à désirer que l'angle formé par les joues avec le con
tre-cœur soit de 155 degrés, ou forme un angle droit et demi. 

Ce foyer augmente le tirage , empêche très-souvent la 
fumée , diminue de beaucoup la consommation du combus
tible, et facilitant le rayonnement du calorique, augmente 
considérablement la chaleur. Il est d'ailleurs d'une cons
truction très-simple et très-économique. 

Les joues doivent être recouvertes de plâtre et tenues blan
ches ; on les revêt avec beaucoup d'avantage de carreaux de 
faïence. 

Si la cheminée fumait, il faudrait abaisser l'ouverture du 
foyer. Cet abaissement, figuré par i, k, fig. 9, et k, fig. 8, 
n'est pas déterminé, parce qu'il dépend de la gravité du 
défaut de la cheminée et ne peut être obtenu que par tâton
nement. 

Toutes ces améliorations réelles et considérables n'em
pêcheront pas totalement la fumée, si l'appartement man
que d'air, si le haut du tuyau est battu par les vents, et 
pourra exiger l'emploi des appareils dont on a parlé dans 
l'article précédent : de plus, il y a encore beaucoup de calo
rique de perdu. On peut à la fois obvier à ces deux inconvé
nients, en introduisant de l'air extérieur, de manière à ce 
qu'il se réchauffe avant de l'introduire dans la chambre , 
pour qu'il contribue ainsi à en élever la température, au 
moyen de bouches de chaleur. 

Pour les établir, on pratique sous le parquet ou le carreau 
de la pièce un conduit i, fig. 11, de trois ou quatre pou
ces ( 0,08 à 0,10 ) en quarré et m ê m e moindre, et qui vient 
aboutir à l'intérieur d'une des deux joues, lesquelles doi
vent alors communiquer entre elles par l'intermédiaire de 
l'espace entre ces deux contre-cœurs : on peut m ê m e alors 
faire le nouveau contre-cœur a b et les deux joues ac , bd 
en plaques de tôle for,te ou de fonte. Pour que cet air exté
rieur puisse circuler plus longtemps autour du foyer, on 
élève derrière le contre-cœur de petites cloisons f, g, h , 
ouvertes alternativement en haut et en bas. On pratique alors 
à la seconde joue ou sur la largeur du mur latéral vers 
l'appartemeut un soupirail e qui devient la bouche de cha
leur et introduit dans l'appartement un air très-réchauffé. 
On ferme cette bouche de chaleur avec une petite coulisse 
pour supprimer cette introduction , si la température deve
nait trop glevée. 

On pourrait obtenir un résultat analogue avec le foyer de 
M . Cointereaux (fig. 8, 9 et 10). Ici on exhausse le foyer de Fig. 8,9,10. 
cinq à six pouces (0,15 à 0,16) au-dessus du niveau de 
l'appartement ; on perce de deux ouvertures ee le dessous 
du foyer qu'on peut former d'une plaque de fonte , afin de 
ménager au-dessous un vide l, fig. 9 , communiquant à 
ceux des pans coupés et du contre-cœur : les bouches de 
chaleur f, f, fig. 8, sont alors des deux côlés de la cheminée. 
Mais celte disposition, qui ressemble à la première, ne pro
cure pas de l'air extérieur, et l'air intérieur étant lui-même 
réchauffé, elle favorise plutôt qu'elle n'empêche le refoule
ment de la fumée. 

Lorsque les cheminées de cuisine, dont nous avons donné 
la description dans cet article, ont le désagrément d'in
fecter de leur odeur les appartements placés au-dessus 
d'elles ou à leur niveau, on remédie à cela en ménageant 
dans la partie supérieure de la cheminée, el à deux ou trois 
pouces (0,055 à 0,080) du plafond delà cuisine, une ou
verture par laquelle l'odeur s'échappera. Pour plus de cer
titude, on pourrait adapter à cette ouverture un tuyau de 
poterie ou de tôle qui monterait le long de la cheminée et 
jusques au-dessus du plancher, en allant ensuite se perdre 
ou au-dehors ou dans le tuyau lui-même. 

Nous ne parlerons pas delà proposition faite par M Coin
tereaux, dans ses Conférences, d'isoler les cheminées des 
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murs, ou m ê m e de les établir sur roulettes et au centre des 
appartements : ces dispositions, qui pcuvoRt certainement 
offrir desavantages, sonttcllcmcnl opposées à nos habitudes, 
qu'on no peut les considérer que c o m m e une utopie archi
tecturale , d'ailleurs en partie réalisée par l'emploi des 
poêles mobiles. 

On emploie souvent dans les cheminées la houille et le 
coke mêlés avec le bois ; mais lorsqu'on veut employer seul 

ce dernier combustible, en usage dans les cantons qji il est 
commun, on a la double incommodité de son odeur désa
gréable quoique non malsaine, et la ténuité de sa poussière 
qui s'insinue dans les armoires les mieux fermées, et la 
fumée noire et épaisse-qui ternit les plâtres et les meubles.. 
Pour l'usage spécial de la houille, on établit dans les che
minées des grilles ou escarbilliers qui atténuent ces incon
vénients, surtout si elles sont construites c o m m e l'a indiqué 
M . delà Chabausnère, dans un mémoire lu en 1812 à la 
Société d'encouragement. 

Dans une cheminée ordinaire, on élève deux petits murs 
ou cloisons en briques de champ de 7 pouces (0,19) de 
longueur, à un pied (0,52) de distance l'un de.l'autre dans 
œuvre, c'est-à-dire à 6° (0,16) entre eux au milieu du foyer. 
Arrivé à 8 pouces (0,22 ), on pose sur ces murs six barres de 
fer de 8 lignes (0,02) en carré et de 15 pouces (0,58) de lon
gueur, scellées dans les deux petits murs et qui sont dis-
tan tes de 6 lignes (0,015) entre elles. On élève ensuite les deux 
petits murs de 8 pouces au-dessus de ces grilles»et à me
sure on scelle sur le devant et les uns au-dessus des autres, 
cinq autres barres de fer semblables à 0 lignes de distance. 
Ces barres de fer, posées sur leur vive arrête, forment ainsi 
une cage ou grille. Ces murs s'élèvent ensuite au niveau du 
manteau, et l'extrémité de celte grille est unie aux jambages 
par des pans coupés à la Rumfort. 

On place au haut de la grille, en l'appuyant sur la pre
mière barre, une plaque de tôle qui joint le (levant intérieur 
de la cheminée el qu'on peut enlever à volonté. 

Pour charger cette grille, on met au fond de petits co
peaux ou du menu bois bien sec, puis on remplit de char
bon un tiers de la grille, et ce n'est que lorsque le tout est 
en incandescence que l'on achève de remplir la grille. Ce 
n'est que lorsque la masse est en feu que l'on enlève la 
plaque pour que la chaleur entre dans l'appartement. On ne 
fourgonnera jamais la houille ; on se contentera, si elle s'ag
glutine pour former une croûte supérieure, delà soulever 
cl de la briser légèrement avec le tisonnier. On évitera par 
ce moyen la plus grande parlie des inconvénients, et on 
jouira des avantages de la consoniniation.de ce combustible 
qui donne, sans soin ultérieur, une chaleur plus douce et 
plus durable que celle du bois. 

On peut placer au-devant de la grille des crochets ou sup
ports pour y placer des pois ou des cafetières, mais en métal 
seulement à cause de la grande activité du feu. 

XV. CnENiL. 

Le chenil est le lieu, où l'on enferme les chiens. 

Il arrive que des cultivateurs d'une ferme considérable, 
assortie en bois, en prairies naturelles et artificielles, en 
terres vagues et quelques jachères, aiment à se livrer au 
plaisir de la chasse, amusement relevé, utile pour la santé, 
qui produit des aliments recherchés ; mais cependant'dan-
gereux à cause des accidents trop fréquents qu'il amène, 
et surtout la dissipation qui le produit. On ne peut sans 
doute le conseiller â un agriculteur, mais on ne peut non 
plus le proscrire, et il est nécessaire de le maintenir dans 
de justes bornes. 

Les chiens de garde, qui sont au nombre ordinaire d'un 
seul ou de deux, se tiennent dans de petites cabanes sur 
roulettes auprès de la porte d'entrée. Quand ces chiens sont 
familiers,'on peut les laisser libres; s'ils sont d'une nature 
férdee, on doit les enchaîner dans le jour, et ne les lâcher 
que la nuit. Les mâles sont en général plus hardis, plus 
courageux; les chiennes sont plus douces et ont un nez plus 
lin. Les chiens de métairie et les chiens de berger deman
dent les mêmes dispositions. 

Les chiens de chasse demandent plus de soin. 
Si, ce qui est le plus ordinaire et le plus profitable, un 

cultivateur n'a qu'un chien d'arrêt, les mêmes précautions 
peuvent être prises : il faut le tenir enfermé pour le laisser 
reposer et qu'il conserve la perfection de son odorat, ayant 
de l'eau à sa portée. 

Mais si l'on a des chiens courants, ce que l'on ne peut 
conseiller à un cultivateur, la chasse à courre ne convenant 
qu'aux riches propriétaires ; ces chiens, coûteux à acquérir, 
sont aussi coûteux à conserver. Ils doivent être principale
ment nourris avec du pain que l'on fait pour eux. 

Leur logement, appelé proprement chenil, consiste en une 
chambre, ou deux si l'on a plusieurs espèces de chiens ; ces 
chambres sont pour le mieux tournées au levant, avec des 
croisées vitrées au couchant, et aboutissent à une petite cour 
où les chiens puissent s'éballrc. Les murs doivent être bien 
enduits en chaux. el le carrelage être avec un soutrail pour 
les préserver de l'humidité. Une petite auge élevée d'un pied 
doit toujours être pleine d'eau, une autre auge en bois doit 
recevoir leur pain coupé en morceaux, car souvent les chiens 
sont dégoûtés et ne mangent pas à la m ê m e heure. De petites 
couchettes en bois percées de trous pour laisser passer les 
urines, d'un pied de hauteur çt portées sur roulettes, afin 
de pouvoir les rapprocher du feu, reçoivent les chiens : c'est 
pourquoi le pavé des chambres doit être' incliné avec des 
orifices extérieurs pour recevoir lo balayage à eau , qu'on 
doit faire lorsque les chiens sont dehors, afin de tenir le 
chenil d:ms le meilleur état de propreté, et de ne laisser 
dans le chenil ni paille, ni foin, ni aucune ordure qui puisse 
le salir. Quand les chiens sont échauffés, on doit mettre du 
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lait à leur portée, et s'ils ont fait de grandes curées, il faut 
les purger avec les médicaments ordinaires, et les saigner 
quelquefois s'il est nécessaire. 

Le logement du piqueur ou valet de chiens, doit être à 
portée du chenil, et est très-bien au-dessus; là sera aussi 
un cabinet pour serrer les longes, grelots, fouets et autres 
petits meubles nécessaires. 

De cette manière les chiens se conserveront en bonne 
santé ; on ne doit faire chasser les chiennes que quelques 
jours après leur part, pour ne pas les trop échauffer. 

On ne doit guères mettre que douze chiens dans chaque 
chambre, les panser et les tenir dans la plus grande pro
preté. 

XVI. CITERNE. 

Quand la position d'une maison, la nature du sol où elle 
est située, la mauvaise qualité des eaux, ne permettent d'a
voir à portée ni puits ni fontaines, une citerne devient d'une 
absolue nécessité. C'est un réservoir destiné à recueillir les 
eaux de pluie. La construction en est coûteuse, aussi ne 
convient-elle qu'aux personnes aisées. 

Une bonne citerne doit tenir parfaitement l'eau, et être 
assez grande pour ne laisser aucune inquiétude sur la con
sommation ample et habituelle'. Elle ne doit recevoir que 
de l'eau pure et la conserver bonne et saine. 

II tombe à peu près dans nos provinces 26 pouces d'eau 
par an. Bornons-nous à 24, ou deux pieds. Une toise carrée 
de toiture fournira donc environ 2,500 litres d'eau. Or, une 
maison ordinaire n'a guère moins de 50 toises carrées de 
superficie de toit; ce sera donc environ 75,000 litres, donc 
près de 200 par jour, et exigeront une citerne de 14 pieds 
( 4,87 ) de longueur sur 12 ( 5,90) de largeur, cl 12 de hau
teur au-dessous de la gargouille du trop-plein. 

Mais comme la pluie ne tombe pas toute à la fois, et que 
conséquemment elle n'exige pas un réservoir qui puisse 
contenir toute celle qui tombe dans l'année, il en résulte 
que l'on peut, sans inconvénient, après qu'on a évalué la 
quantité d'eau dont on peut avoir besoin par jour, réduire 
la capacité de la citerne aux deux tiers de celle que ce calcul 
exige. 

iPour que l'eau d'une citerne ne gèle pas, il faut enfoncer 
en terre cette dernière et la bien voûter ; pour qu'elle ne 
puisse filtrer, il faut construire les murs en bons matériaux, 
avec de bon ciment, et les couvrir d'un bon enduit hydrau
lique. Les principes et les moyens indiqués dans le courant 
de cet ouvrage, doivent guider le propriétaire qui s'occupe 
de cette construction. On évitera de recevoir dans les ci
ternes les premières pluies qui viennent après une longue 
sécheresse, parce qu'elles entraînent des ordures qui ne peu
vent que corrompre l'eau ; m ê m e les grosses pluies d'orage, 
qui, au m ê m e inconvénient, joignent celui de fournir une 
eau réputée malsaine. 

Mais, malgré ces précautions, l'eau de pluie entraîne tou
jours , soit en substance, soit en dissolution , des matières 

hétérogènes qui peuvent en dénaturer la qualité. Il a donc 
été nécessaire de la soumettre à la filtration avant de l'in
troduire dans la citerne. On l'opère par le moyen du citer-
neau, ou petite citerne placée à côté de la grande. Ce ci-
terneau, voûté et construit comme la citerne, est moins 
profond qu'elle de 5 pieds ( 1 mètre ) ; il est percé, à 5 ou 
6 pouces (0,19) de.son fond, d'un trou de communication 
avec la citerne, et qu'on ferme avec une plaque de métal per
cée de trous. On remplit ce cilerneau de sable de rivière 
bien lavé, au travers duquel l'eau qui entre par le grand 
tuyau de conduite se filtre avant de se rendre dans la citerne. 

Le citerneau doit avoir la m ê m e largeur que la citerne, 
et un tiers de sa longueur. L'un et l'autre auront à leur 
sommet une ouverture ou regard d'environ deux à trois 
pieds ( 0,80 ) de diamètre, pour puiser dans l'une, et en
trer dans tous les deux. Le citerneau aura de plus une ou
verture où s'encastrera'le tuyau de conduite, et la citerne 
une décharge de trop-plein à deux pieds (0,65) au-des
sous de la clef. L'un et l'autre seront voûtés en plein-cintre, 
et l'extrados de leur voûte sera, dans sa plus grande hau
teur, à huit ou dix pouces (0,25) au-dessous du niveau 
du sol. 

On disposera les chanées et égouts de manière à ce qu'ils 
se réunissent dans le grand tuyau de conduite, et à ce que 
les eaux puissent en être détournées facilement lorsqu'on le 
jugera convenable. 

Ceux qui, se trouvant dans la position où les citernes sont 
nécessaires, n'ont point le moyen d'en construire, pour
ront y suppléer par des tonneaux charbonnés. Cette opéra
tion consiste à les brûler intérieurement, de manière à car
boniser une ligne ou une ligne et demie (0,005) de leur surface. 
Quand on a renfoncé ces tonneaux, et que l'eau y a élé dé
posée quelques jours, elle s'y purifie, y perd son mauvais 
goût et ses qualités délétères, si elle est malsaine. On sup
prime ainsi la cause de la plupart des maladies qui, pen
dant l'été, affligent si souvent les campagnes. En parlant des 
cuisines, nous dirons un mot des fontaines filtrantes. 

XVII. CLAPIER. 
On appelle clapier une garenne domestique où l'on élève 

quelquefois des lapins sauvages, pour le repeuplement des 
garennes forcées, mais qui servent, le plus souvent, à l'é
ducation des lapins de la grande espèce, dits lapins domes
tiques. 

Le clapier doit être éloigné de la maison autant que pos
sible, car les lapins, parleur fumier,-propagent une odeur 
très-désagréable, très-forte et très-intense. Dans la basse-

cour de notre maison de campagne/)/. XXVII, nous l'avons pj. XXVII 
placé dans la cour des toits à porcs. 

Si l'on ne veut que deux ou trois couples de mères, une 
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chambre carrelée, et garnie de pots de terre, suffit ; mais 
lorsque l'on veut étendre cette spéculation et en faire une 
branche d'industrie, et si l'on veut tirer de cette branche 
d'industrie tout lo profit possible, il faut construire le cla
pier avec des soins particuliers et dans de grandes dimen
sions. 
Un clapier doit être alors composé, 1° d'un commun pour 

les lapins châtrés et les mâles ; 2° d'un grand commun par
ticulier pour les lapines pendant leur part et la jeunesse 
de leurs petits. 

Dans un clapier semblable , le pourtour est occupé par 
un portique de six pieds (2,00 ) de large, et divisé en deux 
parties inégales, dont l'une sert de grand commun et l'autre 
de commun d'élèves. La partie intérieure est découverte 
et les deux communs séparés par un mur de dix à douze 
pouces de ( 0,50) de hauteur, et surmonté d'un grillage qui 
ne permette pas de communication. 

Les murs du portique du grand commun sont bordés de 

loges en pots de terre ou en briques, maçonnées à plâtre , 
de dix-huit pouces (0,50 ) en carré. On les élèvera de cinq à 
six pouces ( 0,15 ) sur terre, et le fond en sera percé de trous 
pour que les urines puissent s'écouler. Les loges du pelit 
commun, construites d'après les mêmes bases, auront trente 
pouces ou 5 pieds ( 0,90 ) en tout sens. 

Les murs du 'clapier seront solidement construits. Leurs 
fondements auront de \ à 6 pieds (1,60) de profondeur. 
A cetle même profondeur on carrèlera ou on pavera le sol 
du clapier, et sur cette aire on replacera la terre où les la
pins pourront fouiller sans s'échapper par dessous les murs. 

Nous avons donné, pi. XLIX, fig. 4, le plan d'un cla
pier de ce genre, et fig. 5 son élévation. Il renferme, dans 
le grand commun, 42 loges, et, dans le petit, 14, d'une 
dimension relative à là force des espèces à élever. 

XVIII. COLOMBIERS. 

O n connaît .deux espèces de colombiers ou pi

geonniers; les colombiers à pied, qui se font ordi

nairement en tour, et les volets ou fuies, qui s'élè

vent en pavillon au-dessus du bâtiment, et ordinai-

remeiit à un de ses angles. 

Les premiers sont sans contredit les meilleurs ; 

ils sont plus vastes et plus commodes; mais ils trou

vent difficilement leur place dans les cours de ferme, 

et sont très-coûteux ; les volets, au contraire, se 

placent k pou près où l'on veut, se construisent k 

peu de frais, et loin de défigurer un édifice rural, 

sont un de ses caractères. 

Quoi qu'il en soit, les murs doivent en être exté

rieurement bien crépis, et soigneusement enduits : 

RURALE. 

O n doit faire régner autour une corniche saillante 

où les pigeons se reposent, et qui mette obstacle k 

l'introduction de leurs nombreux ennemis. Pour 

plus grande précaution, on revêt le dessous de cette 

corniche d'une ceinture de tuiles vernissées. Le 

lattis du comble doit être jointif, surtout quand le 

colombier est couvert en tuiles creuses, afin d'é

viter que le dessous de celles de recouvrement ser

vent à nicher des nuées de moineaux, qui, par 

leur nombre et leur audace, inquiètent et affa

ment les pigeons. 

Le colombier doit avoir une ou deux croisées, 

l'une au-dessus de l'autre, et tournées en plein 

midi. Quelques personnes, dans les climats méri

dionaux, en ouvrent une en regard au nord; mais, 

dans ce cas, il est bon de la fermer pendant l'hiver, 

Quand on n'en admet qu'au sud, il en faut deux, 

dont l'inférieure k un pied au plus du niveau du co

lombier, pour l'aérer : des ventouses produiraient 

le m ê m e effet. Ces croisées sont fermées de plan

ches percées de trous du diamètre du corps du pi

geon, de manière que les gros oiseaux de proie ne 

puissent s'y introduire. 

Le colombier doit être bien exactement carrelé, 

pour en interdire aux rats l'accès intérieur. On fera 

bien m ê m e d'ajouter, dans le pourtour, un rang 

de carreaux chanfreinés scellé au m u r et au carre

lage avec de bon mor'ier de chaux mêlé de verre 

pilé. 

Les nids ou boulins des colombiers ont différentes 

formes et se font de différentes manières. Les uns 

emploient des boulins en plâtre ou en terre cuite; 

d'autres des cases en planches ou en briques ma

çonnées en plâtre d'environ 8 pouces (0,22) en 

tout sens, et dont le premier rang est supporté 

par un contre-mur de 3 pieds (1"80) de haut, 

4 pouces (0,10) d'épaisseur par le bas, et 8 pouces 

(0,22) dans le haut. Cette dernière disposition est 

commode en ce qu'elle économise beaucoup de 

place, et que ces cases peuvent m ê m e servir k 

monter pour visiter les nids. 

Mais quand on ne tient pas k une légère dépense 

d'entretien, et qu'on vise k une plus grande pro-



prêté dans le colombier, le mieux est d'en revêtir 

les murs de paniers en osier, placés en échiquier, 

les uns au-dessus des autres, et qu'on visite au 

moyen d'une échelle tournante. Par celte méthode, 

ou peut les secouer quand ils sont pleins d'ordu

res, et, en les soumettant, chaque année, k un 

échaudage général, on est assuré de la destruction 

des insectes, de leurs œufs et de leurs larves, beau

coup plus nuisibles que l'on ne peut le croire k la 

santé des pigeons et k là prospérité du colombier. 

XIX. CUISINE ET ACCESSOIRES.. 

La cuisine est le lieu où se préparent les aliments. Dans les 
ménages ordinaires ce lieu ne consiste que dans une seule 
pièce, communément d'assez grande dimension ; mais dès 
que ce ménage est plus considérable, on en ajouté ude ou 
-plusieurs qui renferment ses accessoires. Dans la pièce uni
que peut se trouver l'évier ; elle peut servir d'office, de 
buanderie, de dépense, de commun pour les ouvriers, et 
réunir ce que dans les grandes maisons ou appelle Vaide, 
l'office, le commun, la rôtisserie, etc. ; enfin, tout ce que, 
dans ces graudes maisons, on appelle le service des cuisines. 

Toute cuisine doit renfermer, outre la cheminée, une 
grande table, un fourneau potager, un mortier, une fon
taine. Les personnes les plus recherchées y joignent un 
fourneau d'office, une étuve, une cave , timbre à glace ou 
salpétriére, et un garde-manger. 

l 0La table de cuisine est formée de planches ou madriers, 
en bois dur, chêne ou frêne, de irois à quatre pouces (0,10) 
d'épaisseur; le tout, souvent, retenu par un châssis, et sup
porté par des pieds en fer, avec des talons et des empâte
ments; les madriers, assemblés à rainures et languettes^ 
sonttraversés par des boulonsàécrou, pour s'opposer à leur 
écartement. Au-dessus de celte table on peut suspendre au 
plafond un grand châssis, aussi en fer, garni de crochets,. 
pour avoir à portée les casseroles, grils, lèchefrites et au
tres ustensiles de service journalier. 

2° Le fourneau potager est un massif de maçonnerie isolé 
ou adossé, soutenu en-dessous par une voûte dans laquelle 
on peut placer la provision hebdomadaire de charbon ; les 
trous des petits fourneaux ont, pour chacun en particulier, 
entre ces fourneaux et la voûte inférieure, ou pour plu
sieurs réunis, une autre yoûte ou cendrier qui donne de l'air 
au fourneau. Chacun des trous est occupé par une boîte en 
fonte dont le dessous est en grille, et que l'on encastre dans 
la maçonnerie. Pour obtenir une propreté plus facile, la 
paroi supérieure du massif est revêtue de carreaux vernis
sés, el la construction est solidement retenue par une bande 
de fer qui en embrasse le pourtour. 

5° Le fourneau d'office est fait dans une forme semblable; 
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la partie supérieure sert à placer la, chaudière dans laquelle 
on fait fondre les sucres ; au-dessous est le foyer avec un 

cendrier sous celui-ci. 
i« Le mortier, en pierre de roche ou en marbre, quel

quefois en bronze, est supporté solidement par un cippe en 

pierre ou en bois massif. 

5° L'étuve est une armoire dont les parois en brique de 
champ fermant hermétiquement, supportent des grillages 
en petit fer carré, qui forment des tablettes distantes en
tre elles de 10 à 12 pouces (0,27 à 0,52). La fig. 6,pi. LU, 
est le plan, et la fig. 7 est la coupe de celle construite dans-
un office du château de Mauremont, sur la chapelle du four 
de pâtisserie. On place, si c'est nécessaire, un réchaud à la 

base de cette étuve. 

6° La glacière, cave outimbre à glace, est figurée, fig. 8, 
m ê m e planche. On isole la glace et on reçoit, au moyen d'une 
pente observée dans la construction, les eaux qui en décou
lent; on fait aussi de ces timbres en bois de chêne doublé 
de plomb , qu'on n o m m e aussi salpêtrières, qui, se recou
vrant comme un coffre à avoine, ont sur le devant une paroi 
en abattant. On peut se procurer du- froid artificiel de 
20 degrés par un mélange de moitié neige ou glace pilée, 
et moitié de chlorure de sodium. Si on ne peut avoir ni 
neige ni glace, on obtient 26 degrés par un mélange égal 
d'eau commune et de nitrate d'ammoniaque. Si on mêle trois 
parties de sulfate de soude ( sel de Glauber), et deux parties 
d'acide nitrique (eau-forte) étendu d'eau, ou obtient un 
froid de 29 degrés. 

7° Les fontaines de cuisine sont de grands, vases en po
terie ou en cuivre étamé, montés sur un trépied, et percés, 
à leur partie inférieure, d'un trou avec un robinet. Au-dessus 
de ce robinet sont deux diaphragmes en poterie ou en métal, 
dont l'intervalle est rempli de sable lavé, sur lequel l'eau 
dépose ses impuretés. Ce résultat est encore plus complète
ment obtenu au moyen de la fontaine filtrante. On appelle 
proprement ainsi un vase parallélipipédique, formé de tran
ches de pierre bien mastiquées : le fond, de m ê m e matière, 
repose sur un trépied en bois. Il y a dans l'intérieur une 
plaque de grès filtrant qui forme une chambre à part. Le ro
binet de cette chambre donne de l'eau filtrée ; celui qui est 
en dehors donne de l'eau naturelle. Si le filtre s'engorge de 
vase, on le nettoie avec une lame de fer et une brosse ou 
un balai. Des filtres de charbon forment ce qu'on appelle 
fontaine épuratoire. 

8° Le garde-manger est une boîte dontles panneaux sont 
en grillage serré ou en toile claire pour recevoir l'air cou
rant ; elle est suspendue au plafond pour être à l'abri des 
rats. Cete boite, représentée fig. 9, pi. L U , s'ouvre par le 
haut etsurundeses côtés, et un double fond, recouvert 
d'un grillage en bois, sur lequel repose la viande suspendue 
au moyen de crochets, est doublé de plomb pour y mettre 
de la glace, afin que la viande se tienne fraîche. On suspend 

pi. L U . 

Fig-6,7-

Fis. 8. 

Fig- 9-
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souvent ce garde-manger à la cave, en ayant soin (|c tenir 
fermés le couvercle et l'abattant. 

XX. ÉCURIE. 

Dans nos provinces du Midi, excepté lorsque le 

labourage est fait par des mules, les écuries sont 

presque toutes de luxe, si l'on peut donner ce nom 

k ces réduits rustiques qui, dans beaucoup de nos 

habitations rurales, servent de logement k nos che

vaux. Nous allons indiquer les règles de construc

tion nécessaires pour allier- l'économie k une sage 

disposition. 

La longueur des écuries est fixé»d'après le nom

bre des chevaux qu'elles doivent renfermer, et cal

culée à raison de 3 pieds ( 0,98) par cheval de selle, 

et 4 pieds (1, 30) par cheval de carrosse ou de 

grande taille. Leur largeur se compose de 9 k 10 

pieds (3,23) pour le cheval,.son recul et sa man

geoire , et 3 ou 4 pieds (1,30) d'aisance pour 

passer derrière. Total, 13, 14 ou 15 pieds (4,87). 

Quand l'écurie est double ou renferme deux rangs 

de chevaux, elle doit avoir 24 pieds (7,80) de lar

geur. La hauteur des unes et des autres doit être 

calculée d'après leurs autres dimensions; on peut 

la fixer entre 10 et 14 pieds (3,50 et 4,50). 

Les écuries doivent être plafonnées, ou, mieux 

encore, voûtées. Les voiites en brique plate y con

viennent parfaitement. 

Quand on a des chevaux que l'on veut soigner 

davantage, on fait pour chacun une stalle ou loge en 

planches de 4 pieds k 4 pieds 1/2(1,30 k 1,50) 

dans œuvre. Souvent on réunit deux chevaux de 

carrosse dans une m ê m e stalle, qui, dans ce cas, a 

une largeur double. 

Les écuries doivent être soigneusement pavées, 

avec un conduit pour les urines, placé au milieu 

dans les écuries doubles, et immédiatement der

rière les chevaux dans les écuries simples. Pour plus 
grande perfection, plusieurs en pratiquent deux 

dans les premières et relèvent le milieu en chaussée. 

Ces égouts doivent avoir assez de pente pour que 

les urines n'y séjournent point, et i) est k désirer 
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qu'elles s'écoulent dans la fosse k fumier, ou dans» 

un compost placé k portée de l'écurie. 

-Pour que les écuries soient saines, et que les 

urines puissent s'écouler facilement, on doit en 

élever le sol k 6 pouces ( 0,16 ) au moins du terrain 

environnant. On percera des ventouses de 2 pouces 

( 0,050 ) de hauteur sur 6 de large, bien en regard 

les unes des autres et immédiatement au-dessous 

des planchers. Il y aura dans l'écurie des fenêtres 

assez grandes et assez multipliées pour avoir le jour 

nécessaire aux soins des chevaux. Ces fenêtres se

ront maillées extérieurement, et garnies intérieure

ment d'un châssis k vitre, auquel on substituera, 

pendant l'été, un châssis de toile claire ou de ca

nevas. Lorsque la disposition des lieux le permettra, 

on fera en sorte, dans les écuries simples, que le 

jour tombe d'un peu haut, et sur la croupe des 

chevaux. 

C o m m e nous l'avons dit, les mangeoires et les 

râteliers seront supportés par un contre-mur d'en

viron 18 pouces (0,50) d'épaisseur, qui se rem

place souvent pour les 10 k 12 pouces (0,30) de la 

mangeoire, par des arcades ou des piliers de ma

çonnerie. La hauteur des mangeoires est fixée à 

3 pieds 1/2 (1,20) environ; on les construit en 

pierre de taille ou en madriers de chêne, dont on a 
grand soin de raboter et d'arrondir les angles pour 

éviter que les chevaux n'y prennent des échardes; 

ce qui arrive sans ces précautions : lorsqu'on craint 

que les chevaux ne tiquent, on les revêt de zinc 

La partie du contre-mur, de 7-à 8 pouces d'é

paisseur, qui supporte le râtelier, doit être élevée 

de 6 k 7 pouces ( 0,1S ) au-dessus de la mangeoire, 

et terminée en biseau. Le roulon inférieur repose 

sur ce contre-mur, et le supérieur est fixé k H o u 

15 pouces (0,40) du mur. Cette disposition des râ

teliers, due k M. de Perthuis, ne donne que 4 pouces 

(0,10] pour la saillie du râtelier sur la mangeoire, 

et rend presque nul l'inconvénient qui résultait de 

cette position trop inclinée dans la méthode or

dinaire. 
Pour la commodité du service, on pratique des 

trappes pour jeter le fourrage dans les écuries. Ce-
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pendant, c o m m e il faut éviter, autant que possible, 

une grande communication entre ces dernières et 

les fenils, on ne fera que deux trappes dans les 

écuries doubles', et une seule dans les écuries sim

ples. 11 sera k propos de placer au-dessous de ces 

trappes un coffre k grillage, tel que celui dont nous 

parlerons en traitant des élables. 

Fia. io. ^es stalles, dont une est figurée pi. LU, fig. 10, sont 
composées d'un parpaing en maçonnerie A , àl'extrémité du
quel est un poteau H , qui le termine, et qui est appuyé, à 
tenon, sur une pierre 1, comme dans les stalles des étables. 
Deux solives, en bois dur G, reçoivent, assemblées à rai
nures et languettes, les planches de champ qui forment l'en
semble de la stalle F. Le contre-mur B qui soutient le râte
lier E s'élargit en C pour former la console qui soutient la 
crèche ou mangeoire D , dont laplanche postérieure se 
prolonge jusqu'au râtelier. 

La partie de maçonnerie sur laquelle s'appuient la pre
mière et la dernière stalle , est revêtue de planches comme 
la séparation des stalles. , 

Lorsqu'on ne met pas dé stalles, la séparation des che
vaux se fait avec de fortes barres qui sont mobiles, attachées 
par une de leurs extrémités à la mangeoire, et par l'autre 
suspendues au plafond. Pour éviter les coups de pied dont 
les chevaux peuvent s'atteindre, on place des planches sus
pendues à ces barres, le long de leur partie inférieure. 

On fait aussi les mangeoires en pierre ; et quelques amateurs 
ont remplacé les râteliers par des paniers oblongs en fil de 
ferj et de pelites mangeoires en pierre, de forme ellipsoïde, 
une pour chaque cheval. Cette mode n'a jamais remplacé la 
méthode ordinaire; cependant ellepourraitêtre très-conve
nable pour les chevaux malades. 

La sellerie est une pièce obligée et indispensable à joindre 
aux écuries. Elle doit avoir un jour au nord et un au levant, 
afin qu'en fermant l'un ou l'autre les cuirs ne soient sujets 
ni au dessèchement ni à la moisissure. Elle sera garnie, dans 
tout son pourtour, de chevalets pour suspendre le*s brides, 
les selles, les harnais ; d'une grande armoire, maillée, s'il 
est possible, avec ses chevalets intérieurs, pour les meu
ble-; de ce genre d'un plus grand prix; d'un ou plusieurs 
grands tiroirs ou une petite armoire pour y mettre les petits 
objets'détachés, comme mors, boucles, etc., de rechange. 
Elle doit fermer à clef, et être tenue dans le plus grand état 
de propreté. 

On tient ordinairement dans la sellerie le coffre à avoine ; 
mais quand la disposition des lieux le permet, il est bon d'a-
vojr, près de l'écurie, un magasin à avoine qui doit être 
planchéiê et fermé ù clef. On peut aussi le placer dans le lo
gement du palefrenier ou valet d'écurie, qui doit être joi
gnant , s'il ne couche dans l'écurie même. 

XXI. ÉTABLE. 

Les élables sont le logement des. bêtes k cornes ; 

elles sont aussi simples otf doubles. Leur longueur 

se calcule d'après celle des râteliers, fixée pour 

chaque animal de la manière suivante : 4 pieds 

(1,30) par bœuf, 3 (1,00) par vache, et 2 (0,65) pat-

veau : leur largeur doit être au moins de 12 pieds 

(4,00) pour une étable simple, et 20 (6,50) pour 

une double. Si l'on adopte les couloirs, dont nous 

parlerons, il faudra ajouter 4 pieds aux unes et aux 

autres. 
Les mangeoires et les râteliers doivent être cons

truits avec lestrffljjnes précautions que celles des 

écuries, avec la différence que les mangeoires ne 

doivent pas excéder 2 pieds de hauteur au-dessus 

du pavé. Les planchers doivent aussi être plus 

bas; leur élévation doit être de 8 k 10 pieds (2,50 

k3,25). 

11 est bon, surtout dans les étables de bœufs de 

travail, d'isoler chaque paire ou attelage, dans des 

stalles en maçonnerie ou en planches, assez élevées 

pour qu'ils puissent réciproquement apercevoir leur 

manger; de sorte que les rations extraordinaires 

accordées aux uns ne produisent ni le dégoût ni 

l'impatience des autres, 

11 est k désirer que les étables soient pavées, et 

avec les soins que nous avons indiqués pour les 
écuries. Quand on ne le peut, il faut au moins veiller 

k ce qu'elles ne deviennent pas des cloaques par l'en

lèvement successif de la terre sous les pieds des ani

maux; ce qu'on évite en battant en glaise cette 

partie de l'étable, et en entretenant le corroi quand 
on s'aperçoit qu'il se dégrade. 

Reste k parler d'une amélioration adoptée dès 

longtemps par les laborieux fermiers Hollandais , 

Flamands , Anglais et Allemands, qui s'introduit 

chez les bons cultivateurs français, et que M. de 

Perthuis a détaillée et simplifiée dans l'excellent 

ouvrage que nous citons souvent. 

L'observation que l'on a faite que des buvées tièdes de 
pommes de terre, ou autres racines cuites à l'eau ou à la 
vapeur, étaient ce qui entretient le mieux le bétail dans l'hi-
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ver, a donné l'idée d'appliquer aux étables ce que dès long
temps on taisait dans les toits à porcs ; c'est-à-dire, d'y 
ajouter un couloir qui permit de vider les buvécs dans les 
mangeoires, sans craindre les coups de corne ou de pied, 
et sans iuquiéter les animaux? 

Ce couloir, de 4 pieds (1,50) de large, est placé, dans 
les étables simples, le long il'un des murs, et entre ceux-ci 
el les auges et râteliers : et dans les doubles, au milieu de 
l'étable, de manière que, dans ces dernières, les deux 
rangs d'animaux aient la croupe tournée vers les murs ; 
ce qui procure encore l'avantage de leur faire venir le jour 
par derrière aux uns et aux autres. 

Ce couloir est élevé à un pied (0,52) au-dessous du ni
veau des mangeoires. On y arrive par une rampe douce, et 
on vide la buvée, que l'on transporte dans des tinettes et 
sur une brouette, par l'espace de 10 pouces (0,27) tmviron 
qui se trouve entre les mangeoires et lejoulon inférieur des 
râteliers. 

A l'extrémité de ce couloir est un coffre couvert d'un 
grillage en bois, sur lequel tombent les fourrages que l'on 
jette du grenier supérieur dans l'étable par le moyen d'une 
trappe, et mieux, quand c'est possible, par une galerie 
extérieure construite au niveau de ce grenier, dont le tuyau 
de chute traverse obliquement le m u r , et amène les bottes 
sur ce coffre , où les graines tombent et peuvent être reti
rées pour les semer ou les donner aux bestiaux. 

Cette amélioration, aussi simple que bien entendue, ne 
permet aucun gaspillage, préserve les bestiaux de toute in
quiétude , et procure une commodité extrême pour le ser
vice des élables. 

Lorsqu'on a des étables destinées à l'engraissement, il est 
bon de séparer dans des slalles chacun des animaux, et de 
fermer les ouvertures par des planches percées de trous, 
qui ne donnent que la lumière absolument indispensable 
aux bœufs pour apercevoir leur manger. 

Les diverses planches qui donnenl les plans des métai
ries présentent le dessin desétables ordinaires. Lupl. XXVIII 
indique celui d'une étable à la hollandaise dans celle desti
née aux vaches de notre maison de campagne. 

XXII. FOSSE D'AIS.VJ,CES. 

La bonne construction des fosses d'aisances est de la plus 
grande importance , puisque sans elle on est infecte de leurs 
odeurs et empoisonne de leurs infiltrations ; aucune négli
gence n'est impunie dans ce cas. Nous allons donc séparé
ment indiquer les soins à y apporter, suivant les dill'crciilcs 
parties qui les composent, et qui sont la fosse propromenl 
'IiU', le pavé, la voûte, les tuyaux elles soupiraux. 

1° La fosse doil être proportionnée au nombre des com
mensaux de la maison : il est à désirer, s'il est possible de 

le fane, qu'on la construise extérieurement au bâtiment et 

dans le lieu le plus reculé, afin que la vidange se puisse 
faire en dehors. Si on la construit intérieurement, on la 
creusera au-dessous des souterrains, s'il y en a, et assez 
éloignée des caves, puits, etc., pour que, le cas arrivant, 
les infiltrations soient moins fâcheuses. * 

Cetle fosse sera circulaire, pour éviter les dépôts infects 
dont il n'est pas toujours aisé de préserver les angles. Elle 
sera composée d'un mur maçonné en moellon ou brique et 
terre argileuse bien corroyée, de manière qu'il ne reste 
aucun vide entre les pierres et entre le mur ou la terre. 
A une dislance de 1 à 2 pieds ( 0,50 à 0,70) de ce premier 
mur, on en construira un autre de 18 à 20 pouces (0,25) 
d'épaisseur, eu bonne maçonnerie de chaux et m ê m e de ci
ment. A mesure que ce mur s'élève, on remplira l'inter
valle entre les deux murs avec de l'argile bien corroyée, et 
tassée au refus de la batte. C'est de la compacité de cette ar
gile que dépend le succès de la construction. 

2° Le pavé doit être construit dans le m ê m e genre : un 
pied à un pied et demi ( 0,52 à 0,48 ) d'épaisseur d'argile 
corroyée et battue, et un pavé en ciment bien serré à la 
hie, dont les joints seront aussi remplis de ciment un peu 
clair. 

5° La voûte sera un peu surhaussée ou au moins sphéri-
que : la clef ou ouverture de la fosse doit être placée exacte
ment au milieu. Celte ouverture aura 15 pouces (0,57) en 
carré, et sera fermée d'une pierre avec feuillure et recou

vrement. 

4° Les tuyaux, en poterie vernissée, qni communiquent 
aux différents cabinets de la maison , seront placés le plus 
perpendiculairement qu'il est possible. afin d'éviler les cou
des et les plans inclinés, qui, presque toujours, sont des 
réceptacles d'ordures et des foyers d'infection. 

5" L'air qu'exhalent les fosses étant de l'acide carbonique 
plus pesant que l'air atmosphérique, on sent qu'un seul 
soupirail est illusoire. On en établira donc deux, qui s'é
lèveront avec la maçonnerie de la maison jusques au-dessus 
du loit. Sur l'un d'eux, on fixera un petit moulinet de fer à 
lames de lôle, peint à l'huile, très-mobile, et placé de 
manière que son axe soit au niveau de l'ouverture flu son. 
pirail. Au moindre vent, ce moulinet, agitant l'air intérieur 
des soupiraux, produira ainsi un courant d'air frais dans la 

fosse. 
Dans les cabinets qu'on peut placer à chaque élage, les 

sièges doivent communiquer directement aux tuyaux el chaus
ses ou à leurs embranchements. ( Voy. p. 195.) 

In autre appareil, d'une grandesimplicite, a été indiqué, 
en 1855, par M. Isabey. Il réunit les avantages d'exclure 
les exhalaisons avec ceux de la facilité d'opérer la vidange 
sans danger, et d'en aider l'emploi pour l'agriculture. Pour 
cela, la fosse, beaucoup moins ample, est simplement re
vêtue d'un mur en pierre sèche, et demeure constamment 
libre ; elle renferme un tonneau qui peut n'être qu'une bar-
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rique à vin de réforme. Ce caveau est muni seulement d'une 

ouverture qui permette d'en retirer le tonneau lorsqu'il est 
plein, et qui se ferme par un tampon en pierre ou en bois, 
avec un anneau pour l'enlever. Sur ce tonneau, et reposant 
sur une cuvette intermédiaire, se place un tuyau cylindrique 
en bois ou en tôle émaillée, avec une soupape qui le fait 
communiquer avec le tonneau. Ce tuyau arrive jusques au-
dessous du siège, lequel, lorsqu'on s'assied, s'abaisse sous 
le poids de la personne, et qui, à l'instant que celle-ci se 
retire, est relevé par un contre-poids platfé dans un coin 

du cabinet ou une armoire, et empêche ainsi l'odeur de 
s'exhaler. Ce siège à contre-poids pourrait aussi s'adapter 
aux cuvettes anglaises. On peut, lorsque le tonneau est plein, 
le retirer du caveau et en enfouir le contenu dans une fosse 
à fumier pour le réduire en terreau. 

Quand les fosses sont pleines, il faut les nettoyer, et l'on 
sait combien cette opération est coûteuse et souvent funeste 
aux malheureux vidangeurs (*). On retarde bien ce moment en 
projetant de temps en temps de la chaux vive dans la fosse ; 
mais il faut enfin y arriver. Heureusement que M M . Rozier, 
Cadet de Vaux ; Laborie et Parmenlier ont donné un moyen 
simple et assuré d'empêcher que la vidange des fosses soit 
ou devienne funeste à ceux qui s'en chargent. Voici quel est 
ce procédé : 

Sur un des sièges décrits dans l'article Cabinet, le seul 
qu'on laisse ouvert et qui ne soit pas exactemenl scellé, on 
place un fourneau composé d'une tour ronde, sans fond ni 

porte, et garnie d'une criape, portant à sa partie antérieure 
la porte mobile par laquelle s'introduit le charbon sur une 
grille placée à quelques pouces de la hase du fourneau ; à 
cette chape sont adaptés des tuyaux de tôle qui ont leur 
issue en dehors de la maison. 

Quand l'intérieur de ce fourneau est échauffé par le char
bon , on présente à l'ouverture de la chape un papier allumé. 
Aussitôt la vapeur sortant 'de la fosse prend feu, et produit 
une flamme vive et brillante qui s'élève à 2 ou 5 pieds(0,80) 
au-dessus de la chape, si on vient à débarraser celle-ci de 
ses tuyaux, et exhale une odeur pénétrante de sulfure de 
fer. Cette odeur n'est que désagréable et point dangereuse ; 
d'ailleurs elle est conduite au dehors par les tuyaux de la 
chape, et, tant qu'elle a lieu, c'est-à-dire, lant que le four-

(*) Ce travail pénible et dégoûtant, fait avec des tonneaux cl baquets, 
est ruineux pour les propriétaires et dangereux pour les ouvriers. Nous 
indiquons le moyen pouf éviter ce funeste inconvénient. Aussi a-t-on 
cherché, à Paris surtout, à remplacer ce procédé par d'autres ; l'an
cien, pour une fosse dont la capacité est de 3 toises cubes (22 ifem. c.), 
coûte 5 heures dej travail avec 15 chevaux el 8 voitures, 31,600 fr. On 
a voulu le remplacer par le procédé atmosphérique qui n'offre pas de 
danger, mais qui pour la même capacité revient à 99,000 fr. ; enfin un 
dernier procédé dit le grand diviseur, agit avec le tiers de temps et ne 
revient qu'à 5,000 fr. 
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neau est allumé, les ouvriers ne ressentent dans la fosse 

aucun accident, surtout-quand' on établit dans la fosse 
m ê m e , et sur un trépied reposant sur la matière , un se

cond fourneau pareil, communiquant par son tuyau de tôle à 

la poterie correspondante à un des soupiraux. 
O n doit aussi, dans chaque ferme, établir une fosse d'ai

sances pour les ouvriers. Celle-ci sera beaucoup plus sim
ple , elle aura seulement 2 à 5 pieds de profondeur (0,70), 
battue en glaise ; et immédiatement au-dessus, dans sa moitié 
à peu près, sera construit le cabinet,"en maçonnerie la 
plus c o m m u n e , et couvert d'un toit léger. Tous les quinze 
ou vingt jours on nettoiera la fosse au moyen de deux plan
ches fortes et mobiles qui ferment une ouverture qu'on 
laissera au mur ou paroi du cabinet. Chaque fois l'on rem

plira la-fosse de mauvaise paille bien arrosée. O n transpor
tera le fumier dans une fosse à ce destinée, où on le m é 
langera avec dejionne terre, dont on recouvrira le tas en 
l'affermissant. De temps en temps, et dans les grandes cha
leurs surtout, on arrosera ce tas, et au bout d'une année il 
sera assez consommé pour pouvoir être enlevé et transporté 
sur les terres, sans dégoût et sans inconvénient. 

XXIII. FOSSES A FUMIER. 

Les fosses ou trous à fumier sont un emplace

ment creusé en terre, et destiné k recevoir les en

grais des animaux. 

Ces fosses doivent être dans le voisinage des éta

ntes , afin de perdre le moins de temps et de matière 

possible dans le curage de ces dernières, et doivent 

être éloignées de la vue et de l'habitation du pro

priétaire. 

Les fosses k fumier doivent avoir 2 pieds (0,65) 

de profondeur pour la fabrication du fumier long, 

et 2 1/2 k 3 pieds (0,90) pour celle du fumier con

sommé. Quand on les creuse dans un terrain sablon

neux, il faut les corroyer et battre en glaise', afin 

d'éviter les infiltrations des urines et de la courte 

graisse, et la perte qui en résulte. O n doit ne rien 

négliger pour conduire les égouts des étables dans 

la fosse k fumier. 

C o m m e la dessiccation et l'excès d'humidité sont 

également à craindre pour les fumiers, on aura soin 

de ne pas laisser les eaux des toits s'écouler dans la 

fosse : celle-ci peut et doit absorber celles qui tom

bent perpendiculairement du ciel; et dans les cha

leurs on recouvrira lo fumier, chaque fois qu'on le 

27 
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transporte, d'une couche de terre végétale d'un 

quart de pouce (0,07) d'épaisseur. 

Pour plus de perfection, on creusera, k une ex

trémité de la fosse k fumier, une seconde fosse 

beaucoup plus petite et de G pieds (2,00) do pro

fondeur. Cette fosse recueillera la courte graisse su

rabondante. O n y jettera journellement les plantes 

inutiles, les animaux morts, enfin toutes les im

mondices de la ferme, ce qui formera, à peu de frais, 

un excellent compost. 

Quand on peut arroser les fumiers pendant les 

grandes chaleurs, et que l'on est k m ê m e d'y ré

pandre de temps qp temps un peu de chaux ou de 

plâtre, on hâte la décomposition et la fermentation 

de l'engrais. 

XXIV. FOURS A CIIAUX ET A BRIQUE. 

Les fours à chaux sont d'une absolue nécessité dans 
toutes les localités ; les fours à brique ou à tuile, aussi 
appelés briqueteries et tuileries, sont utiles partout, et 
surtout indispensables dans les cantons dénués de pierre. Dès 
longtemps'on a partout établi des fours à chaux et à brique; 
une grande propriété a habituellement besoin de matériaux ; 
aussi y construit-on ordinairement de pareilles usines. Mais 
rarement réunissent-elles les conditions les plus avantageu-, 
ses, qui sont une cuisson facile et égale opérée dans le moins 
de temps et avec le moins de combustible possible. Cette 
dernière condition, si importante aujourd'hui, n'était au
trefois que" peu ou point prise en considération ; aussi tous 
les fours construits anciennement, et ceux même construits 
de nos jours, paraissent avoir été dirigés pour parvenir au 
but opposé. Les formes cubiques ou parallélipipédiques, 
généralement adoptées, en sont la preuve. 

Cependant quelques cantons avaient, mais pour leurs 
fours à chaux seulement, adopté les formes cylindriques et 
sphéroïdes : ces formes n'avaient jamais été employées aux 
briqueteries, sans doute à cause de la moindre capacité 
qu'elles présentent. Cet inconvénient, grave il est vrai, peut 
faire rejeter les formes rondes dans des localités particu
lières où les branchages, les broussailles, le menu bois 
n'ont absolument aucune valeur, et où la main-d'œuvre est 
à grand marché, parce que l'économie du combustible et 
du temps ne compenseraient peut-cire pas l'augmentalion 
de dépense de la construction; mais dans presque la totalité 
de la France, où la main-d'œuvre et (e bois sont devenus 
hors de prix, on aurait lort de ne pas adopter une méthode 
qui réunit la célérité à l'économie. 

Rl'RALE. 

Nous ne parlerons ici que des fours où l'on e m 

ploie le bois, ou a grande flamme, les autres mé

thodes n'étant pas en usage dans nos provinces ('). 

Sous ce rapport, l'économie et l'architecture 

rurale ont de grandes et nouvelles obligations k 

M. Menjot-d'Elbène, le m ê m e dont nous avons plu

sieurs fois parlé dans le cours de cet ouvrage. 

Cet estimable, citoyen s'est emparé des essais de ' 

M . de Rumfort sur cet objet, et les a adaptés à 

ces fours, c o m m e il avait modifié la charpente de 

Philibert de Lorme, pour l'appliquer aux construc

tions rurales (*'). 

Le plan des fours doit être circulaire, ou mieux 

elliptique, et la dimension réciproque des deux 

diamètres doit être à peu près la m ê m e que celle 

que nous avons indiquée en parlant des fours k 

pain. La hauteur des fours parait devoir être égale 

au grand diamètre, mais sans y comprendre l'élé

vation du fourneau. 

Les parois intérieures du four peuvent être per

pendiculaires, et alors le four est un cylindre ellip

tique , ou décrites par une courbe pour en faire 

une ovoïde elliptique. La première forme donne 

plus de capacité, et la seconde plus d'économie de 

combustible. Dans l'exemple que nous proposons, 

le four k brique est cylindrique, et le four k chaux 

ovoïde. 

Après la forme intérieure des fours, la construc

tion de leurs parois est k considérer. Il faut qu'elles 

puissent résister à l'effort du feu, et laissent échap-

(*) En Flandre, où l'on cuit beaucoup (le briques avec le 
charbon de terre, on ne se sert pas de four ; on arrange 
avec beaucoup d'art et de précaution l'ouvrage en masse ré
gulière, dans laquelle on pratique les fourneaux nécessaires : 
à chaque couche de brique, on saupoudre le tas de charbon 
pilé. Cette opération se fait eu même temps que la chauffe, 
de manière qu'il faut beaucoup de dextérité dans les enfour-
neurs. Yoyes les détails renfermés dans l'Art du Tuilier, 
par MM. Fourcroy et Gallon. 

Pour la tourbe, on se sert d'un four d'une construction 
particulière. Voyez id. 

(**) Supplément à l'Art du Charpentier, du Tuilier et du 
Chaussumier, par M. Menjot-d'Elbène ; brochure in-12, fig., 
Paris, 1808. 
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per le moins de chaleufr possible. 11 parait qu'il 

leur suffit d'avoir un cinquième du grand diamètre 

dans leur moindre épaisseur. O n pourra les cons

truire en pierres factices, brique crue ou pisé, tous 

plus mauvais conducteurs de la chaleur que la bri

que cuite. M. Menjot, qui emploie la dernière, bat, 

derrière le mur, l'espace d'un' pied en cendres ou 

frèsil, qui est la terre calcinée prise sous les four

neaux k charbon. Son expérience est en faveur de 

cette construction ; mais comme peu de localités four-

nissentces matériaux, nous sommes forcés d'adopter 

le pisé bien battu, qui est préférable k la brique 

crue, dont on pourra seulement construire le revê

tement ou chemise intérieure du four. 

Enfin, pour que le feu soit égal, et central sur

tout, et pour que la chaleur se concentre, il est 

nécessaire d'établir sous le four un cendrier, qui 

établisse un courant d'air. C'est cette pièce essen

tielle qui manque k tous les fours ordinaires, et qui 

contribue, autant que les formes des fours écono

miques, k leur mériter ce titre. 

O n est obligé de couvrir ces usines, afin d'é

viter les inconvénients que les pluies- ou les vents 

peuvent faire naître quand on est en grand feu. 

M. Menjot a couvert les siennes en fer, méthode 

économique et ingénieuse, dont nous avons parlé 

dans la seconde partie, p. 73. 

Il sera aussi k désirer que les fours soient en

tourés de hangars pour mettre les chaufourniers 

k l'abri, garantir la chaufferie ou bombarde des 

coups de vent, et mettre k couvert et le bois et la 

brique fabriquée avant sa cuisson. 

Tout ceci posé, chacun calculera les dimensions 

de ses fours. O n observera qu'une toise cube ren

ferme k peu près mille k douze cents briques, neuf 

k dix mille tuiles creuses ou des tuiles plates k pro

portion. La pierre k chaux pèse k peu près *60 liv. 

( 30 k.), le pied cube : la toise cube de capacité 

n'en pourra guère recevoir que 190 pieds cubes 

(1»°400) ou 110 quintaux, qui, se réduisant 

d'un tiers k la cuisson, rendront en chaux vive 
75 quintaux. 

On observera encore que l'usage général est de 
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mettre dans les fours k chaux de la tuile ou brique, 

qui se place par-dessus et occupe un tiers ou un 

quart de la capacité totale du four, la chaleur n'é

tant pas assez grande k cette élévation pour calciner 

la pierre k chaux. 

Lorsque les localités permettent de creuser les 

fours dans une terre vierge et bien compacte, il y 

a économie dans la construction et plus de facilité 

dans le service. Alors on se contente de faire une 

chemise en briques crues pour former la paroi inté

rieure du four. 

Le chaufournier forme avec la pierre à chaux 

elle-même une voûte ordinairement parabolique, 

sous laquelle il allume le feu. Pour les tuileries, on 

construit des arcades en briques k 6 pouces (0,14) 

de distance l'une de l'autre, sur lesquelles on ar

range la marchandise, et sous lesquelles on allume 

le feu. Les foyers communiquent au cendrier par 

une ouverture d'un pied (0,32) en carré traversée 

par deux barres de fer en croix, pour que les gros 

brandons n'y descendent qu'après être consumés. 

C'est aussi par ce cendrier que l'on débraise; ce 

qui est encore, principalement pour les fours k 

chaux, un notable avantage. 

Dans le plan, pi. L ,fig. 5, A est le four k brique ; 

B est le four, k chaux ; le cendrier est indiqué en li

gnes ponctuées ; C, la paroi de revêtement ; D , le 

remplissage des angles ; E, les murs d'enceinte; 

F, la grille du cendrier; G, la bombarde; H, l'esca

lier extérieur qui conduit k la plate-forme des fours. 

Dans la coupe verticale du four k briques, fig. 6, 

A est l'intérieur du four; B, l'indication des sup

ports; C, la coupe du cendrier ; D , la bombarde. 

Dans la coupe verticale du four k chaux ,fig. 7, 

A est l'intérieur du four; B, le remplissage des 

angles; C, le profil du cendrier sur la longueur 

qui aboutit k la bombarde; D , la coupe de l'escalier 

intérieur. 

En parlant de la brique, dans la seconde partie 

de cet ouvrage, p. 47 , et dans celle-ci, article 

briques et briquettes, p. 188, nous avons donné quel

ques indications succinctes sur le mode de fabri

cation. 
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XXV. FRUITIERS OU FRUITERIE. 

Le fruitier, aussi appelé fruiterie, est l'endroit où l'on 
serre le fruit d'hiver, et où il acquiert sa maturité complète. 

Un bon fruitier doit èlre tourné au nord ou au levant, loin 
des cloaques, des immondices, etc. Il doit être soigneuse
ment carrelé et bien plafonné. Sa porte doil être double, et 
sa fenêtre fermée d'un contrevent, d'un châssis à vitre, et 
garnie de rideaux. Il doit, dans son pourtour, être garni 
d'étages composés de voliges qui suffiront de 9 pouces 
(0,25),à 12 pouces.(0,52) de large, et on les fixera avec 
des chevilles de bois, afin d'éviter les taches d'oxydation 
du fer. On pourra établir aussi un étage double au milieu 

du fruitier. 
Avant d'y renfermer le fruit, on nettoyera le fruitier, on 

l'aérpra pendant trois ou quatre jours, s'il fait beau. Le 
fruit sera cueilli sept à huit jours avant sa maturité, sans 
le frotter ni lui enlever sa fleur, si nécessaire à sa conser
vation. On le ramassera avec le plus grand soin,*sans le 
heurter ni le froisser, on le fera ressuyer à un soleil ardent ; 
enfin, on le placera isolément, et par espèces, dans le 
fruitier, dont on fermera soigneusement toutes les ou
vertures. 

Le fruitier sera visité souvent, sans en ouvrir la croisée, 
et sans en ouvrir à la fois les deux portes : on aura surtout 
grand soin d'en enlever le fruit malsain, et d'en défendre 
l'entrée aux rats et aux souris. 

M. Mathieu de Dombasle, directeur de la ferme de Ro-
ville, a remplacé avec avantage le fruitier par des caisses en 
sapin ou en peuplier de huit àdix lignes d'épaisseur (0,020) 
seulement, trois pouces (0,110) de hauteur dans oeuvre, de 
quinzepouces (0,40) de largeur, surdeux pieds (0,65) de lon
gueur. Le fond de ces caisses est composé de voliges pa
reilles aux premières ; toutes sont de dimensions semblables 
et s'emboîtent l'une dans l'autre au moyen de petits tasseaux 
cloués sur leur face extérieure. On peut ainsi séparer les 
espèces, de manière à vider une caisse dès qu'elle est 
entamée. La caisse supérieure seule a un couvercle. Le fruit 
est ainsi hors de l'impression de l'air ; on l'empile à une 
grande hauteur, et il peut contenir dans un pclil espace. 

XXVI. GARENNE FORCÉE. 

La garenne forcée est auix lapins sauvages ce que le cla
pier est aux lapins domestiques. Il est sensible que je ne 
puis parler ici de ces garennes ouvertes, environnées de murs 
et d'une vaslc étendue, qui ne conviennent qu'à un riche et 
très-riche particulier, puisque, outre la dépense énorme 
qu'elles occasionnenl, il faut y consacrer une grande éten
due de terrain, nécessairement incultex cl dénué m ê m e 
de bois. 

Dans la garenne donl il est ici question, les lapins seront 
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à l'étroit il est vrai, et il faudra nécessairement les nourrir: 
mais elle pourra, devra m ê m e être construite près de l'ha
bitation et dans le jardin, dont elle pourra former une 
fabrique, et.on y pourra puiser habituellement pour la 
consommation. 

Une garenne de celte sorte consiste, 1° en une enceinte 
ordinairement circulaire, composée d'un fossé de 6 pieds 
(2,00) de large sur 4 ou 5 (1,50) de profondeur, dont on 
rejette la terre au centre ; 2" une espèce d'appentis d'environ 
20 pieds (6,50) de diamètre placé au centre de l'eneeinte; 
5° un mur de pierre, de brique ou de pisé, ou simplement 
une forte barrière en pieux joinlifr, de 6 pieds (2,00) de hau
teur, placés en deçà du fossé de clôture, avec une porte 
fermant à clef. 

Si la terre est légère et sablonneuse, les lapins creuseront 
d'eux-mêmes leurs terriers dans la parlie remuée et rejetée 

fc au centre ; si elle est pierreuse ou argileuse , on en formera 
grossièrement avec quelques planches ou des pierres. 

On jettera quelques fagots en tas dans un coin de l'en
ceinte, pour que les lapereaux puissent s'y soustraire à la 
tracasserie des mâles ou bouquins. 

Une garenne de 10 toises ( 20,00) de diamètre sera peuplée 
avec 50 lapines et 7 à 8 bouquins, et fournira près de 
100 lapins à la consommation. 

On veillera scrupuleusement à interdire aux chats, aux 
fouines et aux belettes l'entrée de ces prennes ; le meilleur 
et le plus simple moyen, si elle est environnée d'un mur, 
est d'en faire le chaperon el le cordon en toiles vernissées. 
Les soins journaliers consistent en l'affourragement que l'on 
jette par la porte, et qu'on place sous l'appentis quand il 
neige ou qu'il pleut. Quelques personnes le distribuent dans 
de.petits râteliers, ce qui en empêche un aussi grand gas
pillage. Tous les huit jours, on enlève les restes des four
rages et le crottin, qui forment un excellent engrais. 

Les lapins ainsi traités et nourris ont la chair ferme, et 
sont bien supérieurs aux lapins domestiques. 

XXVII. GLACIÈRES. 

Les glacières sont aussi utiles qu'agréables à la cam
pagne ; elles sont d'ailleurs peu coûteuses si ' le terrain cl 
les localités les favorisent ; elles procurent une boisson saine, 
souvent m ê m e nécessaire, et servent bien avantageusement 
à conserver les provisions du ménage pendant l'été. 

L'ne glacière doit être sans humidité, d'une température 
constamment froide, et n'avoir aucune communication im
médiate avec l'air extérieur. 

Elle doit être creusée dans un terrain sec et peu ou 
point exposé au soleil. On lui donne la forme d'un cône 
tronqué renverse. Elledoit avoir 12 à 15 pieds (4,50) de dia
mètre supérieur, 15 à 18 (5.50) de profondeur, et 2 pieds Va 
à 5 pieds (0,90) de diamètre inférieur. Au-dessous, on creu
sera un puits do 5 i i pieds (1,00) de profondeur. Ce puits 
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sera surmonlé d'un grillage en bois qui le séparera de la 
glacière, et recevra l'eau qui pourra s'échapper du massif 
de glace. 

Les parois de la glacière seront revêtues d'un mur de 5 
à 6 pouces (0,15) d'épaisseur si les terres ne sent pas fer
mes , ou d'un revêtement de charpente. Dans les terres 
compactes, on peut s'en dispenser. 

Au nord de la glacière, on pratiquera un vestibule de. 
6 ou 8 pieds (2,50) de long sur 4 (1,30) de largeur.. Ce 
vestibule aura deux portes, l'une extérieure, et l'autre inté
rieure communiquant avec la glacière. C'est dans ce vestibule 
que l'on conserve les provisions pendant l'été. 

On couvre le dessus de la glacière en paille attachée sur 
une charpente élevée en pyramide, de manière que le bas 
de cette couverture descende jusqu'à terre. 

Enfin, on a l'attention d'éloigner les eaux pluviales de 
la glacière, en les détournant par des rigoles convenable
ment disposées. 

Lorsqu'on ne craint pas la dépense, on voûte le dessus 
de la glacière ; elle en devient meilleure. On peut alors, au 
lieu de surmonter la voûte de la couverture en paille, re
couvrir extérieurement la' maçonnerie d'un corroi de glaise 
bien battue, et d'un lit de terre végétale pour la conserver. 
Alors il est bon de l'environner de plantations; et dans ce 
cas, celte espèce de moud ra i n, couvert de mousses et de 
petits arbustes, apparaissant au milieu d'un bois, forme 
une véritable fabriqué pour des jardins paysagers. 

Dans la pi. XLIX se trouve, fig. B, le plan d'une glacière 
construite d'après ces données, et, fig. 7, la coupe de la 
m ê m e glacière. A en est l'excavation, B la tour supérieure, 
C le puits, D le vestibule. On voit que ce système, adopte 
en général en Europe, consiste à intercepter tout accès à 
l'air extérieur. 

Au contraire, le système des glacières américaines est 
d'y introduire habituellement un courant d'air frais. L'ex
périence a prouvé que celte méthode peut également réussir : 
elle a m ê m e l'avantage d'exiger moins de capacité. Ainsi, 
dans une glacière européenne, on ne peut guère conserver 
la glace à moins qu'elle ne renferme 1,400 pieds cubes 
(48mètres cubes) de glace : dans la glacière américaine, 
on peut se contenter de 5 à 400 pieds (10à 14 mètres cubes). 
La nature du terrain, l'exposition sont ici moins exigeants ; 
la dépense n'est pas plus grande. M. de Volney a fait con
naître les détails de cette construction, tels que M. Bordley 
les a établis. 

D'après ce nouveau procédé, m ê m e planche, dont la 
fig. 8 est le plan, et la fig. 9 la coupe verticale, un espace 
carré, en partie enfoncé dans la terre, reçoit une cage de 
charpente A, dont le bâti a de quatre (0,11 ) à cinq pouces 
(0,15) d'équarrissage, dont les bouts de chevrons forment 
les barres intermédiaires et qui est isolée des côtés f. Ellepeut 
lêtre de forme quarrée ; elle est placée sur un grillage en 
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bois reposant sur deux patins qui l'isolent et la séparent du 
puits c par des fagots, par des bourrées, et mieux par de la 
paille nette, bien sèche et bien foulée. Le mur a dix ou 
douze pouces d'épaisseur (0?27 à 0,32) et six à sept pieds 
(2,00 à 2,25) de hauteur. Le comble B est à l'ordinaire et 
présente deux évents e e .qui peuvent être formés par deux 
vieux tonneaux défoncés et percés de trous, contenus dans le 

' faitage et couverts d'un eliaperon de paille. On y place au-
devant de celte glacière, comme à l'autre, un vestibule D , 
sous lequel un garde-manger est suspendu ; et la façade, 
représentée fig. 10, peut former aussi une sorte de fabrique 
de jardin. 

Pour remplir la glacière, on choisit.un temps sec et 
froid. On en couvre le fond et les côtés avec de la paille à 
mesure qu'on y transporte la glace, de manière que celle-ci 
ne soit jamais en contact immédiat avec les parois. On y 
met la glace.par lits bien battus à coups de maillet, en y 
jetant un peu d'eau de temps en'temps pour n'en faire 
qu'un corps. Quand la glacière est remplie, on recouvre 
ta masse avec de la paille, et on la surcharge de planches 
assujetties avec de grosses pierres. 

On remplit aussi les glacières avec de la neige, dont on 
forme des pelotes que l'on bat, et que l'on presse autant que 
possible. Si la neige a de la difficulté à faire corps, ce qui 
arrive quand le froid est grand, on la fait prendre en y 
jetant un peu d'eau. D'ailleurs, on la traite comme nous 
venons de le dire pour la 'glace. 

Lorsqu'on n'a pas de glacière, on fait de la glace artifi
cielle avec les mélanges frigorifiques indiqués dans l'article 
Cuisine, page 205. 

XXVIII. GARDE-PILES , GRANGES ET GERBIERS. 

Dans les pays septentrionaux, où l'on renferme 

les grains en paille, il est nécessaireque lesgraren-cs 

soient vastes et d'une«construction soignéa^ Vastes, 

afin d'avoir l'espace nécessaire pour y battre les 

grains et y enfermer les balles et les pailles; d'une 

construction soignée, afin d'y mettre, autant que 

possible, les grains k l'abri des ravages de leurs 

n o m b r e u x ennemis. Mais dans nos climats, o ù l'on 

bat en plein air, ces granges sont inutiles, et nous 

appliquons k la construction des greniers la plupart 

des principes et des précautions qu'ailleurs on suit 

pour elles : ces granges m ê m e s ne sont pas connues, 

et l'on donne ce n o m aux magasins k fourrages dont 

nous parlerons plus bas. 

Les gerbiers ou meules de grains doivent aussi 

être plus soignés dans le Nord que sous notre la-
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litude, et les paysans les construisent en général 

assez passablement pour leur durée éphémère. Leur 

emplacement varie ; mais il doit toujours être k portée 

de l'aire; ils doivent toujours être entamés du côté 

de l'exposition la moins exposée k la pluie, car, mal

gré la beauté et la sécheresseordinaire de notre tem

pérature lors de la récolte, dans les mois de juillet 

et d'août, il arrive trop fréquemment que les pluies, 

si constamment orageuses, et quelquefois abondan

tes de nos contrées, compromettent cette récolte, 

traversent les gerbiers et font germer les grains : on 

est forcé alors de les démolir rapidement ; ce qui 

occasionne de grandes pertes : aussi les propriétaires 

riches et, soigneux ont des hangars pour les ren

fermer, et m ê m e renfermer ainsi les pailles. Ce 

sont les constructions dont nous parlons au mot 

hangar, et qui se retrouvent dans la plupart de 

nos plans de maisons rurales , pi. XII, XXVIII, 

X X X I , XXXII, XXXIII, X X X I V . 

On peut néanmoins user avec avantage des gerbiers fixes 
à toit mobile, de M. de Perthuis, qui peuvent aussi servir 
pour couvrir les meules à fourrages. Ce gerbier s'élève sur 
un massif de maçonnerie ( si l'on ne se contente du soutrait 
et de l'évent indiqué pour les meules), et il est représenté, 
/)/. L U , par la fig. 11, qui en est le plan, et la fig. 12, qui 
en donne l'élévation. Nous proposons la forme circulaire, 
. comme la plus solide ; mais elle pourrait être remplacée 
par toute autre. Ce massif doit être d'un diamètre relatif aux 
exigences locales ; soit ici, D D , de 18 pieds ( R" ), et d'une 
hauteur d'un pied (0,52) environ. A l'extrémité de chaque 
diamètre, on place quatre poteaux AAAA, lesquels, lors
que la localité est sujette à des vents violents, ne doivent 
guère avoir plus de 24 pieds ( 8° ) de hauteur. Ainsi, l'espace 
compris entre les souliens de ce petit édifice sera de 5,852 
pieds cubes ( 200 m. c. ). Un solin, B B, couronne le pour
tour de la maçonnerie ; il aura dix à douze pouces (0,27 à 0,52) 
d'écarrissage, et les poteaux de neuf à dix (0,24 à 0,27). 
Ces poteaux et le solin seront assemblés à tenons et mor
taises, et fortement chevillés ; de plus, on les réunit par de 
petites contreGches E E, tant dans l'intérieur que latérale
ment. Sur le haut une croix de charpente FF, de dimensions 
semblables à celles des poteaux, réunit l'extrémité supé
rieure de ceux-ci, lesquels renforcés, dans le bas, par les 
contrcfichcs L L, le sont, dans le haut, par des esseliers 
semblables G G. Ainsi, à l'exception du solin, qui, à la rigueur, 
peut ne pas être répété dans le haut, celte charpente est la 
reproduction de la charpente inférieure. 

Au centre de la charpente supérieure on pratique un trou 

suffisant pour passer la corde qui tient suspendu le toit mo
bile H , au moyen d'un anneau i, et que l'on peut hausser 
ou baisser par des poulies K K . Ce toit est construit en bois 
léger, couvert en petits bardeaux ou d'une toile imper
méable. Cette couverture doit surplomber un peu le côté 
extérieur des poteaux, afin que son stillicide dépasse l'a
plomb de la plate-forme. La corde qui le soutient devra se 
rouler sur le cylindre d'un cabestan portatif pour pouvoir 
le faire manœuvrer. 

Si l'on voulait simplement faire porter le toit sur de forts 
boulons ou de fortes chevilles, on en placerait à hauteur 
égale en L L L , et l'on se dispenserait de la corde, du ca
bestan et des poulies. On pourrait même remplacer ce toit 
par une épaisse couverture de paille comprimée et enduite. 

On voit à combien d'usages divers peut servir ce modèle. 

Les métairies de nos contrées ont ordinairement, 

c o m m e l'indiquent les figures des planches que nous 

venons de citer , une garde-pile ou serre-pile. qui 

est une véritable grange dans de petites dimensions. 

O n y renferme le grain battu et mêlé avec ses 

balles avant le vannage ou le criblage, et, dans 

l'hiver, elle sert de remise et de magasin. Ses 

dimensions sont celles qu'exige l'étendue de l'ex

ploitation; son aire est enterre battue et moyenne

ment glaiseuse; elle doit être crépie intérieure

ment ; sa porte charretière sera k deux ventaux et 

7 k 8 pieds ( d e 2,27 k 2,70 )de largeur, afin que 

l'on puisse, s'il est nécessaire, y enfermer une voi

ture. Mais si cette garde-pile ne sert absolument 

que pour le blé, sa largeur sera suffisante k 6 pieds 

( 1,95 ) . et celle de la porte k 3 ou 4 pieds (1,00 

k 1,30 ). Cette garde-pile alors sera d'une hauteur 

suffisante k 7 pieds ( 2,27 ) ; dans le cas contraire, 

le plancher devra avoir de 9 k 10 pieds d'élévation 

( 3,00 k 3,25); plancherqu'il vaut mieux construire 

en briques, ainsi que nous l'avons décrit, page 94 ; 

mais, dans ce cas, on rapprochera les solives k 

10 pouces (0, 2 7 ) de milieu en milieu, ou d'une 

largeur do briques, pour rendre impossible l'in

troduction de maraudage intérieur. D u reste, la 

garde-pile sera plus saine si elle peut avoir une 

croisée qui l'aére, qui soit bien grillée et défendue, 

et sa porte fermée par une bonne serrure et un 

cadenas ; si elle est k deux ventaux, le ventail dor

mant sera retenu par un arc-boutant en fer. 



XXIX. GRENIERS A GRAINS. 
Puisque, dans nos climats, les blés sont battus 

immédiatement après la récolte, l'usage ordinaire 

est de placer les froments au rez-de chaussée; les 

avoines et mars doivent, au contraire, être sur un 

plancher. Le maïs ayant une constitution différente, 

et se recueillant souvent dans un temps pluvieux, 

demande une construction particulière. Nous allons 

donc traiter séparément, 1° des greniers k blé, 

2° des greniers k avoine, 3° des greniers k maïs. 

I. Greniers a blé. 

Les seules précautions k prendre dans la cons

truction de ces greniers, est de les mettre k l'abri 

de l'humidité environnante, et pour cela d'en élever 

l'aire d'un pied (0,32) au moins; de leur procurer 

un courant d'air suffisant, en les perçant de croi

sées au levant et surtout au nord ; enfin d'en inter

dire l'accès aux oiseaux et aux rats, et pour y par

venir, on fermera toutes les ouvertures d'un gril

lage de fer k petites mailles, et on garnira le 

carrelage d'un rang de carreaux chanfreinés pour 

joindre hermétiquement le mur k l'aire du grenier. 

Si le terrain sur lequel on construit était un tuf 

spongieux, qui fit craindre l'humidité ascendante, 

il suffirait de placer au-dessous du carrelage une 

couche de recoupes de pierre de trois k quatre pou

ces (0,08k0,10) d'épaisseur, pour le rendre suffi

samment sec. Par ces moyens, le grenier se trou

vera assez sain pour qu'on puisse y entasser les 

grains, m ê m e verts, k 3 pieds (lm,00) d'épaisseur 

moyenne. Ainsi, un hectolitre de blé, ou 3 pieds 

cubes, occupera un pied carré (O^'.IO) de super

ficie. Si on ne l'entassait qu'à 2 pieds 1/2 d'épais

seur, il en faudrait 1 pied 1/4 carré (0,12). O u 

pourra ainsi calculer les dimensions de son grenier 

sur la plus belle récolte qu'on puisse espérer. On sent 

quêtant que les blés sont frais, c'est-k-dire, pendant 

tout l'hiver qui suit leur récolte, il faut les remuer 

souvent, et par conséquent donner un peu d'aisance 

pour cette opération, surtout quand on enferme dans 

le m ê m e grenier des blés de diverses qualités^Ainsi, 

en calculant 2 pieds carrés (0,21) par hectolitre, 
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on est k peu près certain d'avoir toute la capacité 

nécessaire. 

Les blés réservés pour la semence et pour la con

sommation doivent être séparés de ceux destinés au 

commerce, et seront mieux placés dans les greniers 

k avoine dont nous allons parler. 

Il faut, autant que possible, éloigner les ouver

tures des greniers k blé, des eaux croupissantes, 

des fumiers et des dépôts d'immondices. Cependant, 

une chaussée de 6 k 8 pieds (2 œ k 2 1/2 ) suffit pour 

empêcher les infiltrations, et l'élévation prescrite 

au-dessus du sol obvie k une grande partie des in

convénients de cette position. 

Il est rigoureusement nécessaire que le grenier 

soit^ardé, et cette condition doit être préférée aux 

autres, s'il est impossible de les satisfaire toutes k 

la fois. ( Voyez Silos. ) 

IL Greniers à. avoine. 

Ces greniers doivent être construits k peu près 

d'après les mêmes principes que les précédents; 

mais, vu la plus grande facilité qu'a ce genre de 

récolte k fermenter, ils doivent être sur un étage 

supérieur. Le dessus des autres leur convient par

faitement, d'autant mieux, que, par ce moyen, on 

peut établir des trappes, qui, outre la communi-• 

cation immédiate qu'elles établissent entre les deux 

magasins, servent de ventouse k l'un et k l'autre. 

Les planchers de ces greniers doivent être join-

tifs et languettes ; ils peuvent servir en m ê m e temps 

pour serrer les autres mars, les légumes, les blés. 

de semence et de consommation : le dessus des 

planchers en brique est aussi propre k cet usage. 

III. Greniers à maïs. 

Le maïs se recueille k la fin de l'automne. Il est 

nécessaire qu'il reste attaché k sa fusée jusques au 

moment de sa vente ou de sa consommation ; il est 

très-sujet k la moisissure, à réchauffement; il exige 

par conséquent beaucoup d'air, et surtout d'air am

biants On le renferme le plus souvent dans des gre

niers semblables aux précédents; mais il faut alors 

que les fenêtres soient plus multipliées, soient per-
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cées en regard les unes des autres, et soient ou

vertes jusques au niveau des planchers. Alors encore 

faut-il ne pas entasser les maïs k plus de 25 ou 30 

pouces ( 0,80) d'épaisseur, et s'astreindre k les re

m u e r de fond en comble avec un râteau, ou mieux 

k la main, de huit en huit jours d'abord, puis de 

quinze en quinze; opération coûteuse, minutieuse, 

et qui en égrène beaucoup. 

Ces considérations ont fait préférer les cages. 

Ce sont des bâtiments carrés, isolés, s'il se peut, 

ayant des percés au moins sur deux ou trois faces. 

Ces percés consistent en de grandes croisées qui 

préYinent k 3 pieds ( 1,00 ) au-dessus du sol, et oc

cupent 2 pieds ( 0,65) au moins au-dessus du der

nier plancher. La hauteur du bâtiment est divjsée 

de 6 en 6 ou de 7 en 7 pieds (2,24) par des planchers 

lattes k claire-voie. D e cette manière, le maïs est 

parfaitement aéré, on peut l'entasser autant que la 

force des planchers le permet ; on n'a pas besoin de le 

remuer : il est k peu près exempt de la moisissure, 

et se dessèche rapidement et parfaitement. O n ne 

met ordinairement au rez-de-chaussée, que l'on 

planchéie m ê m e si l'on veut, que le maïs de rebut. 

Quand on égrène le maïs des étages supérieurs, il 

passe de lui-même jusque dans le rez-de-chaùssée, 
1 qui sert alors de chambre de livraison. 

Les grandes croisées doivent avoir une largeur 

égale k la moitié ou au tiers de leur hauteur. Les 

trumeaux auront au plus une largeur égale k celle 

des croisées. 

c O n ne doit rien négliger pour une bonne cons

truction dans les murs de ces cages, qui, par les 

grands vides qui les percent, offrent par eux-mêmes 

moins de solidité. Il n'est pas m ê m e indifférent, 

quand le bâtiment excède 15 à 20 pieds (6,50) de 

hauteur, d'arrêter les poutres ou principales so

lives des planchers avec des clefs extérieures, qui 

ne fassent faire qu'un seul tout de la charpente et 

de la maçonnerie. 

Lors de la récolle, un hectolitre de maïs, repré

senté par deux sachées en épis, exigo trois pieds 

( 0,32) carrés de surface sur 2 pieds (0,65) d'é-

paissturct deux (5,20)seulement sur 3 pieds(l,0fj]; 
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de sorte que mille hectolitres de maïs vert dans un 

grenier k plancher exigeraient 3000 pieds carrés 

(316,56), et, dans une cage de 18 pieds (1,85) 

de hauteur, c'est-k-dire, de deux étages, non com

pris le rez-de-chaussée, 1,000 piedscarrés (105,52). 

L'inspection* des plans de la cage k maïs de notre 

maison de campagne achèvera de rendre sensible 

ce que nous disons ici. 

On peut aussi, à bien moindres frais, se procurer des 
cages de charpente qui produisent le même résultat ; mais 
il est indispensable de les établir dans une cour fermée, et 
dans laquelle la volaille ne puisse pénétrer. Ces cages doi
vent reposer sur des piliers en maçonnerie', élevés de 5 à 6 
pieds ( 1,75 ) au-dessus du sol. Sur ces piliers se placent ho
rizontalement des poutres et solives, de manière à établir un 
fort plancher ; et au lieu de planches jointives, l'aire en est 
composée de liteaux de bois dur, d'un pouce en carré, es
pacés tant plein que vide. Les côtés de la cage sont formés 
de poteaux, assemblés haut et bas dans des sablières, et de 
5 en 5 pieds (1,62) de hauteur, entretenus par des entre
toises ou des cours de liernes pour les consolider. L'inter
valle entre les poteaux est aussi remplacé par un grillage 
semblable à celui du plancher de la cage. Celte construcUon 
est terminée par un toit ordinaire, dont les égouts doivent 
être pendants, de manière à préserver la base de la cage des 
effets de la pluie. 

Comme elle vient ordinairement dans nos climats du S. 0. 

et de l'O., si on a un ou deux murs de bâtiment qui puissent 
abriter la cage de ces côtés-là, il sera bon de l'y appuyer. 
Mais, dans ce cas, comme elle sera fermée des deux côtés, on 
remédiera au défaut du courant d'air par une ou plusieurs 
ventouses, consistant en cylindres ou parallélipipèdes aussi 
à claire-voie, communiquant du plancher au faite de la cage. 
Le maïs se projettera dans la cage par le haut, et se reti
rera ou de la même manière, ou au moyeu d'une ouverture 
pratiquée sur le côlé du nord dans la partie inférieure. 

Le maïs se conserve sans aucun entretien, et très-bien, 
dans une semblable cage. Pour 2,000 sachees, représentant 
1,000 hectolitres à la récolte, il suffira qu'elle ait dans œuvre 
25 pieds (8,12) de long sur 20 (6,50) de large, et 12 à 13 
(4,20) de hauteur. Une semblable cage, construite en chêne, 
appuyée sur deux murs et sur piliers en brique el chaux, 
bien assemblée cl soignée, munie de quatre ventouses cl 
peinte à l'huile 4 trois couches, pourra coûter environ de 

1,200 à 1,100 fr., construite à l'économie. 

XXX. GRILLES D'ENTRÉE. 

CES grilles doivent être extrêmement simples, soit en 
serrurerie, soit en menuiserie, et alors peintes à l'huile à 



trois ou quatre couches. Elles doivent être divisées par 
travées, par des montants dormants de même matière, ou 
des piliers de maçonnerie, qui doivent être préférés à la 
campagne, comme plus solides et plus conformes au style 
rustique. Ces piliers seront carrés, et d'une hauteur pro
portionnée à leur base et à la hauteur des grilles. En géné
ral , il ne faut pas qu'ils aient en hauteur moins de cinq 
fois, et plus de dix fois leur largeur. La plus grande hau
teur des grilles ne doit point excéder l'origine du chapiteau 
des piliers ; et les travées, à moins de circonstances parti
culières, ne doivent pas excéder 12 à 15 pieds (3,90 à 4,80) 
de largeur. On taille quelquefois les piliers de refend , et 
on les couronne de statues,' de groupes et de vases. On 
trouve dans l'Introduction les autres principes relatifs à 
cette partie des édifices. Les ventaux des portes sont sus
pendus par des crapaudines dans le bas et des colliers dans 
le haut. 
Quand, comme dans notre maison de campagne, on élève 

des pavillons aux extrémités des grilles, ces pavillons ne 
doivent point masquer le corps de logis principal. 
Trois grilles de ce genre, soutenues par des piliers et 

construites à Mauremont, sont représentées dans la pi. LI. 
Lu, fig. 5 est celle qui sert de grande entrée au parc, la 
fig. 4 est l'entrée sur la rue du village ; le n° 5 est une 
barrière latérale. 
La fig. 1 .représente l'élévation, la fig. 2'le plan de la 

grande grille de la cour, soutenue par des faisceaux de lances 
au lieu de piliers. 

XXXI. HANGARS. 

Un hangar ou angar, est une espèce de halle ou 

de remise destinée k serrer les récoltes ou les ins

truments d'agriculture. C'est une pièce absolument 

nécessaire k la campagne, et qui souvent évite de 

très-grandes pertes aux cultivateurs. 

Un objet aussi utile a nécessairement divers gen

res de construction , selon les facultés du pro

priétaire. 
Les cultivateurs du premier ordre font construire, 

dans la principale métairie qu'ils ont sous leurs 

yeux, des halles composées d'un ou de plusieurs 

murs percés d'arcades, excepté du côté d'où vient 

communément la pluie. Sur ces murs ils établissent 

leur charpente. C'est sans contredit le hangar le 

plus solide et le plus avantageux. La pi. XXXIV, 

fig. 5, représente un des deux hangars en voûte 

rampante qui accompagnent notre métairie de trois 

charrues. 
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Quand on ne veut pas se soumettre k la dépense 

des cintres et de la maçonnerie plus considérable 

que ces halles exigent, on y supplée par des piliers 

en maçonnerie d'environ 15 (0,38) k 20 (0,54) 

pouces en carré, dont les fondations ont deux pou

ces (0,65) de saillie en tout sens. Sur ces piliers, 

qu'on réunit par des sommiers, on établit la char

pente de m ê m e que dans les autres. Ces hangars 

valent presque les premiers, quoique leur coup d'oeil 

soit moins agréable. 

Enfin, lorsqu'on veut construire un hangar k peu 

de frais, on fait les piliers en bois, d'après les di

mensions et les principes que nous avons donnés sur 

les constructions en pans de bois. Ils reposent sur 

des dés de maçonnerie solidement fondés, et s'il se 

peut, on les encastre dans des pierres de taille qui 

terminent ces dés. On réunit ces piliers par des 

sofnmiers comme ceux de maçonnerie, et on établit 

leur charpente de la m ê m e manière. 

Dans plusieurs de nos édifices ruraux, pi. V, 

VIII, XII, XXXII, on trouve des exemples de cette 
sorte de hangars ou d'appentis qui en tiennent lieu. 

Les combles économiques cintrés pourraient être 

appliqués k ces trois sortes de hangars, quoique 

nous pensions que c'est sur les halles seulement 

qu'ils peuvent s'établir avec une grande solidité.' 

Alors ces dernières ne seraient pas de beaucoup plus 

chères que les hangars de la seconde espèce, k cause 

des fermes de charpente qu'il faudrait employer et 

qui reposent sur les piliers. 

La hauteur des hangars est absolument dépen

dante de la capacité dont on a besoin, et par consé

quent des autres dimensions qu'on leur a données. 

Les entre-piliers, ou la largeur des arcades, doivent 

être au moins de dix pieds (3,25)-, afin qu'une 

charrette chargée puisse entrer sous le hangar. Il 

est bon, dans les arcades, d'employer le cintre plein 

ou tronqué, comme la forme la plus simple et la 

plus solide. 

O n peut, comme nos planches l'indiquent, rem

placer les hangars en partie par un appeutis appuyé 

sur un des deux murs de côtière des édifices ru

raux; il n'y a alors des piliers que d'un côté. Le 
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hangar a la largeur que peut permettre la portée 
des pièces de charpente nécessaires pour former les 
faîtes, les pannes et les plate-bandes. C'est de la 
m ê m e manière qu'on établit les hangars qui font 
suite k une construction. 

Les gerbiers fixes k toit mobile, que nous avons 
décrits, page 214, pourraient aussi suppléer les 
hangars. 

XXXII. LAITERIES. 

LES laiteries sont une des choses les plus utiles et les plus 
agréables qu'on puisse se procurer à la campagne, et dans les 
pays de fourrages une des plus profitables. On les construit 
ordinairement attenant l'habitation du fermier dans les pays 
de grande culture, ou dans les basse-cours des maisons de 
campagne. Dans les établissements somptueux, on fait de la 

laiterie un bâtiment particulier, ou une fabrique du parc. 
Une bonne laiterie doit être tournée au nord, être un 

peu enfoncée en terre, et solidement voûtée, au au moins 
plafonnée. Ainsi une bonne cave est une excellente laiterie. 

On éloignera la laiterie de tout ce qui pourrait lui donner 
de l'odeur, et surtout des dépôts d'immondices. Celle d'un 
simple particulier est suffisamment grande, étant de 8 à 
10 pieds (5,25) de largeur, sur 15 à 20 (6,0) de longueur. 
Sa hauteur sous clef doit être au plus de 8 à!) pieds (2,75). 
Elle doit être voûtée en plein-cintre, et carrelée d'un double 
carrelage à ciment. Une pierre à eau extérieure lui en four
nira abondamment. Elle aura à côté un réduit ou aide, avec 
un évier pour y laver tous les ustensiles. 

La laiterie sera garnie, dans tout son pourtour, de cro
chets, de tablettes et d'une table. Si l'on veut fabriquer 
quelques fromages, on pratiquera sur cette dernière des 
rainures pour les laisser égoutter. Ces tables auront ô à 4 
pouces (0,080) d'épaisseur; elles seront en chêne, pierre 
ou marbre. On les élèvera de 2 pieds Va (0,80 ) , et elles re
poseront sur des piliers de maçonnerie. 

Lorsqu'on fabrique du beurre, on joindra à la laiterie et à 
son aide une pièce particulière pour placer la baratte. 

La baratte est un vase de bois, plus ou moins grand , 
dans lequel on met la crème pour l'agiter et la convertir en 
beurre. La plus généralement employée est la baralte verti
cale quj se compose (l'un vase en forme de petit tonneau de 
6 (0,16) ou 10 pouces (0,27) de diamètre; le fond supérieur 
fermant à tabatière, reçoit à son centre un trou dans lequel 
passe le manche de la batte, manche assez long pour que, 
touchant au fond de la baralte, on puisse en dehors le 
prendre à deux mains ; la batte proprement dite est un 
disque en bois d'environ deux pouces (0,050) d'épaisseur, et 
dont le diamètre est un peu plus petit que celui de l'entrée 
de la baralte. On ne doit remplir en crème qu'environ la 
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moitié de la baratte, dont on réchauffe l'intérieur avec de 
l'eau chaude qu'on y laisse huit ou dix minutes ; le beurre 
se fait dans une heure à une heure et demie, suivant la 
qualité de la crème et la température. 

Pour se dispenser du mouvement direct à la main, qui 
est très-fatigant et souvent impossible lorsque la baralte est 
très-grande, on s'aide, pour imprimer le mouvement, de 
balancier à manivelle, garni d'un volant, d'une roue à 
tournebroche, etc. 

La baralte du Cotenlin est un tonneau gros et court, 
cerclé en fer ou en cuivre, qu'on fait tourner au moyen d'une 
ou deux manivelles sur des tourillons placés au centre de ses 
fonds. Une bonde permet d'y introduire la crème et d'en re
tirer le beurre ; une autre en laisse échapper le petit lait. En 
faisant tourner le tonneau sur lui-même trente à trente-
cinq fois par minute, le beurre est fait dans dix-huit à vingt. 

La baratte de Y Anjou est à peu près k m ê m e , mais là le 
tonneau est fixe et traversé par un axe qui porte des volants 
en bois. 

La baratte à balançoire est une caisse à trois côtés, dont 
un est circulaire ; les bouts ont des fonds parallèles ; et sur la 
partie convexe on produit une oscillation au moyen soit de 
la main, soit par un mécanisme comme celui dont nous 
avons parlé plus haut. 

Lorsqu'on a très-peu de crème, on se contente d'une ca-
rafle dans laquelle.on agite la crème, ou d'un vase dans 
lequel on la fouette avec des brins d'osier. 

Si on commerce en fromages, on aura de plus une autre 
pièce, dite chambre aux fromages, exposée au midi, garnie 
de tables et tablettes, ainsi que nous l'avons dit, et d'un 
poêle pour l'échauffer en cas de besoin. 

Il serait superflu de recommander la plus minutieuse pro
preté dans la tenue d'une laiterie. 

XXXIII. LAVOIRS. 

Nors avons déjà parlé, dans la première partie, des 
lavoirs publics ; les lavoirs domestiques sont d'une cons
truction plus recherchée et plus appropriée. 

Quand on a une fontaine à sa disposition. et que l'on 
peut établir au-dessous de son perdant deux bassins, l'un 
au-dessus de l'autre, cette position amphithéàtrale est la 
plus avantageuse. Dans ce cas, le bassin supérieur sera celui 
A'éclaircissement, et l'inférieur, le lavoir proprement dit. 
Si l'on n'a qu'une eau plate, on aura soin de construire, 
en gradins, les bords ou au moins un des bords du bassin 
( qui sera divisé en deux parties ) , afin de pouvoir suivre les 
changements de niveau de l'eau. Dans l'un et dans l'aulre 
cas, quand on voudra viser à une plus grande commodité, 
des appentis mettront les lavandières à couvert ; et des ar
bres, qui environneront le lavoir, serviront à placer les 
cordes de sécheric. 

ARCniTECTl 
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Pour en revenir aux meules à foin, celles des Hollandais 
offrent une disposition si simple et si ingénieuse, que nous 
ne pouvons nous dispenser d'en donner une idée. 

On trace (l'équerre les deux diamètres qui partagent la 
base de la meule. On place sur les diamètres quatre pièces 
de bois d'un pied d'équarrissage, qui vont se réunir au 
centre sans se toucher. On forme avec des fagots les soutraits 
qui remplissent les quatre intervalles, entre ces pièces de 
bois, et qui doivent les recouvrir. On place au centre un 
cylindre d'osier creux,, d'un pied de diamètre et de 6 à 8 
de longueur, muni à son sommet d'une poignée transver
sale servant à le relever à mesure que la meule s'élève. Au 

milieu de cette poignée, et en dessous, est un crochet por
tant un fil à plomb pour le diriger bien verticalement ; au-
dessus , un petit anneau où on place un cordeau pour 
régulariser la figure de la meule. Quand elle est à son 
élévation , on laisse le cylindre formant cheminée par le 
haut, on la couvre de paille, et on retire les pièces de bois 
placées sur les rayons. On voit que l'air, circulant toujours 
dans l'intérieur d'une pareille meule, ne lui permet pas de 
s'échauffer. 

Si on ne pratique pas de courant d'air dans les meules, 
on peut imiter, des mêmes Hollandais , un moyen bien 
simple pour juger de leur état intérieur. Il consiste à en
foncer , et laisser dans la meule, une longue aiguille de fer, 

garnie d'un fil de laine à son extrémité intérieure. On la 
retire souvent. .Tant que la laine est blanche, la meule est 
saine. Si elle jaunit, la meule fermente, et on est à temps 
de prévenir les accidents qui peuvent en résulter. 

Ce que nous avons dit des gerbiers, page 213 , peut s'ap
pliquer aux meules de fourrages. 

DÉTAILS 

XXXIV. MAGASINS ET MEULES DE FOURRAGES 

ET DE PAILLE. 

O N profite ordinairement des granges ou fenils 

qui sont au-dessus des étables, des écuries, des 

gardes-piles, pour y enfermer le foin et les four

rages secs : s'ils ne sont pas suffisants, les meilleurs 

magasins sont les hangars dont nous avons parlé. 

Ces hangars sont m ê m e préférables aux fenils, en 

ce qu'étant aérés de toutes parts, les fourrages s'y 

conservent mieux; mais il est essentiel de placer 

sous la meule un soulrait ou lit de sarments, de fa

gots ou de joncs. O n calcule ordinairement qu'un 

quintal de foin occupe de 10 k 11 pieds cubes 

(0,37), et 9 pieds (0,308) quand le fourrage est 

bottelé et bien serré. 

Quand enfin on n'a ni fenil suffisant ni hangars, 

on place au grand air et en meules les fourrages 

secs. Chaque canton a sa méthode, mais elles se 

ressemblent toutes. U n e élévation bien' perpendi

culaire, un tassement uniforme sont indispensables; 

dans les pays sujets aux grands vents, on assujettit 

les meules avec des chevrons plantés perpendicu

lairement au centre de la meule. 

Les pailles se conservent dans des meules sem

blables, et m ê m e exigent moins que les foins d'être 

li couvert, vu que la chaleur excessive qu'il fait 

ordinairement lors du battage enlève absolument 

toute I'humidilé qu'elles renfermaient originaire

ment. Quand la meule est couronnée (et son plan 

est ordinairement un parallélogramme ), on l'assu

jettit par des cordes de paille qui portent des poids 

k leurs deux extrémités, et qui ceignent le faîte des 

paillers : c'est le nom que l'on donne k ces meules. 

Depuis quelques années, on enduit la crête des 

paillers d'un mortier de terre franche, et on établit 

delà m ê m e manière un lambris horizontal de deux 

k 3 pieds de hauteur k son pourtour, et un lambris 

vertical qui en recouvre les angles. Cette méthode 

est excellente, et quand cet enduit est bien fait, 

les pailles se conservent mieux que dans les han

gars, parce que les rats y causent moins de dom

mages. 

XXXV. MARES. 

UNE mare est un réservoir ou espèce de citerne 

découverte, qui s'alimente des eaux de pluie ou des 

dégorgements de quelque cours d'eau irrégulier. 

L'eau d'une mare étant constamment exposée 

aux influences atmosphériques, est conséquemment 

plus saine pour les animaux que l'eau de puits ; 

mais elle est trop ordinairement sale et corrompue 

par les détritus animaux ou végétaux qui s'y con

somment. 

Puisque la plupart des fermes ont des mares pour 

remplacer les abreuvoirs, il faut leur appliquer 

Une partie des principes que nous avons indiqués 

pour ces derniers : les battre en glaise, si le terrain 

ne conserve pas l'eau ; y conduire, soit par des ri

goles, soit par des empierrements, soit par des 



220 ARCHITECTURE 

fossés, les égouts des toits et les eaux de bonne 
qualité que l'on peut avoir k portée ; y pratiquer 
une rampe douce pour la commodité des bestiaux ; 
enfin, par un curage annuel, en rendre l'eau habi
tuellement saine, en se procurant un excellent 
engrais. 

Les mares entrent quelquefois dans l'aménage
ment des jardins. 

X X X V I . O R A N G E R I E . 

IL est maintenant peu de particuliers qui ne possèdent 
quelques orangers , quelques arbustes ou quelques plantes 
qui doivent être renfermés pendant l'hiver. Le climat des 
provinces méridionales exige seulement de leur faire passer 
à couvert quatre ou cinq mois ; aussi le plus souvent se 
contenle-t-on d'une remise fermée, d'une salle-basse ou 

autre décharge. Mais comme une orangerie ad hoc est ce 
qu'il y a de mieux, qu'elle est m ê m e indispensable pour une 
grande quantité de plantes, nous allons parler en peu de 
mots de sa construction. Nous ne parlerons pas des serres 
chaudes qui ne peuvent convenir qu'à des particuliers riches 
ou des jardiniers bien assortis, et qui pour l'ordinaire sont 
remplacées par des bâches et des châssis de maçonnerie 
dont nous avons parlé, pages 184 et 197. 

La longueur d'une orangerie est indifférente ; mais ses 
autres dimensions nele sont pas : sa largeur est fixée d'après 
sa hauteur, dont elle doit être au moins la moitié, et les 
trois quarts au plus. Cette hauteur doit être proportionnée 
aux dimensions des arbres, et ne peut être au-dessous de 
12 pieds (4,00). 

L'orientement de l'orangerie n'est pas aussi strict qu'on 
pourrait le croire; elle peut être tournée au levant, au 
sud-est, au sud, et peut-être m ê m e au sud-ouest. En gé

néral , et dans nos climats, il faut surtout l'abriter des 
vents violents, ce qui n'est pas aisé. 

L'orangerie doit être à l'abri de l'humidité, et pour cela, 
on l'exhaussera d'un pied au-dessus du terrain environnant. 
Les marches qui y monteront seront rampantes, afin que 
les chariots qui transporteront les caisses y arrivent avec 
facilité. Si on veut ne rien négliger, on fera circuler au 
pourtour un tuyau de poêle, qui servira rarement, mais 
qui pourra quelquefois être nécessaire. 

L'orangerie sera voûléc en briques plates, ou couverte 
d'un plancher bien joinloyé et plafonné au-dessous. Si elle 
est surmontée par des appartements, son plancher ou sa voûte 
carrelés par-dessus lui suffisent : dans le cas contraire, on 
placera au-dessus de l'un ou de l'autre une couche de deux 
pieds de chaume ou de mousse bien tassés, pour la mettre 
à l'abri du froid et de l'humidité. On fera m ê m e bien, dans 
ce cas, de substituer des briques plate-bandes aux lattes du 
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comble, pour intercepter tout passage à la neige. On pourrait 
m ê m e utiliser le dessus de l'orangerie, pour faire une grange 
à foin. 

La porte de l'orangerie aura au moins 3 pieds (lm) de 
large; ses croisées ouvriront à 2 pieds (0,65) au-dessus de 
son pavé. Toutes ces ouvertures s'élèveront jusques au pla
fond ou à la naissance de la voûte. Elles auront en largeur 
de la moitié au tiers de leur hauteur. Les trumeaux seroDt 
au plus de la largeur des croisées. 

Si l'orangerie est appuyée sur des bâtiments, elle n'a 
besoin que de murs ordinaires ; sinon, ses murs extérieurs 
auront 30 pouces (0,80) d'épaisseur. Ils seronl bâUs à 
chaux. Le comble fera saillie sur les murs autres que celui 
de face, pour la préserver de l'humidité. 

L'aire de l'orangerie sera en terre bien massivée ; quel
ques personnes la carrèlent ou la pavent. 

Les croisées.seront garnies de châssis à vitre, dont les 
carreaux ne seront ni trop grands ni trop petits. Ces châssis 
seront brisés, afin de pouvoir se replier dans l'épaisseur des 
murs. Ils seront accompagnés de volets extérieurs brisés de 
la m ê m e manière. Quelques personnes placent intérieure
ment ces volets ; mais des raisons de sûreté font préférer la 
première disposition. 

On arrangera les arbres et les plantes suivant lenr hau
teur, et sur des gradins si elle est à peu près la m ê m e , de 
manière que les plus grands soient les plus éloignés. Le 
premier.rang sera placé à 4 pieds (1,50) des croisées, et 
on conservera des passages derrière et au milieu même, si 
l'orangerie a plus de 12 à 15 pieds (4 à S") de profondeur. 

Lu pi. XXVII présentant la basse-cour de notre maison de 
campagne offre aussi une orangerie et une serre à fleurs. 
Il y a aussi une petite orangerie au château de Mauremont, 
mais subordonnée, dans sa façade, aux dimensions des ap
partements. 

XXXVII. PARATONNERRES. 

GRAY, physicien anglais, eut le premier le pressentiment 
que le feu de la foudre était le m ê m e que l'étincelle élec
trique ; Francklin confirma celte opinion par ses travaux et 
ses observations, et il pensa qu'une verge isolée soutirerait 
sans éclat l'électricité des nuages : ce fut un français. 
Dalibard, habile botaniste, qui, le premier, établit dans 
les jardins de Marly-la-Ville, à six lieues de Paris, un ap
pareil pour réaliser celte idée. Cet appareil fui à peine établi 
qu'un orage qui éclata dans ce lieu, le 10 mai 1752, justifia 
toutes ces prévisions. On vit', avec autant de surprise que 
d'admiration, le feu du tonnerre passer flans cet appareil 
et descendre sûr la terre d'une manière graduée. Il n'y avait 
qu'un pas pour se serv ir de ce moyen pour préserver de 
la foudre les bâtiments. Ce fut Franklin qui imagina de 
surmonter ces édifices d'une haute pointe métallique qui les 
domine, et qui, soutirant la foudre, la fait descendre du 



haut en bas dans la terre humide par un conducteur. Les 
conditions principales de la construction de cet appareil, 
que l'on n o m m e paratonnerre, sont : 1° Que sa pointe 
dépasse toutes les parties de l'édifice sur lequel il est 
établi, d'une hauteur de douze à quinze pieds ; 2° que toutes 
les pièces ou parties métalliques soient bien intimement 
liées et unies les unes avec les autres, afin de constituer 
un seul tout bien continu ; 3° enfin, que l'extrémité infé
rieure des barres de transmission qui forment le conducteur 
et qui descend du haut en bas de l'édifice, s'enfonce de 
cinq ou six pieds ( 1,65 à 2,00) dans le sol et jusques à la 
terre humide, ou aller se perdre dans l'eau. La pointe qui 
s'élève au-dessus du bâtiment doit être assez forte à sa base 
et assez solidement scellée pour résister aux vents les plus 
furieux; ordinairement on lui donne un pouce (0,32) en 
quarré ; elle ne doit être conique qu'en partant du tiers de 
sa hauteur. Afin d'éviter que l'extrémité supérieure se rouille, 
on peut la faire en cuivre et on la dore : cette partie tient à 
la barre par un pas droit, et afin que l'eau ne s'y introduise 
pas on place un écrou au-dessus de ce pas. Si l'on n'a point 
de puits, de vivier ou autre réservoir d'eau pour recevoir 
l'extrémité du conducteur, et afin que la déperdition de 
l'électricité soit plus facile et plus rapide, on termine ce con
ducteur par une grosse masse de plomb que l'on enfouit en 
terre à une certaine profondeur, et qui, par l'étendue de son 
contact avec les parties environnantes, aide celte déperdition. 

M . Beger, à Paris, en 1805, imagina un appareil aussi 
simple que peu "dispendieux, qui peut être à volonté et al
ternativement à boule et à partie isolée ou non : ses com
munications avec le réservoir commun sont bien établies 
quoique non apparentes. 

M. Régnier, en 1808, présenta au Ministre de la guerre 
le projet d'un paratonnerre, propre à être placé sur les 
magasins à poudre, dont le conducteur est formé d'une 
corde métallique en fil de fer, enduite d'une forte peinture 
à l'huile et de vernis gras. Ce conducteur, encore plus que 
les autres, demande une vérification annuelle; mais plus il 
est isolé du bâtiment, mieux il se prête aux sinuosités né
cessaires à la conduite du fluide électrique, et est moins ex
posé aux accidents de rupture et de solution de continuité. 

Enfin , M. Billaud, ingénieur-mécanicien de la marine, 
qui s'est beaucoup occupé des paratonnerres, a prescrit les 
règles suivantes : 1° 11 ne faut pas faire passer dans l'inté
rieur de l'édifice une portion de la barre de fer, ce qui 
pourrait délerminer la foudre à se porter sur le bàlimeut; 
2° le conducteur doit êlre sans solution de continuité , et, 
pour cela, on rassemble ses parties à l'aide de boulons à 
vis qui les tiennent contiguës ; il les aime mieux en barres 
qu'en cordes métalliques ; 3° il serait nécessaire de visiter 
annuellement les paratonnerres pour s'assurer de l'état dîs 
conducteurs et que la pointe n'est pas émousséc ; 4° quand 
il y a sur le m ê m e édifice plusieurs paratonnerres, il faut 
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multiplier les conducteurs, et non les faire coïncider en un 
seul, parce que la foudre demande à être éconduite par 
la voie la plus courte. C'est par le moyen des crampons que 
les conducteurs sont fixés à l'édifice. 

Nous sommes entrés dans ces détails, parce que si l'em
ploi des paratonnerres peut être souvent avantageux, ils 
exigent, pour inspirer de la confiance, un parfait établissement 
et une grande surveillance. Il nous semble douteux , qu'à 
moins de position et de circonstances locales particulières, 
ils soient nécessaires dans les édifices ruraux. Voici le dessin 
de celui dont Vitry a enrichi son Propriétaire architecte. 

La tige du paratonnerre est une barre de fer conique A B , 
pi. L U , /?o, 18, de 12 à 15 pieds (4 à 5mètres) de longueur 
pour les édifices de moyenne grandeur et de 12 à 18 lignes 
(0,027 ou 0,040 ) en diamètre ou de côté ; mais pour em
pêcher l'oxydation, on y soude une tige de platine ou de 
cuivre C B , de 15 à 18 lignes ( de 0,040 à 0,050 ) de lon
gueur, qu'on adapte et qu'on fortifie par un petit manchon 
C, fig. 19 ; au bas de la tige on soude une embase D pour 
empêcher l'eau de pluie de s'infiltrer dans le bâtiment ; im
médiatement au dessus de l'embase est un collier F qui 
reçoit le conducteur. On scelle la tige du paratonnerre sur 
le faîte du comble, au moyen de pâlies en fer, et d'un trou 
dans lequel on fait passer cette tige. Quelquefois on décore 
les tiges de girouettes, comme l'indique la fig. 18 ; cette 
girouette, en forme de flèche, mobile sur des galets pour 
rendre le mouvement plus doux, fait connaître la direction 
du vent au moyen des lignes fixes orientées, N., S., E., O. 
Quant au conducteur, on le forme ou d'une barre de fer de 
5 à 7 lignes (0,011 à 0,016) en quarré, ou d'une chaîne 
métallique qui, arrivée à la surface du sol, se réunit à une 
barre de fer de4 à 5 lign. (0,010 à 0,015) de diamètre, enfon
cée dans l'eau ou dans un lieu humide. C o m m e le conducteur 
ne peut être d'une seule pièce, on réunit plusieurs barres ; 
des crampons N les joignent, et elles sont soutenues en M , 
fig. 20, au dessus du toit ou des murs. Arrivé à la surface 
du sol, le conducteur doit s'enfoncer dans l'eau, ou enve
loppé d'une masse de plomb , dans un trou de 6 à 7 pieds 
( 2 m ou 2,25 ) de profondeur : quelques personnes, pour plus • 
de précaution, vont jusqu'à 12 à 15 pieds ( 4 à 5 m ) . 

Pour empêcher la rouille d'oxyder le conducteur, on le 
fait courir dans un auget de bois, rempli de poussier de 
charbon rougi, au feu, ou dans un cylindre de plomb ; et -
pour faciliter l'écoulement de la foudre, on termine le con
ducteur par deux ou trois branches ou racines qui, dans 
l'eau, doivent être immergées au moins de deuxpieds (0,65) 
au-dessous du plus bas étiage. 

XXXVIII. PERRONS ET ESCALIERS EXTÉRIEURS. 

LES perrons ou escaliers extérieurs suivent en général 
les règles données pour les escaliers intérieurs ; mais sou-
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vent, pour plus d'élégance ou pour éviter de les faire trop 
"saillants, on.cn élève les marches jusqu'à 7 (0,19) et quel

quefois 8 pouces (0,22), ce qui les rend fatigants, d'autant 
qu'on ne peut guère diminuer leur giron au dessous d'un 
pied. Les plus belles ont 6» (0,16) de hauteur et 14 (0,57) 

de giron, qui se réduisent à 15 (0,55) à cause de la saillie 
du boudin dont on les profile ordinairement. La dernière 
marche doit être au niveau delà porte, et souvent on lui 

donne 2 (0,65), 5 (0,97) ou 4 pieds (1,30) de largeur, pour 

en faire une espèce de palier. 
Les perrons sont carrés, demi-circulaires, elliptiques, 

enfin, suivent toutes les figures du mur auquel ils sont 
adossés. La première forme est sans contredit la plus com
mode, la plus belle et la plus simple. Ils doivent être assis 
sur un massif de maçonnerie pleine, ou sur une voûte 
rampante. Us doivent généralement être construits en pierre 

de taille dure. Dans les cantons où l'on ne peut en avoir, 
on la supplée avec de la brique bien cuite, posée de champ 
et maçonnée en ciment ; mais dans ce cas même, quand les 
perrons sont carrés, on doit placer de 'bonnes pierres aux 

angles des marches. Le palier doit être pavé en pierres ou 
briques de champ, maçonnées à ciment; et un léger bom
bement , tant dans son niveau que dans celui du giron des 
marches, 'doit faciliter l'écoulement des eaux pluviales. 

La pi. LI, fig. 6 , donne l'élévation, et la fig. 7, le plan 
du perron qui descend du rez-de-chaussée du château de 

Mauremont sur le parterre. Il est en pierre; les marches, 
supportées par un cmtre en maçonnerie , sont profilées sur 
le retour, et sont accompagnées d'un balcon en fer. 

XXXIX. PLASTIQUE. 

On donne, en général,le nom deplaslique k toute 

substance molle et épaisse, susceptible, en séchant, 

de recevoir une forme déterminée, de la conserver et 

m ê m e de se lier fortement aux corpsqui la reçoivent. 

Ainsi, sous ce dernier rapport, les mortiers, les ci

ments, les stucs, les enduits, les mastics, sont des 

substances plastiques; mais, sous les autres, c'est 

proprement l'art de modeler au moyen de pareilles 

substances, qui servent k imiter les ornements 

d'architecture dont nous avons parlé dans la section 

18° de la 2" partie, p. 169, et qui les remplacent 

lorsqu'elles acquièrent, en séchant, assez de force, 

de ténacité et d'adhésion. Ainsi, le plâtre, leplatrc-

ciment, quelques ciments particuliers, les cérami

ques, les pûtes moulées, le carton-pierre, sont des 

matériaux en plastique, et nous y renvoyons le 
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- lecteur. On a même , tout récemment, établi k 

Saint-Denis une fabrique de carton-bois, que nous 

ne connaissons pas encore, mais qui, selon toute 

apparence, n'est qu'un mode perfectionné de pro

duire les pâtes moulées. 

XL. POÊLES EN MAÇONNERIE. 

Les poêles ont, sur les cheminées, l'avantage de fumer 
moins, d'avoir un tirage plus fort et plus uniforme, et, par, 

suite, de donner plus de chaleur, et, à cause du rétrécis
sement du tuyau, d'exiger moins d'air extérieur. En parlant 

des cheminées, nous avons légèrement indiqué lenrs avan
tages et leurs inconvénients relatifs. On fait des poêles ronds, 
quarrés et rectangulaires. La première forme est, dit-on, 
préférable ; mais elle est aussi soumise aux exigences de 

l'architecture. La véritable place d'un poêle est au milieu de 
l'appartement, au moyen de tuyaux coudés. Dans les con
trées tempérées comme la nôtre , on ne se sert guère 
de poêles que dans les cafés et les salles à manger; ils sont 
au centre dans le premier cas, et latéraux dans le second : 
mais il est bon de ne pas les adosser à un mur ni de les 
placer dans une niche; ce qui absorbe plus ou moins de calori
que. L'épaisseur des parois des poêles ne doit pas être trop 
forte, car elle entraverait la reproduction de la chaleur. Les 
dimensions des poêles ont été fixées par Cointereaux à un 

douzième du côté de l'appartement, soit en longueur ou en 

diamètre. Cet auteur fixe l'épaisseur de leur paroi au sixième 

de la largeur du foyer. 
Pour conserver, autant qu'il est possible, la chaleur du 

poêle dans l'appartement, il faut faire circuler la fumée, 
pour qu'elle ne sorte que refroidie par l'orifice extérieur. 
C'est encore un moyen d'appliquer à ces constructions 

la théorie des bouches de chaleur dont nous avons parlé 

en traitant des cheminées. 

Les poêles sont, en général mobiles, quarrés ou ronds. On 
fait ces poêles en fonte ou tôle, comme les cheminées à la 
prussienne qui sont mixtes, les poêles de Desarnod, le 
poêle à fourneau et à four de Picart, et celui de Guylon de 
Morveou ; on en fait encore plus en terre cuite, biscuit et 
faïence, comme le poêle fourneau de Ilarel, celui de De-
hret, le poêle cuisine-fourneau de Thilorier, destiné à la 

classe peu aisée. 

Ce poêle a la forme d'un poêle ordinaire, avec un trou 

pour la marmite. La première face présente, au lieu de 
porte, une ouverture de toute la longueur delà face, et 
haute de vingt-deux pouces (0,C0). Au devant de cetle ou
verture est une cuvette longue de huit .pouces (0,20), et de 
la même largeur que le poêle. On garnit de braise l'ouver
ture du poêle, et on place tout à plat, dans la cuvclte, du 
bois fendu ou tout autre combustible. Tandis que la mar-
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mite bout sur le poêle, le feu de la cuvette sert à faire 
bouillir des cafetières ou une casserole; on peut aussi y 
placer un gril : un appareil dans lequel la cuvette serait 
mobile, formerait une cheminée à tiroir. 

Mais tous ces poêles sont plus du ressort de l'industrie 
que de l'architecture, et nous en avons indiqué, dans la 
section de la poêleric, les modèles le plus en usage. La 
cheminée-poêle de Désarnod a l'avantage de laisser voir le 
feu. Son système consiste à isoler le foyer au moyen de pla
ques qui laissent circuler dessous, derrière et sur les côtés, 
au moyen de plusieurs tuyaux intérieurs et perpendiculai-

• res, l'air extérieur qui s'y réchauffe, et est ensuite intro
duit dans l'appartement par des bouches de chaleur. Si la 
longueur dos tuyaux était assez grande pour que la fumée en 
sortit constamment au-dessous de 80 degrés, la chaleur 
utilisée équivaudrait à peu près aux neuf dixièmes de celle 
que produirait la combustion. Cette cheminée est en fonte; 
celle de Bruines, qui lui ressemble beaucoup, est en terre 
culte. 

Mais Voyenne a construit en maçonnerie un poêle qui a 
servi de modèle à beaucoup d'autres. Dans ce système, nous 
nous bornerons à décrire celui de Guyton de Morveau et 
celui de Cointereaux. 

Dans le poêle de Guyton de Morveau on a appliqué à 
cette nature de construction le principe des cheminées sué
doises. Voici son système simplifié : 

Ce poêle a 5 pieds (1,64) de hauteur : il serait aisé de le 
faire moins élevé, surtout si l'on supprimait les bouches de 
chaleur et tous ses accessoires. Dans la pi. XLVIII, h fig. 12 
est le plan du poêle à sa fondation ; la fig. 15, le m ê m e plan, 
au niveau du foyer; la fig. 14, le m ê m e plan, au niveau de 
la caisse de chaleur; et la fia* 15 au niveau de l'étuvc; la 
fig. 16 est l'élévation extérieure du poêle ; la fig. 17 est la 
coupe sur la largeur, et la, fig. 18, la m ê m e coupe sur la 
profondeur. 

Ce poêle est construit en briques de champ ou à plat, 
maçonnées en plâtre ; il 5 pieds (0,97) de largeur et 
2 pieds (0,65) de profondeur : il repose sur un socle de 
2 pouces (0,65) d'élévation; ce qui lui donne à sa fonda-
lion, 5 pieds quatre pouces, ou quarante pouces (1,08) 
sur 2 pieds quatre pouces ou vingt-huit pouces (0,76). 

Dans la fig. 12, A indique le massif des constructions, B 
les vides par lesquels entre l'air de l'appartement, que l'on 
pourrait m ê m e , par un soupirail et un tuyau au dessous du 
carrelage, lirer de l'extérieur. 

Ces plans sont à l'échelle de deux pouces par toise, re
produite au bas de la planche; des lettres et des lettrines 
correspondantes indiquent les mêmes objets dans les sept 
figures. 

Le foyer C est composé de quatre cloisons de briques de 
champ ou de plaques de fonte; deux autres cloisons, a,a, placées 
de chaque côté, reçoivent par-dessous l'air qui circule entre 

elles au moyen d'une ouverture c, qui rejette cet air le long 
des parois extérieures F du poêle et de son tuyau K , au 
moyend'un contre-coeur J. Cet air réchauffé se rend, des deux 
côtés, par des ouvertures /, f, dans une caisse G, d'où on le 
fait entrer dans l'appartement par desbouches de.chaleur e, e, 
placées sur la face antérieure du poêle, et fermées par une 
patère en bronze. Au-dessus de cette caisse se trouve une 
étuve H , où l'on peut mettre des plats ou autres objets qujon 
veut tenir à une températuredouce. La porte g de cette étuve, 
comme les bouches de chaleure, e, et la porte du foyer b, 
se trouvent sur le devant du poêle. 

O n peut couronner cette cqnstruction par une corniche, 
et la faire surmonter, pour la décorer, d'un buste, d'un 
groupe ou d'une urne étrusque. 

Dans le poêle de Cointereaux, représenté pi. L , fig. 1, 
2, 5, 4, on voit dans le plan, fig, l, la figure du socle du 
piédestal A B C D , servant de cendrier, afin de dispenser 
d'un ventilateur dans la porte du poêle. Ce cendrier a des 
ouvertures dans les côtés latéraux, et,derrière une grande, F, 
pour extraire les cendres qui peuvent y tomber : il est fermé 
par-devant pour ne pas nuire à la décoration, et éviter le 
désagrément de voir les cendres refluer dans l'appartement. 
Le foyer intérieur, fig. 2, est arrondi dans la partie du fond, 
afin d'éviter de ce côté une trop grande déperdition de ca
lorique. Le m ê m e foyer,se voit dans la coupe fig. 5, avec 
les dimensions et la construction de sa voûte, dont les reins 
sont remplis de terre à four. Pour conserver, autant que 
possible, la chaleur du poêle dans l'appartement, il faut re
tenir la fumée pour qu'elle ne sorte que refroidie dans l'o
rifice extérieur. C'est encore un moyen pour appliquer à 
cette construction les bouches de chaleur remplacées par 
les soupapes H et I. On voit au-dessous F la grande ouver
ture du cendrier; on voit aussi dans la coupe de la colonne 
les ressauts pratiqués dans le tuyau pour y retenir la fumée, 
et, conséquemment, le calorique, et, enfin, en G, la réunion 
dans le chapiteau des tuyaux de conduite. L'élévation, fig. 4, 
donne les proportions extérieures de ce poêle. Il représente 
une colonne sur son piédestal, et portant une urne enflam
mée pour couronnement de son chapiteau. 

XLI. PORTES ET BARRIÈRES RURALES. 

Indépendamment des portesdedifférentes espèces 

dont nous avons parlé dans la seconde partie, il en 

est d'un autre genre bien importantes dans les bâti

ments ruraux ; je veux parler des grandes portes 

charretières. O n ne peut penser k les faire k grands 

frais c o m m e les portes cochères, et cependant il 

faut obtenir la m ê m e solidité, puisque celles-là 

exigent au moins autant de portée que celles-ci, 
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qu'elles sont exposées à autant d'accidents, et 

qu'elles sont toujours plus mal soignées, comme 

tout ce qui est confié aux mains des paysans. 

Cette solidité ne peut être obtenue que par la 

construction et la ferrure. 

Relativement k la construction, la charpente de 

chaque ventail doit consister en un cadre de bois 

dur, de 2" (0,054) d'épaisseur et de'5 k 6° (0,16) 

de largeur, divisé en deux parties égales dans sa 

hauteur par une traverse semblable, le tout bien 

solidement assemblé dans les angles. Ces bâtis seront 

remplis avec des. planches de sapin de 15 k 18 

(0,40) lignes d'épaisseur, assemblées k rainures et 

languettes, tant entre elles qu'avec les cadres. Pour 

éviter le gauchissement de ces planches , deux 

écharpes de bois dur les renforceront. 

Relativement k'ia ferrure, comme le plus grave 

défaut de ces portes est de baisser le nez, une 

barre de fer plat, de 2 k 3 (0,006) lignes d'épais

seur et de 12 k 15 (0,30) de largeur, partira de 

l'angle supérieur de chaque Battant, du côté des 

rives, et se terminera k l'angle inférieur du côté 

meneau. Cette barre sera placée du côté opposé aux 
écharpes, et sera fortement arrêtée, tant sur les 

cadres que sur ces mêmes écharpes, par cinq ou 

six chevilles k vis et k écrou. Six chevilles pareilles, 

placées k chaque assemblage du Cadre, en main

tiendront le bâti. Les battants joueront par en bas 

dans des crapaudins, et par en haut au moyen de 

tourillons ou de colliers en fer, lesquels seront k 

boulon si la baie est voûtée en dessus, afin que l'on 

puisse démonter la porte sans rien démolir. 

Cette disposition, dont l'idée est due k.M. de 

Perthuis, procure une très-grande solidité. Les 

portes de ferme, de basse-cour, de remise, seront 

ainsi convenablement établies. 

O n veut souvent fermer k peu de frais un champ, 

une vigne, un jardin, une cour; l'on emploie 

alors des barrières. La fig. 8 , pi. L, représente 

une barrière soignée, à deux ventaux, soutenue 

par des piliers de maçonnerie ; la fig. 9 une 

grande barrière simplo avec des écheliers pour les 

gens à pied , et la fig. 10 une petite barrière. Les 
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premières doivent se fermer k clef, et deviennent 

une porte convenable pour la cour ou l'avenue d'une 

petite maison de campagne; les deux autres, au 

lieu de piliers de maçonnerie, s'appuient sur des 

poteaux en bois, ou mieux deux arbres, auxquels 

les chevilles qui assujettissent la barrière ne nuisent 

pas absolument. Ces barrières se meuvent au moyen 

de crapaudines et colliers en bois; et quand on y 

adapte les écheliers, et que par conséquent elles ne 

doivent servir qu'à empêcher l'entrée des bestiaux, 

il suffit de les fermer au moyen d'un anneau de fer 

qui passe dans le poteau, et qui, en retombant, 

embrasse le montant de la barrière. Cette sorte de 

clôture est commune en Normandie, où elle est 

d'une grande durée. 

XLII. POULAILLERS. 

LE luxe des propriétaires anglais s'est plu k se 

montrer dans cette partie très-essentielle des basses-

cours; témoin le fameux poulailler du lord Penrhyn, 

disposé en colonnade, et dont la façade a 140 pieds 

de longueur. Mais nos lecteurs sentent aisément 

qu'il n'est pas ici question d'une construction sem

blable. 
Un poulailler doit renfermer, 1° une ou plu

sieurs loges basses pour les oies et les cauards d'é

lèves; 2° une chambre k mue; 3° une chambre à 

épinettes ; 4° le poulailler proprement dit. Dans les 

grandes exploitations, on y joint le logement de la 

fille de cour. 

Le poulailler de la basse-cour de notre maison de 

campagne, pi. X X V A , est composé de ces diffé

rentes pièces : elles sont au rez-de-chaussée, excepté 

le poulailler proprement dit, qui est placé au-dessus 

des toits k porcs. 

La chambre k m u e doit être chaude et obscure : 

on ne lui donne qu'une petite fenêtre garnie de bons 

volets. 
Le^épinettes, appelées aussi galères, sont trop 

connues pour avoir besoin d'en faire la description. 

M. de Perthuis préfère celles k deux rangs, comme 

contenant plus de volailles sans inconvénient. Leur 
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inégales, séparées par une dalle de pierre dure encastrée 
dans ses deux côtés latéraux. Cette dalle a 5» (0,08) de 
hauteur, ce qui laisse au-dessous d'elle un vide de 5" pour 
la communication des deux parties de la cuvette. Quand cette 
dernière est placée, on maçonne le tout, de manière-qu'il 
n'y ait d'autre communication avec l'air extérieur que par le 

vide au-dessous de la dalle. 
Il est dès lors sensible que la partie intérieure de la cu

vette ayant 6" de profondeur, sa partie extérieure 4», et le 
dessous de la traverse 5°, il n'y aura aucune communication, 
puisque la cuvette intérieure doit toujours être pleine d'eau, 
et que se dégorgeant continuellement dans la cuvette exté
rieure, elle a un pouce d'eau de plus que cette dernière. 

On peut suppléer cette cuvette en adaptant à un évier, par 
exemple, et dans un système semblable, un tuyau toujours 
rempli d'eau, et fermé par un bouchon en cuivre qui tient 
par une chaînette, et que l'on retire lorsqu'on veut vider 
l'évier. Ce moyen simple est suffisant ; mais la précaution 
essentielle de placer ou de retirer soit le tuyau, soit le bou
chon, demande un soin que négligent trop souvent les ser
vantes de ce pays. 

DÉTAILS PA 

largeur doit être de 6 k7° (0,17), leur hauteur de 

14 k 15 (0,40), et leur profondeur de 9 k 10 

(0,25). O n doit ménager une ouverture au fond 

de chaque case, au-dessous de la queue de l'animal, 

afin que ses ordures ne séjournent pas dans les 

épinettes. Elles seront supportées par de bons et 

solides tréteaux. 

Dans le poulailler proprement dit, on doit ob

server de placer les juchoirs en avant des murs , 

afin de pouvoir circuler derrière, et que les poules 

puissent être dans leurs boulins ou nids sans être 

effarouchées par le vol de celles qui s'élancent sur 

ces juchoirs. Ces nids seront en osier, semblables 

k ceux des colombiers, et on les nettoiera encore 

plus souvent. 

Les juchoirs sont faits de chevrons (Jpnt les an- , 

gles supérieurs seront arrondis. Ils seront élevés .. 

sur des chevalets k la fois solides et mbbiles, afin 

que l'on jniisse les porter dehors pour les nettoyer. 

O n les placera k 2pieds (0,65) des nids, et les au

tres rangs, si on en admet plusieurs, k un pied les 

uns des autres. 

XLIII. PUISARDS. 

UN puisard est une petite fosse destinée à recevoir, pour 
laisser perdre dans les terres, les eaux de pluie, celles des 
égouts des cuisines, des laiteries, etc., quand on ne peut 
sans inconvénient les faire écouler naturellement en dehors 
des habitations, ce qui est bien préférable. 

Quand un puisard ne reçoit que de l'eau de pluie , sa 
construction n'est pas difficile ; ce n'est qu'une petite fosse 
revêtue.d'une muraille de pierres sèches , surmontée d'une 
pierre ou d'une grille en fer, mobiles l'une et l'autre ; mais 
quand ces fosses reçoivent les eaux des cuisines, des laite
ries, etc., elles deviennent d'insupportables cloaques pres-
qu'aussi infects que les fosses d'aisances. 
Néanmoins, la cuvette de M. de Parcieux offre un moyen 

aussi sûr qu'économique d'éviter ce grave inconvénient. 
La seule chose qu'il y eût à faire était d'empêcher l'in

troduction de l'odeur du puisard dans les bâtiments. M. de 
Parcieux y est parvenu en scellant dans le mur une cuvette 
en pierre dure, de 18° (0,50) de longueur, 12(0,52) de 
large et 6 (0,16) de profondeur au milieu, le tout dans 
œuvre. Le côté de cette cuvette qui regarde en dehors et du 
eôté du puisard est de deux pouces (0,05) plus bas que les 
trois autres côtés, c'est-à-dire qu'il n'a que 4° (0,11) de 
profondeur dans œuvre. La cuvette est divisée en deux parties 

XLIV. PUITS. * 

LA considération préliminaire à la construction d'un puits, 
c'est d'avoir de l'eau. On ne peut préjuger d'en trouver que 
par des probabilités tirées de la nature elle-même, et des 
'considérations suggérées par l'expérience et l'observalion. 
Il en résulte, 

1° Que dans un vallon, ou un lieu dominé par des hau
teurs très-voisines, on est à peu près sûr de trouver de l'eau ; 
2° Qu'on peut aussi en trouver sur le penchant d'un 

coteau, au fond duquel il y a des sources visibles ; 
5° Que l'on trouvera fort difficilement de l'eau si on 

creuse dans une plaine très-éloignée des coteaux , et sur le 
penchant d'un coteau opposé à celui où se trouvent des 
sources visibles, ou qui n'en offre d'aucun côté. 

Ces règles sont généralement justes ; car il est des cir
constances locales et des natures de terrain qui les modifient 
plus ou moins. 

Mais il ne suffit pas d'avoir devers soi une forte pro
babilité de trouver de l'eau, il faut encore pouvoir évaluer, 
avec une certaine précision, la profondeur à donner au 
puits; car elle pourrait être telle, qu'une citerne fût plus 
avantageuse. Nous devons à M. de Perthuis une formule gé
nérale, et d'une exactitude suffisante pour la pratique. 

Les eaux coulent ordinairement sous terre sur des bancs 
de glaise ou de roche et de haut en bas ; il est donc certain 
que si au fond d'un coteau il existe une source visible, ou 
qu'on en découvre une artificiellement, oh sera assuré de 
rencontrer ce banc en creusant à mi-côte, el que dès lors 
on aura de l'eau. 

29 
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Étant donc déterminé ( planche L, fig. H ) , 
1° Le point B où l'on veut construire le puits ; 
2° Une source visible ou une source découverte artificiel

lement en un point C ; 
3° Un point intermédiaire fixé à volonté en D ; on veut 

connaître la profondeur B E à donner au puits. 

Au moyen de deux opérations de niveau bien simples, 
on connaîtra facilement C G et C F, différences de hauteur 

des points B et D avec le point C , et par conséquent on 
connaîtra les lignes B G elDF et leurs parallèles E K 

etHL. 
Au point D , et avec une tarière de mineur, on mettra 

à découvert la source au point H, et on connaîtra alors la 

profondeur DU. 
Ceci posé, il est sensible que la profondeur B E à donner 

au puits est égale à la différence C G du niveau des points 
B et C, moins la différence inconnue C K des deux points 
de source, ou que B E = C G — CK. 
Pour trouver l'expression de B E ou G K , on observera 

que la hauteur C K , du point E au-dessus du point C , est, 

avec la distance E K de la source au puits, dans le même 
rapport que CL et L H , lignes semblables, sont avec le 
point H. On aura donc la proportion suivante ; C K . 

EK :: CL:HL. 
Substituant à E K et à H L leurs équivalentes connues 

B G et D F , on aura C K : B G :: CL : DF. Faisant une 

simple équation, on aura C K = — ^ — . 

La valeur de C K trouvée, on la substituera à la première 
équation B E = C G - C K , qui donnera B E = C G -, 

f — g ^ — ) ; et par conséquent la profondeur B E à donner 

au puits sera connue. 

Appliquant cette, formule à un exemple, et donnant des 
valeurs aux quantités connues, nous supposerons que, 

E K ou B G = 400 pieds ; 
L H ou D F = 40 pieds ; 
C L = 2 pieds ; 
C G = 40 pieds. 

Alors substituant ces valeurs dans les formules, nous 

aurons pour la première , C K = — J J — = -jj-= 20 ; 

Pour la seconde, B E = 40 - 20 = 20. 

Il faudra donc que le puits proposé dans eet exemple ait 

20 pieds de profondeur. 

La partie mécanique de la. construction des puits 

est extrêmement simple. O n les creuse ordinaire

ment de forme circulaire ou elliptique. Si dans l'ex

cavation on trouve le roc ou du tuf très-solide, et 

que ce fond soit jugé pouvoir supporter le poids de 

la maçonnerie, on laisse un relais de 12 k 15° (0,40) 

sur lequel on établit le revêtement ; sinon on creuse 

RURALE. 

entièrement le puits, et on place au fond un rouet 

de charpente qu'on enfonce de niveau et le plus qu'il 

est possible k l'aide de la demoiselle ; on élève alors 

sur ce rouet la maçonnerie du puits. 

Dans tous les cas, on donne k cette maçonnerie 

2 pieds ou 2 pieds '/, d'élévation au-dessus du sol ; 

cet exhaussement, appelé margelle ou mardelle, 

est terminé par une assise de pierres de taille ou de 

briques de champ, ce que les ouvriers appellent un 

râtelier. 

Les puits dans les jardins reçoivent souvent k leur 

ouverture des formes recherchées et divers orne

ments. [Voyez Jardins.) 

XLV. REMISES. 

LES remises sont des hangars couverts et fermés 

pour retirer les voitures. Elles doivent avoir 9 pieds 

(3") de largeur, s'il n'y entre qu'une voiture, et 

15 (5") de profondeur; si on en veut mettre deux 

de front, on leur donnera 15 pieds (5")de largeur, 

de manière qu'une remise de 15 pieds en-quarré 

pourra renfermer quatre voitures. Pour les voitures 

de luxe, berlines ou calèches, on y place des guides 

ou bâtis de charpente, en triangle isocèle, portés 

sur trois poteaux; le bâti de tête a 15 pouces 

( 0,40) de large, celui de la base de 5 pieds (1,60), 

est placé k 18° (0,60) du mur. Les poteaux de côté 

ont8°(0,22) de hauteur; ceux de base, 16»(0,45), 

La force des bâtis est indifférente, mais ils ne peu

vent avoir moins de 6° (0,16 ). D e petites bornes 

garantissent l'entrée des remises ; et la porte en 

charpente doit être k deux ventaux, faite en ma

driers de 18 lignes (0,40) d'épaisseur, emboîtés 

haut et bas, ou renforcés d'écharpes et de traverses. 

XLVI. RECHERS. 

Tous les climats sont susceptibles, avec plus ou moins 
de soins, de l'éducation des abeilles : éducation peu coûteuse, 

et quelquefois très-considérable dans ses produits, si, comme 
le prétendent quelques voyageurs, il est des seigneurs po

lonais qui retirent jusqu'à cent mille francs de renie de ce 
genre d'industrie. 

Quand on a beaucoup de ruches, on doit les réunir ; elles 
composent alors un rucher. 
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Le plus simple et sans contredit le meilleur est celui qui 
se place le long d'un mur. Alors, à une distance d'environ 
5 pieds (1,00) de ce mur, on construit une banquette de 
18° (0,50) de hauteur sur laquelle on place les ruches. On 
peut placer un second rang devant le premier et à la m ê m e 
distance, en observant de placer les ruches en échiquier. 
Rarement doit-on se permeUre un troisième rang. 

Si l'on veut plus de perfection, on construira sur le mur 
un hangar qui puisse couvrir et abriter les ruches ; on 
l'environnera d'une palissade à claire-voie, et on cultivera 
en fleurs et en arbustes une petite esplanade qu'on laissera 
devant le rucher. 

Les différents auteurs prescrivent tour à tour toutes les 
expositions pour les ruches : on peut en conclure que les 
avantages et les inconvénients de chacune d'elles se balan
cent , ou du moins sont purement locaux. Chacun consul
tera sa commodité ou l'usage de son canton. 
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çaux, les dimensions, en doivent être plus considérables: et 
celte serre devient une serre chaude, que nous ne pouvons 
conseiller. La longueur de la serre peut être indéfinie; sa 
largeur, dans œuvre, doit être au moins de six pieds, tra
versée par uu corridor qui reçoit le tuyau du calorifère qui 
entretient dans la serre la chaleur convenable, et qui sé
pare , l'une de l'autre, les fortes couches qui reçoivent 
les plantes. Les murs doivent avoir 15 à 20 pouces d'épais
seur, tant sur le devant et le derrière que sur les côtés. 
Mais, ainsi que dans les bâches et les châssis, un vitrage 
incliné réunit les deux murs principaux, et on les couvre au-
dessus tantôt d'une natte pour augmenter la chaleur, tantôt 
d'une toile pour préserver les plantes du hâle lorsque le soleil 
devient trop ardent. Les principes développés pour les châs
sis, page 197, sont applicables aux serres, et celles-ci exigent, 
s'il est possible, un plus grand soin ; elles ne conviennent 
d'ailleurs qu'à un jardin trés-soigné, et dont l'entretien est 
au-dessus de la fortune de la plupart des cultivateurs. 

XLVII. SÉCHOIRS. 

Les séchoirs sont des appareils ou constructions destinés à 
faire évaporer l'eau surabondante dans certains objets. Les 
greniers ou magasins à grains sont de véritables séchoirs, 
surtout ceux destinés au maïs, qui a beaucoup d'humidité à 
perdre, et les cages surtout en sont d'excellents. Les séchoirs 
en plein air servent pour le linge, les draps, les teintures ; 
ils consistent en cordes de chanvre, .de lin, de crin, d'o
sier, de paille. Les séchoirs couverts sont des hangars dont 
l'interstice des pilie'rs est fermé par des persiennes grossiè
res, faites avec des montants qui portent des traverses biaises 
dans le genre des abat-vent, et qui s'élargissent ou se res
serrent par des tourillons qui se meuvent au moyen d'un 
arbre perpendiculaire. On remplace quelquefois ces per
siennes par de simples claies ou par des châssis tendus de 
filets, de canevas ou de toiles métalliques. Le sol doit être 
battu eu glaise, recouvert de mastic bitumineux ou d'un bon 
carrelage, comme les greniers. Le séchoir doit être fermé 
du côté de la pluie; on peut laisser libres les ouvertures 
du côté du N., de l'E. et même du S.-E. Comme la cons
truction des séchoirs proprement dits résulte de la consti
tution des matières qui doivent y êlre renfermées, le pro
blème doit être résolu d'après ces données spéciales. Pour 
les séchoirs à la vapeur par «ontact, c'est une construction 
difficile et spéciale, dirigée aussi par des considérations du 
même genre. 

XLVIII. SERRE A FLEURS. 

La serre à [leurs est une construction solide qui forme 
une bâche à demeure. Un mur d'un pied de hauteur en oc
cupe le devant ; le mur de derrière est suffisant de six pieds ; 
mais si l'on veut y cultiver des arbres cl arbustes tropi-

XLIX. SERRE A LÉGUMES. 

LA serre h légumes est communément une cave 

ou une chambre au rez-de-chaussée, qui sert k 

renfermer pendant l'hiver les plantes ou racines 

potagères arrachées ou coupées lorsqu'elles crai

gnent la gelée. 

Cette serre doit être plafonnée, ou mieux voû

tée, si le dessus n'est pas habité : elle doit être k 

proximité du logement du jardinier, qui la visitera 

souvent. Quoiqu'elle doive être k l'abri du froid, 

sa température doit être tenue seulement k 4 ou 

6 degrés de R é a u m u r : k 10 degrés, les légumes 

germeraient. 

U n e double porte serait utile dans une serre k 

légumes, et une fenêtre au moins, k l'aspect du 

levant plutôt qu'k celui du midi, lui est nécessaire. 

Les légumes doivent être placés dans du sable ou 

de la terre très-sèche. Les choux de toutes sortes, les 

chicorées, etc., doivent êlre placés debout et sans 

se>toucher. Les racines k collet, c o m m e betteraves, 

carottes, doivent être placées horizontalement, les 

feuilles en dehors et alternées avec du sable. Pour 

les p o m m e s de terre, topinambours, etc., on les 

mettra en tas, par couches mélangées de sable. 

C'est k chaque propriétaire k évaluer la gran

deur qu'il doit donner k sa serre, relativement k 
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sa consommation. Sa hauteur est suffisante k 6 ou 

7 pieds (2 k 2,30) sous clef, et n'en doit pas 

excéder 9 ( 3™ ) ; on en trouve des exemples cfans 

la pi. XII, fig. 5, et la pi. XXVII. 

L. SILO, 

Dans les temps de troubles civils, de guerres intestines, 
comme il était difficile de soustraire à l'investigation des 

ennemis les magasins où les provisions de grains étaient 
renfermées, on les accumulait dans des fosses creusées soit 

. dans les maisons, les forteresses, les bastions, soit m ê m e 
dans les campagnes. Ces fosses étaient, en général, creu

sées dans une terre sèche et argileuse, dont on durcissait 
les parois en brûlant de la paille ou du menu bois dans le 
trou. On y plaçait le blé desséché, séparé de la paroi par un 

lit de paille placé à mesure; et, à deux pieds du niveau du 

sol, on recouvrait le tas d'une couche de paille, et on lassait 

de la terre par dessus, de manière à en écarter les eaux plu

viales lorsque le silo était fermé. Le grain, ainsi privé d'air» 
se conserve en bon étal, et quclqnefois on en a trouvé de 
très-sain enfoui depuis des siècles. Nous avons trouvé plu

sieurs de ces silos dans quelques pièces du château de Mau
remont, mais elles avaient été vidées. En Espagne, en Hon
grie , on a l'habitude dé conserver ainsi, dans des sols 

choisis, des quantités considérables de froment, et on donne 
le nom de matamores à ces immenses silos creusés quel
quefois à 80 pieds de profondeur. Dans les premiers temps 
de la culture des terros vierges de la nouvelle Bussic, et 
lorsqu'on manquait de magasins, on assure m ê m e qu'on se 

contentait de faire ces amas sur le sol sans le creuser, et 
que, lors des pluies, les bords du tas, à deux pouces de 
profondeur, après avoir été imbibés, formaient une croûte 

au-dessous de laquelle on retrouvait le reste du grain très-
sain lorsque les bâtiments se présentaient pour le charger. 

On a fait depuis, et on fait encore des silos où le grain 

se comporte très-bien, pourvu qu'il soit absolument privé 
d'air, et qu'on le retire totalement dès que ce silo est ou
vert ; raison pour laquelle on n'en trouve qu'un certain nom
bre , et de médiocre capacilé. 

Mais comme dans les climats septentrionaux le blé rcn. 
fermé dans les silos ne peut y rester dans un état d'immo
bilité, M. Philippe de Girard a imaginé de les pourvoir 
d'une ventilation appliquablc à des silos souterrains et à des 
silos en charpente placés au-dossus du sol. 

M. Henri Huurt, améliorant l'invention de SI. de Girard, 
a construit un grenier en charpente , divisé en dix com
partiments, où le grain, amené par un élévateur à go
dets et par un plan incliné, passe sur un crible ventila
teur , do manière à procurer un aérage énergique, le tout 
mis en mouvement par une machine à vapeur de la force de 
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quatre chevaux, et agissant sur 10,000 hectolitres de grain. 
A la fin de 1834, un grenier de ce genre a été établi dans 
les magasins des subsistances militaires du quai Billy, et de 
la "capacité de 20,000 hectolitres. 

C'est ainsi que le système des silos méridionaux est rem
placé dans les magasins du Nord. 

LI. STORE. 

Le store est une espèce de rideau placé dans le haut d'une 
ouverture, qu'on descend verticalement, et qui se relève en se 

repliant sur lui-même. Un cylindre creux en bois est tra
versé dans sa longueur par un axe en fer, dont les extrémités 
portent sur deux tourillons, lesquels se meuvent sur deux 
supports. On le dispose horizontalement sur le haut de la 

croisée ; el l'étoffe du rideau étant enroulée sur le cylindre, 
on peut la descendre au degré voulu. Hais afin de pouvoir le 
remonter avec facilité, on place dans l'intérieur du cylindre, 
autour de l'axe central, un ressort à boudin en gros fil de 

fer ou de cuivre, qui ne frotte ni sur l'axe ni sur la paroi 

intérieure du cylindre. Ce ressort est fixé par un de ses bouts 
à l'axe, et par l'autre, à une j-oue à rochet vissée sur l'ex
trémité du cylindre ; et un cliquet, dont le manche est sail
lant au dehors, retient le cylindre dans toutes ses révo
lutions. 

Les stores sont principalement employés pour servir de 
rideau aux fenêtres, pour celles des écuries, des voitures; 
mais on les emploie aussi pour de doubles rideaux d'ap
partement. On les rend demi-transparents en employant la 
soie vernie ; on les fait en étoffe opaque, on les peint de 
figures et de dessins de différentes couleurs, quelquefois 
exécutées par des artistes distingués. 

LU. TOITS A PORCS. 

L'opinion dans laquelle on parait être générale

m e n t que le cochon aime naturellement la malpro

preté, pourrait être regardée c o m m e la raison qui 

leur fait donner des cloaques pour logements, si ce 

pernicieux usage n'était général pour tous nos ani

m a u x domestiques; mais le cochon, c o m m e les au

tres, a besoin d'un logement sain et aéré, et toutes 

les fois qu'il le peut, cet animal s'écarte pour se 

vider. Il est d'ailleurs hors de doute que les ordure> 

dans lesquelles on le fait croupir ne soient uno 

cause première et principale des maladies aux

quelles il est sujet. 

E n général, on se contente dans nos métairies 

d'une loge pour les cochons d'élève que l'on achète 
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k 3 ou 4 mois, et que l'on revend k 15 ou 18; et 

dans nos maisons de campagne, de loges, toits ou 

sous pour les cochons k l'engrais. Mais quand on 

veut avoir des verrats et des truies portières, il faut. 

que le logement de tous ces animaux soit distinct et 

absolument séparé ; du reste, leur construction re

pose sur les mêmes principes. 

Les loges des cochons k l'engrais doivent avoir au 

moins 6 pieds (2 m ) de longueur sur 3 (1™ ) de lar- . 

geur ; celles des verrats et des truies pleines, 8 pieds 

( 2,60) sur i (1,30) ; celles des cochonnets doivent 

être proportionnées au nombre et k l'espèce qu'on 

élève. 

Les loges doivent toutes avoir de 5 k 6 pieds de 

hauteur : le dessus peut être employé k divers usa

ges , et sert communément de poulailler dans nos 

métairies. 

Pour que ces toits soient bien conditionnés, il 

faut qu'ils soient revêtus dans leur pourtour de 

.planches ou douves, afin que les cochons ne se frot-
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tent point contre les murs : s'ils sont assez spa

cieux , on remplace avantageusement cette précau

tion par un grattoir ou pièce de chêne de .3 k 4° 

d'équarrissage, placée perpendiculairement au mi

lieu. Les auges ou baquets.doivent être en pierre, 

et saillants en dehors et en dedans des murs, afin 

que les cochons puissent manger commodément, 

et qu'il soit facile de leur donner leur buvée sans 

entrer dans le toit. 

Le mieux serait de faire communiquer les toits 

k une petite cour, où les cochons pourraient aller 

se vfder et prendre l'air. La communication serait 

établie par une porte en va et vient qu'ils appren

draient bientôt k ouvrir en la poussant, et qui se 

refermerait d'elle-même en reprenant son aplomb. 

O n peut voir comment est distribuée la cour des 

porcs de la cour de ferme de notre maison de cam

pagne , pi. XXVII. Il y en a d'ailleurs dans tous 

nos plans de maisons de cultivateurs, d'employés, 

de manouvriefs et de métairies. 
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QUATRIÈME PARTIE. 

CONNAISSANCES RELATIVES ET ACCESSOIRES A L'ARCHITECTURE RURALE. 

IL est des objets qui, sans faire partie intégrante de l'Ar
chitecture, s'y rattachent d'une manière plus ou moins in
time. Ce sont des travaux qui y tiennent, qui la complètent, 
qui contribuent à son développement, qui lui servent d'ex
plication , de commentaire, et pour ainsi dire, d'achève
ment. Ce sont, 1° les plans et dessins; 2° le toisé; 3" les 
restitutions, restaurations et réparations ; 4° les chemins et 
communications rurales ; 5° l'architecture légale ; 6° les 
jardins ; 1°. les devis, marchés et évaluations. Nous croyons, 
sinon nécessaire, du moins d'une utilité réelle d'en entre
tenir le lecteur, et nous y joindrons deux exemples de devis 

Le tracé de la figure des champs et celui de la figure des 
bâtiments, sont, pour une exploitation rurale, un des pre
miers documents qu'il faut à un cultivateur. Ces deux opé
rations sont confondues sous le terme générique de levée 
des plans, et le second surtout est le principe vital de 
l'architecture. Sans prétendre tracer des règles établies dès 
longtemps par des hommes spéciaux, nous nous bornerons 
à indiquer des moyens simples pour arriver à ce but, sans 
nous préoccuper des démonstrations géométriques, que tant 

L'exécution du cadastre parcellaire dans toule la France 
a aujourd'hui singulièrement simplifié ce travail. U n culti
vateur doit d'abord se procurer, à la direction des contri-

estimatifs ; l'un, dans la forme ordinaire, pour le cas d'un 
traité à passer avec un entrepreneur ; l'autre, pour l'usage 
d'un propriétaire, qui, dirigeant lui-même ses construc
tions , veut connaître séparément les matériaux qu'il aura à 
fournir, ainsi que leur prix, et la main d'ceuvre qu'il sera 
obligé de payer. La dernière section, dans son chapitre 3, 
celui des devis estimatifs, donne les détails de l'évaluation 
des divers ouvrages décrits dans la seconde partie de cet ou
vrage ; et ce chapitre, qui comprend aussi la terrasse, est 
divisé en autant d'articles répondant aux diverses sections de 
cette secondepartie, et qui leurservent d'annexés nécessaires. 

d'autres ont exposées habilement ; nous ne pourrions que les 
copier : mais nous n'oublions pas que notre modeste travail 
se borne à diriger ceux qui, cultivateurs c o m m e nous-'même, 
n'ont besoin que de règles simples et faciles à pratiquer, 
sans l'embarras d'instruments coûteux et de longs calculs. 
Nous parlerons donc succinctement, 1° de la levée des plans 
terriers ou agrographie ; 2° de la levée des plans de bâti
ments ou ichnographie : nous joindrons à chacune d'elles le 
tracé sur le papier ou la cartographie. 

• 

butions, la copie du plan de ses propriétés, et le rectifier, 
s'il en est'besoin, en vérifiant, par l'usage du compas d'ar-
penleur, les côtés de la figure qui lui paraîtraient inexacts. 
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AGROGRAPBIE OIT PLANS TERRIERS. 
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Si les champs, dont la figure est tracée sur le plan, avaient 
besoin d'ûtrc divisés d'après l'assolement qu'on a adopté ou les 
diverses cultures que ces champs doivent recevoir, et qu'on ne 

puisse ou ne veuille pas marquer cette division par des fossés, 
il suffira do le faire par des bornes en pierre ou en bois, ou 

mieux encore par la plantation d'arbres dont le port el le 
feuillage no se confonde pas avec les autres plantations. Ici, 

dans nos terres fortes, on emploie avec avantage l'ypréau, qui 
est facilement distingué des autres arbres, qui vient partout 
plus ou moins bien, et qui, dans la suite, peut m ê m e être 
utilement exploité ; quelques arbres verts, des cognassiers 
et autres essences moins communes sont aussi propres à cet 

usage. Ordinairement il suffit de placer ces bornes sur les 
côtés latéraux à la distance exigée entre elles par la longueur 

du champ. 

Mais s'il était nécessaire de lever le plan d'un domaine ou 
de partie d'un domaine, une simple planchette, avec une 
alidade en cuivre portant uno échelle géométrique, et garnie 

soit de pinnules ordinaires, soit d'une lunette, serait suffi
sante. O n choisirait, au milieu du champ, un point duquel 
on en puisse voir les extrémités, et on prendrait un point 
semblable sur le papier, dont on recouvrirait la planchette. 
A ce point, on fixerait une aiguille fine, à laquelle on ferait 
une tête en cire d'Espagne; on placerait l'alidade du côté 
central, et on tirerait avec un crayon fin, en partant de l'ai
guille, des lignes aboutissant à des jalons ou voyons, placés, 
à l'avance, à tous les angles du champ. O n mesurerait avec 
le compas, ou mieux avec une chaîne d'arpenteur, la dis
tance du pied de la planchette au jalon ; on preddrait sur 
l'échelle celte distance, qu'on porterait sur le papier, et on 
aurait ainsi le point fixe do l'angle , et des autres successi
vement; en réunissant ensuite*ces points, on aurait le péri
mètre du champ. Avant de quitter le point d'opération, on 
placerait un jalon sur le champ opposé, d'où l'on pourrait 
voir d'autres jalons qu'on placerait aux angles de ce second 
champ, et on opérerait do m ê m e jusqu'à la fin de l'opéra
tion. Dès lors on aurait le plan de l'entier terrain. Ce moyen 
n'exige que de la patience, du soin, un crayon très-fin et un 
compas. Il faut éviter de travailler avec un vent qui fasse 
mouvoir la planchette, et avec un temps de rosée ou d'hu
midité qui fasse gonfler le papier bien collé par ses bords. 
De cette manière on aura la figure'des chemins et celle 
du périmètre des bâtiments qui pourraient exister. U n 
peu 'd'habitude rendra ce travail très-facile. Si l'on voulait 
orienter ce plan, on placerait sur une des plus grandes li
gnes de la planchette uno petite boussole, cl par l'oriente-
mentde cette ligne on aurait celui do inities les autres. Celte 
notion purement graphique serait très-suffisante pour la 
pratique. 

Quand toutes ces lignes soraient travées, on les mettrait 
à l'encre de la Chine délayée dans l'eau, on Attacherait le 
papier, cl le plan sérail fait.' 

Pour avoir les surfaces, on diviserait au crayon chaque 
champ en quarrés, ou mieux en triangles, dont on prendrait 
les mesures sur l'échelle. Pour les quarrés on multiplierait 
un des côtés par l'autre; pour les triangles, on multiplie
rait la base par la hauteur, et la moitié serait la surface du 
triangle. En additionnant toutes ces surfaces partielle», on 
aurait la surface entière du champ, et, par suite, celle de 
tout le plan. 

L'échelle des alidades est ordinairement décimale; elle i 

dix divisions horizontales, dix verticale»perpendiculaire! 
et dix verticales inclinées pour les dernières sous-divisious; 
aussi, en prenant avec le compas ces diverses divisions, on 
pourrait avoir d'un coup 111, d'une senle ouverture. Or un 
mètre quarré est un centiare ; dix mètres quarrés sont dix 

centiares ou un déclare ; cent mètres quarrés ou dix déciares 
sont une are ; mille mètres quarrés sont dix ares ou un de. 
care ; dix mille mètres quarrés ou dix décares sont un hec
tare on un arpent métrique. 

Mais c o m m e il est assez ordinaire que les cultivateuri 

sont accoutumés dans leurs opérations à apprécier les sur
faces par l'arpent dont l'usage est immémorial, voici les 
éléments des rapports réciproques du centiare, de l'are, du 
décare et de l'hectare avec l'arpent de Toulouse, de576 
perches, et celui de Lauraguais, de 600 perches, l'une! 
l'autre les plus en usage ; avec leurs divisions en quatre pu-
gnères et la pugnère en huit boisseaux. 

(*) Rapport réciproque des élémeqfs de l'hectare arec 
les arpents de Toulouse et de Lauragais et lem 
subdivisions. 

M E S U R E AGRAIRE. 
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.. la minute du plan enlevé de la planchette'est salie, ce 
•qui est ordinaire, on en fera facilement une copie ejacleen 

plaçant au-dessous une feuille de papier blanc, et ai* a» 
aiguille fine. préparée c o m m e celle qui a servi à drngcr 
l'alidade, on piquera tous les angles : en les réunissant,» 
copie *era faite. 
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Pour la copie, comme pour le plan, on repassera les 
lignes tracées au crayon avec une plume fine ou un tire-
ligne auquel on donnera la ténuité nécessaire, chargé d'en
cre de la Chine délayée dans l'eau. 
S'il y a des cours d'eau, on les indiquera en y passant une 

teinte à l'eau en bleu ( indigo ou outre-mer). Si l'on veut 
indiquer les natures de culture, les terres labourables peu
vent l'être en brun jaunâtre (bistre) ; les prairies, en vert 
clair (vertde vessie) ; les friches ou natures, en vert bleuâtre 

COMME nous nous l'avons déjà dit ( section de la Char
pente,p. 81), un bâtiment, un édifice, n'étant pas une chose 
plane comme un terrain, a nécessairement plusieurs faces, 

et chaque côté en a une. Ainsi, on suppose que, dans le plan 
du rez-de-chaussée, le bâtiment n'est élevé qu'à une petite 
hauteur, où se voient tous les angles saillant̂  et rentrants , 
les ouvertures, leur figure, les murs et leur épaisseur : il y a 
ainsi un plan pour chaque étage. Le plan particulier des plan
chers indique la largeur et la longueur de tous les bois qui 
les composent ; et comme on ne voit que la surface supé
rieure , il peut quelquefois être nécessaire de faire un plan 
de la face inférieure, ou vu par dessous. 
Dans la coupe ou le profil, on voit la hauteur des murs, 

celle des ouvertures, la hauteur des poutres, la hauteur et 
l'écartement des solives, la disposition des cloisons, la face 
Mes lambris, des plinthes et des cymaises», l'épaisseur des 
plafonds, etc. On sent que ces coupes peuvent être multi
pliées autant de fois que le plan secteur change de direclion. 
Les combles, étant inclinés, ne peuvent donner la longueur 
des bois qu'en raccourci, et il faut supposer les pentes ren
versées pour en voir le développement. Voyez page 81. 

Ainsi que nous l'avons (lit, page 99, le plan supérieur des 
combles indique aussi leur forme, leurs noues, leurs arêtiers, 
leurs chevrons et empanons aussi en raccourci. Enfin, les 
élévations indiquent la hauteur, la largeur du bâtiment et 
de ses ouvertures ; il peut donc y en avoir une pour chacune 
de ses faces. 
Pour lever le plan d'un bâtimeut, on se sert d'une règle, 

divisée d'après la mesure qu'on emploie, ou d'un cordeau, 
divisé aussi de la même manière. 

Il faut prendre la longueur et la largeur de toutes les 
parties du bâtiment, de toutes les pièces qui le compo
sent , et pour preuve , la diagonale d'un angle à l'autre, 
la largeur des ouvertures, leurs évasements et embrasures, 
la forme des cheminées, la hauteur, la figure el les dimen
sions des entablements, corniches, plinthes, cordons, filets, 
appuis, tables, celles des pièces de bois ; enfin, les dimen
sions de toutes les parties saillantes ou rentrantes, la pro
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(vertvégétal);-les vignobles, en rose (carmin faible); les 

bois, en gris (encrefaible); les bâtiments, en rouge (car
min plus fort). 

D'après cette instruction sommaire, mais à la rigueur suffi
sante, un compas ou une chaîne d'arpenteur, une planchette 
et son alidade, des crayons Conté, n°3, deux canifs, des ai
guilles fines, du papier de Hollande, un ou deux pinceaux, 
une plume fine, un tire-ligne, un bâton d'encre de la Chine, 
cinq pains de couleur, composent tout l'attirail nécessaire.,' 

fondeur des fondations, caves et excavations ; en un mot, 
les plans, coupes et élévations, doivent être la figure fidèle 
avec ses proportions exactes, de ce qui apparaît dans la 
forme de la section qui est adoptée. ' 
On fait à la main un croquis ou une représentation de tout . 

ce qui doit être porté sur le -plan ; on y cote avec soin 
toutes les mesures réelles; et dans le dessin rendu tous ces 
objets sont retracés avec les mesures proportionnelles 
d'après l'échelle qu'on a adoptée ; et si ce dessin n'est qu'un 
projet, on cote en chiffres toutes les mesures pour s'épar
gner l'emploi habituel du compas, ce qui use le papier, et 
expose aux erreurs dans les petites mesures. 
Ce- dessin rendu peut recevoir des ombres ; mais il est 

plus prompt et plus simple de ne laiser que les lignes ; tout 
au plus peut-on laver en rouge l'intérieur des murs et les 
parties massives de maçonnerie. 
Si c'est un plan de restauration, communément on lave en 

encre faible les parties qu'on doit conserver ; en rouge, celles 
qu'on.doit construire; en jaune, ce qui doit être démoli. 
Il est sans doute loisible d'établir les échelles des dessins 

sur une mesure quelconque, souvent indiquée par la di
mension de la feuille de papier que l'on emploie : cependant 
il est utile, pour la régularité du tracé des caries et plans, 
de préférer des échelles géométriques proportionnelles avec 
les mesures réelles.; on pourrait alors, si le dessin de cette 
échelle venait à s'égarer, le retrouver avec une toise ou un 
mètre. Ces échelles sont mieux, pour l'usage, tracées sur 
cuivre, bois ou vélin, et même, dans le premier cas, peu
vent, dans leurs divisions, porter des trous très-fins, les
quelles permettent, en les piquant, de les reproduire plus 
exactement et sans fatiguer par le papier du dessin. Ces 
échelles doivent être comme celles que l'on trouve sur les 
alidades, et semblables aux échelles de modules, tracées 
dans la seconde planche du Traité des Ordres, introduction 
de cette troisième édition. Voici une notice des proportions 
de ces échelles graduées pour tous les dessins que l'on peut 
avoir à construire, dans leurs rapports exacts tant en mesures 
duodécimales que décimales. 

CHAPITRE H. 

ICHNOGRAPHIE OU PLANS DARCHITECTDRE. 
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(0) EXEMPLES D'ÉCHELLES GÉOMÉTRIQUES 

EN MESURES DUODÉCIMALES. E N M E S U R E S DÉCIMALES. 

I. CARTES GÉOGRAPHIQUES ET TOPOGRAPHIQUES. 

1° Un pouce pour 100 lieues de 2000 
toises (200,000 toises) . l à 15,000,000 

2» pour 75 lieues (150,000 t. ) — 10,800,000 
3» — pour 50 lieues (100,000 t.). — 7,500,000 
4° pour 25 lieues ( 50,0001. ) — 3,750,000 

5» — pour 12 lieues ( 24,000 t. ) — 1,728,000 
6» — pour C lieues ( 12,000 t.) *- 864,000 
7» — pour 3 lieues ( 6,000 t.) — 432,000 

{de poste de 20001.; 28 </t au degré. 1 à 144,000 
8° pour 1 lieueicommune de 2285 t. ; 25 au degré... 1 à 203,200 

(du midi de 5000 t.; 19 au degré.... 1 à 21C,000 

10» — pour 500 toises — 36,000 
* -"-'uw 

1° Un millimètre pour 2 myriamèlres 
ou 20,000 mètres... 1 à 20,000,000 

2' — pour 1 myr. (10,000»).—10,000,000 
3° — poiir71iilom.(7,tM0"L— 7,000,000 
4'— pour 5 kilom. (5,000»).— 5,000,000 ' 
5» — pour 2 kilom. (2,000-).— 2,000,000 

6 » — p o u r 1 kilom. (1,000»).— 1,000,000 j 
1' — pour5heclom. (500»).— 500,000 

8° — pour 3 hectom. (300»).— 300,000 ' 

9° — pour hectom. (100»)... — 100,000 

10" — pour5decam.(50»)...— 50,000] 

II. PLAXS TERRIERS ET CADASTRAUX. 

12» — pour "2 T. (ligne pour toise) — 5,184 
13° — pour 36 T. (1'pour3 toises)..!.. — 2.592 
14° — pour 18 T. (2'pour 3 toises) — 1,296 

f l l'n millimètre par 10 met 1 à 10,000 ' 
12 — par 5 mètres — 5,000 i 
13' — par 2 met.'/> — 2,500 

UJ. PLAXS D'ARCHITECiXIlE. 

15° Un pouce pour 12 T. (1'pour T.) là 864 

IV. DETAILS D>ARCHTTECTl"RE 1 

20° 2 pouces pour toise (1'pour pied ) là ÔC 

22° 6 — pour toise (t-2'pour pied) |a 

15° Cn millimètre par mètre.. 1 à 1,000 

18" 5 — par mètre — 2W 
19» 10 m m L ( l c m L ) par mètre. — >W; 

:T DTXDI-STRIE. 

20> 20 muU. (2cmt)par mètre, la SB. 
SI» 40 — (i cml.) pour mètre. — -», 

22» 100 — (1 dmt.) par mètre. - " | 

23° 200 — (2 dmt.) par mètre. - 5 
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SECTION SECONDE. 

DV TOISÉ OU MÉTRAGE. 

T O U T toisé de bâtiment se fait à la mesure linéaire qrîarréc 
ou cube, au mètre quarré ou à la toise quarrée (3,80) de 
56 pieds quarrés. Deux manières de le faire sont en usage ; 
le toisé aux us et coutumes, et le toisé au bout avant. 

Le premier consiste à tout réduire à la toise de mur, de 
manière que les ouvrages plus difficiles comptent moins 
pour plus, c'est-à-dire, un, deux, trois pieds pour toise, 
etc., et les ouvrages moins considérables, au contraire, 
plus pour moins ; comme, par exemple, les corniches cin-
tréejs des frontons se comptent une fois et demi, ou une 
toise et demie pour une toise, et les renformis de vieux 
murs, à trois toises pour une. 

Cette méthode exige un estimateur Versé dans les usages : 
ces usages varient suivant les localités ; et lestlistinctions de 
gros et de légers ouvrages, tête de mur, face et demi-face 
qui s'y sont introduites, en augmentent encore la difficulté. 
Le gros volume de Bullet, le grand nombre de coutumes 
diverses, en sont une preuve. Heureusement qu'elle n'est 
point en usage dans nos provinces, ancien pays de droit 
écrit, ce qui nous dispense d'en parler. 

Le toisé au bout avant consiste à faire un prix particulier 
pour chaque espèce d'ouvrage,'comme gros murs, murs 
de refend, cloisons, planchers , etc., et à les évaluer à la 
mesure quarrée, tant plein que vide. Les ouvrages qui ont 
moins de hauteur que de longueur, comme les couronne
ments , les entablements considérables , se mesurent, soit 
à la toise quarrée, soit m ê m e à la toise courante : les mou
lures et petits ornements entrent dans le prix de l'ouvrage, 

et ne se toisent point à part : les ouvrages de menuiserie 
se font au pied, au mètre, ou à la pièce. Cela est si clair et 
si simple, qu'il ne peut y avoir aucune difficulté ; et s'il est 
vrai que cette méthode exige plus de détails dans le devis et 
les estimations, ellejaJ'immense avantage de ne donner lieu, 
dans son applicatio^à aucune discussion, raisonnable. On 
ajoute à cet état l'énoricé de la fixation des termes de paye
ment et des époques de livraisons des travaux, et on suit la 
m ê m e marche pour arrêter les comptes définitifs lorsque les 
travaux sont exécutés et reçus. 

Ce que nous dirons des devis achèvera de donner une idée 
juste de ce toisé et de ses accessoires. 
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SECTION TROISIÈME. 

DES RESTITUTIONS, RESTAURATIONS ET RÉPARATIONS. 

C E sont les mots qu'on emploie en architecture pour dési
gner tout ouvrage par lequel, soit en théorie, soit en pra
tique , on cherche à rétablir un édifice dégradé , ruiné, ou 
dont on veut changer la destination. 

Cependant on restreint ordinairement le mot de restitution 
aux études archéologiques, qui permettent de rétablir le 
plan primitif de l'édifice, au moyen des restes de construc
tion encore existants, ou par le secours des documents que 
la mémoire ou le récit des écrivains peuvent fournir. On 
appelle restauration les travaux entrepris pour remettre à 
neuf, consolider, approprier ou terminer un bâtiment déjà 
vieux, dégradé ou incomplet, lequel, si cette restauration 
est bien faite, en reçoit une nouvelle vie, plus de solidité, 
plus d'agrément, et en devient plus «popre aux usages aux
quels il était destiné ou à ceux auxquels on veut désormais 
le consacrer. Ces travaux eux-mêmes sont ce que l'on n o m m e 
proprement réparations, qui ne sont que les détails de la 
restauration. 

C o m m e il est rare que les restaurations soient aussi coû
teuses que de nouvelles constructions, ce mode de renouvel
lement est surlout en usage dans l'architecture rurale ; mais 
il ne doit être employé qu'après de mûres réflexions, qu'après 
un examen attentif du bâtiment à restaurer, et après s'être 
rendu un compte exact des travaux nécessaires, du plana 
suivre; et s'être assuré que l'édifice réparé ne sera pas plus 
cher et vaudra mieux qu'une construction neuve. 

Le travail préliminaire consiste dans l'examen minutieux 
et approfondi du bâtiment, à le comparer en esprit à la 
destination qu'il doit recevoir, à voir si l'état actuel de sa 
construction permet tous les travaux de consolidation qu'il 
exigera, à s'assurer des constructions neuves que demande
ront son état présent de conservation ou de vétusté pour le 
compléter et le rendre suffisant, des parties qui sontsuper-
llucs et que l'on devra détruire, etc. ; car ce n'est qu'après 
s'être rendu à soi-même un compte approximatif des dé
penses , sans se rien dissimuler, qu'on pool se décider à ré
parer. On examinera ensuilc le style de l'élévation ; car en 
restaurant ou réparant un édifice, on doit conserver ce 
style, et les nouvelles constructions doivent êlre dans le 

m ê m f genre. Si on voulait ajouter à l'édifice de nouvelles 
parties et d'un style différent, il serait sage de les isoler, ou 
du moins d'établir, entre ces deux constructions, une ligne 
de démarcation qui empêchai de les confondre dans la même 
pensée. » 

Après ces observations et ces études, on peut se livrera 
la confection du plan. On lèvera avec soin celui du bâtiment 
existant, et on distinguera les parties qu'on veut conserver de 
celles qui doivent être détruites ; on distinguera de même les 
adjonctions que l'on veut y faire. II sera utile, après le plan 
horizontal et les élévalious, de dessiner des conpes el'pro-
fils en assez grand nombre pour se rendre compte des sur-
haussements, tant extérieurs qu'intérieurs, et des raccor
dements qu'il, sera nécessaire d'opérer. Un plan de restau
ration est souvent plus minutieux que "le plan d'un édifice 
neuf. 

Enfin, on passera à l'exécution : en suivant le plan arrêté, 
on commencera par raffermir par des substructions, des 
ravalements, des renformis, ce qui est défectueux ; on con
solidera tout ce qui doit être conservé, ensuite on- abattra 
ce qui est condamné; dans le cas de démolition complète 
d'un mur en brique , on le renversera en entier en le buttant 
avec des engins ; celte méthode économique en conserve 
les matériaux ; enfin, on construira ce qui manque ou ce 
qui doit être ajouté. Si, comme il est ordinaire dans nos 
constructions rurales en briques, les murs sont unis et 
sans ornements, l'exécution des restaurations est simple, 
puisqu'une construction commune s'adaple parfaitement au 
thème déjà employé; si, au contraire, il y a des corniches, 
des moulures, des sculptures, on les rétablira dans leur 
état primitif, et on donnera des dessins semblables aux 
parties neuves. En faisant les nouveaux percements , s'ils 
sont nombreux, il est mieux, dans les murs en brique, de 
les faire à la scie pour ne pas ébranler les murs, ou après 
qu'on les a tracés au ciseau, et enlevé la première assise, 
de délier les autres, une à une, sans employer la masse et 
le marteau : on aura soin , aulant qu'il sera possible, de 
relier les nouvelles constructions aux anciennes, en joignant 
inégalement et sans suture perpendiculaire les tableaux des 
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nouvelles ouvertures au mur qui doit les recevoir. Il est à 
désirer que, dans le plan de restauration, on conserve tout 
ce qui sera possible des anciennes constructions, et subor
donner les nouvelles à celles-là. 11 faut que l'amour-propre 

de l'architecte le cède à une sage et raisonnable économie ; 
et surtout à l'expression d'une pensée de décoration qui n'est 
pas la sienne, ni celle qui est à la mode dans le moment, 
mais qu'il doit suivre avec intelligence ; car il restaure et il 
n'édifie pas. 

S'il»y.a des constructions nouvelles ou des adjonctions 
où il doive employer un autre style, il faut que ces cons
tructions conservent , ainsi qu'on l'a dit , l'apparence 
d'un hors-d'œuvre, ou du moins que leur différence appa
rente soit tranchée, afin que l'on ne puisse trouver une 
bigarrure ou une confusion choquante dans l'élévation géné
rale. Nous savons qu'il y a des édifices justement estimés, 
et que dans d'autres, remarquables par leur agencement 

' pittoresque et fantastique, ces règles vulgaires et classi
ques ont été dédaignées; mJis, pour y réussir, il faut un 
génie artistique et une imagination féconde et originale, qui 
ne sont pas le partage de tous : à tous il n'est pas donné dé" 
construire le pavillon de M. d'Arlincourt, ou, de restaurer 
les façades de la cour du Louvre. 

La restauration ou réparation de la maçonnerie consiste 
•à rétablir, s'il en est besoiu, l'horizontalité et la perpendi-
cularité des murs, c'est-à-dire, leur aplomb et leur ni
veau ; ce qui a lieu, en hachant les parties trop saillantes, et 
en chargeant les parties renfoncées avec des riblons à bain 
de ciment, en enlevant des briques dégradées dans les ban
deaux des fenêtres et des portes, celles des cantonniers, en 
ayant soin de les faire enlrer avec soin dans les parties de 
mur conservées ; de m ê m e les, parties de briques dégradées 
et salpêtjées seront refaites en substruction ; les pierres en ' 
mauvais état seront remplacées, et le tout sera masqué par 
le m ê m e enduit. Des ouvrages semblables seront opérés 
dans les ouvrages de plâtrerie ; mais ici on devra souvent 
se résoudre à démolir et refaire à neuf les cloisons qui ont 
surplombé ; on renouvellera la couche des plafonds lézardés 
et fendillés. 

Celle de la charpente consiste dans l'examen attentif des 
pièces de bois pour changer celles qui menacent ou se sont 
fortement bouclées, à raboter de nouveau celles qui peuvent 
encore servir, à sonder les assemblages, à les renouveler 
ou les consolider par des liens, des crampons, des coins et 
des boulons, surtout dans les escajiers ; à réparer les por
tes, leurs traverses et leurs écharpes, changer les chevrons 
gâtés ou leur ajuster des bouts bien consolidés, remettre 
les chevilles cl les boulons qui manquent. 

Celle de la menuiserie consiste à examiner les portes et 
croisées, les démonter s'il en est besoin pour les rejoin
toyer , et changer les petits"bois des dernières, et les bâtis 
ou panneaux des autres s'ils sont défectueux ; en faire de 
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m ê m e pour les parquets et planchers, et mettre en état ̂  

toutes les ferrures. 
Celle de la couverture se borne à opérer un remaniement 

à bout et changer les lattes elles chanlattes défeclueuses, et 
renouveler les clous et chevilles faussés ou rouilles,. 

Des soins semblables seront donnés aux gros fers et à la 
serrurerie, aux grillages, aux treillages et autres objets de 
ce genre. 

On repeindra les parties raccommodées ou renouvelées des 
menuiseries et des ferrure*s, des grillages, des treillages, 
et après avoir lavé les anciennes peintures, on passera sur 
Je tout une nouvelle couche ainsi qu'un autre encaustique sur 

les parquets. 
O n renouvellera, s'il en est besoin, les papiers de ten

ture ; on lavera les glaces, on remplacera celles qui seront 
brisées, et on restaurera les cadres; on remplacera et la

vera les vitres. 

En un mot, on remettra tout à neuf; on cirera ou on ver
nira de nouveau les bois des meubles, et on terminera en 
donnant au bâtiment un nouveau badigeon. 

C o m m e un exemple pourrait rendre plus sensible ce que 
nous avons dit en général sur la restauration générale d'un 
édifice, nous allons donner ici, non sans doute comme mo
dèle, mais seulement comme exemple, l'histoire des res
taurations et des changements qu'a éprouvés un bâtiment 
qui nous est est bien connu, le château de Mauremont, dans 
le Ilaut-Lauraguais, p/ès de Villefranche. 

Ce château, antique manoir féodal, fut, à plusieurs re
prises , détruit pendant les guerres civiles et religieuses 
auxquelles le Languedoc fut en proie. Cependant, une partie 
assez considérable était encore debout, lorsque, en 1524 , 
on voulut le remplacer par un autre sur le m ê m e terrain. 
Ce nouveau bâtiment, construit dans les tourmentes, lors
que l'avenir pour tous était incertain, et par conséquent 
que les arts étaient retombés dans une sorte de confusion 
et de barbarie, fut bàli, avec une grande, solidité, mais 
sans goût et sans ornementation quelconque. Quelques-unes 
des constructions de l'ancienne forteresse existaient en
core; cependant, en 1784, on voulut, ainsi que c'était 
alors l'usage, moderniser le nouveau château, et en faire 
une habitation sans style architectural, mais du genre mixte 
ou plutôt sans style précis; ce qui dominait alors dans nos 
campagnes. 

On abattit à peu prés tout ce qui restait de la forteresse ; 
on adopta le plan d'une cour intérieure ; on remplaça les 
portiques rustiques, ou plutôt les appentis latéraux, faits 
après coup, par des murs qui élargirent ces portiques pour 
en faire des communications à couvert, et former par cela 
un corps de logis semi-double ; on abattit les voûtes du rez-
de-chaussée ; on combla une partie des fossés ; on bâtit, du 
côté du couchant, une aile neuve renfermant les cuisines et 
les magasins ; et on adopta, sans goût, une architecture 
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rustique, monotone, terne, sans ornement que quelques 
corniches cl cordons scmi-gothiqncs. Quelques planchers fu
rent plafonnés ; un assez bel escalier fut soutenu par des 
échiffres qui contenaient des caveaux; de grandes croisées 
remplacèrent les croisillons lombards, et une menuiserie 
moderne ferma les ouvertures intérieures, 

Lorsque, en 1812, on commença à s'occuper de la res
tauration actuelle, l'architecte, gêné par l'état de fortune 
du propriétaire, dut se déterminer, après l'adoption du plan 
général, à ne faire que peu chaque année, et de respecter 
la simplicité extrême de la dernière restauration. Ce qui res
tait encore des débris de la forteresse tombait en ruines,. 
était réduit à quelques pans de murs qui furent rasés ; mais 
on se décida à conserver une tour carrée qui formait le lien 
entre la forteresse et la construction de 1524 on combla 
seulement une cave pour rétablir le niveau de cette m ê m e 
construction ; l'on vit qu'il serait impossible de donner 
aucune régularité à la façade du côté du parterre, à moins 
de la reconstruire en entier, et de perdre par conséquent 
tout l'intérieur, fruit de la première restauration; ce que 
l'état de la fortuue du propriétaire ne permettait pas. On 
construisit h neuf l'aile de la cour du côté du levant. On ne 
put conserver un escalier en pierre, joignant la tour, et 
qui provenait de la forteresse, parce que les marches en 
étaient usées, que sa bizarre construction, posée sur des 
échiffres matériels ne présentait qu'une hideuse conception. 
Cet escalier Tut remplacé par un escalier en charpente, à 
marches carrelées et de moindre grandeur.' Toute la partie 
refaite en 178'i fut réparée et restaurée de nouveau ; on fit 
successivement des plafouds à toutes les pièces qui n'avaient 
que des planchers à la française un peu dégradés.1 Le grand 
escalier, construit à la m ê m e époque, fui dégagé de ses 
échiffres, replacé en l'air, recouvert d'un plafond en vous
sure, et décoré d'une rampe en serrurerie. Le plancher du 
rez-de-chaussée dans le double de l'aile dulevant, où étaient 
les aides des .cuisines, et qui, par ses divisions, entravait la 
libre circulation et la communication avec le grand corps 
principal, fut abaissé, el un entresol, pris en partie sous*le 
comble, donna des locaux indispensables cl une entrée sur 
le grand escalier. Le semi-double du premier étage du grand 
corps, assez bizarrement divisé , ce qui ne faisait qu'entraver 
la circulation et l'indépendance des appartements, fut trans

formé en un grand corridor ou galerie de 60 pieds sur 12. 
Les greniers à mais, auxquels il manquait de l'air, le reçu
rent par un grand nombre de croisées, longues et étroites. 

On a enlevé le mur de la grande cour et la porte co-
chère qui était au centre ; le tout a été remplacé par une 
grille en fer battu; différentes grilles secondaires ont été 
placées dans les ouvertures qui donnent dans la rue du 
village ; beaucoup de bâtiments de service et d'exploitation 
ont été placés à l'extérieur, ayant une façade sur celle rue; 
mais il y en a encore plusieurs à construire. On trouvera 
dans le cours de cet ouvrage le dessin et la description de 
plusieurs de ces objets sur les pi. XLIX et LI. 

On a exhaussé la tour dont le comble s'était écroulé; on 
a profité de cet événement pour y établir un belvédère, dans 
lequel est un appartement complet. 

Dernièrement il a été construit, dans la partie inoccupée 
de la façade, sur le parterre, et du côté du couchant, une 
aile à l'italienne, plus basse, d'un style régulier, qui, pour 
cette raison, est placée un peu en arrière de la grande fa
çade, pour que les deux styles ne puissent se confondre. 
Cependant, c o m m e dans l'intérieur, ce nouveauJiâliment 
fait suite à l'enfilade des appartements ; il se compose d'une 
grande salle à'manger, d'une chambre à coucher et ses dé
pendances, et d'une petite orangerie. 

De nouvelles dispositions à faire dans le cours de service,* 
le remplacement d'une partie des fermes de la grande char
pente, et y substituer des pignons, pour établir des loge
ments de domestiques ou autres servitudes, sont encore 

ajournées. 
Tel est le parti que l'on a pu tirer d'un bâtiment demi-

ruiné, demi-réparé. Quelque peu d'importance que puisse 
avoir celle dernière restauration par elle-même, comme elle 

. ne s'est faite que peu à peu ; car, quoique encore incomplète 
(son commencement remonte à plus de trente ans), elle est, 
ainsi que les jardins qui l'enlourenl, un exemple pour les 
cultivateurs qui, dénués de fortune, voudraient entrepren
dre un cours complet de réparation sur une assez grande 
échelle, m ê m e avec les entraves qu'un temps de révolu-
lions el une habitation constante ont jeté sur l'entreprise. 
On pourra ainsi se faire une idée de ce que l'on peut obtenir 
du temps, de la persévérance et d'un plan bien médité et 

suivi sans interruption. 
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SECTION QUATRIÈME. 

DES CHEMINS ET COMMUNICATIONS RURALES. 

L E S communications rurales sont incontestablement un 
objet de la plus haute importance pour l'agriculture. Quoi-a 

que depuis quelques années elles se soient améliorées, le 
plus grand nombre, surtout dans les terres fortes et argi
leuses , est encore dans un état d'abandon et de dégradation 

tel, que dans l'hiver elles ne sont que des cloaques impra
ticables , et dans le printemps ces boues desséchées et les 
profondes ornières qu'elles présentent, offrent, pendant la 
moitié de l'année, un défaut complet de viabilité, ce qui rend 
les transports dés fruits de la terre et des divers matériaux 
ou absolument impossibles, ou difficiles et coûteux. Les prin
cipales causes de cet état déplorable sont d'abord l'égoïsme 
des cultivateurs, qui les fait à l'envi anticiper sur la largeur 
des chemins par des usurpations généralement peu profita
bles pour eux en résultat, ce qui leur fait sans remords causer 
des avaries sur ces chemins, leur fait négliger tout travail, 
quelque léger qu'il soit, lequel ne leur est pas exclusivement 
profitable ; et cetégoïsme s'est accru de tous les sentiments 
personnels qu'une longue usurpation a infiltrés dans le ca
ractère national. U n effet de cet égoïsme est l'insouciance 
que les autorités locales mettent à remplir leurs devoirs de 
surveillance, soit pour ne pas se faire des ennemis, soit par 
un sentiment instinctif d'équité qui ne leur permet pas de 
réprimer chez les autres les délits dont eux-mêmes se ren
dent quelquefois coupables. La révolution ayant dépouillé 
les communes (h leur individualité et amorti chez les habi
tants l'esprit patriotique qui les animait autrefois, a détruit 
tout sentiment généreux chez les habitants et les magistrats. 
On ne songe qu'à un profit matériel, présent et personnel; 
on n'a plus de souci pour le bien général, l'honneur et les 
avantages de la communauté. De m ê m e l'administration su
périeure ne reconnaît plus ni la province, ni le territoire 
qu'elle administre, ni le pays dont elle fait partie; elle ne 
voit que des individus. Aussi dans ses règlements, car elle 
ne s'en fait pas faute, elle entasse des prescriptions dont 
elle ne se soucie guère, des répressions qui ne sont que 
comminatoires, et toujours dans l'intérêt du fisc, sans 
égard pour les avantages de la localité,, De plus, comme 

tout gouvernement révolutionnaire, dénué de droit, n'a d'ar

mes que la force, sa tyrannie civile ou militaire ne trouve 
d'harmonie ni dans les peuples ni dans les autorités. O n est 
toujours dans la défiance et l'opposition, on ne fait rien de 
bon cœur, et on croit que le gouvernement doit tout exé
cuter puisqu'il n'appelle le concours de personne. 

Nous l'avons dit, les règlements ne manquent pas, ils 
sont m ê m e surabondants ; mais les résultats sont d'autant 
plus nuls que les travaux se faisant par prestation, c'est-à-
dire par corvée, chacun remplit la sienne aux moindres frais 
possibles, fait sa journée courte, n'y porte aucun intérêt, 
et cette journée produit à peine la moitié du travail qu'elle 

aurait dû donner. 
C'est l'administration des Romains qui la première s'est 

occupée des routes : avant eux on n'avait jamais fait sur les 
chemins que (les travaux exceptionnels. A mesure que leurs 
conquêtes s'étendaient, ces travaux faits par leurs légions 
furent poursuivis et aidés par les sujets et les alliés dont ils 
avaient toujours respecté les institutions civiles et reconnu 
l'existence municipale. C'est en héritant de ces diverses tra
ditions que l'ancienne province de Languedoc s'est distin
guée entre toutes les autres par les soins-qu'elle a apportés 
à ce genre de travaux. C'est aussi c o m m e remplaçant les 
Romains, que les Franks, devenus Français, ont continué à 
s'occuper, les premiers en Europe, des voies de communica
tion. Lors du partage du territoire en petits états féodaux, ces 
travaux, sans être absolument interrompus, ne purent pren
dre une direction régulière et uniforme : mais à mesure que 
l'unité s'étendit et qu'elle se régularisa, les rois capétiens 
s'occupèrent des routes, surtout dans les provinces d'Etats, 
qui leur portaient leur aide et leur concours. 11 y avait alors 
quelques routes royales, un certain nombre de roules provin
ciales, et beaucoup d'embranchements faits par les petites 
provinces secondaires appelés routes de viguerie, de bail
liage, de sénéchaussée ou de diocèse. Le cisaillement de la 
France en cases d'échiquier, opéré aussi injustement que fa
talement par les Etats généraux de 1789, après qu'ils se furent 
créés spontanément en Assemblée constituante, renversa ce 
"système; et les nouveaux départements, sans caractère po
litique, soumis à une centralisation lyrannique, ne purent 
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revenir que bien incomplètement à des travaux dont la tra
dition, vivante néanmoins, était si malheureusement inter

rompue. 
Cependant, si la nation, éclairée par ses longs malheurs, 

peut jamais reprendre son assiette f si, comme beaucoup de 
bons esprits l'ont pensé, en rétablissant quinze grandes pro
vinces, puissantes par leur cohésion et leur étendue, mais 

subdivisées en un certain nombre de petites provinces secon
daires, les unes elles autres avec une existence indépendante 
quoique fortement subordonnée et soumises à un délégué du 
pouvoir central, on peut espérer que dans la révivificalion de 
cette autorité municipale, la partie qui concerne les chemins 
reprendra son élan et produira de nouvelles créations : alors 
les principales roules, devenues routes provinciales, seront 
mises entre elles en communication par des routes secondai
res ou bailliagères , et les derniers filaments de cet immense 
réseau seront les chemins vicinaux et communaux à la 
charge, soit dé plusieurs communes réunies en syndicat, 
soit de chacune d'elles en particulier. 

Or, ce sont les roules de cette dernière classe dont il est 
ici question spécialement; 

Elles n'étaient pas oubliées dans les délibérations des Etats 
du Languedoc, ni dans les diocèses administratifs de la pro
vince ; ils les aklaient par des secours, des primes, des en
couragements.: ils sont connus sous les m ê m e s noms depuis 
la révolution; l'administration générale s'en est occupée 
depuis 1789; une loi spéciale a arrêté les bases de leur 
construction le 28 juillet 1821 ; partout des-arrêtés préfec
toraux ont développé et amplifié ces bases ; et nous pou
vons citer comme ayant servi de canevas à plusieurs dépar
tements, un arrêté dupréfet du Lot, du 16 décembre 1824, 
en 87 articles et ses annexes, entre autres une instruction 
amplialive et explicative du 23 mars 1825. 

Depuis on a distingué les chemins vicinaux en chemins de 
grande et de moyenne vicinalité, construils et entretenus aux 
frais des communes syndiquées, et en chemins communaux 
de troisième classe à la charge des seules communes qu'ils 
traversent. Celte division el cette attribution peuvent sans 
danger être conservées ; les premiers seulement pourraient, 
dans le cas de l'organisation précitée, entrer, ainsi que les 
roules départementales, dans la juridiction des Etats ou 
assemblées bailliagères. 

Il y a encore les chemins de service ou de déblave qui doi
vent toujours être à la charge des riverains ou des ayants 
droit, puisque leur intérêt est plus spécial que communal. 

La législation actuelle, relativement aux grandes routes, 
parait suffisante si elle est exécutée ; mais celle des roules 
vicinales, malgré lout ce qu'on a fait pour l'améliorer, pa
raît encore incomplète. Les chemins dits de grande vicinalité 
ou de grande communication doivent sans doute être assi
milés aux grandes routes ; mais les autres doivent aussi rcs-
sprlir exclusivement do la juridiction administrative. Laçons-
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truction et l'entretien de ces voies svjànt lieu au moyen de 
corvées ou prestations en nature, il est important que ces 
journées soient bien employées : et comme il vaudrait beau
coup mieux qu'elles fussent acquittées volontairement en 
argent, il serait bon qu'elles fussent évaluées au plus bas 
prix, m ê m e au-dessous de la valeur ordinaire de la journée 
d'après la localité ; et au lieu de, payer les piqueurs ou les 
autres agents qui les dirigent d'après les jours de travail, 
il faudrait les rémunérer d'après la longueur de la partie du 
chemin qu'ils auraient confectionnée. Il serait m ê m e pos
sible, ainsi qu'on en a fait l'expérience, de charger chaque 
contribuable, d'après sa cote, d'une longueur quelconque de 
route qu'il serait tenu de confectionner d'après les règles qui 
seraient établies, et dont il ne serait déchargé que lorsque 
le travail aurait été reçu. Les ouvrages se feraient au moins 

• aussi bien et plus promptement : on pourrait m ê m e , d'après 

un mode semblable, les charger de l'entretien, ou le confier 
à des cantonniers dont les cantons seraient réglés d'une ma
nière fixe. Toule cette législation, dont la surveillance et 
l'application seraient confiées au Maire ou à des Commis
saires spéciaux, devrait être claire, positive, quelquefois 
m ê m e un peu tranchante et dégagée de formes autant que 
pourrait le permettre le respect dû à la propriété. 

Il faudrait qu'un état dressé par la commune sous l'appro
bation de l'administration générale, distinguât, en en rédui-
duisant le nombre autant que possible, les chemins commu
naux ou qui vont d'un lieu à un antre, des chemins de ser
vice ou de déblave qui appartiennent à un ou plusieurs pro
priétaires, lesquels seraient désignés avec soin ainsi que la 
partie du chemin dont ils ont la charge et l'entretien. 

La largeur des chemins vicinaux a élé dès longtemps ré
glée à trois toises ou 18 pieds (6 m) et elle est suffisante; 
celle des chemins de service pourrait être réduite à 15 (501) 
et m ê m e à 12 ( 4 m ) d'après la largeur des voitures employées 
daus le pays. 

Il est essentiel que ces chemins aient des bordures im
muables, telles que des murs en pierres sèches dans les lieux 
où la pierre est commune, des haies lorsque les eaux ne 
peuvent gâter les chemins, et presque partout des fossés. 
parce que ces eaux taut accidentelles que filtrantes sont les 
plus grands obstacles à la viabilité. Ces fossés, dont la lar
geur n'est pas comprise ici dans celle du chemin dont cepen-
pendant ils sont une partie intégrante, sont communément 
d'une ouverture de S pieds (l m) ce qui donne aux routes de 
différente nature une largeur totale de il pieds (8"1), de 
21 pieds (7») ou de 18 pieds (6™). Mais les fossés peuvent 
n'avoir pas tous une ouverture égale partout; dans les par-
lies basses el de uiveau ils doivent l'avoir plus grande que 
dans les parties en pente, puisque dans ces derniers les 
eaux ne séjournent pas aussi facilement : leur profondeur 
doit aussi \aricr, mais en général être de la moitié de leur 
ouverture. 
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Ce sonl en effet les pluies abondantes et les eaux stagnan
tes qui dégradent le plus les chemins ; s'ils sont en pente, 
l'eau les ravine et en approfondit les ornières ; lorsqu'ils 
sont en terrain plat, et surtouts> 'e s0' est glaiseux, les eaux 
stagnantes, les sourcillements qui en sont la suite produi
sent des fondrières, des molières, des peux, des bourbiers. 

Or, comme le but de tout travail sur les chemins doit être 
de les assécher et de les rendre praticables, si le chemin ou 
le fossé est profondément raviné, on y remédie par des bar
rages, qui se font au moyen de piquets plantés perpendicu
lairement au fond de ces fossés ou transversalement au che
min, ces piquets entretenus par un clayonnage : l'aune et 
le saule sont ici d'un très-bon usage et coûtent peu. Les eaux 
alors déposent à chaque barrage de la terre qui ne tarde pas 
à combler les ravines; mais sur la route elle-même il faut 
combler sur-le-champ ces barrages à la main avec des terres 
bien massivées : et si les affouillements étaient très-profonds 
et par suite les barrages très-élevês, on fortifierait ces der
niers par des gazonnages battus. Lorsque des filets d'eau tra
versent les chemins, et produisent de profondes ornières et 
des bourbiers, il faut d'abord s'assurer si le mauvais état 
des fossés en est la cause. Lorsque- ceux-ci sont réguliers et 
que ces bourbiers subsistent, le seul moyen à prendre est 
de faire traverser le chemin par une rigole qui fasse com
muniquer les fossés entre eux ; cette rigole devient un cassis 
ou gondole pavée à bain de mortier, ou elle est garantie par 
deux pièces de bois de la largeur du chemin, entretenues 
par des liernes ou traverses recouvertes de branchages. Cette 
dernière méthode l'avantage de laisser le passage libre 
aux filtrations qui peuvent venir du chemin lui-même, ce 
qui convient mieux aux terres argileuses. Mais ce qui dans 
ces terres est préférable, ce sont des ponceaux qui,pour 
laisser ces soupiraux libres, se construisent soit avec, de 
petits appuis de pierre sans mortier, recouverts de pierres 
plates, ou par des traverses de hois plus fortes, plus soli
dement assemblées et recouvertes de clayonnages terrassés. 

En général, un des vices les plus grands de nos chemins 
de traverse, c'est qu'étant en général plus bas que le terrain 
environnant, parce que, par le laps du temps, les terres du 
chemin sont tombées dans les fossés et annuellement re
tirées par les riverains et jetées sur le champ voisin, l'om
bre entretient leur humidité et l'air ne les dessèche point. 

Ces inconvénients sonl tous plus remarquables dans les 
chemins en terre forte, argileuse et glaiseuse ; car dans les 
terres limoneuses, sablonneuses, crétacées ou caillouteuses, 
peu de soins et de dépenses suffisent p.our les entretenir.' 

Un autre obstacle à la viabilité des chemins dans les pays 
montagneux et en terrain gras, c'est la rapidité des pentes, 
c'est ce que Ton appelle des côtes, Irès-pénibles à gravir, 
qui exigent de plus forls attelages, et dont les descentes sont 
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dangereuses et demandent souvent des entraves ou des sa
bots. On y remédie en déblayant la crête élevée en remblayant 
les parties basses, de manière que par ces deux moyens 
réunis la pente devient beaucoup plus douce. Une côte n'est 
pas sensible lorsque la pente est d'un pouce par toise (un 
centimètre et demi par mètre) et elle csl très-fatigante quand 
elle est de 6 pouces par toise (de 8 centimètres par mètre). 
Il est donc à désirer, pour la bonne fréquentation du chemin, 
que celte pente ne dépasse pas 4 pouces par toise (5 à 6 cen
timètres par mèlre). Il faut observer que lorsqu'il y a un 
remblai, pour conserver la voie, il faut donner toujours au 
chemin la largeur régulière à la crête du remblai, et par con
séquent l'élargir à la base. Lorsque le remblai est élevé, il est 
bon de planter à l'origine du talus une haie vive, conservée 
toujours à une certaine hauteur pour prévenir les accidents. 

Dans les lieux où le fonds sur lequel est établi un chemin 
communal consiste en une terre spongieuse, argileuse ou 
glaiseuse dans laquelle la circulation est nécessairement in
terrompue pendant le gros hiver, il est utile et n'est pas 

.impossible de pouvoir l'assainir sans de très-grandes dé
penses. Ce terrain étant par lui-même facile à comprimer, il 
suffit d'y établir une couche de pierrailles de deux à trois 
pouces (0,13) d'épaisseur, placées avec soin à la main et 
de champ sur une traînée de sable et enfoncée à la batte, de 
manière que la pierre soit entourée de ce sable, Cetle chappe 
occupera les deux tiers de la largeur de la roule, c'est-à-dire 
deux toises sur trois, et par conséquent une toise cube 
(29 '/2 m. c.) pourra suffire à 25 ou 26 toises (49 m.) cou
rantes de roule. Si on n'avait pas de pierre mais du gros sable, 
on pourrait simplement ouvrir dans le chemin une tranchée 
de 6 à 8° (18 à 20 centim.) de profondeur qu'on remplirait 
de ce sable bien battu. 

La construction des ponts et outres ouvrages d'art sur les 
chemins communaux n'est pas de noire ressort, maison 
pourrait se servir des indications données dans la section 
des jardins. Ici il est indispensable d'établir des parapets ou 
garde-fous pour prévenir tout accident. Mais une chose qu'il 
est indispensable de recommander à ceux qui sont préposés 
à la surveillance des chemins communaux, parce qu'elle est 

de la plus grande importance, c'est d'avoir constamment 
l'œil sur l'état des avenues de ces ponts. L'embouchure des 
fossés du chemin dans la rivière ou le ruisseau, les descentes 
que pratiquent les cultivateurs pour faciliter l'abreuvage de 
leurs bestiaux, ne lardent pas à faire ébouler l'accotement, 
rétrécissent la route, et mettent ainsi en danger les voya
geurs et les attelages, comme aussi compromellent la soli
dité du pont en déchantant ses culées. On remédiera à cet in
convénient en établissant un large sentierd'abreuvoir venant 
de loin, et qui soit garanti sur ses bords par un fort pilotage. 
entretenu par un clayonnage solide el bien gazonné. 
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SECTION CINQUIEME. 

ARCHITECTURE LÉGALE OU PRÉCIS DES LOIS DES BATIMENTS. 

(C.) Codo civil, 
(F.) Code forestier. 
(P.) Code pénal. 

A 

ABANDON. Tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut, en 

abandonnant le droit de mitoyenneté, se dispenser de contri
buer à ses réparations et à sa reconstruction, pourvu que ce 
mur n'appuie pas un bâtiment qui lui demeure : de m ê m e . 
d'un mur de clôture et d'un fossé, à moins que celui-ci ne 
soit nécessaire à l'écoulement des eaux : m ê m e d'une servi
tude en abandonnant la partie du terrain qui y est soumise.' 
(Cod. civ.656.) 

ACCIDENT. Les accidents peuvent arriver de deux manières : 
par cas ou événements fortuits, ou par le fait de l'homme. 

l'Un entend par cas fortuit, la grêle, le feu du ciel, qui 
sont les cas fortuits ordinaires ou prévus; la guerre, les 
inondations, les tremblements de terre, qui sont les cas 
extraordinaires et imprévus. (C. 1773.) Tous les événe
ments produits par force majeure, m ê m e civile ou adminis
trative , telle que l'effet des lois et règlements, rentrent na
turellement dans les cas imprévus. 

Ces accidents retombent exclusivement sur le propriétaire ; 
mais le locataire ne peut exiger aucun dédommagement : il 
peut seulement demander la résiliation du bail ou la réduc
tion de son prix. (C. 1722.) 

Le propriétaire répond aussi des accidents causés, soit 
par vétusté, soit pendant les travaux qu'il exécute, soit par 

l'effet de ces travaux, s'il n'a pris lés précautions voulues 
par les règlements. (C. 1586.) 

2° Les accidents provenant du fait de l'homme, comme 
incendie ordinaire, dommages et dégradations, sont à la 
charge de celui qui en est l'auteur ou la cause. (C. 1582 et 
1585.) Les pères, mères et tuteurs sont civilement respon
sables de ceux provenant du fait de leurs enfants ou pupilles 
mineurs de 21 ans ; et les maîtres, de ceux causés par leurs 
domestiques ou ouvriers dans l'exeroice des fonctions qui 
leur sont oonfiées. (C. 1384.) 

Le locataire répond îles accidents et dégradations ou dom
mages arrivés pendant son bail, à moins qu'il ne- four
nisse la preuve qu'il n'en est pas coupable, m ê m e indirecte
ment. (C. 1752, 1735.) Il répond également de l'incendie 

(C. P.) Coutume de Paris. 
( C. T.} Coutume de Toulouse. 
(0. T.) Ordonnance de la voirie de Toulouse, du 

10 novembre 1769. 

(C. 1733), s'il ne prouve qu'il a eu lieu par vice de cons
truction, force majeure, ou communication de la maison 
voisine. Dans ce dernier cas, la garantie s'exerce contre le 
propriétaire ou le locataire habitant celte maison. 

S'il y a dans la maison incendiée plusieurs locataires, ils 
sont solidairement responsables de l'incendie, à moins que 
l'un d'eux ne prouve que l'accident ne peut venir de son fait, 
ou qu'il ne soit établi qu'il vient du fait d'un d'entre eux. 
(C. 1731.) V. Construction, Contre-mur, Entrepreneur, 
Démolition. 

AISASCES. (Fosses d'). V. Contre-mur. 

A L I G N E M E N T . On appelle alignement le tracé de la ligne 
extrême des ouvrages qui aboutissent immédiatement à la voie 
publique, que ce soit des haies, fossés, ou constructions 
de maçonnerie ou de charpente. Les Préfets, remplaçant les 
Trésoriers de France, donnent les alignements sur les routes 
royales et départementales, et on ne peut y faire de saillie 
sans leur autorisation expresse. (Arrêt du Conseil d'Etat du 
25 février 1765.) Sur les autres voies publiques l'alignement 

est dpnné par les Maire*. (Loi du 16septembre 1807, arti
cle 52.) Aucune saillie ne peut non plus avoir lieu sans leur 
permissiou. (Édit de décembre 1607 ; Déclaration du 16 juin 

1B93.) 
Quand un propriétaire démolit sa maison par vétusté ou 

sa libre volonté, s'il est contraint de reculer sa façade', il 
n'a droit qu'à une indemnité proportionnelle au terrain par 
lui délaissé. (Loi du 1C septembre 1807, art. 50.) Mais si 
l'on veut faire reculer un édifice en bon état, il faut, si le 
propriétaire l'exige, qu'il soit acquis en entier(id. art. 51 ): 
et s'il doit avancer, il doit acquérir le terrain sur lequel il 
avance : en cas de refus, il peut être dépossédé de sa pro
priété. (Décret du 27 juillet 1808, art. 50.) V. Règlements 
anciens. Saillie. 

AitnitEs et PLANTATIONS. Nul ne peut planter joignant immé
diatement l'héritage du voisin, sans observer les distances 
prescritesparlcsrèglenientselles usages locaux. En général, 
la distance pour les grands arbres est d'une toise (2™ 00), 
et pour les arbustes et haies vives de 18 pouces (0 m50), à 
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moins qu'il n'y ait un fossé divisoire. (C. G71.) La dis
lance rigoureuse est prise du centre de la tige de l'arbre. A 
Toulouse, l'usage conslant, quoique non écrit, élevait, pour 
les grands arbres, cette distance à 12 empans (8 p. 3° ou . 
2 m 78), mais il ne stipule rien pour les arbustes et les 
haies. Si ces distances ne sonl point observées, le voisin 
peut exiger l'arrachage, comme il peut couper les racines 
et les branches qui s'étendent sur sa propriété. (C. 672.) 
Les espaliers, palissades et charmilles paraissent devoir 
êlre assimilés aux haies. 

La loi, trop méticuleuse à cet égard (9 ventôse an XIII), 
ne permet de planter sur le bord des roules qu'à une dis
tance de 5 toises (6 m 00), mais il est ordinaire que l'atlmi-
nistration tolère une distance beaucoup moindre. 

Lorsque l'on plante au pied d'un mur à soi, on doit, dans 
l'intérêt de ce mur et de la plantation, laisser une distance 
de 6 pouces (0™ 16) au moins. 

Celui qui abat, coupe, ou mutile un arbre, est puni d'un 
emprisonnement de six jours à six mois par pied d'arbre. 
(P. 445, 446.) Le minimum est de vingt jours si l'arbre 
était planté sur un chemin public (P. 448), et si le délit 
a été commis la nuit, le maximum est applicable. (P. 450.) 

Toute haie qui sépare deux héritages est réputée mi
toyenne, s'il n'y a litre ou possession contraire, et il y a 
preuve si l'un des héritages est entièrement clos. (C. 670.) 

Si la haie.est mitoyenne, la réparation s'en fait à frais 
communs et le produit est partagé. Les arbres qui se trou
vent dans la haie partagent la mitoyenneté. (C. 675.) 

Si l'un des voisins, sans opposition, travaille seul ou coupe 
la haie, il y a présomption de propriété en sa faveur : s'il y 
a un fossé, la haie est censée appartenir au propriétaire du 
fossé, ou à celui du champ où elle se trouve ; si les deux 
champs ne sont pas de niveau, il est naturel que le fossé ou 
la haie appartiennent à l'héritage inférieur. 

Le fossé qui sépare deux héritages est présumé mitoyen 
s'il n'y titre ou marque du contraire. (C. 666.) Cette 
marque est le rejet de la terre d'un seul, côté, qui fait pré
sumer la propriété du côté de ce rejet. La confection, le 
curage el l'entretien du fossé mitoyen se font à frais com
muns et le rejet s'opère de chaque côté. (C. 669.) Si l'un 
des voisins, quoique requis, ne contribue pas à la répara
tion du fossé, il en perd la mitoyenneté, et le fossé appar
tient exclusivement au voisin. Mais chacun peut faire cesser 
la mitoyenneté en comblant la moitié du fossé qui le con
cerne. 

Si le fossé mitoyen est nécessaire à un tiers et que celui-ci 
en ait acquis la servitude, il ne peut être comblé ; la mitoyen
neté étant une charge, ne peut être abandonnée en ce cas. 

S'il n'y a de plantation que d'un côté du fossé, celui-ci est 
réputé appartenir au propriétaire de la plantation, mais s'il 
comble le fossé, les arbres doivent'êlre dans la distance 
voulue. 

chileclure légale. 2 4 5 

ARCHITECTE. Les architectes sont responsables des vices de 
construction provenant de leurs plans, de leurs dimensions, 
des défauts du sol, de la direction et du règlement des 
ouvrages. (C. 1710.) Cette garantie dure dix ans, m ê m e 
quand des travaux vicieux ont été commandés par le pro
priétaire si l'architecte ne s'y est pas opposé. (C. 1792.) 
Lorsque- les architectes dirigent eux-mêmes l'exécution de 
leurs plans, cette responsabilité s'étend à l'inobservalion 
des lois de voisinage et de police, et à la bonne exécution 
des ouvrages; au dépérissement causé par les infiltrations 
d'un canal existant : il alléguerait vainement les fautes 
des ouvriers. (C. 1797.) En cas de fraude, la garantie dure 
trente ans. Il doit remédier aux vices de construction que 
découvre l'inspection. S'il dresse un mémoire ou fait une vé
rification d'ouvrage, il répond des fautes qu'il a commises, 
soit volontairement, soit m ê m e par ignorance. 

AQUEDUC (V. Contre-mur.) 

ATRE. (V. Cheminées, Contre-mur. ) 

AUVENT. Ces petits toits ou appentis, comme toute saillie, 
ne peuvent, sur la voie publique, être construits sans la per
mission de la voirie. A Toulouse, on ne les permet qu'à 10 
pieds (5°45), et de 2 pieds et demi (0™81), ou 3 pieds 
(0°>97) de largeur. (0. T. 9, 10.) On ne doit les couvrir 
qu'en bois ou en métal, 

B 

BAIL A LOVER. Le bail peut être fait par écrit ou verbale
ment. (C. 1714.) Le locataire peut toujours sous-louer si le 
bail ne lui refuse expressément cette faculté. (C. 1717.) 

Le propriétaire est tenu de faire jouir paisiblement son 
locataire de la chose louée, et pour ce, de l'entretenir en bon 
état et propre à l'usage auquel le bâtiment est destiné lors 
de la location. (C. 1719, 1720.) 

Le locataire est tenu de soigner le bâtiment, ses meubles 
et accessoires, de les rendre en bon état à l'expiration du 
bail, et d'y faire toutes les réparations locatives et d'entre
tien qui sont à sa charge. (C. 1728,1731.) 

Le propriétaire peut expulser le locataire qui ne garnit 
pas le bâtiment d'une quantité de meubles suffisante pour 
répondre du payement du bail, ou qui, à défaut, ne fournit 
pas caution suffisante. (C. 1752.) 

Dans le cas où il n'y a pas de bail écrit, ou lorsque le hail 
écrit ne stipule pas formellement le terme de rigueur de la 
location, le congé doit être donné par une partie à l'autre 
dans les délais prescrits par l'usage des lieux. (C. 1758, 
1759.) Ce délai est fixé à six mois à Toulouse. (C. T. 2e part., 
tit. 8, art. 1 et2.) Voy. Locataire, Réparations. 

BALAYAGE DES RUES. Celte mesure de police, ordonnée pour 
tout le royaume par lettres patentes du mois de septembre 
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1608, et prescrite par tous les règlements de voirie, est une 

réparation localivc. 

BALCON. Voy. Saillie. 

B A N C S ET B O U T E R O U E S . Voy. Saillie. 

BÂTIMENT. Un bâtiment est un bien immeuble (C. 518.), et 

les objets qui y tiennent essentiellement, quoique mobiliers 
par eux-mêmes, deviennent immeubles par destination. La 
loi spécifie principalement les tuyaux de conduite ( C. 523 ), 
les pigeons des colombiers, les ustensiles des usines, enfin 
tous les objets attachés à perpétuelle demeure (C. 524), 
c'est-à-dire scellés en plâtre, chaux ou ciment, ceux qu'on 
ne peut enlever sans démolir, détruire et dégrader; tels 
que les glaces, tableaux et ornements qui ne font qu'un corps 
avec la boiserie et les enduits, les statues dans leurs niches, 
etc. (C. 525.) 

Les bâtiments qui par leur vétusté, leur surplomb, bom
bement et lézardes, menacent la sûreté publique, peuvent 
être démolis par ordre de l'autorité chargée de la voirie, le 
péril duement constaté, et démolis par le propriétaire ou à 
ses frais. 

BOR N A G E . Tout propriétaire peut obliger son voisin au bor
nage de leurs propriétés contiguës. (C. 646. ) Ce bornage se 
fait à frais communs à l'amiable, ou au défaut par l'autorité 
des tribunaux. Voy. Clôture. 

CANAUX ET CONDUITS. Voy. Contre-mur, Bâtiment. 

C A S FORTUITS. Voy. Accident. 

CAVE. Lorsqu'on veut construire une cave voûtée qui s'ap
puie sur un mur mitoyen, il faut prendre en deçà l'épais
seur du contre-mur nécessaire, et au dire d'experts, afin de 
contenir la poussée, ou du moins les dosserels ou piliers qui 
reçoivent la retombée des arêtes : à plus forte raison lors
qu'on les appuie sur le mur du voisin. On ne peut construire 
une cave sous la voie publique et surtout une rue. 

CEINTURE. Voy. Tour d'échelle. 

CHAÎNE. On appelle ainsi un filet ou cordon de maçonnerie 
saillant au mur, qui sert à indiquer la séparation de la partie 
mitoyenne de celle qui ne l'est pas. Voy. Mur mitoyen. 

CHAMBRANLE. Voy. Cheminée. 

I'.H APEIIII:.. Voy. Mur de clôture, Eguut des toits. 

CHEMINÉE. Les cheminées doivent être maintenues dans un 
'Hat constant de propreté; cet entretien est naturellement 
une réparation locative. La loi punit la négligence à cet 
égard, m ê m e quand elle n'esl d'ailleurs cause d'aucun acci
dent, d'une amende d e ! fr. à S fr. (P. 471.) et d'un empri

sonnement de un à trois jours en cas de récidive. (P.474.) 
Si cette négligence a causé un incendie, indépendamment 

des dommages et indemnités dont est garant l'habitant im
prudent, il est passible d'une amende de 50 à 500 fr. (P.458.) 
Voy. Contre^nur, Mur mitoyen. 

C B E V B O N PERDU. On appelle ainsi un chevron saillant m 
mur de pignon d'un édifice, qui contribue aie garantir du 
raffalement des eaux pluviales. Celte disposition devrait êlre 
de rigueur pour tous les murs extérieurs en pisé ou brique 
crue. Voy. Mur mitoyen. 

CIMETIÈRE. On ne peut sans autorisation bâtir des maisons 
ou creuser des puits à moins de 50 toises (100") des cime
tières. (Décretdu 7 mars 1808.) 

C L O A Q U E . Voy. Puisard. 

C L O T U B E . C'est l'investissement d'un terrain par un mur, 
une haie, un fossé, une palissade, lequel est réputé enclos, 
en quelqu'état de dégradation que puissent se trouver ces ou
vrages. (P. 391.) Si c'est un mur entre voisins, il doit avoir 
8 pieds (2° 50) de hauteur, y compris le chaperon; il est 
ordinairement mitoyen, construit et entretenu à frais com

muns , mais on peut s'en affranchir en cédant au voisin le 
mur et la partie du terrain sur lequel il est construit. Chacun 
peut clore son héritage comme il l'entend en se conformant 
aux règlements établis pour la clôture adoptée. (C. 647.) 
Le privilège de clôture est indépendant de son état actuel 
(P. 591), et la destruction d'une clôture est punie d'un 
mois à un an de prison et d'une amende de 50 fr. au moins, 
et au plus, du quart des dédommagements. (P. 456.) Voy. 
Haie, Fossé, Mur de clôture. 

CONSTRUCTION. Tout propriétaire du sol a le dessus et le 
dessous ; et par conséquent peut y élever les constructions 
qui lui conviennent (C. 552), et toutes celles qui sont sur 
son sol sont censées lui appartenir, sauf preuve du contraire. 
(C. 555.) Dans ce cas m ê m e il a le droit de retenir les cons
tructions faites, en remboursant le prix des matériaux et de 
la main d'oeuvre (Cf. 555) et retenant la valeur des indem
nités qui peuvent lui revenir. Voy. Accident, Garantie, Pri
vilège, Contre-mur, etc. 

CONTRE-CCEIR. Voy. Contre-mur, Cheminée. 

C O N T R E - M U R . Si chacun doit jouir à son gré de sa pro
priété, il doit le faire de manière à ne pas nuire à autrui. 
C'est ce qui arriverait cependant si, lors de la construction 
de certains ouvrages, l'on n'usait de quelques précautions. 
Aussi la loi (C.674) prescrit-elle à ceux qui veulent, près 
d'un mur, établir des usines ou autres constructions dont 
l'effet médiat ou immédiat peut le corrompre ou le dégra
der, de laisser la distance ou bien établir une sur-épaisseur 
appelée contre-mur voulue par les usages et règlements 
locaux. 

Il en résulte évidemment que le voisin a le droit de faire 
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vérifier si ces règles sonl observées, el qu'il est alors pru
dent, avant de faire ces sortes d'ouvrages auprès d'un mur 
mitoyen, de faire constater en sa présence, ou lui dûment 
appelé, que la construction est régulière. Voy. Mur mitoyen. 

Les contre-murs doivent être construits en brique cuite, 
pierre ou moellon, maçonnés à mortier de chaux ; mais s'il 
est question de cheminées ou usines à feu, il est plus con
venable d'employer du mortier de terre. 

Nous allons donc successivement considérer les princi
paux ouvrages qui exigent un contre-mur : 

1° Aqueduc. On ne peut faire passer de l'eau dans un ca
nal, conduit ou aqueduc, touchant un mur mitoyen sans que 
cet aqueduc ne soit revêtu d'un contre-mur suffisant. La 
coutume de Paris ne prescrit aucune dimension spéciale, 
celle de Toulouse exige 5 pouces (14 cent.) d'épaisseur. 

2° Cheminées. La coutume de Paris, à laquelle se réfèrent 
les commentateurs des usages de Toulouse, exige un contre-
mur de 6 pouces (16.cent.) au droit des âtres et contre-
cœurs des cheminées (C. P. 189); mais si l'on garnit ces 
contre-cœurs de plaques de fonte, ce contre-mur nous pa
rait avantageusement remplacé. 

On ne peut maintenant faire aucun renfoncement au mur 
mitoyen pour y encastrer une cheminée ( C. 662 ) ; et comme 
un mur non mitoyen peut toujours le devenir, il est sage de 
ne pas se permettre cet encastrement dans aucun mur de 
séparation d'héritage. Cette méthode est d'ailleurs souvent 
désavantageuse sous le rapport de la propagation de la cha
leur. 

Les règlements en vigueur à Paris défendent d'appuyer 
des tuyaux de cheminée sur des pans de bois ou des cloisons 
de charpente. Dans ce cas on remplace ce pan de bois dans 
la partie à laquelle s'adosse le tuyau par un mur qui déborde 
ce tuyau de 6 pouces (16 cent.) de chaque côté de sa lar
geur. 

On ne peut non plus placer directement un âtre sur un 
plancher ; il faut qu'il repose sur une trémie. 

La hauteur des souches ou canons des cheminées est plus 
ou moins considérable, d'après ce que l'expérience indique 
pour éviter la fumée ; mais, d'après les règles suivies à Tou
louse , celte hauteur ne peut être moindre que 4 empans ou 
2 pieds 10 pouces (90 cent.) au-dessus du comble. 

5° Etables. Lorsqu'on adosse une étable à un mur mi
toyen ou susceptible dé le devenir, la coutume de Paris 
(C. P. 188) exige que l'on construise un contre-mur de 8 
pouces (22 cent.) d'épaissseur, jusques au rez de la man
geoire. On observera que comme ce contre-mur a pour objet 
d'empêcher les fumiers qui séjournent habituellement dans 
les élables de détériorer le mur, il est exigible, lors m ê m e 
que le mur mitoyen n'est pas celui qui supporte les râte
liers. Cette disposition n'est pas explicitement étendue aux 
écuries, attendu que les fumiers en sont journellement en
levés ; mais si on les laissait séjourner, il n'y a pas de doute 
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qu'elle leur pourrait devenir applicable. L'usage de Toulouse 
est de donner à ce conlre-mur 15 pouces (40 cent.) d'épais

seur et 3 pieds (1™00) de hauteur. 

4» Forges, Fours et Fourneaux.- Suivant la coutume de 
Paris (C. P. 190) le contre-mur de ces usines doit être d'un 
pied (32 cent.) d'épaisseur, indépendamment de 6 pouces 

(16 cent.) d'intervalle laissé vide entre le contre-mur et la 
forge, ce qu'on appelle le tour du chat. Ce vide ne doit être 
fermé ni sur le haut, ni sur les côtés, et le contre-mur doit 
s'étendre dans toute la largeur et la hauteur du foyer de 
l'usine. A-Toulouse,le contre-mur doit.être de 15 pouces 

(40 cent.) d'épaisseur avec aussi 6 pouces (16cent.) de tour 
du cliat, dit ici ensosement, au total 21 pouces (56 cent. ). 

Les forges dont il est ici question comprennent celles des 
maréchaux, forgerons, taillandiers, serruriers, couteliers, 

orfèvres, etc. 
Le fourneau potager d'une cuisine n'a pas besoin de con

tre-mur , à moins qu'il ne soit adossé à un pan de bois. Dans 
.ce cas, on doit procéder ainsi qu'il est expliqué pour les 
cheminées, ou simplement laisser un espace vide de 12 
pouces (52 cent.) entre le fourneau et le pan de bois. 

Les âtres, contre-cœur et tuyaux des forges, fours et four
neaux, et autres usines de ce genre, sont d'ailleurs assimi
lés à ceux des cheminées. 

5° Fosses d'aisances. La coutume de Paris exige 12 pou
ces (52 cent.) de contre-mur entre la fosse et le mur, et 
4 pieds (1™ 50) entre la fosse et une autre fosse ou un 
puits. (C. P.191.) Celle de Toulouse, 15 pouces(40 cent.) 
de contre-mur pour la fosse, et 10 pouces (90 cent.) pour 
le canon et tuyau. Mais comme les infiltrations des • fosses 
sont nuisibles de toute manière, et que, malgré l'observation 
des règlements, on n'est pas moins garant des accidents qui 
peuvent survenir, il est sage de ne pas s'en tenir strictement 
au minimum des dimensions exigées, mais y apporter les 
précautions de construction que nous avons indiquées, 
page 208. • 

6° Magasins de sel et matières corrosives. La coutume 
de Paris ne s'explique pas sur ce point, mais le Code civil 
en fait une mention expresse (C. 174); or, comme la cou
tume exige pour les dépôts de fumier et les terres fumées 
un. contre-mur de 6 pouces (16 cent.) et pour les étables 
8 pouces ( 22 cent. ) et que ce contre-mur est nécessité 
par l'action corrosive des fumiers, on doit appliquer au 
moins cette règle aux magasins donl il est question ( C. P. 192 ) 
comme à ceux de poisson salé, de salpêtre, etc. Ainsi ce 
contre-mur paraît devoir exiger, pour la coutume de Paris, 
8 pouces d'épaisseur, et 15 pour celle de Toulouse. Il aura 
en hauteur au moins celle à laquelle sont entassés les objets 
dont il est question. 

7° Pailf. Les puits ne peuvent être creusés à moins de 50 
toises (lOO™) des cimetières d'après le décret du 7 mars 1808 ; 

et la coutume de Paris exige pour les puits, dans les édifi-
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ces, un contre-mur d'un pied (32 cent.) d'épaisseur, indé

pendamment de l'épaisseur du revêtement (C. P. 191); et 

si deux puits sont adossés l'un à l'autre, la maçonnerie qui 

les sépare doit en totalité avoir une épaisseur de 3 pieds. 

(50 cent.) A Toulouse, le contre-mur doit aroir 15 pouces 

(40 cent.) d'épaisseur. 

8° Terres jectices. Quand on exhausse le sol contre un 

mur mitoyen ou susceptible de le devenir, on doit le forti

fier d'un contre-mur pour contenir les terres qu'on y amon

celle. D'après la coutume de Paris, ce contre-mur doit avoir 

un pied (32 cent.) d'épaisseur et 15 pouces d'après celle de 

Toulouse. Voy. Mur mitoyen. 

C O N T R E V E N T . Les contrevents considérés comme saillie ne 

peuvent , dans les villes , être placés sans autorisation, 

et, pour éviter tout accident, ils ne peuvent, à Toulouse 

(0. T. art. 1 0 ) , être élevés de moins de 10pieds (3 m25) 

au-dessus du sol de la rue. 

CORB E A U X . Ce sont des pierres saillantes destinées à sup

porter une poutre ou autre fardeau, mais différentes des har

pes ou pierres d'attente. C'est une preuve de non mitoyen

neté. 

C O R O N D A G E . Voy. Pans de bois. 

D 

DÉMOLITION. Un propriétaire peut être obligé de démolir 

un mur pour cause de danger et de vétusté, soit par l'auto

rité municipale quand ce mur borde la rue, soit par le voi

sin, s'il est mitoyen ou de séparation. (Déclaration du 18 

juillet 1729.) 

Il est responsable de la chute de son édifice, si elle a pour 

cause le défaut de solidité. 

Le dépôt de matériaux sur la voie publique, de manière à 

l'encombrer, la négligence de signaler et d'éclairer les dé

molitions , sont des contraventions punies de H fr. à 15 fr. 

d'amende et cinq jours de prison en récidive. (P. 479 ) Voy. 

Alignement, Mur mitoyen. 

DÉNONCIATION D E NOUVELLE Œ U V R E . C'est une espèce d'ac

tion en complainte par laquelle on s'oppose à la continuation 

d'une construction nouvelle entreprise par un voisin : il est 

bon de L'inlcnter avant que la construction soit terminée. 

D É P Ô T D E MATÉRIAUX. Il ne peut avoir lieu (Voy. Démoli-

lion) sur la voie publique sans la permission de l'autorité 

municipale, laquelle en fixe les limites au fur et à mesure 

que le dépôt s'effecluc ; el s'il est permis de le laisser la nuit, 

on est dans l'obligation de l'éclairer. 

DESTBICTION. La destruction d'un édifice appartenant à 

autrui est un crime puni do la réclusion, el en outre d'une 

amende de 100 fr. au moins, et au plus du quart des dora-

jIiages-inténHs. 

E Rt'BAI.E. 

D É V E R S E M E N T . Voy. Mur mitoyen. 

DEVIS. Voy. Architecte, Entrepreneur, Marché. 

DISTANCE. Voy. Contre-mur, Plantation, Mur, Vue. 

E 

EAUX. Les eaux doivent s'écouler du fonds supérieur au 

fonds inférieur, sans que par des ouvrages on puisse les dé

tourner de leur cours naturel, ou en aggraver les inconvé

nients. (C.C40.) 

Les eaux courantes non dépendantes du domaine public, 

c'est-à-dire, les fleuves, rivières1 ou ruisseaux ni flottables 

ni navigables, sont de ces choses qui n'appartiennent à per

sonne , dont l'usage appartient à tous, et dont les lois de 

police règlent la manière de jouir (C. 714); et l'autorité 

administrative est seule compétente pour faire ces règlements. 

(Lois du 20 août 1790 et 6 octobre 1791.) 

Le propriétaire riverain d'une eau courante peut s'en ser

vir à son passage pour arroser son fonds, el s'il est riverain 

des deux côtés, il peut en user librement, sanf à la rendre 

ensuite à son cours naturel. (C. 644.) 

Le propriétaire d'une source peut en disposer à son gré : 

mais il ne peut en changer le cours quand elle fournit de 

l'eau à une communauté d'habitants, sauf légitime indem

nité. (C. 641, 645.) 

Les propriétaires des usines doivent tenir leurs eanx au 

point d'élévation qui leur est fixé par l'autorité administra

tive supérieure, et ils sont responsables des dommages 

qu'elles pourraient causer aux chemins et aux propriétés 

voisines. (Loi du 6 octobre 1791, art. 16.) 

Les eaux pluviales appartiennent au sol sur lequel elles 

tombent ; le propriétaire du sol supérieur a le droit de les 

retenir. 

EC H E L L A G E . Voy. Tour d'échelle. 

ECURIE. Voy. Contre-mur. 

E G O U T DES TOITS. On ne peut faire écouler l'eau de sesloils 

sur l'héritage du voisin ; elle doit s'évacuer sur le fonds du 

propriétaire ou sur la voie publique. (C. 681.) Ainsi, dans 

un mur de clôture, le chaperon doit verser également les 

eaux des deux côlés si ce mur est mitoyen, et dans le cas 

contraire et que le mur ne borde pas fa voie publique, le 

chaperon doil verser uniquement sur le propriétaire de ce 

mur. (C. 65 i.) Voy. Mur mitoyen, Mur de clôture. 

E N T R E P R E N E U R . C'est celui qui se charge d'exécuter un ou

vrage, d'après, des plans et devis fournis par un architecte 

ou le propriétaire. Si l'entrepreneur donne lui-même les 

plans, ou si l'architeclc entreprend lui-même l'ouvrage, il y • 

a cuiniilalion des obligations de l'un et de l'autre. Voy. Ar

chitecte. 
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Si l'entrepreneur travaille sans plan ni devis, il est con

sidéré comme architecte entrepreneur. 

Les obligations de l'entrepreneur entraînent une garantie et 

lui procurent un privilège. Voy. Architecte, Privilège. 

L'entrepreneur peut se charger seulement de la main 

d'oeuvre ou fournir aussi les matériaux. Dans le premier cas, 

il fait avec le propriétaire un contrat de louage (C. 1710, 

1711); dans le second, il fait à la fois vente et contrat de 

louage, et par conséquent il est garant de la bonne qualité 

des objets qu'il fournit au propriétaire. (C. 1641.) 

Dans aucun cas l'entrepreneur ne peut s'excuser sur son 

ignorance, attendu que le propriétaire n'a jamais pu la sup

poser. 

L'entrepreneur est garant envers le propriétaire de la so

lidité et de la bonne confection des ouvrages, ainsi que de 

leur conformité aux plans ; il est aussi garant de l'exécution 

des règlements de voisinage et de police. (C. P. 203 ; Ord. 

Toul. 1 et 409.) 

Cette garantie a lieu quoique les ouvrages soient confor

mes aux plans et aux devis de l'architecte ; ainsi, si celui-ci 

ou le propriétaire lui-même exigeaient de l'entrepreneur 

quelque chose qui parût contraire aux règlements, l'entre

preneur devrait s'y refuser, à moins qu'on ne lui- délivrât 

un ordre par écrit qui pûl le décharger ou le relever de sa 

garantie personnelle. 

L'entrepreneur doit commencer et terminer ses travaux 

dans le temps prescrit par les marchés; s'il y manque, il 

s'expose à se voir dépouillé de l'entreprise et condamné à 

des dommages-intérêts. Il doit exécuter ses travaux sans 

dol ni fraude, ce qui constituerait de'sa part un délit, lequel 

ne prescrit que par trente ans, à compter du jour de la 

découverte de la fraude et de la dénonciation. Mais eût-il 

construit loyalement sans dol ni fraude, et d'après les règles 

de l'art, il n'en est pas moins garant de la solidité des ou

vrages, m ê m e des vices du sol. Celte garantie dure dix ans 

(C. 1792), el ces dix ans courent du moment de la récep

tion des ouvrages. Sur cela il y a des différences à spéci

fier : si le marché a été fait en bloc et à forfait, là récep

tion ne doit avoir lieu que lors de l'achèvement entier des 

ouvrages; s'il a été fait par partie ou à la mesure, la véri-

rification et la réception peuvent aussi,avoir lieu par partie. 

(C. 1791.) Dans ce dernier cas; si dans le courant de l'en

treprise il y a eu des changements, lors de la vérification et 

de la réception les augmentations ou les déductions seront 

faites d'après les prix arrêtés dans le marché. 

Quant aux accidents qui peuvent survenir par cas fortuits 

durant la construction, ils sont entièrement à la charge de 

l'entrepreneur lorsqu'il fournit les matériaux, à moins que 

le propriétaire n'eût été mis en demeure de recevoir les ou-

\rages. (C. 1788.) Mais lorsque l'entrepreneur ne fournit 

que la main d'oeuvre, le propriétaire supporte la perte des 

matériaux, et l'entrepreneur celle de son travail, à moins 
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que l'accident n'eût pour cause le vice des matériaux ou que 

le propriétaire n'eût été mis en demeure. (C.1789, 1790.) 

Si cependant l'accident provenait du fait exclusif d'une 

seule des deux parties, la perte serait pour elle seule; de 

manière que dans ce cas, ou le propriétaire serait tenu de 

payer à l'entrepreneur le prix entier de ses ouvrages, ou 

l'entrepreneur n'aurait rien à réclamer, mais serait m ê m e 

passible de dommages et intérêts. 

Lorsque la cause de l'accident demeure inconnue, elle est 

réputée provenir du fait de l'entrepreneur; et dans lous les 

cas il répond du fait des ouvriers qu'il emploie. (C. 1797.) 

L'entrepreneur d'un ouvrage à prix fait ne peut en au

cune manière être admis à réclamer un supplément de prix, 

à moins qu'il ne résulte de changement dans le plan, ap

prouvé et réglé d'avance par le propriétaire. Voy. Marché, 

Payement, Résiliation, Privilège. 

ETABLE. Voy. Contre-mur. 

EVERTIZON. Voy. Tour d'échelle. 

EVIER. Les éviers ne peuvent, comme toute saillie, êlre 

construits sans permission de la voirie, et s'ils sont plus 

hauts que le niveau du rez-de-chaussée, ils doivent êlre en

tièrement couverts. (Éditde décembre 1607.) 

EXPROPRIATION. La loi du 7 juillet 1833, suppléant et ré

formant celle du 8 mars 1810, a prescrit les règles à suivre 

pour l'expropriation des immeubles pour cause d'utilité pu

blique. L'indemnité offerte par l'administration, celle récla

mée par le propriétaire, si l'une et l'autre ne s'accordent • 

pas, sont soumis à un jury qui prononcera, et l'indemnité 

sera payée comme la prise de possession. 

F A Ç A D E , M U R D E FACE. Voy. Mur. 

FENÊTRE. L'exposition des objets nuisibles sur les fenê

tres , ou leur jet, est une contravention punie de 1 à 5 fr. 

d'amende et en récidive de un à trois jours de prison. (P. 471, 

474.) Voy. Yite. 

F O R G E S , F O U R S et FO U R N E A U X . Voy. Contre-mur. 

F O N D E M E N T S . Les fondements des murs mitoyens doivent 

être tracés en présence des parties intéressées ou de leurs re

présentants , et ceux des murs sur la voie publique en pré

sence des agents de la voirie. Voy. Mur. 

FOSSES D'AISANCES. Voy. Çontj-e-mur. 

FOSSÉS. Tout fossé qui sépare deux héritages est présumé 

mitoyen, s'il n'y a titre ou marque du contraire. (C. 666 ) 

Cetle marque est le rejel de la terre d'un seul côté en faveur 

de l'héritage où se trouve le rejet. (C. 667,668.) 

, Lorsqu'un fossé sépare deux champs dont l'un est sensi

blement plus élevé que l'autre, il est à croire que le fossé 

appartient à l'héritage inférieur. 
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Si l'un des héritages seulement est entièrement clos de 
fossés, ils sont censés, dans tout leur pourtour, appartenir 
à la propriété enclose. Voy. Haie. 

La confection, le curage et l'entretien du fossé mitoyen 
se font à frais communs, et le rejet s'opère simultanément 
des deux côtés. (C. 669.) 

Chacun des propriétaires du fossé mitoyen peut requérir 

son voisin d'y faire les réparations convenables ; celui-ci doit 
y accéder s'il ne déclare abandonner la mitoyenneté ; et dans 
ce cas, ce fossé devient la propriété exclusive de l'autre 
qui peut en disposer, m ê m e le combler et le réunir à sa 
propriété. C'est l'interprétation des meilleurs jurisconsultes. 

Mais chacun peut faire cesser la mitoyenneté, en comblant 
la moitié du fossé qui le concerne. 

Si le fossé mitoyen est nécessaire à des tiers, et que ceux-
ci en aient acquis la servitude, il ne peut être comblé, et la 
mitoyenneté devenant une charge, ne peut êlre abandonnée. 

Celui auquel appartient exclusivement un fossé joignant 
sans moyen l'héritage d'autrui, peut le combler, le laisser 
subsister et le mettre dans l'état qui lui convient; mais il ne 
peut y plante: qu'à la distance obligée. Voy. Arbre. 

FOURS A CHAUX ET A BRIQUE. Ils ne peuvent être construits 

qu'avec la permission de l'autorité administrative, après une 
enquête de commode et incommoda et à moins de 500 toises 
(1,000 mètres) de distance des bois et forêts soumis au ré
gime forestier, à peine de 100 fr. à 500 fr. d'amende et de 

démolition. (F. 151.) 

FOUILLES. Tout propriétaire peut, en se conformant aux 
règlements de police et de voisinage, faire au-dessous de son 
sol toutes les fouilles qu'il jugera à propos, (C. 552,) 

G 

GARANTIE. Voy. Accident, Architectes, Entrepreneurs, 
Ouvriers. 

GBILLARDS. Ce sont des fers maillés pour les jours et vues 
légales. Voy. Vue. 

GOUTTIÈRES OU stillicides. Elles ne peuvent être placées 
au-dessus du fojds voisin, m ê m e sur un mur mitoyen. Voy. 
Clôture. 

H 

HAIE. Palissade verte défensive,' Toute haie qui sépare 
deux héritages est réputée mitoyenne, s'il n'y a titre ou pos
session contraire, à moins que l'un d'eux fût seul entière
ment clos de celte manière, auquel cas la haie est censée 
lui appartenir exclusivement. (C. 670.) 

La haie plantée sur le bord d'un fossé est censée apparte
nir au propriélaire du fossé, et si le fossé est mitoyen ou de- • 
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pend de l'autre héritage, la haie est réputée appartenir ex
clusivement au champ du côté où elle se irouve. 

Il n'est permis de planter des haies vives qu'à trois pieds 
(1™) de distance de la limite extrême du champ voisin 
(C. 671) et ce voisin peut exiger que la haie, si elle n'est pas 
munie d'un fossé et plantée à une moindre distance, soit 
arrachée. 

Si la haie est mitoyenne, la réparation doit s'en faire à 
frais communs, et le produit partagé dans la m ê m e propor
tion. 

Les arbres excrus dans une haie mitoyenne sont mitoyens 
eux-mêmes, et chacun des voisins peut exiger leur destruc-
lion. (C. 673.) Voy. Arbres, Fossé, Plantation. 

HONORAIRES. Aucune disposition légale n'ayant fixé les 
honoraires d'un architecte, ils sont établis d'après des con
ventions amiables ou l'usage des lieux, ou à défaut par les 
juges de paix ou les tribunaux en cas de contestation. L'a 
arrêté du Conseil des bâtiments, pris en 1800, les fixe, pour 
ceux des architectes de l'Etat, à 5 % du montant des tra
vaux , en y comprenant leurs plans, leur devis el leur sur

veillance. 

HÉBERGE. Hauteur commune des bâtiments appuyés sur un 
mur de séparation. 

I 

IMMEUBLES PAR DESTINATION. Sont considérés comme tels, 
les bestiaux et tous les instruments servant à la culture et à 
l'exploitation des terres, les tuyaux de conduites, les usten
siles des usines, les pailles et engrais, tous les effets mobi
liers attachés à perpétuelle demeure, scellés à chaux, à 
ciment, à plâtre, ou qui ne peuvent êlre détachés sans frac
ture ou détérioration, lels que les glaces, les tableaux , les 
statues dans leurs niches. (C. 522 à 525.) Voy. Accident, 
Rail à loyer, Bâtiment, Locataire, Réparation, Privilège. 

INCENDIE. Voy. Accident, Cheminée. 

INDEMNITÉ. Elle esl due au voisin pour surcharge sur 
le mur mitoyen ; elle se fait de gré à gré par expert ou fixée 
par les tribunaux : elle esl due au propriélaire lorsqu'un 
alignement le force à reculer sa maison, lorsqu'elle esl dé
molie, soit volontairement, soit par injonction de l'admi
nistration (loi du 16 septembre 1807) ; si au contraire l'ali
gnement le force à s'avancer, on peut lui faire payer la va
leur du terrain qu'il acquiert. Voy. Expropriation. 

1. 

LOCATAIRE. Voy. Accident, Bail i loyer, Réparations, 
Pi tvilége. 
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M 

MAGASIN DE SEL ET MATIÈRES CORROSIVES. Voy. Contre-mur. 

MAISON MITOYENNE. C'est une maison qui est possédée di-
visément par plusieurs individus. Une propriété de cette na
ture est spécialement soumise aux servitudes créées par la 
destination du père de famille. (C. 692.) 

Si, comme il est le plus ordinaire, un mur de refend est 
la séparation des lots, ce mur de refend devient alors mur 
mitoyen entre deux maisons distinctes. Si, dans un cas sem
blable, l'escalier demeure commun aux deux propriétaires, 
ces deux copropriétaires doivent contribuer à son entretien 
dans le rapport de l'usage qu'ils en font ou de l'importance 
dont il est pour chacun d'eux. Les portes qui y communi
quent sont à la charge exclusive de celui qui en fait usage. 
Il est sage, dans un cas semblable, de s'entendre par un 
traité particulier entre parties. 

Mais si la division de la maison a lieu par étage ou par ap
partement, il en résulte une mitoyenneté d'un genre parti
culier , mitoyenneté à peu près inconnue dans une partie de 
la France, mais commune en quelques autres, en Bretagne 
par exemple, et que le Code civil a rendue applicable à tout 
le royaume, en établissant les règles générales d'après les
quelles on doit la régler, lorsque les litres de propriété et 
les actes de partage n'y ont pas pourvu. (C. 664.) 

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les pro
priétaires; il en est dé m ê m e du dernier plancher, si le ga

letas ou le grenier qu'il supporte n'appartient pas exclusi
vement à un seul. 

Chaque propriétaire entretient le plancher ou la voûte sur 
lesquels il marche; mais le plafond sous ce plancher est à 
la charge du propriétaire inférieur. 

Le propriélaire de chaque étage fait l'escalier qui y con
duit, le tout en partant (lu rèz-de-chausséc tant en montant 
qu'en descendant, de manière que l'escalier qui monte au 
premier étage est à la charge du propriétaire de cet étage , 
et que celui qui descend aux caves est à celle du proprié
taire des caves. Le propriélaire du rez-de-chaussée seul, ne 
doit avoir aucun escalier à entretenir. 
' Chaque porte et croisée, est à la charge de celui qui en fait 

usage, cependant les propriétaires de tous les étages peu
vent être appelés à concourir pour l'entretien de la porte 
d'entrée extérieure. 

La contribution de chaque propriétaire aux objets com
muns est en proportion de la valeur spéciale de leur pro
priété respective ; mais chacun d'eux est responsable des 
accidents dont il esl la cause. Voy. Mur mitoyen. 

MARCHÉ. Les marchés peuvent être faits parécril ou conve
nus verbalement ; mais, dans ce dernier, cas, on ne peut être 
admis à la preuve par témoins, m ê m e avec des arrhes données, 
s'il n'y a coinmencemcnl d'exécution. (C. 1714, 1715.) 
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Les marchés sont résolus par la mort de celui qui en est 
chargé (C. 1795), ou par la seule volonté du propriétaire, 
quel que soit l'état des travaux commencés (C. 1794) ; mais 
il n'est pas résolu de droit par ;la mort de ce dernier. En 
cas de résiliation par décès, le propriétaire doit payer aux 
héritiers de l'entrepreneur les ouvrages faits, après néan
moins réception légale, et les matériaux préparés, si ces 
matériaux lui sont utiles. (C: 1796.) 

Dans le cas où le propriétaire a résilié le marché par sa 
seule volonté, il doit rembourser à l'entrepreneur, outre le 
prix entier des ouvrages déjà faits et reçus, ce qu'il aurait 
pu gagner dans l'entreprise. (C. 1794.) Ceci n'est applicable 
qu'au marché à forfait ; dans le marché à la mesure, comme 
la réception se peut faire par partie, cette indemnité n'est 

pas due. 
Le décès de l'architecte ne rompt pas le marché de l'en

trepreneur , et réciproquement. t 

MATÉRIAUX. La grande ordonnance de la voirie de Toulouse, 
du 10 novembre 1769, a prescrit les dimensions suivantes * 
pour les matériaux qui se confeclionnent dans son ressort. 

1° La brique ou tuile plane, 15 pouces de canne ou 15°6' 
de toise (42 cent.) de longueur; 9°7' ou 10°2' (27 cent.) de 
largeur ; 1°6' ou 1°8' (5 cent.) d'épaisseur. 

2° La demi-brique ou tuile violette, 14° ou 14°6' (59 cent.) 
de longueur; 4°6' ou 4 8' (12 cent.) de largeur; et l°5',ou 
1°8' (5 cent.) d'épaisseur. 

5" Lo carreau ou carrellemenl ', 8° ou 8°3' (22 cent.) en 
quarré et 1°4' oul°7' (4 cent.) d'épaisseur. 

4° La tuile creuse ou tuile canal, 18°4'oul8°8'(46cent.)de 
longueur ; 5' ou 8' (2 cent.) d'épaisseur ; 8» ou 8°5' (23 cent.) 
d'ouverture au grand bout ; et 5°6' ou 6° (16 cent.) au petit. 

On observera qu'en général, et avec raison, on a dimi- ; 
nué l'épaisseur des tuiles et carreaux afin de leur faire pren
dre mieux le feu et les rendre plus légers pour la charpente: 
cetle épaisseur se réduit pour le carreau à un pouce (5 cent.) 
et pour la tuile à 5 ou 6' (13 ""»').• 

Mais l'usage, surtout dans les campagnes, a laissé tomber 
en désuétude ces dimensions rigoureuses en plusieurs lieux : 
ainsi nous avons avec le grand échantillon légal, le moyen 
et le petit échantillon. Ils sonl tous indiqués dans le § 9, 
art. 1er, chap. 5, 7e section de cette partie, et dans la 2 e 

parlie, page 47. 

MITOYENNETÉ. Voy. Abandon, Arbres, Contre-mur, Fon
dement, Fossé, Haie, Maison mitoyenne, Mur, Pierre à 
laver. Puisard , Puits, Tour d'échelle, Vue. 

MUR. Un mur prend différents noms dans la pratique, 
d'après sa position et son usage, el esl soumis à divers rè
glements. 

En droit, on appelle gros murs ceux qui constituent le bâ
timent depuis sa fondation jusques au faîte; le mur qui sé
pare deux héritages, sans supporter aucun bâtiment, s'ap-
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polie mur de clôture; celui qui est intermédiaire entre deux 
bâtiments, mur de séparation : enfin, quand un mur, de 
quelque espèce qu'il soil, appartient en commun à deux 
propriétaires, il prend le nom de mur mitoyen. 

1° Mun D E FACE. Nul ne peut construire ou reconstruire 
une façade donnant sur la voie publique, sans avoir reçu 
l'alignement de l'autorité compétente. Voy. Alignement, 
Fondement. On ne peul employer pour ces murs que de la 
pierre ou brique, dans toutes les rues publiques du royaume. 
(Ordonnance de 1560, art. 16, 99; Arrêt du Conseil du 10 
juillet 17il, art. 17.) 

2° M U R S D E CLÔTURE. Dans les villes et faubourgs, tout 
propriétaire peut exiger de son voisin de bâtir à frais com
muns un mur de clôture, lequel devient alors mitoyen, en 
fournissant chacun la moitié du sol de ce m u r : ce mur, à 
défaut de règlements locaux, doit avoir de 8 à 10pieds 
(2»60 à 3°25) de hauteur. (C. 665.) 
Mais la coutume de Toulouse prescrit de donner aux fon

dements des murs de clôture 6 empans ou 4 pieds 2 pouces 
(l™35) de profondeur sur20'ou2019' (56 cent.) d'épaisseur; 
elle ordonne que le mlir franc ail 15° ou 15°C' (42 cent.) 
d'épaisseur sur 12 empans ou 8 p. 3°6' (2° 70) de hauteur non 
compris le chaperon. Cette m ê m e coutume (C. T. 4e partie, 
titre 6, art. 3 ) prescrit d'élever lesdits murs jusqu'à la 
hauteur du toit inférieur, et permet de ne clore les jardins 
que de parois ou pisé de la m ê m e hauteur. Néanmoins le 
Code civil étant formel', il est présumable que, malgré celle 
disposition expresse de la coutume, on peut être forcé à 
clore un mur en maçonnerie et non en pisé. 

Dans les campagnes, on ne peut être forcé de clore à frais 
cqmmuns, mais il résulte de l'article 676 du Code civil que 
l'on peut construire un mur sur l'extrême limite de son hé
ritage et par conséquent sans échellage. Voy. Tour d'échelle. 
Cependant s'il existe déjà un mur mitoyen, l'un des copro
priétaires peul forcer l'autre à contribuer à son entretien et 
à sa réparation, si mieux il n'aime, dans les campagnes 
seulement, rcnonccràlamitoyenneté.'C, P.210.) Voy.Egout 
des toits. 

~i" Mun MITOYEN. Tout mur servant de séparation entre 
deux héritages est réputé mitoyen, s'il n'y a litre ou marque 
du contraire. (C. 655.) 

II y a marque de non mitoyenneté. \ ° quand un des côtés 
du mur esl d'aplomb el l'autre en talus, et ce, en faveur du 
côté où se trouve l'inclinaison; 2° lorsque le chaperon ne 
verse l'eau que d'un côté, qui est celui du propriétaire, voy. 
Egout des toits; 5" quand il n'y a que d'un côté des cor
beaux, filets ou saillie établis en construisant-le mur en fa-
ifiir du côté où se trouvent ces saillies. (C. 654 ) 

Un mur peut être mitoyen dans une partie seulement; 
c'est ce que veulent dire ces mots, jusqu'à l'héberge, Voy. 
Héberge. (C. 655.) Ainsi, si deux bâtiments d'inégale hau

teur sont appuyés sur le mur, ce mur n'est réputé mitoyen 
que jusques au niveau du comble du bâtiment inférieur, el 
le reste est censé appartenir exclusivement au propriétaire 
du bâtiment le plus élevé. 

La construction et la réparation d'un mur mitoyen sonl à 
la charge commune des ayants droit, et ce, dans la propor
tion des droits de chacun. (C. 655.) 

Ainsi, dans l'exemple précédent, le mur, jusques à l'hé
bergé, sera entretenu et rebâti en commun par les deuv 
voisins, el la parlie au-dessus du bâtiment inférieur,exclu
sivement aux frais du propriélaire du bâtiment supérieur. 

Tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut en abandon
ner la mitoyenneté, s'il veut se dispenser de son entretien 
et de sa reconstruction. On observera que cet abandon ne 
peut aïoir lieu quand ce propriétaire a des bâtiments ap
puyés à ce mur; car, dans ce cas, ce bâtiment serait ap
puyé sur un mur étranger, ce qui est contraire aux lois, car 
ce bâtiment ne pourrait recevoir des prises pour la char
pente, ni ses autres murs faire suite au mur de séparation. 
De plus, si ce mur esl un mur de clôture dans une ville ou 
ses faubourgs, il parait juste que l'on ne puisse non plus 
en abandonner la mitoyenneté sans le consentement de son 
voisin, puisqu'on est obligé de se clore à frais communs, si 
le voisin l'exige. (C. 656.) D'ailleurs en abandonnent la mi
toyenneté , le propriétaire défaillant serait obligé de souf
frir l'évertizon. Voy. Tour d'échelle. 

On peut toujours acquérir la mitoyenneté d'un mur ou 
parlie d'un mur de séparation en remboursant au proprié
taire la moitié, tant de la valeur du mur que du fonds sur 
lequel il est construit, et celui-ci ne peut valablement s'y 
refuser. (C. 661.) 11 en est de m ê m e de l'exhaussement qu'un 
des propriétaires a fait au mur mitoyen. (C. 660.) 

Celui qui d abandonné la mitoyenneté peut toujours y 
rentrer en remboursant la valeur du mur et duTonds, comme 
si ce mur n'eût jamais été mitoyen. 

Chacun de-: copropriétaires d'un mur mitoyen peut eu 
jouir relativement à la parlie qui le concerne, el d'après 
l'état actuel des choses ; mais il ne peut y rien changer sans 
l'autorisation, soit du voisin, soil de la justice : ainsi, sans 
autorisation, on ne peut percer un mur semblable, y prati
quer aucun enfoncement, ou y appuyer nn bâtiment qui 
n'existait pas. L'infraction à cette règle est un quasi-délit. 
passible de dommages-intérêts, et qui ne se prescrit que par 
trente ans. 

Mais si ce mur mitoyen supporte deux bâtiments, chaque 
copropriétaire peut y placer des poutres et des solives jus
ques à trois pouces près dans toute l'épaisseur du mur, sauf 
au voisin, s'il vient à eii placer d'autres au droit de celles-
là, à les faire réduire à l'ébauchoir, jusques à Ja moitié du 
mur. (C. 656.) Il en serait de m ê m e si l'on plaçait des che
minées au droil des poulies ou solives. 

Celle disposition semble de nalure à diriger, dans la de-
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du mur ; alors l'exhaussement lui appartient exclusivement 

(C. 658) : mais dans la suite le voisin peut rendre cet ex

haussement mitoyen. 
L'indemnité de surcharge avait été fixée à Paris (C. P.197) 

à un sixième, c'est-à-dire à une toise sur six, de manière 
qu'un exhaussement de six toises carrées exige une indem
nité de la valeur d'une toise carrée, et par conséquenlà une 
demi-toise à payer à l'autre copropriétaire : cette coutume 
était également prescrite à Toulouse : mais le Code se con
tente de remettre cette indemnité à régler selon les circons
tances. (C. 658.) 

Si le mur ne peut supporter l'exhaussement, celui qui 
veut cet exhaussement doit faire reconstruire le mur entier 
à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit être prjs de son 
côté. (C. 659.) Dans ce cas, l'autre propriétaire, pour ac
quérir la miloyenneté de l'exhaussement, doit payer, non-
seulement la moitié de cet exhaussement en lui-même, mais 
aussi la moitié de la surépaisseur et du sol sur lequel elle 
repose. 

Quand un mur mitoyen sépare deux héritages d'un niveau 
naturellement différent, et que les dimensions légales du 
mur sont insuffisantes pour contenir la poussée, le proprié
taire du sol supérieur doit fournir en sus de la moitié lé
gale de l'épaisseur toute celle qu'il est nécessaire de donner 
en sus au mur, et cette surépaisseur doit être à ses frais. 
Si le sol inférieur a été rendu tel par le propriétaire, ce sera 
à lui à fournir cette surépaisseur, puisque sans cette opéra
tion , il n'y aurait pas eu de poussée. 

C'est d'après ces principes que se règle l'épaisseur et la 
profondeur extraordinaire à donner aux fondements des murs 
mitoyens, pour construire une cave dans une seule des mai
sons qu'ils séparent. Voy. Cave, 
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icrmination légale de l'épaisseur d'un mur mitoyen, lors
que les coutumes et règlements locaux sont muets sur ce 
point : car, comme les poutres, pour être assises solidement, 
exigent au moins 8 pouces (22 cent.) d'appui, el les solives 
5 pouces (13 cent.); il en résulleque tout mur mitoyen de
vrait avoir de 10 pouces (26 cent.) à 16 pouces (45 cent.) 
d'épaisseur dans sa partie la plus élevée. 

A Toulouse ces épaisseurs sont fixées à 50 pouces (84 cen t.) 
pour les fondations, à 25° (70 cent.) jusques au premier étage, 
à 20 (56cent.) jusques ausecond, à 15° (42 cent.) jusques au 
troisième, et à 10" (28 cent.) jusques au comble. Il paraît ré
sulter de cela cette règle, générale que le mur mitoyen doit 
avoir toujours en épaisseur 10" ( 28 cent ) dans les galetas 
sous le comble el augmenler de 5» (14 cent.) par étage et 
d'autant pour l'empâtement des fondations. Ainsi, pour un 
bâtiment en chartreuse ou à rez-de-chaussée seulement, 
l'épaisseur sera de 20' (56), 15» (42) et 10" pouces (28 cent.); 
pour celui avec rez-de-chaussée et premier étage de 25° 
(70), 20' (56), 15° (42) et 101 pouces (28 cent.), et ainsi 
de suite. 

Les murs mitoyens doivent être construits suivant l'art, 
en bons malériaux, à mortier de chaux et dans les pro
portions régulières. Si un mur mitoyen caduc, et que l'on 
reconstruit, est dans des dimensions inférieures, celles-ci 
doivent être augmentées, et l'excédant d'épaisseur pris éga
lement de chaque côté. Ce sont ordinairement des gens de 
l'art qui décident si un mur est caduc, et conséquemment 
dans le cas d'être démoli. Il u'y a de règle établie que rela
tivement au déversement d'un mur qui le fait condamner 
quand le surplomb excède de la moitié de son épaisseur. 

Un mur mitoyen non caduc doit être réparé, quand il 
a perdu de son aplomb, qu'il offre de lézardes, des bom
bements , lorsque les chaperons sont dégradés, que le crépi 
est tombé en tout ou en parlie; en un mot, quand il se 
trouve détérioré de manièrewà donner quelque atteinte à la 
solidité. 

Desgodets prétend que lorsque le mur mitoyen est cons
truit en pans de bois , un des copropriétaires a le droit 
d'exiger qu'il soit construit en maçonnerie, lors m ê m e qu'il 
ne périclilerait pas. L'arrêt du conseil du 10 juillet 1744, 
déjà cité, art. 1er, a consacré formellement cette maxime 
pour la ville de Toulouse. Il serait sage que cet usage s'éten
dit à lotîtes les communes, et que les murs en brique crue 
fussent assimilés aux pans de bois, quand un des copro
priétaires démolit sa maison pour en convertir le sol en cour, 
jardin ou champ , ce qui rend extérieure une construction 
qui ne doit être qu'intérieure. Dans ce cas, nous pensons que 
le propriétaire démolisseur peut être forcé à relever le mur 
à frais communs et en brique, à moins qu'il ne renonce à 
la mitoyenneté. 

Tout copropriétaire peut exhausser le mur mitoyen à ses 
propres frais et e» payant au voisin l'indemnité de surcharge 

N 

NOUVEL ŒUVRE. Voy. Dénonciation, 

O 

OUVRACE. On ne peut construire, et s'ils l'ont été, on doit 
détruire ceux qui produisent dans une servitude, une aggra
vation ou une diminution; si ces ouvrages sont apparents, 
ils n'acquièrent la prescription qu'au bout de 30 ans, sans 
qu'il y ait eu réclamation. Le Conseil d'Elat a décidé, le 23 
juin 1824, qu'un règlement dé prix avec un entrepreneur 
est un contrat obligatoire entre les parties, et que les aug
mentations doivent être payées sur les prix arrêtés dans le 

devis. 

OUVRIERS. Les fautes des ouvriers retombent sur l'entre
preneur qui les emploie : ils sont exclusivement sous ses 
ordres (C. 1797) et responsables envers lui, soit de la perte 
de leur temps, soit dans le cas de dol et de fraude. 
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Les ouvriers qui font directement des marchés sont consi
dérés comme entrepreneurs. (C. 1799.) Voy. Entrepreneur. 

Lorsqu'un ouvrier entrepreneur a fait des fautes contre 
la solidité, il est responsable, non-seulement des accidents 
arrivés à ses ouvrages, mais aussi de ceux arrivés par suite 
des ouvrages des autres ouvriers. 

Le vol commis par un ouvrier chez son maître, ou chez 
celui qui l'emploie, est puni de la réclusion. (C. P.386.) 

P 

PAN BE BOIS. Voy. Contre-mur, Mur de face, Mur mi
toyen. 

PAVÉ. La plus grande incertitude règne dans la législation 
relative à la confection et à l'entretien du pavé. Il serait à dé
sirer que cet objet fût réglé d'une manière positive et stable. 
L'ordonnance de police de Toulouse, art. 94, met à la charge 
des propriétaires le pavé du revers de la chaussée, depuis 
le mur de face jusques au ruisseau ou gondole, et lors d'une 
seule gondole au milieu du pavé, ou lorsque la maison est 
sur une place, la partie de la chaussée à la charge du pro
priétaire est de 12 empans ou 8 pieds 4 pouces (2™ 70) de 
largeur. 

PAYEMENT. Voy. Privilège. 

PIERRE A LAVER. Cette pierre adossée à un mur mitoyen 
doit porter des rebords pour préserver ce mur de l'humidité. 
Voy. Evier. 

PLANTATION. Voy. Arbres, Haie. 

PLANS. Voy. Architecte, Entrepreneur. 

PLAQUE DE CHEMINÉE. Voy. Cheminée, Contre-mur. 

PRESCRIPTION. Toutes les actions civiles prescrivent en gé
néral par trente ans. (C. 2262.) Le salaire des ouvriers se 
prescrit par six mois (0. 2271) ; lors m ê m e qu'il y a eu con
tinuation de fournitures et de services ; la garantie des ar
chitectes et entrepreneurs se prescrit par dix ans. (C. 2770.) 

PRIVILÈGE. Les architectes, entrepreneurs et ouvriers em
ployés pour la construction d'un édifice, ont privilège sur 
cet immeuble, pourvu qu'il y ait un procès-verbal valable 
de l'état des lieux avant et après les travaux. Le dépôt de ces 
deux procès-verbaux leur réserve le bénéfice de ce privilège. 
(C.2103,2110.) 

Les propriétaires ont pour le payement des loyers el des 
réparations locatives, privilège sur les meubles de leurs lo
cataires: et si ces meubles sont déplacés sans leur consen
tement, ils peuvent les faire saisir, et conservent sur eux leur 
privilège, si la revendication a été faite dans les quinze jours 
de leur enlèvement. (C. 2102.) Kéciproquement le locataire 
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peut demander au propriétaire les réparations à sa charge 
qui deviennent urgentes ; et à défaut, d'être autorisé ou à les 
faire lui-même sur le prix du loyer, ou à requérir la rési
liation du bail. 

PROPRIÉTAIRE. Voy. Accident, Construction, Bail à loyer. 
Locataire, Privilège. 

PUISARD. Les infiltrations et émanations des puisards étant 
presque aussi infectes que celle des fosses d'aisances, on 
doit en construire les parois avec les mêmes soins. La cou
tume de Toulouse exige pour les puisards comme pour les 
puits, une distance de 6 pouces (17cent.) entre leurs murs 
et le mur mitoyen. Voy. Contre-mur. 

PUITS. Voy. Contre-mur. 

P. 

RAMONAGE DES CHEMINÉES. Voy. Incendie, Locataire, Ré-
. paration. ,? 

RÈGLEMENTS (ANCIENS). La loi du 22 juillet 1791, art. 29, 

maintient expressément les anciens règlements sur la voirie; 
le Code civil, dans plusieurs de ses dispositions, invoque 
aussi et confirme les coutumes locales. 

Ces différents règlements, ainsi que ceux que l'autorité 
chargée de la voirie a le droit de prescrire, étant obliga
toires, le seul fait de désobéissance à cet égard est puni 
d'une amende de 1 à 5 fr. et de un à trois jours de prison ' 
en cas de récidive (P. 471, 472), sans préjudice des peines 
plus folles si le cas y échoit. 

RÉPARATIONS. On dislingue dans les bâtiments deux sortes 
de réparations ; les grosses, qui sont à la charge du pro
priétaire, et celles d'entretien, qui sout à la charge de l'u
sufruitier el du locataire. Il ne peut êlre question ici que 
des réparations pour cause d'usage où de vétusté ; car celles 
nécessitées par le fait d'un individu sont exclusivement à sa 
charge. Voy. Accident. 

Les grosses réparations sont, suivant la loi, toutes celles 
des gros murs et voûtes, le rétablissement des poutres el 
solives maîtresses, des couvertures, et par suite des com
bles, celui des digues, des murs de clôture et de soutène
ment à refaire en entier. Toutes les autres sont légalement 
réputées d'entretien. (C. 006.) 

Entre les réparations d'entretien, on distingue aussi les 
grandes cl les menucr : lorsqu'il y a usufruit, elles sont 
toutes à la charge de l'usufruitier ; mais quand il y a loca
tion , les dernières seules sont à la charge du locataire. . 

• Les grandes réparations d'entretien, dites usufruitières, 
sont l'entretien et réparation des planchers, à l'exception 
des poutres; celui des carrelages, des plafonds, des cloi
sons de distribution, des couvertures, sauf le cas d'une re-
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construction entière, des digues"; des murs de clôture et de 
soutènement en partie seulement dégradés, des plombs, 
tuyaux de descente, le curement des puits et fosses d'ai

sances, etc. 
Les menues réparations dites localives, sont à la charge 

de l'usufruitier et du locataire, sauf, pour ce dernier, le 
cas de vétusté et force majeure. (C. 1754,1755.) 

La loi (C. 175) prescrit de considérer spécialement comme 
réparations localives celles à faire aux âtres, contre-cœurs, 
tablettes el chambranles de cheminée ; aux enduits extérieurs 
des appartements jusques à une hauteur de 3 pieds (1°) ; 
aux paves et carreaux, lorsque quelques-uns sont seulement 
cassés ou dégradés ; aux vitres, à moins de grêle, force ma
jeure ou accidents extraordinaires ; mais lorsqu'il y a des 
contrevents, celte exception est nécessairement restreinte aux 
portes, croisées et leurs ferrures. 

Outre ces réparations, la loi met à la charge des locataires 
celles que l'usage leur a attribuées, telles que les suivantes : 
celles des dessus de marbre, cuvetles cl coquilles de la 
m ê m e matière; des feuilles ou lames de parquet enfoncées 
ou détériorées ; des pavés des grandes cours, remises et écu
ries, pour ceux seulement mis hors de place, et pour tous 
les pavés brisés et dégradés dans les petites cours où il n'en
tre pas de voitures ; celles de toute la menuiserie et menue 
serrurerie de la maison ; des dessus de porte, tableaux, sculp
tures, tentures; des balcons, grilles, et grillages de fer ou 
de fil d'archal pour les parties cassées ou faussées; (les son
nettes, cordons, repoussoirs, tourniquets et fil d'archal; 
des poulies, tringles et cordons des croisées; enfin celles 
des mangeoires, piliers, barres et râteliers des écuries, et 
chantiers des caves ; le ramonage des cheminées ; le carre
lage des fourneaux potagers ; le remplacement des réchauds 
ou grilles brûlés ou cassés; l'aire ou la chapelle des fours ; 
les pierres à laver et leurs grilles ; les barrières, bancs et 
bouteroues, et les auges en pierre ; les poulies des puits et 
leurs supports et margelles"; le piston, la tringle, et le ba
lancier des pompes. Sont aussi àja charge du locataire, 
dans les jardins et parterres, l'entretien des allées, plaler-
bandes, bordures, gazons, arbres et arbustes, des vases, 
caisses et bassins, slins qu'il lui soit permis de changer les 
dessins et la nature des plantations. 

Voilà les principaux objets légalement mis sous la garde 
du locataire, et dont les réparations et l'entretien le con
cernent, à moins que des conventions particulières aggravent 
ou définissent autrement ses obligations. 

11 serait, on le conçoit, impossible de tout énumérer; 
mais, en général, le locataire doit entretenir en bon état tout 
ce dont il faitusage, surtout quand l'objet est mobile : il ré
pond aussi de tout objet quelconque en cas de vol ou de 
soustraction, si ce n'est à la suite d'une force majeure. 

Le locataire est tenu de rendre la chose louée dans l'étal 
où il l'a prise, ou un état semblable. S'il n'y a pas d'état de 
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lieux dressé, il est censé avoir reçu tout en bon étal.(C. 1730, 
1751.) Voy. Bail à loyer. 

RÉSILIATION. Voy. Marché. 

S 

SAILLIE. On appelle ainsi tout ouvrage de maçonnerie, 
de charpente, de menuiserie ou de serrurerie, excédant le 
nu du mur, qu'il soit fixe ou mobile. Aucun ne peut être fait 
sans la permission de l'autorité chargée de la voirie, qui 
l'accorde ordinairement moyennant une indemnité dite droit 
de voirie. 

SEIGNEUR D E BESOGNE Mot employé dans la coutume de 
Toulouse pour indiquer le propriélaire qui fait travailler. 

SOUTERRAIN. Le propriétaire d'un souterrain ou d'une cave 
au-dessus desquels se trouvent des terrains ou des .cons
tructions appartenant à un autre propriélaire, est tenu d'en
tretenir les murs et soutiens de la voûte. Voy. Cave. 

S O U R C E . Le propriétaire du fonds inférieur sur lequel une 
source abandonnée à elle-même coule naturellement, ac
quiert sur ces eaux par titre ou par jouissance non inter
rompue pendant trente ans, à compter du moment auquel 
il a terminé ses ouvrages apparents destinés à faciliter la 
chute ou le cours des eaux, un droit de propriété. Voy. Eau. 

STILLIGIDE. Voy. Gouttière. 

S U R C H A R G E . Voy. Mur mitoyen. 

T 

TERRES JECTICES. Voy. Contre-mur. 

T R É S O R . U n trésor est une chose cachée ou enfouie, sur 
laquelle personne ne peul justifier de sa propriété, et qui 
est découverte par le pur effet du hasard. (C. 716.) 

De là, il résulte que toute découverte prévue et réservée 
ne peut être aitrjbuée au pur effet du hasard, et conséquem-
ment entre dans le domaine du propriétaire du sol, celui-ci 
ayant aussi la propriété du dessous et du dessus. (C. 552.) 

Il en est de m ê m e lorsque la clisse trouvée est réclamée 
par un individu qui la décrit exactement, ou qui, après.sa 
découverte, prouve qu'elle est sa propriété. Alors, ni le 
propriétaire du sol, ni celui qui a fait la découverte n'y ont 
aucun droit, parce que la chose trouvée n'est pas un trésor, 
aux termes de la loi. 

La propriété d'un trésor appartient par moitié au proprié
taire du sol, et à celui qui en a fait la découverte, et con-
séqueniment, elle est dévolue en entier au propriétaire si 
lui-même a fait cette découverte. (C. 716.) 

Si la découverte est faite par des ouvriers employés par 
un entrepreneur, celui-ci n'y a aucun droit; le propriétaire 
du sol et les ouvriers partagent entre eux le trésor. 

TOITS. Voy. Egout des ioits. 
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T O M B E R E A U . La grande ordonnance de la voirie de Tou

louse, art. 73, prescrit pour le tombereau à un cheval qui 

circule dans les rues, les dimensions suivantes: 2 empans 

ou 1 p. 5° (16 cent.) de largeur de caisse sur le devant; 2 

empans 4 pouces ou 1 p. 9° (70 cent.) sur le derrière ; 6 em

pans ou 4 p. 2" (1. 35) de longueur; et enfin 2 empans 2" 

ou 1 p. 7° (51 cent.) de hauteur. De pareils tombereaux com

bles, cubent environ 10 pieds (531 dml. cubes). Les tombe

reaux en usage pour les travaux publics, cubent régulière

ment 18 pieds (017 '•'. cubes.) 

T O U R D'ÉCHELLE. Ce qu'on appelle le tour d'échelle esl de 

deux sortes : celui qui constitue une servitude, et celui qui 

esl une propriété. 

Le premier, spécialement appelé tour d'chelle ou éver-

tizon est le droit de planter des échelles sur l'héritage voi

sin, afin de faciliter les réparations à faire au mur de sépa

ration, ou aux bâtiments que supporte ce mur. Quand le 

mur n'est pas mitoyen c'est une véritable servitude qui ne 

peut s'établir que par titre. (C. 691.) Cette disposition impé-

ralive du Code doit annuler tous les tours d'échelle légaux 

que les coutumes avaient consacrés. 

Mais lorsque le titre qui établit cette servitude n'en dé

termine pas les dimensions, le Code ne parlant pas du tour 

d'échelle, il faut s'en référer aux coutumes locales, et à leur 

défaut, à la coutume de Paris. Celle-ci est, il est vrai, 

muette à cet égard : mais un acte de notoriété, dressé par le 

lieutenant civil du Châtelet le 23 août 1701, fixe le tour 

d'échelle à 5 pieds (1») de largeur, à partir du parement 

exlérieur du rez-de-chaussée el dans toute la longueur du 

mur : c'est donc la règle qui, dans ce cas, paraît devoir être 

suivie. 

Si le mur est mitoyen, le tour d'échelle devient une ser- . 

ulude légale et déduite de l'état m ê m e des choses ; l'acte de 

notoriété précité est d'ailleurs formel à cet égard. 

Le tour d'échelle en propriété, appelé spécialementèchel-

lage, est une portion de terrain que le propriélaire qui a 

bâti le mur a laissé au delà, afin de ne pouvoir être forcé 

d'en céder la miloyeunelé. L'échellage est, par sa nature, 

régi par les lois générale^ de la propriété ; ainsi le proprié

taire de l'échellage a le droit d'y rejeter ses eaux, pourvu 

qu'elles ne s'écoulent pas chez le voisin. Celui-ci, s'il veut 

bâtir sans laisser lui-même (l'échellage, le peut, mais non 

rejeter ses eaux sur la ruelle, qui, dans ce cas, demeure la 

propriété du premier bâtisseur. Celui-ci, à son tour, peut 

réunir l'échellage à sa propriété, el acquérir la mitoyenneté 

du second mur élevé sur l'extrême limite. 

L'échellage qui règne autour des murs d'un parc, se 

nom m e ceinture par la coutume de Paris. Il est régulière

ment de 6 pieds (2m) distance requise pour les plantations. 

Voy. Arbres. 

T U Y A U X m POEI.E ET IIE CHEMINÉE. Aucun, sans aulorisa-
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lion, ne peut déboucher sur la voie publique, et être distant 

de moins de 6 pieds (2°) des fenêtres voisines. 

U 
U S A G E . Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et 

se perdent de la m ê m e manière que l'usufruit. (C. 625.) 

Un usage local interprète l'antiquité des conventions. 

(C. 1152.) On doit suppléer dans les conventions les clauses 

d'usage, sans qu'elles soient exprimées. (C. 1160.) 

V 

VÉTUSTÉ. Voy. Accident, Alignement, Mur, Réparation. 

V O L . Voy. Ouvriers, Réparations. 

V U E . On ne peut, sans le consentement du voisin, prati

quer dans un mur mitoyen aucune ouverture, m ê m e à verre 

dormant. (C. 675.) Celles qui s'y trouvent ne sont dues qu'à 

la complaisance du voisin; c'est ce qui les fait nommer vues 

ou jours de souffrance. D'après la coutume de Paris, elles 

ne peuvent prescrire, et le voisin peut les faire supprimer 

quand il lui plait: mais la loi actuelle établissant que les 

servitudes continues et apparentes peuvent s'acquérir par la 

prescription (C. 699), la vue de souffrance pourrait être dans 

ce cas. 

On peut dans un mur non mitoyen, quoique joignant sans 

moyen l'héritage d'autrui, ouvrir des fenêtres ; mais elles doi

vent être fermées d'un verre dormant et garnies d'un treillis 

ou grillard en fer de 6 lignes (14™m ) de gros au moins, et 

dont les mailles n'auront pas plus de 4 pouces (U cent.) eu 

quarré. (C. 676.) Ces fenêtres doivent êlre à 8 pieds (2« 60) 

d'élévation au-dessus de rez-de-chaussée et à 6 pieds (2") 

au-dessus de chaque plancher supérieur. (C. 676.) C'est ce 

qu'on appelle vues légales. Losque ces fenêtres donnent sur 

un cimetière, elles peuvent être à la hauteur que l'on veut, 

pourvu qu'elles soient toujours à verre dormant et fer maillé. 

Les vues droites ou d'aspect sonl celles qui sont en face 

de l'héritage voisin. Elles peuvent êlre à la portée ordinaire. 

Mais la loi exige, pour pouvoir les établir, une dislance de 

6 pieds (2m) entre la limite de l'autre héritage et le pare

ment extérieur de l'ouverture. (C. 678.) S'il y a balcon, ga

lerie ou toute autre saillie, cette distance est prise de la li

gne de séparation au point le plus avancé de la saillie. (C. 

680.) 

La vue de côté ou oblique est celle par laquelle on ne peul 

voir chez le voisin que par le côté. Celles-ci peuvent s'éta

blir à la portée ordinaire, mais il faut au moins 2 pieds 

(65 cent.) de l'ouverture à la ligne de séparation. Cette dis

tance est calculée c o m m e celle des vues droites. 

La continue de Paris établit, et la plupart des juriscon

sultes pensent que lorsqu'il y a entre les héritages une ruelle 

ou passage public, les distances prescrites ne sont pas exi
gibles. 
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SECTION SIXIÈME. 

DES JARDINS. 

O N donne en général le n o m de jardin aux divers embel
lissements champêtres qui accompagnent une habitation ; et 
lorsque leur étendue est considérable, ils prennentalors le 

nom de parc. 
Il y a plusieurs sortes de jardins ; le jardin fleuriste ou 

parterre, le jardin fruitier ou verger, le jardin des légu
mes , maraîcher ou potager; le jardin forestier ou pépinière, 
etc.; mais tous sont ici réunis seulement sous le rapport de 
leur établissement et de leur combinaison. 

On reconnaît deux principales méthodes de planter les 
jardins. Celle des Français, de l'école du fameux Le Nos-
tre, et celle dont, dit-on, les Chinois ont donné la pre
mière idée, et dont on appelle les produits , jardins an
glais, naturels, paysagers, pittoresques, etc., expressions 
inexactes en tout ou en partie. Ces deux méthodes sont peut-
être mieux distinguées en général par les noms de jardins 
réguliers ou irréguliers. 

Les premiers sont soumis, dans presque toutes leurs par
ties , à l'équerre, à la règle et au cordeau. Ils ont été long-
lemps seuls en vogue ; leur forme convient surtout aux jar-

"dins publics, et le génie des artistes qui les ont dessinés 
sous le règne de Louis XIV, avait élevé cet art au plus haut 
degré de perfection. Une ordonnance savante, beaucoup de 
noblesse et de dignilé distinguent les bonnes productions 
de ce genre : mais, soignés et compassés, leur établissement 
est Irès-coùleux et leur entrelien exige une dépense annuelle 

considérable. 
Dans les autres, l'imitation de la nature est le but que se 

proposent ceux qui les créent : aussi peut-on y introduire 
une très-grande variété. C'est une espèce de poétique qui a 
ses règles dans un désordre apparent, ses licences, ses 
écarts. Le règne de Louis XV les vit s'introduire en France, 
et peu à peu remplacer les premiers, souvent avant que 
ceux-ci eussent acquis par l'âge la beauté qui leur est pro
pre. 

Il ne faudrait pas conclure de la distinction que nous 
avons établie, que la ligne droite fût la seule admise dans les 
jardins réguliers, et qu'elle fût constamment repoussée dans 
les autres. Il suffit de voir les sublimes compositions de Le 

Rostre, et les magnifiques jardins de France et d'Angleterre 
pour s'en dissuader, mais les planteurs vulgaires ont outré 
successivement les deux principes. Tantôt ils ont compassé 
leurs dessins de la manière la plus absurde ; tantôt ils ont 
contourné leurs bosquets de la façon la plus ridicule. L'un 
et l'autre de ces excès est certainement opposé à la marche 
de la nature ; mais celui des jardins irréguliers est d'autant 
plus choquant qu'ils ont la prétention d'en être une imita-
lion ; au lieu que les autres ne devant jamais être considérés 
que c o m m e une production de l'art, celui-ci, loin de s'y ca
cher, s'y montre entièrement à découvert. 

Lorsque l'on entreprend de faire un jardin naturel, on 
doit d'abord étudier avec soin le terrain, connaître le climat, 
le sol dans lequel il doit être établi, afin de juger de la na
ture des végétaux que l'on a la faculté d'employer, la hau
teur et le fourré que l'on doit espérer, toutes choses impor
tantes pour arrêter une idée générale; les convenances du 
propriétaire, sa position dans la société, l'état de sa fortune, 
afin de lui donner tout ce qui lui est nécessaire ou agréable 
et ne pas aller trop au delà ; le site où ce jardin sera placé 
et qui peut en déterminer le système. Les règles d'après 
lesquelles on établit les jardins réguliers, sont les mêmes ; 
elles changent seulement dans leur application. La diversité 
des sites, la nature du sol, les diverses configurations du ter
rain, le ton général du pays, amènent une variélé infinie dans 
les conceptions du dessinateur. Les convenances de fortune 
et de position sociale doivent surtout êlre respectées, car la 
nature du sol présentât-elle l'occasion de réunir tous les gen
res, quel est le particulier, surtout de ceux que nous avons 
en vue, qui pourrait planter un jardin de plusieurs centaines 
d'arpents? On est donc obligé de se restreindre et d'adapter 
ses idées au besoin du propriélaire et au terrain préféré. Ce 
n'est pas la m ê m e pensée qui doit diriger le dessinateur dans 
un pays de plaine ou de vallons, de coteaux, de montagnes 
ou de collines ; ce n'est pas avec le m ê m e crayon que l'on 
peut dessiner des scènes terribles, majestueuses, pittores
ques , des tableaux tranquilles, rustiques, champêtres, mé
lancoliques ou fantastiques; dans un climat ardent, dans 
une température élevée, on ne peut se diriger comme dans 
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un climat froid. De là la division des jardins naturels en dif
férents genres, lo sévère, lo terrible, le gracieux, le mono
tone ; de là aussi une autre division artistique en pays, 
parcs, fermes, jardins proprement dits, jardins de genre, 
etc., relative au système de leur établissement et à leur 

rapport avec le pays environnant. 

Mais cette élude, toute satisfaisante qu'elle soit pour 
la raison et le bon goût, serait sans doute utile, mais serait 
superflue pour le simple cultivateur. Il faut à ce dernier un 
enclos qui lui donne des abris indispensables et quelques 
promenades agréables; qui renferme son potager, son verger, 
sa petite vigne de choix, ses pépinières ; en un mot, ses 
cultures les plus soignées, et celles qui ont pour lui un rap

port plus personnel, si l'on peut s'exprimer ainsi. 

De celte manière son enclos ne pourra jamais être trop 
grand, puisqu'il sera principalement composé non de bos
quets d'agrément mais de bois d'exploitation, non de gazons 
mais de prairies ; parce que, partagé en grandes masses par 
des chemins de service plantés et tracés avec goût, et sui
vant autant que possible les pentes naturelles du terrain, 
les masses ne seront autre chose que des lerres de son ex
ploitation ; les bois et les prés qui sont à portée les éten
dront de la manière la plus avantageuse : enfin, ce jardin, ou 
du moins la plus grande partie, ne sera qu'une ferme, non 
pas, sans doute, ce que beaucoup de personnes riches ap
pellent une ferme ornée, mais cependant la promenade la 
plus convenable que l'on puisse offrir à un cultivateur, 
puisque à des jouissances de tous les instants elle pourra de 
temps en temps lui procurer quelques revenus importants. 
En un mot, comme les bois et les prés sont des parties es
sentielles d'une exploitation rurale et que ces objets com
posent à peu près tout un jardin, ce n'est pas un terrain 
perdu , c'est un terrain agréablement et utilement em
ployé. 

Des gazons et des plantations plus soignés, des bouquets 
d'arbres à lïeur embelliront encore davantage les environs 
de son manoir, quelques petits monuments et fabriques de 
sentiment, quelques maisons ou loges d'employés pourront 
y prendre place. Ces objets en petit nombre, ces végétations 
plus intimes communiqueront et lieront entre eux le parterre, 
l'orangerie, le verger, le potager, etc. Ils formeront le cen
tre de cejardin d'un genre particulier et encore plus naturel 
dans sa divcrsilé,qui, sans avoir la prétention de cacher 
l'art, et à force de le prodiguer, de le faire ressembler à 
la nature, offrira une nature embellie par l'art, enrichie 
d'objets et de travaux utiles, et sera aux grands jardins de ce 
genre ce qu'est une campagne bien cultivée à ces scènes 
brutes et sublimes d'un pays nouvellement découvert et qui 
n'est pas encore défriché. C'est une semblable idée qui a 
dirigé la plantation du jardin de Mauremont, sur un terrain 
bizarre et tourmenté que l'on croyait impropre à la culture 
du bois, où des fabriques coûteuses ne sontpas élevées, pour 

la création duquel le propriétaire peu fortuné n'a pu em
ployer annuellement qu'une petite somme, mais dont le plan 
suivi avec persévérance et avec les indications agricoles 
qu'a données l'expérience, a été presque entièrement exé
cuté après plus de quarante ans de travaux silencieux, eldont 
la croissance présente par elle-même des âges bien diffé
rents. 

Quoique dans un semblable jardin les objets d'agrément 
soient naturellement très-restreints, il est des règles pour 
les créer; règles qu'il est indispensable de connaître et dont 
nous allons donner une idée succincte. 

Tout jardin doit être en concordance avec le bâtiment 
principal, de manière qu'un manoir vaste et soigné ne soit 
pas accompagné d'un jardin trop resserré et trop agreste, et 
qu'une maison des champs humble, petite et peu ornée soit 
entourée d'un jardin étendu, luxueux, et brillamment dé
coré. Cependant, comme une partie de l'enclos plus ou 
moins considérable peut naturellement être laissée en cul
ture ou en produit, l'excès d'étendue est moins à craindre 
que le défaut, pourvu qu'on soit sobre de fabriques artis
tiques, de sculptures et de décorations. Il n'est pas moins in
dispensable que la distribution des masses et des détails 
soit en harmonie avec la configuration du terrain ; et si en 
pays plat le dessin est plus facile et naturellement se rap
proche davantage de la ligne droite, la monotonie qui en 
résulte affadit singulièrement ses effets ; tandis qne dans nn 
sol plus ou moins tourmenté, l'harmonie ne peut exister qu'en 
évitant des contours opposés aux inflexions dn terrain. Les 
mouvements de terre sont trop coûteux pourjamais les con
seiller, à moins de cas exceptionnels et extraordinaires : 
ces mouvements artificiels, s'ils ne sont dirigés par un ar
tiste d'un goût et d'un talent très-sûrs, sentent toujours la 
pioche, cl en deviennent ridicules, surtout s'ils sont exécu
tés sur de petites échelles. 11 faut se contenter d'adoucir les. 
talus trop roides. Les pirouetlemcnts forcés ne sont pas 
moins étranges : les sinuosités doivent au contraire être tra
cées avec de très-grands rayons. Sur les lieux plaLs et décou
verts, les lignes de roules doivent être à peu près droites; 
dans un bois, elles peuvent êlre plus contournées, mais tou
tes leurs ondulations doivent être motivées par des groupes 
d'arbres ou tout autre obstacle, ce à quoi on pensera en 
plantant. Dans les terrains tourmentés, ce seront les ac
cidents et les diverses pentes du sol qui dirigeront le dessi
nateur. U est sans doute naturel de tourner un coteau pour 
le. gravir ; mais il est souverainement ridicule de faire en 
plaine des zigzags perpétuels et sans un motif évident. La 
raison et le bon sens sont les premiers dessinateurs de jar
dins c o m m e les bases de tout art. 

Les bois sonl les premiers éléments des jardins. Mais on 
ne doit pas trop compter sur les arbres exotiques ; ils sont 
d'une venue trop difficile el en général s'élèvent trop peu 
pour espérer en faire autre chose que des bosquets fleuristes 
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qui peuvent accompagner des parterres, ou paraître au pre
mier ou quelquefois au second rang des massifs : le centre 
de ceux-ci doit être planté d'arbres indigènes de première 
ou de seconde grandeur. Ceux-là seuls forment des bois, et 
les véritables bois sont les seuls qui arrêtent les vents, ra
fraîchissent la terre et donnent habituellement de l'ombrage. 
Ce sont eux seuls aussi qui puissent plus tard porter un 
revenu qui dédommage de l'entretien d'un jardin et ne pas 
le reléguer tout à fait dans le rang d'un objet de luxe. Or, 
un cultivateur, quelle que soit sa fortune, doit toujours 
viser à l'utile, et ce caractère est aussi celui qui convient 
toujours à la campagne. On doit, pour choisir l'essence à 
employer, consulter le terrain, le climat et l'emploi que 
plus Jard on peul faire du bois, car celui qui plante un jar
din , surtout dans les terres ou maigres et légères, ou for
tes et argileuses, doit se transporter en idée à trente ou 
quarante ans au delà, et préjuger ce qu'il adviendra à cette 
époque. Les centres des massifs doivent être composés, 

dans les terres fortes, du frêne, du charme, des érables, des 
cerisiers ; dans les terres fraîches , du frêne, du tilleul, du 
noyer, du micocoulier, du platane, des peupliers ; dans les 
terres sèches et élevées, de l'orme, du mélèze, du hêtre ; le 
chêne est utile et vient partout. Ce qu'on appelle vulgaire
ment les arbres à fleurs se placent, c o m m e nous l'avons dit, 
dans les deux premiers rangs ; il en est quelques-uns qui 
sont rustiques, et forment en coupes d'excellentes trochées 
de bois de chauffage de bonne qualité, M sont : les frênes, 
les chênes nains, les mahaleb, le gainier, le vernis du Ja
pon, l'ypréau, les sumacs, les cytises, le sophora. 

Les gazons sont le second élément des jardins ; il ne suffit 
pas pour un cultivateur qu'ils forment décoration, il fauten-
core que leur entretien, du moins dans les grandes pièces, 
au lieu d'être coûteux, se change en un revenu annuel. Les 
plantes légumineuses vivaces, ne sont guère propres à cet 
usage ; leurs fleurs pendant leur végétation , leurs siliques 
dans leur maturité, leur aspect terne et flétri après leur 
coupe, leur ôte presque habituellement l'aspect d'une ver
dure que l'on recherche. Cependant la luzerne, qui se coupe 
plusieurs fois, et qui se coupe avant la fleur, réunit pendant 
quelques dnnées la parure du tapis au produit du fourrage. 
Ce n'est pas difficile dans les lerres profondes ; mais, hors 
de là, on doit s'en tenir aux graminées. Celles-ci viennent fa
cilement dans les lieux frais, les vallons humides ou ombra
gés, qui naturellement sont leur place ordinaire, puisque les 
plantes les plus communes sont en général celles dont la 
verdure est la plus agréable et la coupe la plus profitable. 
Ainsi, le paturin annuel, le paturin ou poa des prés, les fléaux, 
les dactyles, surtout le fromcntal, le raygrass ou ivraie 
vivace, mélangés de luzerne, de trèfle et de Iupuline, for
meront ces gazons ; on pourra les couper deux fois Tannée, 
avant la formation des semences, afin de les conserver plus 
longtemps. Dans les terres sèches, les fétuques, les candies, 
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les houlques, les brizes, le fromental, quelques sainfoins 
formeront des tapis moins beaux sans doute, et surtout bien 
moins fructueux, et qu'il faudra m ê m e couper plus souvent. 
C'est dans ces parties qu'il convient ordinairement de buis-
sonner ; et c'est d'ailleurs communément ce qui est rappro
ché de la maison, et ce qui est le plus sujet à l'entretien. 

Les plantations peuvent se faire en arbres déjà formés, 
en plant de deux ou trois ans et en semis. Les deux premiè
res nféthodes sont à peu près les seules qui soient usitées, 
la troisième a trop de chances contre elle. Dans tous les 
cas, le mieux est de défoncer le terrain à 15 ou 20 pouces 
(0.50) de profondeur ou à deux fers de bêche; la réussite 
sera plus certaine et on gagnera plusieurs années, ce qui 
n'est pas un petit avantage. Si l'on n'est pas pressé de jouir, 
à cinq ou six ans on rabattra toute la plantation rez terre, et 
dès lors le recru, qui s'éclaircira à mesure que la nécessité 
l'indiquera, aura d'une manière certaine assuré ses tro
chées. Un cultivateur formera le fond de ses bois en arbres 
indigènes, tels que nous les avons indiqués; dès arbres verts 
pourront y figurer, car leurs feuillages, d'une nature et d'un 
aspect particulier, aident à diversifier la couleur dominante ; 
quelques bouquets de ces arbres, plantés çà et là, repous
sent le paysage et conséquemment l'agrandissent. Les ar
bres seront mélangés de manière à faire valoir réciproque
ment leur feuillage, leurs fleurs et leurs fruits, les plus éle
vés toujours au centre des massifs et en diminuant de taille 
jusqu'aux lisières qui recevront les arbrisseaux et les ar

bustes. Nous joignons ici un catalogue des arbres, arbustes, 
arbrisseaux et plantes vivaces indigènes ou acclimatés les 
plus propres à chaque genre de terrain et classés d'après 
le temps de leur floraison. 

On a prétendu qu'il était plus convenable dans les jardins 
pittoresques de planter les vergers par masses irrégulières 
c o m m e les bouquets qui en constituent la charpente. Le cé
lèbre Morel a surtout insisté sur ce mode ; et tout en ad
mettant la plupart des principes de cet auteur, nous nous 
permettrons ici de ne pas partager son opinion. Les arbres 
fruitiers ont besoin d'être travaillés, surtout dans nos cli
mats ardents ; ils ne peuvent supporter longtemps d'être en
vahis par l'herbe, m ê m e celle des prés. Un cultivateur ne 
peut non plus adopter en tout la théorie fondée sur 
l'abri réciproque que se donnent les arbres dans ce sys
tème. Quant aux motifs tirés de l'art, nous sommes certai
nement bien éloignés de prétendre lutter avec ce célèbre 
dessinateur; mais comme un verger ne peut jamais, nous le 
pensons dumoins, avoirl'air d'une production spontanéedela 
nature, qu'il exige au contraire, dans son établissement, des 
dispositions particulières à plusieurs natures d'arbres, il 
nous parait plus convenable de la planter en quinconce, sui
vant l'usage habituel. Quel inconvénient y a-t-il, d'ailleurs, 
à présenter de temps en temps, sans déguisement, les tra
vaux utiles de l'homme? Et puisque des champs labourés en 

VI. 
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sillons parallèles sont convenables dans une ferme ornée,. 

pourquoi un verger régulier ne le serait-il pas? Les arbris

seaux à fruit, les noisetiers, les épine-vinettes, les groseil

liers, les framboisiers, ne peuvent-ils pas être réunis en pe

tites masses pour rompre la monotonie? Du reste, le verger ' 

doit être, autant que possible, en vue de l'habitation et pré-

férablemcnt, dans notre climat, à l'exposition du nord. 

Nous nous écarterons aussi de l'opinion de M. Morel, re

lativement aux potagers. Quoique nécessairement réguliers, 

ils ne nous paraissent pas défigurer un jardin, et les rideaux 

par lesquels on propose de les masquer, projettent des om

bres, interceptent les courants d'air, fourmillent d'insectes 

ou d'animaux malfaisants, et leur sont ainsi dommageables. 

Les allées en doivent être assez larges; car, quoi qu'on en 

dise, les espaliers, les quenouilles, les buissons y sont par

faitement placés, et le propriétaire voutlra sans doute réunir 

la belle qualité des produits de cette sorte d'arbres à la 

quantité que lui doit rapporter son verger. Ces allées etsen-

tiers nécessaires ne doivent pas, nous le pensons, excéder en 

largeur 12 pieds (4 m), ni êtremoindres de quatre pieds (i ,50). 

La terre que l'on veut gazonner doit être préparée par un 

bon labour à la bêche, presque un défoncement, ou par 

plusieurs à la charrue donnés avant l'hiver; au printemps on 

l'émotte, on la nivelle et on répand la graine fort épaisse, 

quelquefois avec une semence claire d'avoine de Hongrie, 

dont la récolte paye les frais. On se contente chaque année 

d'arracher les plantes gourmandes ou trop fortes, d'épar

piller les taupinières; et de temps en temps on engraisse le 

sol en y répandant du terreau ou des curures d'étang , qui 

chaussent les plantes, et non du fumier, qui les brûle et dé

termine la végétation des plantes nuisibles. Dans quelques 

parties très-resserrées et les plus voisines de l'habitation, 

surtout pour les bordures, on peut créer les gazons en les 

enlevant en motte sur le bord des chemins, les vacants, les 

bois, les pelouses et en les plaquant. 

Les eaux sont le troisième élément dont se composent les 

jardins. Ces eaux proviennent AQ^ sources [a) souterraines 

qui se sont dévoilées à l'œil à leur origine, ou très-près 

du sol dans des fontaines (b), soit à une plus grande pro

fondeur, dans des puits (c). Ces eaux sonl, sous le rapport 

[a) La source jaillil ordinairement sur les pentes des coteaux , au pied 
.des rochers ou dans (es vallons. 

{b) La fontaine est le.bassin par lequol la source est à découvert. On 
tluil souvent la conserver dans toute sa simplicité rustique; quelquefois 
on en décore l'entrée de diverses manières, cl elle forme ou l'embellisse
ment d'un \ illage ou une fabrique de jardin. Sous le premier rapport, 
nous en avons donné des dessins dans noire piviuM'ie partie, et repré-
senlés planche VIII, fig. 6,7, 8, 9, page 18. Sun* !<• second, pi. LUI; 
fig. 7, c'est une (dcs eboscs les plus simples et qu'il est lo plus difficile 
do rendre agréablement cl d'uno manière convenable. 

(c) I.i"< puits sonl d'uno nécessita absolue, quelquefois ils servent de 
fabriques. Voyez pi. L U I , (ig. 8. 

de leur présence sur le sol, ou naturelles ou artificielles ; 

naturelles, lorsque l'eau coule ou séjourne sur la terre au 

m o y e n de ruisseaux (d), rivières (e) ; lorsque l'eau court 

avec rapidité, c o m m e dans des torrents (f) o u des casca

des {g) ; lorsqu'elles s'épandent en surfaces tranquilles 

et dormantes c o m m e les mares (h), les marais {i), les 

étangs [h), les lacs (/), les rivières anglaises ou factices (m) 

{d) Les ruisseaux sont ce qui se rencontre le pins souvent, et c'est 
aussi ce qu'on doit le moins loacber et orner. On doit les élargir avec 
prudence et avec goût ponr en rendre le cours plus naturellement Varié 
et oioclleuscment torluenx, ils peuvent servir à alimenter des canaux, 
des pièces d'eau, des rivières anglaises; leurs berges doivent êlreplan-
lécs d'arbres, non régulièrement, mais avec un gracieux désordre. Les 
arbres qui y conviennent le mieux sont des frênes, des aunes, quelques 
peupliers, quelques ypréaux et des arbustes aquatiques. 

{e) Les rivières, qui sont la réunion de plusieurs ruisseaux, sont 
souvent de mauvais voisins; leur plus grand volume d'eau les rend 
moins sinueuses et moins agréables que les ruisseaux, aussi serrent-
elles plutôt de bornes dans un jardin qu'elles ne le traversent. Ce sont 
surtout les rivières qui, se divisant, forment des îles, c'est-à-dire, sou
vent les plus délicieuses variations de terrain. 

( f) Les torrents différent des raisseaux el des rivières en ce que leur 
pente rapide et lés aspérités de leur lit font couler leurs eaux en bouil
lonnant avec nn murmure qui devient souvent un mugissement. Il esl 
rare d'avoir à les placer dans un jardin; leur effet est plus sublime 

qu'agréable /et il est souvent fatal. 

(g) La cascade est le résultat d'un obstacle qui, barrant leconrs 
d'un ruisseau, force les eaux à s'accumuler cl à tomber eu nappe. Cest 

un des plus agréables effets des eaux et un de ceux qui, dans les jardins 
' réguliers, reçoit le plus d'ornements de sculpture. comme à Sainl-Clond. 

[h) La mare est nn amas d'ean de plaie conservée dans ou terrain 
qui ne l'absorbe pas. et qui sert à des usages domestiques on à 
abreuver les bestiaux. Mais les mares tiennent nn peu du marais : leurs 
eaux sont croupissantes, vcrdâlres, fétides, et peuvent être malsaines. 
Cependant, en adoucissant el améliorant leurs contours, eu y plaçant 
des plantes aquatiques qui les assainissent et les décorent, on peut les 
faire figurer dans les jardins paysagers Elles sont bien placéesà côté de 
bouquets d'arbres ou longeant des bois. Voyez 3* partie, page 219. 

(î) Les marais sont en grand ce que sont les mares; ils sont si insa
lubres qu'on ne doit les conserver nulle part et qu'il faut en éloigner 
les jardins. 

(A) L'étang est un lac artificiel, formé par une digue ou une chaus
sée , qui, arrêtant le cours d'un ruisseau ou d'nne rivière, force leseanx 

à s'élever cl à couvrir une certaine étendue de terrain. Le caractère de 
ces bords doit êlpo l'irrégnlarilé, mais une irrégularité sinueuse el 
adaptée au genre de paysage qui l'entoure. Des îles le rendent plus pitto
resque cl plus agréable, cl il est souvent convenable que sou comnicn-
cciin'ii. ou sa oueiic soit dérobé à la vue par des massifs. 

(J)Lelac, lorsqu'il esl grand, ne peul être l'ouvrage de l'homme, 
c'esl une espèce de mer intérieure; mais si artificiellement on peut en 
construire daus un jardin, il tient du l'étang cl de la mare, el des 
principes analogues doivent présider à sa construction et à son embel
lissement. 

(m ) La rivière anglaise n'est antre ebose que l'imitalion d'une rivière 
naturelle, qui lui ressemble par sa forme, el lient de l'étang par la stag
nation de sescaux. On doit lui tracer un cours sinueux, prolongé, diver
sement accidenté, donl les rives seront a peu près parallèles, maissaiw 
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«ttoutes pièoes d'eau (n) qui sont faites de main d'homme. 

Les eaux artificielles sonl des sources qui, par des moyens 

étrangers el industriels, s'élèvent à une plus ou moins 

grande hauteur et forment des jets (o) plus ou moins forts. 

plus ou moins considérables ; les machines qu'on emploie à 

,cet effet sont des pompes (p) qui sont mues a bras, par le 

moyen de roues à aubes (*/), par celui du vent (r), desj/i-

rouetles, et par l'intermédiaire d'engrenages (s) ou chapelets; 

enfin, l'escalier hydraulique de Courlais : on a aussi des 

être dans une régularité monotone, el d'une direction trop bizarre. 
Four lui faire supposer un cours étendu, on masque, comme dans 
l'étang, son origine el sa tin par des masses de pierres, des massifs de 
bois, des ponts, des fabriques, qui rendent incertaines son entrée cl sa 
sortie du jardin. Pour lui donner l'apparence d'un courant, on la 
creusera dans un terrain toujours de niveau, dont les berges ou les 
rives soient toujours à fleur d'eau, et par des arbres , des arbustes 
ou des plantes aquatiques on en vivifiera les abords, on facilitera l'agi
tation de sa surface par les vents. 

(u) La pièce d'eau proprement dite est une nappe stagnante de'diver- . 
ses formes et qui prend du caractère du lac, de l'étang, de la rivière 
anglaise. Le goût du jardiniste (ou dessinateur de jardin) est le seul 
qui puisse diriger en cela. 

(o) Les jets, les effets d'eau, ce que l'on est convenu d'appeler l'hy-
droplasic, se composent principalement de conduits et d'ajutages qui 
laissent éebapper avec force et à une hauteur plus ou moins grande , ou 
qui laissent retomber de leur propre poids, des eaux qui viennent d'un 
réservoir supérieur. On les trouve plus fréquemment dans .les jardins 
ornés, somptueux et réguliers ; cependant on en fait aussi usage dans 
les jardins irréguliers ou paysagistes; mais ici leur forme diffère , est 
moins artisljqueâ l'œil, plus négligée sans être moins coûlcusc.Ccs objets 
tic peuvent guère convenir à un jardin de cullivaleur on la nature doit 
être suivie de plus près, et où l'entretien, autant qu'il est possible, doit 
être simplifié, d'autant qu'ici le jardiniste devrait s'aider du maçon, 
du marbrier, du mouleur en céramique, du fondeur, du statuaire, du 
sculpteur et du fontainier. Tantôt un jet part du centre d'une corbeille 
de fleurs ; tantôt des cloches fontretomber ce jet en pluie fine; d'autres 
fois une coupe le reçoit lors de sa chute. Des bassins de diverses formes, 

entouras de gazon, de palissades, de balustves; des vasques, des sou
coupes, en plomb ou en Ter fondu, servent de coupe; des statues, des 
figures réelles ou fantastiques d'hommes, d'animaux, de dauphins, de 

nymphes, rcjeUent l'eau par leurs ouvertures naturelles, leur gueule , 
leurs mains, leurs seins, leurs cheveux, etc. 

(p) Les pompes sont ou aspirantes ou foulantes, ou aspirantes et 
foulantes. 

(</)En adaptants une roue à aubes, moteur d'une usine, des seaux 
suspendus librement à des boulons de fer, traversant deux rangs de 
jantes, dont un inhérent à la roue, ces seaux se remplissent, conser
vent en remontant leur'posilion verticale, et au sommet rencontrent 
une barre qui les forec-à se vider. 

(r) L'arbre du moulin qui reçoit le mouvement de rotation des ailes 
le communique au piston qui se lève et se baisse alternativement. Un 
châssis, qui forme le corps de la machine, peut recevoir aussi une 
girouette composée de poslilles qui dirige les ailes a tout vent. 

(s) L'engrenage sert à retirer l'eau d'un puits : sur la maçonnerie de 
ce puits tourne horizontalement un moyeu mu par un attelage, et qui 
porte une lanterne laquelle s'engrène avec une roue à dents qui fait 
tourner verticalement un chapelet composé de pots cl godets dont la 
«bute progressive remplit une auge. 

machines qui vont par le moyen d'un manège quand l'eau 

esl abondante et assez profonde; ce sont les puits àroue (t) + 

les noria (u), les conchella (v), la vis d'Archimède, le bé

lier hydraulique (x), enfin, et lorsqu'il est possible d'arriver 

à la nappe souterraine, les puits artésiens (y). C'est par des 

ressources semblables qu'ontlieu les jets etles effets d'eau, 

l'hydroplasic, mais surtout dans les jardins français, où ils se

condent des ouvrages de sculpture et qui ne peuvent conve

nir qu'à des princes ou des personnages fort riches. Les 

eaux courantes sont traversées par des ponts (s) de diverses 

(0 Lorsque la roue perpendiculaire est très-grande el qu'elle peut 
tremper dans l'eau , les godets y sont attachés, et on appelle cet engin 

roue à seaux ou puits à roue. 

(u) Les noria font mouvoir d'une manière semblable jusqu'à deux 

chapelets. 

(t) La conchella est une bascule à balançoire qui puise l'eau avec 
une sorte de tinette attachée d'un boni au canal d'épuisement qui lour 
à lour plonge dans Je réservoir ou le cours d'eau et se vide en se ren
versant. 

(a;) Le bélier hydraulique de Montgolfier est moins coûteux et exige 
moins d'entretien, mais il exige une chute d'eau. Le corps du bélier 
reçoit l'eau, la relient par une soupape d'écoulement ou d'arrêt, puis, 
par l'action de l'air comprimé, fait ouvrir une autre soupape, dite d'as
cension , qui donne passage à l'eau par la tète du bélier. Ces deux soupa
pes sont des boulets retenus par une muselière et qui ne pèsent que deux 
fois le volume d'eau qu'ils déplacent. 

(y) Les puits artésiens .aussi nommés puits forés ou fontaines'jaillis
santes, sont creusés dans le sol au moyen d'un sondage qui, arrivé a la 
nappe d'eau souterraine, y laisse le conduit sondeur, et les eaux de celte 
nappe s'élèvent, dans ce trou de la sonde et au delà, à une hauteur 
relative à la profondeur de la nappe d'eau inférieure. Cette eau est 
constamment limpide, et d'une température élevée relativement à la 
profondeur du tube. A 6 pieds (2 m.) de profondeur, une fontaine jail
lissante donne environ mille litres d'eau par minute. Ce sont des fon-' 
lainiers spéciaux qui percent ces puits. Comme on ne peut savoir à 
l'avance la profondeur à laquelle on trouvera la nappe d'eau; comme 
on ne sait pas davantage quelles sont les couches géologiques que l'on 
aura a percer, travail quelquefois extrêmement rapide et en d'autres 
occasions si lent qu'il exige vingt-quatre heures pour quatre à huit 
lignes (2 on 3cenlim.),il est bien difficile d'en évaluer la dépense. 
M. Audot pense qu'en terme- moyen elle peut s'élever à 70 fr. par toise 

(35 fr. par mètre) : il évalue un sondage de 5 toises (10 m.) de 210 à 
240 fr., ou 45 fr. par toise (23 fr. par mètre) ; celui de 10 toises (20 m.) 
de 450 à 600 fr., ou 53 fr. par loise (2ii fr. par mètre) ; celui de 20 toises 
(40 m.) de 1,000 a 2,500 fr., ou 87 fr. par toise (44 fr.par mètre) ; celui 
de 30 toises (60 m.) de 1,900 à 3,500 fr., ou 90 fr. par toise (45 fr. par 
mètre) ; celui de 50 loiscs (100 m.) de 3,600 à 5,000 fr., ou 86 fi\ par 
loise (43 fr. par mètre) : celui de 100 toises (200 m.) de 5,000 à 8,500 fr., 
ou 67 fr. 50 c. par loise (53 fr. par mètre). 

(s) Les ponts sont naturellement une fabrique de jardin et l'une des 
plus intéressantes, puisque ce-sont des objets d'utilité; ils se placent sur 
les cours d'eau, et peuvent aussi être très-avantageusement jetés sur 
dus ravins et des gorges tant naturelles qu'artificielles. On construit 
les ponts soit en pièces de bois brut cl en grume (ce sont les ponts 
rustiques), soit en charpente ou en boiséquarris et assemblés, soit sus
pendus. Les ponts en maçonnerie sont quelquefois en usage dans les 
grands jardins, mais dans ceux qui nous occupcnl exclusivement, ils 
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formes, qui deviennent de véritables fabriques; toutes sont 

peuplées d'oiseaux aquatiques, sauvages et domestiques, qui 

vivifient cette partie du jardin. 

sont tmp monumentaux, trop coûteux, trop décorateurs, ils s'harmo
nisent moins facilement avec le paysage. Lorsque ces ponts sont très-
courts, on les appelle ponceaux. Nous ne nous occuperons que des ponts 
rustiques, des ponts en charpente, et nous dirons un mot des ponts 

I* Les ponts rustiques sont sans contredit les plus convenables dans 
les jardins paysagers ; les arbres encore recouverts de leur écorec se 
marient mieux avec le reste du paysage : malheureusement ils ne con
servent pas bien longtemps celle écorec, et lorsqu'ils s'en dépouillent 
ils font tache jusques au temps où l'influence de l'air a terni le bois 
et lui a donné un ton plus adouci. II faut éviter d'avoir besoin de 
soutenir celle charpente par des piliers verticaux placés sur le cours 
d'eau; ces piliers se pourrissent assez vite dans nos climats, sur
tout a cause des impressions trop rapides du froid et du chaud : le 
m ê m e effet s'oppose b la durée de ces ponts, parce que les prises des 
pièces maîtresses se pourrissent vite dans la terre. Au fond, si ces ponts 
sont moins coûteux, ils finissent dans la suite par causer une assez 
forte dépense, mais leurs autres avantages les rendent préférables à 
tous. La fig. 2, planche LUI, esL un pont rustique, dont le tablier est 
simplement soutenu par des contre-fiches appuyées en biais sur la berge. 

La fig. 4 est aussi un pont rustique plus long, dont le tablier esl courbe 
et dont les garde-fous sont aussi en bois de grume entrelacé; il est sou
tenu aussi par de semblables contre-fiches. 

II* Dans le pont en charpente, fig. 3, le tablier de niveau esl soutenu 
par deux culées en maçonnerie en redans, qui supportent les contre-
fiches. Ce pont est d'une plus grande durée sans doute, mais il est plus 
coûteux et il fait moins bien dans le paysage. Le pont en charpente, 
fig. 5, est plus élevé et il peut alors faire un effet plus pittoresque; il 
est plat, mais sa hauteur esl rachetée par des contre-fiches qui elles-
mêmes forment une partie du pont, et on y arrive soit par des degrés, 
soit par des pentes rapides. Celte méthode ne peut guère êlre en usage 
que pour des gens à pied ou peut-être à cheval, mais la construclion 
en esl simple et três-solidc. Ses balustrades sont en bois droits, et par 
conséquent plus aisées à établir et d'une plus assurée conservation. 

III' Depuis que l'usage des ponts suspendus a commencé à s'établir, 
on les a employés dans les jardins. A dimensions égales, ils ne coûtent 
guère que le tiers des ponts de maçonnerie; lorsqu'ils sont bien exécutés, 
lorsque le fer en est bien choisi (car sa qualité influe considérablement 
sur la résistance de l'ouvrage), ils sont d'une assez grande durée pourvu 
qu'on les préserve de l'oxydation qui les ronge cl finil par les rendre 
fragiles. Nous donnons ici, pi. LUI, fig. C, le dessin d'une passerelle 
en fil de fer qui n'aura d'autre inconvénient que son oscillation inévi
table, puisqu'elle tient essentiellement a la propriété élastique du métal, 
et l'on ne peut diminuer ce balancement qu'en donnant autant qu'il est 
possible de la rigidité aux armalnrcs. Elle est peut-être moins grande 
lorsqu'il y a beaucoup de brins dans les cribles, et que par une peinture 
très-Fréquente du ponl on diminue les chances de l'oxydation. Le pon-
ccau ou passerelle dont il est question peut avoir de dix a vingt pieds 
(de 5 m. 1/4 à C m. 1/2) do longueur. Des poinçons ou poteaux a sont 
solidement thés sur la maçonnerie b des entées. La chaîne c passe dans 
ces poinçons et va traverser des pals d enfoncés dans le sol et dans un 
massif de muçonnerie ; elle esl retenue par des écrous c lesquels peuvent 
être serrés A mesure que, par des causes quelconques, la chaîne serait 
dans le cas de se détendre. Do plus, d'antres écrous f placés sous les 
traverses , qui soutiennent lo plancher, et vissés dans les cordes en fer 
ou lirons g, servent aussi a régulariser lu forme du ponl si, par la dila-

O n peut clore certaines parties du jardin qu'on veut pré

server davantage , de petites haies et de barrières dont on 

trouvera des dessins pi. L., fig. 8 , 9 , 10. Outre les bois et 

bosquets, les arbres peuvent être plantés en espaliers, en 

charmilles, en palissades, en labyrinthe, en massifs; les 

parterres sont divisés en plates-bandes, en corbeille, en 

massifs ou théâtre de fleurs, rosarium; les gazons forment 

des talus, des vertugadins, des pelouses, des tapis. 

C o m m u n é m e n t , et quand la disposition des lieux le per

met, une prairie irrégulière et dont les extrémités sont des

sinées par des bois qui s'y avancent en bouquets ou les fuient 

en clairières, part de la maison et se dirige vers les lieux 

où elle se réunit à d'autres vastes gazons, à d'autres bos

quets, ou le long d'un ruisseau, si on a le bonheur d'en pos

séder un ; mais cette disposition est absolument dépendante 

des localités; dans'nos climats méridionaux, les bois doi

vent nécessairement joindre le logis par quelques-unes de 

leurs extrémités, afin d'offrir pendant les grandes cha

leurs u n abri immédiat. S'il se trouve à proximité un bois 

naturel, on profitera de ce précieux avantage pour le 

lier au jardin; on le percera avec goût, et l'on prendra tous 

les m o y e n s possibles pour qu'il ne paraisse pas un hors-

d'œuvre. 

Si le jardin est assez grand, s'il se rencontre des terres 

pierreuses ou des rochers (<uz), on s'en sert avec avantage 

pour les couvrir d'arbres verts, ponr en faire des accidents 

rustiques, des grottes, des cavernes; mais on doit être très-

scrupuleux à cet égard ; il faut qu'il y ait nécessité appa

rente, car il est bien difficile que l'art en cela ne soit pas 

discordant-avec l'effet naturel. 

La plupart des routes et allées, surtout celles des bots, 

seront gazonnées, et les principes généraux doivent aussi 

guider pour les tracer. Ces allées ne doivent être ni trop 

étroites, nidémesurémentlarges. L'allée maîtresse, ou l'ave-

talion des matériaux, ce plancher ou tablier venait à fléchir. La chaîne 
se compose de cables en fil de fer formant un faisceau et entouré d'un 
autre fil de fer. Des amarres en fer fondu on en fil de fer comme les 
câbles suspenseurs, ne doivent pas arriver jusques ou terrain ponr les 
mettre à l'abri de l'humidité el de l'oxydation qui en esl la suite. Il 
serait bien do ne pas faire les scellements en plomb ou autre métal, 
parce que le contact de différents métaux dans un lieu humide contri

bue à les détruire plus promplemenl. 
On regarde comme une règle dans la construction des ponts sus

pendus que le fer ail le triple de la force uéccssnirc pour le rompre, et 
cela est surtout nécessaire, parce que le poids qu'il supporte esl îrrè-
gulier. 

On peut aussi nscr de ponts suspendus avec des cordes de chanvre ou 
de lianes, de joncs, d'osier, ou d'écorce. Dans plusieurs jardins on 

place des poufs tournants, des ponts ternis, des pouls d bascule. 

(oo) Les rochers artificiels sont si coûteux, si délicats à construire, de 
manière a leur donner l'apparence de rochers naturels, qu'ils ne doivent 
guère s'employer que comme accessoires d'un autre objet, comme une 
fontaine, pi. LlII,/Sg. 7. 
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nue, qui conduit au bâtiment, celles qui servent de division 
entre les cultures, les routes et chemins d'exploitation, celle 
qui, autant qu'il esl possible, doit faire le tour du jardin, 
«t qu'on appelle route de ceinture, celle qui peut servir de 
carrière, auront de 15 a 20 pieds de large ( 5 à 7 m ) , les al
lées secondaires des bois el gazons auront de 40 à 12 pieds 
( 5 à 4 m ) f les moyennes , de 6 à 9 pieds ( 2 à 5

m ) , les sen
tiers, ou petites traverses de communication n'auront pas 
moins de 5 à 4 pieds ( l m à l m 33 ). Si le sol des allées est 
argileux et boueux, les allées d'arrivée et de service seront 
ferrées et engravées c o m m e des chemins publics, quoi
qu'elles n'aient pas besoin d'autant de solidité; un encais
sement de pierrailles de 2 à 5 pouces ( 5 à 8 cent.) est suf
fisant, et (l.ins toutes les autres, qu'il est souvent mieux de 
gazonner, on peut remplacer ce Ferrage par du gravier et du 
sable de fouille bien battu. Dans les principales roules, 
cetle aire solide doit avoir 12 pieds de largeur ( 4 m ) ; dans 
les grandes allées moyennes, de C à 9 pieds (2 à 5 m ) ; dans 
les. moyennes , de 4 à 6 pieds ( dro 50 à 2 m ) ; dans les tra
verses et sentiers on pourra lui donner 2 pieds ( 0 m 6 5 ). 

O n appelle fabriques dans les jardins, où ce m o t a été 
transporté de la peinture, toute construction qui a un style 
particulier et individuel, et qui sort des conditions ordinai
res, mais toujours en concordance avec le site et le paysage 
dont elle est entourée et doit faire partie. Dans les jardins 
qui nous occupent, il est rare que ces fabriques fassent u n 
bon effet, lorsqu'elles ne sontpasd'un usage réel et n'ont pas 
un but évident d'utilité. Ainsi, les orangeries, les bâches et 
châssis, les serres (6ft), les puits ornés (ce), les glacières, les 
écuries, vacheries, bergeries (<W), colombiers, les moulins, 
les maisons d'employés (ee), les chapelles, peuvent servir 
<le fabriques. Les ponts forment aussi des fabriques. Quant 
aux fabriques d'ornement, ce sont : les terrasses, les lan
ternes , des chaumières, des cabanes (//), des belvédè-

{bb) Les orangeries sont traitées spécialement dans la troisième par
tie, page 220; les châssis, poje 197;, les bâches, page 18<i ; les serres, 
page 227. On en trouvera un dessin en coupe, pi. LUI, fvj. 9. 
[ce) Les puits ornés sont une construction qui couvre ou décore l'ou

verture de ces réservoirs d'eau que l'on rencontre fréquemment. On les 
fait de différents styles, et relatifs au site dans lequel ils se trouvent. On 
en trouvera un exemple pi. LUI, (ig, 8. 
(dd) Voyez, pour les bergeries, 3* parlie, page 186, pi, XLVI1. 
(ee) Les maisons d'employés et celles de manouvriers peuvent former 

de três-jolics fabriques, on en trouvera des modèles dans la pi. XII. 
(/'/', Les cabanes, chaumières, huttes, maisons rustiques, se .font de 

diverses manières, avec des bois en grnmeou des bûches, calfeutrées en 
glaise et couvertes en chaume : un exemple de hutte de ce genre se 
trouve pi. LUI. fig. 1. Ccppndant on donne en Angleterre le nom de 
chaumière à des maisons rustiques par leur apparence, mais dans les
quelles on réunit tout ce qui peul rendre la' vie commode el agréable, 
même de petites serres. Nous De pouvons leur donner ce nom, et nous 
trouvons même que, dans ce cas, la disparité extrême qui existe entre 
l'extérieur et l'intérieur forme non une opposition agréable, mais un 
contraste d'autant plus choquant qu'il esl moins ménagé. 
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res (gg), les casins, trianons, les petits pavillons d'agrément, 
des ermitages (hh), les temples, les obélisques (n), les ex-
voto (lié), les tombeaux (//), les figures, statues cl bustes, 
les colonnes isolées, les vases, stèles oucippes. Lespergo-
Ies ( m m ) , les verandah (nn)^ les exèdres (oo); le rosarium (/>/)), 
les étagères ou théâtres de fleurs (qq), les ^palissades, les 

(gg) Les belvédères, kiosques ou pavillons rustiques, sont onc des 
plus jolies fabriques cl des plus convenables. Le dessous peut servir de 
serre à outils ou à légumes. Nous en donnons un exemple , JJÏ.XIH , 
fig. H . 

(hk) L'ermitage est une chapelle rustique avec une loge qui l'accom
pagne. Il s'en trouve un exemple pi. L U I , fig. 14. 

(il) L'effet des obélisques comme celui des colonnes isolées, des 
cippes ou tronçons de colonnes , des stèles ou tronçons d'an tes, qu'ils 
soutiennent des statues, des gnomons, des bustes, le rend le plus gra
cieux des monuments de décoration. Voyez l'aiguille ou obélisque 
figuré, pi. L U I , fc 0 , 

(kit) L'ex-volo est un monument religieux qui se rattache à une 
légende particulière, à une tradition pieuse, à un événement merveil
leux ou réputé tel. U est d'autant plus attendrissant qu'en m ê m e temps 
qu'il rappelle le souvenir du bienfait il conserve celui de la reconnais
sance qu'il a inspirée. La forme de ce petit monument ne peut guéres 
être indiquée; elle esl relative el à la fortune du donataire et à la loca
lité où onTélêve. Nous avons donné, pi. L U I , fig. 12, l'idée d'une 
petite niche renfermant une statue de la Vierge placée sur une espèce 
de rocher. Des croix extérieures sont souvent aussi des ex-voto ; nous 
en proposons une , fig. 10, 

( U ) Les tombeaux ne doivent guère être regardés comme une déco
ration. Ce triste emblème de la mort doit être réel pour produire une 
impression profonde. Cependant on peut en faire des cénotaphes, mais 
ils doivent indispensablemcnt se rapporter à un être cher et estimable. 
On les fait de plusieurs formes ; nous nous contentons d'en donner deux 
dans la planclie LUI. L'un, fig. 15, est une espèce de pierre levée; 
l'autre, fig. 16 , esl l'enveloppe d'un tumulus. Ces tombeaux ne doivent 
pas être à découvert, mais entourés d'une obscurité mystérieuse pro
duite par un massif d'arbusles ou d'arbres symboliques comme le 
cyprès, le platane, le peuplier d'Italie, le saule pleureur, etc. 

(mm) La pergole ou tonnelle est un treillage qui supporte des vignes 
ou d'autres plantes grimpantes, soutenu par des colonnes ou des piliers 
de bois ou de maçonnerie. 
(nn) La verandah ou galerie ouverte sur sa face et couverte de ma

nière à y être à l'abri est, dans les pays chauds, l'accompagnement obligé 
d'une maison de campagne. 

(oo) Les anciens entendaient parle mot d'exèdre ou alcôve un lieu 
de réunion où se trouvaient disposés des bancs d'où l'on pouvait se voir 
et converser. Dans le jardinisme on donne ce nom à un banc circu
laire , élevé en estrade sur des marches , couronné de vases de fleurs 
sur son dossier, et qui se trouve en face d'un point de vue remarquable 
ou à l'extrémité d'une allée principale el fréquentée. 

(pp) Le rosarium est un lieu spécialement consacré à la culture des 
roses. C'est une pépinière charmante qui flatte l'orgueil et comble les 
jouissances de l'amateur. C'est une espèce d'école de botanique, mais 
.destinée à une seule famille de plantes où elles sont placées dans des 
plate-bandes larges de quatre pieds (1" 50) et d'une longueur indéter
minée , bordée de planches épaisses, peintes en vert, et où les rosiers 
sont placés avec méthode d'après leur taille, leur nature, leurs sous-
espèces el variétés, et les nuances de leurs fleurs. 

(qq) Les étagères ou théâtres de fleurs sont des gradins en bois en 
amphithéâtre, ou en plein air, ou sous un pavillon ou une verandah, 
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barrières, les palis, les bancs {rr), sont aussi des fabriques 

agréables, parue qu'elles sont utiles et peu coûteuses. On 

peut m ê m e donner ce nom aux barques, chaloupes et gon

doles avec les ports qui les reçoivent et qui vivifient les 

eaux; aux jeux champêtres, comme le tir, les bascules, les 

balançoires ou escarpolettes, le jeu de bagues, les jeux gym

nastique*. 

Le style de jardin que nous proposons, n'est pas positive

ment celui de la ferme ornée ; souvent on donne ce nom, par 

humilité, ou à des jardins soignés, luxueux, et couverts de 

fabriques plus ou moins chères, plus ou moins coûteuses 

d'entretien. Ces fermes ornées sont des fermes royales aux

quelles un simple cultivateur aisé ne peut atteindre. D'au

tres fois, par des prétentions il'un ordre plus vulgaire, on 

donne ambitieusement ce nom à des métairies rustiques, où 

rien n'est orné, qui n'ont qu'un misérable potager et quel

ques bouquets d'arbres mal venants, et qui seraient le dés

honneur de la résidence de ce cultivateur. Dans le genre que 

nous avons adopté par nécessité, vu la position sociale et 

l'exiguité de la fortune du cultivateur, nous avons conservé 

le château tel qu'il existait; château qui, à coup sûr, n'a 

rien de remarquable ni de monumental, mais qui esl con

venable pour un h o m m e qui, avec une nombreuse famille, a 

des devoirs sociaux à remplir et un certain rang à soutenir ; 

nous avons terminé ce château resté imparfait, nous l'avons 

restauré et entouré de bâtiments de service ; nous avons 

planté son enclos de manière à y trouver un potager con

venable, un verger, un parterre, une petite vigne, et surtout 

des bois et des prairies. Ce jardin est reproduit dans les 

pi. LIV et LV tel qu'il est aujourd'hui ; il n'y avait sur le 

plateau et le mamelon sur lequel le château est 'situé, ni un 

gazon soigné, ni un buisson; aussi, ayant une très-petite 

somme à y mettre chaque année, nous avons commencé sa 

création en 1817, et il n'est pas encore totalement terminé 

(1857). 

sur lesquels on place des vases, des pots, des caisses de fleurs ou 
d'arbustes. 

(rr) Les barrières, treillages, palis ou palissades, employés avec 
intelligence, traces avec goût, et dont les compartiments sonl gracicui, 
sont d'un effet très-piltoresque, el vus.a travers des masses de verdure 
Jcureouleur uniforme et leur régularité contrastent agréablement; les 
portes à claire-voie ont aussi beaucoup d'avantages. Les bancs sont sans 
doute des objets de mince importance; les plus solidc's sont ceux eu 
pierre, ceux-là peuvent se placer partout; on un couvre en chaume avec 
une charpente légère de bois en grume qui font reflet de petits pavil

lons. Si les bancs en bois sont moins durables que les bancs en pierro, 
ils sonl moins froids, leur usufie n'est pa* dangereux comme peul l'être 
xclui des premiers. On doit les composer de deux planches inclinées 
légèrement au centre et écarlées do quatre à cinq lignes pour laisser 
s'échapper l'eau delà pluie. On fait aussi des sièges mobiles, fauteuils, 
chaises, lahourcls, divans, soil en fer, soit avec du bois en grume ou a 
Torce de diverse turc,-, où l'on emploio surtoul l'itrnble, ie frenc, lo 
.cliâlaignicr. Je chêne. 

Bl'BAtE. 

Si nous avions été appelés à créer d'un seul jet l'habita

tion et le jardin, parmi les divers systèmes qui pouvaient 

se présenter, nous aurions pu choisir le cottage, le casin ou 

la villa. Cependant nous aurions, nous le pensons, préféré 

surtout le hameau orné. Peut-être est-ce le moyen de réu

nir le plus d'agrément, le plus de variété, le plus de com

modité, une diversité plus agréable, avec plus de poésie et 

moins de despotisme dans le style architectural ; ici la mai

son la plus exclusivement réservée au maître aurait été le 

bâtiment principal; la salle de billard, les appartements 

d'étrangers, quelques pièces pour les réunions nombreuses 

auraient été l'auberge ; la chapelle eut été l'église ; le loge

ment du régisseur, le presbytère ; les logements des ou

vriers, les loges du jardinier, du garde, du concierge, au

raient été les diverses maisons du hameau; l'orangerie, le 

fruitier, la glacière, seraient devenus des fabriques; la fer

m e ou métairie aurait renfermé la laiterie, les volières, le 

fournil, le colombier, soit dans une seule enceinte, soitsous 

forme de cabanes et de chaumières. La plupart de ces édi

fices pourraient avoir des façades de divers styles, ornées 

de verandah ou de pergoles. Cet ensemble, nous le croyons, 

serait plus pittoresque, et d'une agréable diversité. loi plus 

qu'ailleurs, on pourrait travailler peu à peu, el jouir au fur 

et i mesure de ce que l'on bâtit et de ce que l'on plante. 

C'est un canevas de ce genre que nous nous hasardons à 

soumettre à l'examen et au jugement de nos lecteurs, qui 

pourraient l'approprier à leur fortune, à leurs besoins et à 

leurs convenances, et que présente la planche LVI. Ici nous 

avons supposé une étendue de 4 à 5 arpents, (2 1/2 hect.) 

seulement, en une haute plaine et un coteau inclinant vers 

un ruisseau dont le lit a de 12 i 25 pieds ( 5. 90 à 4.90) de 

largeur, bordés par ce m ê m e ruisseau et limités par m e 

grande route. Ce plan, quiestetne peut êtrequ'une première 

pensée, est dessiné sur une échelle d'une ligne par toise 

(11 million, par mètre). Voici la manière dont nous l'avons 

conçu. 

A. Cour.de ferme ou métairie avec grille, petit potager et 

logement du concierge (répondant a notre plancheXXVII). 

B. Logement d'un garde-concierge et petit jardin ( PI. XII, 

fig. i). C. .Maison principale ou château gothique (PL XIV). 

D. Auberge, logeincutd'étrangcrs, billard, etc. ;PI. XI, fig. 3)-

E . Parterre ou jardin fleuriste. F. Basse-cour (PL XXVIII). 

G. Potager, puits et bassins d'arrosemenL H. Prairie et 

verger. I. Vendangeoir et petit jardin (PI. X X X ) . J. Place 

publique et fontaine (PL VIII, lig. 91. K. Eglise ou chapelle 

domestique (PI. V. fig. 101. L. Presbytère on logements sé

parés (PI. XII, fig. 9). M. Cimetière et chapelle funéraire 

fPl. XXXIV, fig. 11. 7, 8, 9 ) . N. Moulin à vent et maison du 

meunier. 0. Moulin à eau et maison du meunier avec son 

potager. P. Mairie, ou maison cl jardin du régisseur (PL XII, 

fig. î). Q. Loge du jardinier et petite orangerie (PL XII, fig. 8). 

R. Fontaine et lavoir (PI. VIII, fig. C). S. Huit maisons o» 
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chaumières pour des ouvriers ou cultivateurs, chacune 
avec son petit jardin (PI. XI et XII). T. Mare. U. Prairies. 
V. Vignoble. X. Bois et bosquets. Y. Pièce d'eau. Z. Ile. 
W . Ruisseau. 

Nous nous arrêtons. Il faudrait un volume pour rendre le 
détail de nos pensées sur ce sujet; et l'on trouvera dans les 
ouvrages de Viart, de Girardin, de Morel, dePoiteau, de Vil
morin , d'Audot, tous les détails pratiques nécessaires à la 
création des jardins naturels. 

Quel que soit le genre que l'on préfère pour planter un 
jardin, il est absolument nécessaire, dans nos provinces 
surtout, où l'esprit de destruction, l'insouciance et l'indiffé
rence pour la propriété d'autrui semble inné chez les habi
tants des campagnes, de clore les dépendances de sa maison, 
comme il serait à désirer qu'on pût clore tous les champs. 
Celte clôture est coûteuse sans doute , mais elle doit se 
composer seulement d'un mur de maçonnerie ou de pierre 
sèche, et lorsque les matériaux nécessaires ne sont pas à 
portée, d'un fossé de 6 à 0 pieds (2 à 3 m) de largeur, et de 
4 à 6 (1.50 à 2 m) de profondeur. En deçà de ce fossé, dans 
les parties les plus habituellement exposées, on construira 
un mur de pisé ou de bauge de 5 à 6 pieds (1.60 à 2.00) au
quel on peut m ê m e adosser un espalier : dans les parties 
moins fréquentées et où la reprise et la réussite seront plus 
assurées, on plantera une haie d'aubépine à double rang ; 
défendue dans le commencement par une palissade ou haie 
sèche. L'aspect verdoyant d'une haie semble à la vue pro
longer le jardin, et un mur au contraire le borne disgra-

cieusement. Sans cette clôture,le jardin serait bientôteomme 
Un bien et une propriété publique; ce serait un passage perpé-
tuel, surtout si ce passage pouvait rapprocher les distances, 
et ces introductions étrangères amèneraient habituellement 
des pillages, des dévastations et des ruptures. 

(P.) Catalogue général des principaux végétaux, ar

bres , arbrisseaux, arbustes et -plantes vivaces, 

indigènes ou acclimatés, qui peuvent servir à l'éta

blissement , au semis, à la plantation et à la déco

ration des jardins; classés d'après l'emploi auxquels 

ils sont propres. 

Les jardins sont composés de bois et bosquets, de gazons, 
de parterres et de vergers ; "il y a des berges et des cours 
d'eau à garnir de plantations, des murs, tonnelles et treil
lages, des grottes et rocaillcs à couvrir de verdure : il y a des 
végétaux propres à ces diverses spécialités, et qui doivent 
être distingués les uns des autres. 

On.donne en général le n o m d'arbres, aux végétaux 
ligneux qui dans leur accroissement s'élèvent au-dessus de 
20 pieds (7m) : ceux de la première grandeur q'ii forment le 
fond des massifs ont au moins 40 pieds (13™) ; ceux de la 
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seconde, ont de 30 pieds (10 m) à 40 pieds ; ceux de la troi
sième qui terminent ces massifs ont de 20 à 30 pieds. 

Les arbrisseaux sont ces mêmes végétaux ligneux dont la 
hauteur est de 5 pieds (1,70) à vingt (7 m). 

Les arbustes sont ceux qui s'élèvent d'un pied (0,32) à 
cinq pieds. 

Les plantes vivaces sont les végétaux semi-ligneux on 
herbacés dont les racines sont pérennes, soit que les tiges 
résistent chaque hiver, soit qu'elles repoussent indéfiniment; 
et qui ne s'élèvent guère au-dessus d'un pied. 

Parmi les végétaux ligneux, il y en a qui se dépouillent 
chaque année et que.Hartig appelle feuillus ; il y en a qui 
sont toujours verts et à feuilles persistantes et que l'on en
tremêle avantageusement aux autres. 

Quoique la plupart des arbres feuillus n'aient que des 
fleurs non apparentes, il en est dont les fleurs apparentes 
contribuent puissamment à la décoration des jardins : il y 
en a m ê m e dont les fruits non mangeables en général con
courent puissamment à cette décoration, et qu'ici on doit 
reconnaître. 

Dans la liste générale des arbres et arbrisseaux feuillus, 
nous avons indiqué par les chiffres 1 , 2 , 3, ceux dont les 
fleurs apparentes paraissent au printemps, en été, ou en 
automne , et par les lettres r, j, b, bl, n, ceux dont les 
fruits sont rouges, jaunes, bleus, blancs ou noirs. Cette 
indication peut êlre quelquefois utile ou agréable. 

I. DOIS ET BOSQUETS FEUILLUS. 

1° Première grandeur oit 
troisième ligne. 

Aune, verne. 
Aylante, vernis du Japon. 
Bouleau, 7 espèces. 
Châtaignier, 1. 
Chêne, 20 espèces. 
Cormier, sorbier, 1. 
Erable, 4 espèces. 
Frêne, 4 espèces. 
Hêtre, fau, 2 espèces. 
Maguolier, 2 espèces, 2. 
Marronnier d'Inde, 1. 
Mélèze, 2espèces. 
Merisier, 4 espèces, i n. 
Micocoulier, 2 espèces. 
Noyer, 3 espèces. 
Orme, 4 espèces. 
Platane, 2 espèces. 
Robinier, faux acacia, l. 
Saule marsault. 
Tilleul, 2 espèces, 2. 
Tulipier de Virginie, 2. 

2° Seconde grandeur ou seconde 
ligne. 

Alouchier, 1 r. 
Bonduc du Canada, 2. 
Catalpa, 2. 
Chalef, 2. 
Charme. 
Chêne saule. 
Cornouiller, 1. 
Erable, 4 espèces. 
Frêne, 3 espèces, 1. 
Févier, acacia triacanthos, 2. 
Liquidambar, 2 espèces. 
Merisier a fleur double , l. 
Micocoulier du Levant. 
Noyer à feuille de frêne. 
Platane étoile. 
Plaqueminier de Virginie, 2;'. 
Robinier visqueux, l. 
Saule odorant. 
Sophora du Japon, 2. 
Tupôlo blanchâtre, r. 

34 
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3" Troisième grandeur ou 

première ligna. 

Alisier de Fontainebleau, 1 r. 

Cerisier à fleur double , 1. 

Charme d'Italie. 

Cytise des Alpes, i. 

Erable de Grêle. 

Gainîer, arbre de Judée, 1. 

Magnolier, 2 espèces, 2. 

Merisier à grappe, 1 n. 

— à fleur double, i r. 

Poirier, 2 espèces. 

Pommier h fleur, 2 espèces, 1 r. 

Prunier à fleur double, 1 r. 

Ptéléa, orme d£ Samarie, 2. 

Robinier rose, 1. 

4° Arbrisseaux et arbustes. 

Aralie, angéliqueépineuse, 3. 

Airelle, myrtille tir,b,n.' 
Alibouiier, 2. 

Alouchier, alisier blanc , 1. 

Amandier, 4 espèces, 1. 

Amelanchier, 1 r, b. 

Amorpha, indigo bâtard, i. 

Arbousier, arbre aux fraises, 3 r, 

— raisin d'ours, 3 n. 

Argousier, griset, 1. * 

Armoise, citronnelle, aurone, 2. 

Astragale, queue de renard, i. 

Baguenaudier, 2. 

Cerisier nain, ragouminier, i. 

— du Canada, i n. 

Chêne des teinturiers, l. 

AUCIIHKCTUBE BUBALE. 

Chamaecerisier, 1 r. 

Chèvrefeuille, 2espèces, 1. 

Ciste laurier, 2. 

Clématite, 1. 

Cognassier du Japon, 1. 

Coronille, 1. 

Cornouiller, 1 r, b, bl. 

Cytise des jardiniers, 1. 

— noirâtre, 2. 

Dierville jaune, 3. 

Ephédra, 2. 

Filaria, 1 n. 
Fusain commun, 1. 

— bonnet de prêtre, 2. 

Gattilier, agnus castus, 1 • 

Groseillier doré, 1. 

Jasmin, 1. 

Jujubier, 1 r. 

Ketmie, 1. 

Lauréole, 1 ;. 

Lilas, 4 espèces, 1. 

Lyciet, 1 r. 

Néflier, 1 r, j. 

Orme nain, 1. 

Paliure, porte-chapeau, i. 

Payier nain, 1. 

Pocher à fleur double, 1. 

Pistachier, 1. 

Robinier nain, i. 

Sorbier des oiseaux , 1 r. 

Spirée, reine des prés, 1. 

Staphilier, nez coupé, 1. 
Sumac, 4 espèces , 2. 

•Sureau, 3 espèces, 2 n. 

Syringa, 1. 

Troëne, i n. 

Viorme commun, manciette, 1 r. 

II. BOIS ET BOSQUETS TOUJOURS VERTS. 

1° Arbres résineux. 

Cèdre, 3 espèces. 

Cyprès, 4 espèces. 

GenéuicT, 12 espèces. 

If,3 espèces. 

Mélèze, 2 espèces. 

Pesse, sapinette, 5 espèces. 

Pin, 30 espèces. 

Sapin, 12 espèces. 

2° Arbres non résineux. 

Buis, 3 espèces. 

Cerisier laurier, laurier cerise 

4 espèces. 

Chêne Hége, yeuse. 

Houx, 5 espèces. 
Erables verts. 

Frênes verts. 

Pommier toujours vert. 

3° Arbrisseaux et arbustes. 

Arbousier vert. 

Aucuba du Japon. 

Badiane, anis. 
Bibacicr, néflier du Japon. 

Budléc globuleuse. 

Buplèvrc, oreille du lièvre. 

, Caméléa à trois coques. 

Cumélicr du Japon. 

Célastre grimpant. 

Chêne kermès. 

Chèvrefeuille deMinorque. 

Clématite verte. 

Filaria verte. 

Fusain vert. 

Gale à feuilles en cœur. 

Genêt, 6 espèces. 

Genévrier Sabine. 

Hortense. 

Jasmin jaune. 

Lauréole commun. 

Laurier commun. 

Lierre grimpant. 

Néflier pyramidal. 

Nerprun alaterue. 

Romarin. 

Rosier toujours vert. 
Rue. 

Santoline commune. 

Viorne tbym. 

Yucca nain. 

III. PLATES-BANDES E T BORDURES. 

Andromède pulvérulente. 

Azalée américaine. 

Calycan tlie, arbre aux anémones. 

Cléthra à feuilles d'aune. 

Cornouiller du Canada. 

Epigée rampante. 

Gale, piment royal. 

Rhododendron ponlique. 

Rhodora du Canada. 

2° Plantes vivaces. 

Absynthe (petite). 
Amaryllis jaune. 

Anémone hépathique. 

Anthémis odorante. 

Auricule, oreille d'ours. 
Fraisier. 

Hysope. 

Iris tigré. 

Lavande. 

Marguerite rivace. 

Marjolaine. 

Mélisse. 

Œillet, 4 espèces. 

Narcisse. 

Primevère. 

Romarin. 

Sauge. 

Safran. 

Santoline. 

Saxifrage. 

Thym. 

Violette. 

IV. HAIES E T PALISSADES. 

Arbrisseaux et arbustes. 

Argousier rhomnoïde. 
Buis. 

Charme commun. 

Coronille des jardins. 

Groseillier. 

Houx. 

Jasmin. 

Lilas. 

Lyciet. 

Néflier aubépine el ses variétés. 

Néflier pyramidal. 

Nerprun alaterne. 
Ronce. 

Rosier grimpant. 

Spirée. 
Syringa. 

Troëne. 

V. REVÊTEMENTS DE MURS, TONNELLES, TREILLAGE. 

Arbrisseaux et arbustes grim

pants et sarmenteux. 

Aristoloche. 

Alragene des Iudcs. 

Bigamie à oreille. 

Célastre grimpant. 

Chèvrefeuille. 

Décumaire sarmenteux. 

Gesse vivat-e odorante. 

Grenadille bleue. 

Jasmins. 

Lierre grimpant. 

Lu-iet. 



Morelle grimpante. 

Ormille. 

Périploca de la Chine. 

PART. IV. SECT. VI 

Pois vivace odorant. 

Rosiers verts, blancs et jaunes. 

Vigne vierge. 

VI. BERGES ET COURS D'EAU. 

1° Arbres. 

1" grandeur : 

Aune. 

Cyprès faux-thuya. 

Noyer noir. 

Peuplier, 13 espèces. 

Saule blanc. 

Tupelo aquatique. 

Chêne aquatique. 

Pin des Marais. 

2e grandeur : 

Saule marceau. 

— pleureur. 

3e grandeur : 

Saule osier. 

— viminal. 

2° Avbrisseaux et arbustes. 

Airelle veinée*, canne berge. 

Céphalante occidentale. 

Chionanthe de Virginie. 

Dirca des marais. 

Gale, piment royal. 

Hamamélis de Virginie. 

* Morelle grimpante. 

Tamarisc de Narbonne. 

Viorne aubier. 

V U . GARNITURE D E GROTTES ET ROCAILLE. 

\o Arbrisseaux et arbustes. 

Airelle myrtille. 

Astragale adragant. 

Baguenaudier. 

Câprier commun. 

Chêne kermès. 

Cytise des Alpes noirâtre. 

Jasmin jaune. 

Lyciet. 

Ronce. 

2° Plantes vivaces. 

Andromède. 

Arénaire. 

Drave des Pyrénées. 

Eriné des Alpes. 

Gypsophile des murailles. 

Joubarbe. 

Lychnide des Alpes. 

Millepertuis. 

Primevère. 

Saxifrage. 

VIII. PARTERRE. 

1«'Plantes bulbeuses. 

Ail moly, 4 variétés. 

Amaryllis jaune, narcisse. 

Anémone pulsatile. 

Asphodèle, bâton royal. 

Bulbocode merendera. 

Colchique, tue-chien. 

Cyclame, pain de pourceau. 

Fritillaire, couronne impériale, 

Fumeterre bulbeuse. 

Glayeul commun-. 

Glycine tubéreuse, apios. 

Hémérocalle-,' lis asphodèle. 

Iris, 7 variétés. 

Jacinthe, 3 variétés. 

Lis, G variétés. 

Muscari jacinthe, 3 variétés. 

Narcisse jonquille. 

Nivéole, perce-neige. 

Orchis indigène. 

Renoncule, 5 variétés. 

Safran, 2 variétés. 

Scylle, lis jaunâtre. 

Trolle d'Europe. 

Tulipe. 

2° Plantes fibreuses. 

(a) Plus hautes. 

Astère, œil de Christ, 1. 

Alcée, rose tremière, 2. 

Alysse, thlaspi, corbeille d'or, ' 

Asclépiade de Syrie, 2. 

Campanule pyramidale, 2. 
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Digitale ferrugineuse, 1. 

Dahlia, 391 variétés, 3. 

Hélénie d'automne, 3. 

Hellébore noir, rose de noël, 3. 

Ketmie, althée, 4 variétés. 

Persicaire du levant, 2. 

Phlomis,2. 

' Phormion, 2. 

Soleil, tourne-sol, 2. 

Verge d'or à tige verte, 3. 

(b) Hautes. 

Aconit en casque, 2. 

Anthémis chrysanthème, 3. 

Astragale axillaire, 1. 

Bugrane élevée, 2. 

Dauphinelle élevée, 1. 

Digitale pourprée, gant de 

Notre-Dame, 2. 

Epilobe à épis, 3. 

Galéga oriental, 2. 

Gentiane jaune, 2. 

Guimauve althéa, 2. 

Immortelle à bractée, 3. 

Iris panaché, 1. 

Lychnide, 2. 

Lotier Saint-Jacques, 3. 

Mélisse à grandes fleurs, 2. 

Mille-pertuis pyramide, 2. 

Mufle de veau, 1. 

Panicaut des Alpes, 2. 

Pavot, 1. 

Phlox, 1. 

Spirée, 2. 

Tanaisie, 2. 

Valériane rouge, 3. 

Verge d'or élevée, 3. 
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(c) Moyennes. 

Achillée visqueuse eupatoire, 2. 

Astère, reine marguerite, 2. 

— œil de Christ, 3. 

Apréyn gobe-mouche, 3. 

Belle de nuit, 2. 

Campanule, 2. 

Centaurée, 2,3. 

Dauphinelle, pied d'alouette, 2. 

Doronée, 3. 

Fragon, petit houx, 2. 

Fraxinelle, dictame blanc, 2. 

Giroflée jaune, violîer, 1. 

Immortelle, 2. 

Julienne, 1. 

Lychnide véronique, 1. 

Lotier rouge, 2. 

OEillet superbe, 3. 

Pivoine papavéracée_, 1. 

Polémoine bleue, 2. 

Sauge bicolore, 2. 

Séneçon Adonis, 2. 

Sceau de Salomon, 1. 

Verveine citronnelle, 2. 

Verveine gentille, 3. 

w 
Abysse, corbeille d'or, 1. 

Astère des Alpes, 1. 

Céraiste, oreille de souris, 1. 

Cynoglosse printanière, 1. 

Eperviôre orangée, 2. 

Iris nain, 2. 

Marguerite vivace, 2. 

Muguet, 2. 

Molène de micon, 3. 

Primevère commune, 2. 

Réséda, 2. 

Tussilage odorant, 3. 

Violette, l. 

IX. VERGER. 

Principales espèces de fruits à cultiver dans les vergers 

et les potagers. 

Abricotier commun. 

— de Hollande. 

— pêche de Nancy. 

Cerisier précoce. 

— gros gobet. 

— marrane. 

— guindoux. 

— albane. 

— cœur de poule. 

Cerisier bigarreau. 

Amandier commun. 

— à gros fruit. 

— à fruit amer. 

— des dames. 

Châtaignier pourtalonne. 

— verte limosine. 

— marron de Lyon. 

Chêne ballotte. 
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Cognassier de Portugal. 

Figuier fleur blanche. 

— gourreau. 

— violette. 

— poire. 

— de Marseille. 

— de Lipari. 

Mûrier à fruit noir. 

Pavie de Pamiers. 

— de Cazères. 

— de Pompone. 

— violette hâtive. 

— brugnon violet. 

Pocher alberge veloutée. 

— chevreuse. 

— magdeleine. 

— mignone. 

— royale. 

— teton de Vénus. 

— vineuse. 

Poirier Saint-Jean. 

— sept en gueule. 

— citron des carmes. 

— rousselet d'été et d'hiver. 

— blanquet et ses variétés. 

— cuisse madame. 

— Saint-Laurent. 

— orange d'été et d'hiver. 

— épine rose. 

— royale d'été et d'hiver. 

— bon chrétien et ses variétés. 

— bergamote et ses variétés. , 

— verte longue et ses variétés. 

— beurré et ses variétés. 

Poirier doyenné et ses variétés. 

— messire Jean. 

— crassanne. 

— Louise bonne. 

— Saint-Germain. 

— virgouleuse. 

— angélique. 

— m a r lin-sec. 

— colmar. 

— catillac. 

— impériale. 

Pommier calville d'été et d'hiver, 

— madeleine. 

— museau de lièvre. 

— rambour et ses variétés. 

— fenouillet et ses variétés. 

— merveille. 

— reinette et ses variétés. 

— anis et ses'variétés. 

— glace et ses variétés. 

— faros, enfer et leurs variétés. 

— blanc d'Espagne , ferme et 

tendre. 

— dille. 

— coût ras. 

Prunier de Tours. 

— damas et ses variétés. 

— robe de sergent, Agen. 

— monsieur. 

— reine-claude et ses variétés. 

— impériale et ses variétés. 

— impératrice et ses variétés. 

X . GAZONS. 

Plantes vivaces propres à former des gazons d'ornement. 

1» Gâtons ras. 2° Gazons hauts à faucher. 

(a) Terrain bas, frais, argile- (a) Terrain bas, frais, argilo-

limoneux. limoneux. 

Flouve odorante. 

Paturin commun. 

Paturin annuel. 

Trèfle blanc. 

Vulpin des champs. 

Vulpin des prés. 

(6) Terrain élevé, fort, 

siliceux, sec. 

Brize tremblante. 

Fétuque des prés. 

Fétuque ovine. 

Fléole des Alpes. 

Floave odorante. 

Paturin des Alpes. 

Paturin commun. 

Paturin des prés. 

Avoine élevée. 

Dactyle pelotonnée. 

Fétuque élevée. 

Fléole des prés. 

Houlque laineuse. 

Ivraie vivace. 

Luzerne. 

Mélique élevée. 

Paturin des prés. 

(c) Terrain élevé, argiUh-

sïliceux, sec. 

Avoine élevée. 

Avoine dorée. 

Canche flexueux. 

Dactyle pelotonné. 

Houlque laineuse. 

Phalaris fléau. 

Mélique élevée., 

Paturin des prés. 

Paturin commun. 

Sainfoin. 
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SECTION SEPTIÈME. 

DES DEVIS, DES ipAItCnÊS ET DES ÉVALUATIONS. 

C E qu'on n o m m e en général OEVIS est l'état général et 

raisonné des ouvrages à construire. Il esl descriptif, lors

qu'il suit le détail du projet et du plan, ainsi que de leurs 

parties ; l'indication sommaire de l'édifice , de ses dimen

sions, de sa distribution; de plus renonciation succincte des 

règles a suivre dans son exécution, de la nature et du choix . 

des matériaux à employer ; en un mot, le résumé des ouvra

ges et les méthodes à suivre : il est conventionnel quand il 

établit les diverses conditions imposées à celui qui doit se 

charger de l'exécution, et auxquelles se doit soumettre le 

propriétaire ; il est estimatif, quand il établit l'évaluation, 

article par article, de toutes les dépenses à faire. La pre

mière parlie de cet ouvrage donne une idée du devis des

criptif ; la seconde et la troisième contiennent des renseigne

ments sur les principaux objets d'exécution ; la seclion 

d'architecture légale renferme les éléments du devis con

ventionnel ; mais le devis estimatif, origine et motif des 

autres, est surtout nécessaire pour éclairer sur la dépense à 

laquelle on doit pourvoir. Ces trois sortes de devis se réu

nissent lorsqu'un entrepreneur est appelé à se charger de 

la totalité des ouvrages ; ils forment alors un devis-marché 

ou cahier des chargés. 

Cependant, afin de se rendre un compte exact des éva

luations , quelques -considérations spéciales paraissent in

dispensables pour apprécier les éléments primitifs qui leur 

servent de base, les diverses mesures que l'on doit employer, 

la manière dont doit se faire le devis-marché, et pour bien 

fixer les détails et sous-détails sur lesquels se fonde le sys

tème des devis estimatifs, , 

CHAPITRE PREMIER. 

DOCUMENTS PRÉLIMINAIRE^. 

U n élément utile pour se rendre compte de la solidité des 

matériaux se retrouve le plus souvent dans la connaissance 

de leur poids moyen par pied et mètre cubes, ce qui en 

m ê m e temps peut faire apprécier leur résistance, les frais 

de leur transport et de leur mise en place. Nous donnons ce 

renseignement pour 54 matières différentes. 

(Q) Tableau du poids moyen en livres , du pied el du 

mètre cube des divers matériaux. 

1. Ardoise 

% Bois de chêne.. 

3. — dur 

4. — de sapin.... 

5. — blanc 

6. Brique 

7. Chaux vive 

8. Cuivre jaune. . 

U. —rouge 

Pied 
cube. 

156 

57 
45 
40 
37 
115 
58 

Mètre 
cube. 

4495 

1643 

1)53 

1100 

866 
3220 

1729 

548J15564 

648 18440 

Pied 
cube. 

10. Eau de rivière. 

11. — de fontaine. 

12. — de puits.... 

13. Etain 

14. Fer 

15. Fonte 

16. Grès /.. 

17, Gypse ou plâtre 
"cru 

Mètre 
cube. 

1988, 

2017 

2075 

14983 

,.- 16597 

58016712 

190 5474 

86 2478 

18. Marbre 

19.Morticr de chaux 
et sable 

20 — de ciment. . 

21. — de terre.... 

22. Pierre de roche. 

23. — d u r e 

24. — moyenne... 

25. — tendre 

26. Plâtre gâché et 
employé. 

Pied 
cube. 

200 

110 
120 
140 
150 
145 
120 
105 

100 

Mitre 
cube. 

5763 

3169 

3457 

4033 

4322 

4178 

3457 

3025 

2196 

27. Plomb 

28. Sable de rivière, 

29. — de fouilles.. 

30. Tcne franche. 

31. — à four 

3 2 . - g n 

33. Tuile 

34. Tuf.. 

Pied 
cube 

810 
130 
120 
105 
115 
130 
125 
125 

Mctre | 
cube. 1 

23340 

3745 

3457 

3025 

5313 

3745 

3601 

3600 j 

I 
Après la connaissance du poids de la matière à employer, 

vient celle de sa mise en œuvre, et quoiqu'en général on 

compte l'ouvrage à la lâche, il faut, pour être juste, se rendre 

raison à soi-même du temps qu'un ouvrier peut employer, 

^par conséquent du prix de la journée. Cela est d'autant plus 

nécessaire ici, qu'une grande parlie des ouvrages à la cam-

. pagne se fait de cette façon. Il est vrai que la différence des 
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lieux, de la population, l'éloigncment plus ou moins grand 
des centres d'industrie, la qualilé des ouvriers, l'usage qui 
fixe le nombre des heures de travail (assez ordinairement 
supposé de dix) jettent de l'incertitude sur ce point; on 
dislingue souvent les journées d'hiver des journées d'été, 
c'est-à-dire celles de novembre à mars, et celles d'avril a 
octobre ; dans tous les cas ce renseignement est très-utile et 
le but du tableau suivant. 

(R) Tableau du prix commun des journées d'ouvriers. 

On doit observer que lorsque le propriétaire dirige lui-
m ê m e les travaux, il est dispensé de surveillants ou d'ins
pecteur en titre, m ê m e de maître ouvrier, souvent de contre
maître , et n'a besoin que de compagnons, quelquefois 
d'aides intelligents et de manœuvres. 

On connaît les motifs qui nous ont fait conserver l'usage 
de la toise ; mais lorsque cette mesure est employée comme 
surface ou solidité, elle se divise en parties aliquotes quar
rées ou cubiques, parallélogrammes ou parallélipipèdes, et 
il est commode, m ê m e souvent nécessaire de trouver le 
rapport qu'ont entre elles pour la toise quarrée, les divisions 
quarrées ou parallélogrammes. 

(S) Rapport entre elles des divisions quarrées et 

parallélogramme de la toise quarrée. 

Toises 
points. 

% 
'h 
•h 
% 
3/< 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

S 

9 

10 

U 

i Toises 
ligues. 

1 ' ' .) 
5 
4 
5 
6 
7 

S 
9 
10 

kl 

Lignes 
quarr. 

18 
24 
36 
48 
54 
72 
144 
216 
288 
360 
432 
504 

-576 

648 

720 

792 

Ponces 
quarr. 

1 

l ' f c 
2 
2 % 
3 
5 % 
4 

*% 
5 
5'fc 

6 

12 
18 
24 
30 
36 
42 
48 
54 
60 

66 

Pieds 
quarr. 

Toises 
quarr. 

Toises 
pouces. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

Toises 
pieds. 

1 
o 

3 

4 

5 

6 

_ 

Pouces 
quarr. 

72 
144 
216 
288 
360 
432 
504 
576 
648 
720 
792 

Pieds 
quarr. 

1 

l'fc 
2 
2 % 
3 

3 % 
4 
4>fe 
5 
5"fc 

6 

12 

18 

24 

50 

36 ' 

72 
108 
144 
ISO 
216 
•J52 

288 

m 
31» 

396 
4-,> 

Toise 
quarr. 

•fc' 

% 
<fc 

i 

2 
0 

4 
0 

6 
7 
8 
9 
10 

U 

12 

Une table semblable est encore plus utile pour la mesure 
de solidité. 

I. Terrasse et vidange. 

Vidangeur 3f00' 

Aide vidangeur. 2 50 

Terrassier 1 50 

Pionnier 1 00 

U. Maçonnerie. 

Poseur ou chef ouvrier.. 2 50 

Maître maçon 2 00 

Aide ou compagnon. ... 1 75 

Manœuvre. '. 1 25 

III. Charpente, treiHage. 

Maître charpentier 2 50 

Compagnon 2 00 

Aide 1 75 

Manœuvre 1 25 

Scieur de long 1 75 

Treillageur 2 00 

IV. Couverture, 

Couvreur en chef 2 50 

Compagnon 2 00 

Manœuvre 1 50 

V. jtfenuwerie et eoénisierie. . 

Ebéniste en chef 4 00 

Compagnon ébéniste.... 3 50 

Maître menuisier 3 00 

Compagnon 2 50 

Aide J 2 00 

Sous-aide 1 50 

VI. Serrurerie, ferrure et grillage. 

Maître serrurier 3 00 

Contre-maître. 2 50 

Forgeron , Terreur 2 00 

Compagnon 1 75 

Forgcur 1 50 

Grillageur 2 50 

VII. Plàtrerie et ornements. 

Mouleur 4 00 

Appliqueur 3 00 

Stucatcur 3 50 

ni.itmr eu chef 2 50 

Compagnon 2 00 

Ai.].* 1 50 

VIII. Carreleur. 

Maître carreleur 3 00 

Compagnon 2 50 

Aide 2 00 

Manœuvre 1 25 

IX. Pavage. 

Fendeur 3 00 

Paveur 2 50 

Aide 2 00 

Manœuvre i 25 

X. Marbrerie. 

Maître marbrier 3 50 

Ciseleur 4 00 

Scieur 2 50 

Carreleur 3 00 

Compagnon 2 50 

Aide 2 00 

Manœuvre I 50 

X I . Poëlerie, plomberie , fontai-
nerie. 

Plombier, poêlier 5 50 

Fontainicr 4 OO 

Compagnon 2 50 

Aide 2 00 

Manœuvre i 50 

XI I . Peinture et vitrerie. 

Doreur 4 00 

Maître peintre 5 50 

Vitrier en chef 3 00 

Compagoon 2 50 

Aide 2 00 

XII. Tenture. 

Poseur 2 50 

Colleur 2 00 

Aide 1 50 

XIV. iTapMSflrie. 

Tapissier dccornleur.... 5 00 

Rembourrcur et poseur. 3 00 

Clouteur 2 50 

Aide 2 00 
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(T) Rapport entre elles des divisions cubiques et paral

lélépipèdes de la toise cube. 

| TT. points. 

i 

2 

3 

! 4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

. TT. lignes. 

1 

2 

3 

4 

S 

6 

7 

8 

9 

10 

U 

ITT. pouces. 

1 

2 

' 

Pouces culi. 

36 

72 

108 

144 

180 

2)6 

252 

288 

324 

360 

396 

452 

864 

1296 

1728 

2160 

2592 

3024 

3456 

3888 

4320 

4752 

5184 

10368 

15552 

Pieds cub. 

'lu, 
% 
llû 

•>l« 
%8 

>k 
'Ju 
'te 
W,6 

%, 
"/18 

<h 
'h 
% 

1 

1'/» 
1 l|2 

1 3/4 

2 

2</4 

2 % 

2 3|4 

5 

6 

9 

1 
, TT. pouces. 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

TT. pieds. 

1 

2 

3 

4 

5 

Toise cube. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

19 
10 

11 

12 

Pieds cub. 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

72 

108 

144 

180 

216 

432 

648 

864 

1080 

1296 

1512 

1728 

1944 

2160 

. 23,6 

2592 

Toise cube. 

20736 

25920 

31194 

36288 

41472 

46656 

51840 

57024 

62208 

124416 

186624 

248832 

3U044 

373248 

Mais comme des ouvrages sont souvent évalués simultané
ment à la mesure superficielle et à la mesure solide, il est 
convenable d'en connaître le rapport d'après l'épaisseur de 
la première. 

(U) Rapport de la capacité de la loise quarrée à celle de 

.la toise cube, d'après népaisseur de la première. 

ÉPAISSEUR 

delà 

TOISE QUARRÉE. 

Pouces. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

CAPACITÉ 
en 

toise 
cube. 

'In 
% 
%« 
'lis 
s/n 
>la 
'In 
'fc 

Pieds 
cubes. 

3 

6 

9 

12 

15 

18 

21 • 

24 

ÉPAISSEUR 

delà 

TOISE QUARRÉE. 

1» 

1. I' 

1. 2-

1. S* 

1. 4-

Pouces. 

9 

10 

il 

12 

13 

14 

15 

16 

CAPACITÉ 

toise Pieds 
cube, cubes. 

«8 

s/se 
"In 

'fe 

'lis 

% 
4> 

ÉPAISSEUR 

delà 

TOISE QUARRÉE. 

I» 5-

1. 6-

1. T 

1. 8-

1. 9-

1. 10-
i. H-

2. » 

Pouces. 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

CAPACITÉ 
en 

toise pieds 
cube, cubes. 

"fa 
'U 
Wn 
5/l8 

>k 
"!SB 
a% 
'la 

•51 

54 

57 

60 

63 

66 

69 

72 

ÉPAISSEUR 

delà 

TOISE QUARRÉE. 

2. 6-

5. n 

3. 6-

4. n 

4. 6-

5. » 

5. 6' 

6. . 

Pouces. 

30 

36 

42 

48 

54 

60 

66 

72 

CAPACITÉ 
en 

toise pieds 
cube, cubes. 

• % 

% 
'lia 

% 
3J, 
sf« 
"le 

90 
108 
126 
144 
162 
180 
198 

1 i 216 

Enfin, pour éviter des calculs à nos lecteurs, nous joi
gnons ici la comparaison du prix de la toise quarrée d'après 
son épaisseur, à celui de la toise cube. 

(V) Rapport du prix de la toise cube et de celui de la toise 

quarrée d'après l'épaisseur de celle-ci. 

Prix 
delà 
toise 
cube. 

r. 
1 

2 

3 

• 4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 
21 

22 

23 

24 

PRIX 

6-

r. c. 

a 09 

n 16 

n 22 

n 35 

•» 43 

II 50 

II 58 

n 67 

« 71 

» 82 

» 92 

1 , 

1.09 

1.16 

1.22 

1.33 

1.43 

1.50 

1.56 

1.67 

1.71 

1.82 

1.92 

2. II 

DE LA T 

9* 

f. 0. 

II 13 

// 25 

« 37 

• 50 

n 63 

n 75 

II 87 

1. n 

1.13 

1.25 

1.37 

1.50 

1.63 

1.75 

1.87 

2. n 

2.13 

2.25 

2.37 

2.50 

2.63 

2.75 

2.87 

3. » 

OISE QU/ 

12-

r. c. 

» 17 

II 33 

n 45 

n 67 

»85 

1. n 

1.17 

1.33 

1.45 

1.67 

1.85 

2. » 

2.17 

2.33 

2.43 

2.67 

2.85 

3. , 

3.17 

5.33 

3.45 

3.67 

3.85 

4. n 

RRÉE D 

l.J-

f. C. 

ii 22 

«•40 

n 60 

a 83 

1.07 

1.23 

1.45 

1.67 

1.85 

2.07 

2.50 

2.50 

2.72 

2.90 

3.10 

5.35 

3.55 

3.75 

3.95 

4.27 

4.35 

4.60 

4.80 

5. » 

UNE ÉPA 

18-

r. c. 

»25 
II 50 

n 75 

1. n 

1.25 

1.50 

1.75 

2. II 

2.25 

2.50 

2.75 

3. n 

3.25 

3.50 

5.75 

4. n 

4.25 

4.50 

4.75 

5. n 

5.25 

5 50 

5.75 

6. II 

SSBUR EN POUCES DE 

,21' 

f. C. 

ii 30 

II 60 

II 85 

1.15 

1.50 

1.75 

1.95 

2.35 

2.60 

2.90 

5.20 

5.50 

5.80 

4.10 

4.35 

4.70 

5. n 

5.25 

5.55 

5.85 

6.10 

6.40 

6.75 

7. // 

24' 

f. c. 

n 33 

n 67 

1. n 

1.33 

1.67 

2. u 

2.53 

2.67 

3. II 

3.33 

3.67 

4. „ 

4.53 

4.67 

5. n 

5.55 

5.67 

6. , 

6.35 

6.67 

7. n 

7.35 

7.67 

8. II 

30-

' f. c. 

«-45 I 
u 80 

1.20 1 
1.75 j 
2.15 J 
2.50 J 
2.90 | 

3.55 

3 70 

4.15 

4.60 

5. » 

5.55 

5.80 

6.20 j 

6.65 j 

7.10 | 

7.50 1 
7.90 | 

8.55 1 
8.70 I 
9.20 

9.60 

10. n 

Enfin , en dernier lieu, nous indiquerons le rapport du 
prix des mesures duodécimales avec celui des mesures 
décimales. 
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(X) Comparaison du prix des mesures duodécimales 

avec celui du prix des mesures décimales. 

MESURE 
duodé
cimale 

r. o. 
0.23 

0.50 

0.75 

1 » 

2 » 

• 3 n 

4 » 

5 » 

6 u 

7 » 

-8 n 

9 II 

10 » 

MMni. 

f. c. 
0.75 

1.50 

2.23 

3 n 

6 « 

4 9 « 
| l 2 . 

15 n 

18 • 

21 « 

24 n 

27 « 

30 » 

Melro. 

f. c. 
0.15 

0.25 

0.38 

0.51 

1.01 

I 152 
g 2.03 

2.53 

3.04 

3.55 

4.07 

4.56 

5.07 

M.-l q. 

r. c. 
0.002 

0.004 

0.006 

0.007 

£ 0.014 

Ë 0.021 

§• 0.025 

Pi
ed
s 

o
 o
 

0.049 

0.056 

0.063 

0.070 

Met. q. 

s 
i= 

1 

r. e. 
0.117 

0.13 

0.20 

0.26 

0.52 

0.7S 

1.04 

1.30 

1.56 

1.82 

2.08 

2.34 

2.60 

Met. c. 

0.002 

0.003 

0.004 

0.000 

jj 0.012 

"1 0.018 

» 0.024 

;g 0.030 

0.036 

0.042 

0.048 

0.057 

0.060 

Met. c. 

•'! 
•a 

i 

f. 
0.03 

0.07 

0.10 

0.13 

0.27 

0.40 

0.53 

0.67 

0.80 

0.93 

1.07 

1.20 

1.33 

Le travail minutieux auquel nous nous sommes livrés 
pour la toise cube et la toise quarrée esl superflu pour les 
mètres quarrés et cubes, et c'est le principal mérite de cet 
ordre de subdivision, aussi précieux pour le cabinet qu'il 
peut être embarrassant et incomplet pour l'usage vulgaire 
et habituel. Il suffit d'ajouter deux zéros à la mesure linéaire 
pour la transformer en mesure quarrée, et trois pour la ren
dre cubique. Le mètre linéaire exprimé par 100 devient le 

On commence les devis-marchés, comme nous l'avons 
dit, par une description de l'édifice; on Gxe sa hauteur, sa 
largeur, sa longueur, le nombre d'étages qui le composent, 
celui des portes et croisées; on indique sa distribution, la 
hauteur des pièces ; enfin, la décoration que l'on veut lui 

donner. 
S'il y a des démolitions à faire , on évaluera en mesures 

cubes les matériaux qui en proviendront ; on fera aussi le 
détail des bois, fers, et autres objets qui pourront servir 
au nouveau bâtiment. Si l'entrepreneur fournit les maté
riaux , ceux des démolitions qui pourront être employés lui 

I seront donnés au m ê m e prix que ceux de qualité semblable 
qu'il doit fournir ; on en déduira seulement la main-d'œuvre 
de la démolition. Si, au contraire, le propriélaire fournit 
les malériaux, on séparera de l'état des produits de la dé
molition la main-d'œuvre des ouvriers. 

La fouille îles fondations et celle des caves sera évaluée a 
la mesure cube ; le prix en doit être réglé d'après la pro-

RE nUBALE. 

mètre quarré qui contient en effet cent décimètres quarrés, 
et le m ê m e exprimé par 1,000 devient le mètre cube qui con
tient à son lour mille décimètres cubes. Il n'est donc nul be
soin de s'occuper ici des mesures décimales parallélogram
mes et parallélipipèdes ou plutôt elles existent naturelle
ment. Le mètre quarré est en effet composé de dix parallé
logrammes chacun, d'un décimètre quarré et d'un mètre de 
hauteur, qui représentent ensemble cent décimètres quarrés, 
el le mètre cube est divisé en dix solides d'un mètre de 
hauteur et d'un décimètre en quarré, et il contient mille 
décimètres cubes. 

Nous espérons que ces tableaux rendront les calculs plus 
faciles pour ceux auxquels nous nous adressons exclusive
ment, et qu'ils abrégeront le travail particulier qu'il nous 
est impossible de leur éviter, car nons ne pouvons prévoir 
ni la nature et la valeur des matériaux dont ils doivent faire 
usage, ni la main d'oeuvre qui leur sera nécessaire, à moins 
que les unes et les autres ne soient conformes dans leur 
localité à ceux qui sont la base de nos calculs. Dans le cas 
contraire, il ne leur faudra que substituer dans nos for
mules les prix de leur canton ou ceux qu'ils auront adoptés. 
O n observera qu'en général il est entré dans nos hypothè
ses un bon choix de matériaux, et une exécution soignée 
dans la main d'œnvre, et que, toutes choses égales d'ailleurs, 
si l'on n'avait pas besoin du m ê m e choix et de la même 
perfection, il y aurait une déduction plus ou moins forte à 
opérer dans les prix que nous avons établis, et que, sous cette 
réserve seulement, nous avons pu indiquer. 

fondeur, le régalage ou le transport qui sera exigé : ainsi 
que nous l'indiquerons , on stipulera que si les fouilles 
produisent du sable , ou d'autres malériaux propres à cire 
employés, l'entrepreneur s'en chargera an prix fixé pour 
ceux de m ê m e nature qu'il a à fournir, moins les frais de 
transport. 

Passant ensuite à la m a ç o n n e ™ , on établira la qualité 
des matériaux à employer ; on désignera le lieu d'où ils 
devront être tirés, la composition des ciments et mortiers, 
enfin, la manière dont les murs, voûles et autres ouvrages 
seront conslruits. On déterminera exactement les dimensions 
de ces ouvrages, afin de les réduire à la mesure cube ou 
quarrée, en distinguant les murs de moellon, ceux de brique 
crue, et ceux de brique cuite neuve, vieille ou mêlée, et 
dans ce dernier cas, la proportion du mélange. On fixera 
aussi le fruit à tant par toise ou mètre de hauteur, et les 
retrailcs, tant au niveau des fondations qu'a celui des ca
ves , du rez-de-chaussée, du soubassement et des plinthes. 

ABCIIITECTt' 

CHAPITRE II. 
DES DEVIS-MARCHÉS. 
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Si le propriétaire fournit les matériaux, il ne sera pas ques
tion de leurs qualités, mais seulement de leur emploi. 

Pour la charpente, on désignera exactement l'espèce et la 
qualité des bois à employer,|la grosseur qu'ils doivent avoir, 
la distance à laquelle les pièces doivent se placer ; si elles 
seront de brin, de sciage ou en grume, le tout conformé
ment aux plans : cela sera inutile, si le propriétaire fournit 
les matériaux. Mais, dans tous les cas, on déterminera la 
manière dont les bois seront assis, établis, équarris, ra
botés, refaits et assemblés. On fixera le mode de construc
tion des planchers, cloisons, combles, etc., et la manière 
dont les fers que l'on emploiera seront placés. On établira 
exactement les dimensions des ouvrages, pour les réduire en
suite à la mesure cube ou quarrée : les fermes des combles 
se comptent à la pièce. On procédera de m ê m e pour les 
escaliers ; on indiquera la hauteur et la largeur des mar
ches , leur gros, leur délardement, et leur assemblage tant 
entre elles qu'avec le limon, dont les dimensions et l'arma
ture seront également déterminées. 

Pour la couverture, on dira si l'on emploie la tuile a 
crochet, la tuile creuse ou l'ardoise. On déterminera le 
pureau ou le recouvrement adoptés ; la force de la latte, 
son espacement, sa longueur; le nombre de clous à em
ployer. Tous ces ouvrages seront aussi réduits à la mesure 
quarrée. On dira si les égouts seront pendants ou retroussés ; 
la manière dont ils seront arrêtés ou maçonnés. On parlera 
de la construction des noues et arêtiers ; et si l'entrepreneur 
fournit les matériaux, on en prescrira formellement la 
qualité, qui doit être de la meilleure. 

Dans la menuiserie, comme dans la charpente, on com
mencera par spécifier l'espèce de bois à employer pour chaque 
nature d'ouvrage, la forme et les assemblages principaux. 
Les ouvrages de menuiserie dormante se comptent ou a la 
mesure quarrée, comme lambris, cloisons, parquels, ou à la 
mesure courante, comme plinthes, cymaises, etc. Ceux de 
menuiserie mobile se comptent souvent à la pièce. Pour les 
escaliers de menuiserie, on les évalue en bloc, d'après le 
détail des fournitures et de la main-d'œuvre. 

Pour le devis de la ferrure, on indique non-seulement 
la qualité du fer, mais les dimensions des gros ouvrages, 
et le marché se fait au quintal. Pour les petits fers, ou ser
rurerie, on désigne leur qualité, leur force, et ou les estime 
a la pièce. 
Pour les ouvrages de plàtrerie, on stipule les qualités du 

plâtre, de la brique et du bois ; on indique le nombre de 
couches exigées pour chaque ouvrage, et on exprime s'ils 
seront ébauchés ou finis, unis ou décorés de moulures et 
d'ornements. Tous se comptent à la mesure quarrée ou 
linéaire. 

Pour le carrelage , on détermine le, genre de carreau 
adopté ; on exige une taille, un appareillage et un niveau 
parfaits ; on spécifie s'il sera posé à ciment, à mortier de 
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chaux, à mortier de terre ou à plâtre. Le tout se compte i 

la mesure quarrée. 
Le pavé se compte aussi superficiellement. On indique sa 

qualité, sa pose à sec, à mortier ou à ciment, et on déter
mine les pentes, les égouts et les gondoles. 

Dans la marbrerie, on compte à la pièce les divers ou
vrages , en désignant clairement l'espèce et la nuance du 
marbre : les carrelages s'évaluent i tant le carreau de telles 

dimensions, y compris la pose. 
On prescrit le nombre de couches de peinture d'impres

sion , tant dans l'intérieur qu'i l'extérieur ; on en fixe la 

couleur définitive, et on la compte à la pièce ou à la mesure 

superficielle. 
Pour la vitrerie, on indique le nombre et la dimension 

des carreaux, le prix de chacun d'eux, et celui de la 

pose. 
On peut y joindre la tenture, indiquer le nombre de me

sures superficielles de parois à recouvrir ; spécifier la qua
lité,le prix de ces étoffes ou de ces papiers et leur pose. 

Souvent enfin on s'occupe aussi de la tapisserie ; on déter
mine la nature, la façon, la couverture des meubles, leur 
qualité, celle des assortiments et accessoires, et on en indi

que le prix. 
Ordinairement l'entrepreneur est chargé de la fourniture 

générale, tant de la main-d'œuvre que des matériaux ; mais 
quand le propriétaire fournit les matériaux, le devis^marché 
ne doit contenir, outre la partie descriptive et les condi
tions , que le prix convenu de la main-d'œuvre et des fourni
tures laissées à la charge de l'entrepreneur : alors l'archi
tecte doit remettre séparément au propriétaire un état esti
matif des matériaux et de la main-d'œuvre pour le fixer sur 
la dépense totale à laquelle il doit pourvoir. 

Dans tous les cas, il est indispensable qu'un plan arrêté 
et des dessins exactement cotés puissent parfaitement guider 

dans l'exécution. 
On termine le devis-marché en établissant le prix convenu 

pour chaque nature d'ouvrage d'après la mesure adoptée ; 
on stipule que dans le cas de changement en plus ou en 
moins dans les détails, on les évaluera au prix établi ; 
on fixe l'époque du commencement des travaux et celle de 
leur achèvement, et, à défaut, une amende ou dédommage
ment peut être stipulé. On cherche à bien lier l'entrepre
neur, en spécifiant scrupuleusement toutes ses obligations, 
et en exigeant de lui, non-seulement une bonne caution, 
mais une avance constante de matériaux et de main-d'œuvre. 
On détermine également les époques de payement ; on con
vient d'ordinaire que le dernier dixième au moins ne lui 
sera délivré qu'après la réception définitive de l'ouvrage en
tier. Enfin, on réserve au propriétaire, à l'architecte ou à 
l'inspecteur des travaux, le droit de renvoyer les ouvriers qui, 
par leur conduite ou leur incapacité, leur donneraient des 

sujets de plainte. 
35 
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Ce devis doit être dressé sur papier timbré, quelquefois 

passé devant notaire, dûment enregistré et hypothéqué tant 

sur les biens de l'entrepreneur que sur ceux de sa caution. 

On aura soin do ne pas déroger et de rappeler au contraire 

les garanties et la responsabilité établies par les art. 1793 , 

1775 cl suivants du Code civil. 

Il est d'usage, en général, d'allouer à l'architecte un 20" 

du montant du devis pour ses plans et sa surveillance, sur

veillance ordinairement peu exacte lorsqu'il est question de 

travaux à la campagne : il faut nécessairement dans ce cas 

avoir des maîtres-ouvriers que l'on paye plus cher, et quel

quefois un inspecteur, auquel on donne la moitié des hono

raires de l'architecte, ou un 40" ; on accorde i l'entrepre-

A V A K T tout on doit s'occuper d'une considération prépara

toire et bien essentielle, qui consiste à se rendre un compte 

exact d'un travail préliminaire à toute construction architec

turale , qui est l'assiette matérielle du bâtiment, de manière 

à en régulariser le niveau ou les différents niveaux que ses 

fondations exigent, d'après l'état actuel de la surface sur 

laquelle il doit s'élever ; travail qui s'applique également 

aux surfaces environnantes, à la construction des chemins, 

cours et jardins, et m ê m e à l'aménagement du sol culti

vable. Cet objet important exige de nous quelques détails 

spéciaux. 

De la Terrasse ou de l'excavation des Terres, 

et de leur transport. 

On nomme terrasse ou terrassement la suite des travaux néces

saires pour déblayer et enlever les terres ou autres parties du 

sol, superflues ou irrégulièrement placées, telles que les fonda

tion des édifices, les mamelons ou exhaussements mal placés , 

pour transporter ces terres ailleurs, pour les régaler ou les ni* 

vêler. 

Cette théorie, très-importante pour l'architecte, l'est encore 

bien plus pour le cultivateur. Pour le premier, indépendamment 

du creusement des fondations, il a à s'occuper du tracé et du 

nivellement des chemins, cours et jardins; pour le second, il a 

besoin surtout de mettre en pente des champs labourés, afin de 

combler les parties qui retiennent l'eau et inondent les semen

ces , de supprimer les arêtes sur lesquelles celles-ci prospèrent 

mal, et donner a ces eaux l'écoulement nécessaire alin qu'il n'y 

en ait pas de stagnantes. Si le champ est, en général, lrès-hu-

mide , quoique sa pente suit régulière, il esl souvent nécessaire 

de creuser un bassin ouvert qui puisse les recueillir et assainir 

iv champ ; mais si cette pente est irrégulière , il faut fouiller | 

; BCIUIK. 

neur un 10'pour ses bénéfices et pour la fourniture des echa

fauds et engins nécessaires. 

Dans les campagnes (surtout si cet ouvrage continue 

l'effet qu'il a commencé à produire), lorsque le propriétaire 

peut se passer d'un architecte et d'un inspecteur, s'il n'a 

pas besoin de chefs-ouvriers habiles ce qui peut lui pro

curer un 20e sur les évaluations, s'il fournit les engins 

echafauds et cintres dont il peut ensuite faire un autre usage, 

il opérera une grande économie. Ainsi, sur une dépense de 

10,000 fr., ses soins lui remplaceront alors, 1» pour l'archi

tecte 500 fr. ; 2° pour l'inspection 250 fr. ; 3° pour le bénéfice 

de l'entrepreneur 1,000 fr. ; en tout 1,750 fr., ou du quart 

au cinquième de la dépense totale. 

les buttes et en transporter les terres dans les endroits dé
primés. 

Pour diriger les opérations, après avoir déterminé les ni

veaux ou les pentes générales qu'il est nécessaire de donner 

au terrain, on trace des lignes, nommées hemmes, qui sonl 

creusées ou chargées selon qu'il faut déblayer ou remblayer le 

sol. Pour feire ensuite l'évaluation du travail opéré, on laisse snr 

l'atelier, à des distances égales et convenues, des buttes intactes 

nommées témoins, dontla hauteur moyenne donne la profondeur 

du déblai ; laquelle, multipliée par la surface générale, en donne 

le cube. II est évident que, dans le cas d'excavation régulière, 

comme des caves, des fondations, des puits, etc., ces témoins 

sont inutiles, à moins d'inégalité énorme dans le milien ou le 

périmètre; ce qui est fort rare. Lorsque, dans le déblai, on 

trouve du roc de bonne qualité, de la pierre, du sable, du gra

vier ou autres matériaux, on les entasse à part, pour s'en servir 

au besoin. 

Les terres fouillées doivent se transporter ailleurs ; et c'est 

là qu'il faut que le propriélaire emploie toute sa sagacité, afio 

de faire faire lo transport au plus près possible et saus y revenir, 

lorsque ces terres servent à des remblais, des comblements ou 

des régalages; car ces opérations sont si coûteuses et si peu 

apparentes, que l'exécution en doit être aussi restreinte que 

possible, tout en atteignant complètement le but désiré; elle 

cultivateur qui entreprend un semblable travail, avant de le 

commencer, doit mettre en regard, sans se rien déguisera lui-

m ê m e , les sommes que ce travail exigera, avec l'amélioration 

probable qui en sera le résultat. 

11 est rare que l'architecte, d'après le plan adopté qui le do

mine impérieusement, ail autant de considérations à appré

cier , et autant d'économies à opérer. 

De tout ce qui précède, il suit qu'on doit distinguer ce qui est 

relatif à la fouille des terres en elle-même, et ce qui constitue 

le transport de ces terres. 

Le travail du terrassier se compose de la fouille proprement 

CHAPITRE III. 

DES DEVIS ESTIMATIFS. 
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dite, àxijet des terres sur la berge, du régalage, du chargement, 
du tassement elùu battage du remblai. 

Lorsque les excavations sont profondes, on distingue celles 

dont la profondeur n'excède pas une toise ou 6 pieds ( 1, 94 ) , et 

qu'on appelle simple, et celles plus profondes qui demandent 

une ou plusieurs banquettes, toujours de 6 pieds de hauteur, et 

par conséquent les mômes frais se répètent à chaque banquette ; 

aussi la fouille est-elle dite à deux ou plusieurs banquettes. Pour 

les puits, on tire les terres extraites avec des poulies ou un 

treuil au moyen de paniers ou de tinettes. 

Le travail delà fouille se compte à la toise cube de 216 pieds 

cubes (7,40 m . c.), et-il est d'un prix relatif à la nature du sol 

déblayé, ou au.mélange des éléments qui le composent. On divise 

généralemeut le sol, sous ce rapport, en trois classes princi

pales. La première, comprend Jes terres meubles ou rapportées, 

la terre sablonneuse, la terre franche : on emploie pour elles la 

bôche, la houe, la pioche, quelquefois le bident. Dans la seconde 

classe, sont comprises les terres fortes, argileuses, glaiseuses, 

les marnes, les terres crayeuses, graveleuses ou de chemin battu, 

et les sables compactes : on emploie la bôche à pointes, le bi

dent, la pioche, le pic; la troisième classe se compose du tuf, 

du roc ou pierre perdue, des silex non homogènes; on y ajoute 

la fange et les vases; on emploie tour à tour les instruments 

dont nous avons parlé. S'il se rencontrait de la pierre en banc , 

ce ne serait plus de la terre, et on emploierait l'aiguille, la barre 

ou la mine. 

Voici la différence du travail qu'exige chaque classe pour être 

fouillée : la première emploie, par toise cube, une journée et 

demie de terrassier ou pionnier; la seconde, deux journées un 

tiers ; la troisième, de trois jusqu'à cinq journées, quatre en 

moyenne. 

Comme pour le jet on compte qu'un pelleteur suffit à deux 

piocheurs, il doit être compté pour moitié delà fouille ; on évalue 

aux deux tiers de cette dernière le régalage, le battement et 

le tassement du remblai : le chargement sur les véhicules se 

compte à un quart de la fouille. 

Le choix de ces véhicules n'est pas indifférent : le transport 

peut se faire de trois manières : par des brouettes conduites par 

un homme, par un camion traîné par deux hommes ou un 

cheval médiocre, par un tombereau conduit par un h o m m e et 
traîné par deux ou trois chevaux. Il est rare que le transport se 

fasse toujours d'une haleine; et si la distance est grande, elle 

se divise par relais : la brouette, qui porte un pied cube 
( 0,034 m. c. ) , a des relais de 10 toises ou de 60 pieds ( 19,49 ); 

le camion, ou petit tombereau , qui porte 6 pieds cubes 

(0,21 m. c ) , a des relais de 50 toises ou 300 pieds (97, 4 5 ) ; 

enfin, le tombereau, qui porte 15 pieds cubes (0,51 m . c. ) a des 

relaisdel00à200toises, ou600 à 1,200pieds(194,90 à389,80): 

ainsi, jusques à 60 toises , on transporte à la brouette, avec 5 

relais, de 50 à 200 toises ; au camion avec 4 relais ; et au tombe

reau jusques à une distance indéfinie parrelai de 200 toises. 

Les fouilles de puits et de souterrains se transportent de la 

môme manière. 

Relativement aux éléments de l'évaluation de ces travaux, nous 
établirons à 1 fr. 20 cent, la journée du terrassier, à 1 fr. 50 c. 

celle des charretiers, à 3 fr. celle de chaque cheval. 
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Par conséquent, la toise cube de fouille de la première classe 

de terre, est de 1 fr. 80 cent ; celle de la seconde classe, 2 fr. 80 c. ; 

celle de la troisième, 4 fr. 80 cent. 

Le jet, ou moitié de la fouille, est de 90 cent., de 1 fr. 40 cent. 

et de 2 fr. 40 cent. 

Le chargement, moitié dujet, est de 45 cent., de 70 cent., et 

de 1 fr. 20 cent. 

Le régalage, le battage, et le tassement du remblai, sont, 

ensemble, les deux tiers de la fouille, ou 1 fr. 20 cent., 1 fr. 87 c. 

et 3 fr. 20 cent. 

Pour le transport, la journée d'homme, employant à peu près 

5 minutes par relais, donne, par heure, 12 relais pour 12 pieds 

cubes ; pour une toise cube, 18 heures, ou une journée 4/5, et, 

avec le temps perdu nécessairement pour l'arrêt et la vidange, 

deux journées, ou 2 fr. 40 cent, par relais pour une toise 

cube. 

La journée de camion, de 6 pieds cubes, exige à peu près, 

par relais de 50 toises, 10 minutes, ou 6 par heure pour 36 pieds 

cubes. La toise cube demande au moins 7 heures, ou 4/5 de 

journée, y compris la charge et décharge. Cette journée, éva

luée 3 fr., celle du conducteur 1 fr. 50, c'est 4 fr. 50 cent., dont 

les 4/5 sont 3 fr. 60 cent, par relais et par toise cube. 

La journée de tombereau, par relais de 200 toises, exige a 

peu près 15 minutes par relais et 4 voyages, ou 60 pieds cubes 

par heure. La toise cube demande, y compris le temps perdu, 

4 heures, ou 2/5 de journée. Cette journée est de 6 fr. pour les 
deux chevaux, etlfr. 50 cent, pour le charretier, ou 7 fr. 50 cent., 

dont les 2/5 donnent 3 fr. par relais et par toise cube. 

On ajoutera en sus, pour chaque banquette, la valeur de la 

fouille et du jet, c'est-à-dire, 3 fr. 70 cent, pour la toise cube 

de terre de la première classe ; 4 fr. 20 cent, pour celle de se

conde ; 7 fr. 20 cent, pour celle de troisième, ou 37 fr. 55 cent. 

par mètre cube : au total du prix on pourra ajouter un cinquième 

pour bénéfice, fourniture d'instruments et faux frais. 

Nous supposerons, pour exemple, la fouille simple d'une 

fondation en terre de première classe, à une seule banquette, 

ayant 106 toises de longueur, sur diverses largeurs, et deux 

pieds de profondeur, formant 26 t. 3 p. 8° quarrés, et 81. 4 p. 

2° cubes. 

(Détails n° 1.) Fondation deSt.â p. 2° cubes. 

Fouille 16'65-
Jet 8 33 
Charge et décharge 4 16 
Transport à 50 toises 20 87 
Régalage 5 55 

Total 55 56 
par toise cube 5 75 
par métré cube-. 0 77 
par toise courante 0 55 
par mètre courant 0 26 

Le tableau suivant (Y) donne l'évaluation de la fouille et du 

transport d'après la nature de la terre et du véhicule employé. 
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(Y) ÉVALUATION DE LA FOUILLE ET DU TRANSPORT j 
DES TROIS NATURES OU CLA88K8 DES TUIIBES. 

t FOUILLE ET EXTRACTION. 

Fouille. 

Jet. ... 
Régala -
, Rc.etc. 
Charge 
etdéc1' etc.... 

Aupn»" 

quota. . 

1" CLASSE. 

t.C. 

l'80 

0 90 

1 '20 

0-45 

i 35 

2 VU 

m.c. 

—— 
0-25 

0 13 

0 16 

004 

058 

0 38 

2* eusse. 

t.C. 

2' 80 

1 *) 

1 87 

0 70 

6 77 

420 

m.c. 

— 
0'40 

0 18 

025 

009 

3 CLASSE. 

t.C. 

—— 
4' 80 

2 40 

320 

1 20 

0 92.11 80 

0 58 7 20 

m.c. 

0'80 

0 40 

053 

0 20 

1 54 

1 20 

IB-
nia. 

toiBoa. 
10 

90 

30 
40 
50 
60 

70 

80 
90 
100 
150 
200 
300 
400 
500 

TRANSPORT 
D B LA TOISE CUDB 

~lll 

2 40 

4 80 

7 20 

9 60 

12 » 

14 40 

ifi 80 

19 20 

21 60 

24 n 

ff ff 
ff II 

n n 

n n 

ff a 

Toiso 
cour" 0 025 
Mètre 
cour1. 0 013 

H 

n n 

n II 

3 60 

n ff 

n a 

7 20 

10 80 

14 40 

ff ii 

/r /i 

/i ff 

0 070 

0 035 

•• tom-

1 

« ff 

n ff 

« ff 
„ /, 

n n 

n n 

a n 

3 ff 

ff ff 
6 » 

9 » 

12 « 

15 ff 

0 030 

0 015 

Nous allons maintenant, en suivant l'ordre des sections 
de la seconde partie, entrer dans les appréciations qui ser
viront d'annexé à chacune d'elles. Nous exposerons les 
principes et les considérations d'après lesquels nous arri
verons aux détails qui établissent les prix très-approximatifs 
des divers ouvrages dans nos cantons, renouvelant toute
fois les restrictions que nous avons précédemment réser
vées : ces détails, dans leur application, peuvent, ce nous 
semble, suffire pour toutes les localités. Cependant, pour 
les rendre plus spéciaux pour la ville de Toulouse, nous y 
joindrons en note les prix établis par M. de Méritons, dans 
son ouvrage sur le règlement des comptes. 

ARTICLE 1». 

Maçonnerie. 

{S'Partio, Section 1", pago 45.) 

§ 1". Mortiers. 

ii- Partie, page 53.) 

La pierre à chaux calcinée, de qualité moyenne, dite chaux 
grasse, pèse environ G0 livres (50 kil.) par pied cube, 
(34 dmt. cubes). Les 216 pieds cubes, ou la toise cube, pè
sent donc 12,9G0 livres (6,480 kil.), et le mètre cube 
1,720 livres (8S0 lui.). 

L'étcignage de la chaux ou sa fusion dans l'eau pour la 

rendre propre à devenir le condiment de la maçonnerie, se 
fait par extinction ordinaire, en la corroyant dans un bassin; 
ce qui la double communément en volume et en poids; ou, 
par immersion, d'après le procédé Lafaye (page 50), et 
alors cette augmentation est des deux tiers. ( Il n'est pas 
question ici des chaux hydrauliques, dont l'usage n'est pas 
général et vulgaire. et dont le prix est un peu plus élevé 
d'après le plus de quantité d'acide carbonique qu'elles con 
tiennent.) Les frais de l'opération, dans l'un et l'autre cas 
peuvent s'évaluer à un demi-centime par livre, ou un cen 
time par kilog. Le pied cube de chaux vive, dans le pre 
mier cas, produit deux pieds cubes ou 120 livres ; dans 
le second, un pied cube 66 centièmes ou 100 livres. 

U résulte de ces données préliminaires et approximatives, 
que le quintal de chaux vive étant supposé rendu sur l'ate
lier au prix de 1 fr. 50 (a), produisant en chaux éteinte 200 
ou 167 livres, reviendra à 75 ou 90 centimes par quintal ; 
et si le pied cube de chaux vive vaut 90 centimes, ce même 
pied cube, éteint par extinction, vaudra 98 centimes, et 
éteint par immersion, 1 fr. à 1 fr. 25 cent. 

Des expériences, souvent répétées, ont démontré qu'en 
général la fabrication des mortiers diminuait lenr volume 
d'un sixième, ou, en d'autres termes, que 20 pieds cubes 
de sable, et 10 pieds cubes de chaux, ne produisaient que 
25 pieds cubes de mortier. Car, ordinairement, le sable 
entre pour les deux tiers dans la composition de ce mor
tier. 

Ce sable est tiré des rivières ou d'une carrière fouillée ; 
on regarde celui de mer comme impropre à bâtir. Le sable 
de rivière coûte, par toise cube, 2 fr. 70 cent, d'extraction 
et de jet; le chargement, 50 cent.; le transport, par tom
bereau, à une distance moyenne de 600 toises (12 kilom.), 
7 fr. 50 cent., en tout 10 fr.70 (6); par mètre cube, Ifr. 40c, 
ou 5 centimes le pied cube. Le sable de fouille, 2 fr. 50 cent. 
d'extraction et de jet, mais seulement 1 fr. 80 cent, de trans
port, à une dislance moyenne de 100 toises (2 kilom.); en 
toul, ifr. 50 cent, par toise cube, ou 57 cent, le mètre cube, 
et 2 cent, par pied cube. Mais comme il faut tenir compte 
des recherches, des explorations et des déblais, on peut 
évaluer le pied cube du sable de rivière à 7cent., eteelui du 
sable de fouille à 5 cent. 

La terre franche, avec les mêmes observations, peut aussi 
être évaluée 5 cent, comme le sable de fouille; elle entre 
pour moitié dans la composition des mortiers de cette na
ture , et ne s'allie guère qu'avec le sable de fouille : le sable 
de rivière est préférable pour la composition des crépis et 
enduits extérieurs. 

(a) On lo compto , à Toulouse, ù I fr. 60 ; ot celui do la chaux hydrauliqu 
a i fr. "5. 

(b) A Toulouse, T fr. 60 ou 8 fr., ou do 3 à S c 
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Voici les sous-détails résultant de ces observations : 
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(Détails n° 2.) Mortier de chaux et sable de rivière. 

10 p. c. chaux 4 98' 9' 80 
20 p. c. sable à 7' 1 40 

Façon «60 

25 pieds cubes H 80 
Valeur du pied cube ff 47 
Valeur du mètre cube 21 60 

( N° 3.) Mortier de chaux et sable de fouille. 

Chaux 9'80 
20 p. c sable à 3' » 60 

Façon « 50 

25 p. c 10 90 
Pied cube ff 44 
Mètre cube 12 92 

( N° i.) Mortier de terre et sable de fouille. 

15 p. c. terre à 3' »'45" 
15 p. c. sable w 45 

Façon ff 40 

25 p. c 1 30 
Pied cube .'... 5 
Mètre cube u 44' 

§ 2. Ciment. 

( 8- Partio, pages 51 , 5! , 53.) 

Le ciment est une substance qui remplace le sable dans la 
composition des mortiers. Le ciment commun est simple
ment de la brique ordinaire pilée et réduite en poudre; le 
ciment fort se fait avec des tuileaux, carreaux, plates-bandes 
ou tuiles à canal, qui ont déjà servi ou passé longtemps sur 
les toits, et est beaucoup meilleur. Le premier vaut 50 cent. 
le pied cube, ou 1 fr. 50 cent, l'hectolitre; le second, 
75 cent, le pied cube, ou 2 fr. 25 cent, l'hectolitre. Mais 
dans, les campagnes, où la fabrication du ciment a sou
vent lieu sans machines et à la main à mesure des be
soins, on peut compter sur 75 cent, le pied cube, ou 
2fr. 25 cent, l'hectolitre pour le ciment c o m m u n , et 1 fr. le 
pied cube, ou 5 fr. l'hectolitre pour le ciment fort. O n peut 
m ê m e souvent le compter,dans les villes, i ce prix, à cause 
des faux frais et du transport. On en fera l'évaluation c o m m e 
celle des mortiers; seulement, la façon, plus soignée, peut 
être portée à 70 cent, pour les 25 pieds cubes. L e ciment 
d'eau forte, qui n'est que le résidu de la fabrication des 
cendres gravelées, se mêle avec le ciment fort dans la pro
portion des trois cinquièmes ; il coûte 5 fr. le pied cube, ou 
15 fr. l'hectolitre. 

(N° 5.) Cimenf commun. 

10 p. c. chaux à 98' 9'80 
20 p. c. ciment à 75' 15 » 

Façon '< 70 

25 p..; 25 50 
Piedcube, 1 20 
Mètre cube 34 57 

(N»6.) Cimenf fort. 

10 p. c. chaux 9'80 
20 p. c. ciment 20 n 

Façon ff 70 

25 p. c 30 50 
Piedcube 1 22 
Mètre cube 36 

(N» 7.) Cimenf d'eau forte. 

10 p. c. chaux • 9'80 
8 p. c. ciment Tort à 1' 8 
12 p. c. ciment d'eau forte à 5' 60 n 

Façon ff 75 

25 pied cubes 78 55 
Pied cube 3 16 
Mélre cube 97 97 

On peut aussi ranger dans une catégorie semblable les ci
ments minéraux découverts et employés depuis un certain 
nombre d'années : ce sont les ciments de Gariel ou de Vassy, 
le ciment de Pouilly, le ciment de Dumolard et Viallet, dit ci
ment Grenoblois ou de la Tour de France, celui de Chambers 
ou de Cakors, tous très-utiles et fort énergiques, mais d'un 
emploi plus difficile et plus délicat. 

Le ciment de Vassy, dont le dépôt, à Toulouse, est chez 
Salze, rue des Gestes, 6, se mêle avec le sable en parties 
égales ; il se vend en barriques, 12 fr. 50 cent, les 100 kilog. 
ou 6 fr. 25 cent, le quintal ; il revient à 6 fr. l'hectolitre ou 
1 fr. 40 c. le pied cube. Quand on l'emploie pour préserver de 
l'humidité les murs extérieurs, on couvre ceux-ci d'une 
chape d'environ un pouce d'épaisseur : les ciments dont il 
va être question sont d'un usage semblable. 

Le ciment Lacordaire, déposé au boulevard Saint-Aubin, 53, 
est du m ê m e prix que le précédent ; il ne demande qu'un 
tiers de sable ; il en est de m ê m e du ciment de Pouilly, dé
posé rue des Trois-Jouraées, 6. 

Le ciment de Cahors, déposé au m ê m e faubourg, 78, ne 
coûte que 7 fr. les 100 kilogrammes , ou o fr. 50 cent, le 
quintal; il peut être employé en le mêlant avec deux tiers ou 
moitié de mortier de chaux. 

Le ciment Grenoblois a un dépôt à Toulouse chez Azcma 
et comp.0 rue des Couteliers, 42 ; on le vend 5 fr. le 
quintal. 
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On prétend que ces ciments, employés seuls, surtout le 
premier cl le dernier, peuvent former des bustes, des sta
tues , des bancs, des seuils qui remplacent la'pierrc. 

Dans les constructions hydrauliques, on emploie la pouzzo
lane d'Italie, qui revient, à Toulouse, à 8 fr. le quintal, ou 

8 cent, la livre. 
U n autre ciment de ce genre, mais composé, le ciment 

de Tourrettc, s'emploie aussi pour préserver de l'humidité: 

placé à 5 ou 6 lignes d'épaisseur, il revient à 15 fr. la toise 

quarrée (4 fr. m . q. ). 
L'asphalte pour trottoirs et vestibules, par couche de 8 

a 9 lignes d'épaisseur, vaut 19 fr. la toise quarrée (5 fr. m . q.). 

§3. Béton. 

(2* Partie , page 54.) 

Le béton est un mélange de cailloux broyés à force de bras 
dans un bain de chaux éteinte à mesure, et quelquefois de 
ciment, coulé ensuite dans des fondations oudansdesmoules. 
Ce genre de construction a souvent lieu dans l'eau, et, dans 
ce cas, au lieu de chaux grasse, on emploie la chaux hydrau
lique , plus chère, qui foisonne moins ; alors, au lieu d'en 
compter le jiied cube à 98 cent., on peut le calculer à raison 
de 1 fr. 50 cent. O n ne peut guère évaluer le prix des cailloux 
que d'après la localité et le transport : nous les supposerons, 
tout lavés, à 15 fr. le tombereau, ou 1 fr. le pied cube. La 
façon de ce mortier, son coulage, sa compression,peuvent 
valoir jusqu'à 3 fr. ; on compte autant de. cailloux que de 

chaux (c). 

( N° 8.) Béton avec chaux grasse. 

1 j p. c. chaux* 98' 14' 90 
15 p. c. cailloux à 1' 15 

Façon cl maniage 3 a 

Les25 p. c 32 90 
Le pied cube 1 32 
Mètre cube 40 36 

(N° 9.) Béton avec chaux hydraulique. 

15 p. c. chaux il'50' 22'50 
15 p. c. cailloux 15 

Façon 5 B 
25 pieds cubes 40 50 
Pied cube 1 62 
Mètre cube 46 82 

(c) A Toulouse, lo bélon oo cailloux concasses et chaux hydraulique do 3' 

d'épaisseur est estime 38 a 20 c. lo pied superficiel, 10 fr. SG la toiso quarrée, 

3 lr. 65 m . q. Los chapos ou enduits épais dont on rovel los voûles dos ponts cl 

autrea constructions qu'on vout consolider, faites on mortior do chaux grasse ot 

sable do rivière do 2' 1/3 d'épaisseur , peuvent valoir do 16 n 17 o. lo pied super

ficiel , S.04 t. q., 1 Tr. 53 m . q. ; lorsqu'il est pressé a la truelle, jusqu'à sicoité 

ot do 3* d'épaisseur, il vaut 30 o. lo p. q., 10 fr. 80 t. q., 2.80 m . q. ; faites en 

luiloaux, cliaux ol ciment do 7 n 8* d'épaisseur, olloa so patent jusqu'il 05 o. te 

p.q., 31.80 t. q., 8.80 m . q. 

(N° 10.) Béton avec ciment fort. 

15 p. c. ciment à 1' 22- 18' 30 
Cailloux 15 

Façon 5 n 

25 p. c 30 30 
Pied cube 1 45 
Mètre cube 41 77 

On pourrait aussi, pour les chapes ou recouvrements de 
voûtes ou autres constructions de maçonnerie, employer le 
ciment de Vassy. Alors ces enduits doivent avoir, comme nous 
avons dit, environ un ou denx pouces d'épaisseur, et seront 
composés moitié sable de rivière pur el bien lavé, que l'on 
peut compter, à cause de son choix et de sa préparation, à 
10 cent, le pied cube, et 15 pieds cubes de 1 à 5 hectolitres 
de ciment, à G fr. ou SO fr. 

(N° il.) Chape en ciment de Vassy. 

15 p. c. ou 5 hect. ciment à & 30* » 
15 p. c. sable à 10e 1 50 

Pose et manipulation 2 » 

25 p. c 33 50 
Pied cube 1 34 
Toise quarrée 8 04 
Mètreqnarré 2 08 (ifl 

§4. Stuc. 

[ S* Partie , page 54.) 

Le stuc, ou poudre de marbre criblée et tamisée, coule 
environ 12 fr. l'hectolitre, ou 12 centimes le litre, environ 
4 fr. le pied cube ( m . c. 115,25 ). Le mur, après avoir reçu 
l'enduit de chaux, dressé à l'épervier, est recouvert d'un 
nouvel enduit en stuc et chaux; quelquefois on en ajoute une 
seconde couche en stuc plus soigneusement tamisé; mais 
la première peut, à la rigueur, suffire (e). Pour la première 
couche, la Chaux entre pour un tiers dans la préparation de 
ce mortier, et pour un quart dans la seconde. Elle doit être 
bien épurée cl bien broyée ; on y mêle des couleurs terreuses 
pétries dans l'auge ou passées ensuite 1 la brosse, tandis que 
l'enduit est encore frais ; puis on y projette de l'eau de savon 

(d) On fait aussi des chapes moins conteuses on mortier de chaux grasse el 

sable do rivière do 2 pouces d'épaisseur ( 0.06) au prix de 6 fr. la toise quarrés 

(1.50 m . q.); d'autres do 3 a 4- d'épaisseur à celui do 9 fr. 50 (2 fr. 50 m. q.); 

co mortior do chaux hydrauliquo bien serre à la truoUe et de 3- d'épaisseur à ce 

dernier prix, enfin en ciment do tuileaux ot enduit supérieur do 6 a. s* d'épaisseur 

à 23 fr. 75 la t. q. (6 fr. 35 m . q.). 

(«) Dans la maison dilo du Faune, i Pompiia, on a trouvé des slucs sons les

quels on avait placé des phquos do plomb retenues par des clous au nombre 

d'onviron 1600 par toiso quarrée, ot dont los têres arrêtaient lo stuc el le préser

vaient do l'humidité. U paraît d'ailleurs que les plaques do sluo se composaient 

a part cl souvent s'attachaient avoc dos crampons comme do» plaques dfl marbra. 
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pour lui donner du brillant. Le stuc, représentant le sable 
dans la confection de ce mortier, demandera, comme pré
cédemment, 20 pieds cubes sur 10 de chaux. La seconde 
couche, si on l'emploie, peut exiger autjnt de matière, 
à cause de la perte résultant d'un second tamisage. La 

couche, ou les deux couches, bien massivées , peuvent 
porter trois a quatre lignes ( 0,09) d'épaisseur, el par con
séquent la toise quarrée absorbera environ deux pieds cubes. 
La main d'œuvre de ce mortier peut être évaluée à 1 fr.; les 
10 pieds cubes de chaux épurée, 10 fr.; les 20 pieds cu
bes de stuc vaudront, pour 6 hectolitres un tiers, 76 fr. ; 
ainsi, les 30 pieds cubes de mortier de stuc coûteraient 87 fr., 
et produiraient à l'emploi, 25 pieds cubes, à 5 fr 48 cent. 
La couche préparatoire d'enduit en chaux se trouve évaluée 
dans le y (î suivant. On aurait donc ce détail ; 

( N° 12.) Couche de stuc, la toise quarrée. 

Enduit en chaux et sable de rivière 2' 42 
! 2p. c. a 3'48 6'96 ) 

S t u c ! Pose et peinture //50 ! 7 96 
\ Polissage et savonnage, n 50 ) 

10 38 
Mètre quarré 2 70 

Le stuc en plâtre ou scagliola, a plus d'éclat que le stuc 
en chaux ; il imite mieux le marbre, mais il est moins solide, 
résiste moins à l'humidité et n'est que de décoration. Des 
artistes particuliers l'entreprennent, entre autres le n o m m é 
Bourgade, faubourg Saint-Michel.(/'). 

§ 5. Mastics. 

(2*Partie, page55,) 

Lorsque l'on veut établir des terrasses ou autres construc
tions exposées horizontalement aux intempéries ou adx vi
cissitudes de l'atmosphère, les mortiers et ciments sont in
suffisants et d'une durée incomplète ; il faut les surmonter 
de corps qui ne soient attaquables ni par le froid, la gelée 
et la glace, ni par l'humidité, ni par la grande chaleur. Tel 
est le moyen employé par M . de Puymaurin, et que nous 
avons décrit, page 74. Un corps bitumineux est le plus propre 
à cet usage. Le meilleur est le bitume Ae Seyssel, dont la 
pesanteur spécifique est de 2,136, eldontun prisme, encas-
tréhorizontalement, ne casse quesous un poids de884 (412 k.); 

{f) te stuc d'Allemagne, composé de manière a imitor le marbre avoc pcr. 

foclion , se place en couches do 8 à 0 lignes d'épaisseur : on lo profile et on le 

politpour imiter lo marbre. 11 est payé d'après l'apparence des divers marbres 

qu'il représente. La toiso quarrée peut varier de prix depuis 32 fr. jusques à 57 

(do 8 à 15 fr. le m. q.). Le stuc pour mosaïque peut coûter 38 fr. la toiso quarréo 

( 9.50 m. q. ) , cl lo sluc pour carrelage, ooulcurs variées, vaut à pou près 35 

a 30 fr. la loise quarrée (8 fr. le m.q.). 

279 

mais ce bitume est fort cher, et, par cela même, peu em
ployé dans les constructions rurales. 

Les études et les recherches de l'ingénieur Vicat se sont 
alors portées sur cet objet, et il a démontré que les mêmes 
avantages pouvaient se retrouver dans des mastics résineux, 
dont la base est le brai sec en culot, tel que le commerce 
le fournit, mélangé avec d'autres substances communes et 
vulgaires. Sur le nombre considérable de mélanges qu'il a 
décrits dans les notes que nous tenons de lui, nous devons 
surtout remarquer spécialement les mastics carbonisés et 
terreux, comme plus utiles et plus économiques. 

Dans les premiers, nous mentionnerons celui qui est com
posé de 1,60 de brai et de 1,30 de charbon de bois, dont 
la pesanteur spécifique est de 1,992, qui ne se casse que 
sous un poids de 1,560 livres (780 k. ). Dans les se
conds , celui qui a 1,60 de brai joint 4,71 de ciment com
m u n : ce mastic pèse 1,549 et se casse sous 1,860 (940 k.). 
On doit aussi signaler le mastic produit par la m ê m e quan

tité de brai uni à 4,14 de poussière calcaire de route, qui 
pèse, 1,890, et se casse sous 1,856 (928 k . ) ; ainsi que 
celui où le m ê m e brai uni à 3,89 de terre végétale, qui 
pèse 1,836 (918 k.), et se casse sous 1,743 (872 k.). Mais, 
le premier surtout ( avec la poussière de route ), est deux 
fois moins fragile que le soufre fondu ; il a quatre fois plus 
de résistance que ce dernier ; sa pesanteur n'est que de moitié; 
il est ainsi bien préférable pour des terrasses à l'italienne 
sur un simple plancher, et ménage davantage les solives. 

D'un autre côté, le maslic de SeysSel coûte 32 fr. les 
100 kilog., ou 16 fr. le quintal ( aux environs de 33 pieds 
cubes) ; le tout pris au dépôt de Bordeaux. Le retour 1 Tou
louse coûte 10 fr. 75 cent., et les 100 kilog. reviennent alors 
à 42 fr. 75 cent. ; mais si on le faisait arrêter dans celte der
nière ville, il pourrait, le déchargement compris, ne revenir 
qu'a 35 fr. les deux quintaux, ou environ 1 fr. le pied cube. 
La valeur du charbon de bois peut être de 3 fr. le quintal, ou 
40 c. Je pied cube ; la poussière de route ou autres subs
tances terreuses, de 75 c. l'hectolitre, ou 25 cent, le pied 
cube ; le brai sec, de 6 fr. le quintal, ou 80 c. le pied cube. 

La main d'œuvre est simple, mats elle demande un soin 
particulier, et c'est ici ce qu'il y a de plus important. On fait 
fondre et bouillir le brai dans un vase plus profond que large ; 
on y verse peu à peu la matière qu'on veut lui adjoindre, ré
duite en poudre impalpable; on brasse fortement le tout au 
fur et àmesure avec une spatule de fer ou.debois, et l'on s'ar
rête lorsque le mélange présente les- caractères suivants : 
pâte épaisse, peu ductile, voisine du terme auquel cette duc
tilité va cesser par excès de matière pulvérulente ; en un 
mot, l'opération doit se terminer lorsque la saturation du 
brai est arrivée à son terme. A peine le mélange est-il 
hors du vase, qu'il commence à durcir : cette solidification 
s'accélère m ê m e par l'élévation de la température, dont on 
doit tenir compte, et après un quart d'heure, elle est cora-
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plète. Si alors on casse le mastic, il présente les caractères 

d'une véritable pierre, grain fin, conlcxture compacte, imi

tant tantôt celle du basalte, tantôt du calcaire, etc. On ne 

peut évaluer plus haut qu'à un fr. le quintal les frais de ma

nipulation , ou 50 cent, le pied cube. Ainsi, ily aura un grand 

bénéfice et m ê m e des avantages, sous le rapport de la du

reté et de la légèreté, a préférer ces mastics au bitume de 

Seyssel. Il faut étendre avec prestesse et précision ces mé

langes et les presser a proportion. 

Déjà M. Thénard avait donné son nom à un enduit trouvé, 

dit-on, par hasard , composé de93 parties de ciment ou de 

pouzzolane, 7 parties de litharge d'or, gâchées ensemble 

avec de l'huile de lin. Cet enduit, gras et épais s'étend à la 

truelle de l'épaissenr d'une ligne ; proportion qui peut être 

appliquée aux mastics précédents. Il a été employé avec le 

plus grand succès pour consolider les parois des bassins et 

réservoirs. 

On a aussi beaucoup employé l'enduit perfectionné contre 

l'humidité de Maison-neuve. Cet enduit, qui se vend dans 

des boites, est du prix de 2 fr. 50 cent la livre ; ce qui suffit 

pour une toise quarrée. 

M. Darcet, réuni à M . Thénard, ont employé à la coupole 

de Sainte-Geneviève à Paris un mastic qui a reçn les pein

tures de M. Gros. Ce mastic a pénétré dans la pierre jusqu'à 

six lignes (0,013) de profondeur, et présente une surface 

d'une dureté étonnante : il aideà la conservation delà pierre, 

de la brique et du plâtre. Il se compose d'une partie de cire 

jaune, de trois parties d'huile de lin cuite, et d'un dixième 

de son poids de litharge. On chauffe successivement les pa

rois au moyen d'un réchaud de doreur, et l'on applique le 

mastic à la température de 80 degrés ; car il se décompose à 

115. A mesure que la première couche est absorbée, on en 

passe une nouvelle, jusqu'à ce que la paroi refuse d'en re

cevoir davantage ; ce qui arrive communément à la seconde 

ou à la troisième. Un mastic semblable, qui a les mêmes 

propriétés, peut se composer d'une partie d'huile lithargée et 

de trois de résine. Le pied quarré pourra donc absorber un 

demi-pied cube de mastic, et la toise quarrée 18 pieds cubes. 

On suppose que c'est aller au-dessus de toute prévision que 

d'apprécier à cette épaisseur la couche moyenne de tous ces 

enduits , et on ne peut mettre en compte la préparation ou 

plutôt la simple fusion de ces substances, comme aussi celles 

des bitumes de Seyssel. Voici les détails des divers ouvrages 

dont il est question : 

( N° 13.) Brai avec charbon. 

1 hectolitre charbon 6' ff 
80 livres lirai n 60' 4 80 

Manipulation cl pose.. 2 n 

12 80 
Pied cube î o « 64 
Mèlrccobo 18 23 
Par toiso quarrée 11 52 
Mètre qunrré 1 43 

(N» 14.) Brai avec terre végétale. 

100 livres brai fy ff 

12 p. c. terre a 4' « 48 

Manipulation et pose 2 

8 48 
Par pied cube % ..33 
Mètre cube 10 08 

Par toise quarrée 5 96 
Mètrequarré i 55 

( N0 15.) Brai avec poussière de route. 

100 livres brai 6' -
4 hectolitres poussière 4 

Manipulation et pose 2 

12 . 
Par pied cube ifo ff 43 
Mètre enhe 12 97 
Par toise quarrée 7 74 
Mètre quarré 2 

( N° 16.) Brai avec ciment. 

3 hectolitres ciment 9' 
100 livres brai 6 

Manipulation et pose 2 * 

17 . 

Par p.c. un20* » 85 
Mètre cube 24 25 

Toise quarrée 15 30 
Mètre quarré 5 96 

( N° 17.) Bitume de Seyssel. 

1 quintal de bitume 16' 

Pose i 

17 . 
Valeur dn pied cnbe 1 06 
— du mètre cnbe. 36 ff 
— de la loise quarrée 19 08 
— du mètre quarré. 497 

( N» 18.) Mastic de Darcet. 

Huile de lin, 3 livres à 66' l'SO 
Litharge, 5 onces à 75'la livre. 0 25 
Résine, 9 livres à 25' 2 25 

Pose cl manipulation 2 n 

6 3 0 

Chaque pied cube. 180 
— mètre cube 54 74 
— toise quarrée. 32 40 
— mètre quarré 8 43 
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mur, le consolide, et le plâtre qui le recouvre met la pein
ture ou la tenture à l'abri de l'humidité et de l'action mor
dante de la chaux. 

Les ciments que nous avons indiqués dans les §§ précé
dents sont employés comme préservateurs de l'humidité en 
les employant, comme nous l'avons dit, en chappes ( Voy. 
le § 5),soitintérieurementsoitextérieurement, d'une épais
seur d'un demi-pouce jusqu'à deux et même trois pouces (g). 

P A R T . iv. SECT. vu. Des Devis. 

§ 6. Crépis et enduits. 

(2* Partio, page 75.) 

Lorsqu'on emploie des mortiers plus recherchés pour les 
crépis de maçonnerie, on compte ordinairement un surcroît 
de façon de 5 centimes. 

Ces revêtements plastiques sont de trois sortes : le gobe-
tage, le crépi proprement dit, et Ycnduit. Ces ouvrages se 
comptent à ia mesure quarrée, et le prix de celte superficie 
est relatif à l'épaisseur de la couche employée qui déter
mine la quantité de mortier qu'elle exige. Cetle épaisseur 
varie d'après la nature de l'ouvrage. Ainsi, les gobetages 
sur murs bruts en brique peuvent, avec les déchets et les 
renformis des assises, représenter une épaisseur de six li
gnes (0,013) et demandent, par toise quarrée, 9 pieds cubes 
(0*-'-31 ) de mortier ; les crépis présentent ati plus trois lignes 
d'épaisseur (0,006) de mortier et en demandent la moitié; 
les enduits légers ne sont que d'une à deux lignes (0,003) et 
emploient, par toise superficielle, un pied et demi ou deux 

pieds cubes. 
La main-d'œuvre peut varier d'après le soin et la perfec

tion du travail : les gobetages se jettent et s'insinuent à la 
truelle ; les crépis se serrent avec le plat, et les enduits sur 
ceux-ci sont lissés avec l'épervier. En général, on peut ad
mettre, pour la façon du premier, 25 centimes par toise 
quarrée; pour celle du second, 30 centimes; pour celle du 
troisième, 35 centimes, non compris le badigeon. Voici le 
détail de ces trois objets réunis : 

( N° 19.) Evaluation des revêtements des murs en mortier de chaux 
par toise et par mètres quarrés. 

. t. q. m. q. 

„ 1 9 p. c. mortier à 47'... 4'23 1 , ,„ „ 
Gobetage....j ^ fl ^ J 4.48 — 1.17 

Crépi ! 'P-'femorticr 2 ^ 2.42 — 0.63 
| Façon » oO J 

Enduit ! 2p.c. mortier « M 1.29—0.35 
( Façon » 35 ) 

Ensemble 8.19 2.15 

On se contente quelquefois, el exclusivement sur les murs 
en brique crue, d'un crépi en mortier de terre que l'on re-. 
couvre d'un lait de chaux lequel sert de badigeon, en y mê
lant soit du charbon, soit de l'ocre ; le tout vaut 70 centimes 
la toise quarrée, et jusqu'à 80 centimes lorsqu'ils sont 
ferrés et unis à l'épervier. 
Mais le plus solide pour les murs intérieurs, lorsqu'ils 

sont en moilon ou en brique cuite, est d'y appliquer un crépi 

en chaux, bien ferré, recouvert ensuite d'un enduit de plâtre. 
Le premier revient à 2 fr., le second à 1 fr. 50, les deux 
ensemble à 5 fr. 30 la toise quarrée ( à 0,52 et 0,53, ensemble 
0,85 le mètre quarré ). 

De cette manière le crépi en chaux s'adhère fortement au 

§ 7. Construction en pierre. 

(2-Partie, pages 48, 59.) 

LA pierre à bâtir n'est pas commune à Toulouse, et il est 
rare de s'en servir dans nos campagnes.. Cependant cette 
construction est si. supérieure que nous ne pouvons nous 
dispenser d'en parler avec quelque détail, et elle en exige 
de fort compliqués ; d'ailleurs, dans des contrées du Midi 
assez rapprochées, il y en a de nombreuses carrières qui 
donnent des pierres de diverses qualités, lesquelles ne doi
vent point être confondues ; le plus souvent elles s'emploient 
en quartiers brisés, connus sous le nom de moilon, et dont 
nous nous occuperons dans le paragraphe suivant. 
Par le mot pierre, on n'entend que celle qui est plus ou 

moins susceptible d'être taillée et employée en quartiers ; 
souvent d'ailleurs on la retire de lieux éloignés, et dont le 
transport est très-cher. Son prix, sur le chantier, outre 
l'extraction, le droit de carrière, ceux d'octroi, le trans
port d'après son poids spécifique, s'accroît de la difficulté 
plus ou moins grande de son emploi. 
Aussi cette pierre, considérée en elle-même, présente 

trois qualités principales, la dure qui comprend aussi les 
pierres granitiques, la moyenne et la tendre ou commune. 
De plus, dans chacune de ces classes, il y a nombre de va
riétés qu'il est quelquefois difficile de distinguer entre elles. 
Pour rendre cette notice applicable aux diverses localités, 
nous distinguerons dans chacune de ces classes quatre prix 
différents, douze en tout, dont le travail et le prix ne peu
vent être les mêmes. 

1» Les quatre variétés de pierre dure, rendues sur l'atelier, 
sont du prix de 810 fr. la toise cube (108 fr.m. c. ) ou 5 fr. 
75 le pied cube ; de 756 fr. la loise cube (100 fr. 85 m. t. ) 
ou 3 fr. 50 le pied cube ; de 648 fr. la toise cube ( 86 fr. 40 
m. c.) ou 3 fr. le pied cube ; enfin, de 540 fr. la toise cube 
(72 fr. m. c.) ou 2 fr. 50 le pied cube. 

(ff) A Tou'ouso, on compte les renformis en brique et mortier de chaux à 15 fr. 

la loise quarrée ( i fr. m. q. ) , les crépis à 7j c. ( 0.30 m q.) , les enduits on 

chaux semi-hydraulique à 5 fr. 70 ( 1 fr. 50 m. q.) , en chaux ordinaire à 95 c-

(0.25m.q.), en cimenta 1 fr. G0 (0.i5m.q.). Un nouvel enduit, dit enduit 

Peyral, annoncé comme préservatif de l'humidité , do l'impression du salpêtre 

des murs , comme préservant les bois des insectes, sec au bout de vingt-quatre 

heures , vaut 75 c. le kilogramme , et couvre au pinceau , à froid , une loise 
superficielle. Le dépôt est rue Moolmartre, n° 148. 

36 
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2» Celles de pierre moyenne peuvent s'évaluer à 484 fr. 
la toise cube (64 fr. 55 m. c.) ou 2 fr. 25 le pied cube (A) ; 
à 432 fr. la loise cube (57 fr. 63 m . c.) ou ï fr. le pied 
cube (i) ; à 378 fr. la toise cube (50 fr. 45 m . c.) ou 1 fr. 75 le 
pied cube; ot à 321 fr. la toiso cube (43fr. 20 m. c.) ou 
1 fr. 50 le pied cube. 

3 ' Enfin, celles de la pierre tendre ou commune peuvent 
se livrer à 270 fr. la toise cube (36 fr. m . c.) ou 1 fr. 25 le 
pied cube; à 216 fr. la toise cube (28 fr. 80 m . c.) ou 1 fr. 
le pied cube ; à 162 fr. la toise cube ( 21 fr. 60 m. c.) ou 
75 c. le pied cube; à 108 fr. la toise cube (14 fr. 90 m . c.) 
ou 50 c. le pied cube. 

Le bardage {j) ou le transport, lorsque, ce qui n'est pas 
ordinaire, il n'est pas compris dans le prix de la pierre sur 
l'atelier, se paye, d'après la distance de la carrière ou du 
dépôt à cet atelier, et en supposant une distance moyenne, 
vaut pour la pierre dure 45fr., 40 fr., 55 fr., 5U fr. la 
toise cube (5 fr. 94, 5 fr. 3i, 4 fr. 66,4 fr. le m. c ) ; pour 
la pierre moyenne, 28 fr., 26 fr., 24 fr., 22 fr. ( 3 fr. 68, 
3 fr. 47, 3 fr. 20, 2 fr. 93 le m. c ) ; pour la pierre tendre, 
20 fr., 18 fr., 16 fr., 15 fr. la toise cube (2 fr. 67, 2fr.40, 

2fr. 15,2 fr.lem. c ) . 
Le montage (k) de la pierre en place est en rapport avec 

le point d'élévation auquel on doit parvenir, et est par con
séquent très-variable; mais, en le considérant tant haut 
que bas, on peut le supposer, par toise cube, pour la pierre 
dure,à30fr.,28fr., 26 fr. et 21 fr. (4 fr., 3 fr. 74, 3 fr. 
I", 3fr. 20 m . c ) ; pour la pierre moyenne, à 22 fr., 20 fr., 
18 fr., 16 fr. (2fr. 94, 2 fr. 67, 2 fr. 40, 2 fr. 15 m . c ) ; 
et pour la pierre tendre, à 15 fr., 14 fr., 12 fr., 10 fr. 
(2 fr., I fr. 86, 1 fr. 59,1 fr. 53 m. c. ). 

Les dérasements ou ragréments sur le tas se comptent en 
bloc à six toises quarrées par toise cube, ou environ un sixième. 

La taille de la pierre, pour la grosse construction des 
murs, se divise en taille des lits, des joints et des parements. 
Celle des premiers est relative à la longueur et à l'épaisseur 
des quartiers employés, mais, en général, on évalue ap
proximativement par toise cube (7 1/5 m. c.) la surface des 
joints à 5 1/5 toises superficielles (20,55 m. q.), et celle des 
lits à 10 1/5 toises superficielles (59,26 m . q.); enfin, les 
unes et les autres ensemble et confondues, à 16 toises quar
rées (60,78 m. q.) par toise cube (8,68 m. q. par mètre 
cube). Pour la taille des parements, on dislingue les pare
ments droits des parements courbes : le prix des premiers, 

(10 A pou près lo prix, b Toulouso, do la piorro do Carcassonno, qui s'y 

évalue 491 fr. la t. c. ( 50 fr. m . c. ). 

(t) Environ lo prix , au mt'ino lieu, de la piorro do Roquefort, qui vaut 444 fr. 

la t.c. (60fr. m. c. ). 

(j) Lo bardago , cliargomont ot déchargement dos unes otdos outros, valent 

on lerme moyen 30 fr. la loise cube (4 fr. m . 0. ). 

(K) LP montage , ii Toulouso , pour doux toises do hauteur, se paye 18 fr. 50 

la toiso cube ( 2 fr. 30 m . 0. ). 

pour la pierre dure, est de 12 fr., 10 fr., 9 fr. et 7 fr. (3 fr. 
12, 2 fr. 60, 2 fr. 34,1 fr. 82 m. q. ) la toise quarrée ; pour 
la pierre moyenne, 6 fr., 5 fr., 4 fr., 3 fr. 25 (1 fr. 56, 
1 fr. 50, 1 fr., 0,90 c. m. q. ) ; pour la pierre tendre, 3 fr., 
2 fr. 75, 2 fr. 50, 2 fr. ( 0,78, 0,71, 0,63, 0,52 m. q. ). 
Les parements des tailles circulaires valent moitié en sus 
pour les parements, et un tiers en sus pour les lits et joints. 
Il est évident que l'épaisseur des murs détermine, pour la 
toise cube, le nombre des tranches qui lui sont assignées (t). 

Les déchets à la taille sont relatifs à la nature du mur et 
au nombre*de ses parements : en général, on les compte, 
pour les murs droits, d'un sixième de celte taille, s'il n'y a 
pas de parements, et seulement des lits et joints ; d'un cin
quième, s'ils ont un parement; d'un quart, s'ils sont à deux 
parements ; pour les faces circulaires, d'un cinquième, d'un 
quart et d'un tiers. 

La pose (m) d'une toise cube est, pour la pierre dure, 
de 48 fr., 47 fr., 46 fr., 45 fr. ( 6 fr. 40, 6 fr. 27 , 6 fr. 14, 
6fr. m . c ) ; pour la pierre moyenne, de 44 fr., 45 fr., 

42fr.,41fr. (5fr.86, 5 fr. 73, 5fr.60, 5fr.57m.c); 
enfin, pour la pierre tendre, de 40 fr., 59 fr., 58 fr., 57 fr. 
(5 fr. 54, 5 fr. 21, 5 fr. 10, 4 fr. 95 m.c. ). 

C o m m e ordinairement on ne construit pas sans mortier, 
il faut du cube de la pierre extraire celui de ces mortiers : 
ici on ne se sert guère que de laitance de chaux, plus ou 
moins épaisse, suivant la force intrinsèque de l'appareil; 
celte quantité peut aller de 8 à 1 î pieds cubes de mortier, 
et le terme moyen peut être établi de 12 pieds cubes ou '/ls

e, 
et par conséquent la parlie nette en pierre est de 204 pieds 
cubes ( 8 m. c. ) lorsque l'on compte à part tous les déchets 
et les détails de la main-d'œuvre. 

Mais on ajoute encore à la taille un supplément de surface 
pour représenter le surcroît conventionnel de superficie que 
présentent les grosses moulures (abstraction faite des orne
ments dont elles peuvent être creusées ou chargées ). Ces 
moulures se comptent d'abord en ajoutant pour elles moitié 
en sus de la surface de leurs parements ; «de plus, à ce nou
veau prix on ajoute encore un surcroit conventionnel de 
superficie pour représenter la sujétion que celle taille exige; 
ce surcroit de superficie dans les tailles quarrées est d'un 
pouce '/s pour les tailloirs, 2» ?.s pour les filets quarrés, 
•2° y 8 pouf les couronnes, 3» Vs pour les petits larmiers, 
3" Vs pour les plinthes, 5° Vs P o u r 'es larmiers à solutés, 
8» '/, pour les triglyphes et leurs canaux, 12° pour les 
gouttes réunies : il est dans les moulures rondes et sinueuses 

( 1 ) La taille générale do la pierre, a Toulouse . est évaluée approximaïre-

mont à 1S3 fr. par toiso cube .le la pierro de Carcassonne ( 18 fr. m. c. ), el 

pour collo do Roquefort a S9 fr. ( 12 fr. m. c ) : la taillo des parements en pierre 

duro avec ragréments, moulura et passage au grès, est do 83 fr. 50 la t. q-

(21 rr.70m.q.). 

(m) En général, la poso de la pierre, à Toulouse, esl de i? fr. 50 la t. c. 

(4fr. m. c ) . 
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3«V8 P o u r 'es couronnes rondes, gorges, gorgerin, tore 
ordinaire, ove; de 4° '/2 pour les cymaises, scoties et tore 
allongé ; de 5° s/s pour l'astragale et son congé. 

Le détail de ces divers travaux, adoptés par les entrepre
neurs de grandes constructions publiques, sur lesquels on 
faitsouvent de nombreuses modifications, mais qu'il est utile 
de connaître, produirait pour la valeur de la toise cube de 
mur de pierre dure de première qualité, ou de 204 pieds cu
bes de pierre, 765 fr. ; pour les 16 toises quarrées de taille, 
de lits et joints à 5 fr., 80 fr. ; pour le montage, 30 fr. : 
pour les dérasements, à '/,,, 127 fr. 5 0 ; pour le déchet de 
la taille, à y 6, 13 fr. 34; pour la pose, 48 fr. ; pour les 
12 pieds cubes de mortier, à 47 centimes, 5 fr. 64. Le total 
de ces prix réunis serait de 969 fr. 48 pour le prix de la toise 
cube de m u r brut et sans parements ; on serait obligé d'y 
joindre, par toise quarrée de parements, 12 fr. de taille et 
un cinquième de déchet, 2 fr. 40 ; en tout, 14 fr. 40,; ou si 
le m u r était de 3 pieds d'épaisseur et par conséquent la toise 
quarrée de moitié de la toise cube avec un seul pare
ment , s'évaluerait 498 fr. 64 ; si le m u r était de 2 pieds 
d'épaisseur, ou d'un tiers de la toise, de 537 fr. 56 ; si le 
mur n'était que de 18° d'épaisseur, ou du quart de la toise, 
de 256 fr. 52 c, (Le rapport de la capacité de la toise quarrée 
d'après son épaisseur, se trouve dans la table U du chapitre 
préliminaire de cette section, page 271). O n sent aisément 
que ces prix excessifs deviennent hypothétiques et ne peu
vent s'appliquer qu'à des constructions toutes particulières ; 
ce n'est ici qu'un objet de pure curiosité. Pour nos construc
tions rurales, si l'on emploie la pierre de taille, on ne peut 
s'occuper que de murs de pierre de deuxième qualité, tant 
en pierre moyenne qu'en pierre c o m m u n e , de 452 fr., ou 
216 fr. la toise cube sans l'emploi. Nous allons donc , dans 
ces limites restreintes, et qui nous paraissent suffisantes, 
indiquer la valeur approximative de la toise cube et de celle 
de la toise quarrée de 2 pieds ou de 18° d'épaisseur, qui 
sont les dimensions ordinaires. 

( N° 20 ) Mur en pierre commune de 216 fr. 

Pierre, 204 p. c. à 1" 204' « 
Taille de lits et joints, 16 t. q. à 71* 11 36 
Montage 14 
Dérasements et gravats 34 ff 
Déchet à la taille 5 40 

Pose 19 « 
Mortier 5 64 
Toise cube 295 40 
Mèlrc cube 39 13 

Mur de 2 p. (%) 97 80 \ 
Parement 2 50 ( 100 80 
Déchet 050 ) 

Mètre quarré 26 20 

Mur de 18-Ch) '4 40 1 v iQ 
Parement et déchet 3 ) 

Mètre quarré 20 12 

( N» 21.) Mur en pierre moyenne de 432 fr. 

Pierre, 204 p. c. à 2' 408' 
Taille de lits et joints, 16 t. q. i 2' 32 n 

Montage 18 50 

Dérasements et gravats 68 ff 
Déchet,à la taille 4 50 

Pose 29 50 

Mortier, 12 p. c. 447' 5 64 

Toise cube 566 14 

Mètre cube 76 45 

Mur de 2 p. (%) 188 72 
Parement 5 i 

Déchet 1 ;/ 

Toise quarrée 194 72 

Mètre quarré 50 63 

Murdel8'(%) 141 54 
Parement et déchet 6 // 

Toise quarrée 147 54 
Métré quarré 38 35 

La toise cube de démolition, y compris pour la brique, 

le triage de matériaux, et leur descente et décrottage, ainsi 

que l'enlèvement des gravats et débris, peut être évaluée à 

7 fr. 40 c. la toise cube, et le mètre cube à 1 fr. 

Il est nécessaire, dans toutes les constructions en pierre, 

de connaître la valeur du pied de longueur des marches et 

seuils ordinaire d'un pied de largeur etde six pouces de hau

teur (n). Ce pied de longueur représente naturellement un 

demi-pied cube de pierre : voici le détail de ce pied de mar

che pour chaque nature de pierre la plus élevée. 

( N° 22.) Pierre commune. 

'te p. c. pierre à 1.25 0 63 
Bardageàl6' 0 8 
Parement à2 1 0 3 
Poseà20' 0 10 

Pied courant 0 84 
Mètre courant 2 52 

( N° 23.) Pierre moyenne. 

ifep. c. pierre à 2.25 1 13 
Bardageàl8' » 9 
Parement à 17' ff 26 
Pose „ u 

Pied courant 1 59 
Mètre courant '. 4 77 

(n) Les marches, appuis, seuils, dallée, elç., valent, à Toulouse, en 

pierre dure et leur pose , 134 fr. 24 c. la toise cube ( 32 fr. 80 m. c.), et en loise 

linéaire 34 fr. 20 ( 9 fr. m . ), en pierre moyenne 22 fr. 80 o. ( 6 fr. m.). 
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( N» 24.) Pierre dure. 

Piorro, ibp.c. a3.75 1 88 
Dardagc à 20' » 10 
1 ifa p. q. taille de parement à 33' ff 49 
Pose a 22' ' H 

Pied courant 2 58 
Mèlrc courant. 7 15 

On pourrait trouver que les lancis ordinaires valent, en 
pierre, la moitié de ces évaluations, soitl fr. 50 en pierre 
dure, 80 c. en moyenne, et 45 c. en commune : mais il faut 
y ajouter la valeur des gonds et leur scellement, qui valent 
au moins 40 à 60 c., ou en moyenne 50 c., ce qui fait 
revenir le lancis à 1 fr. 80, 1 fr. 50, et 95 c. 

(2*Partie, pages49,00.) 

LE moilon ou moellon qu'on emploie à bâtir, est une 
pierre moins épaisse et moins régulière. On en connaît de 
deux sortes : le moilon bon banc qui peut remplacer la 
pierre, qu'on taille lui-même grossièrement à la pointe, et 

que, pour celte raison, on nomme aussi moilon piqué; et le 
moilon de blocage ou moilon brut que l'on emploie sans le 
tailler ni le piquer. 

Le premier est de diverse épaisseur ; nous ne le suppo
serons que de six pouces (0,16), et pour l'évaluer, on peut 
user des observations qui peuvent lui êlre analogues dans le 
§ précédent. Ainsi, il y a dans la hauteur de la loise cube 12 
couchesou assises demorlier, lesquelles, en les supposant de 
5 lignes (0,007) , exigent 15,552 pouces cubes ou 72 pieds 
cubes ( 2,50 m. c. ) ; il faudra donc, par toise cube, 144 pieds 
cubes (5 m. c.) de moilon. (On sent aisément d'ailleurs que 
si le moilon a de plus fortes dimensions, la quantité de mor
tier diminue, et celle du moilon doit augmenter dans une 
proportion analogue.) On pique ce moilon sur ses quatre 
faces, il y aura 42 toises quarrées (159 m. q.) de taille de 
lits, joints et parements. Quant à la valeur du moilon, nous 
supposerons 6 fr. de droit de carrière, 12 fr. d'extraction , 
6 fr. de charge et décharge, et 12 fr. de transport à l'atelier 
pour une distance moyenne de 500 toises (un kilomètre). 
Alors le prix du moilon serait de 12 fr. la toise cube, 20 c. 
le pied cube (5,60 m.c.) (o); comme on ne compte le 
moilon que lorsqu'il est propre à l'emploi, au moyen des 
réductions précédentes, il n'y aurait à déduire qu'un sixième 
pourl'ébousinage et le dressage. Le montage, la pose, l'en
lèvement des gravats peuvent être évalués à 20 fr. la toise 
cube, ce qui ferait revenir cette dernière à 70 fr. 40 ( 9,37 

(0) A pou do chose près la valeur, à Toulouso, du moilon do Roquefort. 

RURALE. 

m . c. ) ; mais c o m m e , au moyen de la déduction des 72 pieds 
cubes de mortier, la toise se trouve réduite à 144 pieds cubes 
ou d'un tiers, et n'être plus que de 46 fr. 94 c , environ 32 c. 
le pied cube (6,27 m . c ) , le piquage des lits et joints, ainsi 
que celui des parements, peut n'être compté qu'à i fr. la 
toise quarrée (p). 

Pour le moilon de blocage, le prix de la toise cube rendue 
sur l'atelier, se compose du droit de carrière, supposé de 
2 fr. ; de 15 fr. pour l'arrachage et la mise en toise, de 5 fr. 
de charge et décharge, de!2fr. de transport, c o m m e le 
précédent; en tout, de 32 fr.la tobie cube (4fr.25 m. c.). 
Mais ayant supposé que l'emploi exigerait 48 pieds cubes de 
mortier, le cube de la toise en œuvre serait réduit de2/»et 
ne serait plus que de 168 pieds cubes, et sa valeur à 25 fr. 
20 c ; le pied cube, 15 c. ; le mètre cube, 1 fr. 50 c. (q). 

Voici le résumé de ces évaluations : 

Moilon, 1C8 p. c. â!5- 25 20 
Déchet </4 6 20 
Main-d'œuvre 18 ff 
Mortier, 48 p. c. à 44 21 12 

Toise cnbe 70 52 
Metrecobe 9 42 

( K" 26.) Jfur en moi/on piqué. 

Moilon , 144 p. c. à 20- 28 80 
Ébourinage et dressage ife 4 80 
Montage, pose, etc '. 20 ff 
Mortier, 72 p. c. à 44' 31 68 
Piquage et taille, 42 p. q. à 1' 42 

Toise cube 127 28 
Mètre cnbe 16 97 

§ 9. Construction en briques. 

(S* Partie. pages 46, 60.) 

LA brique, pierre artificielle et moulée, plus ordinaire
ment employée dans nos constructions rurales, el dont la 
fabrication a été indiquée page 188, est de différentes di
mensions dans les diverses localités : nous ne pouvons es
pérer de les connaître toutes : niais, en remontant aux prin
cipes, ce que uous dirons de quelques-uns de ces moules, 
pourra s'appliquer à tous les autres. 

Si la brique est composée de terre choisie et légère, lors
que la nature dusolest favorable, elle est d'une qualité supé-

(p) Au moyon do la table U dans les préliminaires do ce chapitre, page 271, 
il sera faoilo, comme pour los autres mesures cubes, do les transformer en 
mesures quarrées. 
(q) A Toulouse, lo mur on moilon, d'une élévation de 30 pieds, vaut do lit a 

133 fr. la toise cuba (15 à 18 Ir. m. c.). 

§ 8. Construction en motion. 
( N° 25.) Mur en moilon de blocage. 
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rieure, c'est celle qu'on emploie dans la fabrication des 

carreaux, cl on lui donne ici vulgairement le nom de marne. 

Dans le nord de la France, pour les légers ouvrages, on 

se sert surtout de briques que l'on tire de Bourgogue ; cette 

brique a huit pouces (0,22) de longueur, sur quatre pouces 

(0,11) de largeur ou 32 pouces quarrés (235 cent, q.), il 

en tient, à plat, 162 par toise quarrée; elle a deux pouces 

(0,054 d'épaisseur ou 61 pouces cubes (1269 cmt. t.). 

Les moules les plus en usage dans nos contrées sont : 

1° le grand échantillon légal de Toulouse, de 15» 2' (0,410) 

de longueur, sur 10° (0,271) de largeur ou 152 pouces 

quarrés (1282 cmt. q. ). ou 31 % par toise quarrée, et de 

1°10' (0,049) d'épaisseur ou 278 pouces cubes (5514 cmt. 

c ) ; 2° le moyen échantillon, de 14°6' (0,583) delongueur 

sur 9° 6' (0,257) de largeur ou 138 pouces quarrés (1162 cmt. 

q. ) 57'/3 par toise quarrée ; enfin, 1°9'(0,047) d'épaisseur, 

c'est-à-dire 241 pouces cubes (4781 cmt. cubes) ; le petit 

échantillon, quelquefois assez ordinairement employé dans 

les campagnes, de 14 pouces (0,579) de longueur, 9 pouces 

(0,244)de largeur ou de 126 pouces quarrés (1062 cmt. q.) 

41 '/7 par toise quarrée ; il cube 189 pouces ou 3749 cen

timètres. 

On emploie aussi la brique violette, ou demi-brique, qui 

a 14 pouces (0,579) de longueur sur 5 pouces (0,155) de lar

geur et 1» 9' (0,047) d'épaisseur, qui cube 122 pouces ou 2419 

centimètres ; le barrot, tiercine, ou tiers de brique, qui a 9° 6' 

(0,257 ) de longueur, 5» (0,135 ) de largeur, et 1° 9' ( 0,047 ) 

d'épaisseur, qui cube83 pouces ou 1646 centimètres; enfin 

la plate-bande, dite aussi luih-ttc, qui peut servir de laites 

de comble, qui, sur 126 pouces quarrés, n'a qu'un pouce 

d'épaisseur, qui cube aussi 126 pouces, et dont il faut 

41 par loise quarrée (10 par m . q.) 

Nous avons fait, pour planchers, mouler de la brique de 

18 pouces (0,487) de longueur sur 12 pouces (0,525) de 

largeur, portant 216 pouces quarrés (1821 cmt. q.) 21 par 

toise quarrée et de 2 pouces (0,051) d'épaisseur, dont le 

cube est de 432pouces et 8529 centimètres. 

Quant au prix de la brique, il doit varier d'après celui 

du combustible et la bonté de la fabrication ; il change quel

quefois dans l'année, mais surtout diffère d'après sa position 

dans le four, laquelle augmente sa dureté, sa densité et sa 

qualité. Celle qui est la plus rapprochée de la bombarde , 

appelée biscuite ou forane, est la plus cuite, la plus dure, la 

plus réfraclaire, la moins sujelle au salpêtre, quoique sou

vent plus brune, moins plane, et éclatan t quelquefois sous la 

pression; celle qui la surmonte immédiatement est presque 

aussi dense, plus également colorée, plus homogène ; elle 

tient un peu de la forane et est employée pour la taille ; on 

la n o m m e rougette ou à marteau ; le reste de la fournée est 

ce que l'on n o m m e commune. Chacune a un prix différent ; 

celui de la violette, du barrot et de la plate-bande suit la 

m ê m e proportion que nous indiquons ici. 

des Marchés el des Évaluations. 

(Z) Tableau du prix de la brique d'après ses 

dimensions. 
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1° Grande brique nour plancher de 
452 ponces cubes, le millier... 

2° Grand échantillon de 278 pouces 
cubes, le millier 

Z" Moyen échantillon de 241 pouces 
ciibes, le millier 

4° Petit échantillon de 189 pouces 
cubes, le millier 

5' Violette ou demi-brique de 122 
pouces cubes, le millier 

6" Tiercine ou barrot de 83 pouces 
cubes , le millier 

7' Plalebande ou tuiletle de 126 pou 
ces cubes, le millier 

8' Brique du Nord de G4 pouces 
cubes, le millier 

9* Brique crue de 240 pouces cu
bes, le millier 

Rou-

180' 

150 

120 

100 

Mar
teau. 

160' 

110 

95 

00 

Del2i 18'. 

Com
mune. 

A ces prix, on doit pouvoir faire choisir les briques une 

à une par un inspecteur délégué. 

Les briques brisées en deux morceaux ne peuvent être ré

gulièrement qu'au nombre de 5 à 6 par voiture ou par cent"; 

lorsqu'elles sont brisées en plusieurs morceaux, elles ne sont 

considérées que c o m m e riblons, et ne valent que 36 à 40 fr. 

le millier. Les riblons qui ont déjà servi ou de démolition, 

bien et dûment décrottés, se vendent à la toise cube, selon 

leur grosseur, et ne valent que 40 à 48 fr. la toise cube (r). 

Pour évaluer la quantité de briques ou de riblons qui doi

vent entrer dans la toise cube, îl faut d'abord connaître le 

cube des mortiers que demande cette solidité. E n sup

posant la couche de mortier d'une épaisseur de trois lignes 

(0,006) par assise, en y comprenant ce qui est nécessaire-

pour la liaison et le scellement des briques sur les bords et 

les tranches, nous observerons que si la toise cube ren

ferme 575,248 pouces cubes, chaque assise est de 36 pieds 

quarrés ou de5184 pouces quarrés ; par conséquent, si elle 

a trois lignes d'épaisseur, 1296 pouces quarrés; si elle en a 

quatre, 1728; si ellen'en avait qu'une, 452 pouces quarrés. 

Avec ces éléments il est facile de calculer le cube des mor

tiers, et par suite celui des autres malériaux. 

Or, 1° le grand échantillon, dont l'épaisseur des assises est 

del° 10', demandera 42 couches de mortier ou 55,152 pouces 

cubes, c'est-à-dire 30 "/« pieds cubes; 2° le moyen échan-

(r) Dans les briqueteries de Toulouse, en grand échantillon , les prix sont 

ainsi d'après leur qualité : 

1" Brique de Bouloc ou tic marne, le millier 180' 
2° Roulette forane idem 150 
3* Forane a bâtir idem 410 
4° Forane douce idem 120 
5" Mai tenu fort idem 110 
C Marteau doux idem 100 
7* Commune idem 100 
8» Brisée idem 40 
9° Crue idem 30 
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tillon de 1° 9', ii couches, ou 57,328 pouces cubes, c'est-
à-dire 33 % pieds cubes de mortier ; 3° le petit échantillon, 
a 1»6', 54 couches etG9,804pouces cubes, ou 49 "/,2pieds 
cubes ; 4° la brique du nord, de 2° d'épaisseur, 36 couches 
et 46,656 pouces cubes ou 27 pieds cubes de mortier; 
5° enfin, les riblons demanderont aussi 54 couches de mor
tier, mais à quatre lignes d'épaisseur, à cause du plus grand 
nombre d'interstices et de matériaux à sceller, c'est-à-dire 
113,312 pouces cubes, ou 51 pieds cubes de mortier. 

En déduisant le cube des mortiers du cube général de la 
toise, le cube franc des matériaux se trouvera, 1° pour le 
grand échantillon, 519,810 pouces cubes, ou 1150 briques; 
2° pour le moyen échantillon, 315,920 pouces cubes, ou 
1311 briques ; 3° pour le petit échantillon, 303,364 pouces 
cubes, ou 160a briques* 4° pour la brique du nord, 326,590 
pouces cubes, ou 5103 briques; 5° pour les riblons, 279,936 
pouces cubes, ou 162 pieds cubes. 

Cependant cette quantité trouvée de matériaux éprouve un 
déchet dans l'emploi, qu'on fixe communément à un ving
tième pour la brique entière, et au cinquième pour les ri
blons , ou 58 briques pour le grand échantillon, 66 pour le 
moyen, 80 pour le petit, 255 pour la brique du nord , et 33 
pieds cubes pour les riblons ; alors la quantité de malériaux 
pour la toise cube deviendra de 1208 briques pour le grand 
échantillon , de 1377 pour le moyen, de 1685 pour le petit, 
de 5358 pour la brique du nord, et de 195 pieds cubes pour 
les riblons ( souvent, dans les devis, on se contente d'indi
quer et d'évaluer à part les déchets). On calcule d'ordinaire 
pour la brique crue comme pour le petit échantillon, et on 
porte ce déchet au dixième, ou, tout compris, 1765 briques 
crues par toise cube. Ainsi, pour la valeur de chaque brique 
commune on aura, en moyenne, 1 c. pour le grand échan
tillon, Vs ou 8 millimes pour le moyen, 7 millimes pour 
le petit, un millime et demi pour la brique crue, et 20 à 
21 centimes pour le pied cube de riblons, ou environ de 6 
à 7 fr. par mètre cube. 

La main-d'œuvre, d'après la dimension des matériaux [s) 

it) A Toulouse , les murs en mortier scm.i-hydraulin.uo, soignes 

taille , s'évaluent ainsi a la leise ot au moire cube : 
T.cas. i 

1' E n brique do Bouloc ou marne 273*80 
2* En forane duré ou rougollo duro 210 90 
3* En forane douce • 105 36 
4° En marteau fort ISS a 
5* En marteau doux 170 20 
lj° En briquo commune 1C2 50 

En mortier ordinaire : 
7' En riblons mêlés do briquos entières 111 n 
6" En riblons seuls 88 80 

En mortier do torro : 
0* En forane douce 182 il 
10" En marteau fort '...... 178 u 
11° En marteau doux 180 ff 
12* En briquo commune 151 70 
13' En riblons cl brique enliuro 03 „ 
14' Eu riblons seuls 44 10 
la' En briquo crue 03 40 

mais sans 

ST. r.i'H. 
37' » 
28 50 
S6 10 
25 « 
23 15 
22 10 

15 » 

24 00 
«3 50 
21 50 
20 50 
13 5(1 
C » 
0 05 

ou la perfection du travail, peut se compter de 15 à 20 fr. 
par toise cube (2fr. à 2 fr. 70 le mètre cube). 

Le transport de la brique se fait par les véhicules ordi
naires du pays ; chaque voiture porte en général cent à cent 
vingt briques de grand échantillon, et des autres en pro
portion, et de 12 à 15 pieds cubes de riblons : ce transport 
peut être évalué à 50 fr. pour 500 toises, ou 5 kilomètres; 
à 75 fr. pour 1,000 toises; à 100 fr. pour 1,500 toises; à 
200 fr. pour 2,000 toises; à 500 fr. pour 5,000 toises ; et 
ainsi de suite par millier ou toise cube ; on pourra y ajouter 
de 15 120 fr. pour charge et décharge. 

Lorsqu'on mêle, ce qui est ordinaire, la brique enliêre 
et les riblons, on emploie le quart des premières et trois 
quarts des seconds ; il est entendu que la taille et les encoi
gnures se font exclusivement avec des briques entières, et 
on préfère, avec raison, les briques-vieilles si elles sont 
bien conservées. 

Nous ne nous occupons que des murs droits ; les murs 
circulaires demandent communément un quart en sus de 
matériaux et main-d'œuvre ; mais, lorsqu'on en a plusieurs 
à construire, il est mieux de faire mouler des briques dans 
le rayon admis ; le surplus du prix serait plus que compensé 
par le déchet et la taille. 

Nous ne parlons, jusqu'à ce moment, que de la maçonnerie 
brute ; mais on emploie aussi la brique pour la taille. On 
choisit pour cette taille la brique rougelle ou à marteau la 
plus dure, mais avec le grand inconvénient d'enlever sa 
paroi cristallisée par le feu, et la plus résistante. Aussi pent-
on se servir préférablement de la brique qui a déjà subi les 
injures de l'air, fût-elle le produit de démolitions, pourru 
qu'elle fût entière et saine. La brique de M. Virebent (f), 
moulée crue avaut sa cuisson, brique d'ailleurs fabriquée 
avec plus de soin, a l'avantage de conserver sa surface vitri
fiée , et peut être fournie d'après un dessin donné, et son 
prix, plus élevé, économise le déchet et les frais de la taille 
à la main. M ê m e les briques crues de cette fabrique, mou
lées et fermes, peuvent, dans les murs de ce genre, éviter 
en grande parlie le mélange de briques cuites dans les ta
bleaux des croisées. 

En nous occupant de la taille à la main des briques ordi
naires, choisies avec soin , et de moyen échantillon, nous 
chercherons à en prévoir le prix. Cette brique de 11° 6', sur 
9° G', une surface de 158 pouces quarrés; ses quatre 
tranches ont 48° de développement sur 1° 9' d'épaisseur, ou 
56° quarrés ; le total de celte surface est donc de 1T i pouces 
quarrés. Une journée de compagnon, qui coûte Ifr. 80, 
suffit pour dresser, équarrir, redresser 60 briques, ce qui les 

(OCoUo fabrication, çrAce à l'opposition intéressée des ouvriers, est en es 

moment suspendue , mais cllo est en parUo romplacéo par uno taille avoo la 

soie mécanique, ou a la vapeur établie rue des Cimetiéros Saint-Aubin. Colle 

briquo taillée , tiréo des meilleures qualités dans les briqueteries les plus en 

ronom, so vend lloii.li' millier, et suit les dessins donnes. 

http://scm.i-hydraulin.uo
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fait revenir chacune à 5 centimes ; le déchet de l'aplanisse-

ment, évalué à deux lignes, peut êlre supposé remplacé dans 

l'épaisseur des mortiers : ainsi, la longueur cl la largeur réu

nies étant de 21 pouces, on peut compter sur5 centimes par 

pied de taille droite, ou 18 centimes par toise linéaire ; la taille 

courbe ou circulaire est comptée moitié en sus, à 4 c. '/2 P"'' 

brique, ou 27 centimes par toise. La taille droite simple des 

tableaux et embrasures exige environ sepl briques de cetle 

épaisseur, c'est donc 21 centimes de taille par pied de hauteur. 

Supposons le prix de la brique à marteau, de moyen échantil

lon, à 1 centime, et 4 centimes avec l'aplanissement, le pied 

de hauteur du tableau reviendra à 28 centimes, tout fourni, 

et le pied courant d'assise droite de 4 centimes ou 5 l/2 de 

taille courbe ; c'est-à-dire, dans le premier cas, pour la loise, 

24 centimes (12e m . ) , et pour le second, 35 centimes 

(17 cm.). 

Nous allons essayer de donner l'évaluation approximative 

des murs .en brique, avec les conditions que nous avons im

posées ; nous ne nous occuperons que des murs droits, 

les murs circulaires, comme nous l'avons dit, exigent une 

augmentation d'un quart de main-d'œuvre, matériaux et dé

chet, et nous nous bornerons au moyen échantillon. 

( N° 27.) Brique neuve commune. 

1377 briques à 8' 110' 16 

35 ife p. c. mortier à 44' 14 85 
Main-d'œuvre 15 

Valeur de la toise cube 140 01 
Mètre cube 36 40 

( N° 28.) Brique neuve et riblons à mortier lie chaux. 

545 briques à 8' -21' 60 
121 p. c. riblons 121* 25 41 
Déchet 5 08 
44 p. c. morlicr à 44' 19 56 

Main-d'œuvre 16 n 

Toise cube 93 45 
Mètre cube 24 25 

(N° 29.) Riblons seuls à mortier de chaux. 

162 p. c. riblons à 21' 54'02 
Déchel% 6 80 
54 p. c. mortier a 44' 23 76 

Main-d'œuvre 17 n 

Toiso cube 81 58 " 
Mclrc cube ,.".... 21 22 

( N° 30.) Brique el riblons à mortier de terre. 

Brique, riblons et déchet 58' 09 
44 p. c. morlier à 5' i 82 

Main-d'œuvre 17 n 

Toise'cubc 76 91 

Mètre cube 20 

Marchés et des Évaluations. 2 8 7 

( N' ' 31.) Brique crue à mortier de terre. 

1765 briques à 1 8 - 31' 17 

35 if2 p. c. morlier à 5' 1 82 
Main-d'œuvre 15 « 

Toise cube 48 59 
Mélrc cube 12 75 

11 est plus ordinaire, dans nos contrées, de calculer ces 

travaux à la mesure superficielle, ce qui est facile d'après 

les détails qui précèdent, et le cube que présente son épais

seur; nous les rapportons tous dans le tableau suivant, en 

observant surtout les dimensions de la brique en usage dans 

ce pays. Ainsi l'épaisseur produite par la violette ou le 

barrot dans leur largeur est de 5 pouces ; celle d'une largeur 

de brique, de 9 à 10 pouces ; celle d'une longueur, de 14 à 

15 pouces; celle de deux largeurs, 18 à 20 pouces; celle 

d'une longueur et d'une largeur, 24 à 25 pouces ; celle de 

deux longueurs, 28 à 50 pouces ; celle de deux longueurs et 

d'une demi-largeur, 32 à 35 pouces. 

Le tableau suivant ( A A ) indique le nombre de briques en 

moyen échantillon, le cube des riblons et du mortier par 

toise cube, de 15 à 20 fr. de main-d'œuvre, et par toise 

quarrée de 5 à 36 pouces d'épaisseur. 

( A A ) Toisé des matériaux et prix de la main-d'œuvre 

des murs en brique de moyen échantillon par 

toise cube et toise quarrée. 
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§ 10. Construction en cailloux. 

(î" Partio, pago00.) 

Ce genre de construction est tout local, et n'a pas lieu 
fréquemment. On en (rouve les éléments dans les paragra
phes précédents, et dans l'article 8 qui suit. 

Plus le caillou est gros et plus la construction est solide. 
La meilleure n'a guère lieu qu'aux approches des rivières, où 
l'on peut employer degros galets de 6 à 8 pouces de gros. Entre 
chaque assise de brique neuve,et quelquefois deriblons, on 
place des assises de galets de manière qu'un sixième soit en 
briques, un sixième en riblons, et deux tiers de galets, le 
tout maçonné en mortier de chaux. Les galets de cette di
mension, lavés et transportés jusqu'à 5000 torses (6 kilom.) 
de distance, tels que nous les établissons dans l'article 8, 
peuvent revenir à 120 fr. la toise cube, ou 56 cent, le pied 
cube ( 16fr. m . c ) . 

Mais, communément, on se sert de gros cailloux des 
champs, bien choisis et lavés, venus d'une plus petite dis
tance, et qu'on peut évaluer, sur le chantier, à 23 cent, le 
pied cube : 49 fr. 68 cent, la t. c. (6 fr. 65 m . c ) . 

Ainsi, sur les 216 pieds cubes de la toise cube, il y en 
aura 18 en briques, 144 en cailloux, 18 en riblons, et 56 en 
mortier. 

On peut, d'après ces observations, ainsi évaluer la cons
truction en cailloux (u). 

( N° 32.) Maçonnerie en cailloux mélangés. 

115 briques com,munes 4 8' 9 20 I 
18 p. c. riblons à 21' 3 78 1 

144 p. c. caillou'x à 23' 33 12 
36 p. c. morlier à 44' 15 84 i 

Main-d'œuvre 12 » j 

Toise cube 73 94 
Mètre cube 9 87 

Si, contre toute idée de solidité, mais par une économie 
quelquefois en usage, on employait du mortier de terre au 
lieu de morlier de chaux, ou I fr.80 c. aulieude 15fr.84c, 
on obtiendrait une réduction de 14 fr. 04 cent., et la toise 
cube ne reviendrait qu'à 59 fr. 90 cent. 

(u) Sur les bords do la Garonno, n Toulouse , los jros joints péchés , choisis, 

lavés cl transportés, volont 18 fr. 00 c. la loise oubo , ot lo pied eubo 8 oontimes 

(2 fr. 50 m. 0.) j lo moyon (ralot 22 fr. 15 la t. 0. 10 0. p. c. ( 2 fr. 00 m. c ) i lo 
prix dos cailloux est analogue 

La maçonnerie on briquo , riblons et cailloux mélangés avec mortior do chaux 

«rasso revient 4 80 fr. t. c. ( 13 fr. 80 m. c . ) V colle on galols soûls 01 moriior 

hydraulique a 03 fr. 60 la lolso cube ( 12 fr. 80 m. c. ) , sorto do bélon propre a 
élro coulé dans los fondations. 

§ 11. Voûtes. 

(2-Partie, page 63.) 

Dans la seconde partie, page 65, nous avons indiqué ap
proximativement les rapports qui peuvent être établis entre 
la surface de l'aire qui doit être recouverte d'une voûte, et 
celle de l'intrados de cette m ê m e voûte. Four s'appuyer d'un 
exemple, nous supposerons une pièce quadrangulaire de 
28 pieds de longueur sur 18 de largeur, dont la surface est 
de 504 pieds quarrés. C o m m e c'est ordinairement par sep
tième que se calcule la différence entre les deux surfaces, 
et que ce septième est de 72 pieds quarrés, les 2/7 sont 144 ; 
les 3/7 216, les 4/7 288, les 5/7 360, les 6/7 432. Ainsi, la 

voûte, en plein cintre, de la pièce prise pour exemple, si 
elle est en berceau, aura une superficie courbe de 792 p. q. ; 
si elle est en arc de cloître, de 1008 p. q. ; si elle est en arête, 
de 720 p. q., non compris le développement des arêtes ou 
nervures, telles qu'elles auront été désignées. Si ces voûtes 
sont surbaissées aux environs du tiers, elles auront un moin
dre développement; il sera en berceau eten arête de 576p. q., 
en ajoutant toujours, pour la dernière, le développement 
des arêtes ; en arc de cloître, de 864 p. q. Si une voûte 
spbérique recouvre une aire circulaire de 18 pieds de dia
mètre, el dont la circonférence est de 57 pieds, et la hau
teur de la voûte de 9 pieds, cette surface courbe sera 
de 515 p. q. 

On construit les voûtes rarement en pierre, plus son-
vent en moilon ou en brique; chacune d'elles réclame 
un détail particulier. La base de ces calculs est sans 
doute la toise cube détaillée dans les paragraphes 7 et 8 pré
cédents , pages 233 et 284 ; mais il est plus ordinaire de faire 
les évaluations en toise quarrée. qui n'est que le douzième 
de la toise cube. En général, la valeur de l'usage des cin
tres varie de 87 cent, à 2 fr. par toise quarrée, d'après l'é
paisseur de la voûte, et consequemment d'après son poids; 
il en est de m ê m e pour les dérasements sur le tas, qui vont 
de 22 cent, à 1 fr. 50 cent. ; le ragrément de l'extrados peut 
être évalué à 1 fr. la toise quarrée ; ceci n'est applicable 
qu'aux voûtes en pierre et en moilon, auxquelles il est ordi
naire , au moins pour l'architecture rurale, de ne donner que 
6° d'épaisseur. Nous prendrons pour exemple une voûte en 
berceau de 792 p. q. de superficie. 

Les 792 p. q. de l'intrados de la voûte à 6" d'épaisseur, pro
duisent 396 p. L. de pierre, que l'on prend ordinairement 
parmi les pierres communes, plus tendres, plus légères, plus 
faciles à monter, plus aisées à tailler, plus flexibles au dé-
cinlrcmcnt. On ajoutera au prix de la pierre une toise quar
rée de taille de coupe, trois quarts de loise de joints, 1 fr. 
de dérasement, 5 fr. 30 cent, de cintre et de pose, 1 p. c. de 
mortier et 50 cent, pour l'enlèvement des gravats. Voici la 
réunion de ces sous-détails. 
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( N° 33.) Voûte en pierre commune de 6° d'épaisseur. 

Pierre, 396 p. c. à 1' 396' » 
Cuupe de voussoirs, une toise 2 50 
Taille de joints, % do loise à 1' 50. 1 12 
Dérasements 1 n 
Pose et cintre 3 50 
Mortier, un pied cube n 47 
Enlèvement de gravats // 50 

Toise quarrée 405 09 
Mètre quarré. '. 105 33 

Pour la voûte en moilon (i>), dans les mêmes conditions 

que la voûte en pierre, et pour le moilon piqué, on ajoutera 

une toise et demie de taille de coupe, le mortier, le cintre 

et la main d'œuvre. Pour le moilon brut, il ne faudra ajouter 

que les deux derniers articles. Voici ce résumé : 

( N° 34.) Voûte en moilon piqué. 

Moilon, 396 p. c. à 20' 79' 20 
Coupe, toise % à 75' 1 25 
Morlier, 2 ifc p. c. è 44" 1 10 
Cintre et main d'œuvre 2 50 

Toise quarrée 84 05 
Mètre quarré 21 85 

( N° 35.) Voûte en moilon de blocage. 

Moilon, 396 p. c. à 15' 59' 40 
Morlier 1 10 
Cintre et main d'œuvre 3 n 

Toise quarrée 63 50 
Mètre quarré 16 51 

Mais la plupart des voûtes, dans les campagnes, se font en 
brique. Pour ce toisé, qui se fait aussi en mesure superfi
cielle , l'épaisseur est ordinairement déterminée par les di
mensions de la brique employée. Ainsi, les briques placées 

sur leur largeur, donnent une voûte de 15° d'épaisseur; 
placées sur leur longueur, ces voûtes ont 10° d'épais
seur. Les violettes et barrot, posées sur leur largeur, 
donnent des voûtes de 5° d'épaisseur, toujours morlier 

compris; mais il faut tenir compte d'un dixième de déchet, 
à cause de l'amaigrissement relatif à la courbure de la voûte. 
Or, la toise étant composée de 72 pouces, chaque file ou 
assise de brique posée de champ sur sa largeur, exigera 
5 briques sur la courbure du cintre, et 56 briques sur sa lon
gueur ; en tout 180 briques. Chaque file ou assise de brique, 
posée de champ sur sa hauteur ou longueur, exigera 7 à 

8 briques pour.la longueur du cintre, et toujours 36 bri
ques ou files sur sa largeur, c'est-à-dire, 288 briques ; 

(V) La maçonnerie des voûtes on moilon vaut, à Toulouse , on mortier <lc 

chaux grasse, 74 fr. la loise cube (10 fr. m. c ) , ou do 18° d'épaisseur, 18 fr. 50 

la toise quarréo (4.50 m . q.); celle on morlier semi-hydraulique, 89 fr. la 

loise cube (12 fr. m. c.), ou de 48e d'épaisseur, 22.251a t. q. (5.70 m. q.) : 

cette dernière surpasse l'autre d'un à deux tiers. 
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chaque file ou assise de violettes sur sa longueur, exigera 

aussi 180briques. Ainsi, la toise quarrée de voûte de 5° 
d'épaisseur demandera 288 violettes ; celle de 10°, 180 bri

ques, et celle de 15°, 288 briques. Pour la première, il faudra 

4 pieds cubes de mortier ; pour la seconde, 7 pieds cubes ; 
pour la troisième, 9 pieds cubes. O n peut compter, pour les 
unes et les autres, 1 fr. de cintre; pour la première, 5 fr. de 
main d'œuvre, 3 fr. 50 pour la seconde, 4 fr. pour la troi
sième , et toujours un dixième de déchet. E n voici le détail : 

( N° 36.) Voûte en brique de S". 

288 violettes à 9' ifc, 25' 92 
Déchet <fio ••••• -S 59" 
Cintre 1 » 
Mortier, 4 p. c. à 44' 1 76 
Main d'œuvre. 3 // 

Toise quarrée 34 27 
Mètre quarré 8 91 

( N° 37. ) Voûte en brique de 10°. 

180 briques à 16' 28' 80 
Déchet. 288 
Cintre 1 » 
Mortier, 7 p. c. à 44' 3 08 
Main d'œuvre ' 3 50 

Toise quarrée 39 26 
Mètre quatre 9 43 

( N° 38. ) Voûte en brique de 15°. 

288 briques à 16' 46' 08 
Déchet 4 61 
Cinlre 1 » 
Mortier, 8 p. c. à 44' 3 96 
.Main d'œuvre 4 i 

Toise quarrée 59 65 
Mètre quarré 13 30 

Le prix des briques a été calculé, en tenant compte 

de l'amaigrissement, de la jauge et du dressage à la main ; 
on l'aurait plus économiquement avec des machines (x). 

Il est peu ordinaire, en architecture rurale, de construire 
les voûles autrement qu'en brique, quelle que soit la propor
tion de la flèche. Si l'on choisit l'arc de cloître, il est néces

saire de tailler les moilons et les briques pour faire raccorder 
les angles de cette voûte. Si l'on veut exécuter une voûte d'a

rête , on construit d'abord les arcs doubleaux et les arêtes, 
quelquefois les nervures, ou formerets, en brique de champ 

et morlier de chaux, el les parties intermédiaires se rem
plissent avec des briques de champ de moindre dimension, 
convenablement arrêtées dans les harpes laissées en cons-

(x) Celte taille est exécutée par la machine do M. Galinior, déjà indiquée page 

28C, note (O , machine approuvée par l'Académie des Sciences le 31 juillet 1850. 

et qui lui a accordé une médaille d'encouragement. 
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truisant le squelette de la voûle. Quelquefois on fait ce rem
plissage en voûte plate ; trop souvent m ê m e , par économie, 
en tuilelle, ou brique plate-bande, maçonnées en plâtre à 
plat, et formant deux ou trois assises. Cetle dernière façon 
ne peut présenter la solidité, pour laquelle le plâtre est si 
inférieur à la chaux, mais elle a l'avantage de la rapidité de 
l'exécution. 

§ 12. Terrasse. 

(2* Partio, page 74.) 

Malgré les grands agréments que procurent les terrasses 
découvertes, l'atmosphère si'variable de ce pays, les tran
sitions subites d'un froid glacial à une chaleur intense, d'une 
humidité extrême à une forte sécheresse, qui font tourmenter 
les bois, gercer et liquéfier les enduits, sont des obstacles à 
leur emploi. Cependant, nous nous occuperons, puisque 
nous avons l'expérience, de l'emploi qu'en a fait Puymaurin, 
et que nous avons décrit, page 74, ce qu'il a établi sur un 
simple plancher. 

Ce plancher, supposé de 12 pieds de largeur sur 50 de lon
gueur, et par conséquent de 10 toises quarrées, doit être 
composé de solives en chêne de 4° sur 5, à la distance de 6° 
entre elles, et cet entrevous sera rempli par trois rangées de 
violettes de champ adossées et maçonnées en plâtre. Afin de 
conserver le bois, on passerait sur ce plancher un simple 
enduit de plâtre ou de mortier de terre, qui supporterait un 
carrelage posé à ciment en bon carreau taillé. On couvrira 
cette aire d'une chape de béton fin, bien comprimé, de ma
nière à être réduit de moitié dans son épaisseur ; enfin, on 
couvrira le tout de deux couches de goudron liquide, dont la 
seconde, pour l'empêcher de se ramollir dans les grandes 
chaleurs, recevra de la chaux vive en poudre mêlée de brun 
rouge ou de poussière de brique, pour donner la couleur à 
la terrasse. 

O n pourrait m ê m e construire cette terrasse sur un plan
cher hourdé ou recouvert en brique à plat ; mais nous pen
sons qu'alors il serait toujours bon de le recouvrir d'un car
relage en carreau taillé, avec la chape de béton, c o m m e nous 
l'avons dit. Nous donnons le détail de ces trois méthodes. 

(N° 39.) Terrasse sur plancher en briques de champ de 42 p. 
sur 30. 

Solives 58 de 4-sur 5, de 13 p. 494 à 31'.. 154 14 
Entrcvuus 40 de 33 violettes, 1520 à 9' 12. 125 40 
Plàlro pour la consolidation 10 
Plâtre, couche générale, 10' a 1 10 . 

•Carrelage à ciment, 101. q. 411.83 118 30 
Itélon massive, 15 p. c. A 90' 15 50 
Goudron et chaux vive 5 
Main d'œuvre 50 

Plancher el terrasse 466 34 

Toiso quarrée 46 62 
Mètre quarré 12 16 

RURALE. 

( N° 40.) Terrasse sur plancher hourdé. 

Plancher hourdé 221 90 
Couche supérieure de plâtre 10 
Carrelage en chaux 16 n 
Béton massive 13 50 
Goudron et ebaux vive 5 
Main d'œuvre 30 

Plancher et terrasse 296 40 
Toise quarrée 29 64 
Métré quarré. 7 70 

( N° il.) Terrasse sur plancher en brique de longueur. 

Toise quarrée 

. ,147 70 

.. , 1 0 
16 

j 1850 

30 

22220 
22 22 

578 

§ 13. Construction des ordres d'architecture en pierre. 

Comme on ne peut partir que d'une base arrêtée, pour en 
déduire les détails d'exécution de quelque construction que 
ce puisse être, nous ne nous occuperons ici que du système 
des ordres proposé dans le Traité qui sert d'introduction à 
cette troisième édition, et dont l'analyse esl rapportée dans 
ce volume, aux Notions préliminaires, page 5. Les bases 
de toute évaluation des dépenses de construction des ordres 
étant le cube des matières et le développement des super
ficies , on doit s'en rendre compte sons toutes les faces, et 
entrer à cet égard-dans des détails minutieux, compliqués 
et rebutants, mais absolument nécessaires : nous cherche
rons donc à donner un exemple qui puisse servir d'indica
teur. Nous avions pensé à présenter au lecteur un toisé de 
tous les ordres avec toutes leurs parties et leurs dépendances, 
mais ces tableaux étaient d'une multiplicité effrayante pour 
être complets, el encore n'auraient-ils pas prévu tous les 
cas qui peuvent se présenter, parce que chaque architecte, 
guidé par son propre goût, gêné par les circonstances et 
les localités, dominé par les exigences diverses qui limitent 
ses conceptions, admet presque toujours dans ses dessins 
des modifications dont la moindre rendrait inutile ce travail. 
D'ailleurs il ne nous appartient point de donner des règles ; 
nous ne pouvons qu'indiquer la marche à suivre dans ca 
que l'on peut appeler la dissection de l'ordre, son point 
d'appui el l'entablement qu'il soutient. Nous nous sommes 
donc bornés à présenter un tableau relatif à l'ordre dorique 
grec, moins habituellement employé, et qu'il nous semble 
être celui qui convient le mieux à l'architecture rurale ; 

ARCHITECTl 
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d'ailleurs, nous le répétons, ce n'est qu'un exemple et une 
formule qui s'applique à cet ordre dorique grec, figuré dans 
la planehe VIII, décrit à la page 62 du Traité des ordres, 
et rappelé ici dans les Notions préliminaires, ainsi que 
nous venons de l'indiquer. 
Tout ordre se compose de deux parties d'une projection 

différente, l'une verticale ou les points d'appui5 l'autre ho
rizontale ou leur couronnement. 
Le tableau BB présente le toisé des points d'appui, an

tes, colonnes, et, par pied de hauteur, depuis 6 pouces 
jusqu'à 36, ou trois pieds de diamètre, dont les cinq co
lonnes de la première division présentent le diamètre ou la 
face quarrée, le cube du fût, la surface des parements, le 
cube et les parements du chapiteau : les sept colonnes de 
la seconde division présentent, pour l'entablement, sa hau
teur générale de un à six pieds ; la hauteur ou saillie, ordi
nairement les mêmes ; le cube et les parements de la cor
niche , puis les mêmes indications pour le listel de l'archi
trave. 
La première colonne peut à la fois servir pour les antes 

et les colonnes, parce que, le plus souvent, on ne tient 
aucun compte de la pierre jetée bas pour arrondir les colon-
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nés; c'est pour la même raison que le cube est évalué de 
même, que les colonnes soient arrondies à la pointe ou au 
tour. Nous avons préféré d'exprimer les cubes et les surfaces 
en pieds cubes ou quarrés, sans subdivision, afin de sim
plifier les calculs. Ce cube pour les fûts, qui occupent la 
seconde colonne, peut même servir pour les lits ; car, à 
on suppose les tambours d'un pied de hauteur, le pied 
cube de solidité est aussi le pied quarré de la surface. Nous 
avons aussi supposé que les parements quarrés de la troi
sième colonne, pour les antes, pourraient aussi servir pour 
les parements circulaires des colonnes, qui sont plus dif
ficiles et se paient plus cher. Les deux autres colonnes sont 
relatives aux chapiteaux qui s'évaluent à la pièce. 
Les sept colonnes qui s'appliquent à l'entablement pré

sentent la hauteur de cet entablement double du diamètre 
de la colonne, la hauteur et la saillie, le cube et les pare
ments de la corniche; la hauteur, le cube et les parements 

du listel de l'architrave. 
Les parties lisses, comme la frise et le nu de l'archi

trave , sont considérées comme si elles faisaient partie du 
mur dosseret de l'ordre, les chapiteaux sont souvent faits en 
céramique , et nous en parlons plus bas. 

( BB) Toisé des Antes, Colonnes, Chapiteaux et Entablements de l'ordre dorique grec. 

ANTE on COLONNE, PAR PIED DE HAUTEUR. 

Pouces. 

6 

9 

12 

15 

18 

21 

24 

27 

50 

33 

30 

PÛT. 

Parements. 

» 3A 
1 

i 'A 

2 

2 'A 

't 

5 'h 

6 'A 

7 Vi 

P.q. 

10 

11 

12 

CHAPITEAU 
par pièce. 

Cube. 

P. o. 

1 '/• 

1 Vs 

2% 

4 

5 Va 

8'/s 

9 

42 y» 

15 y, 

19% 

22 '/2 

P.q. 

Vi 

1 

1 'A 

2 3/4 

3 % 

5 'As 

6 >/t 

9 3/4 

15% 

18% 

20 'A 

ENTABLEMENT, PAR PIED DE LONGUEUR. 

Pieds. 

1 

i 'A 

2 

2 'A 

3 

3'A 
4 

i 'A 

5 

5 'A 

6 

coimciiE. 

Hauteur 
et 

saillie. 

Pouces. 

3 

4 'A 

6 

7 'A 

9 

io y, 

12 

13 '/2 

15 

16 'A 

18 

Cube. Parements, 

•A 
% 

i 'k 

2 % 

5.,% 

''A 
12 

16 3/, 

21 'A 

50 % 

m 

r.q. 

%' 

i 'A 

i 'A 

6 3/. 

8 3/4 

12 

14 %' 

18 3/4 

22 

27 

LISTEL DE L ARCHITRAVE. 

Hauteur 
• et. 
saillie. -

Pouces. 

1 

1 'A 

2 

2 'A 

5 

3'A 

4 

i 'A 

5 

5 'A 

6 

Cube. 

» y.44 

'As 

V„ 

'• 5As 

» Vie 

'A 

Vs 

» %a 

" % 

i Vso 

9 

P.q. 

» 'A 

» 'A 

'A 

'A 

» Vi 

i % 

i 'A 

i Vs 

2 'A 

2'A 

3 
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Nous allons maintenant donner le détail estimatif d'un 

péristyle de deux colonnes d'ordre dorique grec, de douze 

pieds de hauteur et de deux pieds de diamètre : ces colon

nes espacées de 18 pieds, ce qui donne 24 pieds de lon

gueur à la corniche, et la largeur ou la profondeur du pé

ristyle de 6 pieds, ce qui donnera 30 pieds de développement 
à la corniche. Nous supposerons qu'on emploiera la pierre 

moyenne, seconde qualité, c o m m e plus propre à cette cons
truction. D'après les prix établis au § 7, page 282, le pied 
cube de pierre esl de 2 fr. ; la taille des parements droits 
est de 15 c. le pied quarré, et 22 c. la taille circulaire; 
lorsqu'on les confond, 19 c ; la taille des lits, 5 cen

times. 

;N° 42.) Évaluation d'un péristyle d'ordre dorique grec. 

(88 p. c. à 2' 176 ») 
ÎFùt J40 p. q. lits à 5' 2 »[197 36) 

(88 p. c. parement à 22'. 19 36) 217 01 

Chapiteau..!'P-Cà2'" ••••„;••• '? . 3 » «> 
K (6 p. q. parement a 22\ . 1 65) 

Seconde colonne 217 01 
i l 12 p. c. pour 30 p. de longueur, \ 

„ .. 360p.c.à2' 720 »,.„.„ 
Corniche..(,.. , . >788 40 

1360p.q.parements confondes, t 
( àl§' 6840/ 

Listel |4l9X30=13p.66p.c.à2'. . 53 30 j 
„ îe-, .1 1/3X50 = 4 0 p.q. parements j 59 32 
l'architr". ( \ &

 r^r_ 6 n I 
Valeur du péristyle 1271' 74 
Ainsi, la toise courante de corniche vaut 157 fr. 68 c; le 
pied courant, 26 fr. 28 c. ; le mètre courant, 79 fr. 95 c. ; 
le listel de l'architrave vaut de m ê m e 65 fr. 88 c., 10 fr. 98, 
53 fr. 35. 

C o m m e nous l'avons dit, il faudra ajouter la valeur du 
mur dosseret, la taille droite uuie de la frise et de l'archi
trave. 

Si l'on veut mettre des triglyphes à la frise, on les tail
lera ou sculptera sur le tas, ou on les rapportera, taillés à 
part, avec leurs chapiteaux, leurs canaux et leurs gouttes, 
ce qui, indépendamment des parements compris dans le 
toisé général, donnera une augmentation de 12 à 15 fr. pour 
chacun ; on pourra m ê m e les faire en céramique. 

Si l'on emploie des pilastres au lieu de colonnes, on ne 
comptera pour les cubes qu'un sixième des antes, et un tiers 
pour les parements et le chapiteau. 

( N° 43.) évaluation d'un pilastre grec de 2 p. de diamètre. 

m (Pierre, 14.66 p. c. à 2'
 2932}3262i 

'"tTaillodepnremonls, 22p.q. o 15'. 5 50) I 

Chapiteau..!1'HP''-"2' 3 M| 427 
(2 >|J2 p. q. parements A 15' » 61J J 

AHCHITECTI'BE BUBALE. 

Si l'on remplaçait l'entablement régulier par une cor
niche de couronnement ou une corniche de comble de 6 à 
36° de hauteur, la table (CC) en donne le toisé d'après les 
m ê m e s détails et selon les dessins de la planche XXVI, et 
l'explication, page 91, du traité des ordres ou l'introduction 
précitée. 

(CC) Toisé des Corniehes de couronnement el des 

Corniches de combles, par pied de longueur. 

Dii-

mèlre 

delà 

colonne 

Pouc. 

6 
9 
12 
15 
18 
21 
2i 
27 

50 
35 
56 

VALEUR 

du 

module. 

Pouces. 

3 

4 y, 
6 

7'A 
9 

io 'A 
12 

13 "A 

15 
16 % 
18 

DE 

Hu-
teor 
el 

saillie. 

Ponc. 

6 
9 
12 
15 
18 
21 
24 
27 

30 
55 
56 

CORNICHE 
COUBOSKEMEBT. 

Pare-
Cube. 

monts. 

P. e. 

«'A 
5 y» 
12 

2 3 % 6 

40 «A 
64y16 

96 
136 3/„ 

151 y, 

1693/,6 
324 

P.q. 

• '/, 

»% 
1 

• 'A 
S «A 
3 'A 
4 
l'/( 

6 y4 

"y* 
9 

CORNICHE 
ne C O H U L E . 

Hauteur 
Pare-

ei Cube 
ments. 

sailhe. 

Pouses. 

5 

i'k 
6 

'' 'A 
9 

10 'A 
12 

13 'A 

15 

16 'A 

18 

P. c 

» «A. 
« V» 
'/s 

• 'A 

» y« 
»»A 
1 
«»/• 
2 

2'A 
S Vu 

p . , . 

• 'A 

•Vi 
<•'/, 
• y» 
• % 
-Vi 
i 

i'k 
i'k 
iVi 
i'/i 

E n voici l'application : 

( N° 44.) Corniche de couronnement de 24° de hauteur. 

Pierre, 2 p.c. à21.... 4' "l^ 60 pied couranl, toiseconraiite2î'60. 
Parement, 4 p, q. à 15' s 60) mètre courant 15' 90. 

( N° 45.) Corniche de comble de 12° de hauteur.' 

Pierre,lp. c. aï... 2- »ja'15 pied cooranl, toisecourante 12'90, 
Parement, 1 p.q.à 15' » 15) mètre courant 6' 53. 

§ 14. Construction des ordres en brique. 

LES Romains ont construit en brique plusieurs ordres 
d'architecture, mais ces édifices ont presqu'entièrenieril 
disparu ; ils n'ont donc pas la m ê m e solidité. et comme cette 
construction ne doit sa résistance qu'au mélange des subs
tances qui les lient, elle ne peut supporter de grandes sail
lies. Cependant celles des Romains étaient en briques mieux 
fabriquées que les mitres, cubiques ou beaucoup plus épais
ses , el avaient plus de stabilité. Aussi est-ce surtout pour 
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les points d'appui, antes ou colonnes qu'on emploie com
munément la pierre, ou des tambours creux en céramique 
que l'on remplit de béton ou de maçonnerie à mesure qu'on 
les dresse, et les moulages de Virebent sont très-propres 
à cet emploi ; on se sert aussi de mandrins en fer, placés 
au centre de ces colonnes, qui se scellent dans les bases 
ou socles par le bas, et qu'on assemble dans le haut avec 
les linteaux de l'architrave. Alors l'entablement peut se 
faire en briques choisies, taillées et maçonnées avec soin ; 
et si l'on emploie des triglyphes et des modillons, on 
fait ceux-ci en pierre ou en céramique, on les sculpte sur 
le tas. 

Cependant il est possible de faire les ordres en brique 
avec des précautions, lorsque la pierre est rare et chère ; 
alors ils peuvent faire partie de l'architecture rurale, surtout 
de bas-relief; nous allons donc essayer d'en indiquer les 
moyens. 

Les points d'appui, antes ou colonnes sont ce qui offre le 
plus de difficultés. On pourrait d'abord penser qu'on devrait 
faire mouler des briques du diamètre choisi, mais chaque 
assise manquerait de liaison, et peut-être vaudrait-il mieux 
employer des briques ordinaires, des violettes ou des bar-
rots, en variant leur assemblage et procurant ainsi des in-
•terstices qui multiplieraient les points de suture et d'agré
gation. Nous calculerons donc sur le moyen échantillon de 
14° 6' sur 9" 6', sur la violette de 14 sur 6, et le barrot de 
9° sur 5°, décrits dans le § 9 ci-dessus, page 235. La taille 
et l'appareil donneront sans doute beaucoup de déchets, 
qui, pour la plupart, pourraient être employés comme 
riblons. 

Ainsi chaque pied de hauteur de fût de colonne ou d'ante 
exigera six assises de brique de diverse grandeur ; nous sup
poserons , comme dans le § précédent, que la m ê m e quantité 
de matière représentera les unes ou les autres ; la taille, telle 
qu'elle se trouve détaillée page 286, et ici réduite aux faces 
apparentes, à la jauge et au dressage, on peut la compter 
à 2 centimes par brique face quarrée, et à 2 cent. 'A pour les 
faces courbes. Le quadruple du cube présentera les pare
ments, el il faudra autant de centimes de morlier que le 
diamètre présente de pouces (y). 

11 faut donc mettre en regard 1° le diamètre du point 
d'appui ; 2° le cube des 12° de hauteur ; 5° la surface des 
parements ; 4° le nombre de briques pour chaque pied de 
hauteur. 

(y) Les fouiïïcs do Pompéïa ont Tait reconnaître lofliodc de construction des 

grandes colonnes de la basilique de cette ville retrouvée ; elles sont composées 

d'un noyau on briques rondes d'environ un pouce ou 14 lignes d'épaisseur; 

co noy.m est entouré do briques pentagones superposées, dont les angles exté

rieurs i mi les arêtes des cannelures. aidés de celles qui sont fournies par 

lo stuc de revêtement. Ce stuc revêtait aussi les chapiteaux construits en pierro 

volcanique. 
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(DD) Toisé des colonnes et antes en brique, par pied 

de hauteur. 

DIAMÈTRE 

POUCES. 

9 
12 
15 
18 
21 
24 
27 
30 
33 
36 

CAPACITÉ. 

PIED CUBE. 

" % 
1 

1 % 
1 % 
1 3|4 

2 
2'/4 

2'fa 
2 3/4 

3 

PAREMENTS 
PIED QUARRÉ. 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 

NOMBRE 
de 

BRIQUES. 

4 
6 
8 
14 
19 
25 
32 
39 
48 
56 

L'entablement n'offre que des tailles simples horizontales 
ou circulaires dont nous avons parlé dans le § 9. La corni
che a un module et le listel un sixième de module. 

La brique dressée et taillée, compensant la largeur par la 
longueur, présente une face moyenne d'un pied ; la valeur 
de cette brique est de i4 c. Va droite, et 16 c. -courbe; il 
suffira donc de connaître la longueur de la corniche et«celle 
du listel de l'architrave pour en apprécier l'évaluation, puis
que, comme nous l'avons dit précédemment, les nus sont 
compris dans le toisé du mur dosseret : chaque assise comptée 
pour deux pouces de hauteur, et une brique par pied de 
longueur. Ce sont les éléments -du loisé suivant : 

(EE) Toisé de l'entablement, par pied de longueur. 

DIAMÈTRE 

du point 

d'appui. 

Pouces. 

9 

12 

15 , 

18 

21 

24 

27 

30 

33 

36 

VALEUR 

du 

MODULE. 

Pouces. 

4 'fa 

6 

1 ''fa 

9 

10 ifa 

12 

15 % 

15 

16 'fa 

18 

CORNICHE. 

Hauteur 
et 

saillie. 

Pouces. 

4 'fa 

6 

Tfa 

9 

10'fa 

12 

13 'fa 

15 

1 6 'fa 

18 

Briques. 

2'|4 

3 

3 3/4 

4lfe 

5 'fa 

6 
6% 

7 'fa 

8'fa 

9 

LISTEL. 

Hauteur 
et 

saillie. 

Pouces. 

" 3 | ( 

1 

i <h 

l 'fa 

1 3/4 

2 

2 '.'4 

2 'fa 

2 % 

3 

Nombre 
de 

briques. 

»3/ 8 

"fa 
,51, 

»% 
' 7h 
1 

1 '/s 

l'fc 

1 3/g 

1 % 

On sent que l'épaisseur des briques qui excèdent la hau-
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leur de la corniche ou du listel esl comprise dans le nu de la 
frise et de l'architrave. 

Les chapiteaux ne sont guère faits qu'en céramique si l'on 
ne les fait pas en pierre, les socles et la base doiventtoujours 
être de cette matière. 

Nous avons donné les tableaux précédents pour aider aux 
occasions bien rares d'établir des ordres en brique. 

Cependant il est assez ordinaire de couronner les édifices 
par des corniches de couronnement composées, ou plus sou
vent par des corniches de comble exécutées en brique. La 
plupart des bàtimenls ruraux auxquels on applique ces cou
ronnements bien simples n'ont au plus, communément, que 
18 pieds de hauteur. On peut fixer la hauteur de la corniche 
de couronnement au dix-huitième de celle élévation, et celle 
de la corniche dé comble à la moitié de la première. Ainsi, 
dans un cas semblable, la corniche de couronnement aurait 
un pied de hauteur , et l'autre seulement six pouces. Alors 
chaque pied de la longueur delà corniche, composée de cou
ronnement, exigera six briques ou 87 c. en taille droite, 96 en 
taille courbe, el chaque pied de la corniche de comble trois 
briques ou 45 c. 'A de taille droite, et 48 c. de taille courbe. 

Nous croyons superflu d'entrer dans d'autres détails. 

§ 15. Accessoires de la Maçonnerie. 

{V Partie, page 78.) 

Indépendamment des détails qui précèdent sur toutes les 
natures de constructions, il en est d'accessoires et à peu 
près spéciales dans leurs éléments qui peuvent remplacer 
les premières, et qui sonl m ê m e d'un usage général dans 
certaines localités, d'après les matériaux qui y sont com
muns , et surtout lorsque les autres matériaux sont rares ou 
trop coûteux. Le pisé, dont nous avons parlé et qui est décrit 
avec détail, page 78, est la principale de ces constructions 
supplémentaires ; et tout récemment M. François Coignet, 
manufacturier à Lyon, a prétendu le remplacer par un mé
lange de chaux grasse, de cendres et de scories de houille ; et 
edmme ces derniers objets sont rarement abondants, il les 
remplace par sept parties de sable, gravier ou cailloulis, 
trois parties de terre argileuse commune et une partie de 
chaux non délitée, avec, s'il esl possible, une addition de 
cendres de bois, dont la potasse qu'elles contiennent fortifie 
le mélange. C'est avec celte manière de béton qu'il a rem
placé économiquement la terre foulée du pisé dans la cons
truction, à Saint-Denis en France, d'une usine de prés de 
60 pieds (20 mètres) de hauteur. Non-seulement ce béton, 
le pisé lui-inémc, la paroi, la bauge ou paillebard peuvent 
remplacer la maçonnerie, mais celle en pierre sèche la sup
plée' avantageusement, et surtout économiquement pour les 
murs de clôture. Quelqu'inféricurcs que puissent cire ces 
manières de bâtir à celles des § 7, 8, 9 el 10 ci-dessus, 
pages 59, 60, cependant nous croyons devoir en présenter, 

DE RURALE. 

à nos confrères les cultivateurs, les prix courants ainsi que 
ceux des enduits extérieurs. Ces renseignements réunis peu
vent leur être utiles. 

( N" 46.) En maçonneries supplémentaires. 

l'ljBmuredemajjoDcnbétouCoignet.»«c. ..^ ,.. 
reviennent , 62 — 8 25 - 15 50 - 2 06 

2" Ceux en pisé pour maison, avec rus-
licage el enduit 28 — 3 "2 — 7 . — 1 $ 
Les mura de clôture, supposés de 
18 p. d'épaisseur, reviennent : 

3" Ceux en pisé, avec rusticage 23 — 3 » — 3 -. — » 75 
4' Ceux en parois 8 — 1 10 — 2 » — » 52 
5* Ceux eo bauge ou paillebard 4 — „ 53 _ 4 ff _ , 26 
6* Enfle, ceux en pierre sèche 2 5 — 3 3 5 — 3 38 — » 85 

Les enduits extérieurs peuvent être 
ainsi évalués : 

T Le crépi en chaux, à deux couches 1 60 — .20 
8'Le même, avec ferrage el badigeon 2 # — .52 
9" Enduil en chaux ordinaire » 95 — » 25 
10' Le même, en chaux hydraulique 1 50 — r 42 
11* Le même, en ciment et chaux ordinaires 1 60 — 0 45 
12" Le même, en ciment et chaux hydraulique 2 85 — 0 75 
13* Les renformis en brique rougelle dure , mortier de 

chaux {lessurfacescirculairesvalentuD5'ensus). 15 20 — 4 > 
14* Une aire en salpêtre, pour cave, de 3" d'épaisseur.. 2 « — » 55 
15' La même, pour cour, écurie, etc., de 6*à7*d'épais

seur 3 3 0 - 1 
ARTICLE 2. 
Charpente. 
(î* Partie. P Section, page 81.) 

§ 1". Bois et débit. 

(S'Partie.paceSâ.) 

Les ouvrages de charpente s'évaluent soit à la pièce, soit 
à la mesure linéaire ou superficielle ; mais le moyen le plus 
applicable à tous, celui qui se prête à toutes les combinai
sons et demeure le plus satisfaisant, est de connaître la so
lidité des bois employés ; il est ensuite facile de leur ap
pliquer les prix de la localité. 

O n peut partager en quatre classes tous les bois que l'on 
emploie en construction. Le chêne et le châtaignier forment 
la première; le frêne, le noyer, le merisier et les autres 
bois durs la seconde ; le pin, le sapin et les autlres bois ré
sineux la troisième ; le peuplier et les autres bois blancs 
indigènes la quatrième. 

Les bois sont débités dans les forêts en pièces grossière
ment écarries, hors les chevrons qu'on laisse ordinairement 
en grume. Quand on les achète à la pièce, leur prix, réduit 
en pieds cubes, est c o m m u n é m e n t assez uniforme : cepen
dant il arrive que ce prix augmente d'après les dimensions 
des bois, puisque les arbres plus forts sont plus rares et 
plus difficiles à extraire; conséquemment, le prix du pied 
cube doit éprouver quelques modifications. Nous pensons 
que, pour se rapprocher des diverses valeurs que l'expé-
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ricnce nous apprend à connaître ; il serait bon de supposer 
dans chaque classe quelques différences de prix. Le chêne des
cendrait de 5 fr. ( 144 fr. le m. c. ) à 2 fr. le pied cube ( 58 fr. 
m . c ) ; le bois dur, de 4 fr. 50 c. (127 fr. m. c. ) à 1 fr. 75 c. 
(50 fr. m. c ) ; le bois résineux, de 4 fr. (H5fr.m.c.) 
àl fr.50c. (40 fr. m. c. ) ; le bois blanc, de 5 fr. (86 fr.m. c.) 
à 1 fr. (29 fr. m. c.); ou, par toise cube, le chêne, de 
1080 fr. à 452 fr. ; le bois dur, de 972 à 378 ; le résineux, 
de 864 fr. à 321 fr. ; le bois blanc, de 648 fr. à 216 fr. (o). 
C'est d'après cette observation que nous avons dressé la 

(a) A Toulouse , les prix sont un peu différents : le chdne du Nord , dans les 

fortes dimensions, vaut par toise cube 1036 fr. (140'm.c.); celui de dimensions 

ordinaires, 814 fr. t.c. (H0 ( m. c.) ; le chfino desPyrénées, en fortes dimensions, 

666 fr. (90'm c.) ; en moindre, 645 fr. (75'm. c ) ; lencrvaou sapin du Nord, en 

:s Marchés cl des Évaluations. 2 9 5 

table suivante, avec laquelle on pourra, d'un coup d'oeil, voir 
dans chacune des 50 subdivisions des quatreclasses des bois 
de toute nature (suivant le classement de la coutume de 
Toulouse), la solidité, la valeur du pied cube, du pied cou
rant et du mètre courant dans chacune de ces dimensions. 
Il est sensible que les prix que nous supposons ne peuvent 
être qu'approximatifs, et sont subordonnés à la situation 
des lieux d'où on les lire ; mais on pourra, par ce moyen, 
avoir une indication qui peut aider dans l'évaluation des 
divers achats de bois quarrés. 

forlcs dimensions, 545 fr. (90' m. o.) ; en moindres, 518 fr. { 70' m. c ) ; le sapin 

des Pyrénées, en fortes dimensions, 518 fr. ( 70' ra. c. ) ; en moindres, 474 fr. 

(64' m. c. ). On n'emploie guères d'autres bois. 

(FF) Valeur des différentes 

DÉSIGNATION 

DES PIECES. 

1 
2 
5 
4 

• 5 

6 
7 
8 

9 

10 

11 
12 

13 

14 

15 

16 
17 

18 

19 

20 

21 

22 
23 

24 

25 
26 

27 

28 

29 

30 

Poutres.. 

Solives.. 

Pièces de charpente et de menuiserie, 

DIMENSIONS 

en 
pouces. 

(24 sur 18 

23 - 17 

1 2 2 - 16 

120 - 15 
Klrons../lg _ u 

J 8 - 1 3 
[17 - 12 
17 - 11 

16 - 10 

15 - 10 
n ,-
Razals. .hç _ g 

Bastards. 

13-9 

12-9 
1 1 - 8 

en 
cenliin"" 

65 sur 48 

61 - 4 5 

59 - 4 3 

54-40 

49 —37 

49 — 35 

46 -32 

46 — 30 

43-27 

40-27 

37 -24 

35 — 24 

32 -24 

30-22 

(10 - 8 27 - 22 

Puais...] 9 — 7 

Passe 
gros 

Soliv."". 

8 - 8 

8 - 7 
7 - 6 

6 - 6 
6 - 5 

1 5 - 5 

5 - 4 

4 - 4 
chevrons? 4 — 3 

[ 3 - 3 

JDiam"' 6 

1 ~ 5 

( ~~ ' 

24 -19 

22 — 22 

22-19 

1 9 - 16 

16 - 16 

16 — 13 

13 - 13 

13 - 11 

11 - 11 

1 1 - 9 

9 - 9 

UianVie! 

- 13 

- il 

-9| 

CUBE 
par pied 

de 
longueur 

3. n 

2. 72 

2. 44 

2. 08 

1. 75 

1. 62 

VALEUR 
OU PIED CUBE. 

Cnfine. 

5'. » 

1. 42/ 

1. 29 1 

1.11 j 4 ' 2 5 

1. 05 \ 

0. 85 J 3. 75 

0. 81 ) 

0. 76 

0. 62 
3. n 

0. 58 ) 

0. 44 j 2. 75 

0. 43) 

0. 38 

0. 29 2. 50 

0. 25 \ 
0. 21 2. 50 

0. 18 ) 

0. 14 || 2. 25 

0. il 1 

0. 09 j 2. 25 

0. 06) 

0. 20 ) 

0. 14 1 

0. 09 j 2' " 

0. 05 ) 

Dur. 

4'. 50 

3. 75 

3. '50 

2. 75 

2. 50 

2. 25 

2. 25 

2. 11 

2. 11 

1. 75 

Résin. 

4'. » 

3. 50 

3. » 

2. 50 

2. 25 

2. » 

2. 11 

1. 75 

1. 75 

1. 50 

quarrées 

Blanc. 

3' 

2. 

2. 

2. 

1 

1 

1 

1. 

1. 

1. 

au pied cube, au pied et au mètre courant 

VALEUR 
DU PIED COUIIANT. 

Chêne. 

15'. n 

13. 60 

12. 20 

»/l0. 40 

18. 75 

f 8. 10 

\7. 10 

[ 5. 98 
50| 4. 72 

( 3. 90 

25 3. 19 

(3. 04 

// 2. 28 
1. 86 

( 1. 60 

75 j 1. 22 

j 1. 20 

1 0. 95 
50| 0. 72 

( 0. 62 
50 0. 52 

' 0. 45 

2ô| 0. 31 

( 0. 25 

25 0. 20 

( 0. 14 

1 0. 40 

\ 0. 28 

"j 0. 18 

( 0. 10 

Dur. 

13'. 50 

12. 24 

10. 98 

9. 36 

7. 86 

7. 25 

6. n 

4. 90 

4. 13 

-3. 75 

3. 25 

2. 75 

2. , 

1. 75 

1. 50 

1. 25 

1. 12 

0. 85 

0. 70 

0. 55 

0. 45 

0. 40 

0. 28 

0. 22 

0. 18 

0. 12 

0. 35 

0. 25 

0. 15 

0. 08 

Résin. 

12'. n 

10. 88 

9. 76 

8. 32 

7. » 

6. 48 

5. 68 

4. 51 

3. 88 

3. 15 

2. 55 

2. 43 

1. 90 

1. 55 

1. 30 

1. 10 

1. 08 

0. 76 

0. 58 

0. 50 

0. 42 

0. 36 

0. 25 

0. 20 

0. 16 

0. 11 

0. 30 

0. 25 

0. 14 

0. 07 

Blanc. 

9'. 11 

8. 16 

7. 32 

6. 24 

5. 25 

4. 86 

4. 26 

3. 22 

2. 77 

2. 35 

1. 91 

1. 82 

1. 52 

1. 24 

1. 01 

0. 77 

0. 70 

0. 57 

0. 43 

0. 37 

0. 31 

0. 27 

0. 17 

0. 14 

0. 11 

0. 07 

0. 20 

0. 14 

0. 09 

0. 05 

VALEUR 
DU MÈTRE COURANT. 

Chêne. 

45'. 12 

40. 84 

:36. 63 

pi. 22 

26. 28 

24. 33 

21. 32 

15. 95 

14. 18 

12. 30 

11. 58 

10. 15 

6. 86 

5. 60 

4. 82 

3. 65 

3. 56 

2. 87 

2. 28 

1. 88 

1. 68 

1. 37 

0. 95 

0. 77 

0. 62 

0. 44 

1. 23 

0. 85 

0. 55 

0. 33 

Dur. 

40'. 52 

36. 75 

32. 96 

28. 10 

22. 58 

21. 75 

17. 95 

14. 70 

12. 40 

H . 25 

9. 75 

8. 30 

5. 95 

5. 25 

4. 50 

3. 55 

3. 30 

2. 55 

2. 10 

1. 65 

1. 35 

1. 20 

0. 90 

0. 70 

0. 54 

0. 40 

1. 05 

0. 75 

0. 55 

0. 25 

Résin. 

36'. 08 

32. 66 

29. 30 

24. 98 

22. 14 

19. 45 

16. 05 

13. 55 

11. 65 

9. 77 

7. 65 

7. 30 

5. 72 

4. 67 

3. 92 

3. 33 

3. 25 

2. 30 

1. 75 

1. 52 

1. 28 

1. 10 

0. 80 

0. 64 

0. 50 

0. 34 

0. 92 

0. 64 

0. 44 

0. 23 

Blanc' 

27. 09 

25. 50 

21. 98 

18. 75 

15. 78 

14. 60 

12. 80 

9. 68 

8. 34' 

7. 08 

5. 73 

5. 48 

4. 58 

3. 75 

3. 03 

2. 33 

2. 13 

1. 73 

1. 30 

1 
0. 81 
0. 74 0. 65 

0. 53 

0. 44 

0. 351 

0. 23 
1 

0. 62 

0. 44 

0. 251 

0. 18 

1 
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Cependant, une partie des bois de charpente est convertie 

en planches, et sous celte forme on en fait un fréquent usage. 

U paraîtrait qu'un choix plus rigoureux, que le sciage, qui 

du reste ne revient au plus qu'à 6 ou 8 centimes le pied quarré, 

devraient en accroître le prix ; mais les frais du sciage se 

partagent entre les deux parties qui reçoivent le trait de scie 

et deviennent ainsi presque illusoires. Ensuite on peut em

ployer des billes dont le peu de longueur les rendrait peu 

propres à être employées en carré. La charpente emploie 

principalement des bois résineux et des bois blancs, peu de 

chêne et de bois dur qui servent surtout à la menuiserie, et 

la valeur des planches est relative à l'essence employée, et 

dépend surtout de l'épaisseur que reçoivent les planches. 

Celles-ci se vendent à la mesure quarrée, le sciage compris. 

Voici les prix les plus ordinaires : 

Le pin des Landes a de 15 lignes (0,050) à 24 lignes (0,050) 

d'épaisseur; la largeur des planches est de 6 à 9° (0,22 à 

0,24); le pied cube vaut 1 fr. 70 c. (48 fr. m . c ) ; le pied 

quarré 0,53 c. ( 5,50 m . q.) et le pied courant environ 0,20 c. 

(0,65 c m . ) . Le sapin des Pyrénées vient de plusieurs lieux ; 

le meilleur est celui de la vallée d'Àure : on le vend c o m m u 

nément en fust ou charges, paquets composés de six plan

ches , il y en a de 8 à 9 lignes d'épaisseur qu'on appelle de 

recelte, et de 12à 15 lignes; elles ont tantôt 7 p. et tantôt 

8 p. de longueur, franc de bouts ; ainsi le fust représente de 

48 à 54 pieds quarrés. Le prix du fust est aujourd'hui de 7 

à 8 fr. pour la recelte, et de 10 à 12 pour la plus forte épais

seur; ainsi le pied quarré vaut 20 c. (0,14 m . q.). O n fait de 

ce m ê m e bois des lattes quarrées de 7 pieds de longueur, du 

prix de 1 fr. 50 à 3 fr. le fust, ainsi que des voliges pour 

panneaux, de 6° de largeur, qui reviennent à 50 c. le pied 

courant (0,16 c. m . ). Le pin de Suède, de 12 à 15 lignes 

d'épaisseur, vaut de 19 à 20 c. le pied courant (0,06). Le 

prix de tous ces bois confondus peut être évalué à 12 c. Je 

pied quarré. Le meilleur bois de ce genre est le bois dit de 

Nerva [b), d'une longueur indéterminée et de diverses épais

seurs , depuis 9 lignes jusques à 4" et de 7 à 10» ( 0,19 à 0,27) 

de largeur. Le pied cube, l'un portant l'autre, peut être 

évalué à 1 fr. 68 c. (48 fr. 80 c. m . c. ) et le pied quarré à 14c. 

(1 fr. 31 c. m . q.). 

Les bois blancs peuvent revenir à 2 fr. 50 la toise quarrée 

(0,65 c. m . ) et le pied quarré à 7 c. 

Le chêne choisi peut valoir 12 fr. la toise quarrée (5fr. 

12 c. le m . q.) et 34 c. le pied quarré. Le merisier, 13 fr., 

ou 13 fr. 30 la toise quarrée (3,53 le m . q.) et 57 c. le pied 

quarré. Le chêne c o m m u n et les bois durs, à 10 fr. 80 la toise 

quarrée ( 2,80 le m . q. ) et 50 c. le pied quarré. Le frêne vaut 

14 fr. 40 c. la toise quarrée (5,74 le m . q.) et 40 c. le pied 

quarré. Enfin, le noyer, si recherché pour la menuiserie, se 

paye 16 fr. 50 la toise quarrée (4,15 le m . q.) et 46 c. le pied 

quarré. C'est d'après tous ces éléments que nous avons dressé 

la table suivante, où le pied quarré esl évalué d'après la na

ture du bois et d'après son épaisseur, depuis 6 lignes jusques 

à 48 ou 4 pouces (c). 

( G G ) Tarif de ta valeur des bois de charpente et de menuiserie débités en planches, d'après leur épaisseur 

en lignes, le pied quarré. 

NATURE DES BOIS. 

1 Noyer 

2Fréne 

5 Merisier 

4 Chêne de choix 

5 Chêne commun el bois dur. 

6 Pin de Nerva 

7 Sapin commun 

8 Bois blanc 

SOLIDITE 

Toiso 
cube. 

1188' » 

1036 80 

957 60 

864 » 

777 60 

362 88 

311 04 

181 » 

Mètres 
cubes 

158'47 

158 25 

127 75 

115 24 

103 73 

48 80 

41 48 

24 14 

Pieds 
cubes. 

5' 50 

4 76 

4 44 

4 

3 60 

1 

1 U 

0 83 

SUPERFICIE 

Toise Metr. Pieds 
quarr. quarr. quarr 

16'50 

14 40 

13 30 

12 

10 80 

5 04 

4 32 

2 50 

4'15 

3 74 

3 53 

3 12 

2 80 

t 31 

1 II 

0 05 

0' .i(i 

0 .'ill 

o :>7 

0 34 

0 30 

0 U 
0 12 

0 07 

VALEUR DU PIED QUARRÉ DES PLANCHES D'UNE ÉPAISSEUR EN, LIGNES IIE 

0' 1-2 

0 1 

0 10 

0 09 

0 08 

0 04 

0 03 

002 

à O 9 à 12 I2àt5 I5àt8 18à21 21à!4 24J2T »7à 

0'23 

0 20 

(I 1!) 

O 17 

0 1 

Il 07 

0 06 

Il (M 

0'35 

030 

028 

o 26 

0 22 

0 10 

0 119 

0 05 

0'46 

0 40 

0 37 

0 34 

0 50 

O 14 

O 12 

0 117 

0'58 

I) 511 

0 46 

0 43 

0 38 

O 1 

il ES 

009 

0' 70 

060 

(I 55 

Il 51 

O 46 

0 21 

il IS 

0 11 

Û'81 

O 70 

OU 
Il 02 

053 

0 24 

0 21 

0 12 

ir «2 

080 

0 74 

0 68 

060 

0 2S 

024 

0 14 

i'04 

0 90 

0 82 

o 78 

» m 
0 31 

0 27 

à33 33à36 36à39 39àlï 

riô 

1 

098 

0 86 

0 76 

035 

1'27 

1 10 

1 06 

0 95 

(182 

0 38 

0 30, 0 33 

0 d 0 17 0 19 

48, l'60 

20 I 30 

12Î 120 

02J 110 

90 100 

42 0 46 

36 0 39 

22 0 21 

(o) Depuis In CÏIOITO do 1853, lo prix do ce boisa triplé cl quadruplé ; mais 
cette augmentation , fruit do spéculation sur sa rareté , somblo devoir n'êtro quo 
moiucn'anéc. 

(c) A Toulouse , les plancbos sont ainsi classées : 
T. 0. ». Q. 

Noyer do 3" V d' 
— de 3-
— do 2- 3' 
— do 1- C' 

CbCuc des Pyr. do 3-
— do i- 3' 

.lpaiSiour 

— 
_ 
— 
— 
— 

57' . (16' . ) . 
88' . (10' . ) . 
30' 40 ( 8' • ) . 
18' » ( 5' . ) . 
48' 00 (12' . ) . 
il' 80 ( 6' . ) . 

CIl.'.lCMi'OsPjT. dol* 
Nerva do 2" 

— do t* 6' 
— dol» 

Sapin tics Pyr. de 1*6' 
— de 4" 3* 
— dol* 

Chfrio du Nord do 3* 
— do i- y 
— de t* 
- do 9' 

l'épaisseur 

— 
— 
— 
— 
— 
_ 
_ 
— 
— 
— 

T' 60 { 2' i). 
i5« 77 ( 4* 15). 
U ' 82 ( 3' 90). 
7« 00 ( 2* i). 
i2* 92 ( 3* 40). 
ii' » ( t' 90). 
9' 50 ( 2' 50). 

60' S0 (16' i). 
34' 20 ( q' • )• 
27' 35 ( V 25). 
21' S0 ( C • ) . 
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Mais ces planches sont brutes, et pour les employer il 

faut joindre à leur prix un cinquième de déchet et de perte 

pour la coupe, le replanissage et l'aJsemblage (d) qui coûte, 

d'après l'espèce du bois et l'épaisseur de la planche, de 10 

à 20 c. le pied quarré ; les clous et le cloutage, de 5 à 6 e. ; 

le transport et la pose, de 4 à 6 c. Ainsi, le pied quarré de 

planches travaillées et posées va de 20 c. à 96 c , d'après la 

nature du bois et une épaisseur de 6 lignes à 24 lignes, ce 

qui est à peu près ce qu'on peut faire de plus fort en char

pente. L a table suivante en présente le détail. 

(HH) Tarif de la valeur du pied quarré de charpente replanie et assemblée. 

Valeur du bois 

Coupe et déchet % 

Replanissage et assemblage. 

Clous et clouterie 

Transport et pose 

Valeur du pied quarré 

BOIS 
DE 6 A 9 L1CNES. 

Dur. Résin. Blanc 

0'15' 

0 03 

0 10 

0 05 

0 04 

0 37 

0'06' 

002 

0 09 

O (li 

0 04 

Il 25 

0'04' 

(I (II 

0 (18 

0 03 

0 04 

0 20 

BOIS 
DE 9 A 12 LIGNES. 

Dur.' Résin. Blanc 

0'22-

0 05 

0 12 

0 05 

0 04 

0 48 

0'09' 

002 

(I 10 
0 M 

0 04 

0 29 

BOIS 
DE 12 A 15 LIGNES. 

Dur. Résin. Blanc. 

0'05' 

0 01 

0 09 

0 03 

I) (U 

Il 22 

0'30-

0 06 

0 14 

0 06 

004 

» 00 

0'12-

(I 03 

II il 

0 05 

0 04 

0 35 

BOIS 
UE 15 A 18 LIGNES. 

Dur. Résin. Blanc. 

0*07' 

0 l»2 

0 ill 
0 O.i 

O 04 

0 27 

0'38-

0 08 

o 16 

0 06 

0 05 

0 75 

0'15-

0 03 

I) 12 

0 05 

005 

0 40 

0*09' 

D02 

0 11 
0 04 

O 115 

0 31 

BOIS 
CE 18 A 21 LIGNES. 

Dur. Résin. Blaffc. 

0'46-

0 I» 

0 18 
0 00 

0 05 

0 84 

0'18' 

0 (M 

0 13 
0 05 

0 05 

0 45 

0'H' 

0 02 

0 12 

0 04 

0 05 

0 34 

BOIS 
DE 21 A 24 LIGNES. 

Dur. Résin. Blanc. 

0'53' 

0 H 

0 20 

0 06 

006 

0 96 

0'21' 

0 0-1 

0 14 

O 05 

0 00 

O 50 

0'12-

0 02 

0 13 

0 Ôi 

(I 06 

(I 57 

Lorsque, pour la conservation du bois, on juge à propos 

de le goudronner, il en coule, pour une couche, par toise 

quarrée, 1 fr. 14 c. (0,50 m . q . ) ; pour deux, 2 fr. 28(0,60 

m . q . ) ; pour trois, 5 fr. 80 c. (Ifr.m.q.). O n emploie aussi 

pour cet usage le bitume d'Orbec, composé de goudron 

bouilli pendant quatre heures, où on mêle ensuite le double 

de craie sèche et bien pulvérisée, que l'on incorpore avec 

soin, puis autant de sable sec et très-lin. Le tout, suffisam

ment dissous et mélangé, se passe en couche légère au pin

ceau sur lès bois, et lorsqu'on le passe sur des toits où il 

pourrait couler, on frotte ce bitume avec du suif et on le 

saupoudre d'autre craie bien fine. 

O n peut encore se servir, c o m m e préservatif dei'humidité, 

de Y enduit perfectionné de Maison rouge, employé pour les 

citernes de maçonnerie, les m u r s , les planchers, qu'on 

commence par laver avec de l'huile de lin bouillante à laquelle 

on ajoute une once de litharge par livre d'huile, et si c'est 

sur une surface extérieure, on y projette de la craie, de la 

poudre de brique ou autre poudre coloriée et tamisée. L e 

(d) Los assemblages de charpente et de menuiserie sont sans doute la partie de 

la main-d'œuvre la plus délicate, la plus difficile , la plus méticuleuse et la plus 

coûteuse. Des praticiens distingués , MM. Maybon et Baptiste, après de nom

breux ossais , sont parvenus à inventer dos machines qui rendent ces opérations 

plus exactes ot plus rapides , elles ontfait approuver, en 1856 , par l'Académie 

des Sciences de Toulouse. C'est principalement dans la façon des tenons et sur

tout des mortaises que repose l'elficacité de ces machines', el avec elles lo ma

nœuvre lo moins intelligent peut faire en quelques minutes le travail que l'ouvrier 

lo plus intelligent ne pourrait faire en une journée. On a vu une mortaise de 15 

lignes (0.06 ) de longueur sur 3 lignes (0.01) de largeur et de 4° do profondeur 

(0.11) s'exécuter en 52 secondes; uno de 5" (0.44) de longueur sur i" ( 0 14 ) 

de profondeur, en 2 minutes 9 secondes. Les tenons se font à pou prés dans lo 

même temps quo la mortaise correspondante : ces mortaises ont traversé le bois 

dans toute son épaisseur , mais cette machine peut laisser au fond du boïs une 

épaisseur aussi faible qu'on vout. 

dépôt était rue Croix-des-Petits-Champs, n. 5 2 , à Paris. 

Cet enduit était du prix de 2 fr. 50 c. la livre, ce qui est suf

fisant pour une toise quarrée. 

§ 2. Planchers. 

(2-Partie, page 91.) 

Les planchers sont composés de poutres et de solives, ou 

de solives seules. N o u s avons dit, dans la seconde partie , 

page 85, que la force de ces pièces de bois devait être rela

tive à leur portée ou leur longueur, prise soit d'après la 

largeur de la chambre, soit d'après celle de la travée. Les 

planchers à poutres sont principalement en usage dans le 

Midi, parce que les plafonds à l'italienne y sont plus com

m u n s , et qu'ils sontplus économiques, quoique les fortes piè

ces de charpente y deviennent tous les jours plus rares et plus 

chères ; cette sorte de planchers a d'ailleurs plus de force, 

car le poids étant supporté par des pièces de bois donl'les 

fibres longitudinaux se contrarient, celles-ci offrent naturel

lement plus de résistance, quoique présentant un moindre 

volume. Les planchers à solives seules sont plus en usage 

dans le Nord , où on préfère les plafonds plats c o m m e plus 

c o m m o d e s pour la décoration ; on peut d'ailleurs, par des 

étrésillunnemcnts, accroître de beaucoup la force des so

lives (e). 

Les planchers sont aussi ou apparents ou hourdés; dans 

ces derniers, les solives qui, dans les premiers, sont espacées 

du double de leur largeur, et souvent de 15 a 18 pouces 

[e) Dans les grandes entreprises, le prix des planchers, combles, pans de bois 

en sapin , assemblé et tout compensé, est évalué par t. c. à 392 fr. ( 80' m. c.) . 

pied cube , 10 fr. Il, pied qu. 2 fr. 74. 

38 
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(0,40 à 0,49), sont rapprochées de 5 à 4 pouces (0,08 à 

11,11) seulement, alors ces solives, au lieu de conserver leurs 

vives arêtes, sont délardécs sur leur face supérieure afin 

d'aider le maintien du hourdis, c o m p o s é de copeaux, rades 

de maïs et autres objets légers, m a ç o n n é s à bain de plâtre. 

C e plancher h o u r d é , qui exige un n o m b r e quadruple de so

lives , ne reçoit point de planches supérieures, mais on peut, 

sans intermédiaire, le surmonter d'un parquet ou d'un car

relage posé avec plâtre ou morlier de terre. C e plancher est 

plus sourd et est, dit-on, moins sujet à être percé par les 

rats. L e h o u r d a g e , exécuté ordinairement par les plâtriers, 

peut coûter de 12 à 15 fr. la toise quarrée ( 5,25 m . q . ) . 

N o u s avons parlé ( 2» partie, page 94 ) de la substitution 

dans les planchers des briques aux planches. 

B a n s la table F F , page 2 9 5 , nous avons indiqué par pied 

de longueur le cube de chaque pièce de bois d'après sa force 

et le prix du pied cube ; dans la table 1111, page 277, la va

leur des planches replanics et assemblées d'après leur nature 

et leur épaisseur-; dans celle qui suit (II), nous donnons le 

cube des poutres et solives nécessaires pour les différents 

planchers, depuis 2 toises carrées (6 pieds sur 12) jusques 

à 50 toises quarrées (56 pieds sur 5 6 ) . 

(II) Toisé d u bois des planchers. 

PLANCHERS. 

C1MENSIONS, 

6picdssurl2 

9 - 1 2 

112 -

12 -

12 -

t5 -

,15 -

18 -
21 -
24 ~ 
24 -

124 -

27 -

30 -

30 -

30 -

33 — 

36 -

12 
15 
IS 
21 
24 
24 
24 
21 
27 
30 
30 
30 
33 
36 
51', 

30 

SUBFACE. 

P. O. 
72 
108 

144 
180 
216 
315 
360. 

432 
504 
576 
648 
720 
810 
900 
990 
1080 

1188 

2376 

POUTRES. 

UmENSIONS. 

1 de 15 p. sur 7° et 8*.. 

1 de 16 p. sur T et 8'.. 

1 de 16 p. sur 8° et 7*,. 

1 de 19p. sur 7° et 9°.. 

2de22p.sur 9° et 7\. 

2 de 25 p. sur 10° et 8'.: 

2 de 25 p. sur U-et 8°.. 

5 de 25 p. sur 15° et 9°.. 

3 de 28 p. sur 14-el 9\. 

3 de 31 p. sur 15°ell0°.. 

5 de 51 p. sur 15° et 10°.. 

5 de 52 p. sur 16° et 10°.. 

3 de 34 p. sur 16° eH0°.. 

5 de 58 p. sur 17° et ti°.. 

POUTRES ET SOLIVES. 

COBE. 

« 
4.91 

6.08 

6.08 

8.17 

18.92 

29.00 

31.00 

60.75 

71.40 

97.65 

97.65 

106.36 
113.22 

147 06 

SOLIVES. 

DIMENSIONS. 

7de 19 p. sur4°et5"... 

U de 16 p. sur8°et 7-... 

10 de25 p.sur4° el5°... 

11 de 25 p. sur 5° et 4°... 

11 de 25 p. sur 4* el 5°... 

U de 25 p. sur 4° et 3°... 

12 de 28 p. sur4° et3*... 

L3 de 51 p. sur 4° et 5°... 

15 de 51 p. sur 4" et3°... 

15 de 51 p. sur 4° et 3°... 

14 de 34 p. sur 4° et 4"... 

14 de 54 p. sur 5* et 4°... 

15 de 37 p. sur 5" et 4°... 

15 de 57 p. sur 5" et 5°... 

CUBE. 

B 

4.97 

21.78 

22.55 

24.75 

24.73 

24.75 

30.24 

36.27 

36.27 

36.27 

52.56 

66.64 

77.70 

87.90 

CUBE 

total. 

M 

9.91 

27.88 

30.83 

32.92 

43.07 

53.75 

61.21 

97.02 

107.67 

133.92 

150.21 

173.20 

190.92 

234.% 

SOLIVES SELLES 

UmENSIONS. 

5 de 15 p. sur 3° et 3°.. 

6 de 13 p. sur 5° et 4°.. 

6 de 15 p sur 4° et 4°.. 

7 de 16 p. sur 4°el5\. 

9 de 15 p. snr 5* et 4".. 

10de 16p. sur 6-et5\. 

il de 16 p. sur 6° et5'.. 

12del9p.sur 8°et7°.. 

15 de 22 p. sur 10- et 8°.. 

16 de 25 p. sur 11° et 8\. 

17 de 25 p. sur 11-el 8°.. 

18 de 31 p. sur 12-el 9°.. 

18 de 31 p. sur 12-el 9°.. 

19 de 31 p. sur 12- el 9\. 

20 de 31 p. sur 12* el 9°.. 

22 de 31 p. sur 12-et 9°.. 

25 de 54 p. sur 15° et 9°.. 

24 de 37 p. sur 14-el 9°.. 

CUBE. 

P. C. 
5.90 
7.02 

7.58 

15.68 

16.38 

33.60 

36.96 

86.64 

191.40 

248 i 

268.50 

424.08 

424.08 

437.64 

461.20 

508.35 

633.42 

751.80 

D'après ces éléments, nous donnons l'évaluation des di

verses constructions d'un plancher de 18 pieds sur 2 4 , for

m a n t 12 toises quarrées , d'après les conditions que nous 

avons indiquées : 

( N° il.) Plancher de 48 pieds sur 2 i. en poutres el solives. 

Une poutre de 19 p. sapin 8 p. c. 17, ù 2.25 18' 38* 
U solives de 25 p. sapin 24 p. c. 75, à 1.75 45 30 
11 chevilles îi 12* 1 52 

432 p. q. planches do 12 lignes, a 30* 129 60 
1100 clous gabarro, à 6*, le 100 G 60 
Dressage, 12 t. q. à 50' »ï 

Valeur du plancher..'. 205 20 
La toiso quarriic 17 10 
Le mètre qu , 4 45 

{ N° 4-8".) Le même, hourdé. 

Mriiu' poutre. IS'38* 
44 solives sapin 138.60, à 1.75 239 55 
Dressage, montage et pose, 121. q., à 70* 8 40 

Plancher 266 33 
Toise qu 22 19 
Melrequ 5 75 

( N" 19.) le même plancher recouvert en brique en longueur. 

Poutre 18*58' 

15 solives 19..~C>. à 1.75 99 84 
fcï t. q. briques, 456 briques, a 9* 41 04 
12 U q., main-d'œuvre êl plâtre, à 1.50 18 » 

Plancher 177 26 
Toise qu 14 77 
Mèlre qu 3 $5 
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(N° 50.) Plancher en solives seules. 

12 solives de 19 p. cubanl 86 p. c 64, à 2' 173' 28' 

Planches et 1200 clous 136 80 

Dressage, monlage et pose, 12' t. q 6 

Plancher 316 08 
Toise qn 26 34 
Métrcqu 7 67 

( N° 51.) Le même, hourdé. 

48 solives de 19 p. cubant 546 p. c. 56, à 2 693'12" 
Dressage, montage el pose, 12' t. q., à 70 8 40 

Plancher 701 52 

Toise qu 58 46 
Métrcqu 64 9 

(N° 52.) Le même, recouvert en brique en largeur. 

22 solives cubant 158.84 ii 2 317' 68' 
•Brique 41 04 

Main-d'œuvre cl plâtre , à 1'75 la t. q 21 ff 

Plancher ; 379 72 
Toise qu 51 65 

Métré qu 8 75 

La démolition de la charpente en général, avec descente 

des pièces, peut valoir 1 fr. la t. q. (5 c. m. q.). 

§ 3. Comble. 

, ( 2°-Partïe, page 93.) 

Le comble est de tous les ouvrages de charpente celui 

pour lequel on doit entrer dans le plus de détails, et le plus 

difficile à traiter d'une manière générale. On. n'emploie 

guère aujourd'hui que le comble droit, incliné au tiers ou 

. au quart dans le Nord de la France; mais, au Centre ou au 

• Midi, on l'incline au cinquième, et souvent au sixième. Les 

faîtes et pannes peuvent être soutenues par des fermes de 

charpente, qui ont l'inconvénient de rendre les galetas in

commodes cl inhabitables, a cause des travées qui les parta

gent, et surtout par les entraits qui soutiennent ces fermes; 

il est vrai que lorsque les poutres du dernier étage servent 

d'entrait, on est dispensé de celte pièce de charpente, la. 

plus chère, la plus importante et la plus gênante ; et lorsque, 

ce qui est mieux pour la solidité du comble, on fait usage 

d'un faux entrait placé au liers- des arbalétriers, la parlie in

férieure du comble laisse encore un passage, mais très-incom

mode. Les fermes sont placées à douze ou quinze pieds de 

dislance l'une de l'autre ; ce qui fait que les combles de 12, 

de 15 et de 18 pieds de longueur n'en ont,pas besoin , qu'il 

n'en faut qu'une pour ceux île 24 et de 30 pieds, deux pour 

ceux de 50 et de 42, trois pour ceux de 48, de 51 et de 60, 

et quatre pour ceux de 60- et de 72 pieds de longueur. U est 

plus économique de forcer un peu la dimension des faîtes et 

des Marchés et des Évaluations. 2 9 9 

pannes en éclaireissant les fermes, car c'est ce qu'il y a de 

plus délicat à établir, de plus coûteux de main-d'œuvre, et 

ce qui produit le plus de déchet, de recoupes et de débris. 

Les entraits qui supportent ces fermes doivent avoir en lon

gueur la largeur du bâtiment, avec 12 ou 24 pouces de pri

ses dans les murs ; par conséquent, de 14 à 50 pieds de lon

gueur, et depuis"6 pouces jusqu'à 15 pouces de hauteur, 

ou depuis 25 c. jusqu'à 1,05 de pied cube par pied courant ; 

les faux entraits, depuis 3 jusqu'à 8 pieds de longueur, et 

depuis 5 pouces jusqu'à 10» de gros, c'est-à-dire, depuis 

0,06 jusqu'à 0,58 de pied cube par pied courant; les arba

létriers , depuis 8 jusqu'à 26 pieds de longueur, et depuis 5 

jusqu'à 10 pouces de hauteur, ou de 0,18 à 0,58 de pied cube 

par pied courant; les faîtes et pannes, depuis 12 jusqu'à 48 

pieds de longueur, et depuis 4 jusqu'à 9 pouces de gros, ou 

depuis 0,11 jusqu'à 0,44 de pied cube par pied courant. Les 

poinçons partant du faux entrait ont, depuis 1 pied jusqu'à 

3 ou 4 pieds de hauteur; ils doivent être en chêne exclusive

ment et avoir de 4 à 8 pouces d'écarrissage ; leur pied couran t 

cube aussi de 0,11 à 0,44 de pied cube. Les chevrons ont, 

'depuis 10 jusqu'à 30 pieds de longueur, et de 5 à 5 pouces de 

diamètre; leur pied courant va de 0,05 à 0,14 de pied cube; 

on les espaces de 18 à 20 pouces, c'est-à-dire, on en met à 

peu près quatre par toise de faîte, par conséquent huit, 

puisqu'on en place le m ê m e nombre de chaque côté. Si au 

lieu de latte on emploie des plates-bandes, les chevrons ne 

doivent être espacés que de 14 pouces, de milieu en milieu, 

c'est-à-dire, à peu près cinq ou dix par toise de faîte. La 

latte et la clouterie font partie de la couveiture, et on 

compte pour le brandissage des chevrons de 20 à 25 che

villes par cours de panne. Le déchet, la prise ou l'appui et 

l'assemblage de ces combles, est compris dans cette indica

tion générale; mais leur transport à l'atelier, leur montage 

et leur pose doiventêtre couverts par l'addition d'un dixième 

de leur valeur; sinon , la main-d'œuvre est complée 1 fr. la 

toise quarrée de comble. Si ces ouvrages se font par entre

prise, la pose des lattes et des tuiles est comprise dans ce 

dixième, mais en bois neuf seulement; en bois refaits, on 

ajoutera un cinquième à la valeur des bois ; et en bois de 

démolition, sur les lieux, un sixième seulement pour déchet, 

façon et tous frais. 

On supprime quelquefois la latte en rapprochant les che

vrons de manière que l'entrevous soit occupé par une tuile 

creuse placée sur le dos, et qu'une tuile placée sur son creux 

recouvre le chevron; mais il faut que ces chevrons soient 

parfaitement droits, augmenter d'un quart le nombre de ces 

chevrons et les aligner avec exactitude. Si l'on remplace la 

latte par de la brique plate-bande, alors on lambrisse et on 

plafonne sous les combles ; on scelle à plaire les plates-ban

des, et on place au-dessus la tuile creuse à mortier; on in

tercepte ainsi le passage à l'air et à la neige. 

Dans les bâtiments de 12 à Vi pieds de longueur on peut 
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supprimer la ferme, et on appuie le faite et les pannes, alors 
renforcées, sur le pignon des murs élevés dans l'inclinaison 
des combles; si la longueur du bâtiment est plus considé
rable, on peut élever les murs de refend pour soutenir la 
portée des pièces ; les galetas sont alors parfaitement libres 
dans l'intervalle de ces murs. 

Nous avons, dans le tableau suivant ( K K ) , donné le cube 
des combles, soit en ferme, soit en pignon. 

En combinant ce tableau avec celui qiii précède, on ar
rive aisément à l'évaluation des combles. 

( K K ) Tableau du cube des bois des combles, avec fermes et entraits, fermes sans entrait el sur pignons. 

PIECES DU COMDLE. 

Superficie du bâtiment. 

Idem des deux rampes du comble— 

1 entrait ou tirant 

1 faux entrait 

2 arbalétriers 

1 poinçon '. 

Contreliches, esseliers . jambettes 
confondues 

1 faite ou faîtage 

Pannes 

16 cbevrons 

Cube total de la ferme et du comble. 

Cube sans entrait 

Cube par t. q. de base 

Cube par t. q. de comble 

Cube par t. cour, de comble. 

COMBLE EN FERME 
D'UNE LARGEUR DE BASE ET UNE LONCUEUR UE 

12P. 18P 

P.C. 
3.50 

i, 54 

2.88 

» 14 

1 

1.32 

2.04 

0.40 

P.o. 
19.40 

P.c. 
15.90 

4 87 

3.66 

9.70 

V 
10 

P.77 
4.70 

» 72 

3.96 

» 20 

1 

2.09 

4.18 

17.28 

P.c. 
35.11 

30.41 

3.90 

3.51 

11.70 

24 p 

T..,. 
16 

17.4 

P.c. 
H . : 

» 72 

5.04 

ff 28 

2.16 

2.64 

10.56 

51.84 

30 p. 3 6 P. 42 P 

J- 1° 

27.2 

~p7c7 
14.08 

1.25 

17 

» m 

9.90 

5.40 

21.60 

82. » 206.36 

P.c. 
22.04 

2.64 

17.60 

10 

6.48 

25.92 

P.c. P.c. I P. 
84.24 151.63 291.52 

P. c. ' P. c. 
137.55 269.48 

6.061 8.09 

5.521 7.29 4.86 

21.06 30.33 48.58 
I 

T.q. 
49 

P.c. 
33.44 

4.06 

20.24 

» 52 

12.06 

19.36 

48 p. 

T.q. 
64 

l».2 

P.c. 
52.50 

4.64 

30.16 

ff 60 

12.86 

21.12 

77.44 126.72 

282.24076.32 

P.c. P... 
349.36 624.92 

P. c. I P. c. 
315.92 572.42 

7.32 

6.27 

49.91 

9.76 

9.43 

88.10 

COMBLE EN PIGNON 
D'UNE LABCEUB DE BASE ET D'UNE LONGUEUR DE 

12p. 18P. 24P. ; 30p. 36p. 

Y 

P.C. 

3. . 

6. • 

T9* 
T.q. 
10 

T.q. 
. 25 

17.2/31 37.1)3 

P. C. P. c. 

7.92 10.56 

13.84 42.24 

9.60| 17.28 51.81 

- I -p.c. i P.C. : p.c. 
18.60 41.04 104.64 

4.52 4.56J 6.54 

5.49 4.10 5.91 

9.50 13.68 26.16 

P.c 

13.20 

52.80 

51.84 

P.c. 
117.84 

P.c. 

ff. ff 
4.71 
4.70 

23.57 

.,6 

P.C. 

15.84 

63.36 

206.36 

Pc. 
285.56 

P.c. 
« . i 

7.93 

7.14 

47.60 

p. 48 P. 

T.,. 
49 

P.c. 

18.48 

73.92 

282.24 

P c. 
574.64 

P. 3. 

T.q. 
64 

69.1/3 

P.c. 

21.12 

126.72' 

376.32 

P.c. I 
521.16 

P.c, 

7.64 8.19 

6.75 7.94' 

15.32 65.52 

( N° 53.) Comble avec une ferme dé 24 p. de largeur sur 2i 

de faîte et d'environ 23 pieds de pente. 

Unentraitdc26p.delongucnretdcl0°sur8°,àl.91. 26 26\ 

Un faux entrait de 13 p. de long, et de 6° sur 6°, à 37'. 4 81 j 

2 arbaléliers de 18 p. de long. ctde6°sur6°, à37' 13 321 igifij. 

1 poinçon en chêne de 4 pieds et de 4° sur 4°, à 25'.. 1 /il 

Conlrefiches, esseliers, jambettes confondus , 2 p. c. 
16 à 1.50 ..„. 5 24/ 

Faite 26 p. de longueur et de 6° sur 6°, à 37' 9 62 \ 

4pannescnsembledcl04p.dclong.etdc4°sur5°,àl7° 17 68/ 

32 chevrons de 4° ensemble 418 p., à 9° 57 62> 120 59 

100 chevilles, à 9° 9 «I 

Main-d'œuvre, 17 t, q..2|3, a 2' 46 67/ 

Total 169 22 

Par toise quarrée do comble 5 59 

Par mètre quarré 0 89 

(N° 54.) Comble en pignon de dimension semblable. 

Faite, 26p.de longueur et de 8° sur 8", à 70* 18'20 

Pannes ensemble 104 p. de long, et de 7° sur 6°, à 43'.. 44 72 

Chevrons 37 62 

Chevilles 9 « 

109 54 
Déchet, pose, monlage, un dixième 10 95 ) _ .. 

Main-d'œuvre, 17 u q. 2/3, à 1' 17 66 ( 

Total 138 15 

Par loise quarrée de comble 2 70 

Par métré quarré. 0 70 

( N» 55.) Comble semblable avec plates-bandes. 

l'.ûle et pannes 62'92 

40 chevrons ensemble de 520 p., à 9' 46 80 

Chevilles...'. ;'. 9 " 

118 72~ 

Mw 1188 

Main-d'œuvre 17 66 

Total 148 26 

T. qu. de comble. ...'. ., 2 97 

M. qu 0 75 

http://26p.de
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§ i. Etayements, chevalement, gchafauds et antres. 

(2° Partie, page 107.) 

Ces différents objets sont de peu d'importance, et sont 

ordinairement compris dans la main-d'œuvre des murs, des 

voûtes et de la charpente. Il scrailbien difficile d'en apprécier 

la valeur avec exactitude. On peut cependant supposer que les 

chevalements exigent, par toise quarrée de m u r à soutenir, 

environ un pied cube de bois ; les echafauds et etayements, 

un demi-pied cube. Les cintres doivent être relatifs à la 

force des voûtes qu'ils doivent soutenir : ces cintres, les 

couches, les poteaux et les voliges, pour chaque toise quar

rée de voûte, peuvent employer de G l a pieds cubes de 

bois (/). 

C o m m e il est très-rare que le bois qu'on emploie soil 

neuf, et que d'ailleurs, après son usage, on peut encore 

s'en servir, il est à croire qu'il suffirait de le compter à 25 

ou 50 c. le pied cube; Les cintres des voûtes légères en 

brique, que l'on fait en planches, seraient d'un prix égal à 

celui des cintres plus forts, pour lesquels on emploie des 

bois quarrés. Mais ici la main-d'œuvre est ce qu'il y a de 

plus considérable, et, c o m m e nous venons de le dire, elle 

est généralement comprise dans celle de l'ouvrage prin

cipal. 

§ 5. Pans de bois et Cloisons de charpente. 

(2° Parlie, page 100.) 

Depuis le renchérissement successif du bois, on a, peu 

à peu, plus ou moins renoncé aux pans de bois, et le dan

ger du feu qui les menace ne peut que faire applaudir à leur 

' remplacement par la maçonnerie, surtout dans les lieux où 

l'on peut construire, en brique crue, les murs de refend ; il 

y a m ê m e de l'économie à préférer la maçonnerie. Cepen

dant, il peul être quelquefois utile de se servir des pans de 

bois pour gagner1 du terrain; mais il suffit de donner une 

idée générale de ce genre de construction, et de son évalua-

lion , au moins approximative , d'après ce que nous avons 

dit précédemment. 

Ceux des pans de bois qui doivent remplacer les murs exté

rieurs , doivent êlre hourdés plein, c'est-à-dire, que l'inter

valle des pièces de bois doit êlre rempli de briques, de moel

lons, de plâtras, de terre glaise corroyée ou autres maté

riaux. Les pieds cormiers ont souvent de 9 à 12° d'écarris-

sage ; les piédroits intermédiaires, ceux qui formenlles baies, 

n'ont guère que 6 pouces dans les murs extérieurs, 4 pouces 

dans les murs intérieurs ou murs de refend, et trois pouces 

dans les cloisons de distribution. Dans la toise quarrée des 

(f ) Le prix du bois vieux , employé pour échafaud el étayement, brut sans 

assemblage, est évalué, dans les grandes entreprises , à 22 fr. la toise cube ou 
3 lr. le mètre cube. 
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premiers il entre environ 1/3 de bois et 2/3 de maçonnerie 

de remplissage, toujours faite en plâtre on en mortier de 

terre : dans les pans de bois intérieurs on admet '/t de 

bois et 3/4 de remplissage, et dans les cloisons de dis

tribution 1/5 de bois et 4/5 de remplissage. Ainsi, en sup

posant les premiers de 15° d'épaisseur ou de 18 p. c. pour 

6 pieds de hauteur, chaque loise quarrée demandera 6 p. c. 

de bois et 12 p. c. de maçonnerie supposée de riblons et de 

^mortier de terre; dans les seconds, sur 8 p. u. il y en aura 

2 p. de'bois el 6 p. de remplissage; et dans les troisiè

m e s , pour 6 p. c. 1/5 p. c. de bois et 4/5 p. c. de remplis

sage. D'après la tableXVI, le pied cube de bois de chêne, de6°, 

serait de 2,50 ; le pied cube de bois de 4" et de 3°, serait de 

2 fr.en bois refait ; la toise cube de maçonnerie en brique 

crue, de 41. 46, serait de 19 c. le pied cube, et la toise. 

cube de riblons avec mortier de terre, de 61 fr. 52 c., se

rait de 30 c. le pied cube. D'après ces données, on aurait 

les évaluations suivantes : 

( N° 56. ) Pan de bois extérieur de 6° d'épaisseur et remplissage 

de riblons. 

Bois, 6p. c.,à2.50 ' 15' » 
Riblons à mortier de terre, 12 p. c., à 30°. 3 60 

Main-d'œuvre 5 i 

Toiseq : 21 60 

Métré q 5 62 

( N° 57. ) Pan de bois intérieur de 6" d'épaisseur avec brique crue 

de remplissage. 

6 p. c. bois, a 2' 12' n 

12 p. c. remplissage de brique crue, à 19° 2 28 

Main-d'œuvre 3 i 

La toise quarrée 17 28 

Mètre qu 4 52 

(Pî° 58.) Pan de bois intérieur avec remplissage de riblons. 

2 p. c. bois, à2' 4' ». 

6 p. c., remplissage à 30e 1 80 
•Main-d'œuvre 2 n 

Toise qn 7 80 
Mètrequ 2 02 

( .N° 59. ) Cloison de distribution avec remplissage de riblons 

1 '!sp. c. bois, à 2' 2'40 

4 % , remplissage, à 30° 144 

Main-d'œuvre 1 

Toise qu 484 

Mètrequ 1 26 

On sent bien que le remplissage en brique crue n'est ici 

que de curiosité, puisque la brique crue ne peut être pro

posée pour l'extérieur, el que dans les autres sa largeur est 
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trop forte ; mais on \ oit que le no 50, comparé aux 18 pieds 
cubes do la toise de riblons, lui est supérieur de 1(1,20; et 
le n" 57, comparé aux 18 p. c. de la toise de brique crue, 
il la surpasse de 18 fr. 1 8 c ; ce qui confifVne ce qui est 
avancé, que la maçonnerie esl moins chère que le pan de 
bois. 

§ 6. Escaliers de charpente. 

( 2° Partio , page HO.) 

Les escaliers de charpente sont plus faciles à établir avec 
solidité que les escaliers en pierre: le bois est plus liant, 
n'est guère sujet à éclater; il a moins de pesanteur; il est 
plus facile à consolider avec du fer ; sa bascule est moins 
prononcée ; et quoiqu'il soit par lui-même incontestable
ment moins résistant et moins durable, comme on ne l'em
ploie guère qu'à l'intérieur, et qu'il souffre moins des chocs 
et des dépressions, il dure bien plus longtemps qu'on ne 
pourrait le penser. 

On fait les escaliers de charpente de deux manières ; en 
marches pleines et massives, et en marches revêtues de 
pierre, ou carrelées avec du carreau. Dans le premier cas, 
comme pour les marches de pierre, ce sont des quartiers de 
bois, ordinairement de chêne, de frêne ou d'un autre bois 
dur, élégis, proGlés, replanis et assemblés tant dans le 
mur qu'avec le limon. Dans chaque volée, deux ou trois bou
lons de fer traversent toute la marche, se scellent dans le 
mur en queue de carpe, et avec le limon, par un écrou 
dont la tête s'encaslre dans ce limon. 

On fait aussi ces mêmes escaliers sans limon ; on multi
plie les boulons et quelques-uns des appuis; les colonnettes 
de la rampe font l'office de boulons : les marches, qui n'en 
reçoivent point, se relient entre elles au moyen de goujons 
à écrou : le tout acquiert ainsi une stabilité égale à celle de 
la pierre ; la rampe de tous ces escaliers est exclusivement 
en fer. Dans les escaliers en bois revêtus de pierre, on fait 
l'âme des marches en lambourdes, de manière à laisser l'es
pace nécessaire pour placer un giron et un contre-giron en 
dalle de pierre d'au moins un pouce d'épaisseur. 

Enfin, dans les marches carrelées, le devant de ces mar
ches se compose d'une lambourde de chêne qui forme la 
hauteur, et une partie du giron ; le reste, hourdé et pla
fonné en dessous, est recouvert de carreau dressé el taillé. 
Quelquefois, dans ces escaliers du second ordre, les parties 
courbes du limon font aussi la hauteur de la rampe, et le 
reste est en barreaux de fer ou de bois. 

Ordinairement, et sauf celle modification, qui consolide 
beaucoup un escalier de service, la rampe est totalement 
de fer : dans les escaliers sans limon, chaque marche reçoit 
deux roseltes tic cuivre eu dehors de la marche, qui font 
aussi, comme nous l'avons dit, un effet d'armature, cl sup
portent les colonncllcs, lesquelles elles-mêmes forment la 
rampe. 

Rl'BALE. 

U est d'usage de faire toujours en pierre la première et 
quelquefois la seconde'marche qui reçoivent le seuil de l'es
calier, et sur laquelle repose le mandrin ou le piédouchc qui 
soutient la rampe. 

Pour évaluer l'escalier, on calcule, pour chaque marche, 
le cube du bois ; pour la main-d'œuvre, le délardemcnt, le 
débit et le sciage, les surfaces refaites et les moulures ; dans 
le limon, le bois, le replanissage, les raccordements, les 
élégissemcnls, les entailles et les moulures. On évalue ainsi 
le pied courant de chaque marche et celui du limon, et par 
une simple addition on arrive à connaître la valeur de l'es
calier. 

Lorsqu'il y a de grands paliers, une marche palière s'é
value de la m ê m e manière, ainsi que le plancher qu'elle sup
porte. 

Quand l'escalier est carrelé, on peut aussi joindre à la 
marche la valeur du carrelage et du plafond qui recouvre le 
dessous de l'escalier. 

Quelquefois, et dans des circonstances particulières, on 
place le long du limon une bande de fer encastrée dans le 
bois, elle relie ensemble les différents boulons qui conso
lident les marches. 

On peul ainsi évaluer chaque marche, son bois, son revê-
tement, son carrelage et son plafond s'il y a lieu, de même 
chaque pied courant de limon. On calcule le bois des mar
ches avec six pouces d'excédant pour son scellement dans le 
mur et son assemblage dans le limon. 

Ce sont les dimensions de la cage qui déterminent la lar
geur des marches et conséquemment la lanterne, ou l'espace 
vide entre les volées , et qui décident la largeur des paliers 
ou la nécessité de faire des marches tournantes. 

Nous indiquons le prix de revient des marches le plus or
dinairement employées ainsi que les limons, avec le prix 
qui en résulte par pied courant de marche et de limon. Lors
qu'il n'y a point de limon, la moulure et la face refaite sur 
la largeur équivalent à peu de chose près l'assemblage des 
marches avec les limons. Nous ne nous occupons pas des 
rampes, non plus que de la surélévation des parties courbes. 
Les marches palières ne diffèrent des autres que par leur 
longueur; ces marches palières sont souvent évaluées à en
viron 2 fr. 50 c. par pied courant. La plate-bande en fer qui 
accompagne le limon où elle esl entaillée dans son épaisseur 
et qui est arrêtée par des vis à tête fraisée peut, lorsqu'on 
l'emploie, être évaluée, par pied ou par marche, à 50 c; 
celle des boulons esl fixée d'après leur force, et, en lermc 
moyen, peul être du m ê m e prix par pied courant, en y ajou
tant un pied de plus que la largeur de la marche, à cause 
des prises dans le mur et la fixation dans le limon. Lorsque 
l'on emploie le carrelage, il faut par pied la valeur d'un car
reau et un quart ; chaque pied de marche s'évalue à peu près 
à un pied quarré de plafond noyé, y compris la pose du 
carreau el le hourdis. Avec ces renseignements on peut arn-
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ver â une appréciation seulement approximative de l'escalier, 

car ce sont ses parties principales,- quoiqu'il y ait néces

sairement des différences particulières produites par le plan 

et les formes adoptées. 

( N" 600 Marche pleine de # pieds de longueur. 

7, p. c. bois, à 2.50 7' 50' 
Déchet eL coqpe, «|4 1 87 
Surfaces refaites, 7.3fo p. q., à 15' 1 25 
Sciage, délardementel débit, à 1.50 le p. c 3 75 

Boulon et armature 1 i 
Moulures, 5 p. cour., a 20e 1 n 

Scellement'dans Je mur // 10 
Pose, à 5' le p. c « 15 

Prix de la marche 16 62 
Par pied courant ii5 3 32 
Mètre courant. , 9 88 

(N° 61.) Marche carrelée. 

1 p. c. bois 2' 50' 
Déchet et coupe, 'f̂  n 63 
Sciage, délardement et débit 1 50 
Surfaces refaites, *3 3J4 p. q. t à 15' « 79 
Boulons 1 
Moulures .. \ „ 
Scellement „ ft) 
Pose „ 05 

' 7 57 
Un carreau cl demi, taille et pose „. 10 
, Hourdage el plafond, 1 p. q „ 33 

Prix de la marche 8 // 
Par pied courant n 59 
Mètre courant 4 1 

( N° 62.) Limon d'un pied de hauteur sur G pieds de longueur. 

6 p. courants madriers de 3 pouces, à 1' 6' 

Baccordemenl et assemblage, à 50' 3 n 
Moulures, 6 p. courants, à 20' i 20 
Mortaise el assemblage de la marche n 25 
Pose , à 5' le pied courant « 30 

Valeur de 6 p. cour, de limon... 10 75 
Par pied courant 1 79 
Métré courant 5 45 

(N° 63.) Marche revêtue en pierre. 

Bois, déchet, coupe 5' 13 \ 
Délardementel débit 1 50 <• 4 78 
Scellement cl pose n 15 ) 
Boulons 1 

Dalle, 8 p. »b courant, à 1' 8 50 I 
Pose el scellement 1 i 9 50 

Valeur de la marche 15 28 
Par pied courant. ...' 3 06 
• Par mèlrc courant 9 13 
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( N° 6i.) Marche palière de 42 pieds de longueur et d'un pied 
de largeur. 

12 pieds cubes bois, à 2.50 30f " 
Déchet, i,"coupe ;... 7 50 
Sciage el débit, à 1' 12 // 
Surraces refaites, 24 p. q., à 15' 5 60 
Moulures, 2i pieds courants, à 20e 4 80 
Scellement dans les murs '.... n 20 
Mortaise cl assemblage de 4 solives, à 20° ff 80 

Prix de la marche 58 90 
Par pied courant -i 90 
Métré courant 15 05 

Ce sont encore les charpentiers qui font les escaliers droits 

et rustiques, que l'on appelle c o m m u n é m e n t échelles de 

meunier, qu'on établit pour monter dans les granges, les 

fenils et les greniers des bâtinlents d'exploitation. Ce sont 

deux madriers de deux pouces d'épaisseur, arrêtés dans une 

position inclinée et qui ont des marches plates, faites avec 

des bouts de planches, posés de niveau sans contre-giron. 

Ces échelles sont ordinairement de 18 à 20 pouces de lar

geur; elles peuvent coûter,tout compris, les marches et les 

deux limons, de 1 fr. 50 a 2 fr. la marche, d'après la qualité 

du bois qu'on emploie. 

§ 7. Portes et contrevents en charpente. 

(2'Partie , page U3.) 

Les portes et contrevents de charpente, construits comme 

l'indique l'art. 7 de la2° parlie, page 115, trouvent dans le 

tarif H H , page 297, la valeur du bois travaillé [g). 

Les portes à deux vantaux sont ferrées de quatre penturès, 

qui valent 1 fr. 10 ou 4 fr. -40 ; de 12 broches, à 25 c. ou 5 fr. ; 

d'une serrure, 3 fr. 50 c., avec sa gâche à pointes ; d'un lo

quet à pou,ce, 1 fr. ; il exige 4 gonds , à 20 c. ou 80 c. ; le 

battant dormant est consolidé au moyen d'un arc-boulantou 

fort crochet qui tient à la baie par une gâche à anneau, et 

a la porte par un œil à bois , et dont le prix moyen est de 

2 fr. ; un verrou, de 1 fr. 50, les consolide ; et toute celle 

ferrure peut êlre évaluée â 15 fr. 70 c. 

La ferrure des portes à un vantail se compose de deux pen

turès., 2 fr. 20 ; de six broches, 1 fr. 50 ; d'un loquet, 1 fr. ; 

d'un verrou avec piton et gâche , 1 fr. ; d'une serrure et sa 

gâche, 5fr.50; il lui faut deux gonds, 40 c ; en tout, 9 fr. 60 c. 

La ferrure d'un contrcvenL à deux vantaux se compose 

seulement de quatre penturès, 4 fr. -40 ; de huit broches , 

2 fr., ou 6 fr. 40 ; mais il faut y joindre une espagnolette, 

qui vaut 1 fr. par pied, plus un pied pour la poignée; 

ainsi, si le contrevent avait 12 pieds de hauteur, elle vau-

(t;) Los portes en planches entières, on nerva , drossé, rainé, assemblé à te

non et mortaise ou emboîté, valent, à Toulouse , -17.50 la l. q. (12.50 m.q.) ; 

pour le second parement, on ajoutera l'au prix delà t.q. et 30' à celui du m. q. 
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(Irait 13fr.; de huit pieds, 9 fr.; de sept pieds, 8 fr.; de 
six pieds, 7 fr. ; île cinq pieds, 6 fr. ; ce qui porterait la fer
rure des premiers à 19 fr. 40 ; celle des seconds, à 15 fr. -50 ; 

celle des troisièmes, à 14 fr. 40; celle dcslquatrièmes, h 
15 fr. 40; celle des cinquièmes, à 12 fr. 40. 

Au dessous de ces dimensions, les contrevents sont, au 
lieu d'espagnolette, arrêtés par deux crochets, d'une valeur 
de 1 fr., cei qui porte leur ferrure à 7 fr. 40 ; s'ils sont à 
deux vantaux, et a 5 fr. 20 s'ils sontà un vantail. 

Ce sont aussi les charpentiers qui font les portes charre
tières ; lorsqu'elles sont grandes, elles sont en bois de sapin, 
de deux pouces d'épaisseur, avant d'être travaillé ; de huit a 
neuf pieds de largeur et de huit a neuf de hauteur. On en 
doublu souvent la partie inférieure à trois pieds de hauteur. 

Quelquefois m ê m e , dans les campagnes, ils exécutent 
assez bien les portes cochères, quoique ce soit particulière
ment l'ouvrage des menuisiers ; ces portes ont communé
ment huit pieds de largeur sur douze de hauteur, y compris 
imposte ou dormant circulaire et doublure du bas en fer ; 
les bois ont la m ê m e force que pour les portes charretières 
et ce second parement est blanchi. 

La ferrure des portes charretières tournant sur équerres 
doubles et crapaudines avec des barres de fer diagonales 
d'un pouce de largeur sur deux lignes d'épaisseur, est de 
deux forts verrous verticaux et d'une targette ou verrou ho
rizontal , d'une serrure à pompe et à bouton , d'un marteau 
et son clou, et de cinquante clous à vis. 

Celle des portes cochères, suspendues aussi par des cra
paudines , a sur le bas une doublure de tôle de trente pouces 
de haut, une espagnolette avec verrous haut et bas, un 
verrou horizontal, cinquante pitons à vis et une sonnette 
d'appel garnie de ses mouvements, de ses ressorts et 
coulisseaux. 

Avec tous ces éléments nous établirons le détail'des portes 
et des contrevents des dimensions les plus ordinaires. 

( N° 65. ) Porte pleine en chêne de 12 à 15 lignes de 4 pieds sur 8, 
à deux vantaux (32 p. q. d'ouverture). 

32 p. q., à 64° 20' 48° 
ife pour écharpes et traverses 6 83 
Ferrure 15 70 
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43 01 
Pied qu 1 40 
Métré qu 13 10 

(N° 66.) La même, en bois dur. 

•Ii p. q., a 60° 19' 20° 
•h 640 
Fcirurc 15 70 

41 30 
Pied qu 1 29 
Métré qu 11 70 

(N» 67.) Porte pleine en chêne de 2 p. sur S '/2 à un vantail 
(11 p.q.). 

12p.iJ.lfc, a04° 8' » 
i/3 2 67 
Ferrure 9 60 

20 27 
Piedqu 185 
Mètrequ 18 25 

(N° 68. ) La même, en bois dur. 

12 p. q. <fc, à 60' 7'âO" 
%... 25" 
Ferrure 9 60 

19 60 
Piedqn 156 
Mélrequ 14 55 

(N" 69.) Porte pleine en chêne de S sur C, à deux vantaux 
(18 p.q.) 

18 p.q., à 64- 11*62-

'h \m 

Ferrure 15 70 
31 19 

Piedqu i 75 
Mètrequ 16 35 

( N» 70.) La même, en bois dur. 

18 p. q., à 60 M"«r 

% • f* 
Ferrure. .7 15 60 

30 • 
Piedqu 094 
MeUf qu 8 96 

(N» 71.) Porte pleine en sapin de i sur 8, à deux mntma: 
(32 p.q.) 

32 p. q., à35' U'-*r 
'ls 573 

Ferrure 15 70 

50 63 
Piedqu 078 
Mètre qu .". 7 32 

(N° 72.) Porte pleine en sapin de S sur 6, à un l'antaii (18 p. q.). 

18p. q., à35° 6'30° 

'ls !» 
Ferrure 9 60 

IS 
Pied qu * " 
Mùlrequ 9 36 

http://12p.iJ.lfc
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(N° 73.) Porte en sapin de 2 i/2 sur S, à un vantail (12 1/2 p- q.). 

12 p. q. %, à 35' 4'38' 

'I3 1 46 
Ferrure 9 60 

15 44 
Piedqu , 1 23 
Mètrequ '. 1170 

(N« 74. ) Contrevent en sapin de 1$ lignes et de 6 pieds sur 12, 

deux vantaux ( 72 p. q.). 

72 p.q., a 35' 25'20° 
% 840 
Ferrure 19 40 

53 00 
Piedqu 0 74 
Mètrequ 7 02 

(N» 75.) Le même de 4 sur 8, 2 vantaux (32 p. q.). 

32p. q.,à35'. H'20' 

'h 3 73 
Ferrure 15 40 

30 33 
Piedqu 0 95 
Mètre qu 8 89 

( N° 76.) Contrevent id. de S i/2 sur 7, deux vantaux (24 p. q. i/2). 

25p. q., à 35° 8'75' 

'h 2 92 
Ferrure 14 40 

26 07 
Piedqu 1 06 
Mélrequ 9 83 

(N° 77.) Le même de 3 sur 6, deux vantaux (18 p. q. ). 

18p.q.,à35" 6'30' 

% 210 
Ferrure 13 40 

21 80 
Piedqu 121 
Mètrequ H 26 

( N° 78.) Le même de 2 V2 à S, deux vantaux (12 '/a p. q.). 

12 p. q. %, à 35' 4'38' 

'13 1 46 
Ferrure 12 40 

18 24 
Pied qu 1 45 
Mètre qu 13 57 

(N» 79. ) Contrevent de 2 p. '/s, à un vantail ( 12 1/2 p. q.). 

12p. q. ife,à35' 4'38' 

>k 1 46 
Ferrure 5 20 

11 04 
Piedqu 0 89 
Mélrequ 8 42 

(N° 80.) Le même de 2 p. sur 4, un vantail (8 p. q.). 

8 p. q., à 35" '. 2'80' 
% ; 093 
Ferrure 5 20 

8 93 
Piedqu I 11 
Mètrequ 10 30 

( N° 81.) Porte charretière en sapin de 8 pieds sur 9 avec doublure 

(72 p.q.). 

Î75 p. q. bois de 2° d'épaisseur, 2* parement \ 
blanchi, à 61e . 45 7oi 

doublure en chêne de 3 p. de hauteur, de ( 63'(K> 

18'de longueur 27 p.q., à 64° 17 28/ 
/2 équerres doubles avec crapaud.ne garnie i 
/ de pivots et colliers pesant 9 1., a 46% \ 
i 4.14, les deux 8 28] 
1 2 équerres doubles en T de 18", à 1' 70, les J 
1 deux 3 401 
Yl barres diagonales en fer d'un pouce sur 2 

Ferrure. \ lignes d'épaisseur, 20pieds à 90" 18. > 60 43 
12 forts verrous verticaux de 30% à 4' 8 « I 
Il serrure à pompe, bouton en coulisse.... 9 501 

* [ 1 forte targette à platine renforcée 3 // j 
1 50clous à vis, à 15e 7 50] 
\l marteau à console et clou 2 75/ 

123 46 
Pied qu. d'ouverture i 72 
Mètre qu 17 20 

(N<> 82.) Porte cockère en sapin de 8 pieds sur 42 avec imposte 

circulaire, 2e parement blanchi (96 p. q. ). 

B . j porte 75 p. q. bois de 2° d'épaisseur, à 61'.. 45 75) 
'*" \ imposte 48 p. q. bois de 18 lignes, à55'.... 26 40) '2'15 

!2 équerres doubles avec crapaudine garnie 
pesant 101., à 45*, 4' 50,les deux 9 

2 équerres doubles en T de 21', à 2' 4 
doublure en tôle douce, 60 1., à 30* 18 
espagnolette en crémone, verrous haut et 
bas 18 •• ' 

verrou en targette, forte platine 10 
50 pilons à vis, à 25e 12 50j 
sonnette d'appel, mouvement, ressorts, cou-

28 35/ 

172 7 
Pied qu. d'ouverture \ go 
Mètrequ n 50 

39 
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ARTICLE 3. 

Couverture. 

(8* Partio, 3' Sect., pago 115.) 

Nous avons dit que la manière la plus ordinaire dans ces 
contrées était de faire les toits assez plats pour pouvoir cou
vrir les combles avec des tuiles creuses ou a canal, posées 
en recouvrement l'une sur l'autre, sur un lattis en voliges 
ou planches légères. Pour les combles en pavillon, c o m m e 

ils sont plus aigus, ils se recouvrent avec des tuiles plates 
ou a crochet, Gxées sur des lattes quarrées. 

Les lattes pour la tuile a canal sont débitées en paquets , 
fusls ou charges de six planches, chacune de 8 pieds (1,60) de 
longueur sur 6 à 7° (0,16 à 0,19) de largeur. Chacune de ces 
planches a 4 1/2 pieds quarrés (0,47 m . q.), et les 6 planches 
ou le fust 27 p. q. (2,85 m. q.) ; et puisque en les plaçant il 
faut laisser entre elles un vide d'environ un pouce, le fust 
pourra couvrir à peu près ôO p. q. ( 3,80 m . q. ) ou environ 
une toise quarrée. Si l'on emploie, ce qui est mieux, et 
m ê m e le plus ordinaire, des planches de 9" (0,24) de lar

geur, on doit compter cette largeur pour 10° (0,27); la 
planche couvrira 6 % p. q. ,etle fust environ40p.q. (4,22) 
ou 1 '/9 la toise quarrée. Ainsi, on pourra supposer que la 

toise quarrée exigera environ V3 de fust en lattes, et c o m m e 
le prix de cette latte va de 2 fr. 75 c. à 3 fr., on calculera sur 

2 fr.par t. q. (0,52 m . q.). 
Les chevrons étant ordinairement espacés de 20 pouces 

( 0,54), de milieu en milieu, chacune de ces planches en 
couvrira quatre et exigera 8 clous dits de passe-marche ; le 

fust 48 et la toise 32, qui, à 6 c , font, par toise quarrée, 
1,92 (0,48 par m . q . ) . 

La tuile à canal, rendue sur l'atelier, vaut 70 fr. le mil
lier ou 7 c. : il vaut mieux, pour alléger le poids de la cou

verture, n'en mettre, par foise quarrée, qu'un cent au plus, 
ou 7 fr. (1,75 m . q. ). 

La chanlatle se fait en bois de nerva scié en biseau ; il 
coûte 30 c. le pied courant, et 6 c. de sciage ; donc, 36 c. le 
pied ou 2 f. 16 c. la toise courante (1,08). 

Les faites, noues et arêtiers se recouvrent avec de grandes 
tuiles dites faîtières ou gruyers, dont chacune vaut 50 c., 

en laissant un pureau d'un pied, valent 1,80 (0,90) la toise 
courante (a). 

(a) En ville, lo prix courant do la couvorluro on tuiles a canal avoolatto nouvo 

est Uo 8 Tr. 931. q. (8 tr. 35 m. q. ) ; la m é m o tuilo, remaniée avec moitié do 

latlo ncuvo , t fr. 90 t. q. ( 0 fr. 50 m . q. ) ; la fourniture des failiôros seelléos 

vaul S fr. 80 la toiso couranto ( 1 fr. '0 m. ) ; la toiso couronto do oliénoaux on 

zinc, do 12' do développement avec ses crochets on for, est do 5 fr. 13 (î tr.'io ru,); 

s'ils no sont quo do 9°, 3 fr. 80 ( S fr. ) ; cclio do lOlo galvanisée, do 19- do déve

loppement cl armée , ost do 5 fr. 30 ( S fr. 75 ) , ot en loyaux do 3 a 4* do 

diamètre, G fr. so ( 3 fr. S5 ) ; los cliénoaux on for-blano ot leurs crocheta valent 

i fr. 70 la loiso courante ( S fr. 60 m.) ; s'ils sont on tuyaux do 3 a .' do diamètre, 

5 fr. ( 8 fr. 50 ) ; uno roitro façonnée 01 poséo, t fr. 70. 

Le mortier pour les solins, ruellées, arêtiers, tranchis 
et faîtières peut être évalué à 3 c. la toise cour-inle; enfin, 
la main-d'œuvre du couvreur, y compris la pose de ces di
vers mortiers, va de 50 à 60 fr. la toise quarrée (12 à 15 c. 
m . q . ) . 

Quelquefois, au lieu de lattes en planches, on emploie 
des tuiles plate-bandes ; il en faudra environ 40 par toise 
quarrée, à 4 c. ou 1 fr. 60 ; pour plaire et pose, 40 c. ; en 

tout, 2 fr., en supprimant les 1 fr. 92 c. des clous. Ainsi, 
le comble et la couverture ainsi disposés, pourront va
loir 18 fr. 64 c. la loise quarrée (4 fr. 42 c. m. q. ), 

O n reçoit l'égout des chanées et des slillicides dans des 
conduits ou chéneaux en zinc, tôle, bois, fer-blanc, etc. 

Voici les détails : 

( N° 83.) Couverture en tuiles creuses. 

Laue 21 » 
Clous 1 92 
Tuile. 7 » 
Main-d'œuvre * 60 

Toiseqn 1152 
Métré qu 5 * 

( N° 84.) Couverture en platebande. 

2 chevrons de pins par pente. 3' • 
Plalebandes 1 60 
Plâtre el pose * 40 
Tuile 7 » 
Mortier « 50 
Main-d'œuvre 1 1 

Toisequ 13 50 
Hêtre qu 3 50 

( N° 85.) Bordures et slillicides. 

Chanlatle » 39 
Tuile 1 80 
Morlier * 03 

Toise courante 2 22 
Métré courant 1 12 

La latte pour les combles en pavillon se fait avec du bois 
dur, m ê m e avec du'bois de nerva, dont le prix est de 50 c. 
par pied courant de planches d'un pouce d'épaisseur et d'un 
pied de largeur : com m e chaque largeur donne trois lames, 
celles-ci reviennent à 10 c , et 6 c. de sciage, ou 16 c. par 
pied, et 96 c. par toise courante ; il en faut 18 par toise 
quarrée, ou 17 fr. 28 c. (-1 fr. 50 c. m. q. ). Souvent, indé
pendamment du crochet de la tuile, on assujettit chacune 
d'elles par deux clous, et chaque lame par 8 clous sur les 
chevrons ou les empanons; ce qui exige pour chaque toise 
quarrée 524 clous, à'Gc. 31 fr. 44 c. (7,86 m.q.) :1a tuile 

à crochet peut revenir ii 90 fr. le millier à pied d'œuvre, ou 

9 c. par tuile ; il en faut 90 par loise quarrée, ou 48 par 
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mètre quarré, c'est-à-dire, 10 fr. 80 c. t. q. ( 2,70 m. q.) ; les 
chanlattes se font aussi en bois de nerva scié en biseau, 

et vaut 36 c. le pied, ou 2 fr. 1G c. la toise courante (54 c. 
m. cour.) : la tuile faîtière, les solins, les ruellées et les scel
lements s'évaluent comme dans la couverture précédente (6); 
suit le détail ; 

( N° 86.) Couverture en tuiles à crochet. 

Laite 17' 28' 
Clous 31 44 
Tuile 10 80 
Main-d'œuvre .*. 1 

Toiscqu 60 52 
Métré qu 15 13 

(N» 87.) Bordures et stillicides. 

Chanlatte 2'26' 
Failières 1 80 
Moilier 0 03 

Toise courante 4 09 
Mètre courant 2 05 

Une couverture, introduite depuis peu d'années, très-
légère et très-facile à poser et à lever, est celle en zinc 
cannelé. Les feuilles ont environ 13 p. (2 in. 25) de lon
gueur, surlO à 11° (0,50) de largeur; elles sont du n» 14, 
et ont près d'une ligne (0,003) d'épaisseur; le poids de la 
feuille est de 26 à 27 livres (13 kil. 40), et celui nécessaire 
pour la toise quarrée est de 16 livres 6 onces (7 kil. 40) ; le 
prix du quintal, pris à Paris (dans la manufacture dirigée 
par M. de Sinçay, rue Richer, n» 19), est de 160 fr., ou 
1 fr. 60 la livre. Enfin, cette couverture, mise en place et 
mesurée sans développement, est d'une valeur moyenne de 
59 fr. 25 c. la toise quarrée ( 8 fr. m . q ) . 
En supprimant les lattes et les chevrons, on place les 

feuilles, attachées chacune par six clous, sur des pannes 
qui peuvent suffire, de 3 à4° (0,08), ou 5° (0,12) sur une 
distance de 13 p. '/2 (4,50), de manière que le recouvrement 
des feuilles soil d'environ 2» (0,05). Si l'on remplace la char
pente en bois par une charpente en fer, on peut à la fois en 
diminuer le poids et le prix. 

On peut m ê m e remplacer, avec une charpente légère, les 
feuilles de zinc par du carton bitumé, qui ne revient par 
toise quarrée qu'à 2fr. 25 c. (0,60 m. q.), bitumé d'un côté, 
et3fr. la t.q. (0,75 c m . q.), bitumé de deux côtés. Ce pro
cédé, etd'autres que nous indiquons, sont dûs à M.Pyrat, 
qui l'a présenté à l'Exposition universelle de 1856 , et dont 
le dépôt est à Paris, boulevard des Italiens, u° i. 

(b) A la ville, le prix courant do la couverture en tuile plate sur lattis neuf esl de 

Il fr.tat. q. (3fr. 70 m. q-); remaniée sur vieux lattis, de 2 fr. 38 (Ofr. 60 m . q.) 

La loise linéaire de filets, solins , ruellées , arêtiers, noues, faîtages tranchés, 

mortier el façon compris , coûte 80 c. ( 0 fr. 40 m.}. 
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Il est rare dans nos campagnes d'employer la couverture 

en ardoise et en tôle galvanisée (c). 

ARTICLE i. 

Menuiserie. 

( 2" Parlie, 4' Sect., page 12t.)' 

L'évaluation des ouvrages de menuiserie se fait en prenant 
d'abord la valeur du pied quarré du bois débité en planches, 
telle que nous l'avons présentée dans le tarif GG, page 296 ; 
en second lieu, le déchet produit par la coupe et l'as
semblage, compté ordinairement ait cinquième de la valeur 
du bois ; enfin, pour les bâlis, le débit et l'assemblage, et 
le travail des moulures ; enfin, tant pour les bâlis que pour 
les panneaux, le replanissage, les rainures et les languettes. 
On cherche à régulariser et à fixer le prix de ces ouvrages au 
pied quarré, d'après les diverses considérations particulières. 

On voit que les bâtis ou encadrements de la menuiserie 
d'assemblage, et les panneaux où le remplissage de ces bâlis 
reçoivent un prix différent, et demandent un détail particu
lier pour la main-d'œuvre ; et il est important de connaître 
leur rapport. Dans un grand ouvrage de menuiserie, on les 
calcule à part, d'après le dessin ; mais, communément, l'ex
périence a prouvé que, dans les lambris de hauteur à grands 
panneaux et les portes à un vantail, la superficie des bâtis 
est égale à celle des panneaux ; on met dans la même caté
gorie les parquets de glace et les dosserels d'armoire. Dans 
les lambris d'appui et les portes à deux vantaux, la menui
serie des bâtis est le double de celle des panneaux, et on 
peut appliquer ce rapport aux portes cochères, auxquelles il 
est mieux cependant d'appliquer un détail particulier ; enfin, 
dans les volets brisés, les embrasements, les pilastres, et 
autres petits ouvrages, la superficie du bâtis est le triple de 
celle des panneaux. Les cadres de chambranles, les châssis, 
les plinthes et les cymaises s'évaluent à part et au prix cou
rant, si on ne leur applique pas la valeur des bâtis. 

Mais la menuiserie peut aussi être placée de trois ma
nières ; elle peut être apparente d'un seul côté, être brûle 
de l'autre, avoir le second parement blanchi, ou avoir ce 
second parement aussi apparent; ces trois situations exigent 
plus de travail et demandent une ou deux augmentations sur 
la première. Le tarif suivant indique le prix du travail des 
bâtis ou panneaux, d'après la nature du bois employé, à un 
parement, à second parement blanchi, et à double pare
ment , évalué au pied et au mètre quarré. 

(c*. En ville , lo prix courant de l'ardoise sur postilles neuves est de 14 fr. 20 

la t. q {4 fr. m . q.) ; celui de l'ardoise , remaniée sur moitié do postillo neuve 

est de 12 fr. 921. q. ( 3 fr. 40 m . q.) ; la découverte en ardoise, 95 c. t. q. ( 25 c. 

m . q )• La toiso linéaire de filets, solins, ruellées , arêtiers, noues , faîtages, 

tranchis, mortier et façon compris, coûte 80 c. la t. q, (40 c m . q.). Les tuyaux 

de zinc pour couverture valent, suivant la force du zinc et celle des pannes , de 

21 fr. à 36 fr. la loiso quarrée, ou de 5 fr. 50 à 9 fr. 50 le métré quarré. 
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(LL) 

Débris et assemblage. 
lleplaiiissage, rainu

res et languettes... 

Mètre quarré.... 

Blanchi au 2' parem. 

Mètre quarré.... 

A double parement. . 

Mètre quarré.... 

ARCHITECTURE RURALE 

Tarif du pied et du mètre quarrés de menuiserie. 

SAPIN E T BOIS B U r 

PANNEAUX 

do 
fifcS 

0'15 

0 03 

« » 

0 10 

ff II 

028 

2 65 

0 38 

3 60 

0 48 

4 55 

do 
Su 10 

0'18 

0 04 

ff /r 

0 10 

ff 

0 32 

do 
tOalt 

0'20 

0 04 

n ff 

0 10 

Il II 

0 34 

3 03 ! 3 22 

0 42 0 44 

3 98 4 17 

1 
0 521 0 54 

4 93 5 12 

1 

do 
lllàl! 

0'20 

0 04 

'0 25 

0 10 

0 10 

0 69 

6 54 

0 79 

6 59 

0 89 

8 44 

114 

de 
liais 

0'25 

0 05 

025 

0 10 

0 10 

0 75 

7 11 

0 85 

8 06 

0 95 

9 01 

C. 

IS 

do 
15118 

0'30 

006 

025 

0 10 

0 10 

0 81 

7 69 

0 91 

863 

1 01 

9 57 

de 
20 a 24 

U'35 

0 07 

027 

0 12 

0 10 

0 91 

883 

1 01 

9 57 

1 11 

10 52 

p 

de 
Sût) 

0'20 

004 

n n 

0 10 

n n 

034 

324 

0 44 

4 17 

054 

5 12 

BOIS DUR. 

«(SE*!1* 

do 
10112 

0'22 

0 04 

. » 

0 10 

ff II 

0 36 

3 48 

0 46 

4 26 

056 

5 31 

do 
«ilt 

0"25 

0 05 

n n 

0 10 

ff ff 

0 40 

3 79 

0 50 

4 74 

0 60 

5 69 

de 
10ÛI2 

0-22 

004 

025 

0 10 

0 10 

0 36 

348 

0 46 

4 26 

0 56 

5 31 

de 
12115 

0'30 

006 

027 

0 10 

0 12 

085 

806 

0 95 

9 01 

1 05 

9 95 

BATIS 

do de 
15àl8 20124 

G» 35 

007 

027 

0 12 

0°40 

008 

030 

0 12 

0 12 n 12 

0 93 

882 

103 

102 

9 67 

1 12 

9 re'io 62 

1 
1 14 ' i 22 

10 81 U 57 
1 

do 
30136 

<V60 

0 13 

030 

0 15 

0 12 

1 29 

12 23 

de 
40148 

0'75 

0 15 

0 33 

0 15 

0 12 

1 50 

14 20 

1 40 1 60 

13 27 15 17 

1 50 1 70 

14 21 15 22 
1 

CHÊNE. 

PANIfEAUX 

de 
819 

tyso 

006 

ff ff 

0 12 

ff ff 

0 48 

4 55 

060 

5 69 

0 72 

592 

de 
10112 

0-35 

007 

ff ff 

0 12 

« ff 

054 

5 12 

0 65 

6 26 

0 78 

6 49 

BATIS 

de de 
12ài°,'l5àl8 

0-40 

008 

030 

0 15 

0 15 

1 08 

10 24 

1 20 

Il 38 

1 32 

tysa 

0 10 

050 

0 15 

0 15 

120 

1.1 38 

132 

12 49 

144 

12 49 13 65 

de 
20124 

0"60 

0 12 

033 

018 

015 

1 38 

13 08 

1 511 

14 21 

1 62 

15 56 

de 
36 lig. 

ffSô 

017 

033 

018 

015 

168 

15 93 

180 

17 06 

192 

18 18 

de 

i'00 

020 

035 

020 

015 
1 

190 

18 M 

202 

19 15 

214 

| 20 29 
1 

Cependant il peut être utile à un propriétaire de se for
mer une idée générale de ce que pourra lui coûter un ou
vrage de menuiserie, sans entrer dans tous ces détails. C'est 
pour cela que nous présentons le tableau suivant ( M M ) du 
prix du pied etdu mètre quarré de menuiserie, confondant les 
bâtis et panneaux dans la proportion de deux à un. 

(MM) Tarif du pied et du mètre quarrés de menui

serie, bâtis el panneaux confondus. 

Aunparemcnl.j " ^ 

IH.q 

A 2' parçmenl p ,, 
blanchi. ...S ' M 

(M.q 

A double pare-iP, n 
ment \ 

(M.q 

SAPIN 

ficlite 
orec. 

0'.-..-, 

5 23 

0 65 

Ii 17 

0 75 

7 12 

moy. 
force. 

t l ' i . l 

3 79 

0 71 

<; -.', 
Il 81 

7 69 

BOIS DUR. 

12 90 16 34 

Nous nous sommes bornés à la distinction du sapin ou 

bois blanc, des bois durs, cl du chêne, et nous avons distin

gué trois forces d'après l'épaisseur des bois employés. La 
grande force a ses panneaux de 12 à 15 lignes (0,027 à 0,034) 
d'épaisseur, et ses bâtis de 24 à 48 lignes (0,054 à 0,108) ; la 
moyenne force a ses panneaux de 9 à 12 lignes (0,021 à 0,027) 
d'épaisseur, et ses bâtis de 18 à 24 lignes (0,040 à 0,054); 
enfin, la petite force a ses panneaux de 8à 10 lignes (0,018 à 
0,020) d'épaisseur, et ses bâtis de 12 à 18 lignes (0,027 à 

0,040). 
Dans les ouvrages extérieurs ; et qui exigent beaucoup de 

solidité, on fait les bâlis en chêne et les panneaux du même 
bois, ou quelquefois en bois dur ; dans les principaux ap
partements on fait les bâtis en bois dur, et quelquefois en 
nerva, et les panneaux en sapin ; dans les constructions se-̂  
condaires, on fait toute la menuiserie, bâtis el panneaux en 
sapin ou bois blanc. Les croisées et persicones se font pres
que toujours en chêne; quelquefois, mais toujours à tort, 
et en certains lieux seulement, en bois dur ou résineux, 
principalement en nerva (n). 

(a) Dans les villes, il y a dos différences, soit dans les forces supf 
dans la nature do l'assortiment des bois, et par conséquent dans les prix. Ainsi, 

lorsque les bltis de IS lignes d'épaisseur cl los panneaux de (2 lignes sont tous 

on sapin, la grande forco vaut "3 c.le pied quarré (6 fr. 90 lo m.q.) ; la moyenne 

forco, 01c (5lr. 9 0 ) ; la poule forco , 51 c. (5fr. 25). Lorsque les bltis sont 

enchénodo 15 lignes et les panneaux do sapin do 9 lignes, la grande force vaut 

81 o. (Ifr. 7 0 ) ; la moyenne torco, 05 c. (61t. 9 5 ) ; la potitoforco, 60o. 

(5 Ir. "5 ) ; et lorsque les bâlis sont on clifioe de 18 lignes et les panaoaux en 
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Les ouvrages de menuiserie, comme nous l'avons déjà dit, 
sont ou dormants ou mobiles ; nous parlerons aussi de quel
ques ouvrages de détail particulier et des réparations de la 
menuiserie. 

§ 1". Menuiserie dormante. 

.(2*Partie, page 221.) 

La menuiserie dormante, comprise aussi sous le nom gé
néral de lambris, comprend celle qui est attachée à demeure, 
savoir: les lambris proprement dits, soit de hauteur, soit 
d'appui seulement ; les plinthes et les cymaises qui en font 
partie, mais qui forment un membre à part, lorsque les 
enduits en plâtre remplacent les lambris de'menuiserie, ou 
qu'on les réunit dans le bas des murs pour donner plus de 
hauteur à la tenture, en la garantissant de l'attouchement 
des meubles, et du rejaillissement des arrosages ; les em
brasements lorsqu'on revêt de menuiserie les faces inté
rieures des ouvertures ; les planchers et parquets ; les ta
blettes de bibliothèques, dont nous avons parlé dans la troi
sième partie, page 188 ; les escaliers de menuiserie. 

I. Lambris de hauteur et d'appui, et embrasements. 

Le détail de ces ouvrages (6) étant très-méticuleux, nous 
croyons agréable de les présenter réunis dans leur éva
luation : nous les supposons composés, comme il est ordi
naire, en sapin ou bois blanc, tant en bâtis qu'en panneaux, 
qui, d'après le tarif précédent, vaut, en petite force,'55 c. 
le pied quarré. Le lambris de hauteur vaut, la toisé quarrée, 
19 fr. 80 c., et 5 fr. 14 c. le mètre quarré. Le lambris d'ap
pui , d'environ 30 pouces de hauteur, vaut 8 fr. 50 c. la toise 
quarrée, et 2 fr. 14 c. le mètre quarré. Les plinthes et ci
maises réunies valent de 50 c. à 2 fr. la toise courante, et de 
25 c. à 1 fr. le mètre courant, suivant leur force, leur qua
lité et leur hauteur. 

Les embrasements sont supposés, pour la baie d'une porte, 
de 8 pieds de hauteur sur 4 de largeur, el leur surface serait 
de 32 pieds (4,221); mais celte surface est relative à l'épais
seur des murs que l'on doit revêtir. Si ce mur est de 30 pou
ces (0,812) d'épaisseur, la superficie de cet embrasement 
esl de 80 p. q. (8,422 m. q.), il vaut 44 fr., et relativement 
à l'ouverture, le pied quarré 1 fr. 37 c., le mètre carré 15 fr. 
10 c. ; si le mur a 24 pouces (0,65) d'épaisseur, le dévelop
pement est de 64 p. q. (6,75! m. q.), l'embrasement vaut 

ohéno de 12 lignes, la grande force, 94 c. (8 fr. 90 ) ; la moyenne, 81 c. (7 fr. 70); 

la petite, 73 c. (6fr. 90). Les lambris et portes à panneaux déchevillés, reche-

villés cl reposés, valent de 6 110 fr la t. q.'(t fr. 50 à 2 fr. 60 le m. q.). 

(0) C'est surtout pour abréger le travail et en économiser le prix qu'une asso

ciation d'ouvriers, dirigée par M M . Baptiste etMaybon (vouez note d, pag. 297), 

s'est réunie pour l'accélérer dans une fabrique spéciale près le Moulin du Château, 

cl que M. Pardicu, ébéniste, a établi un atelier prés du chemin du Busca, 1 Tou

louse. 
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35 fr. 20 , le p. q. 1 fr. 10 , le m. q. 10 fr. 25 ; si le mur a 
20 pouces (0,54) d'épaisseur, le développement est de 53 p. 
q. ( 5,592), l'embrasement vaut 29 fr. 15_c, le p. q. d'ouver
ture 0,91, le m. q. 8 fr. 42 ; si le mur a 18 pouces d'épais
seur, le développement a 48 p. q. (3,063 m. q.), l'embrase
ment vaut 26 fr. 40 c. ,1e p. q. d'ouverture 0 fr. 83 c, le 
m. q. 7 fr. 95 ; si le mur a 15 pouces (0,41 ) d'épaisseur, le 
développement est de 40 p. q. (4,221 m. q.), l'embrasement 
vaut 22 fr., le p. q. d'ouverture 0 fr. 66 c, le m. q. 6 fr. 12 ; 
si le mur a 12 pouces (0,32) d'épaisseur, le développement 
a 32 p. q. (4,221 m . q . ) , l'embrasement vaut 17 fr. 60 , le 
p. q. d'ouverture 0,55 c, et le m. q. 5 fr. 15 c ; enfin, si le 
mur n'a que 10 pouces (0,27) d'épaisseur, le développement 
est de 27 p. q. (2,840 m. q.), l'embrasement vaut 14 fr. 85 , 
le p. q. d'ouverture 0 fr. 47 c., et le m. q. 4 fr. 24 c. Les 
cas les plus fréquents sont ainsi précisés. 

II. Planchers de menuiserie. 

(2° Partie, page 122.) 

Les planchers d'ais, qui quelquefois sont faits par les char-. 
. pentiers, ainsi que nous L'avons dit dans la seconde partie, 
page 122, sont destinés à remplacer les carrelages tant au 
rez-de-chaussée que sur les planchers de charpente. On peut 
y employer toutes sortes de planches, pourvu qu'elles aient 
depuis 12 à 15 lignes jusques à 18, 20 ou 24, c'est-à-dire 
deux pouces d'épaisseur, représentant net de dix à vingt-
deux lignes (0,27 à0,60). Mais ces planches, au rez-de-, 
chaussée, doiventreposer sur un grillage de lambourdes ou 
pièces quarrées ; ces lambourdes, ordinairement en chêne, 
préservent les planches de l'humidité qui les détruiraient 
dans un temps plus ou moins long. Pour se garantir sur ce 
point, on place les lambourdes sur de petits murs de 5 pou
ces de largeur sur 6 pouces d'épaisseur, c'est-à-dire de trois 
rangs de violettes, ou mieux sur un carrelage brut à mortier 
de chaux; quelquefois même on place ce carrelage sur le 
soulrait de pierraille,, décrit plus loin à l'art. 7 , ce qui re
vient au même, à peu de chose près. 

Ces lambourdes sont des pièces quarrées de chêne de 5 
à 4° (0,94) de gros , qui valent 20 c. le pied courant'(62 c. 
le mèlre). Il faut en placer un rang le long du pourtour de 
la pièce, une et quelquefois plusieurs traverses, s'il est né
cessaire, et on met ces lambourdes à environ 5 pieds l'une 
de l'autre ; sur ce bâlis on établit le plancher en assemblant 
les planches à rainures et languettes , et on les fixe avec des 
broches ou des pointes cachées dans les assemblages. Ces 
-planches elles-mêmes, si on les plaçait dans toute leur lar
geur, seraient susceptibles de se voiler ou se colitier, et pour 
y obvier, on les divise en lames de 4° (0,11) de largeur; 
la rainure et l'assemblage emportant environ 4 lignes 
(0,009) ce qui réduirait celte largeurà 5°8' (0,099). 

Pour rendre plus sensibles les détails de celle construction, 
nous supposerons ici qu'elle s'applique à une pièce quarrée 
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de 24 pieds ou 4 toises (7,80) sur 18 ou 3 toises (3,85), 
c'est-à-dire de 12 toises quarrées (45,58 m . q.). Le larabour-
dage sera composé d'un pourtour de 84 pieds ( 27 m. 29 ) , 
d'une traverse de 18 pieds (5,85 ), de sept cours de 24 pieds 

(7,80), ou de 168 pieds (47,47); en tout 270 pieds (87m. 
71). Toutes ces pièces seront assemblées à mi-bois et che
villées s'il est nécessaire. Les 270 pieds, à 20 c., vaudront 
54 fr., la main-d'œuvre, à 10 c., 27 fr. ; ainsi la valeur du 
lambourdage sera de 81 fr., Ou 6 fr. 75 c. la toise quarrée 
(1,75 m . q.). La solidité que nous cherchons avant tout 
nous paraît exiger cetle dépense préparatoire. Quelquefois , 
pour rendre le plancher plus sourd, dans une chambre à 
coucher principalement, on remplit de sable sec et battu 
l'entrevous ou le vide que les lambourdes laissent entre 
elles. 

Quant au plancher lui-même, poursuivant notre suppo
sition d'une pièce de 18 pieds sur 24, et admettant qu'on 
veuille employer des planches de sapin ou de pin de choix 
d'un pied de largeur sur 8 pieds de longueur, la planche 
offrira 8 pieds quarrés; en la divisant en trois lames chacune 
de 3 pieds % de largeur, les 96 p. q. que présente cette 
planche n'en offriraient que 84 p. q. , et se réduiront par 
conséquent de 12 p. q. ou d'un huitième ; il faudra donc 
augmenter d'un huitième le prix de la planche, ou réduire la 
surrace qu'elle doit couvrir. Si donc le fust, charge, ou pa
quet de six planches coûte 12 fr., fait sa surface primitive de 
48 p. q., ou 4 c. le p. q., sa surface réduite à 42 p. q., le 
p. q. ne vaut plus que 5 c. '/2, ou diminue d'un huitième ainsi 
qu'il a été dit; ainsi la toise quarrée ou 36 p. q. (5,80) 
vaut 1 fr. 20 c., et les 12 toises quarrées de l'appartement 
pris pour exemple, 432 p.q , et 15 fr. 36 c. ( environ 34 c. 
le m . q. ). La main d'œuvre sera composée du débit et de 
l'assemblage à 25 c. le pied quarré, pour la toise 9 fr., pour 
les 12 loisés 108 fr. ; le replanissage, rainures et languettes 
à 10 c , pour la toise 3 fr. 60, pour les 12 toises 45 fr. 20 ; 
en tout, 12fr. 60 par loise (3,26 m. q . ) , et 151 fr. 20 c. 
pour les 12 toises quarrées (59,57). 

On consolide quelquefois encore ce plancher en assem
blant le bout des planches dans une petite frise ou liteau de 
chêne, de deux à trois pouces de largeur, et de l'épaisseur 
de la planche ; alors on augmente la superficie du bois de 
deux pouces quarrés par planche, ou d'environ un centime 
par pied quarré, ou 3C c. par toise quarrée (c). 

Lorsque le plancher se place sur un étage supérieur, on 
peut se passer de lambourdes ; on cloue ce plancher sur les 
solives préalablement-raccordées dans un parfait niveau; 

(c) Dans ces sortes do planchers, dits par quolquos-uns parqiulsà l'anglaise, 

ces soi'los do frises ou do lambourdes do 30 lignes ( 0.08 ) do largo sur un pouco 

il'épinssour, peuvent valoir, la loise quarréo, 2 fr. 70 (m. q. 0,90), cl coites do 

11 6 lignes do largo , sur la m é m o épaisseur, 0 fr. 23 ( in q. 0,06). Ce gonrn 

do parquet 1 l'anglaise ou do friso do la m é m o épaisseur, en norvo dressé, rainé, 

assemblé, emboîté , vaut on totalité 19 fr. 81 la t.q. (5fr. 20 m. q.). 

RURALE. 

alors on ajoute à la main-d'œuvre du plancher 50 centimes 
par loise quarrée. 

(N» 88.) Plancher d'ais sur lambourdes pour une pièce deStoises 
sur 4 (12 t. q.). 

Soutrait en pierraille et sable 24f ff) 
Carrelage brut à mortier de ebaux 33 84) 51 &i 
Lambourdage, 270p. à 20' 54 <*) „. . 
Main-d'œuvre 27 ff J J 
Bois du plancher 15361 \ > 249 72 
if,'de déchet 2 16) " 5 2[ k 
Débit et assemblage 108 «j > 168 72 J 
Replanissage, rainures, lan- t 151 201 
guettes 43 20) I 

307 56 
Toiseqo 25 65 
Mélrequ 6 66 

( N» 89.) Même plancher sur plancher de charpente. 

Raccordement el nivellement des solives 6' . 
Plancher ci-dessus 16872 

174 72 
Toise qu 14 56 
Mélrequ 3 84 

Si l'on se dispensait, par l'extrême sécheresse du sol, do 
soutrait et du carrelage, le prix du n» 88 serait rédoit à 
249 fr. 72 c , et la toise quarrée à 20 fr. 81 c. (5,41 m. q.) 

III. Parquets. 

Lorsque les planches qui recouvrent l'aire, au lieu d'être 
placées sur toute leur longueur, sont divisées de manière à 
présenter des distances moins éloignées, el un assemblage 
plus solide, elles prennent alors le nom de parquet, celui 
surtout dit de frise ou parquet sans fin, indiqué dans la 
section 4 de la seconde parlie de cet ouvrage, page 122. Ce 
que nous venons de dire du plancher d'ais doit, en grande 
parlie, s'appliquer à cetle dernière construction ; et nous 
appliquerons ce dernier système à une pièce semblable de 18 
pieds sur 2 i, ou de 12 toises quarrées. Cependant les planches 
ou lames de ce parquet n'ayant qu'environ 18 à 20 pouces 
(0,19 à 0,54) de longueur, cl 3 pouces (0,88) de largeur, le 
lambourdage du plancher précédent ne peutsuffire à celui-ci. 
Le pourtour est toujours de 84 pieds, mais il faudra' deux 
traverses ou 36 pieds, et seize cours de 18 pieds chacun, on 
288 pieds, en tout 508 pieds de longueur, puisque ces lames 
seront placées à 18 pouces l'une de l'autre. Ces lames pré
sentant chacune une surface de 54 pouces quarrés ou trois 
huitièmes de pied quarré, il faudra 96 de ces lames, puisque 
la pièce à parqueter a une surface de 5181 pouces quarrés, 

ou i32 pieds quarrés. 
Les bois qu'on emploie pour ces parquets sont en bois in

digènes, de 12 à 15 lignes d'épaisseur; en chêne de choix. 
bois Irès-durel le pins solide, mais ayant peu d'éclat ; en 
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merisier Irès-veiné ; en frêne, peut être le meilleur parce 
qu'il joint à la dureté du chêne des veines nombreuses et 
une couleur claire ; en noyer le plus ronce, celui qui se 
tourmente le moins de tous ; enfin, on en fait aussi en pin de 
nerva, auquel on passera une couleur artificielle, tandis 
qu'il suffira pour les autres de les imprégner d'une lessive 
alcaline de polasse pour en faire ressortir les ronces, les 
veines ou les accidents. Le prix du pied quarré de ces bois 
est, pour le noyer, de 46 c. ; pour le frêne, de 40c. ; pouf le 
merisier, de 57 c. ; pour le chêne, de 3 't c. ; pour le nerva, de 
14 c. Maiscomine le déchet produit par les coupes et les rebuts 
est plus considérable, on peut le supposer à un quart au lieu 
d'un cinquième, assez généralement adopté ; alors le noyer 
sera de 58 c.,la toisequarrée 20 fr. 88 c. (5,53 m.q.); le frêne 
de 50 c., la toise quarrée 18 fr. (4,68 m. q. ) ; le merisier de 
47 c., toise quarrée 16 92 (1,33 m. q. ) ; le chêne de 43 c., 
toise quarrée 15 fr. 48 (4,03 m. q );'le nerva de 17 c , toise 
quarrée 6 fr. 12 (1,59 m, q.). Le bois de ce parquet coûtera 
en noyer, 250 fr. 56 c.; en frêne, 216 fr.; en merisier, 
203 fr. 04 c. ; en chêne, 185 fr.- 76 c. ; en nerva, 73 fr. 44 c. 
Par conséquent, chaque lame en noyer vaudra 2 fr. 61 c. ; 
en frêne, 2 fr. 27 c. ; en merisier, 2 fr. 12 c. ; en chêne 1 fr. 
90 c. ; en nerva, 0 fr. 77 c. Les 308 pieds quarrés de lam
bourdage, à 20 c., valent 61 fr. 60 , ou pour les 12 toises 
quarrées, 5 fr. 14 c. la loise quarrée ; 1 fr. 50 c. le mètre 
quarré (d). 

Si l'on veut employer le soutrait en pierraille et le carre
lage brut, il n'y a soûs ce rapport aucune différence avec 
l'exemple précédent, ce sera à ajouter 57 fr. 84 c. la toise 
quarrée, 4 fr. 82 c. le mètre quarré. 

( N° 90.) hvaluution.des cinq natures de parquets de frise au 
rez-de-chgussèe. 

Soulraitetcarrclage 
Lambourdage 
Buis et main-d'œuvre 

La toise quarrée. 
Le mètre quarré. 

En 
nnyer. 
4'82' 
5 14 

20 88 

30 84 

8 26 

En 
frêne. 
4'82' 
5 14 

18 » 

27 96 

7 42 

En 
merisier. 

4'82' 
5 U 
16 92 

26 88 

7 07 

En 
chêne. 
4'82' 
5 14 

15 48 

25 44 

6 77 

En 
nerva. 

4'82" 
5 14 

16 08 
h 33 

Si le parquet est sur un plancher, on ne comptera que le 
bois et la main-d'œuvre avec 6 fr. par toise quarrée, ou 1 fr. 
50 c. par mètre quarré, comme au n° 09 ci-dessus. 

(d) Kn ville, les parquets de 12 ii .5 lignes d'épaisseur, s'ils sonl à l'anglaise, 

refaits à neuf et replanis, valent U fr. 501a toisequarrée (3fr. m. q.); s'ils sont 

en feuilles, 18 fr. la t. q. (4 fr. 75 m.q.), y compris la pose des lambounies cl la 
fourniture des clous et pointes. Les parquets neufs avec frise d'un pouce d'épais

seur, valent en sapin 17 fr.48 la t. q, (4.60 m.q.); en chêne, 11 fr. N0 (6fr. m.q.); 

en noyer, 23 fr. 84 (O.SOm. q.). Ceux en point de Hongrie ou en feuilles à pan

neaux en bois de chêne, bâtis do 15 lignes, panneaux de lï lignes, il fr. 561a 

t. q. (il. 21} m q.), mais non compris les lambourdes. 

IV. Escaliers de menuiserie. 

( 8'Partie, page tî3.) 

Dans les escaliers de dégagement qu'exécutent les menui
siers, les marches sont composées de deux planches, dont 
l'une aplat, d'environ douze pouces de largeur, forme le 
giron; l'autre, réduite de largeur, forme le hauteur delà 
marche ou le contre-giron. Une planche sciée en échelons, 
ou crémaillère, selon le plan , forme le limon , et sur ses 
entailles se clouent le giron et le contre-giron; une autre 
planche, sciée sur le m ê m e modèle, forme le faux limon et 
est assujettie au mur. Plus de détails seraient superflus, et 
le tahleau. suivant met sous les yeux du lecteur l'évaluation 
des diverses parties de cette construction légère. 

( NN ) Évaluation des marches et limons de menuiserie. 

Marches en planches de 
sapin de choix de lon
gueur, pied courant.. 
Limon en madrier de 
sapin, le pied cou-

Faux limon » Je pied 

Valeur approximative 
du timon par marche. 
Valeur approximative 
du faux limon par 

BOIS 

et 

déchet. 

0r45 

0 65 

0 45 

0 83 

0 56 

SCIAGE, 
débit 
et 

repla
nissage 

O'IO 

0 10 

0 05 

0 13 

0 07 

SURFA

CES 

refaites 

0'25 

0 15 

0 10 

0 19 

0 13 

POSE 

et clou-

tage. 

0'15 

0 15 

0 10 

0 19 

0 12 

TOTAL. 

0'90 

1 05 

0 70 

1 33 

0 88 

Mètre 

courant 

l'37 

1 98 

1 37 

n a 

il n 

On fait faire aussi par les menuisiers des escaliers ronds 
qui s'appuient sur un noyau ou cylindre, et dont les mar
ches sont courbes ou cintrées, d'autres fois ils s'appuient en 
spirale sur unpetit limon. Ces escaliers, extrêmement légers, 
de bois, et dont l'armature en fer, forme presque toute la 
charpente, peuvent se construire dans un appartement pour 
monter à l'étage supérieur seulement ; on peut m ê m e les 
établir sur roulettes afin de pouvoir les déplacer. On doit 
choisir un fer liant et un bois bien sec et de fibres ser
rées pour pouvoir l'obtenir solide et léger. On peut faire-
les rampes en fer ou en bois, mais toujours avec peu de 
matière. Ces escaliers n'ont ordinairement que l'emmarchc-
ment de l'échelle de meunier, et on se contente, à son arri
vée à l'étage supérieur auquel ils aboutissent, de percer une 
lunette pour les recevoir, ce qui dispense d'une cage, et 
les rendent praticables dans quelque lieu que ce soit, au 
centre comme sur le fond de la pièce. Ces escaliers peuvent 
être considérés aussi bien comme un meuble que comme 
une construction architecturale. On les construit avec avan
tage tout en fer. 
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§ 2. Menuiserie mobile. 

( S' Partie , page 324.) 

La menuiserie mobile comprend les portes d'assemblage, 
les croisées el portes-croisées , les volets intérieurs et les 
Persiennes. 

I. Portes d'assemblage. 

Les portes de menuiserie se composent de bâlis et de 
panneaux; elles sont a un ou deux vantaux; dans les pre
mières les vantaux ont une surface égale à celle des pan
neaux ; dans les secondes, les bâtis sont le double des pan
neaux : les portes bâtardes ou portes d'entrée pour les gens 
de pied sont portées sur des gonds et sont ordinairement du 
ressort des charpentiers ; les portes d'appartement ou à 
placard sont attachées à un chambranle fixé au mur par des 
boulons arrêtés eux-mêmes par des contre-chambranles, les 
uns et les autres composés de deux hauteurs et d'une largeur 
de la baie, et à un seul parement, tandis que la porte elle-
m ê m e est à deux parements ; les portes masquées ou ara
sées n'ont que des cadres unis et à un seul parement blanchi 
ainsi que les portes d'entrée; enfin, les menuisiers font 
aussi, et mieux que les charpentiers, les portes cochè
res (e). 

Les portes d'entrée se font en chêne ou bois dur, bâtis et 
panneaux, ainsi que les portes cochères ; les grandes portes 
à placard ont leur bâtis en bois dur ou sapin de 15 lignes, 
el leurs panneaux en sapin ou bois blanc de 8 lignes, et leurs 
chambranles de 4° de largeur ; les moyennes peuvent être 
tout en sapin de 12 et de 8 lignes, et leurs chambranles de 
5° de largeur; les petites, tout en sapin de 12 et de 8 li
gnes , ont leurs chambranles de 50 lignes de largeur ; les 
portes arasées ont leurs bâtis de 9 i 10 lignes, leurs pan
neaux de 6 lignes, et leurs cadres de 18 à 24 lignes. 

Ainsi, pour évaluer ces ouvrages, on prendra la surface 
de la baie et on la divisera en bâlis et panneaux dans les 
proportions que nous venons d'indiquer. On leur donnera 
le prix porté dans le tarif LL ci-dessus, on y ajoutera celui 
du double chambranle, et enfin celui de la ferrure, ainsi 
composée : 

1° Portes à deux vantaux ; quatre boulons pour assujettir 
les chambranles, terme moyen à 1 fr. 50, 6 fr. ; charnières 
en cuivre, trois à chaque vantail, 2 fr. 40 ; double verrou â 
bascule, poignée tournanle, 12 fr. ; une serrure avec bec de 
cane, à bascule el verrou en cuivre, 8 fr. ; ferrure entière, 

(e) EJn ville, los portos dont lo bâtis osl onclicno, d'un pouco( 0.027 )d'ôpais-

scurot los panneaux tlo sapin do G lignes (0.013) d'épaisseur, valent 22 rr.00 In 
t- q. (3 05 m. q.) j los intimes portos, bûtis do 15 lignes (0.34), ponnoaux do 

9 lignes (0.020), 20fr. 411» t.q. (0.95 m.q.). 

Lorsque dos portos semblables sonl tout sapin, los premières sent évaluées 

21 fr. 281. q. ( 5.60 m. q.) , et los secondes 20 fr. 22 t. q. (fi .00 m. q.). 

28 fr. 40. On peut les ferrer, au second degré, de cette ma
nière : quatre boulons, 5 fr. ; six fiches, 2 fr. 40 ; une ser
rure, 3 fr. 50 ; deux verrous à ressort, 2 fr. ; deux targettes, 
1 fr. 50; un loquet à olive, 2 fr. 50; total, 16 fr.90. On 
emploie ainsi des verrous qui agissent ensemble, haut et bas, 
au moyen d'une crémone en cuivre comme des espagno
lettes. 

2° Portes à un vantail : quatre boulons, 6 fr. ; une serrure 
â'bascule, 5 fr. 50; une targette, 1 fr. 10; trois fiches, 
1 fr. 80 ; un loquet à olive, 2 fr. 50 ; en tout 16 fr. 90. Plus 
économiquement, quatre boulons, 5 fr.; une serrure, 5 fr. 
50 ; un loquet à olive, 2 fr. ; trois fiches, 1 fr. 50 ; une tar
gette, 50 c ; total, 12 fr. 50. 

3° Porte arasée : Quatre boulons, 5 fr. ; un bec de cane 
en cuivre à verrou, 3 fr. 50; trois couplets, 3 fr. 30; en 
tout, U fr. 80. Plus économiquement, quatre boulons, 4fr.; 
un loquet à pouce, 75 c ; une targette, 60 c. ; deux couplets, 
1 fr.;total,6fr. 35. 

C o m m e on estime ces portes à la pièce, ainsi que nous 
venons de l'indiquer, on peut aisément se fixer d'après les 
exigences locales ; nous essayerons d'en donner une idée par 
les exemples suivants, pris dans les conditions les plus or
dinaires : nous y joindrons les exemples d'une porte d'entrée 
et d'une porte cochère avec les détails soit de la menuiserie, 

soit delà forme qui leur est propre. 

(N« 91.) Porte à placard de i p. sur 8 {32p.q.) à deux vantaux, 
double chambranle de 4°, deux parements. 

Bâtis, 21 p. q. bois dur de 15' à 1' 05' 22*05 j 
Panneaux sapin, de 9" 11 p.q., à 52- 5 72 j 42 03 
Chambranle sapin, de 4", à 1'02* .- 14 28 J 

Ferrure 28 40 

Valeur de la porte 70 45 
Par p. q. de baie 2 22 
Par m. q. de baie. 21 10 

(N» 92.) Porte semblable, mais tout sapin. 

Bâlis,21 p.q., à95' 19'95 J 
Panneaux, 11 p.q., à Sf 5 72} 39 95 
Chambranle, 14 p.q., à 1'02- 14 28) 

Ferrure 16 90 

Valeur de la porte 56 85 
Parpq.debaie 1 78 
Par m. q. de baie 18 05 

( N- 93.) Porte de 5 'fe sur 7 ( 21 p. q.) deux vantaux. 

Bàtis, 16p.q.,495' 15'iB j 
Panneaux, 8 p. q . , » » 3 84 S 30 25 
Cluimbrnule, 12 p. q., à95' 11 16 ) 

Ferrure •• 16 w 

Valeur de la porte 47 la 
'Par p. q. de baie. * * 
Par m, q. de baie 1°" ̂  
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( X* 94.) Porte de 3p. sur 6 (18 p. q.) un vantail. 

Bâtis, 12 p. q,, à 95* llf 40 j 
Panneaux, 6p.q., à48e 2 88 ! 23 58 
Chambranle, 10 p.q., à 93* 9 30 ) 

Ferrure 16 90 

Valeur de la porte 40 48 
Par p. q. de baie 2 14 
Par m. q. de baie 20 30 

(N° 95.) Porte de % % sur 6 (15 p. q.) un vantail. 

Bâtis, 10 p; q., à 89' 8' 90 j 
Panneaux, 5 p.q., à 48' 2 40 ! 17 i 
Chambranle de 3°, 7 p. q. %, à 81' 5 70 ) 

Ferrure 12 50 

Valeur delà porte 29 50 
Par p. q. de baie 1,97 
Par m. q: de baie ' 17 64 

( N» 96.) Porte de 2 p. sur 6 ( 12 p. q.) un vantail. 

Bâtis, 8 p. q., à 89e 7f 12 \ 
Panneaux, 4 p. q., à 48' 1 92 { 14 81 
Chambranle, 7 p.q., à 81' 5 77 J 

Ferrure 12 50 

Valeur de la porte 27 31 
Par.p. q. de baie 2 27 
Par m. q. de baie 20 35 

( N" 97.) Porte arasée de 2 p. sur 6 (12 p. q.), une face moulée, 
double cadre de 2°. 

Bâtis, 8 p. q., à 79' # \... 6 32 \ 
Panneaux, 4 p. q., à 38e 1 42 ! 11 49 
Cadre, 5 p, q., à 75' 3 75 ) 

Ferrure •' 11 80 

Valeur de la porte 23 29 
^ Par p. q. de baie 1 9 4 

Par m. q. de baie 18 45 

(N° 98.) La même , cadre blanchi des deux côtés. 

Bâtis, 8 p. q., à.69c. 5'52 \ 
Panneaux , 4 p. q., à 38e 1 42 ( 8 54 
Cadre, 5 p. q., à 32e 1 60 ) 

Ferrure 6 55 

Valeur de la porte 14 89 
Par p. q. de baie 1 25 
Par m. q. de baie 11 87 

(N° 99.) Porte d'entrée de6 p. sur 8, en chêne et bois dur, de 
24 à 28' d'épaisseur, imposte de 2 p. de hauteur, deux 
vantaux, second parement blanchi, gonds et feuillures. 

Imposte de 2 p., ferrée, à 4r le pied 8 
Bâlis, 32 p. q., chêne, à 1'50' 48 n 
1 panneau, 16 p. q., bois dur, à 50* 8 
4-gonds à repos, à 95* 3 J 
4 penturès et équerres doubles, à 2' 8 
30 broches ou clous à écrou, à 6' 1 ! 
2verrous, à 1* 50' , 3 » \ -g „, 
1 loquet à pouce 1 50 j 
1 crochet arc-boutant '..,,,' 1 50 I 
1 serrure de sûreté et gâche 10 
Heurtoir et son clou ou sonnette 3 

Valeur de la porte 96 60 
Par p. q. de baie 2 01 
Par m. q. de baie 19 10 

( N° 100.) Porte cochère en chêne de 24 et de 42' d'épaisseur, 8 
pieds de largeur sur 42 de kauteur avec imposte de circulaire 
de 4 pieds de hauteur, blanchi au second parement (96 p. q. ). 

JBâlisde24 lignes, 28p. q.,àl'50". 42 n\ \ 
Forte.... j Panneaux de 12 ]ignes> 36 p q> à 66e 23 7g j 65 ;( 

26 30 
j Bâtis, 12 1/4p. q., à 1'50' 18 381 

l mP° s l e- (Panneaux, 12 p. q.,à66' 7 92 ] 
il équerresdoubl"avec crapaud', 201., à 60' 12 
I 2 équerres doubl'en T, de 24 1., à2 f 15'.. 4 30 
l doublure, 100 1. tôle douce, à 30' 30 1 

Ferrure../espagnolette, crémone, etc 20 
i targette tres-reoforcée à. platine 10 n 
f 50 pilons avis, à 25* 12 50 
\sonnette d'appel, garnie 28 35 

Transport et pose, 96 p. q., à 10' 

92tK> 

9 60 

218 81 
Pied qu. d'ouverture 2 28 
Mètre qu 20 52 

( N° 101.) Porte cochère, bois semblable, à linteau de 8 pieds 
sur 43 , imposte de o pieds (120 p. q.) d'ouverture. 

Porte.. 
j Bâtis, 40 p. q., à 1'50e. 

' { Panneaux, 56 p. q., à 66 
1 Bâtis, 14 p. q., àlr50'. 

, 60 n 
. 36 96, 
21 // 

96 96 

27 60 Imposte, j paQnéaux, 10 p.q., à 66" 6 60 
/ doublure en tôle douce 30 // 
i 2 équerres et crapaudine, 24 1., à 60* 14 40 
1 2 équerres en T, renforcées 5 1 

Ferrure.. / espagnolette garnie 24 1 
j targette renforcée 10 
f 60 pitons à vis, à 25' 15 // 
Vsonnclte garnie 28 35 

124 56 

126 75 

251 31 
Transport et pose, 120 p. q., à 10* 12 1 

263 51 
Pied qu. d'ouverture 2 19 
Mélrequ 20 90 

40 
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Le terme moyen du pied quarré de baie des portes à deux 
vantaux esl de 1.99 (m. q. 18° 90} ; celui des portes à un 
vantail, 1.90 (m. q. 18 fr.). 

II. Croisées et portes-croisées. 

(2' Partio, pago 120.) 

Les croisées ou fermetures intérieures des fenêtres peu
vent se faire avec toutes sortes de bois, pourvu qu'il soit 
sec, sain, exempt de malandres et de nœuds vicieux; mais 
le plus communément on emploie le chêne, surtout dans un 
climat aussi variable que le nôtre, car, malgré le choix le 
plus attentif, et pour peu qu'il y reste d'aubier, il se gâte 
et il se déjetle si l'on n'a pas toujours le soin de fermer 
exactement les châssis. Lorsque les ouvertures sont cintrées, 
on place ordinairement une imposte qui termine la partie 
verticale, et souvent, dans les lieux sujets à des vents vio
lents , on en met aussi dans les baies quarrées, d'environ 
un quart de leur hauteur lorsqu'elles sont plus hautes que 
cinq ou sis pieds ; les bois ayant moins de portée se conser
vent plus longtemps en bon état. 

E n certains lieux, un usage assez général est de payer la 
menuiserie des croisées, bois et main-d'œuvre, au pied de 
hauteur, et d'après l'échantillon du bois employé ; les par
ties cintrées se comptent alors double. Dans cette manière 
d'évaluer ces ouvrages, on compte le pied des croisées 
au-dessus de 8 pieds à 5 fr. ; celui des croisées au-
dessus de 6 pieds à 4 fr. 50 ; au-dessus de 4 pieds 4 fr. ; au-
dessous de 4 pieds 3 fr. 50 ou 5 fr. Les croisées altiques, 
dont la hauteur n'est qu'une fois et demie leur largeur, 
sont à 5 fr. ; les mezzanines, dont la hauteur est égale a la 
largeur, 5 fr. 50 ; les soupiraux, dont la hauteur est inférieure 
à la largeur, sont de 6 fr. le pied de hauteur ( f). 

Les portes-croisées qui s'ouvrent jusqu'au niveau du pavé 
de l'appartement, et qui ont un panneau fermé qui suit le 
lambris, et qui, pour l'ordinaire, a 30 pouces de hauteur, 
se payent à peu près c o m m e les croisées , et rarement au 
delà de 4 fr. 50. 

Les croisées dotitla largeur excède de 2 pieds !/2 à 5 pieds*, 
se font à deux vantaux ; au-dessous, à un seul vantail. 

Les croisées à deux vantaux n'ont qu'une seule ferrure, 
appelée espagnolette ; c'est une tringle de fer rond qui ,. 
depuis 4 jusqu'à 8 lignes de diamètre. Les portes-croisées 
se ferment avec des serrures ou becs de cane a bascule et 
deux verrous perpendiculaires, l'un en haut, l'autre en bas. 

(/") Dans los villes, los croisées on ohdno dont los dormants ont 17 lignes 
(0.054) d'épaisseur ot los châssis 15 lignes (0.034) et h grands carreaux, peu
vent valoir 33 fr. 10 la I. q. (8.GO m. q.) ; los mémos on snpin, dormant on 
cliéno, 28 fr. 38 (7.00 m. q , ) ; el si ollcs sont a polils carreaux, petits bois on 
chêne, 33fr. 22 (8.30). 

RURALE. 

tes espagnolettes des croisées, au-dessus de 6 pieds, ont 
8 lignes de diamètre, et valent, toutes placées, avec leurs 
embases, agraffes, pannetons, contre-pannetons, gâches et 
goujons, 2 fr. 50 c. le pied; celles de 5 â G pieds i ont 6 
lignes de diamètre et valent 2 fr. le pied ; celles au-dessous 
de 3 pieds ont de 4 à 5 lignes de diamètre, et valent 1 fr. 
50 c. le pied. Les poignées et supports sont comptés pour 
un pied, et dans des cas rares un pied et demi. Cependant 
ces objets s'obtiennent à un prix moins élevé chez les mar
chands de fer ouvré. Quelquefois, et par une économie mal 
entendue, on remplace 1'espagnoleltc par une barre dite à 
la capucine, de la hauteur de la croisée, qui joue sur un 
pivot et ferme au moyen de deux crampons contrariés. On 
peut cependant se servir de ces barres dans les croisées 
qui ont moins de C pieds de hauteur. H est entendu que s'il 
y a des impostes, l'espagnolette ou la capucine n'a que la 
hauteur de la parlie ouvrante. Ces mê m e s impostes se fer
ment avec des loqueleaux ou des crochets. 

Dans les appartements plus soignés, on substitue à la poi
gnée ordinaire de l'espagnolette une crémone en cuivre du 
prix de 12 â 18 fr., qui, par un simple mouvement du poi
gnet , fait agir à la fois et en accroche le haut et le bas tel 
que celui qu'on imprime aux doubles verrous. 

Les croisées à un vantail se ferment simplement avec une 
ou deux targettes, et si elles sont plus fortes, avec un lo-
queteau dans le haut ; chacune de ces pièces peut être éva
luée à 1 fr. 

U n cadre dormant réunit toutes les parties de la croisée, 
et est attaché à la feuillure de la baie par des pattes de di
verses formes et de diverses forces, d'une valeur de 75 c. au 
plus et de 50 c. au moins, et les châssis vitrés sont joints à 
ce cadre par des fiches de trois à cinq lames à bouton ou à 
vase, du prix de 1 fr. 50 à 60 centimes : on en met à chaque 
vantail de 2 à 6 pieds de hauteur, trois; de 6 à 8 pieds, 
quatre, jusqu'à 12 pieds ; les impostes n'ont que deux fiches 
par vantail. 

A u moyen de ces indications, on peut présenter quelques 
évaluations de croisée dans les proportions les plus or
dinaires. 

(V 102.) Porte-croisée cintrée r.V € p. sur f2 (ïï p. q.). 

." pieds imniisle, à 10' 30" » 1 _ 
9 pieds croisée, à ô' io "J 
Tourniquet dit cintre • 50 | 
10 Belles île 6% â 1'50" 15 » ( w 50 
Espagnolette, 10 pieds,.'. °J. 50 25 »j 
l'i pallcs, à 75' 9 B l 

\nleur de la porte-croisée— 124 50 
Par pied qu. de baie • '•' 
Par mèlre qu. de baie 16 ® 

ABCniTECTl'J 
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( S» 103.) Porte-croisée cintrée de S sur 10 p. (30 p. q.). 

2% imposte, à 9'50.. 23r75 1 
9 ife croisée, à 4' 75' 45 12 1 
Tourniquet // 50 \ 
10 fiches, à 1.25 12 50 / 
Espagnolette, 19p.. à2.50 ;.. 27 50 1 
10 pattes, à 75* 7 50 ) 

Valeur de la porte-croisée 116 87 
Parpiedqu 2 31 
Par mètre qu 21 94 

( N° 104.) Porte-croisée cintrée de 3'fo p. à 9 ifo p. (33 3|4 p. q.). 

1 3|4 imposte , à 9
r 15'75 I „ „ 

7 3|4 croisée, à i.50 33 75 j 
Tourniquet n 50 \ 
10 fiches, 4 1.25 12 50'( 
Espagnolette, 10 p. %, 4 2.50 26 25 1 
10 pattes, a 70-.< 7 » ) 

, Valeur de la porte-croisée.... 95 75 
Pied qu. de baie 4 66 
Mètrequ 44 27 

(N° 105.) Croisée cintrée de 4 sur 8 (32 p. q.). 

2 pieds imposte,4 9' 18f » I .-
8 pieds croisée, à 4.50. 27 a J 
Tourniquet » 50 \ 
lOliches, à lr. 10 w f _, „ 
Espagnolette, 7 p., à 2' 14 » ( 
18pattes,à70° 7 » ) 

Valeur de la croisée 76 50 
Pied qu 3 » 
Mètrequ 28 50 

( N° 106.) Croisée quarrée de 5 p. t[2 sur 7 (24 i/2 p. q. ). 

2 pieds imposte, à 8f 16' n 1 
5 pieds croisée, à 4r 20 » J 
Tourniquet ." u 50 \ 
10 fiches, 41'.., '. T.... 10 » I „„,. 
Espagnolette, 6 p., 4 2f 1:2 » i 
8 pattes, 4 70" 5 60 ) 

Valeur de la croisée 64 10 
Pied qu 2 67 
Mètrequ 25 36 

(N° 107.) Croisée deo p. sur 6 (18 p. q.). 

6 pieds menuiserie ,44. 24 
8fiches,41' 8' »\ 
Espagnolette, 7 p., 4 2' 14 » ! 27 60 
Spattcs, à 70'! 5 60 ) 

Valeur de la croisée 51 60 
Piedqu 2 86 
Mélrequ 27 07 

(N° 108.) Croisée de 2 >k sur S ( 12 p. q. ife ). 

5 pieds croisée, 4 3.50 '. 17 50 
6 fiches, 475° 4'20 j 
Espagnolette, 6 pieds, 4 2' 12 » ! 2140 
8 pattes, 4 65' 5 20 ) 

Valeur de la croisée 38 90 
Piedqu 3 12 
Métroqn 29 64 

( N° 109.) Croisée de 2 i/2 sur S, un vantail. 

Menuiserie 17 50 
4ficb.es, 475' 3' n \ 
2 targettes et un loqaetean 3 »? 11 20 
8 pattes', 4 65' 5 20 ) 

Valeur de la croisée 28 70 
Pied qu 1 15 
Mélrequ 10 92 

( N° 110.) Croisée de 2 sur 4 ( 8 p. q. ), un vantail. 

Menuiserie, 4 p., 4 3' 12 i 
4 fiches, 4 60' 2'40 , 
2 targettes 2 » ! 7 40 
6paltes,450' 3 ») 

Valeur de la croisée 19 40 
Piedqu " 2 42 
Mètrequ 22 89 

(N» 111.) Croisée attique de S p. sur 4 % (13 'k p. q.). 

41/2 menuiserie, 4 5' 22 50 
2 targettes 2[ » J 
4ficbes,460' 2 40) 6 40 
4 pattes, 4 50° 2 n ) 

Valeur de la croisée 28 90 
Pied qu. de haie 315 
Mètrequ 29 92 

(N° 112.) Croisée mezzanine de 3 sur 1 'f2 (4 'k p. q.). 

1 p. '/2 menuiserie, 4 5.50 8 2r, 
1 targette lf » \ 
4fichess 2 4 0 Î 540 
4 pattes., 2 // ) 

Valeur de la croisée 13 65 
Piedqu 2 26 
Mètrequ 19 67 

(N« 113.) Soupirail de 3p. sur 6° (1 % p. q.). 

Menuiserie, % p., 4 6* 5 » 
Targette 1' » \ 
Fiches 1 40 [ 3 40 
Pattes I » ) 

Valeur du soupirail 6 40 
Pied qu 1 06 
Mètrequ 3099 
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Lorsqu'on veut établir des logements dans les combles, 
et que les entraits sont au niveau du dernier plancher, on 
peut, comme nous l'avons dit, supprimer les fermes et les 
remplacer par l'exhaussement en pignon et en brique crue 
des murs de refend ; alors les nouvelles pièces seraient sans 
jour; mais on les éclaire par des châssis en tabatière éta
blis sur le toit lui-même comme les œils de bœuf avec les
quels on éclaire les galetas. Ces châssis suivent la pente du 
comble, sont placés entre les chevrons, et si ceux-ci sont 
trop rapprochés, on en supprime un que l'on assemble avec 
l'huisserie qui forme l'encadrement du châssis. Mais, pour 
que ce châssis donne les avantages d'une croisée et puisse 
donner de l'air, on place dans ce châssis dormant un châssis 
mobile â un seul vantail qui s'ouvre de bas en haut, roulant 
sur des fiches, des pivots, des pommelles ou des penturès, de 
manière à ce que, de l'intérieur, on puisse le soulever à vo
lonté et le laisser ouvert au moyen d'une crémaillère {g). 
Ces châssis ne peuvent guère avoir plus de 18 à 24 pouces 
de largeur. Ils doivent être faits avec le plus grand soin, 
étant, plus encore que les autres, exposés aux intempéries de 
l'air ; on peut m ê m e les faire en fer, quoique le fer lui-même 
soit sujet, à se rallonger avec la chaleur. Voici le détail d'un 
châssis en tabatière de 18 pouces de largeur sur 3 pieds de 
longueur, en employant du bois de chêne d'un très-bon 
choix, de 12 à 18 lignes d'épaisseur : 

(N° 114.) Châssis en tabatière. 

ABCIIITKCTUHK KL'ItAlE. 

Bols pour les dormants et le châssis mobile, 
6p.q.,il' 6' » 

Déchet l|4 ! 1 50 

Façon, deux journées, à 2.50 

Pose el ajustements 

12 pommelles et lour gond, 4 1.20. 

2 targettes, 4 GO' 

8 pattes, 4 50' .*". 

5 .. 

1 » 

2 40 

I 20 

12 50 

21 10 

Quelquefois, pour les faire résister aux grêles et grésils , 
on les garnit extérieurement de grillage. 

III. Volets intérieurs. 

Ce sonl des sortes de lambris mobiles, que l'on fixe avec 
des fiches de brisure sur le bord des châssis à verre, qui 
interceptent l'entrée de la lumière, et qui, par la difficulté 
de les briser sans éclat, opposanl une forte résistance à une 
invasion nocturne, rendent l'appartement plus sourd, el plus 
chaud la nuil. Ces volets se font ordinairement en bois mince 

(») Los châssis on tabatière so font par dos industries spéoialos ot ordinairement 

en petits bois; ceux do 15 lignes d'épaisseur (0.031) oldoS' (0.05) a 3* (0.08) 

sont oslimés 4 rr. chaque ; ceux do 18 lignos d'épaisseur ot do î' 3' (0.00) sur 8* 

4' (0.0(1) 4 fr. 50 ; ceux do 2' ifi.OH) d'épaisseur et de 2° G' (0.07) Bur 3' 9' (0.10) 

4 fr. 70 ; ceux on for do « " (0.05) sur 15' (0.48) volent 0 fr. ; ceux do S p. (0.08) 

*nr 2' 3' (0.73) 20 fr. avec la garniture. 

et léger, résineux ou blanc ; il ne faut pas que leur largeur 
dépasse l'épaisseur de l'embrasure, et pour cela ils peuvent 
se briser de toute leur hauteur. On les applique aussi aux 
portes-croisées, mais ils ne doublent pas le panneau en bois 
que nous supposons.de trente pouces de hauteur, et dans 
les ouvertures cintrées, dans la haie intérieure ou à linteau, 
ils couvrent toute la hauteur. Des couplets facilitent la bri
sure et des agrafles reçoivent les pannetons de l'espagnolette 
qui les assujettit ainsi au châssis i vitre. On ferme les volets 
des portes-croisées et des grandes croisées par vantail avec 
9 fiches qui valent 50 c. chacune, et 4 couplets qui valent 35 c. ; 
elles reçoivent 5 agrafles du prix de 70 c. Ainsi la ferrure de 
ces volets est de 8 fr. 90 c. par paire ou par croisée : pour les 
croisées moyennes, il faut, par vantail, ô fiches, ô couplets 
et 2 agralîes, ou 6 fr. 50 c. ; pour les croisées à un vantail, 
5 fiches, 2 couplets et une agrafle, ou 2 fr. 40 c. Dans ceux-
ci les bâlis sont le double des panneaux, ou les deux tiers 
de la surface ; dans les autres, le triple, ou les trois quarts 
de la surface. Dans les grandes croisées ou portes-croisées, 
les bâtis sont de 12 4 15 lignes, on 45 c. le p. q., et les 
panneaux de 8 à 10 lignes, on 42 c. le p. q. ; dans les autres 
les bâtis sont de 10 à 12 lignes, ou 79 c. le p. q.; et les 
panneaux de 6 à 8 lignes d'épaisseur, ou de 58 c. le p. q., 
car ces volets ne sont que blanchis au parement intérieur. 

C'est avec ces éléments que nous allons donner un exemple 
des volets qui accompagnent les portes-croisées et les croi
sées évaluées dans le § précédent, désignées par les n™ 103 

à 110. 

( S° 115.) Volets de la porte-croisée n° 103. 

41 p. q. 

13 p. q. 

Ferrure 

bâtis 4 85' ÛO'85' 

panneaux 4 42" 5 46 

890 

Valeur du volet. 48 21 

Pied qu. de baie 0 80 

•ditreqn 7 60 

( X» 110. ) Volets de la porte-croisée n° 104. 

27 ifep. q., bâtis 4 S3' âô'Srf 

10 p. q., panneaux 4 42" 4 41 

Ferrure 8 90 

Volet 

Pied qn. de haie.. 

M.lrcqn 

36 69 

0 96 

9 12 

( N» 117.) Volets de la croisée cintrée n» 10S. 

18 "fe p. q., b4tis4SÔ' I5'73 

6 p. q., panneaux à 42* - 5-

Frirnrt S 9 0 

Volet 27 15 

Pied qu. de baie 0 S0 

Mètrequ '6° 
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(N° 118.) Volets de la croisée quarrée n° 106. 

24 p. q., bâtis 4 79' 18*96' 

8 p. q., panneaux 4 38' ., 3 04 
Ferrure 8 90 

Volet 30 90 

Pied qu. de baie 0 96 
Mètrequ 9 12 

(N° 119.1 Volets pour la croisée n° 107. 

18 p. q., bâlis â 79' I4'22-

6 ife p. q., panneaux 4 38° 2 47 

Ferrure 6 50 

Volets 23 19 

Pied qu. de baie 0 48 

Métro, qu 4 56 

( .V 120.) Volets pour la croisée n° 108. 

i i p. q., bâtis 4 79° .' H ' 06' 

4 'h P- q.-, panneaux 4 58" ....' 1 78 
Ferrure 6 50 

Volets 19 34 

Pied qu. de baie 1 07 

Mélrequ 10 16 

(N° 121.) Volets pour la croisée n° 109. 

9 p. q. 1(4, 4 79' 7'30' 
3 i|2 p. q., à 58' 1 23 
Ferrure 6 50 

Volet 15 03 

Pied qu I 20 

Mètrequ .' U 40 

(N° 122. ) Volets pour la croisée à un vantail n° 110. 

8 p. q., 4 79' 6' 32' 
i p. q., 4 38' 2 40 

Volet 8 72 
Pied qu 0 70 
Mètrequ 6 65 

IV. -Jalousies etpcrsiennes. 

On sait que la jalousie, plutôt meuble que construction 

architecturale, est un châssis de bois léger, placé ordinaire

ment dans l'épaisseur du tableau d'une croisée, et garni 

de lames ou laites d'une ligne et demie à deux lignes (0,005 

à4),005), dont la largeur est de 3 4 4 pouces (0,08 à 0,11). 

La plus haute de ces lames esl un peu plus mince et plus 

étroite; celle du bas est au contraire, plus large el plus 

épaisse, afin de la rendre plus pesante. La tête de la ja

lousie est île 12 à 15 lignes (0,027 à 0,034) d'épaisseur, et sa 

largeur de 5 à 4 pouces (0,08 à 0,11 ), de manière à pouvoir 

des Marchés et des Evaluations. 317 

recevoir toutes les lames ; ces lames sont montées sur trois 

rangs de rubans de fil, et des cordes ou cordons qui passent 

par leur milieu, de manière que celles de droite servent à les 

faire descendre, et celles de gauche à les faire remonter, au 

moyen de poulies cachées dans la tête de la jalousie. Celle-ci 

s'emploie pour adoucir l'éclat de la lumière, et, en en res

serrant les lames, à permettre- de voir â l'extérieur sans 

être vu. 

En Orient, et surtout en Perse (d'où ce n o m lui a été 

donné), un sentiment d'égoïsme qui fait renfermer les fem

mes a conduit â rendre les jalousies fixes, et à métamorpho-

ser-ce meuble en fermeture solide. Les persiennes, adoptées 

aux lieux où ce sentiment dépravé n'existe pas, conservent 

aussi l'avantage d'atténuer le jour trop vif, d'éclairer légère

ment pendant la nuit, et de permettre, en partie, la vue 

extérieure. Quelquefois cependant on rend ces persiennes, 

en tout ou en partie, analogues aux jalousies, en rendant les 

lames mobiles au moyen de pivots qui les retiennent et qui 

jouent à volonté au moyen de coulisseaux à poucier. 

Mais si l'on veut remplacer les contrevents par des per

siennes , les rendre solides et les moins exposer à l'effet des 

vents, voici la manière de les établir ; 

On construit pour chaque vantail un cadre en bois de 

chêne de 12 à 18 lignes d'épaisseur ( 5 à 4 cent. ) , et de 

5 pouces ( 8 cent. ) de largeur, avec deux traverses supé

rieure et inférieure, et si leur hauteur est grande, on y 

joint des traverses médiales ; à ces cadres on assemble, de 

deux en deux pouces, des lames d'environ deux -pouces de 

largeur, solides et inclinées; les penturès sont en double 

équerre pour consolider ce bâlis, et les persiennes à deux 

vantaux sonl fermées au moyen d'espagnolettes c o m m e les 

contrevents (ft). 

Dans une persienne, pour une ouverture "de 4 pieds de lar

geur sur 8 pieds de hauleu» ( 1 m . 50 sur 2 m . 60), les deux 

montants et les trois traverses de chaque vantail exigeront 

22 pieds de longueur, de 15 à il) lignes d'épaisseur, et pro

duiront environ 2 5/3 p. q. ; ce vantail recevra 42 lames de 

deux pieds de longy compris l'assemblage, donnant 84 pieds 

sur 1° '/2de largeur, ou 10 p. G'4'quarrés, mais réduits au 

tiers, 4 cause du tiers d'épaisseur, formeront 5 p. 6° quarrés 

(0,321 m . q. ). On ajoutera pour sciage 5 c. et autant pour 

assemblage par lame. Pour évaluer l'entière persienne, on 

réunira les deux vantaux. 

Une persienne à un vantail, de 2 pieds '/2 sur 5 de hauteur 

(0,80 sur 1 m. 6c.) demandera, pour les deux bâtis et les 

deux traverses, 15 pieds de longueur sur une largeur de 

(h) Une persienne sans dormant en chéno d'un pouce d'épaisseur vaut 34r20 

i. q. ( 9 fr. m. q.) ; avec lames en sapin 30.00 (8 fr. m . q.) ; brisées comme les 

volets intérieurs 35.70 (10 fr. 50) et 33.40 ( 9 fr. 50 ) ; les lames de persiennes 

de 4 à 5' (0.013) d'épaisseur et do 17° 1/2 (0.54) de longueur valent. en chpno, 

la toise courante, 1 fr. 40 (m. 0.70) ; celles de 22° en sapin I ,?0 (0.G0) ; celles' 
en sapin de lc° (0.43) 1 fr. (0.50). 
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18 pouces, formant 6 p. 11 » quarrés, réduits au tiers, 2 p. 
1" (0,214 m . q.). O n y ajoutera le sciage, l'assemblage et la 

ferrure. 
D'après ces éléments, nous donnons l'évaluation de ces 

deux persiennes. 

( N° 123.) Persienne de 4 p. sur 8, deux vantaux. 

Cadre, 5 p. G'qu., 4 1.44 7'92 1 
42 lames, 7 p.q., 4 1.44 10 08 \ 22 20 
Sciage et assemblage, 10' par lame 4 20 J 
4 penturès 4 équerre double ,43.35 13 40 \ 
4 gonds, 4 60' 2 40 j 
16 clous 4 écrou , 4 25' 4 n\ ^2 30 
2 loqueleaux cadoleet maotonncls, 4 2 . 2 5 — 4 50 I 
Espagnolette de 9 p., 4 2' 18 n I 

Valeur de la persienne 64 50 
Par pied qu. de baie 2 01 
Parmètrequ 19 10 

(N° 124.) Persienne de 2 p. 1/2 sur S, à un vantail. 

Cadre,! p. 10° 6'qu., 41.32 2'48 ] 
28 lames, 2 p. 4° qu., 4 1.32 3 52 j g go 
Sciage et assemblage, 10° la lame 280] 
2 penturès 4 équerre double ,4 2' 4 o \ 
2gonds,i50" 1 n j 
8 clous 4 écrou , à 20' 1 60 \ 9 60 
1 cadole et mantonnet 1 r\ 
2 crochets pitons, 4 50* 1 n J 

Valeur de la persienne 18 40 
Par pied qn. de baie 1 50 
Parmètrequ 14 20 

Ainsi, le terme' moyen delà valeur du pied quarré entre 
ces deux persiennes est de 1 fr. Ï5, et du mètre quarré de 
16 fr. 62. 

§ 3. Ouvrages divers. 

1 » Siège d'aisances de 2 pieds (0,65) de long sur IO 
pouces (0,43) de hauteur, avec battant, lam
bris, double bâti, en bois dur, peau de chienne, 
i-iré ou verni, peut coûter 15 du 20 fr. toise, métro. 

2° Chambranles, ravalés de moulure , sapin, me
sure courante ,.62 0.85 

;v> Ebrasements, frises de parquet, valent, mesure 
courante , en sapin 0.95 0.50 

en chêne ou bois dur 1.52 0.80 
4° Maisfs, cluimps et tablettes, d'environ 12° (0,32) 

sur 1» (0,027) d'épaisseur, corroyées et aplanies, 
l'omprendront par toise 6 pieds quarrés, qui vau
dront, en chêne 2.50 1.25 

en bois dur 2. » 0.95 
en sapin ou bois blanc 1.50 0.75 

5» Triangles, barre», de 1» sur 3» de large, mesure toise, mètre. 
courante, en sapin, 3 parements 1.23 0.65 

4 parements 1.33 0.75 
en chêne on bois dur, 3 parements... 2. » 1. 

4 parements... 2.50 1.25 
6° Tringles de tenture en bois de 2» (0,64) de 

largeur sur S1 (0,013) d'épaisseur, prendront 
par toise un quart de pied cube ou 432 ponces 
cubes (0,008), c'est-à-dire 37 c. pour le dres
sage , 3 e., en tout 40 c. par toise quarrée 
( 0,11 m . q.). La toise qu. de tenture en deman
dera avec les parties brisées ou verticales environ 
3 toises ou 1 fr. 20. Calculée en mesure linéaire, 
cetle tringle peut valoir, en sapin 0.87 0.45 

etenchêne 1.33 0.75 

7° Coulisses, en sapin, 2 parements 0.50 0.25 

8° Poteaux de remplissage, 2 parements, chêne... 0.85 0.45 

9° Corniches volantes, pour plafonds, armoires, buf
fets et meubles, de 3° de profil sur un pouce d'é
paisseur, 40 c. de bois et 60 c. de main-d'œuvre 
par mesure courante 1 • » 0.50 

la m ê m e , en bois dur... 1.33 0.75 

10° Cymaises, mesure linéaire ou courante 1.23 0.65 

11° Replanissage de parquet neuf 1.05 0.55 
•vieux 1.52 0.80 

12° Huisserie, mesure linéaire à 3 parements 0.95 0.48, 
4 4 parements 1.52 0.80 

13° Marouflage en fil ou nerf, colle forte 1.52 0.80 

14° Barre d'appui en chêne, mesure linéaire 2.56 1.35 

15° Main courante avec gorge el listel verni en noyer. 4.94 2.60 
en acajou.14.25 7.50 

16° Porte-manteau avec rosettes tournées, la tête de 
4° (0,11) sur 15 lignes (0,033) d'épaisseur; bois 
2 fr., façon 3 fr., en tout, mesure courante 5. 0 2.53 

17° Marchepied de 10° (2,27) (Pemmarebement, 
avec deux montants, châssis d'appui derrière et 
des côtés , avec quatre roulettes en cuivre ; 
pour six marches, de 2 à 2 fr. 50 la marche, 
en moyenne 13.50 6.72 

18» Tréteau de 30° (0,80) de hauteur, moitié pour le 
bois , moitié pour la main-d'œuvre 3. » 3. » 

19° Tiroir dont le bois a 12' (0,027) d'épaisseur, qui 
a 4» (0,11) de profondeur, 15» (0,40) de largeur 
et 15° de longueur, peut être évalué 4 2. « -• 

§ 4. Réparations de la Menuiserie. 

Dans nos campagnes, et surtout il cause des grands vents 
auxquels nos bâtiments isolés sont exposés, et le peu de 
précautions de nos habitudes, les ouvrages de menuiserie 
sont sujets â des détériorations momentanées qu'il est ur
gent de réparer pour éviter des incommodités et plus tard 
des renouvellements. Voici les prix que l'on paie dans les 
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villes, soit à la mesure superficielle, soit à la mesure 

linéaire : 

1» Lambris et portes d'assemblage à papneaux , dé- qn! "qu? 

chevillage, rechevillage , rajustage et repose... 8.36 2.20 

2" Portes et croisées, dépose, déchevillage, reche

village , raccordement, repose 0.57 0.15 

3» Portes et volets, déchevillés, retaillés et reposés. 3.80 1. 

4» Parquets de frise ou en feuille, déchevillés, re

faits, équarriés, rajustés et reposés 17.85 4.70 

5» Parquets simples el lambourdes refaits 0.76 0.20 

6° Châssis et croisées, déchevillés, retaillés, ajus

tés , rechevillés et reposés 4.75 1.30 

7° Portes cochères ou charretières, démontées, ra

justées, rechevillées et replacées 2.09 0.55 

8» Persiennes enlevées, démontées, déchevillées , 

rajustées et reposées 9. 2.40 

9» Jalousies rajustées, chaînes remontées , cordons 

lavés, replacées et reposées 7. » 2.10 

10» Chambranles déchevillés, remontés el reposés. 0.15 0.08 

11° Plinthes et pilastres rétablis 0.48 0.25 

12» Plinthes, cymaises, bandeaux, enlevés et reposés. 0.06 0.03 

13» Coraic/testiofan'es,déposées,rajustées,reposées. 0.09 0.05 

14» Jeu donné à une porte ordinaire 0.45 0.25 

15» Jeu donné 4 une croisée 1.10 0.65 

ARTICLE 5. 

Ferrure, serrurerie et ferronnerie. 

( 2' Partie, 5' Section, page 128. ) 

Quoique nous ne fassions qu'un seul article de ces indus

tries, dont la base est la m ê m e , on doit cependant, comme 

nous l'avons dit, page 130, distinguer les gros fers pour les 

forts ouvrages de consolidation de maçonnerie et de char

pente ; les fers ouvragés, où le fer est 4 peu près le seul des 

malériaux employés; le fer ouvré ou quincaillerie, dont 

les produits, destinés principalement à la menuiserie, se 

font en fabrique mieux et à meilleur marché, et que les ser

ruriers qui les emploient n'ont qu'à les poser et quelquefois 

à les ajuster, et au prix desquels il est rare de leur accorder 

pour cela plus d'un vingtième du prix d'achat, et sur lequel 

d'ailleurs ils éprouvent une remise du fabricant ; enfin, en 

ferronnerie ou toute fourniture particulière (a). 

Le fer marchand se distingue en fer fort ou plus dur, et 

en fer doux ou plus mou et plus malléable. Le prix du fer 

(0) La plupart de ces objets se trouvent en abondance , à Toulouse, dans les 

magasins immenses de M . Yarts, rue de la Trinité , n" 21, lequel a aussi une 

usine hydraulique au Bazaclo, où il se fabrique des objets de mobilier doot nous 

on avons indiqué quelques-uns. Il a aussi l'entrepOt des pompes Japy, dont 

nous parlerons dans l'article 12 de la plomberie. 
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fort est de 17 à 19 fr. le quinlal ou 50 kilogrammes; celui 

du fer doux ou de mance est de 24 à 27 fr. ; celui du fer 

étiré en rondin ou paré est de 25 à 30 fr. Le fer de Suède 

va jusqu'à 45 fr. (6). 

Le fer paré à la forge a( différents prix d'ailleurs, suivant 

sa force, la fabrique dont il provient et le transport qu'il exige ; 

il est rond, carré ou mi-plat. Celui de 10 à 12' on carré 

(0,023 à 0,025 ) est à peu près de 28 à 30 fr. ; il se vend en 

paquets de barres de dix empans ou 6 p. 9» (2,25 ) de 

longueur ; ce paquet a dix barres et par conséquent une lon

gueur de 67 p. 6° (22,20). Chaque diminution de grosseur 

produit par paquel une augmentation de cinq barres et de 

50 c. ou 1 fr. dans le prix, de la manière suivante : 

(N» 125.) Dimensions el prix du fer en barre. 

10 barres de fer quarré de 10 à 12' tirent 67.6° valent ensemble 30' 
.15 - de 8 4 9' — 101.3 - 32 
20 - de 6 4 8' - 135.» - 33 
25 - do 4 4 6' - 168.9 - 34 
30 — de 2 4 V — 202.6 — 35 
35 — de 2 4 l'et au-dessous 236.3 — 36 

Celte évaluation ne peut cependant s'appliquer partout 

bien régulièrement. 

Pour les gros fers, le prix du forgeage est d'environ 5 c. 

la livre; du forgeage et dressage, 15 c. par pied courant; 

du dressage, calibrage et polissage, 50 à 60 c. le pied 

courant. 

Les surfaces blanchies à la meule se payent 5 c. le pied 

quarré; celles blanchies à la lime, 16 à 18 c. ; le polissage 

sur blanchiment vaut 8 c. 

Chaque assemblage ajusté peut valoir de 50 à 50 c., sui

vant sa force et sa qualité; chaque percement à froid , 30 à 

40 c. ; chaque assemblage à tenons et mortaise, 50 à 70 c. 

Pour l'emploi du fer, on passe à l'ouvrier, pour déchet et 

charbon, un vingtième ou un vingt-cinquième de la valeur ; 

un dixième de la façon peut être compté à un entrepreneur 

pour faux frais, transports et pose. 

Les ouvrages en gros fer, qui se font ordinairement dans 

les campagnes, sont les grilles dormantes pour fermer les 

croisées, les ancres, fanions et armatures , et autres qui 

sont indiqués dans la seconde parlie, page 130. En général, 

ces gros fers communs, mais de bonne qualité, employés et 

(0) A Toulouso , on emploie ordinairement deux natures de fer, celui de Cazc-

ville et celui de l'Ariége ; ils sont l'un ol l'autre divisés en cinq classes renfer
mant des fers quarrés, plats , mi-plats et ronds. Le prix courant des fers de 

CazcviHoestdc70',74f, 78', 82', 86', marque D ; de<80', 84', 88', 92(, %', 

marque 2 P. Celui dos fers do l'Ariége, bruts, est de 80', 88', 90', 94' etlOC ; les 

mêmes , parés, valent 100,108, 110, 114 ,110, d'après le rang des classes, et 

toujours par quintal. Le gros fer pour chaînes, lirans , harpons .etc., marque D, 

vaut le quinlal, de Çazcvillc 30r ; de l'Ariége 24' ; paré 29'. Celui pour grille, 

rond ou quarré , pose comprise , marque D , 37' de Cazeviilc ou de l'Ariége, et 

paré 12' SO*, toujours le quintal. 
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placés avec soin et intelligence, toutes fournitures secon

daires comprises, peuvent êlre payés à un entrepreneur de 

20 à 25 fr. le quinlal en fer c o m m u n ; et en fer doux, de 25 

à 50 fr. Cependant les grilles de croisée, toutes placées, leurs 

scellements et assemblages peuvent coûter chacune de 45 à 

60 fr., et lorsqu'il y a des sommiers ou traverses, 55 à 70 fr., 

et les barres simples d'appui, 15 à 20 fr. 

Le prix des fers ouvragés est en rapport avec le dessin 

prescrit ; chaque ouvrage peut faire le sien : les grilles en 

fer rond avec leurs tenons, mortaises et assemblages, le tout 

en fer forgé, peuvent aller de 35 à 40 fr. le quintal; les 

parties ouvrantes, à 50 ou 75 fr., crapaudinc's comprises ; 

les armatures de pompes, toutes placées, vont jusqu'à 

100 fr. Les ornements en fer fondu ou zinc sont alors pesés 

ensemble et comptés au m ê m e prix. 

On évalue quelquefois ces objets à la mesure de longueur 

ou à la mesure superficielle : quand les grilles de clôture 

ont des ornements en fer coulé, lorsque d'ailleurs elles sont 

simples, seulement avec leurs linteaux supérieurs»et infé

rieurs , qu'elles n'ont qu'une seule partie mobile garnie de 

ses crapaud incs, ses loqueteaux, sa serrure, le tout en place, 

qu'elles n'ont qu'environ six pieds de hauteur, ou deux mè

tres , on peut compter sur 40 c. la livre ou le demi-kilo

gramme ; et sans déduction des entrevous ou vides, 1 fr. 

50 c. le pied quarré (14 fr. le mètre quarré ), ou 5 c. le pied 

courant(0,30 c. le mètre courant); les grilles simples des 

croisées reviendront à 50 fr. la livre (60 fr. le kil. ) et 3 fr. 

le pied carré (28 fr. 8 c. le mètre carré) d'ouverture; les 

appuis et rampes en fer forgé, avec colonnes, chapiteaux, 

astragales, embases et ornements en fer coulé , peuvent 

aller, suivant le dessin, de 15 à 13 fr. le pied courant (45 à 

54 fr. le mètre courant) ; le pied courant des balcons, selon 

leur dessin et leur longueur, va de 10 à 20 fr. Les penturès 

communes coûtent, toutes posées, 30 à 35 fr. le quinlal ; les 

pivots à équerre avec leurs crapaudines, de 1 fr. 50 à 2 fr., 

quelquefois à 2 fr. 50. Les pointes, ou clous sans tête, de 

6' à 3° de longueur, assorties, celles de 2°, étant le terme 

moyen , se payent 32 fr. 50 c. le quintal ; il en entre envi

ron 300. 

Les petites ferrures pour la menuiserie, ou ouvrages de fa

brique et de quincaillerie, se vendent soit au poids, soit au 

cent de compte, soil à la pièce, soit au pouce ou au pied de 

longueur: on y ajoute quelquefois un vingtième pour l'ajus

tement, la pose et les raccordements. C o m m e ces objets 

sont d'un détail infini, que l'on ne peut prévoir ceux qui 

seront nécessaires, et la qualité de fabrication qu'on pourra 

préférer, nous avons pensé qu'il serait agréable et utile à 

nos lecteurs d'avoir une évaluation approximative de ces pe

tites ferrures, sans y comprentlre presque toujours l'ajus

tage et la pose ; car ce m ê m e tableau nous a servi pour nous-

mêmes. Nous y avons joint plusieurs objets de quincaillerie 

et de ferronnerie applicables surtout et spécialement aux 
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choses mobilières, et nous avons placé le tout par ordre 

alphabétique pour en rendre la recherche plus facile en réu

nissant sous le m ê m e mot les qualités de fabrication qui lui 

sont afférentes. 

On emploie aussi en beaucoup de lieux, et souvent, la 

fonle de fer, indépendamment des ornements dont nous 

avons déjà parlé, mais dont on doit éviter de se servir pour 

les objets qui peuvent essuyer des chocs. Les prix varient 

d'après le modèle fourni au fondeur ; il est difficile de les 

spécifier. Cependant, en général, on fait en fonte des plaques 

unies à 80 fr. le quintal ; des tuyaux à 90 fr. ; des plaques 

trouées et garnitures de portes et de réchauds à 80 fr.; des 

colonnes pleines à 90 fr. ; des colonnes creuses à 110fr.; 

des gargouilles de 6 pouces (0,16) à 90 fr.; d'autres de 11 

à 19° (0,32) à 100 fr. ; des vases d'un pied à 18° de hauteur 

à 130 fr., et au-dessus à 150 fr. ; des vasques à cannelures à 

160 fr. On place aussi, mais à tort, nous le pensons, des 

balcons des rampes à 120 fr. 

( OO ) Evaluation des petits fers ou de la quincaillerie. 

I. QuiAcaillerie de bâtiment. 

Agraffe ordinaire avec son panneton "f 35e 

— évidée, moyen modèle u 4t> 

— grand modèle " 60 

— id. à double croissant "80 

— id. en enroulement • 1 
10 

Anneaux 
— pour trape, ovales, demi-rond, à entailler, de 4». o 70 
— pour crèche, rond , écrou, vis l i scellement, de 

2 à 3° 30 

Appareils d'aisances, avec cuvettes en faïence, à tringle, 
chaque °8 

— à manivelle tournant des deux côtés 20 
— 4 manivelle et robinet 4 double effet 25 

— grand modèle 4 bascule 55 -
— avec cuvette en porcelaine, augmentation de 5'. 

— avec cuvelle en fonte émaillée, augmentation de V. 

Arrêts de contrevent, mantonnet, bascule et anneau. » 50 

— 4 cadole, de 9» 3', poignée, manlonnet, gâche... "70 

à S, tige 4 pointe ou scellement renforcé W 

— 4 tourniquet, tige 4 pointe ou à scellement » 35 

Bascule 4 fermeture pour entaille de volet , t l 

Battements élargis 204 "40 

Bec de cane ou demi-tour, pêne à retourner, de 3«, ^ 
chaque • 

Id. de 4» 6' •' 3 5 0 

Id. de5» •••• 4 

Id. deG» 5 

— avec giche 4 rouleau , pêne 4 retourner, de 3», 
chaque 

— forme loqueleau à boite de 2°, manivelle double 
gâche i ,s 

Le verrou augmente de 1' 40». 
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Bec de cane sur platine à tirage de 3° 1( 50e 

Id. de 4* 3 

— à fouillot bronzé avec gâche ordinaire de 3° 1 80 

Béquille en cuivre pour bec de cane, chaque.... u 75° à 1 40 

— en fer, bouton en cuivre » 65e à 1 45 
Boucles a bascule en cuivre, chaque 1 20 

— doubles à charnière pour serrure ou bec de cane, 
de lr 25* à 2 75 

Boulons d'espagnolette à écrou et pointe » 10 

à deux écrous 12 
— de fermeture, clavette et deux plaques n 30 

—unis avec clavette et tête, le quintal 55 

Boules en cuivre pour pilastres de 18* à 4° de diamètre, 
ia" pièce, de 2' 20e à 7 40 

Boutons ronds tournés de 4 lignes n 04 

de 9 lignes » 05 

de 13 lignes 07 

de 18 lignes » 10 

de 2 pouces » 12 

de 2 pouces et demi » 25 
Bouton de tirage en cuivre « 70e à 2 t 

Boutons doubles en cuivre à bascule, olive, crampon et 
rosette." 1 25 

— de fer profilé pour barre de clôture 1 50 

Broches et poulies à vis, pour cage de 3 p. 8° renforcé. » 30 
— doubles à cœur avec crochet ,. » 90 

— à chappe, poulie de 18° » 50 
de 12" t. » 40 

— à tète de 3° de longueur, unies et simples 2 50 

de 4° 3 , 
de 5° « 3 25 

Cadenas fort à secret et pilon, chaque 1 75 
— petit » 55 
— de Picardie 1 60 

— d'Allemagne 2 « 

— d'Allemagne à charnière. Voy. Serrure 2 40 

Cadole. Voy. Arrêts, Loquets. 

Charnière à goujon et à nœud » 60 

— à hélice pour porte tombante de 2° 6* sur 3°, droite 
et gauche -• 70 

Châssis à tabatière pour ciel ouvert de i 8° sur 24° avec 
garniture, chaque 9 

de 27<> sur 350 20 

Chaîne à la Vaucanson, découpée, le pied 4 50 

Chaînette en cuivre, bouton double en cuivre, le°/0.. 110 

Chevilles de toute force et longueur, le quintal...... 40 

— de 4° ( 16 à la livre), le cent de compte 6 50 
— de 5<>(12 — ) 8 

•— de 6° ( 6 — ) il 

- d e 7o ( 5 — ) U 
— de 8»( 4 — ) 21 

— de 9» ( 4 — ) 23 

— de 10° ( 3 — ) 25 
— dell° ( 3 — ) 28 
— de 12° ( 2 — ) 3â 

Chevilleltes soignées, affilées, tête arrondie, le quintal. 45 
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ClefTorée pour serrure d'armoire, chaque 'f 40" 

— de sûreté ordinaire 1 " 

— benarde à panneton plein » 80 

— de loquetière 50 à » 70 
— forée 1 20 

— de bec de cane 1 40 

— de sûreté, forée, de deux hauteurs 2 
— de loquetière » 80 
— pour forte serrure à jour, panneton plein 2 75 

— à vis de rappel avec écrou pour fermeture de ma
gasin 1 11 . 

Chus et clavelines dits grosse gabarre de 3° de longueur 
n° , le millier 10 

— petite gabarre de 33 lignes 8 
— double marche de 30 lignes 7 

— passe marche de 18 lignes 6 
— petite marche de 16 lignes 4 

— grosse latte de 15 lignes..- 3 50 

— petite latte de 10 lignes 2 50 
— à ferrer, ordinaires 9 

— idfc très-fins, le quintal.... ; 80 
— gros rapointis 25 

— petits rapointis 30 
— tige ou clous de charrette 38 
— de bateau 45 

— d'épingle à tête plate, de 1 à 2° 120 

— id. à tête ronde 110 

— id. fins assortis, de 6 à 12 lignes 160 
— id. à tête d'homme 180 » 

— id. à perruque , 210 

,, — id. à semence 280 
— gros, à champignon 70 
— petits, à champignon 80 

— à penture, tête ronde, de 3° 90 
— à briquet, de 2° à 2° 1/2 90 
— à mariage, de 2" à 2° 1/2 70 

— rivés, de 2° 1/2 90 

— à tête perdue pour parquets, assortis, nos 6 à 12.. 60 
— broquette de 12 lignes 100 
— claveline de 4°, le millier 25 

Compas d'échelle double avec boulon, garniture com
plète , chaque 1 75 

Couplets, grandes charnières à 3 nœuds queue d'aronde, 
de 2°, chaque » 45 
de 3<> .. 50 

de 4» 55 

de 5<> » 60 

de 6<> » 65 

— id. à cinq nœuds de 2° a 80 

Crampons pour fort verrou, chaque 25 

— pour verrou ordinaire » 25 

— pour loquet » 15 

— d'espagnolette 7 
— ou gâche de serrure à deux pointes émoulues, le 

cent n 60 

Crémaillères de contrevent de I i ° » 40 

41 
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Crémone de croisée et de porte, de 5», tringle ronde, 
bascule, chaque " "' 

— à engrenage, bolle en cuivre G 

— garniture d'espagnolette 4 vis, bouton 8 i 

— d'espagnolette ou de verrou complète, en cuivre 
ciselé et verni 1° 

Crochets de contrevent 111 de fer à double piton de H", 
pièce " *° 

— plat ou à pans avoc piton 4 vis de 2», chaque.... « 10 

de 3» » 50 

de 4». " 5 5 

de5» " 80 

— ronds avec tlrefonds et pitons, le cent 26 

Croissants pour cheminée ordinaires en fer, la paire... " 7 0 

avec vase en cuivre 1 50 

4 courte tige , double branche 
en cuivre 3 

Equerres ou pommelles doubles à T de 10°, chaque. • • I » 

del2» 1 20 

de 15» 1 50 

de 18» 1 70 

dé 21» * 1 90 

de 22» 2 « 

de 24» 2 15 

— avec pivot et collier pour crapaudine, la livre.... " 4 5 

pour porte cochère c 60 

Espagnolettes tige de 4' de diamètre, embases, le pied, u 60 

de 6' de diamètre '70 

de 9'de diamètre » 85 

— le pied du milieu. " 90 

— les lacets, gâches, bouts soudés, poignée ajustée. I 50 

Poignée pleine 4 part 1 

4 la grecque 1 25 

évidée 2 u 

avec bouton en cuivre 6 » 

Support lin " 50 

4 charnière 1 » 

— terminée, de 4 pieds de longueur 6 20 

de 6 pieds 8 90 

de8pieds 10 35 

— avec agraires, pannetons, poignée, supports, le pied. 1 50 

Ferrure de store à vis de rappel, garniture complète.. 2 50 

Fiches 4 trois lames de 4» de hauteur 15 

dc5» 17 

— 4 quatre lames de 6» 25 

de 7° ,i 28 

de 8° r 30 4 » 35 

— 4 cinq lames de 9» i 40 4 « 4 5 

de 10» ,. 50 4 « 60 

— de brisure " 50 à u 70 

— 4 chapelet pour guichet de porte cochère de 12" de 
hauteur 8 

del5° 10 

de 18" 12 

Filières en fil de fer normand, le quintal , 60 

pour sonnettes 80 

BE BDItALE. 

Filières en 01 de fer pour sonnettes plus fin 85' »< 
— en 111 de laiton f 275 

Gâches et crampons 4 deux pointes émoulues d'un 
pouce...., „ 10 

d'un pouce et demi, de » 354 » 45 

de deux pouces, de » 50 4 » 60 

— id. à deux pattes noircies de 18 lignes «15 

de 24 lignes 25 

— 4 rouleau, pêne à retourner pour bec de cane.... 4 

— à patte pour bec de cane 2 75 

pour serrure de tour et demi i • 

de deux pênes 125 

de trois pênes 1 80 

de quatre pênes 2 40 

Gonds pour penture 4 pointe, à scellement ou à pierre, 
lalivre , « 38 

— à vis assortis « 63 

— les mêmes, la douzaine » 40 

— petits à pointe, polis d'un pouce, pièce » 05 

de 2 4 3 pouces » 12 

de3à4pouces « 20 

— forts 4 pointe ou scellement de 4 à 6°, le quintal. • 60 

— plus forts de 5 4 e» '. 55 

Laiton en branche, le quintal 250 

Loquets provençal à ressort, sur platine, poignée lo
sange, la pièce : 1 

pour porte maltresse 2 

— 4 cadole soigné, olive plate, ovale, de U 4 30», 
de I 20 à 1 75 

— 4 pouce, de « 5 0 4 2 1 

— à entaiUer pour volets de fermeture et mentonnet 
4 vis » 70 

Loqueteau de croisée et de grande porte, pêne droit, 
mentonnet, de 15 lignes 4 4°, de » 40 4 2 

— de contrevent, pêne coudé, mentonnet, de.. . 4 0 4 2 25 

— 4 manivelle, sur platine, de 2» 1 

4 platine bronzée, bouton cuivré. .. 1 25 

picoiet de champ. 2 75 

à boite bronzée, boulon sur le pêne. 1 75 

à double manivelle et ressort 2 25 

fixe ou sortante. 4 

— à fouillot, pour porte maîtresse, boite bronzée, 

double manivelle à ressort, sur platine 6 

4 une seule manivelle 5 

Loquelière ou loquet 4 clef, 4 boite bronzée, entrée 
variée 1 75 

sur platine noire, clef 4 bout. 175 

id. renforcée, foncet 4 vis, 4 rouet. 2 25 

bronzée, clef forée 4 chiffre, 2 rouets. 3 

Mentonnet 4 vis bleui de 4' 4 27' n 04 à » 10 

— à pointe découpée de 4' à 27 » 04 4 "10 

— 4 deux pointes forgées assorties, le cent 10 

— 4 pointe et patte forgée 12 " 
Manivelle double en fer forgé de 4' 4 18' 1 25 4 2 25 

Marteau de porte bronzé 4 petite volute 2 

4 tête de bélier 3 
4 console uni de 4 4 18' 2 75 



PART. iv. SECT. vu. Des Devis 3 

Moraillon fermoir à charnière de 6" de longueur «f 90^ 
*de 8» 1 10 
de 10° 1 30 

Panneton de volet avec gâche * « 25 

Pattes en fer doux droites de 2° à 6°, le quintal.. 1 86 à 6 » 
coudées de 2» a 6° 1 «à 3 50 
ordinaires assorties, le quintal 40 
à chambranle de 5° à 6°, le cent de 
compte 27 

à contre-cœur 8 
de croisée de 5° 16 « 
de 3° à 6" assorties, la livre « 40 
à vis de 6°,,chaque « 15 

Penture droite assortie de dimension, fer ordinaire, la 
livre » 30 

fer doux M 35 
fer coulé. i 30 
pour volet de boutique, le quintal... 88 

Pitons à vis tournée de 1° à 36°, le cent de compte, 
de 8 «à 45 

Pivots d'armoire droits de 20 lignes à 4», le cent de 
compte, de 7 n à 20 i 

coudés de 20' à 3°, de 10 «à 16 
— à équerre pour porte battante 12 

pour guichet de porte cochère, en cuivre. 35 

Plaques quarrées, entrées de serrure noires de 1" à 2», 
le cent 4. •„ 

Poignées d'espagnolette bronzée, pleines, fonte anglaise, 
la pièce \ „ 

h la grecque, fer forgé 1 25 
évidée, id' 2 
en cuivre 6 

— et ressort en cuivre 15 » à 20 n 
— à tourillon avec lacet et olive* 1 50 
— de loquet ii olive, ovales ou lozanges » 60 

à S bien finie -. » 75 
— de porte en fonte bronzée 1 » 
T - de contrevent renforcée, à patte ou pointe 25 
— de volet, arrêt à picolet, platine bronzée r. H 50 

à boule sans arrêt » 60 
Voyez Crémone. 

Pointes ou clous sans tête assortis, de 6' à 3°, moyen 2°, 
le millier 2 50 
le millier pesant 6 livres, la livre (150) 40 

Pommelles simples de 3 à 4° avec penture de 9°, la pièce. » 50 
— droites à douille, fortes pour persiennes de 5° à 11°, 

de ...v 30à « 60 
— doubles à H de 5° à 7°, de » 70 à 1 
— doubles avec branches cPéquerre double de 15'.... 4 

Ressort à boudin en tôle d'acier de 4' à 3°, de... » 06 à » 10 
— assortis de 4 à 9° 7 
— de porte à tambour bronzés, de 4 à 18, de.. 4 50 à 7 

Voyez Poignée, Sonnette. 

Rondelles noires de fer renforcées de 6' k 27', le cent 
de compte, de 1 n à 5 

Robinet d'aisances, de 2 50 à 3 
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Serrure noire à canon, la pièce ... *.. • * • 2f »c 

— bronzée à fouillot, loqueteâu, gâché, mentonnet... 3 50 
•— de maître à manivelle, gâche, pêne à retourner... 6 
-*- id. avec verrou de nuit, en cuivre 8 50 
— id. renforcée à bosse • •> * 6 
— k cadenas renforcée » * » 6 
— de sûreté, à pompe, bouton de coulisse de 4° 16 
— à l'anglaise, pêne fourchu, encloisonné de 6".... 20 

Sonnettes de 2° de diamètre 2 40 
de 2<> 1/2 2 80 
de 3° 3 40 
de 3<> 1/2 , 4 10 

Mouvement ordinaire de tirage ou de renvoi en 
cuivre, petit modèle. • •> 70 

le m ê m e à fourchette » 90 
Ressort de rappel en acier » 70 

le m ê m e élastique à pompe 1 

Coulisseau en cuivre, tige ronde. 1 25 
à baguette, conduit tourné. 2 n 
à pomme par le bont 2 10 

Voyez Tuyau. 

Supports d'espagnolette fixe n 50 
à charnière *... 1 » 
évidé à double croissant 1 20 
à console 1 30 

Targette avec platine, bouton tourné, le %, de., M 30 à 90 

Tirefond ou piton à vis tète en œil ou carré de 6' à 72\ 
de » 5 à M 80 

Tôle douce de Cazeville marquée 2 p, le quintal....... 30 u 
marquée PP. , le quintal 32 50 

Tourniquet d'imposte n 10 
— simple à patte ou pointe avec vis de 3° rr 40 
— double de tige à scellement de 4 à 5° 1 1 

Tringles h œil par les bouts de 6' de diamètre, le pied.. n 60 
de 8' 80 

Tuyaux pour conduite de sonnette en fer-blanc ou zinc 
de 4' de diamètre, le pied » 30 

de 5' » 50 
de6'..... „ 65 
de 7' 75 

Varboles ou brides de verrous assorties de dimension, 
le cent i 50 

Vas&s de rampe en pomme de pin, en fonte bronzée, 
de 5 à 6°, la pièce 2 M à 3 50 

— en boule de maTbre , base de cuivre, de 3 à 5°, 
de 8 » à 14 » 

— en œuf en fonte bronzé de 5° à 6°, de 2 n à 3 50 
Verrous verticaux apparents, platine noire, picolet, bou

ton rond, pour porte à placard de 5° 1/2 à 30°, 
la pièce, de n 50 à 1 25 

à panneaux de 5° 1/2 à 36°, de., n 65 à 1 75 
à porte mi-pleine de 7° 1/2 à 36°, 
de , 75à 2 ,, 

pleine de 7° 1/2 à 36°, de.... 1 « à 2 50 
— très-venforcé pour porte cochère , picolet carré, 

bouton de 11° à 30°, de 2 50 à 4 
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Verrous pour porte forte, picolet rond, bouton de cui
vre, de 11° à 36°, de 1 40 à 

Verrous à entailler perpendiculaires, sur champ , co-
3uille en cuivre, la pièce, de 11» a 36°, 
e 1 10a 

1 'nà 
1 50 à 
1 nâ 
1 20 à 

2 50 
2 25 
3 
2 
2 40 
» 75 

sur coquille fer renforcé, de. 
sur plat, id. de laiton, de... 
à coulisse, mi-jonc de fer, de. 
bronzé, mi-jonc de cuivre, de 

— à pistolet noir, pêne â patte ou à boule 
bronzé nouveau modèle , pêne coudé ou 

a bouton « 90 
Verrou horizontal demi-placard, platine évidée de 6" k 

48°, la pièce, de 1 60 à 9 60 
àplacard,de9°à48°,de.... 3 » à H 50 
à la capucine, platine en cuivre, de 

18'à 3°, de 1 « à 3 
pour porte cochère, forte platine de 

21 à 24°, de 9 » à U 
commun, de diverses forces, de. 1 50 j 3 

Vis à bois de 6' à 48' de longueur, le cent de compte, 
de 3 » à 20 

II. Quincaillerie de mobilier. 

Anneaux de lit à étrier, fer bronzé, rosace en cuivre 
uni, chaque 2 25 

Boutons k patères de 3° à 4°, de » 30 à » 40 
— de cristal 1 50 
Brochettes à gibier de 5° à 18°, le cent, de 7 M à 20 
Cadenas (ci-dessus). 
Cafetière en fer battu et étamé 2 u & 2 75 
Casserole en fer battu et étamé 1 50 à 3 
Chaise en fer 8 » 
Charnière de coffre de 6' à 20' sur 18 , de « 40 k » 75 
Chenets de cuisine avec boule et colonne tournée, la 

livre 50 
— a grosse boule nouveau modèle n 50 
Clef à écrou dites anglaises de 9° à 13°, de 9 » à 12 
Compas à charnière pour commode, la paire 1 60 
Compas d'échelle double (ci-dessus). 
Crémaillère de cuisine â anneaux, la livre » 50 
Crochets de porte-montre, la paire 1 25 
— de surciel » 15 
— de puits ou porte-sceau 1 » 
Croisillon pour coulisse de table à l'anglaise « 10 
Croissants pour cheminée ( ci-dessus). 
Elastiques en fil de fer pour meubles 80 
— pour tapissier » 75 
Etaux k pied de 20 à 50r et au-dessus, la livre 90 
Fauteuil de fer 10 n 
Ferrure de flèche à charnière » 60 

à baïonnette, k pointe et à vis 15 
k douille sur plaque » 30 

et tige avec écrou » 40 
renforcée, avec deux pitons à pointe. » 25 
la m ê m e , — à écrou.-. » 35 
droite, k rondelle 35 

Ferrure de store à vis de rappel, bronzée, garniture 
complète 2' 50-= 

Fers de maître k repasser, à lisser, chaque, de., n 60 à 1 50 
à œuf avec manche assorti de gros
seur 80 

à champignon, pied de bois 1 80 
le m ê m e , pied de fer fondu bronzé.... 1 40 
à plisser, emmanchés assortis, de.. » 15 k « 40 

— de chapelier et de tailleur, montés et émoulus, 
chaque. <» 75 

Flambeaux argentés, la paire 10 
Flarnboires k cornet « 75 

Fouets k vin, chaque 4 

Grils k côtelettes, simples, légers, barreaux ronds 1 25 
pieds tournés, de 1 25 à 2 25 
polis , doubles, pieds tournés 
de là 4 

Gratte - boue portatif en fonte , 
sur 35» ?.. 

grille carrée de 18° 

â 6 

— en fer forgé, à sceller au mur 
— en fonte, à cuvette, bronzé, portatif 5 

Garde-cendre avec baguette de fer poli. 8 
— en fer laminé, corniche de cuivre poli, bronzé, de 

trois pieds, à coulisse, de 7° à 8° 10 
— à balustre, en fonte, bronzé, et vase de trois pieds, 

coulisse de 7° à 8° 25 
— en fonte douce , à levrettes , galerie gothique, 

bronzé, de trois pieds, coulisse de 12° 25 
Lavabo en fer verni •• 10 
— la garniture 13 50 
Lave-pieds en fer étamé 6 
Loqueteau de commode, & secrétaire, en cuivre, k bou

ton "50 
Moulin à café ou à poivre, deux coupes de 9° à 17°, 

de , 18 » à 2 8 
Marteaux de tapissier, assortis de grandeur 2 75 
Moules à gauffres, montés, de 4 50 à 9 

Piège à taupe 1 
Pivot d'abattant de secrétaire, avec contrepoids, gar

niture 2 i5 
ordinaire, droit, renforcé "60 

Porte-cadenas renforcé, verni, de 4° à 6°, de.. « 25 à "40 
Porte - chapeau bronzé, en fonte , à deux boules, 

de.. « 3 0 à «40 
— fer bronzé, deux boules palissandre et acajou "60 
— cuivre poli, écusson, deux boules 1 

Porte-habit en fonte, bronzé, à charnière 3 50 
Porte-parapluie bronzé de 3 à 6 places 7 
Porte-pelle et pincettes , bronze, cuvette à feuille de 

vigne, triangulaire 5 
— avec astragale en cuivre 6 

Plomb de maçon et charpentier, fer tourné de 9° à 11 de 
diamètre, de 2 25 à 3 

Pot de fonte étamée 3 50 
Pot à l'eau et cuvette de fer éraaillé 8 50 
Poulie pleine en fonte, 1° à 30° de diamètre, de.. « 10 à «40 
Presses à bouchons pour cellier •* 50 
— montée en bois, le\ ier, appui 30 
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Presse à copier, cintrée, garniture de cuivre 25' »c 

— cintrée nouveau modèle 30 
— bronzée, 4 colonne, garniture de cuivre 35 
Réchauds de table 4 feu, bronzés, de 3 n 4 6 

Serrures noires pour boite de fermeture 4 entaille avec 
clef, la paire 2 50 

— 4 cadenas dit cadenas 4 barre, chaque 5 
— de sûreté, 4 pompe, pour tiroir, armoire et aube-

ronnière , 4 entailler 7 50 
Supports de thyrse, renforcés, polis, poulies de cuivre, 

la garniture 1 25 
— avec double jeu de poulies, la garniture 2 * 
Timbre sec avec presse, ou presse 4 fleuriste 35 
Tournevis 4 trois pointes ,60 
— pour villebrequin 4 manche'. ,,50 
Tringle 4 œil par les bouts (ci-dessus). 

Vis de tabouret et de piano 3 
— de billard, 4 écrou, tête 4 la romaine, cylindrique. 

de 4» 1/2 „ 45 
— de mécanique pour voiture, de8°412°, de.. 3 50 4 6 
— de couronne, de 6° 4 10», de 30 4 .1 50 
— de fondeur, assorties, le quintal u 55 

ARTICLE 6. 

Plâtrerie. 

( 2° Partie, 6- Section, page 135.) 

Il est fort minutieux, il est assez difficile de se rendre 
exactement compte des ouvrages de plâtrerie ; comme les 
ouvriers de cet état ne peuvent répondre de leur travail, de 
son adhérence, de ses fissures et de son déversement, de 
sa solidité enfin, que lorsque le plâtre est de très-bonne 
qualité, il est d'usage qu'ils le fournissent eux-mêmes ; et 
la main-d'œuvre est d'autant plus variable qu'elle tient 
beaucoup de l'habileté, de l'adresse et de l'intelligence de 
l'ouvrier ; car, hors les travaux communs, ce métier esl un 
arl : aussi, il n'est pas facile d'établir des prix raisonnes. 
Nous allons cependant entrer dans quelques explications 
générales. 

On peut évaluer, dans nos contrées, le quintal de plâtre, 
d'après l'éloignement de la plâtrière-et la nature du trans
port , de 50 c. à 1 fr. 50 c., et les deux quintaux et demi 
qui forment l'hectolitre, c'est-à-dire environ trois pieds 
cubes ou 100 décimètres cubes, de 1 fr. 25 c. à 3 fr. 75 c. 
En prenant pour terme moyen un prix de 1 fr. par quintal, 
l'hectolitre sera de 2 fr. 50 c. pour les trois pieds cubes, ou 
environ 0,85 le pied cube, 0,01 la livre, et 0,25 le décimètre 
cube. On doit évaluer la quantité de plâtre que demande 
chaque mesure superficielle d'ouvrage d'après son épais
seur sur le pied de 179 fr. 28 c. la toise cube, et 23.92 le 
mètre cube. 
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( PP ) Tarif de la valeur du plaire d'après l'épaisseur 

de sa couche par loise quarrée. 

ÉPAISSEUR. 

Lignes. f. 

%... 0 06 
'b 0 11 
1 021 
2 0 42 
3 0 62 
4 0 84 

Ltenps. 

6 

7.... 

8.... 

9.... 

10.... 

11 

105 
1 25 

1 46 

1 68 

1 89 

2 10 

2 31 

Pouces. 
1.... 
2.... 

3.... 

4.... 

5.... 

6.... 

2 49 

4 98 

7 47 

9'96 

12 45 

14 94 

Pouces. 
7.... 

8.... 

9.... 

10.... 

il.... 

12.... 

f. 
17 43 
19 92 

22 41 

24 90 

27 39 

29 88 

Par exemple, la couche de plâtre employée pour scelle
ment horizontal peut être évaluée au plus à quatre lignes 
ou à 0,84, et la couche pour scellement vertical à trois 
lignes ou 0,62. Or, comme la toise quarrée de brique côte 
à côte présente pour chacune cinquante pouces et a deux 
pouces d'épaisseur ,.100 pouces quarrés, les quarante bri
ques que l'on suppose nécessaires pour la toise quarrée, en 
déduisant les déchets, formeront 4000 pouces quarrés ou 
environ vingt-huit pieds quarrés, .c'est-à-dire 7/9 de toise. 
Il faudra en distraire '/g au plus, et alors la couche de 
scellement horizontal de 3° ne sera que de 0 fr. 53 c. pour 
la toise quarrée. 

Les enduits sont de trois sortes, qui se recouvrent l'une 
l'autre comme dans la maçonnerie. Lorsqu'on n'emploie pas 
le crépi à mortier de chaux, on le fait en plâtre de deux 
à trois lignes d'épaisseur pour 60 c. ; la main-d'œuvre 
est de 60 c., et il revient à 4 fr. 20 c. Le second enduit, 
en'plâtre bien criblé de deux lignes d'épaisseur, pour 
40 c. ; la main-d'œuvre est de 30 c., et il revient à 70 c. 
Le troisième, en plâtre choisi et noyé d'un quart à une 
demi-ligne d'épaisseur, pour 10 c., main-d'œuvre 20 c, et 
revient à 50 c. : les trois ensemble reviennent à 2 fr. 20 c; 
mais quand on les fait de suite, sur la même surface, ils 
peuvent se compter de 1 fr. 50 à 2 fr. (a). 

[a) Dans ta villo , les ouvrages de plâtrerie sont en général plus élégants qu'à 

la campagne et moins chers ; les ouvriers fournissent tous les engins ; ils sont 

avec nous plus importants et moins actifs. Voici leurs prix ordinaires àToulouse. 

T. QU. M. eu. 
i° Plafonds à tambour droits, trois couches 6' 85e.... 1* 80e 

Id. cintrés 7 60 2 » 

Jd. refaits, trois couches 4 10 j 10 

2" Cloisons droites, enduites des deux faces G 25 1 65 

Id. cintrées 7 60 2 /, 

Id. en vieux matériaux, droites 3 » « 80 

Id. id. cintrées 3 40 // 90 

3" Enduits simples sur partie droite ;/ 90 a 25 

Id. cintrée I I S («30 

t. lin. m . lin. 
-i0 Corniches de 5 à G" de retombée 1 7 0 a 90 

Id. plus grandes 2 10 1 10 

Si la toise cube do plâtre de montagne vaut en ville 1-11 fr. et le mètre cube 

18 fr., le pied cube reviendra à 0,66 c. Lorsqu'on emploie du plâtre de Mont-
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D'après ces éléments, on pourrait ainsi évaluer'les gros 

ouvrages. 

( N° 120.) Plancher en brique. 

40 briques a'7' 2' 80' 
Scellement des tronches ,. a 53 
Scellement & plat * 84 
Main-d'œuvre » 25 

Toise quarrée 4 42 
Mêlrc quorré 1 15 

( N° 127.) Cloison simple. 

Brique - 2* 80* 
Tranches ff 53 
Main-d'œuvre 1 50 

1 enduit.. 
4 83 
1 

Tqjse quarrée 5 83 
Mëlrc quarré 1 27 

(NM28.) Cloison double. 

80 briques 5' 60' 
2 scellements de tranches 1 06 
Scellement intérieur J? 84 
Main-d'œuvre 2 

9 50 
2 enduits 2 

Toise quarrée 11 50 
Mitre quarré 2 90 

(N° 129.) Plafond à augets. 

10 p. c. plâtre à 83* S 30* 
% t. q. latte à 3f 1 50 
Main-d'œuvre 3 

12 80 
2 enduits 2 

Toise quarrée 14 80 
Mètre quarré,.. ̂  3 51 

(N° 130.) Plafond à tambour. 

Latte i'5o« 
5 p. c. plaire 4 15 
Main-d'œuvre 2 

7 65 
2 enduits -. 2 

Toise quarrée 9 65 
Mètre quarré 2 22 

martro, beaucoup plus fort, qui redoute moins l'humidité. maïs moins bomi a 
l'œil ot qu'il faut poindro, lo prix on osl lo doublo , 288 fr., 30 fr., i fr. 3*. 
La démolition dos plafonds vont 10 0. la t. qu. {0,05 m. qu.) ; celle dos cloisons 

avec nettoyage otorrangcmonfcdos matériaux, 0,27 la t, qu. (0,07 m. qu.). 

( F M 3 1 . ) Plafond hourdé. 

18 p. c. raOes ou plâtras à 10' V 80' 
9 p. c. plâtre â83* 7 77 
Main-d'œuvre..... 2 50 

12 07 
2 enduits , 2 

Toise quarrée 14 07 
Mètre quarré 3 45 

( N» 132.) Ouvrages à la toise quarrée ou courante et au 
mètre quarré ou courant. 

Grande corniche intérieure, la loise cou
rante , matériaux pour masse 0,75, plâ
tre et main-d'œuvre 3,50 

Morcune corniche avec architrave. masse 
0,50, plaire et main-d'œuvre2,50 

Corniche ordinaire, d'après la hauteur, 
de 2* 

Filets ou astragale 2 
Enduits de sine à deux on trois couches, 

d'après la perfection et la nuance 5' 
Enduits unis à trois couches confondues.. 1 50 à 2 50 

( N° 133.) Ouvrages à la pièce. 

Imposte ou archivolte d'une grande porte imitant la 
menuiserie, d'après le diamètre, de„ 5' » à 8* 

Entablement de porte, imitant la menuiserie, d'après 
la largeur, de 3 « à 

Toise cour" 

5'25 

3 50 

» à 3 50 
« 4 3 
Toise qu. 

ff à 9 . 

Mil. cour1. 

VS 

0 91 

1' . i 1 71 
1 .4150 

UILqu. 

1*30 â 2 34 

Décoration de cheminée en plâtre, suivant le dessin, 
de 15 

5 

â 120 
Scellement de chambranle de marbre avec joues stuc-
quées, de 5 >à 10 

Embrasure moyenne de croisée à trois couches, de.. 1 50 à 3 
Embrasure movennç de porte, d'après sa grandeur, 
de 2 * à 4 

Culs de lampe, fa pièce, suivant le dessin et le dia
mètre, de 5 «à 50 

C o m m e nous l'avons dit, celle industrie est si variable 
que nous n'en avons parlé que pour ne pas passer sous si
lence cet objet important. 

Les tuyaux de cheminée en brique droite, simple ou 
double. se compte, chaque toise de hauteur, pour une toise 
quarrée de cloison (b). 

[b) Nous avons parlé, page 135, du plâtre riment, et page 438, d'u? 
d'une portion de couperose qui pourra, pour l'usage, le compner en qutaipiB 
maniiVe à la chaux : nous parlerons dans l'article Ornements, ei-après, de 
l'addition du plâtre cristallin qui a produit lo nrfnio avantage. Dernièrement, 
M. Abate, dnns un Mémoire où il remonte aux principes, a indiqué, par l'em
ploi do la vapeur, un moyen de donner a cette substance la compacité el la dureté 
nécessaires pour résister aux influences atmosphériques, pour lui permettre 
do rocovoir lo poli du marbre sans altérer son fini et son moelleux, ot sans le 
rendre moins propre au moulage. ( L'extrait de ce Mémoire est rapporté dans 
la Gazolto do France, du 19 août 1SS7.) 
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ARTICLE 7. 

Carrelage. 

(2" Partie, 7' Section, page 139.) 

Le carrelage est un revêtement d'aire horizontale avec des 
matériaux durs, scellés en mortier. 

On place le plus souvent le carrelage sur la terre nue ; 
mais lorsque le sol est une terre très-argileuse ou un .tuf 
spongieux, par lesquels l'humidité reflue en syphon, tache 
le carreau, et rend l'aire constamment froide et souvent 
humide, on doit placer au-dessous de ce carreau une couche 
de pierraille ou de recoupes de pierre commune ( et non de 
galets, de cailloux ni de riblons) que l'on range a la main 
et surtout de champ, que l'on entoure et recouvre de sable 
ordinairement de fouille, et que l'on comprime à la batte, 
de façon qu'à la pose du carrelage, le sable ayant enveloppé 

les éclats, permette à l'humidité ascendante d'y filtrer et de 
s'y répandre. Nous avons l'expérience que ce genre de sou
trait (dont nous avons déjà parlé en traitant des planchers 
et parquets de menuiserie, page 509 ) produit un résultat 
bien supérieur à tout autre moyen d'assainissement, est 
même préférable à un double carrelage. Nous avons ainsi 
préservé entièrement de toute humidité et m ê m e de salpê
tre des magasins à blé au rez-de-chaussée, très-mal sains et 
remplaçant d'anciennes écuries. Cependant il nous est arrivé 
que cette humidité, qui ne paraissait plus sur le carreau, se 
portait sur les murs latéraux; nous y avons pourvu dans les 
greniers par un rang de brique ou de carreaux chanfreinés 
posés verticalement le long des murs, et dans les apparte
ments, au défaut de lambris, par une plinthe en menuiserie 
couronnée d'une cymaise, de manière à prolonger la déco
ration de la tenture. Nous avons quelquefois été obligés de 
porter à six pouces (0,16) l'épaisseur de ce soutrait. D'autres 
fois deux pouces(0,05) ont suffi; ainsi généralement une 
moyenne de quatre pouces (0,11) peut être admise, et con-
séquemment 12 p. u. (0,411 m . c.) par toise quarrée 
(3,80 m.q.) ou à peu près 10 dmt. c. par mètre quarré. On 
peut ordinairement évaluer ces pierrailles ou recoupes à 
36 fr. la toise cube ( 4 fr. 80 le m. c. ) mises en place. Les 
douze pieds cubes se composeront de 9 p. c. de pierre 
qui, à 17 c. le pied cube, valent i fr. 52, et de 3 p. c. 
de sable, à 3 c., 9 centimes. Ainsi le prix du soutrait sera 
de 1 fr. 62 c. par toise quarrée, et 38 c. pour le battage ; 
en tout, 2 fr. (0,52 c. par m. q.) tout compris. 
La couche de mortier que doit recevoir l'aire ne peut être 

supposée que de deux, un et demi, ou un pouce d'épaisseur, 
pertes comprises, et par conséquent de 6, 4 '/2,3 pieds cubes 
(0,20,0,15,0,10 m. c.) par toise quarrée (52,35,25 dm. c. 
par m. q.). Le pied cube vaut, en ciment commun, Ifr. 20; 
en morlier de chaux, 47 c. ; en mortier de terre, 5 c ; en 
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plâtre, 83 u. Ainsi, à deux pouces d'épaisseur ou 6 p. c., 
la valeur de ce mortier'par toise quarrée sera, en ciment, 

de 7 fr. 20 ; en chaux, de 2 fr. 82 ; en terre, de 30 c. ; en 
plâtre, de 4 fr. 98. A un pouce et demi, ou 4 Vj p. c., en 
ciment, 5 fr. 40; en chaux, 2 fr.12; en terre, 14 c. ; en 
plâtre, 3 fr. 73.A un pouce, ou 5 p. u. ,en ciment, 5fr. 60; 
en cfiaux, 1 fr. 40 ; en terre , 1 5 c ; en plâtre, 2 fr. 40. Cette 
dernière proportion est la plus usitée. 

On peut carreler en dalles, en pierre, en brique, en car

reau et en marbre. 

§ 1"'. Dallage. 

On n'emploie guère le dallage ou le revêtement en pierre 
non polie et seulement parée, tant sur la surface que sur 
les tranches, que pour les lieux fréquentés, plus ou moins 
ouverts à une grande circulation, tels que les églises, les 
halles et marchés, les trottoirs (o) des rues, les cages et 
repos des escaliers surtout extérieurs, les offices et cuisi
nes , etc. Ce dallage se place à mortier de ciment ou mortier 
de chaux de 2° à 1" '/2 d'épaisseur, c'est-à-dire de 6 pieds 
cubes ou 4 '/2 pieds cubes par toise carrée, y compris le 
joint des dalles. Ces dalles sont en pierre dure ou moyenne; 
. nous les supposerons sciées en bloc ; elles pourront avoir 
4°, 3° ou 2° d'épaisseur. La toise quarrée de celles de 4° de
mandera 12 p. c. de pierre ; celle de 3°, 9 p. c. ; celle de 2», 
6 p. u. En employant de la pierre de seconde division et de 
seconde classe, du prix de 432 fr. la loise cube et de 2 fr. le 
pied cube, le sciage de la première dalle présentera 288 p.q.; 
celui delà seconde, 216; celui de la troisième, 144; ce 
sciage vaut 2 c. le pied quarré ; les parements peuvent être 
évalués à 5 c. le pied quarré, ou i fr. 80 c. la toise quarrée ; 
la'pose peut valoir 20 c. le pied, ou 7 fr. 20 la toise pour la 
première; 15 c, ou 5 fr. 40 pour les secondes ; et 10 c. le 
pied, ou 3 fr. 60 pour la dernière ; la première emploiera 
6 pieds cubes de ciment; les deux autres aussi 6 pieds cu
bes, mais seulement en mortier de chaux. Ainsi sera établie 
l'évaluation : 

( N» 134.) Dallage de 4'. 

Pierre, 36 p. c., i 2' 72' »° 
Sciage, 288 p.q., à 2° 5 76 
Parement, 36 p. q., à 5' • 1 80 
l'ose, 36 p.q., à 20- 7 20 
Mortier ciment, 6 p. c., à 1' 20 7 20 

Toise quarrée 93 96 
Mètre quarré 24 70 

(a) On peut couvrir les trottoirs d'asphalte par couches de 6 à 10 lignes d'épais- v 

scur au prix de 19 fr. la toise quarrée (5 fr. m . q.). 
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(N°135.) Dallage de 3«. 

Pierre, 27 p. c., a 2' 54f ff' 
Sciage, 216 p. q.,«2' i 32 
Parement 1 80 
Pose, 36p. q.,ùl5° 5 40 
Mortier de chaux, C p. c, a 47' 2 82 

Toise quarrée 68 71 
Métrequarré 17 88 

(N« 136.) Dallage de 2°. 

Pierre, 18 p. c, à 21 36' »' 
Sciage, 146 p.q., à 2' 2 88 
Parement 1 80 
Pose, 36 p. q., à 10' 3 60 
Mortier, 6 p. c , à 47° 2 82 

Toise quarrée 47 10 
Mètre quarré 1224 

§ 2. Carrelage en pierre. 

Pour le carrelage en pierre dure, qui se polit difficile
ment, il faut par toise quarrée, en faisant la part des déchets . 
et défauts, 6 p. c. de pierre d'une épaisseur réduite d'un 
pouce et demi ou 12 fr.; 144 p. q. desciage, 2, 88 ; 36 p. q. 
de parements à 10 c. 3 fr. 60 c; pose 36 p. q. à 25 c, 9 fr.; 
mortier 4 1/2 p. c. à 47 c. 2,12, en tout 29 fr. 60 c. (7, 70 
m . q.) Ce carrelage est très-solide, mais peu gracieux à l'œil : 
on trouve cependant des entrepreneurs particuliers qui se 
chargent du carrelage en pierre de montagne fine et polie, 
grise et blanche, au prix d'environ 40 fr. la t. q. ( 10 fr. m . 
q. ), tout compris. 

§ 3. Carrelage en brique. 

Le carrelage en briques peut se faire de deux manières, 
les briques étant placées de champ ou posées à plat. 

Le premier n'a lieu que bien rarement et pour remplacer 
le dallage, lorsque la solidité et la résistance sont préféra
bles à l'agrément de la circulation, pour les trottoirs des 
rues, les prisons , les perrons extérieurs et autres lieux de 
fatigue et de surveillance. On emploie, à cet effet, des bri
ques bien cuites, dites foranes, en céramique de marne, 
de Bouloc et de Castelnaudary. O n emploie généralement 
ces briques dans les dimensions de 15° de longueur sur 
10" de largeur et de 2° d'épaisseur; les violettes do 15» 
de longueur sur 5 e de largeur, aussi de 2» d'épaisseur. 
( Dans ce calcul, on comprend l'épaisseur des mortiers. ) On 
peut ainsi donner à l'épaisseur du carrelage 15", 10» et 5». 
La toise quarrée renferme 50 pieds quarrés et 5,184 pouces 

quarrés ; la tranche de la brique sur la longueur est de 36* 
pouces quarrés, ainsi que celle de la violette; celle de la bri
que sur la largeur est de 20 pouces quarrés; celle de la 
violette sur la largeur est de 10 pouces quarrés ; ainsi la 
toise quarrée de carrelage de 15° d'épaisseur, renferme 
200 briques sur la largeur, celui de 10° renferme 175 
briques sur la longueur et celui de 5° 173 violettes sur la 
largeur. Sur leur longueur, on peut supposer un déchet 
d'un dixième pour la taille et la casse des briques qui doi
vent être jaugées et frottées sur leurs deux faces et leurs 
quatre tranches ; cette taille vaut 4 c. pour chaque brique 
et 2 c. pour chaque violette, et la première qui vaut brûle 
18 c. est comptée 22 c , et la seconde, brute à 9 c. est comp
tée 11 c. On pourra compter pour le premier carrelage 
9 p. c. de mortier ; pour le second, 6 p. c; pour le troi
sième, 4 1/2 p. c. ; il est bon de n'employer que du mortier 
de ciment. La main-d'œuvre peut valoir 6, 4 et 2 fr. Voici 
ces diverses évaluations : 

(N° 137.) Carrelage de 15 pouces, brique de champ. 

Briques, 260,4 22' aT» 
Déchet 5 72 
9 p. c. ciment, à 1'2C 10 80 
Main-d'œuvre 6 

Toise quarrée 79 72 
Mètre quarré 20 75 

( N° 138.) Carrelage de 40 pouces, brique de champ. 

Briques, 175, à 22- ôtfOS' 
Déchet 3 81 
6 p. c. ciment, à l'20* r 7 20 
Main-d'œuvre , 4 

Toise quarrée. 55 07 
Métrequarré 13 80 

( N° 139.) Carrelage de 5 pouces, brique de champ. 

Violette, 173, à H* 19'03' 
Déchet I 90 
i '.<.. p.c. ciment, à 1' 20- 5 80 
Main-d'œuvre. 2 

Toise quarrée. 28 73 
Mètre quarré 8 48 

Le carrelage de brique posé de plat et le plus ordinaire 
(6), se fait de deux manières, à joints incertains et liaison-

(6) A Toulouso, le prix do la briquo forano de marne est de t5 fr. te cent;. 

colui do la briquo commune est do 10 fr. Lo prix du carrelage neuf en brique 

forano tailloo est de 12 fr. 15 c. (3fr. Ï0 m . q . ) ; en commune, do!0fr.65fc 
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nés, que l'on commence alors par le milieu de la pièce, et 

on joint les briques d'après la figure qu'elles présentent 

naturellement, c'est la méthode la plus solide, lorsque ce 

carrelage doit être ciré et frotté : en lignes parallèles, alors 

on contrarie les joints. Ainsi que nous venons de le dire, 

on emploie des briques rougettes et à marteau marneuses, 

de m ê m e jaugées, taillées et frottées tant sur le plat que 

sur les tranches. Ces briques, semblables à celles indiquées 

précédemment, ont une surface nette de 140 à 148 pouces 

quarrés, et il en faut 58 par toise quarrée, et 42 à cause du 

déchet que l'on peut admettre ( 10 ou H par m. q. ) On em

ploie par toise quarrée un mortier d'un pouce d'épaisseur 

ou trois pieds cubes ; dans les rez-de-chaussée, c'est du ci

ment ou du mortier de chaux ; sur les planchers j c'est du 

plâtre ou du mortier de terre. La main-d'œuvre peut êtrii 

supposée à 1 fr. 30 c. (40 c. m . q. ). Dans les carrelages 

rustiques, on emploie de la brique rougette brute, ou m ê m e 

de la brique commune à mortier de chaux ou de terre. Voici 

ces évaluations réunies : 

( N° 140.) Evaluation du carrelage de brique posé de plat. 

Marne taillée, posée—-.[ 

Brique ordinaire brute, 
posée 

en ciment 

en chaux 

en plâtre 

en terre 

en chaux 

en terre 

. t.q. 14.34 
m. q. 3.73 

. t.q. 12.15 
m.q. 3.16 

. t. q. 13.23 
m.q. 3.4 

. t.q. 10.89 
m. q. 2.85 

t. q. 3.95 
m.q. 1.50 

t.q. 4.69 
m.q 1.23 

§ 4. Carrelage en carreau. 

Le carrelage fait avec des carreaux de terre cuite est le 

plus généralement employé, surtout pour les pièces d'habi

tation. Ce carreau esl l'objet principal décrit dans la 7e sec

tion , pag. 139, à laquelle nous renvoyons le lecteur, pour 

l'appréciation de ses diverses natures et qualités ; il est fa

briqué dans toutes les briqueteries , mais il n'est pas 

communément d'une bonne nature ; le meilleur, le plus 

dur, le plus fin, se compose de céramique marneuse , et 

dans nos environs à Boulo.c, à Narbonne, à Carcassonne, à 

Trèbes, et surtout, pour le Lauraguais, à Castelnaudary. La 

fabrique de Trèbes donne des carreaux d'une pâle encore 

plus fine ; ils sont mieux éqnarris, plus homogènes, d'une 

( 2 fr. 80 m. q. ), le tout en mortier de chaux. Si la brique n'est pas taillée, il 

est de 9 fr. 30 c. ( 2 fr. 50 m . q.), ol de 8 fr. 45 c (2 fr. 25 m. q.). Le carrelage 

remanié, en brique forano , est de 2 fr. 10 c. (Ofr. 55 m. q.), et en briquo com

mune, de 2 fr. (0 fr. 52 m . q.). 
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couverte émaillée plus égale et plus brillante, qui le rappro

che des carreaux vernissés. L'usine de céramique de MM.Vi-

rebenl fournit des carreaux durs, unis y dans les dimensions 

et les figures que l'on désire et de diverses nuances, pour 

compartiments simples ou composés. 

On se sert le plus ordinairement du carreau de Castel

naudary, de 8 ou de 10° en quarré ; le carreau de 8° 

vaut, bien choisi, 7 fr. le cent ; celui de 10» vaut 10 fr. (c). 

Si on l'emploie brut, la toise quarrée en demande 90 de 

l'un , et 58 de l'autre, déchets compris ; s'il est taillé, elle 

en exige 102 ou 66. On pose ce carreau c o m m e la brique, 

sur un lit de mortier de ciment ou de chaux au rez-de-

chaussée ; et sur un plancher, un lit de plâtre ou de 

mortier de terre. C o m m e on ne compte en général qu'un 

pouce d'épaisseur, c'est par toise quarrée 5 pieds cubes. 11 

en est de m ê m e pour tous les autres carreaux. La main-

d'œuvre est toujours à 1 fr. .50 c. 

Le carreau de Castelnaudary brut de 8° avec déchet, peut 

revenir à 9 fr. 21 c. la toise quarrée scellé en chaux ; 10 fr. 

29 c. en plâtre ; 7 fr. 95 c. en terre : celui de 10° 7 fr. 55 c. 

en chaux: 8 fr. 63 c. en plâtre; 6 fr. 29 c. en terre. Le 

carreau taillé de 8° 13' 11 fr. en chaux; 14 fr. 19 en plâtre ; 

H fr. 85 en terre : celui de 10° 9 fr. 51 c. en chaux ; 10 fr. 

59 c. en plâtre ; 8 fr. 25 c. en terre. 

Le carreau de Trèbes est difficile à tailler ; on l'emploie 

le plus ordinairement brut, parce que ses arêtes sont 

vives et ses tranches unies. Il y en de 4° en quarré au 

prix de 5 fr. le cent ; de 5» à 7 fr. 50 c; de 6» à 8 fr. 50 c. 

Il y en a aussi d'hexagones de 5 à 6° de diamètre ; il en faut 

358 de ceux de 4", 228 de ceux de 5°, 158 de ceux de 6° par 

toise quarrée ; leur pose plus délicate est de 1 fr. 75 c. pour 

les premiers, 1 f r 60 c. pour les seconds, 1 fr. 50 pour les 

troisièmes. La toise quarrée de ceux de 4° revient, posé avec 

mortier de chaux, 21 fr. 06 c ; en plâtre, 22 fr. 14 c; en 

terre, 19 fr. 80 c; ceux de 5° valent 20 fr. H c , 21 fr. 

19 c, 18 fr. 85 c; ceux de 6", 18 fr. 71 c, 19 fr. 79 c., 

17 fr. 45 c. 

(c) A Toulouse , le prix des grands carreaux de Castelnaudary de 40* est de 

Il IV. le cent ; ceu-< de 8" est de 10 fr. ; enfin celui des petits carreaux à pans 

est de 15 fr. La toise quarrée des premiers, taillés et à mortier de chaux, re-

vientài3fr. 70 c, (3 fr. 60 m . q.); celle des seconds, à U f r . 80c. (3 fr. 90 m.q.); 

celle des troisièmes à 11 fr. 40 c. (3fr. m. q.}. Si les carreaux sont bruts, la 

toise des premiers vaut 10 fr. 65 c. (2 fr. 80 m . q.) ; des seconds 11 fr. 40 c. 

( 3 fr. m . q.) ; des troisièmes 5 fr. 70 c. ( 1 fr. 50 m . q.). Si le carreau est placé 

avec mortierde terre, la toise quarrée des premiers est de 9 fr.lOc. (2 fr. 40 m.q.); 

des seconds et des troisièmes 9 fr. 80 c. (2 fr. C0 m. q.), Lorsque le carrelage 

n'est que remanié, il vaut 2 fr. 50 c. la taise quarrée (0 fr. 60 m. q.), ou3fr. 25 c. 

(Ofr. 85). 

Le décarrelage des grands carreaux est do 40 c. la t. q. ( 5 c. m. q. ) ; celui des 

petits 22 c*<C c.m. q.). 

La recherche des grands carreaux est de 75 c. la toise quarrée ( 20 c. m . q. ) ; 

celle des petits 58 c. (15 c. m . q.). 

Le décroltage des grands carreaux est de 50 c. la toise quarrée (15 c. m. q.) ; 

des petits 75 c. (20 c m . q.). 

42 



330 ARCIIITECTUBE Rl'BALE. 

Le carreau de céramique de Vircbent en compartiment 
simple, vaut, posé en mortier de chaux, 29 fr. 41 c. la loise 
quarrée, et en compartiment composé, 37 fr. 41 c. 

Celui des ouvriers réunis à Toulouse, aussi en céramique 
de marne en blanc et en noir, coûte de 6 à 8 fr. Les mêmes 
fabriquent des briques réfractaires pour les usines pyrifor-
m e s , dans des prix divers de 16 à 75 fr. le cent, et des bri
ques qu'ils nomment rustiques dans le prix de 40 fr. 

§ 5. Carrelage en carreaux vernissés. 

On fabrique, en certaines poteries, surtout à Marseille, 
des tuiles vernissées, avec lesquelles on forme extérieure
ment des cordons et des revêlements pour empêcher l'en
trée des animaux malfaisants dans les colombiers et autres 
bâtiments. Ces tuiles sont plates, à crochets, et percées de 
trous, analogues à celles dont nous avons parlé à la section 
de la couverture, page 118. Mais, dans les mêmes usines, 
on fait aussi des carreaux du m ê m e genre, qui servent à 
revêtir des fourneaux potagers et autres constructions qui 
ont besoin de lavages fréquents ; l'on s'en sert m ê m e quel
quefois pour carreler des appartements , malgré la vi
cissitude qu'ils apportent à la marche, ce qui dispense 
d'employer des encaustiques. Ce carreau se place ordinaire
ment brut, comme celui de Trèbes, car il se taille avec 
difficulté, à cause de sa dureté, avec la scie, le ciseau et 
le maillet. Cette taille occasionne souvent un déchet d'un 
huitième. 

Ce carreau est de différentes couleurs; jaune, vert et 
rouge de diverses nuances et de plusieurs formes, quar
rées , hexagones ou octogones ; la première est la plus usitée. 
Il y en a depuis quatre jusqu'à dix pouces en quarré, c'est-
à-dire, de 16 à 100 pouces quarrés, et le prix en varie, 
d'après sa dureté, le fini de sa pâte, la beauté et la solidité 
do son émail. On se sert principalement du carreau de 
8 pouces, dont le prix varie de 10 à 40 fr. le cent. Pour 
les grands ouvrages, on se sert de celui du prix de 20 
à 50 fr., chaque carreau du prix moyen de 25 c. En préfé
rant le carreau de 8°, il en faut 90 par toise quarrée, y 
compris le déchet; si on le taillait,.il en coûterait 2 fr. de 
plus ; ce qui alors le ferait revenir à 27 c. On ne le place 
guère qu'à plâtre; la pose vaut environ 2 fr. et 2 fr. 30 c. 
lorsqu'il est taillé. D'après cela, le carreau vernissé revient 
à 22 fr. la toise quarrée, et s'il est taillé, à 29 fr. 30 c. 

§ 6. Carrelage en marbre. 

Ce genre de carrelage n'est ici que comme simple ren
seignement, car il est trop magnifique, trop dispendieux 
pour servir en architecture rurale. Quelquefois seulement 
on l'emploie pour remplacer les foyers de cheminée, ou en 

quelques cas exceptionnels. Au reste, on n'emploie que des 
marbres communs, quoique solides, et toujours blancs et 
noirs de diverses nuances, lesquels sont si abondants dans 
nos provinces, malgré l'augmentation de la main-d'œuvre, 
les droits de carrière et les frais de Irffnsport, ainsi que 
l'augmentation de la consommation intérieure ou extérieure 
qui en élève le prix; celui-ci, encore assez modéré, va de 
2 à 3 fr. le carreau ou le pied carré (</). 
On tire des carrières les marbres sciés en tranches el en

suite en carreau; on les polit légèrement sur leurs tranches; 
on les fait communément d'un pouce ou de 2 1/2 centi
mètres d'épaisseur ; ce qui leur pourrait donner 5 fr. 40 c. 
de valeur le pied quarré, ou 40 fr. 80 e. le pied cube. Mais 
dans l e grands ateliers, comme on emploie pour cet usage 
ltss résidus d'ouvrages plus considérables, on peut espérer 
de les trouver ponr 24 fr., quelquefois 30 fr. le pied cube, 
c'est-à-dire, 2 à 3 fr. le pied quarré. On scelle ces carreaux 
en mortier de chaux, et si l'on craint que l'humidité les 
tache, on les place sur un soutrait en pierraille, tel que 
nous l'avons déjà décrit. La pose est ordinairement comprise 
dans le prix du marbre, parce que le marbrier s'en charge; 
mais on ajoute quelquefois, surtout à la campagne, 2 fr. 
pour les faux frais. Communément, les carreaux sont de 
12 pouces de côté ou d'un pied quarré ( 10 dmt. qu.). Ainsi 
dans la première supposition, la toise quarrée reviendrait 
à 74 fr. (19. 24 m. q . ) , et dans la seconde, à 110 fr. 
(26. 26 m . q.). 

Dans les bâtiments très-soignés, on remplace les carre
lages par des aires plus ou moins compliquées qui imitent 
les anciennes mosaïques. D'après M. de Chastenet, archi
tecte de l'école justement célèbre deVisconti, ces aires se 
composent, 1° d'une première couche de béton fin. avec de 
petites pierres ou tuileaux concassés, de 5 à 4 ponces 
(9 àlOcmt.) d'épaisseur,bien comprimée; 2°d'une seconde 
couche de bon ciment de dix-huit lignes (4 cent. ) d'épais
seur; ô° d'un second ciment de neuf lignes (2 cmt.) d'é
paisseur. Sur ce ciment, encore frais, on place de petits 
cubes en marbre, qui, enfoncés avec une batte de fer, sont 
ensuite polis au grès, et avec lesquels ou peut même former 
des dessins, des sujets, des arabesques. C'est une sorte de 
magnificence pour des vestibules, des antichambres, des 
repos d'escalier, des salles à manger, mais qui ne nous pa
rait, pas plus que le carelage en marbre, en harmonie 
avec la simplicité qui est le type de l'architecture rurale. On 
ne peut guère espérer qu'un entrepreneur l'exécute à moins 
de 20 à 50 fr. la toise quarrée ( 6 à 10 fr. m. q. ) d'après la 
nature et le fini du dessin (c). 

(d) A Toulouso, lo prix du carrclaj-c en marbre, en çcnéral, si les car

reaux sonl octogones , est do 90 fr. la toise quarrée ( 26 fr. m . q. ) , et s'ils sont 
quarrés, do 81 fr. ( 22 fr. m. q. ). • 

(e) Un n o m m e Ooily, italien, s'en acquitte très-bien. 
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Il est possible qu'ici surtout on nous trouve un peu fa
ciles dans nos évaluations ; mais dans celles-ci aussi-bien 
que dans toutes les autres, nous avons toujours, comme nous 
l'avons dit ailleurs , supposé un choix sévère de matériaux 
et une main-d'œuvre soignée. Nous réunissons ici tous les 
modes de recouvrements solides des aires en maçonnerie 
dont nous avons parlé dans cet article, d'après leurs divers 
scellements. 

(QQ) Tableau général des recouvrements d'aire en 

maçonnerie. 

Dallage en pierre, avec ciment d'é-

Dallage en brique de champ, en 

4 pouc. 

3 pouc. 

2 pouc. 

15 pouc. 

10 pouc. 

5 pouc. 

Carrelage en pierre uni, en morlier de chaux. 

/ciment.. 

Jchaux... 
(taillées..( ,>. 

Carrelage en briques dcl I1 

(brutes... j c h a u x - • 
(terre.... 

/chaux... 

/brut Jplâtre... 

,de8\. (taré.... 
f j /chaux... 

1 [taillé—(plâtre... 
Carreau de Cas-) [terre.... 

teln0Qdarï--] jchaux... 

J (brut (plâtre... 

Lie 10°) (tore.... 
1 /chaux... 

(taillé, 'plà're... 

( terre— 

(de4-....|chaux---
\ (plâtre... 

Carrelage en carreau de) (,.•,»„» 
Trèbes (de 5'.... cllau«-- • 

, (plaire... 

uo6-....S , : b a l J X--
(plaire... 

Céramique de Virebent, à mortier e!m„,„ 
de chaux i simple.. 

(composé 

Céramique vernissée de 8°, posée àlbrut.... 

Plàlrc (taillé... 

t simple.. 
Mosaïque posée en ciment décorée.. 

L commun 
Carrelagccn marbre, posé en chaux.|je ^^ 

Pied 
quarr. 
2'61' 

1 92 

1 31 

2 72 

1 47 
0 80 

0 99 

1 18 

0 40 

0 33 

0 36 

0 30 

0 14 

0 13 

0 26 

0 28 

022 
0 36 

0 39 

0 33 

0 21 

0 24 

0 18 

026 
0 29 

0 23 

0 58 

0 61 

0 36 

0 39 

0 52 

055 
0 82 

1 39 

0 62 

0 77 

0 56 

1 12 

2 06 

3 06 

Toise 
quarr. 
93'96' 

68 74 

47 10 

79 72 

53 07 
28 75 

29 60 

42 41 

14 34 

12 15 

13 23 

10 89 

5 95 

4 69 

9 21 

10 29 

7 95 

13 H 
14 19 

H 85 

7 55 

8 63 

6 29 

9 51 

10 59 

8 25 

21 06 

22 14 

20 U 

21 19 

18 71 

19 79 

29 41 

37 4) 

22 50 

27 » 

20 II 

40 a 

74 n 

110 « 

Mètre 
quarr. 
24'70' 

17 88 
12 24 

20 75 

13 80 
8 48 

7 70 

10 98 

3 73 

3 16 

3 45 

2 85 

1 50 

1 23 

2 37 

2 69 

2 07 

3 41 

3 67 

3 08 

1 96 

2 25 

1 64 

2 48 

2 76 

2 15 

5 22 

5 76 

5 23 

5 49 

4 90 

5 14 

7 65 

12 33 

5 72 

7 15 

6 n 

10 II 

19 24 

26 26 
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ARTICLE 8. 

Pavage. 

(2'Partie, 8'Section, page Ml.) 

Ainsi que nous l'avons déjà fait pressentir, rien n'est plus 
difficile que d'évaluer théoriquement le cube de galets et de 
cailloux que peut exiger la toise quarrée de pavage, à cause 
de l'irrégularité de ce genre de matériaux et de la difficulté 
de préciser leur arrangement, et il faut en cela s'en rap
porter principalement à une expérience souvent vague et 
fautive. Aussi nous nous bornerons à supposer que la toise 
quarrée de galets de 6° de longueur pourra demander 18 
pieds cubes; celle de galets de 5°, 15 pieds cubes; celle de 
galets de i", 12 pieds cubes ; d'ailleurs il est ordinaire que 
ces galets se trouvent communément mêlés dans leurs di
verses dimensions. Mais ces galets, placés côte à côte avec 
toutes leurs irrégularités, présentent une surface inégale 
et rude sous les pieds. Aussi a-t-on imaginé d'équarrir, en 
les refendant, les plus gros de ces galets, afin d'imiter, 

quoique de loin, les gros pavés de grès employés ailleurs, 
de manière à obtenir une marche plus douce et plus égale : 
c'est ce que nous appelons ici pavé à l'alsacienne. Ce genre 
de pavé présente ordinairement une face supérieure appa
rente de 9° quarrés, et demande par toise quarrée au moins 
le m ê m e cube que le pavé de 6°, afin qu'après sa refente il 
puisse présenter la surface que nous venons d'indiquer. 

Ces difficultés d'appréciation se retrouvent encore plus 
nombreuses pour l'évaluation du prix de la toise cube de 
galets, rendue sur l'atelier. Sur le bord de l'eau , ils ne 
coûtent que l'extraction et la sortie de la rivière ; chaque 
toise cube, dans la position la moins aisée, peul demander 
le travail de quatre journées d'homme qui valent 6 fr.; mais 
"c'est le transport qui constitue véritablement les frais de 
celte fourniture. A une petite distance, les quinze tombe
reaux, qui suffisent pour transporter la toise cube dans un 
jour avec la charge et la décharge, peuvent aussi valoir 6 fr.; 
ainsi celte toise reviendrait à 12'fr. Lorsque la distance est 
plus considérable , comme à 5000 toises ou 6 kilomètres , 
et d'après l'état de viabilité de la route , on doit compter 
que ces voyages qui, dans ce cas, peuvent valoir alors 8 fr. 
chacun, demandent pour la toise 120 fr., ce qui pourrait 
établir le prix sur l'atelier à 132 fr. Ce prix doit nécessai
rement s'élever ou s'abaisser suivantd'éloignement; mais, 
dans celte supposition ou une supposition analogue, le prix 
du pied cube est de 0.60 ( 8 fr. m . c. ). 

Ainsi, les 18 p. c.des galets de 6° valent 12 fr. 80 c. par 
toise quarrée, les 15 p. t. des galets de 5° valent 9 fr., les 
12 p. c. des galets de 4° valent 7 fr. 20 c. Le mélange des 
deux, dernières formes, ce qui est assez ordinaire, serait 
alors de 8 fr. 10 c. (mètre quarré 3.22, 2.55, 1.85, 2.10). 
Pour le pavé refendu, on ajoutera au prix de la première 
classe 70 c. pour la refente , ce qui fait revenir la toise 
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quarrée à 13 fr. 50 c. (m. q. 3.50). Le premier galet em
ploiera par toise quarrée 9 pieds cubes de sable à 5 c. ou 
45 c. par toise quarrée ; le second 7 p. c ou 35 c. ; le troi
sième 5 p. c. ou 25 c. ; le mélange 6 p. c. ou 30 c. (m. q. 
0.12 c., 10 c., 0 c., 9 c ) ; le pavé refendu pourra exiger 
50 c. de sable. La main-d'œuvre pourrait être évaluée à2 fr. 
pour le premier galet, à 1 fr. 75 pour le .second, à 1 fr. 50 
pour le troisième elle quatrième, et à 2 fr. 50 pour le galet 
refendu. Ainsi, la toise quarrée du premier sera d'une va
leur de 15 fr. 25 (m. q. 3.95) ; celle du second de H fr. 10 
( m. q. 2.90) ; celle du troisième de 8 fr. 95 (m. q. 2.30) ; 
celles des second et troisième confondues de 9 fr. 90 (m. q. 
2.55); enfin celle des pavés refendus de 16 fr. 50 (m.q. i.30). 

Pour les cailloux des champs, au moyen du râteau, un 
homme peut en ramasser une toise par jour; il met plus de 
temps à les passer à la claie ; mais plus ordinairement ce 
sont ou des femmes ou des enfants qui les ramassent à la 
main et y emploient huit jours à les cribler et empiler ; 
d'une manière ou d'une autre, la toise cube peut revenir à 
4 fr. Le transport est aussi bien difficile à apprécier ; mais 
une journée de tombereau peut faire quatre voyages, et par 
conséquent pour la toise cube, ou 36 fr. avec le ramassage 
40 fr., ou 19 c. le pied cube; il faut 3 pieds cubes de sable 
ou 15 c. ; la main-d'œuvre serait de 1 fr. 25 c. ; la toise 
quarrée reviendrait à 3 fr. 51 (m. q. 92 c ) . 

Si l'on employait du mortier de chaux pour le pavage (a), 
ce qui est moins ordinaire, comme son prix est à 44 c. le 
pied cube, il en faudrait pour les galets de 6", six p. c. ou 
2 fr.64 (70 c m . q.); pour celui de5°,cinq pieds c. ou 2 fr. 20 
(57 c. m. q.); pour celui de 4", quatre pieds cubes ou 1 fr. 76 
(45 c. m. q. ) ; pour le pavé refendu, 8 p. i>. ou 5 fr. 52 
(95 c m. q.); pour les cailloux 2 p. c. ou 88 c. (22 c m. q.). 
On emploierait alors en recouvrement 3 p. c. de sable de-
rivière, à 7 c. ou 21 c. 

Ces diverses évaluations sont ici résumées : 

(RR) Evaluation générale des diverses natures de pavage. 

AncniTECTtrE ru I U L E . 

' 4. Galets de 5 ct4° mélangés, posés en sable.. 

Id. posés en chaux. 

Toise quarr. 
15'25' 

17 45 

Il 10 

12 95 

8 95 

10 40 

9 90 

Il 55 

16 50 

19 52 

Mètre quarr. 
3'95° 

4 55 

2 90 

3 35 

2 30 

2 70 

255 

3 
Â 50 

5 10 

(a) A Toulouso , lo pavogo neuf on cailloux môles, mais sans mortior, vaut 
3 fr. Kl la t. q. ( 1 fr. m. q. ) ; remanié souloinont, 2 fr. 25 ( 00 o. m. q.). Lo 
pavago on cailloux ordinaires ou menus galets confondus, mais mortier do ohaux 
on neuf B fr. 70 t. q. ( 1 fr. 80 m. q. ) ; lo m é m o romanié 2 fr. 75 (70 o. m. q. ). 
Celui on potits cailloux choisis ot raocordomont dit gonro mosaïque vaut 11 fr. 40 

la t. q. ( '. iv m. q.). Lo morne romanié 4 te. 75t. q. (1 fr. 25 m. q.), 

ARTICLE 9. 

Marbrerie. 

(2° Partie, 9* Section, page 143.1 

Le prix du marbre brut est relatif à l'éloignement de la 
carrière, à la difficulté de l'extraction et du transport, à sa 
plus ou moins grande abondance ; il esl surtout relatif à sa 
qualité, à sa nature et à son poids. Il est très-difficile d'éta
blir ce prix d'une manière générale et spéciale pour chacun 
d'eux. Pour nos provinces, les marbres du Languedoc, de 
Gascogne et des Pyrénées peuvent valoir, en chantier, de 6 
à 10 fr. le pied cube, et l'équarrissage grossier 1 fr. à2fr.; 
ceux du Dauphinê, de Provence elduPiémont, delà à25fr.; 
ceux du centre de la France, de 12 à 20 fr. ; ceux du Nord, 
de 15 à 25 fr.; ceux des pays étrangers, de l'Italie, delà 
Grèce et de la Turquie, de 18 à 30 fr., surtout à cause des 
droits qui les frappent à leur introduction. Hais, dans celte 
échelle, quelque éloignés que soient les extrêmes, il existe 
un grand nombre de restrictions., de réserves, et souvent de 
contradictions. 

Le sciage du marbre a lien avec la scie sans dents, l'eau 
et le sable ou le grès, mieux avec la scie de Moulins on la 
scie mécanique. Lé prix de ce sciage est aussi en rapport 
avec la dureté et la difficulté, et par conséquent avec la 
qualité du marbre. 

Le sciage des granits et des porphyres est évalué de 3 à 
15 fr. le pied cube; ce n'est au fond qu'une taille dégrossie; 
celui des marbres, en lames, dalles ou tranches, qui est la 
seule manière de l'employer en architecture rurale, et pres
que toujours en architecture civile, peut être évalué à 1 fr. 
pour cette taille dégrossie. 

La taille des premiers marbres peut coûter de 8 à 10 fr. ; 
celle des seconds, 1 fr. à 1 fr. 50 le pied quarré. 

Les évidements peuvent valoir de 5 à 10 fr. le piedcube. 
Le grattage et le polissage des granits.et porphyres valent 

3 fr. à 5 fr. le pied quarré; celui des marbres, environ 
1 fr. 50. O n observera que c'est sur la malfaçon apportée à 
cette main-d'œuvre, ainsi que sur la négligence dans les évi
dements que les marbriers trouvent leur principal bénéfice. 

Ainsi, le prii du pied cube pour nos marbres se com
pose de 7 fr. de poids, de taille brute 1 fr. ; en tout 8 fr. (a). 

Le prix du pied quarré se compose approximativement de 
taille et polissage 1 fr. 50 : de valeur de marbre an douzième 
de la solidité 66 c. ; 1 fr. 50 de sciage; en tout 3 fr. 66. 

Ces tranches sont ordinairement établies à 9, 12, 15 on 
18 lignes d'épaisseur, el leur prix de revient diffère, soit 
pour la quantité de matière, soit pour le sciage, la taille et 

(a) Dernièrement, uno compagnie marbrière s'est fondée pour l'exploiUliao 
dos marbres du Nord et du centre de la Franco : son siège est Paris, ruo da 
Rivoli, 176; déjà cUpso propose de donner, en terme moyen %\ rendu, lepiod 
oubo do marbre, qui d'après lo tarif Morin, de 1S53, était de 36 fr. 50 o. (902 m. c). 
àSfr. 50 0.(247 m . c ) . 
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' le polissage. Si l'on suppose, par exemple, que le pied 

cube taillé, équarri et réparé vaut 10 fr., et H fr. 50 avec 

la taille de ses quatre parements, il peut fournir environ 

12 pieds quarrés de tranche qui reviennent à 96 c., et avec 

les 1 fr. 54 de sciage et de travail confondus, à 2 fr. 50. L'ap

pliquant aux trois épaisseurs supposées, le pied carré, poli et 

ragréé, lorsqu'il est de 9 lignes (0,020), vaut, comme on l'a 

dit, 2fr.50 (23 c. dmt. q.); lorsqu'il est de 121ignes (0,027), 

5 fr. 13 (29 c. dmt. q.); lorsqu'il esl de 15 lignes (0,034), 

3 fr. 76 ( 35 c. dmt. q.) ; et s'il était de 18 lignes (0,040), 

il vaudrait 4 fr. 58 (40 c. le dmt. q.). 

C o m m e les plus petits chambranles, qui sont le principal 

usage du marbre en architecture rurale, comprennent en

viron 9 pieds quarrés, ils valent, à 9 ou 10 lignes d'épais

seur, 3 fr., ou 27 fr. et 5 fr. de pose et d'ajuslage, total 

52 fr. ; les plus grands en comprendront 15 p. q., ou 45 fr.; 

ceux à consoles, 19 p. q., ou 57 fr.; ceux à colonnes, 

40 p. q., ou!20fr. 

Les plus petits chambranles ont 4 pieds de longueur ; il y 

en a de 4 p. '/2 et de 5 p. 

Lorsqu'on y place des foyers de 6° de'largeur, ils produi

sent, les premiers,2 p.q. ; les seconds, 2p. % ; les troi

sièmes, 2 p. '/2; lesquels, à 2 fr. 50, valent 5 fr., 6 fr. 25, 

ou 7 fr. 50 (b). Nous avons surabondamment parlé du car

relage en marbre, page 330. 

Au reste, comme nous voulons parfaitement éclairer nos 

lecteurs sur une matière aussi délicate, nous joignons ici 

un tableau du prix de compte réglé du pied cube de marbre, 

du pied quarré de tranches de diverses épaisseurs, et des 

chambranles, etc., avec des tablettes unies ou profilées, 

d'après la nature du marbre employé. 

(SS ) Evaluation des ouvrages de marbrerie. 
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DESIGNATION 

des 

VABIÉTÉS OE aUBBREDES PYRÉNÉES. 

l'Blanc statuaire 

2° Blanc veiné 

3° Bleu turquin 

4° Bleu fleuri 

5° Griotte ordinaire— 
6* Acajou, hortensia, isabelle, 

nankin, rose 
7* Campan vert, campan rouge. 
8' Sarrancolin 
9* Brèche Caroline, grise, et au-

très variétés de brèche 
10* Peut antique 
11" Grand antique 

du 
pii-i! 

cube. 

VALEUR 

OU PIED QUARRB 

l'uneépaisseurde 

12'60 

9 24 

8 22 

8 56 

9 25 

9 25 

u 25 

S '.III 

8 56 

9 98 

13 10 

2'94 

2 15 

1 90 

I 98 

2 06 

2 15 

2 15 

i 06 

1 93 
i "il 

3 05 

12' 

:>".n 

2 85 

2 55 

2 64 

2 M 

2 S.". 

2 85 

2 74 

2 G3 

- 06 

06 

IT)' 

22 

3 17 

3 28 

3 57 

5 37 

5 57 

5 57 

22 

3 37 

•1 22 

5 28 

i V 

36 » 

30 » 

52 » 

32 a 

32 » 

35 u 
35 II 

35 » 

35 » 

36 » 

35 n. 

36 J 
36 » 

36 » 

40 «j 

40 »! 

(b) On compte que la valeur d'un chambranle de marbre ordinaire, sans 
foyer, tablette unie , est de 30 à 32 fr., avec foyer de 35 à 38 fr. Si cette der
nière est profilée, le prix du chambranle revient à 37 fr., et avec foyer à 42 fr. 

ARTICLE 10. 

Grillage. 

( 2» Partie, 10' Section, page 149.) 

Ordinairement les grillageurs fournissent le fil de fer, et 

sont payés à la pièce ou au pied quarré. Cette fourniture 

vaut 15 c. par pied quarré, la main-d'œuvre en vaut 50 c., 

en tout 45 c. ; mais le terme moyen est relatif à la largeur de 

la maille et à la quantité d'ouvrage commandé. 

Le pied courant de châssis en fer plat ou feuillard peut 

valoir 40 c. ( 1 fr. 20 le m.) ; celui de la tringle est de 50 c. 

Le fil de fer qui vient de Limoges coûte 90 c. la livre du 

n° 12 au n" 8, et 1 fr. du n» 8 au n0 4. Le fil de laiton de 

l'Aigle vaut 3 fr. 25 ; la façon de celui-ci vaut de 40 à 50 c. 

le pied quarré (4fr. 25 m. q.).. 

Supposons donc un châssis de 18» de largeur sur 4 pieds 

de hauteur avec une traverse, et qui renferme un espace de 

6 p. q. (0,03 m. q. ), ou '/6 de loise. Il faudra pour le châssis 

U p. 6° de fer qui, à 25 c , valent 5 fr. 50; le grillage 

vaudra 1 fr. 80, le tout 7 fr. 30 ; ce qui fait revenir le pied 

quarré à 1 fr. 20, la toise quarrée à 43 fr. 80, le mètre quarré 

à H fr. 58. 

Les grillages intérieurs qui se font en fil de laiton sont 

communément de 5 1 6 lignes, avec du fil n° 7; le pied 

quarré de ce grillage peut revenir à 50 c. de fil et 40 c. de 

façon ; en tout 70 c. ( 5 fr. 74 m. q. ) 

ARTICLE 11. 

Treillage. 

(2'Partie, H'Seclion, page 150.) 

Les tringles pour treillage s'achètent refendues. Ce sont 

les ouvriers treillageurs ou les fabricants de cercles qui les 

refendent el les replanent. Ces tringles se font en chêne et 

bois dur, en bois résineux ou en bois blancs ou barres de 

saule. O n les vend àja botte, d'une longueur indéterminée, 

mais de manière que celte botte réunisse 216 pieds ou 36 

toises ( 70 m ). L e prix de la botte, en bois dur, est d'en

viron 1 fr. 75, ou 5 c. la toise ; en bois résineux, de 1 fr. 50, 

ou 4 c. la toise ; en bois blanc, de 1 fr., ou 2 c. la toise. L e 

replanissage, qui se fait dans les m o m e n t s perdus de la morte 

saison, se paye à raison de 72 c. la botte, ou 2 c. la toise. 

C o m m e en terme m o y e n les tringles, dans l'usage, sont es

pacées de 5° de milieu en milieu , il faut en compter 24 p. 

sur la longueur et autant sur*la largeur, par conséquent 

48 pieds (15 m . 60), ou 8 toises linéaires par toise quarrée. 

L a toise de montant revenant, avec les déchets inévitables, 

à 5 6 , 4 8 , 4 0 c. la toise, d'après la nature du bois ; c o m m e la 

toise quarrée, en m o y e n n e , exige 4 toises par toise quarrée, 

il en faudra pour cette superficie 2 fr. 2 4 , 1 fr. 9 2 , ou 

1 fr. 60 par toise quarrée. 
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La livre de fil de fer, dit nul, ou de Limoges, n" 7, qui 
coûte 1 fr., donne 200 pieds (65 m . ) de longueur; le fil 
normand, pour pointes, n° 10, d'une ligne et demie, vaut 
90 c., et elle produit 18 à 19 pieds de longueur, et fournit 
de 200 à 220 pointes. La toise quarrée demande 10 c. de lil 
de fer ou de pointes, el 50 c. de main-d'œuvre. 

Ainsi, la loise quarrée vaudra, pour les montants, 2 fr. 
2ic, 1 fr. 92, ou 1 fr. 60; pour les tringles j»45c, 3 2 c , ou 
2 1 c ; total, en bois, 2fr. 69,2 fr. 24, 1 fr. 134; plus, pour 

chacune, 60 c. de fer ou de main-d'œuvre. 

ARTICLE 12. 

Plomberie. 

( 2' Partie, 12' Section, page 151.) 

Le prix du quintal de plomb en saumon est de 46 fr., 46 c 
la livre, ou 92 c. le kilogramme ; celui du vieux plomb est 
de 44 fr. 44 c. la livre, ou 88 c. le kilogramme , réduction 
de 4 p. % et soudure comprise (a) ; celui de rétain est de
puis 120 jusques à 210 fr. Le quintal de plomb coulé sur 
sable, toile ou pierre, est de 54 fr., 54 c., ou 1 fr. 08 c. ; et 
posé en place, 56 fr. 50 ; ce qui porte la main-d'œuvre à 
2 fr. 50. Le plomb laminé est à 56 fr. ; les tuyaux moulés, 
54 fr. ; lès menus ouvrages 54 fr. 60 ; les tuyaux physiques, 
62 fr. Le quintal de soudure vaut 84 fr., et avec son emploi 
113 à 114 fr., ou environ 1 fr. la toise courante. 
Au moyen du tarif que contient la section correspondante, 

. page 151, on peut d'autant plus facilement établir le devis 
de la plomberie ; si, par impossible, cela devient nécessaire 
en architecture rurale, la main-d'œuvre est généralement 
comprise dans le prix de la matière, telle que nous l'avons 
indiquée. 

ARTICLE 13. 

Ve la Fonlainerie. 

(2° Partie, 13° Section, page 152.) 

Le pied courant d'un corps de pompe en Irais d'orme 
choisi, vaut 4 fr. ; lorsqu'il est en aune, qui est aussi du
rable , il est rare qu'il vaille moitié ; celui de la tringle en 
bois d'aune avec cercle de fer, 35 c ; le manchon en cuivre 
du bas, de 12° à 16°de hauteur sur 4° de diamètre,de 13fr. 
à 14 fr. ; le clapet etsaboîte, 8 fr. ; le piston, 12 fr. ; chaque 
cercle en fer, 2 fr. à 2 fr. 50; l'armature en fer, châssis, 
balancier, tringle, 1 fr. 35 s. le pied, ou 90 c. la livre; 
les brides, de 3 à 5° chacune, 5 à 6 fr. ; celles à trois écrous 
vont jusqu'à 8 fr. ; le cuivre neuf pour robinet, 50 c. la livre. 
Un robinet de 6 lignes de diamèlre, 5 fr. à 8 fr. ; celui 

[ai A Toulouse, lo plomb neuf on Inblo ou en tuyaux vaut 27 a 28 o. la livre 

mis en place ; celui du plomb vieux pour échange mis on pluco 9 o. 

BUBALE. 

de 9 lignes, de 7 fr. à H fr. 50 c. ; celui de 12', 9 fr. 60; le 
m ê m e , à tête et en cuivre, 14 fr. ; celui de 15 lignes, 
12 fr. 80 ; celui de 18 lignes, 15 fr. 90 c. Les grands robi
nets, 2 fr. 80 c. la livre; ceux à col de cygne, de 15 à 20fr. 
chacun ; ceux à douille et à vis, 25 fr. ; ceux de salle à man
ger, suivantle modèle, de 9 à 15 fr.; ceux de garde-robe, 
suivant leur force et leur appareil, de 25 à 50 fr. ; les sou
papes pour baignoires, de 5 à 15 fr. 

Les colonnes d'aspiration des pompes en plomb, valent, 
par livre, 55 c , et 60 c. en tuyaux physiques. 

Les colonnes en cuivre potin valent de 2 fr. 70 à 3 fr. la 
livre : celles en cuivre fin, 2 fr. 50 ; chaque piston garni, 1G fr. ; 
chaque clapet à soupape en étain et ses cuirs, 9 fr. ; chaque 
vis à chapeau, de 1 fr. à 1 fr. 50. 

Les cuvettes et pots de belle faïence valent de 6 à 25 fr. ; 
la garniture d'une cuvette, 55 fr. ; celle d'un pot, 28 fr.; 
lorsqu'elle est plus simple, 13 fr. Pour les appareils com
plets en fer, voyez la serrurerie, page 320. 

La maison Japy et Comp. fournit des pompes aspirantes et 
foulantes à double effet, â levier vertical ou horizontal, pour 
puits de jardin, cuisine, buanderie, salle de bain ou autres 
usages intérieurs : il suffit que la différence de niveau soit 
inférieure à 2 i pieds (8 m . ) . On peut, en plaçant la pompe, 
en poser le mécanisme an-dessous du sol, afin d'éviter les 
effets de la gelée. Ce mécanisme est appuyé sur une pièce 
de bois dur, et spécialement de chêne; les tuyaux d'ascen
sion peuvent êlre en fonte et mieux en plomb : ces pompes 
sont mises en mouvement par le bras, et peuvent servir 
pour des puits de 50 à 36 pieds (10 à 1 i m. ) de profondeur; 
elles peuvent être mobiles et transportâmes, au moyend'une 
caisse, pour servir en cas d'incendie; elles sont des n03! à 5. 
Pour un puits de jardin, profond de 33 pieds, le méca
nisme est d'une valeur de 120 fr. ; le tuyau de plomb coûte 
2 fr. 60 le pied (8fr. m . ) . Cet appareil, si les forces de 
celui qui le met en mouvement sont suffisantes, peut, dit-on. 
élever 8,000 litres à l'heure, la pose de cette pompe étant 
rendue sur le lieu, ne dépasse guère de 15 à 20 fr. (a). 

51. Saint-Romos, place Saint-Aubin, 31, a imaginé une 
noria peu compliquée, qui, mue à bras, peut élever 5 ou 
6,000 litres par heure. Elle esl confectionnée par Denjean, 

serrurier, rue de la Colombe, 19. 
Les seaux, augets ou godets qui garnissent la Corde ou 

chaîne doivent être petits et légers, en fer-blanc, zinc, 
m ê m e en caoutchouc : une noria de celte nature peut va
loir de 200 à 300 fr.; son mouvement est fatigant. On se 
sert aussi d'une simple chaîne dont les aspérités et les 
chaînons, trempant dans l'eau, la montent par leur contact 

immédiat d'après la règle des affinités ; ce moyen, très-

économique , ue produit pas un effet rapide. 

(o) II y a îl Toulouse, cliei M. Yarts , dont nous avons parlé à l'article 

Ferrure, un dépôt de ces pompes. 
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On se sert tout simplement d'une poulie, dont la chape 
en fer est placée au-dessus de l'orifice du puits, et dans la
quelle joue une corde de chanvre ou d'écorce, si l'on ne pré- . 
fère une chaîne. Le diamètre de la poulie doit être grand ; 
le rouet doil pirouelter dans sa chape, pour qu'on puisse 

élever tour à tour les deux seaux d'une capacité relative à la 
force employée. On évalue à 72 litres élevés à 3 ou 4 pouces 
par seconde le travail d'un h o m m e qui tire de l'eau pendant 
six heures par jour; ce qui fait 3,6 litres élevés à 3 pieds 
par seconde, ou à peu près 60 barriques moyennes (120hec-
tolilres ) , c'est-à-dire , 578 pieds cubes d'eau élevés à 
3 pieds par heure. Cetle machine, peu coûteuse, ne demande 
presque aucun entrelien, dure longtemps, mais ses pro
duits ne sont pas considérables, et sa manœuvre est fati
gante. 

Après avoir pompé de l'eau, on a ordinairement besoin 
de l'évacuer promptement, soit d'un bain, soit d'une buan
derie , etc.; on se sert alors de conduites en céramique ou en 
briques dures, creuses, rondes, demi-rondes, ou m ê m e 
plates. Ces conduites, aussi appelées cannelles à Toulouse, 
se trouvent en plusieurs briqueteries, mais surtout chez les 
Ouvriers réunis, rue Saint-Antoine du T, n» 50; fabrique 
très-étendue, et dont nous aurons occasion de parler en 
traitant des ornements d'architecture. Ces cannelles, d'après 
leurs dimensions, valent de 20 à 50 c. le pied courant. S'il 
faut les appuyer, pour les rendre plus fermes, sur des bri
ques réfractaires, utiles aussi pour les cheminées, les poêles 
et autres usines à feu, ces briques valent de 15 à 20 fr. le 
cent ; à meilleur marché, on pourrait employer ce que cette 
fabrique appelle briques rusliques, qu'elle vend 40 fr. le 
cent. On pourrait m ê m e , si les conduits ne tirent que peu 
d'eau, et si leur cours est long, tirer du m ê m e lieu des 
tuyaux de drainage, dont le n° 1 a 30 pouces (0,07) de 
diamètre, et vaut 67 fr. le mille, du n° 2 de 27" (0,05 ) de 
diamètre à 40 fr., du n° 3 de diamètre à 53 fr. ; du n° 5 de 
18 lignes à 23 fr. 

ARTICLE 14. 

Poêlerie. 

(2°Partie, 14'Section, page 152.) 

Les carreaux qui servent à la construction des poêles 
sont ou en biscuit ou en faïence et terre émaillée, unis, à 
bandeau uni, en mosaïque, à dessin octogone, riches, à can
nelure el rosace ; ils se comptent par bout de 12° à 16° 'de 
hauteur. Les tuyaux en tôle par bouts de 12° de longueur, 
et d'après leur diamètre, les bases el chapiteaux comptant 
chacun pour un bout ; les couronnements font un prix à 
part. Les colonnes d'une seule pièce, avec base et chapi
teau, se comptent d'après leur hauteur, les carreaux d'après 
leurs dimensions, les cendriers en tôle d'après le n° des 
poêles. 
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( T T ) Évaluation des pièces qui servent à la 

construction des Poêles. 

C " 1 ™ " octogones 

( unis, le boul de 15*' à 16*, 

/ (à bandeaux, le bout de 12*. 

f /unis, de6* de diamètre... 

1/ unis, de 7* de diamètre.., 
T u ï a u x ( à bandeau 

11 unis, de 8 â 9* dc.diamèlrc. 

j à bandeau et cannelés 

Colonne d'une pièce, avec base et cha
piteau , de 8 à 9* de diamètre eL 

Couronnement de flamme sans socle. 

de flamme avec socle. 

de corbeille sans socle. 

avec socle. 

, le bout de 12" de long, 2* ife 

1 de 3' de diamètre.. 

1 de 4° 

V de8° 

1 del0° 

de 11° 

\ del2° 

( de 8° sur 11° 

J de 9° sur 12° 
Cendriers . tn. ... 
en tôle.) de 10-sur U ' 

[ de H * sur 16'... . 
\ de 12-sur 18'. ... 

/àcoulisse,chàssis, penturès, 

V avec serrure à clef. 
1 

BISCUIT. 

1< »' 

1 10 

1 20 

1 75 

2 90 

3 
3 15 

3 40 

3 60 

3 60 

3 85 

4 10 

4 i 

4 95 

5 50 

7 n 

.7 50 

.25 i 

30 

35 i 

40 » 

2 75 

3 75 

5 50 

650 
tôle 
forte. 
II 85 

1 05 

1 25 

1 40 

1 50 

2 25 

2 60 

2 80 

3 20 

3 50 

1 25 

1 50 

1 75 

2 » 

2 25 

2 50 

12 50 

13 

15 
16 » 

FAÏENCE 

ou terra 
émaillée. 

l'25' 

1 40 

1 60 

2 i 

3 60 

4 II 

4 20 

4 50 

4 80 

4 80 

5 10 

5 20 

5 40 

6 60 

7 20 

9 30 

10 

33 

39 

45 

55' i 

4 t, 

5 50 " 

8 a 

9 50 

tôle 
faible. 
a 75 

II 90 

1 10 

1 25 

1 60 

2 n 

2 25 

2 50 

2 90 

3 10 

• 

n 

i 

9 

10 50 

12 i 
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Çk charnière, tâto bronzée. 
Bouchon(sanscharuiéro,évidé 

/sans vis, pied courant de 

f de 18' 

Mitre simple en brique et plâtre, 4'50' 

Foyer à la Rumfort, en brique et plâ
tre , 11' 50'. 

T O L E 

FOUTE. 

i' " 

ff 20 

n 

• a 25 

forte 
fonte. 
15f 

T O L E 

PAIBLB. 

'ff i 

II 15 

fonle 
légère. 
18' i 

CUIVRE 
ou 1 

[IIIUVJ:. 

2' 75 

325 

- 75 

« 90 

1 10 

<°50 

avec 
trous. 
24' 

Les poêles mobiles dits à numéro, s'achètent tout prêts 
à poser, il n'y a qu'à les mettre en place ; il y en a de 
quarrés et de ronds ; il y en a de simples et avec four. Voici 
leur évaluation d'après ce que nous avons dit dans la seconde 
partie, posés sur ferrure avec leur tuyau et leur tablette 
en marbre (a). 

( U U ) Evaluation des poêles mobiles complets. 

POÊLES QUARRÉS. 

N'1, 

N'2, 

N'3, 

N°4, 

N°5, 

N°6, 

N'7, 

N'8, 

N' 9 

N'10 

N- 11 

NM2 

N'13, 

ongueur 16°, largeur 13*, hauteur 18°.. 

- 18°, - 14', -

- 20', — 16', -

— 22\ — 17°, — 

— 25', - 19°, -

- 26°, - 20% -

- 30', - 24', -

- 36-, - 20', -

POÊLES RONDS. 

— 18', — 22' 

— 21', — 24' 

— 24', — 26° 

27°, — 28° 

19'.. 

21'.. 

23'.. 

25'.. 

26-.. 

27°.. 

30°.. 

SIMPLES. 

15' 
20 
23 
26 
36 
42 
56 
70 

BISCUtT. 

48' 

57 

72 

86 . 

105 

AVEC I 
poun. 

17' 
23 
25 
30 

• 40 

45 
64 
75 

TERRE 
ÉHAIUEE. 

60' 

70 

85 

100 

120 

La main-d'œuvre des poêles peut varier de A â 6 fr.pour 
les peLits, de 6 à 9 fr. pour les moyens, de 8 à \ 2 fr. pour 
les grands, y compris la tablette en marbre. Celle d'un 
poêle en fayenec de 20° sur 10° va jusqu'à 20 fr. 

(a) TLos appareils calorilTiros do olioulTago, alhnonWs par l'air extérieur, sont 

irès-multipliés h Toulouso . et beaucoup d'industriels so livrent h lour confection. 

Nous remarquerons principalement M . Forcst, olléo Soint-Michol, n* 40, qui, 

par uno théorie saine el uno oxécution habita ot soignée , est arrivé à dos ro

uillais nombreux ot sotisfuisonls. D'après son syslèmo, l'introduction do l'air 

ARTICLE 15. 

Vitrerie. 

(S*Partie, -15* Section, page 154.) 

Dans le grand commerce en gros, le verre à vitre, comme 
les glaces, se vend à la mesure à l'équerre, c'est-à-dire, 
k celle qui comprend la largeur et la hauteur des feuilles. II 
y en a depuis 20 pouces (0,54) jusqu'à 54° (1,46) à l'é
querre ; les carreaux de moindre dimension, de 15 à 19° à 
l'équerre, ne sont guère que des débris des feuilles du grand 
modèle. Cependant ce sont celles qui, dans nos bâtiments 
ruraux, servent le plus habituellement. 

Nous croyons superflu de nous arrêter aux deux méthodes-
industrielles qu'on emploie pour classer les verres du tarif; 
celle en trois classes, h petite, de 20 jusqu'à 50 pouces à 
l'équerre ; la moyenne, depuis 31 jusqu'à 42° à l'équerre; 
la' grande, depuis 42 jusqu'à 54° à l'équerre : et celle em
ployée par M o ri sot, en quatre classes ; la première, de 30 
à 56° ; la seconde, de 56 à 44° ; la troisième, de 45 à 48e; 
la quatrième, de 49 à 55°, toujours mesurés à l'équerre. 
Nous nous contenterons simplement de classer les verres à 
vitres d'après leurs dimensions réelles, et d'en indiquer le 
prix courant pour celles qui sont le plus ordinairement em
ployées. 

D'ailleurs, les feuilles qui n'auraient pas les dimensions 
exactes que le tarif que nous donnons reproduisent, seront 
remplacées par celles qui s'en rapprochent davantage; cela 
est d'autant plus facile, que chaque feuille indiquée dans le 
tarif porte en sus, sur chaque côté, de 4 à 6 lignes de plos 
pour la feuillure. 

On se sert assez exclusivement, à Toulouse, de verre de 
Givors. Voici quel est ordinairement le prix auquel on le 
délivre, tant en verre double qu'en verre simple, et avec 
la différence du choix pour chacun d'eux. 

extérieur égale la capacité de l'espace à réchauffer ; ses rideaux de UUe perfec

tionnés s'adaptent à toute sorte de cheminées, contribuent â concentrer el a 

activer la chaleur, c o m m e en général à contrarier l'invasion de ta fumée. H 

fournil des cheminées d'une dimension plus ou moins grande, arec des cham

branles do marbre plus ou moins beaux, depuis trois pieds ( 1 mètre ) jusques à 

8 p. S* (1.60) de largeur, les uns avec console, cadre, revêtement et déna

ture en cuivre pofi jusques aux formes les plus modestes quoique toujours d'une 

m ê m e perfection , depuis 500 fr. jusques à 800 fr. ; des cheminées à four ponr 

salles à manger, marbra et cuivre poli de S p. 6*<.t> s-O) à 4 p. ( 1.10) de lar

geur , et do S50 & 400 fr. ; des cheminées à houille et coke de 3 p. (0.10) avec 

grill» et rideaux du prix do 50 fr. ; les devantures et ridoaux de cheminée eu 

tôle ot cuivre depuis iti* (0.15) jusques à *ï>* (1.50) do largeur et des prix d» 

10 fr.à lis (r., d'aprèslour élégance en tôle vernie, cadre en cuivre poli ; de* 

po-Mos circulaires en fonte ou briquo rêfractaire el doublure extérieuro non 

adhérente en tôle de 10* (0.^7) jusques à 23* (0.60) de diamètre, garniture eo 

cuivre, du prix do 35 fr.à 200 fr.; des peéles porlatifsdo 10* (0.28) à 12* 10.33) 

do diamclro, du prix de 40 à 60 fr.; enfin des chauffe-assiette de 13* (0,33) d* 

diamètre cl du prix do 50 à 60 fr. Cet industriel a chauffé d'une manière con

venable dos pièces do la plus grande dimension avec uno grande économie de-

combustible et une élévation de température conforme à l'hygiène et gradué». 
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( W ) Tarif du prix de la feuille de verre à vitre de 

Givors. 

PRIX DE LA FEUILLE DE VETtRE 

EN POUCES. 

9 sur 12 

12 — 14 

14-16 
16 - 18 
18 92 

EN CENTMÈT. 

25 sur 30 

30 — 3 6 

36 — 45 

45 - 50 
50 — 60 

1" choix. 

«'20' 

'» 28 

» 40 

II 60 

» 80 

2' choix. 

/18' 

» 25 

n 35 

n 50 
n 70 

1" choix. 

»'40' 

« 55 

ff 80 

120 
i fin 

2' choix. 

ff'35' 

, n 50 

II 70 

1 10 

1 50 
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trois fois le verre blanc, le verre bleu ou violet trois fois 

et demi, le verre rouge quatre fois. 
Comme il y a pour les vitriers de l'économie à acheter du 

verre en paquets d'un nombre déterminé de feuilles dans 
lesquels elles sont de dimensions ordinaires et souvent 
mêlées, ces vitriers peuvent souvent fournir le verre au-

dessous du prix du tarif. 

ARTICLE 16. 

Miroiterie. 

( 2° Partie , 16° Section, pago 155.) 

Employant, comme on peut le faire actuellement, des gla
ces d'une pièce, avec peu de défauts très-apparents, les dé
positaires, dans les provinces, se chargent de les fournir, en 
ajoutant au prix du tarif environ un cinquième pour réta
mage, les frais de transport de la manufacture, la pose des 
cadres, le montage du parquet, et quelquefois l'emballage. 
Mais, d'après la perfection de la glace, l'échéance du paye
ment, on peut obtenir une remise du sixième au cinquième, 
de manière à revenir au prix du tarif en bloc, augmenté du 
tiers pour les plus petites, du cinquième au dixième pour 
les plus grandes. 

Voici, d'après cela, quelle pourrait être la valeur des 
cinq volumes indiqués dans la seconde parlie. 
1» Glace de 18° sur 12", réduite à 15° sur 9° (39 à 24 cen

timètres): glace en blanc, 4 fr. 70; 5 pieds de cadre de 
1° '/i de largeur, à 50 c, 2 fr. 50, en tout, 7 fr. 20,; mon
tage 1 fr. 44 ; valeur totale 8 fr. 64, moins une remise de 
1 fr. 73; prix net G fr. 91. Le volume complet revient à 
52 c. le pouce quarré, et à i fr. 70 le pied quarré. 

2« Glace de 56» sur 20°, réduite à 31 sur 15 (84 sur 
59 cenlim.) : glace en blanc, 27 fr. 20; 9 pieds'/..cadre.de 
2°, à 1 fr. 50, 44 fr. 25 , ou 41 fr. 45; montage, 9 fr. 19 ; 
total, 50 fr. 64; remise 10 fr. 15; prix net 40 fr. 51 ; le 
pouce quarré à 57 c., et le pied quarré à 8 fr. 12. 

3» Glace de 54° sur 50°, réduite à 48» sur 26» (129 sur 
72 centim.) : en blanc, 117; cadre de 2°, 14 p.'/2, à 1 fr. 50, 
21 fr. 75 ; en tout 158 fr. 7i ; monlage, 27 fr. 75 ; total, 
166 fr. 50; remise, 55 fr. 50; prix net 133 fr. 20; le pouce 
quarré à 78 c., elle pied quarré à H fr. 10. 
4o Glace de 60° sur 5G«, réduite à 52» sur 28» (141 sur 

75 centim. ) : prix du tarif, I il fr.; cadre de 5°, 16 p., à 
i fr. 75,187 fr. ; montage, 54 fr. 60; en tout, 221 fr. 60; 
remise , 58 fr. 70 ; prix réduit, 183 fr. 10; le pouce quarré 
revienl il 77 c. , et le pied quarré à H fr. 72. 

5» Glace de 72» sur 40°, réduite à 64» sur 52» (174 sur 
84 centim.) 1 valeur tarifée, 251 fr. ; cadre, 19 p., à 2 fr. 
58fr., 269 fr.; monlage, 54 fr.; total, 525fr.; remise, C5 fr.; 
prix réduit, 258 fr. ; le pouce quarré revient à 89 c., et le 
pied quarré à 12 fr. 90. 

Souvent l'emballage se compte à part, de 5 a 6 fr , lors
qu'on rend la caisse. 

43 

22-2G 

26 - 30 

30-33 

33 -36 

60 — 70 

70 — 80 

8 0 - 90 

90 - 100 

1 50 

3 25 

5 50 

1 1 

1 1 

1 

2 80 

5 60 

9 

12 

On assujettit chaque carreau dans la feuillure qui doit le 
recevoir sur le châssis, avec 4 à 8 pointes, dont la livre, 
qui coûte 1 fr. 50 c, en contient 2,560, environ 15 c. les 
240 ; la livre peut suffire pour 400 carreaux, ou de 3 à 4 c. 
par carreau : la livre de mastic revient à 24 c. et suffit à 30 
pieds de feuillure, 80 c. par pied, ou à peu près 7 c. par 
pouce ; en conséquence, chaque 10 pouces linéaires deman
dent environ 8 c., la pose et le coupage jeuvenl revenir a 
4 fr. 50 pour cent carreaux, ou 4 c. 1/2 par carreau, et 
avec le mastic et les pointes, 18 à 50 c. pour toute main-
d'œuvre et fourniture, suivant la grandeur des carreaux. 
Néanmoins, dans les campagnes, où il est difficile d'a

voir des ouvriers vitriers bien munis et assortis, et où on n'a 
Irès-souvent à opérer que des remplacements, il est ordi
naire de payer les plus petits carreaux depuis 50 c. jusqu'à 
50 c. l'un; les grands, de 1 fr. a5fr. ; et les plus grands, 
jusqu'à 9 fr. et 12 fr. ; mais il est rare de se servir de 
ces derniers. Lorsque l'on a en réserve des feuilles de 
verre prises dans les magasins el les dépôts, des pointes, 
et de l'huile et du blanc pour le mastic, ce que, d'après 
notre usage personnel, nous conseillons aux cultivateurs 
comme pour nous-même, on n'aura alors à payer que le 
coupage, la pose et la façon du mastic. Celte main-d'œuvre 
peul couler d 5, 20, jusqu'à 25 r. par carreau, ainsi que les 
vieux carreaux déplacés, recoupés et reposés ; les restes 
dcs'grands carreaux fendus ou brisés, pouvant servir pour 
en faire de plus petits, la dépense sera pour chacun, y 
compris la dépose, de 20 à 25 c. ; la main-d'œuvre du 
nettoyage et du remaslicagcpeul êlre évaluée à 2 c. 1/2 l'un 

porlant l'autre. 
11 est rare pour nous d'employer des verres dépolis ; leur 

pose est la même, mais le prix du carreau est double; nous 
n'employons guère non plus des verres de couleur; on peut 
en trouver dans les magasins ; le verre jaune peut coûter 
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Nous avons tenté, dans le tableau suivant, d'indiquer le 
prix réduit des divers volumes, depuis 18 pouces jusqu'à 
96° de hauteur, et de 12" à 72° de largeur ; sans doute ces 
prix ne sont qu'hypothétiques, ils peuvent être diminués 
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dans les grands volumes et augmentés dans les petits : s'ils 
ne présentent pas des fixations réelles, dans tous les cas, 
ils peuvent aider les évaluations. 

Les six volumes cités sont distingués par des astérisques. 

( X X ) Tarif de la valeur approximative des glaces. 

VOLUME 
A i/ÉQUEIlIIE. 

POUCES. CENT1HKT. 

DIMENSIONS 

POUCES. CENTIMÈT. 

VOLUME .NET 

POUCES. CÊHTIUÈT. 

PRIX 
du 

TAF.IF. 

VALEUR 
du cadre 

ET UOÏTAGE. 
de 

F ABDIQUE. 

30 

42 

5(1 

78 

86 

90 

104 

<H2 

128 

15 i 

150 

158 

81 

114 

119 

211 

233 

2E0 

281 

303 

340 

363 

406 

18—12 

24—18 

56—20 

48—50 

54-32 

60—36 

66—38 

72—40 

80—48 

84—50 

90-60 

96—72 

49—32 

65—49 

97—54 

150-81 

146—86 

162—97 

179-103 

195—108 

216—150 

227—135 

245—162' 

260—195 

15—9 

21—15 

31—15 

43—25 

48—26 

52—28 

58—50 

64—52 

72—40 

76—42 

82—52 

88—64 

39—24 

57—39 

84—59 

114—66 

129—72 

141—75 

156—81 

174—84 

192—108 

207—11 i 

222—141 

257—171 

V 70' 

14 50 

27 20 

87 

117 

111 

185 

251 

401 

409 

1103 

1270 

3'95° 

U 50 

22 57 

40 80 

49 50 

66 60 

79 . 

91 60 

152 40 

153 80 

221 10 

•317 60 

8'65= 

25 80 

50 64 

127 80 

166 50 

221 60 

264 

523 

556 40 

652 80 

1029 10 

1587 60 

6'92' 

20 64 | 

40 51 

102 2i 

155 20 

185 10 

211 20 

258 « 

•431 12 

522 24 

823 68 

1270 08 , 
I 

ARTICLE 17. 

Peinture d'impression. 

(2* Partio, 1T Section,page 157.) 

La main-d'œuvre de la peinture d'impression exige de 
grands détails, car c'est la parlie la plus importante de cette 
industrie, et nous ne pouvons nous dispenser de les multi
plier, dans le cas où on serait obligé de s'en occuper soi-
même. 

L'écrasage, l'infusion et le broiement des matières colo
rantes était autrefois le premier travail du peintre. Ces opé
rations pouvaient employer, par livre de matière, 50 à 45 
minutes de temps, c'est-à-dire, faites à l'eau, coûter 1 fr., 
et à l'huile, 1 fr. 50 c.; mais on vend aujourd'hui ces ma
tières broyées à la meule ou réduites en troebisques, dont la 
dilution est sans embarras. Les travaux préparatoires, Yégre-
nage el le grattage du sujet peuvent, en terme moyen, être 
évalués à 70 c. la toise quarrée ( seule mesure indiquée ici, 
car le mètre quarré est le quart de la loise quarrée, et le 
mèlre linéaire la moilié de la toise courante. ) LVrfto»-
dage à trois couches est évalué à 80 c. ; le lavage à l'eau des 
carreaux et parquets, à 7 à 8 c. ; le même lavage, avec le 
frottage au grès, à 50 c. ; le lessivage à l'eau seconde pure, 
à 50 c. ; celui à l'eau seconde coupée y 15 c. ; lo même lessi
vage, avec frottage simple, 20 c; le ponçage, très-variable 

d'après la nature du sujet et la couche d'impression, va de 
30 à 40 c., et', joint au réparage ou rebouchage à la colle, 
50 c., et à l'huile, 75 c; enfin, la façon de la peinture 
elle-même peut aller, ainsi que le blanc de plafond à la 
colle et à trois couches, à 1 fr. 75 c. ; le simple encollage, 
à 30 c. ; la détrempe, en général, de 1 fr. 80 à 2 fr. 25 pour 
trois couches; les quatre couches de blanc mat à la colle, 
2 fr. 50 à 3 fr. 
Les couleurs imposées à l'huile peuvent se diviser en plu

sieurs classes : la couleur variée, dite d'appartement, le 
gris de treillage, les jaunes et rougeâtres, le-gris de 
perle, les verts et les bleus; ils coûtent, en terme moyen, 
i fr. 20 c. pour la première couche, 1 fr. la seconde, 80c. 
la troisième. Les peintures à l'huile et au vernis peuvent 
varier de 4 à 5 fr. les trois couches, et même jusqu'à 10 fr. 
avec quatre couches, d'après la qualité et le prix des cou
leurs employées. D'ailleurs, pour ce genre d'ouvrages, il 
est difficile d'entrer dans les détails multipliés qu'il peut 
recevoir ; on ne peut s'en tenir absolument à ces données 
vagues et générales ; dans notre cadre modeste nous ue pou
vons nous occuper que des travaux les plus simples et les 
moins coûteux ; nous sommes des peintres d'impression et 

non des artistes. 

Dans le tarif suivant, nous donnerons successivement le 
prix des objets accessoires, celui des vernis, des siccatifs, 
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des colles, des huiles, enfin des substances colorantes; 

nous rappellerons celui des ouvrages préparatoires, des ou

vrages extérieurs, des ouvrages intérieurs et de quelques 

décors k la colle » à l'huile, au vernis et aux couleurs luci-

doniques. Nous terminerons en essayant de donner une 

idée des prix des ouvrages à la pièce les plus ordinaires ; 

ce qui est le plus commode pour un propriétaire qui fait 

travailler sous sa direction. En général, nous supposons 

qu'une porte d'appartement de la première grandeur, peinte 

à trois couches sur les deux faces avec ses chambran

les , présente la surface de deux toises ou 8 mètres 

quarrés; celles de grandeur moyenne, une toise ou 4 mè

tres quarrés ; celles de moindre grandeur ou ordinaires, un 

tiers de toise ou i mètre et un tiers. Les croisées, dans la 

m ê m e proportion, ne sont communément comprises que 

pour moitié. On croit généralement que la couleur se com

pose de deux tiers de matière colorante et d'un tiers de 

colle , huile ou essence, mais cela varie souvent. Dans les 

campagnes, il arrive de diminuer du cinquième les évalua

tions telles que nous les proposons ; le propriétaire doit 

faire attention k cette observation. 

( YY) Tarif général des matières et des ouvrages 

de peinture d'impression. 
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I. Accessoires. 

et pinceaux, de .- 1 ' n à 5' n 
Esprit-de-vio 3|6 le litre n 70 à n 80 

Eau seconde, le litre, 0r50( à 0r 60°. la livre « 3 5 
Cire jaune..- id 5 25 
Sel de tartre et cendres gravelées id. i 50 à 2 50 
Savon noir ...; id. u 60 à a 70 
Pierre ponce id « 90 
Eponges id 10 i 
Bronze en cuivre id 20 a 
Mine de plomb, mine noire id '.. rr 50 

H. Vernis. 

À l'esprit-de-vin le litre 6 //, la livre 3 25 
A bois 2 75 1 40 
Gras ou à l'huile S n 4 25 
Gros guyot p 75 c 40 
A l'essence 1 25 # 7 5 
Blanc sans odeur ;... 2 40 3 n 
Siccatif de Baphafil, 3f par loise quarrée 1 50 

III. Siccatifs, la livre. 

Huile grasse épurée 1 20 à 1 80 
Litharge n 45 à // 60 
Vitriol blanc, couperose. * 50 à 1 n 
Essence de térébenthine n 40 â // 65 

IV. Colles, la livre. 

Le litre de colle liquide pèse deux livres. 
Colle de Flandre sèche " 90, liquide n 15 
— de brochette /' 65 n 20 

— de lapin // 70 ff 21 
— de parchemin 1 « ff 18 

V. Huiles , la livre. 

Huile de lin n 50 à n 65 
— nouvelle de Peyral ff 55 à » 40 
— blanche ou d'œillette. ff 80 à 1 25 
— de noix 1 ff à 1 20 

VI. Couleurs, la livre. 

Blanc,. 

Rouges. 

Jaunes. 

Verts. 

Bleus. 

de plomb en écailles ff 80 à 1 20 
id. en Irochisques // 40 à 2 // 
de céruse • n 40 à n 45 
de zinc n 30 à // 35 
d'Espagne n 03 à n 05 

' Vermillon a 50 
Cinabre n 45 
Laque de Venise 2 50 
Laque fine , 2 // 
Laque commune 1 50 
Mine orange // 80 
Rouge d'Angleterre n 90 
Rouge de Prusse ,7 50 
Minium // 45 
Mine rouge , -a 45 
Brun rouge. n 10 

, Ocre rouge n 10 

Jaune de Naples 1 25 à 1 50 
Stil de grain ff 60 à A 80 
Jaune minéral 1 15 
Safranum en feuilles 2 50 
Orpin jaune 2 25 
Terra menta n 60 à n 70 
Ocre jaune w 10 à « 15 
Graine d'Avignon en grain ;/ 80 

i Ocre de rue « 10 à * 15 

Vert-de-gris sec \ 20 
id. en poudre 1 50 

Terre verte de Vérone r 3 „ 
id. commune 1 20 
Cendres vertes, belle qualité 8 „ 
Vert de vessie 4 „ 

Vert de montagne // 85 à 5 50 

' Indigo -J6 // 

Cendre bleue 6 n à 8 50 
Bleu d'émail à quatre faces 3 „ 
Tournesol en pains i 4 Q 
Bleu liquide \ 25 
Vitriol bleu ,,45 
Bleu de Prusse 1 2 0 à 7 n 

Bleu de montagne ff 85 à 3 50 
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Noirs. 

• Stil de grain brun, belle qualité 11 » 

Terre do Sienne 1 ^ 

id. calcinco 2 5 u 

Terre de Cologno: " ^ 

Terre d'ombre » i0 

d'ivoire 1 '*' 

d'os •"•• " 8 0 

de pèche 2 7 0 

de charbon de vigne " 30 

de charbon commun " 2 0 

. de fumée ff 30 i ff 50 

VII. Ouvrages préparatoires, la toise quarrée. 

Echaudago et égrenage 

Encollage surface unie 

ftl. surface sculptée 

Grattage sur surface unie... 

Id. sur ancienne peinture. 

Lessivage à l'eau seconde... 

Id. coupée 

Tonçage 

VIII. Impressions, la toise quarrée. 

Badigeon extérieur, chaux et al u n 2 couches. 

Id. 3* couche à l'huile 

Couche d'impression 

Blanc de plafond, 4 couches 

Parquets ou carreaux frottés et encaustique. 

Id. 6 à 7 couches d'huile, et 9 de colle el en
caustique 

Travaux ordinaires r 

Id. à l'huile et vernis, 3 couches. ... •. — 

colle. 1 
n 80, 

» 40 

/; 50 

n 40 

1 50 

» 40 

n 20 

n m 

collo. 
» 80 

n 

n 30 

1 05 

1 10 

3 » 

» 95 

huile. 
Il ff 

1 20 

n 45 

ff II 

» » 
15 ff 

2 10 

IX. Peinture ordinaire à 3couches, la'toise quarrée. 

Couleur d'appartement variée, jaune 
olive, brun , etc 

Id. verte, bleue, rouge , violette. 

Id. blanc ou gris de perle 

Noir à l'huile grasse 

Rechampissagc à 2 couches 

Vert-dc-gris pour treillage 

délr-*-

2 10 

2 05 

1 90 

ff 
Il 40 

» II 

5 75 6 50 

6 50 7 

4 90 9 

2 75 3 75 

n 90 t 25 

lucido-
nique. 
9 » 

10 ff 

10 60 

X. Décor à 3 couches, la toise quarrée 

dotrp". 
Coupe de pierre frottée, Blets ombres. 

Granités simples, deux jettées 

Brique feinte et joints 

Marbres veines, 5 couches 

Bois veines 

Bronze antique ou cuivre 

La loise courante. 

Lambris d'appui.. 

Plinlbe 

Id. marbrec. ... 

huile. 
2 50.10 

3 50 

4 » 

2 55 

6 « 

2 il) 

1 « 225 

. U , 

H 45 

vomis 
11 II 

5 » 

ff ff 
10 • 

15 » 

13 ff 

3 ff 

» 50 

1 20 

lacHT" 
12 /> 

G ff 

13 » 

IC » 

20 » 

15 . 

5 »' 

» 80 

2 » 

Cymaise 

Filet simple 

Moulure simple ombrée de 2' 

Moulure simple ombrée de 3* 

Id. de k pouces 

Id. de5 pouces. 

Id. de 6 pouces 

XI. Peinture, à la 

Glande porte cochère ou charretière.... 

Id, moyenne 

Porte bâtarde 

Grande porte a placard, 2 vantaux 

W . moyenne, 2 vantaux 

Id. petite, an vantail .•• 

Grands contrevents, la paire 

Id. moyens 

Id. petits..,, 

Id. de vitraux 

Grandes persiennes, la paire 

Id. moyennes 

Id. petites 

Id. de vitraux 

Grands embrasements 

Id. moyens 

Id. petits 

Grands volets intérieurs, la paire 

Id. moyens 

Id. petits 

Id. de vitraux -

Grande croisée 

Id. moyenne. .'. 

Id. petite 

Vilreau ou croisillon 

Pièce de ferrure noire à l'huile grasse, 
vernie 

Con ire-cœur de cheminée 

dèlrv-
» 7 

» 8 

» 10 

»20 
» 30 

» 50 

* 75 

huile. 
ff 15 

venus 
ff 75 

ff 10. ff 25 

« 2 0 » 80 

» 30 

ff 50 

« 75 

1 « 

ff 88 

ff 90 

i < 

1 40 

pieie. 

délai*. 

4 

325 

2 

1 50 

1 25 

3 50 

2 50 

2 

1 

3 

2 

1 50 

. 50 

huile. 
13 n 

7 50 

8 

G 50 

3 50 

8 

6 

5 

1 50 

9 

7 

3 C0 

•2 75 

0 50 

5 ff 

2 311 

C50 

4 

ô 50 

2 

5 

3 50 

3 

1 75 

.7 25 

. 60 

125 

«50 

1 » 

1 50 

175 

2 n 

225 

7 75 

4 

5 

7 50 

5 511 

4 50 

2 75 

C 50 

i 'M 

5 75 

2 

15 ff 

10 ' 

750 

ARTICLE 18. 

Ornements d'architecture. 

( î' Partie. IS* Section . page 169.) 

D a n s les édifices considérables, les chapiteaux, les mortil. 

Ions, les métopes et tous les ornements de moulures sonl faits 

et taillés par les sculpteurs, soil à part pour êlre rapportés et 

scellés, soitsurle tas; ils sont confectionnés sur le marbre, la 

pierre dure, la pierre tendre, et quelquefois le bois; mais il 

est rare qu'on les emploie en architecture rurale. Dans celle-

ci, on ne se sert guère que d'ornements moulés, soit en 

céramique ou en ciment il l'extérieur, ou en plâtre pour les 

intérieurs. Cependant, u n des architectes les plus distingués 

de Toulouse, M . Lafont, a osé établir, sur une façade à une 

mauvaise exposition, des chapiteaux maçonnés en plaire fort, 

mais recouverts d'une chape de plaire cristallin ; mais un ar

tiste de ce mérite pouvait seul employer ce m o d e avec succès. 

N o u s croyons qu'il suffira, après avoir donné une idée je. 
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néralc du prix d u premier genre de décoration, d'indiquer 

les principaux moulages en céramique et en plâtre avec une 

évaluation approximative de leur prix. 

(ZZ) Evaluation approximative des diverses 

confections des ornements d'architecture* 

I. ORNEMENTS SCULPTÉS. 

ï En 
marbre 

l.Au pied de hauteur ou diamètre. ; 

1. Chapiteau dorique 200 « 

Idem ionique '250 

Idem corinthien 500 

4. Mulules... 

5. Modillons.. 

6. Rosaces. ,. 

II. A u pjied courant. 

Feuilles d'eau simples 

Doubles feuilles el rais de cœur. 
Trèfles simples 

Feuilles d'acanthe 

Oves simples avec dards 

Oves fleuronnes 

Palmetlces 
Perles enfilées , 

Pirouettes et chapelets 

Frtsi's ornées, le pied carré... 

5 (il) 

4 20 

4 

6 

5 

6 50 
0 60 

1 

2 40 

30 

En 
pierre 
dure. 

100' » 

150 II 

200 n 

15 „ 

25 » 

12 50 

3 II 

3 50 

4 II 

5 n 

4 50 

525 

5 50 

1 50 

2 n 

25 II 

En 
bois. 

60' » 

75 » 1 

100 » 1 

8 n 

15 . 

7 50 

1 80 

2 10 

2/i0 

3 » 

2 70 

3 15 

3 30 

» 90 

1 20 

15 II 

100 

150 

6 

20 

1U 

11° ORNEMENTS MOULÉS EN CÉRAMIQUE (a). 

1° Au pied courant. 

Colonne de 3 à 12" de diamètre. ; «'60' à 
Briquets ou couronnements divers 1 //à 
Consoles pour accoudoirs de 6° à 3* « 85 à 
Modillons de 2 à 6" de largeur « 35 à 
Moulures de 2 à 6* d'épaisseur // 25 à 
Corniches ornées de 2 à 12° de saillie... u, // 25 à 
Frises variées de 4 à 15" de hauteur // 70 à 
Briquets, encadrements divers de portes on 

croisées, de 5 p. de largeur et de 18* à 3 p. 
de hauteur 3 

Balustrades de 2 p. 6" à 3 p. de hauteur 5 
Appui ou main courante // 

2° A la pièce. 

Chapiteau colonne, d'après le diaraèLel l'ordre, n 35 à 
Chapiteau pilastre, id., de 2" â 2 p. de largeur, n 10 à 
Consoles de 18' â'18* de largeur 35 à 

2 40 

2 80 
3 20 

4 n 

5 60 

4 20 

4 40 
i 20 

1 GO 

3r50' 
3 ff 
2 n 
ff 60 
1 // 
1 D0 
1 

i 15 
i 6 n 

. 2 65 

(a) Lu première lubrique de ce genre, à tous égards, est celle de MM. Vi
rement et Comp", rue Fourbastard, i ; et son dépôt ài^aris, chez M. Dufour, 
ruo Saint-Joseph , 10. Nous avons parlé d'autres de ses produits à l'art. 7 , 
pag. 329. Un autre établissement important est celui des Ouvriers réunis, 
rue Saint-Antoine du T, 30 , a singulièrement multiplié ses travaux en ce 
genre, et nous en avons déjà parlé , art. 7, pag. 330 cl arl.'i 3, pag. 335. 

14. Balustres ornés, de 2 p. 4" do hauteur " * 
15. Rosaces de 18' à 25° de diamètre « 15 à 8 
16. Culots ' 1 50'à 18 
17. Urnes de 15'à 3 p. 6' 4 « à 12 
18. Boules avecpiédouchede 1 p. a2p.dediamét". 2 » à 18 n 
19. Vases petits 1 30 à 7 n 
20. Vases grands étrusques, de 4 p. à 5 p. 6" ' 400 » 
21. LionsdeÔ p.6°dehauleur,socIedel8*decôté. i 37 a 
22. Levrettes de 3 p. de hauteur sur ô p. de long', n 40 ff 
23. Têtes diverses, bucranes, etc , 9 // à 10 " 
24. Griffons, mascarons variés n 15 à 2 n 

t 25. Statues de divers types de 5 à 4 p. de hauteur. 12 a à 200 n 
26. Autels el accessoires 400 n à80O « 

III. ORNEMENTS MOULÉS EN PLATRE (b). 

1° Au pied courant. 

1. Chapiteau colonne, de 20' à 52' de diamètre... l'50 à 2' ff 
2. Chapiteau pilastre, de 5" 6' à 27* ff 50 à « 8 0 
3. Frises classiques, de 3 p. à 3 p. 6° 1 ff à 1 50 
4. Doucine simple pour corniches » 35 
5. La même ornée " 4 5 
6. Larmier à jour • " 75 
7. Couronnement uni : • 1 n 
8. Le même contourné • » 3 35 
9. Galerie ou ornements suivis « 67 à 1 33 

2° A la pièce. 

10. Console pour porte et cheminée, les deux // 35 à 1 n 
11. Modillons, le cent 12 ff à 20 « 
12. Archivoltes de diverses dimensions 3 a à 10 . 
13. Rosaces de 5" 6' à 15* de diamélre 1 ffà 6 n 
14. Culs de lampe de 18' à 3 p. de diamètre 15 ff à 60 // 
15. Italiennes pour frise ou acrotére, le cent 14 n â 16 u 
i 16. Briquels ou couronnements de divers styles... 5 // à 10 // 

(ô) On peut recommander les deux ateliers de moulage de M. Balas, rue 

du Musée, U , et de M. Galli.ruedes Arts, 10. 

Ces détails nous paraissent plus que suffisants pour notre 

but; de plus complets seraient trop méticuleux, et ne nous 

paraissent pas nécessaires ; nous négligerons aussi de nous 

occuper des pièces moulées, du carton-pierre et des autres 

ressources de ce genre pour l'intérieur, lesquelles ne sont 

pas proprement architecturales, et qui peuvent être pres

que toujours remplacées par les moulages en plâtre. 

ARTICLE 19. 

Tenture. 

(2e Partie, 19' Section, page 172.) 

La toile commune vaut 52 c. l'aune (29 c. le m. ), ou 

17 fr. 90 la pièce, et 2 fr. 21 la toise quarrée (57 c. m . q . ) ; 

la toile fine, 43 c. l'aune (37 c m . ) , 2 ifr. 95 la pièce, et 

2 fr.271a t. q.(60c. m . q.); enfin, la toile forte 6 4 d ' a u n e 
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( 55 c. in.), ou 38 fr. 40 la pièce, 2 fr. 30 la t. q. (GO c. m.q.). 
La doublure en toile peut donc, en moyenne, valoir 2 fr. 30 c. 

la t. q. (00c. m . q . ) , non compris les clous et les liteaux 
du bâti qui la supportent, lesquels, de 4° de largeur et de 
6' d'épaisseur, valent 90 c. la toise courante ( 45 c. m . cour.). 
On doit donc compter, par toise quarrée, a peu près 2 fr. 30 
de toile, 2 fr. de tringle, de clous et de façon, ou 4 fr. 30 
(1 fr. 10 m . q.); la vieille toile détendue et retendue vaut 
1 fr. 1-i (0,30) ; la toise quarrée de toile enduite et marou
flée vaut 2 fr. 47 (0,65 c. m . q. ). La bande de zinc, si l'on 
doit l'employer, vaut 1 fr. 70 la toise courante (0,90 m . cou
rant. ). 

Le prix ordinaire du papier couronne est de 40 c. la main, 
8 fr. la rame ; celui du papier carré, 55 c. la main, 11 fr. la 
rame; celui du papier grand-raisin est de 70 c. la main, 
11 fr. la rame ; enfin, le dernier, vélin, de 1 fr. la main, et 
20 fr. la rame. On sait que la main compose le rouleau de 
tenture. 

Mais le prix vénal du papier de tenture-varie tellement, 
d'après les caprices du goût et de la mode, la simplicité ou 
la richesse du dessin , le nombre des couleurs dont il 
peut être couvert, que l'on ne peut donner en cela que des 
renseignements vagues et généraux. On se sert peu du pa
pier couronne; ce sont le carré elle grand-raisin qui, seuls, 
sont les véritables papiers de tenture, ainsi que l'établit la 
17" section, page 173. Le prix du premier est ordinaire
ment dé 25 c. à 3 fr. le rouleau ou la main; celui du se-
cond, est de 1 fr. à 6 fr. ; les fonds unis ou satinés vont de 
2 fr. à 8 fr. ; le rouleau de bordure, en carré, va de 1 fr. 50 
à 0 fr. ; en grand-raisin, de 3 fr. a 10 fr. 

Il faut observer qu'il y a, pour l'emploi du papier, une 
réduction de surface à faire, caria largeur réelle doit rece
voir, de chaque côté, la suture de l'autre lés ; ces bords ne 
sont m ê m e pas souvent imprimés en dessin. Nous avons déjà 
dit, page 173, que le rouleau de carré lire 27 p. ou 4 t. '/2, 
ce qui lui donne 33 '/, p. q., lesquels ne comptent que pour 
30 p. q., et qui, dimtnués à peu près d'un quart afin de parer 
aux déchets dont on doit tenir compte , ne doivent figurer, à 
notre avis, que pour 2-2 p. q., dont chacun, la valeur du 
rouleau supposée de 1 fr., doit représenter une valeur de 4 
centimes. Le rouleau de grand-raisin , qui sur 50 pieds ou 
5 toises de longueur et de 20 pouces de largeur offre 50 p.q. 
que l'on ne compte , page 173 , que pour 12 p., se trouve 
réduit pour un motif semblable a 31 p. q., dont la valeur 
approximative serait de 5 centimes. 

La bordure se tire sur les deux genres de papier; la lar
geur de chaque rouleau en reçoit quelquefois plusieurs ban
des , cl jusques a huit ; mais c o m m e on les place haut el bas, 
il suffira d'indiquer jusques à quatre leur largeur ou hauteur. 
On peut compter pour la longueur du papier carré de 27 pieds 
réduits ft Si; ainsi la toise do bordure du carré, doublée 
selon l'usage, sérail de 12 pieds ou d'un demi-rouleau ; celle 
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du grand-raisin ne présenterait guère pour la toise qu'un 
tiers de rouleau , ou plus ou moins d'après la largeur de la 
bande. En supposant que celte bande a de G à 9° de largeur 
pour la hauteur de la bordure, le quarré serait par toise 
de 6 p. q. pour le carré et de 9 pour le grand-raisin; alors 
les deux toises quarrées de fonds pour le premier serait de 
66 p. q., et celle du second de 05 p. q. 

La pose de chaque rouleau, colle comprise, est de25 c. 
pour la couronne, gris ou bleu pâle ; de 30 c. pour le carré ; 
de 40 c. pour le grand-raisin. Celle de la bordure est le 
double ; celle du papier marbré, jaspé ou dessin de bois, 
qui se place horizontalement, est de 55 c. 

Si, c o m m e nous l'employons dans nos campagnes soi
gnées , le rouleau de papier carré est du prix de 2 fr., le 
pied quarré est de 9 c., et sa bordure de 4 fr. ou de 16 c. 
le p. q. ; le rouleau de grand-raisin, 3 fr. ou 11 c. le p. q., 

et sa bordure de 18 fr. ou 22 c. le p. q. 
Pour évaluer le prix de la tenture toute placée, soit en 

papier carré, soit en papier grand-raisin, nous prendrons 
une partie de paroi de 2 toises, de longueur sur nne toise de 
largeur ou de 2 toises quarrées, c'est-à-dire 72 pieds quarrés. 
La bordure du carré occupant 6 pieds, le fonds n'en anra 
que 66 ou 5 rouleaux ; celle du grand-raisin occupant 9 p. q., 
le fonds sera de 65 p. q. ou environ 2 rouleaux : les 6 p'. q. 
de bordure représenteront un septième de roulean, et les 
9 p. q. un quart de rouleau. Les 66 p. q. de fonds en 
carré, trois rouleaux ; les 65 p. q. de fonds en grand-raisin, 
deux rouleaux. D'après ces éléments, nous formerons les 

détails suivants : 

( XJ lit.) Carré, 2 toises quarrées.' 

5 rouleaux de fonds, à ï 6f . J R~,\ 
i|7 bordure, à i' .57» I 7 57 
Pose de 5 rouleaux , a 30* .901 ̂  rJ 
Id. de bordure •',, à 60° » 10f 

Toise quarrée 5 '8 
Mi-Ire quarré •• 1 ' " 

(N° 142.) Grand-reroin, S toises quarrées. 

2 rouleaux de fonds, à 3* 6' 'j , 
il, bordure, à 6'. I 50{ ' * I 8 50 
Pose de 2 rouleaux, à 40' * 801 j „ J 
M. bordure '/i.àStr » 20J 

Toiso quarrée.- 4 25 
Mètre quarré 120 

Si le papier était collé sur loile et châssis, il faudrait par 
loise quarrée ajouter 6.69, et par mètre quarré 1.74. 

ARTICLE 20. 

Tapisserie. 

( î- Partie, 20' Section. pago'174.) 

Si la partie théorique de la vingtième scelion de la se-
condc parlie présente à un propriétaire tant d'incertitudes, 
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tant de difficultés ; et si clic exige, pour fixer ses idées, tant 

de connaissances spéciales auxquelles il est communément 

étranger, il y en a de bien plus grandes encore pour arrêter 

son choix et lui en faciliter l'évaluation. La mode, conti

nuellement vague et changeante, mais ici toute-puissante, 

dont les femmes sont naturellement les hautes directrices, 

élève ou rabaisse les systèmes, les prix, la forme, la qua

lité, la nature et l'arrangement de tous les matériaux, de 

toutes les fournitures. Sans doule, un cultivateur, quelque 

aisé, quelque riche m ê m e qu'il puisse être, ne peut, dans 

sa maison des champs, prétendre à la recherche, à l'élé

gance, aux détails somptueux, qui seraient m ê m e presque 

disparates avec la destination de cetle habitation ; mais, dans 

ce qu'il fait en cela, il doit, plus qu'ailleurs, chercher la 

solidité et par conséquent la durée, au moins pour ce qui 

est essentiellement d'un usage habituel. Les bois qu'il em

ploiera, cirés ou vernis,-seront principalement indigènes, 

d'excellent choix, et surtout très-secs. S'il emploie des bois 

plaqués, le massif ou l'âme doit être en chêne, frêne, ou 

autre bois dur, et ces conditions impérieuses demandent 

une assez forte estimation. Les autres matières premières , 

pour être d'un bon et agréable usage, doivent êlre aussi de 

bonne qualité. Il esl mieux à la campagne de remplacer 

les draperies des croisées, lesquelles s'embarrassent dans 

les battants, ou sont agitées par le vent, par de simples 

pentes supérieures ou des tabliers qui se renversent sur 

chaque rideau d'un tiers ou d'une demi-aune. Par le m ê m e 

motif, on doit garnir les lisières latérales de ces rideaux 

seulement de galons, de crêtes ou de simples effilés, en 

supprimer les grandes franges dans le bas, où elles ramas

sent la poussière; seulement, on peut en admettre au bout 

des tabliers, avec m ê m e , si l'on veut, des carlisanes, des 

olives et des nœuds, auxquels on ferait cependant mieux de 

renoncer. Malgré la retenue et la circonspection habituelles 

que nous avons dû toujours observer, c'est ici surtout que 

nous devons nous borner à ne donner que de simples ren

seignements que l'usage actuel et l'état des lieux appren

dront à modifier. 

(AAA) Tarif varié des objets de tapisserie. 
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1. TISSUS, A LA MESURE. 

1. Sangle, de 

2. Treillis pour lils de sangle 

3. Toile pour paillasse 

•S. Toile à carreaux pour matelas. 

5. Toile en 01 pour doublure {a). 

ff'15'à «'20' 

2 50 à 4 ff 

ff 50 à 1 n 

1 50 a 2 50 

2 // à 4 <7 

LE MÈTRE 

»'12'à 

2 » à 

II iO h 

1 20 à 

1 20 à 

„r 

5 
n 

2 

5 

17' 

/, 
83 

// 
i 

(o) Cette toile est'do quatre sortes et de différents prix : toile foute, 
douce, d'embourrure, et blondine. 

Futaiuc 

Toile en colon 

Coutil en ûl 

Coutil en colon 

Etoile de crin 

Basane ou maroquin 

Etoffe en coton de couleur. 

Perse imprimée 

Etoffe de soie. — Mazulinc 

Id. Florence 

Id. Gourgouran 

Id. Damas 

Taffetas d'Italie 

Id. d'Angleterre 

Velours en soie 

Id. en laine unie 

Id. d'Ulreeht à dessins G 

Id. de colon 2 

2' »'i 

1 n i 

3 n i 

1 50 i 

3 ' n 

3 n 

2 » 

1 10 

4 » 

4 50 

9 n 

12 II 

S u 

7 II 

24 

3'50' 

2 50 

10 

6 » 

5 » 

1 20 

5 n 

•i 5 

à 17 

à22 

à 7 

à 8 

à 72 

à 12 

à 10 

à 6 

LE SIETHE. 

2'90° 

1 20 

8 / 

1 00 

0 50 

5 » 

4 10 

1 » 

i 15 

4 15 

l'20'à 

» 83 à 

2 50 à 

1 20 à 

2 50 à 

2 50 4 

1 25 à 

» 83 à 

3 50 à 

5 75 à 

7 50 à 14 

10 n à 18 30 

5 «à 5 80 

5 80 à C 65 

20 n à 59 80 

6 50 à 10 » 

5 » à 8 30 

1 50 à 5 

II. FOURNITURES , A LA LIVRE. 

24. Laine.de... 1' n'a l'75' 

25. Crinordin".. 1 40 à. 2 » 

26. Plume 2 » à 2 50 

27. Duvet 18 » à 20 

28. Edredon... 40 » à 60 

III. FOURNITURES, A LA PIÈCE. 

29. Couverturecri II 30. Couverture en 
laine, de....12' // à 40' // |] coton.de 6' 

IV. ROIS DE MEUBLES , FAÇON COMPRISE. 

i 20' 

31. Lit de 4 pieds de largeur, à dossier 
ou colonne, roulettes 

52. Id. sans roulettes. 

53. Lit de 5 pieds avec roulettes 

34. Id. sans roulettes 

35. Lit de sangle garni 

56. Forme cabriolet-chaise 

57. Id. fauteuil 

38. Id. bergère 

59. Id. canapé 

40. Forme antique , dossier creux , 
chaise 

4t. Id. fauteuil 

42. Id. bergère. 

43. Id. canapé 

44. Tabourets en X 

45. Id. ordinaires 

46. Id. petits 

Rois 

commue. 

26' »' 

20 » 

24 il 

18 a 

5 n 

2 50 

3 50 

5 50 

10 » 

5 n 

6 n 

8 « 

12 » 

2 n 

1 80 

1 50 

Bois 
indigène ; 

ciré 
ou vprni. 

34' n-

28 II 

30 II 

24 « 

7 , 

i n 

6 , 

8 II 

15 II 

7 » 

11 « 

15 » 

30 » 

3 II 

2 50 

2 » 

Bois 
exotique 
plaqué. 

120' il-

80 

100 

72 

n 

12 

20 
•23 

45 

15 

23 

50 

72 

8 

5 
4 
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V. PASSEMENTERIE, A L* MESURE. 

Franges en soie, de 

Id. en filosclle 

Id. en laine ut soie 

Id. en coton 

Id. petites ou effilés 

Crêtes à jour en soie, dessin 
el largeur ordinaire.... 

Id. en laine et soie 

Id. en coton 

Galon doublelé, d'un pouce 
de largeur, en soie 

Id. en laine et soie 

Id. en colon 

Galon à clouer, de 4 à 6 li
gnes, en faux 

Id. demi - fin , double chai 
uctle 

Cordons de tirage pour ri 
deaux, filoselle et fil 

Id. tout fil 

L'AUHE. 

. Câbles pour draperies ou em
brasses de 6 a 8 lignes de 
diamètre, l'âme en lil, gar
nis en soie 

Id. garnis en filoselle-. 

Id. garnis en laine. .. 

Id. tout colon 

5' »' il 10' ff' 

i » à 8 ff 

2 n a k n 

1 50 à 3 50 

n 25 à 1 ff 

n 75 à i ff 

fr 55 à n 60 

« 25 à 1 a 

» 50 à 2 25 

» 75 à 2 » 

» 25 à n 30 

» 25 à » 40 

u 75 à "80 

» 30 à «40 

n 20 à - 5 0 

3 50 ù 

1 50 à » 

n 60 à ff 

» 30 à » 40 

LE MKTIIE. 

4' »'a 8'30' 

3 » à 0 50 

1 60 â 3 » 

1 25 à 1 90 

« 20 à « 85 

« 60 à n 

» 28 à n 50 

» 20 à » 85 

« 40 à 1 85 

» 60 à 1 50 

/, 20 à » 25 

« 2fl à » 32 

n 60 â "65 

n 25 à // 52 

fr 15 à ff 25 

2 90à 

1 25 à 

» 50 à 

» 25 à « 32 

Confection des meubles. 

Pour les couchers, le cardage de la laine et l'écharpillage 

du crin se payent de 75 c.à 1 fr. la livre; la façon du matelas, 

de 75 c. à 1 fr. ; celle de la couelle ou matelas de p l u m e , 

couture, cirage et montage, de i à G fr. ; celle des traver

sins, de 50 à 75 c . L a m o d e change souvent pour la forme 

et l'élégance des lits; les plus simples sont ou à flèche, à 

couronne ou à petit cadre formant impériale. N o u s allons in

diquer la mesure de la fourniture d'un grand lit; ceux qui 

sont plus petits demandent de moindres quantités. Il faut, 

pour les rideaux les plus amples, 50 aunes ( 5 6 " ) d'étoffe ; 

pour le sommier, 4 aunes 1/2 (5,5<i) de toile ou fulaine, et 

52 fr. de crin ; pour les matelas la laine remplace le crin : 

pour une couette ou matelas de p l u m e , il faut 10 aunes 

(12™ ) de basin ou coutil, et 16 livres de p l u m e ; pour le 

traversin, basin 2 aunes 1/2 ( 3 ™ , ) , et 4 1. p l u m e ; pour la 

housse ou courte-pointe, 10 aunes ( 1 2 ™ ) d'étoffe, cl quel

quefois aillant de doublure ; s'il y a bordure ou galon, 

8 aunes (0,50); pour un couvre-pied d'édredon, deux livres, 

el pour le sac qui le renferme, 6 aunes (7ln) de înarceline. 

Pour les croisées, la façon des rideaux et leur garniture, 

va de 2 fr. à 'i fr., selon leur grandeur ; si elles sonl liès-

petiles ou de simples vitrages, elle esl d e 50 à 75 c ; les 

pentes ou draperies valent de 2-fr. 50 c. à 3 fr. Pour une 

grande croisée il faut 12 aunes ( M ™ 2 5 ) d'éloffe, 2 aunes 

( 2,40 ) de grande frange, 26 grands anneaux et 8 aunes 

(9,50) de cordons de tirage; pour les moyennes, 9 aunes 

( H " ) d'étoffe, 6 aunes ( 7,20 ) d'effilé, 20 anneaux, 8 aunes 

(9,50) de tirage; pour les petites, Caunes(7,20) d'étoffe, 

1 1/2 (1,80) d'effilé et 20 anneaux. 

Pour le monlage des sièges, on emploie cinq sortes de clous 

dorés, savoir : le clou lentille le plus petit, qui vaut 10 fr. 

le millier; le demi-poids, 14 fr.; le clou déchiffre, 15fr. ; 

le gros clou de chiffre, 16 fr. ; le tiercelin, 17 fr. La façon 

de ces sièges est relative aux soins qu'on y apporte : une 

chaise, avec le siège garni, coûte 2 fr. à 2 fr. 50; le fauteuil, 

forme cabriolet, de 5 fr. à ô fr. 5 0 ; le grand fauteuil, à 

dossier', de 3 fr. 50 à 4 fr. ; le fauteuil piqué à l'anglaise, 

de 5 fr. à 5 fr. 5 0 ; la bergère, u n cinquième de plus que le 

fauteuil, de 9 fr. à 10 fr. 50 ; le canapé, à bras fermé avec 

carreaux', le triple du fauteuil à grand dossier, de 10 fr. 50 à 

12 fr. ; la causeuse,'ou vis-à-vis, le double, 7 à 8 fr.; le ta

bouret en X , de 2 fr. 75 à 3 fr. 25 ; le tabouret ordinaire, de 

2 fr. 50 à 2 fr. 75 ; le tabouret sans pieds, 1 fr. 50 à 3 fr. ; 

la housse des chaises, Ifr.; celle des fauteuils, Ifr. 50; 

celle des bergères, 2 fr. ; celle des canapés, i fr. La four

niture d'une chaise est pour le crin ou l'étoffe '/•• aune (0,60); 

pour la toile, 1 >/4 (1,50); pour la sangle, '/, (0,30) ; pour 

le galon, 1 '/a ( 1,80); pour le crin, 2 livres; 150clous à 

lentille. Celle des fauteuils, forme ordinaire, velours d'U-

trecht, 1 aune(l,20); sangle. 4 (4,75); doublure,2 (2,40); 

polisseau fin, 1 (1,20); crin, 5 livres; galon, 4 aunes 

(4,80): 530 lentilles. P o u r une bergère, velours d'Ulrecht, 

3 aunes '/, (3,90); toile, i (4,80) ; polisseau, 1 (1,20); sangle, 

5 ( 6 » ) ; galon. 8 (9,50); crin. 3 livres; plume ou duvet, 

5 livres; 2 peaux. P o u r un canapé : étoffe, 7aunes(8,30); 

polisseau, 1 »/, ( 1,80 j ; toile, 5 ( 6 » ) ; doublure, 11 (13) ; 

sangle, 17 (20,20) ; galon, 7 '/, (8.60); cordonnet, 5(6-); 

crin, 30 livres, 750 demi-poids. Enfin, pour un fauteuil de 

b u r e a u , ou inquiétude, on demandera en peau,'A aune 

(0,00); en sangle, 4 (4,80); en doublure, 'A (0,60); ili-

vrcs de crin ; 100 clous.gros chiffre. 

Réunissant les indications qui précèdent, nous cherche

rons à établir quelques évaluations : 

(N» 143.) Rideaux d'une grande croisée arec patères, thyrses 

et poulies. 

Etoffe à bordures, 12 aunes, à 2e 50°... 30r -• 
Grandes franges, 2aunes, à ̂ Str ' 

Gu-ilnu* «k- tirage, S aunes, à 25' * » 

Grand» anneaux, 26, à 10° .'.. 2 M 
P.ili'-res. tliyrscs et poulies * 
Façon cl moulage ° 

44 60 
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PART. IV. SECT. VII. Dc& Devis, 

( N« 145.) Rideaux de petite croisée..... 12' 60e 

(N<> 146.) Fauteuil de forme ordinaire.* 

Bois 6f n' 
Sangle, 4 aunes, à 20* o 80 
Velours d'Utrecht, 1 aune 6 
Doublure, 2 aunes, à 2r50' 5 n 
Polisseau fin , 1 aune 2 50 
Galon, 3aunes3[4, à 30* 1 13 
Crin, 5 livres, à V 50" 7 50 
330 clous à lentille, à 0.001 3 30 
Façon 3 

35 23 

( N° 147.) Fauteuil de cabinet à dossier creux. 

Bois 11' //* 
Sangle, 4 aunes n 80 
Peau pour siège 1 50 
Doublure, 'feaune 2 50 
Crin , 4 livres 6 * 
100 clous gros chiffre 1 60 
Façon 3 » 

26 40 

( N° 148.) Chaise garnie. 

Bois 3' *' 
Etoffe de crin, % aune 3 o 
Toile, 1 aune'fo, à2'50* 3 13 
Sangle, if*, à 1' // 25 
Galon, 1 *J2,à30' ./ 45 
Crin, 2 livres, à 1' 50* 3 n 
150clous à lentille.... I 50 
•Façon » 2 » 

16 33 

( N<> 149.) Bergère id 59< 80<= 

(N» 150.) Canapéid 151' 65<= 

t ( N° 151.) Lit et coucher de âàS pieds, deux dossiers, 
roulettes anglaises. 

Bois ferré 54f n* 
Sommier 52 30 
Matelas 55 50 
Second matelas 55 50 
Couette 89 n 
Traversin 21 50 
Faux traversin-. 6 » 
Oreiller ". 5 75 
Housse ou courtepointe. 48 91 
Rideaux el franges 118 
Couverture en laine 20 
Couverture en colon 12 
Descente de lit en moquette 8 u 
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(N» 152.) Lit et coucher de 3pieds. 

Bois ferré el petites roulettes 24' /*• 
Paillasse 6 50 
Matelas 34.88 
Second matelas 34 88 
Couette 47 50 
Traversin 14 '/ 
Faux traversin 4 50 
Housse 30 80 
Rideaux et franges 64 4o 
Couverture eu laine 12 

. Couverture en coton 6 
Descente de lit 5 n 

345 

324 46 

(N° 153.) Lit et coucher de garde^robe. 

Bois uni 12e ff' 
Paillasse 5 50 
Matelas 21 50 
Couette 53 
Couverture en laine 10 
Couverture en cotou 4 n 

Nota. Eu nous occupant du mobilier d'assortiment, nous avons né
gligé de parler de la sonnerie domestique, dont d'ailleurs les éléments 
se trouvent dans les détails de la quincaillerie, page 523 ; mais il est 
cependant intéressant de mentionner l'application récente du fluide 
électrique à ce moyen d'appel si utile et souvent si nécessaire. On peut 
trouver, pour cet objet important, divers appareils dans une fabrique 
de machines et d'instruments de précision , établie a Paris, par Du
moulin etComp', rueSaint-Honoré, 314. 

Ainsi que nous l'avons annoncé au début de cette qua
trième partie, page 2 3 3 , nous allons tenter de donner deux 
exemples de devis estimatifs ; le premier, celui du pavillon 
central de notre maison de campagne, reproduit dans les 
planches XXIII-XXIV et X X V - X X V 1 , dans le cas d'un traité 
avec un entrepreneur; le second, celui d'une métairie re
présentée dans les figures 1 à 5 de la planche X X X I V que 
nou s - m ê m e avons entièrement construite à neuf. Lorsqu'on 
distingue la valeur des matériaux de celle de la main-d'œu
vre , méthode souvent employée dans nos campagnes, on ne 
doit pas se dissimuler que, malgré le soin apporlé dans le 
travail du cabinet, l'exécution de nombre de détails peu ap
préciables d'avance d'une manière absolument exacte, excède 
presque toujours l'évaluation primitive : on y pourvoit par 
une légère augmentation dans les mesures et les prix des 
parties plus connues. 

1" EXEMPLE. 

Devis estimatif du corps ou pavillon central de la Maison 
de campagne représentée dans les planches XXIII-XXIV 
et X X V - X X V I . 

Nous n'avons pas à nous occuper de la partie descriptive 
de ce corps ni de sa distribution intérieure ; elle se trouve 

44 
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dans la première partie, pages 31 à 53, auxquelles nous ren

voyons. Il nous reste à indiquer les conditions matérielles 

des ouvrages et à en présenter l'évaluation. 

Dimensions et conditions. 

Les fondations sont d'une profondeur moyenne de 2 pieds, 

leur largeur est de 2 p. 4°, les fondements sont on maçon

nerie de blocage et de chaux. Le soubassement aura une 

hauteur de 2 p., et une épaisseur de 2 p. 2° ; il régnera au

tour des murs de face, et sera construit en chaux et en 

moilon brut. 

Les murs auront une épaisseur de 20° et une hauteur sous 

corniche de 4toises 2 p., ou 26pieds; les murs de cos-

tière la m ê m e proportion. Les murs de refend auront une 

épaisseur de 15°, leurs pignons seront élevés pour supporter 

la charpente du comble. Les deux murs de face seront en 

brique neuve pour le frottis et la taille avec de bons riblons ; 

les murs de costière en moilon; les murs de refend en riblons 

jusques à trois pieds d'élévation ; le surplus en brique crue 

ainsi que les pignons. Les premiers planchers seront hour-

dés, les seconds en briques au lieu de planches. 

Les perrons seront en pierre moulée, pour le grand corps ; 

la plinthe d'étage suivant la corniche de comble des corps 

latéraux aura 12° de hauteur, ou six assises en briques, un 

cordon d'une assise soutiendra les croisées sur le parterre ; 

la grande corniche aura 18°, ou neuf assises. Les marches 

du couronnement sont indiquées dans la planche. Les appuis 

des croisées et les lancis seront en pierre. 

I. OUVRAGES PRÉPARATOIRES. 

Fondations. Rigole pour les murs, longueur dévelop
pée, 521. X largeur 2 t. 4 p. = quarré 17 1.1 p. 4" 
X profondeur 2 p. cube 5 t. 4 p. 5° (n' 11, 4 5' 75'.. 32r99' 

Id. pour les deux perrons , 6 t. 2 X = 12 X 2 p. 
= 4t.(l),à5'75' 23 « 

Fondements. Même cube, 91. 4 p. 5' (25), à 70' 52'.. 686 59; 
Soubassement. Môme cube approximatif. 686 59. 
Pierre de taille. Pour le perron de l'entrée, 3 marches 
de 6 p. de longueur 18 p. cour. (22), a 84' 15 121 
Une marebe pour seuil, 4 p. cour. (23), / 21 481 

àl'59' 63C) 
Pour seuil du parterre, 3 marches en
semble de 22 p. 66' (22), à 84° 55 ii) 

Trois seuils de 4 p. ensemble 12 p. cour. | 74 52\ 258 26 
123),àl'59' 1908, 

Appuis moulés pour le bas , 8 de 4 p. 32 p. 
cour. (24), a 2' 58' 82 56) 

Id. simples pour le haut, 8 do 3 p. 6' (22), t )r, 
10 4 84° 29 40{ ' 

Lancis , 54 à 95' 50 SoJ 
Péristyle, 2 colonnes en céromiquo de 12 p. 24 p., 4 3' 72 »j 

Entablement ,12 p. cour, ou 30 en briquo, u 1' 83' 62 88) 

55'99 

1373 18 

• 134 83 

1822 31 

II. MAÇONNERIE. 

Mur de face de l'entrée, 111. i p.X41.2p. = 541. 
4 p. 8' X 1 p. 8' = 151.1 p. 4- brique (27), à 140' 2131 .1 ™ . 

H. du parterre, semblable 2131 ») 
Mur de costière, 7 t. 1 p. X i <•• 2 p. = 311. 0 p. 8* 
X I P-8° = 81. moilon (25), à 70'52- 564 16| 

Ii. semblable 564 16|1128 S 

Mnrs de refend ensemble, 71.5 p. X 3 P- = 31.5 p. 6' 
X I p.3' = l t. 5 p. 6* riblons (29), à 81'58'. .. 155 25\ 

7tf.cn brique crue, 7 t. 5p.X3l.5p. = 301. X 1 p. ( .,„ ~ 
3'= 61.1 p. 6-(31), à48'59- 364 43( 612 œ 

7d.cn pignooel brique crue, 1 t. 5 p. 6'(31), à 48'59* 93 14/ 
Cordon, une assise quarrée de 66 p.cour. (EE), a 43' % 28 28 
Plinthe d'étage, 3 assises quarrées, 198 p. cour., 
•"«•'h 3 6 , 5 1 131)5 
El3 assises courbes, 198 p. cour., à 48* 95 .} 

6162 57 
III. CHARPENTE. 

Plancher à poutre hourdé ; grand salon 4 X 4 
= 16 Lq. (481,4 23'19- 355 011 

7d. salle à m a n g e r 3 X 4 = 121. q-. 422'19' 266 2sJ 
Plancher à solives, hourdé, 1" chambre 3 . 2 X 3 

= 10 t. q. (51), à 58' 96* 589 60jlt79 yÏÏ&B 
Id. 2* chambre semblable 589 60) 
7i.pelilsalon3X2.2 = 7l.q.,à58r46* 409 221 
7d. vestibule 3 X 2 1 = 7 t_q., à 58'46e 379 99/ 
12 pièces de décharge de 5 p. 60 p. (FF), à 27' 16 201 _ ,.| 
90td.de 4 p. et de 4 45*, 360,417' 61 20) j 

Porte d'entrée, bois dur et ferrure ,4 p. 1 520 54 
sur 8 (66) 41301 j 

5 contrevents de 4 sur 12 cintrés (74), f ,,<. Q,l 
453" 159 ,(4i-n 

8id.de4sur8(75', 4 30-33' 212 64/ 
Plancher 4 solives et en brique du premier étage, de 
10 t. 3X6.4 = 69 L 3 p. 10* 2204 08] 
12 contrevents, 1" étage (52), 431' 65' 565 961»» «, 
12 id. premier étage, de 5 p. 6" X 7 = (76), à ( 
26'07* 312 84' 

Comble en pignon, 121. X H t. 4 p. = 156 L q. 5>t\ 4 2 '<>'• • &1 20 
6348 15 

IV. ESCALIER. 

32 marches carrelées do i p. formant 126 p. 
(6I),40'59' 1886j 

lue marche en pierre de 5 p. (23), 41'59°.. 7 98j 70 94] 
I)oemarcbcpalièrode9p.sur8°i64),44'90°. 44 10) j 264 9 
Limon, 18 p. cour. (62), è 1'79* 32 021 ,„j (g) 
Appui en fer, 27p. cour., à6'. 162 ») _____ 

V. COUVERTURE. 

Couverture en tuiles creuses, 136 t. q. (83), 
à 11'52' 1566 72i 

Bordures cl slillicides, 461. 4 p. cour. (85), [1669 041 
*2'22° 10232) (mil 

Onze souches de cheminée, ensemble 9 p . X ' = ''•> ( 
X H . = l'fe(29),4 8r58' 122 37) 

http://7tf.cn
http://7d.cn
http://90td.de
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VI. MENUISERIE. 

Rei-àe-chaussée. 

Parquet du grand salon, 16 t. q. en chêne 
(90), 425'44* 152 64 

Planchers d'ais, 2 chambres, 20 t. q., petit ( 844 6! 
salon 7 t. = 27 t. (88), 425'63* 692 01) 

Plinthes et cymaises, 54t. cour., à i' 50' 81 
1 porte-croisée quarrée, ferrée, de i sur 8 
(106) 70 561 

3 porte-croisées cintrées, de 4 sur 12 (102), 
à 124'50' 373 50! 

S portes de 4 sur 8 ferrées ( 92), à 14' 89'.. 454 8ul 
5 portes de 2 sur 6 (96), à 27'31' 71 93? 
3 paires de volets intérieurs (115), à 48'21'. 144 651 
8 croisées quarrées de 4 sur 8 (105), à 76' 50* 612 
8 volets semblables (118), 4 30'90° 247 20; 

Premier étage. 

Porte-croisée cintrée, ferrée, de 4 sur9 (104). 95 751 
2 portes de 5 sur 6 194), 4 40' 48' 80 96, 
6 portés de 2 % sur 6(95), 429'50' 177 
2 portes de 2 sur 6 196), 427'31° 54 02) 696 79' 
14 portes arasées, ferrées, de 2 sur 6 (98), 
à 14' 89* 208 46' 

4portes d'armoire, 410' 40 
8 croisées de3 'fc 4 7 (106), à 64'10* 512 801 

34 toises courantes de plinthe et cymaise, à 1' 50' 111 

2900 27 

VII. CARRELAGE (QQ). 

Au rez- de-chaussée, vestibule 71., escalier 11. 4, salle à manger 
12 t. q., en tout 20 t. q. 4, carreaux avec chaux, 
4 7'55* 156 03) 

Au premier étage, 69.3.6* carreau avec terre, 4 
l'64' '. 114 40! 

270 43 

VIII. PLATRERIE. 

Plafond du grand salon, hourdé, de 161. q. avec deux poutres 
de 30'de lour, donnant 3 t. 2 p. ; total, 211. 
q.2p. (150), 49'90° 161 20) 

Corniche de 8* de tombée, 321. cour. (132 ), ( „ „ „„\ 
45' ' 1C0 / , ( 5 0 6 2 1 

Cul de lampe (133) de 24' de diamètre 25 n) 
Plafond hourdé de la salle 4 manger, 12 t. q. avec deux 
poutres de 24° de ceinture, 2 t. q. ; total, 
14 t.q., 4 9 90' 138 60) 

Corniche de 6*, 24 t. cour. ,4 4' 96 » j 249 60l 
Cul de lampe de 18* de diamètre 15 «j )1384 28 
Plafond hourdé des deux chambres, 201. q., 
«9'90' 396 » l r o 4 3 û 

Corniche de 6*, 251. 2 p., 4 4' 108 30) 
Plarondhourdédupelitsalon,7t.q.,49'90* 59 401 i(a ~, 
Corniche de 4°, 10 t. 4p., 4 4' 43 33) I 

Plafond uni el plat du vestibule, 2 t. q. 1 p., 4 9' 90* 21 45/ 

D'autre fart ^. 1384 28 
Plafond uni et plat du 1" étage, 68 t. q., 4 9' 90'.... 673 201 
24 embrasures moyennes (155), à 1'50'... 36 n) -g 1 
20 embrasements moyens , 4 2' 40 II) \ 831 22 
3 tuyaux de cheminée, ensemble 5 t. (127), 
46'84* 20521 

7tuyauxdecbeminéc,ensemble9t., à6'84° 61 56) 

2215 10 

IX. PEINTURE D'IMPRESSION (VY). 

Charpente à l'huile. 

Porte d'entrée 7 50) 
3 grands contrevents, 4 8' 50° 25 50) 
8 id., à 6' 48 ni 
12id.,45'. 60 n) 

Rezrde-chaussëe à l'huile. 

Porte-croisée 3 n\ 
3 grandes croisées, 4 6' 18 
8 portes, 4 T 50* 60 
3 «.,44'50* 13 50J 
8 croisées, 4 3'50* , 2S 
3 grands volets, 4 6'50' 19 S0f 
Sid. petits, 4 4' 32 
54 t. plinthe el cymaise, 4 35' .' 18 90/ 

Premier étage, a la détrempe. 

1 porte-croisée cintrée 4 //\ 
6 portes moyennes,4 2' 12 ni 

2 autres, 4 V 50° 3 «5 
8 croisées, 4 2r 16 n\ 

74 t. plinthe et cymaise, à 15' U 10/ 

141 

192 90 

46 10 

X. VITRERIE ( W ) . 

Pour le rez-de-chaussée, 24 carreaux de 18°-22*, 4 70' 16 801 ^ 
Pour id., 32 carreaux de 16 4 18', 4 50* 16 ii) " 
Pour le premier étage, 40 carreaux de 14 4 16°, 4 40' 16 n 
Pose de 96 carreaux, 4 5' '. 4 80 

55 60 

XI. MARBRERIE (SS). 

Un chambranle 4 tablette proûlée, joues et foyers pour le grand 
salon 40 

Id. pour le petit salon , avec foyer 35 
/(/. deux pour les chambres, avec foyer, 4 35' 70 
7d. sept pour le haut, sans foyer, 4 32' 224 

369 

XII. POÊLERIE (UU). 

Un poêle rond pour la salle 4 manger, n' 11, terre émaillée.. 85 
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XIII. MIROITERIE ( X X ) . 

Pour le grand salon, une glace de 60' sur 36 166 08i 
Pour lo petit salon cl les deux chambres, 3 glaces de > 567'48 
54 snr 30, 4 133'80° 401 40j 

Pour le haut, 7 glaces do 36* sur 20*, 439'80" 260 60 

XIV. TENTURE. 

Pour le rez-de-chaussée, longueur 34 l., hauteur réduite, 2 t. 
2 p. surface, 79 t. 1/3, grand raisin (142), 4 3'78' 337 17 

Pourlepremior,74l.X2t. = 148l.q.carré(141),14 3'34'.. 494 32 

794 20 

XV. COURONNEMENT. 

Grande corniche sur les faces = mur dosserct 2 t. 4 p. X 1 P-
= 2p. 7'(29), 4 81'58' : 35 15 
Taille droite, 580 p., 4 43'I|2 (EE) 243 60) ,7g 
Taille courbe, 280 p., 4 48° 134 40) 

Acrotéro.llt. X 2 p . = lt. 0.10'X10° = 4p 93 33i 
2 gradins, ensemble 6 t. X 2 p. = 2 t. X 1 P- * 523333 

= 11. (27) 140 n) 
Statue en céramique 80 "1 . n~ 
4 vases ou urnes en céramique , 4 5' 20 n) 

746 48 

XVI. REVÊTEMENT DES MURS. 

Extérieur, en chaux et badigeon ; pourtour, 1521.; hauteur, 41. 
4 p.; quarré, 177 t. % , 4 6' 1121 »-

Intérieur, stuc pour la salle 4 manger; pourtour, 14 t. 
X2t.5p. = 35t.q. (121, 4 10'38' 363 30i 
En plâtre, pourtour, 33 t. 2 p. X 2 t. 3 = 83 t. j 

(132),42' 166 A 588 50 
En terre , 74 t. ; hauteur réduite, 11. = 74 t., i 
480° 59 20) 

1709 50 
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28319 33 
Ce pavillon central ayant une surface d'environ 84 toises 

quarrées (851.5 p.), chaque toise quarrée revient a 537' 14°. 

2»« E X E M P L E . 

Une Métairie, . représentée dans les figures 1 à 5 de la 
planche X X X I V , en distinguant les fournitures et la 
main-d'œuvre. 

Les détails que contient la page 39 donnent la description de cet 
édifice; suivent ici les conditions générales. 

U n mur de refend règne sur la longueur de la métairie ; 
trois murs transversaux de 1G pieds ou 21. 4 p. la traver
sent. Tous ces murs sont d'une épaisseur de 15 pouces ou 
1 p. 5° ; mais celle des divisions des stalles et des toits à 
porcs n'est que de 10 pouces : les murs des hangars sont de 
20 pouces ou 1 p. 8° d'épaisseur à cause de leurs vides. 

Les fondements, un socle ou soubassement de 2 p. sons 
tous les murs, sont construits en moilon brut et à morlier de 
chaux ; les murs du péristyle et le m u r de face du couchant 
en riblons avec un quart de briques entières et à mortier de 
chaux ; le reste des murs à mortier de terre et en brique 
crue. La profondeur des fondations a été jugée suffisante 
à 2 pieds. 

I. TOISÉ DES MATÉRIAUX. 

Métairie, 
Hangars 
Péristyle 
Stalles 
Crèche 

1° FONDATIONS 

longueur développée 55 t., quarré 
— — 22.4, — 
- - 14.2, -
_ _ 6 — 
_ — 8 -

13 t. 4 p. 6* 
7.3.4*. 
2.2.4*, 

1.6*, 
2.4.0*, 

12.5.2°, 

cobe 4.3.6 
- 2.3.2 
- 2.6 
- 0.4.0 
- 0.4.0 

- 8.5.2 

2° MAÇONNERIE. 

Fondements. 

N'y ayant pas de ressauts dans les fondations, leurs dimensions sont 
celtes des fondements. 

Soubassement. 

Le socle on soubassement sons tons les murs, ponr les préserver de 
l'humidité ascendante, est de 2 p. de hauteur sur 106 L de longueur, 
et 1 p. 3' d'épaisseur; prodoit en surface 22 L 0p. 6* 
produit en cube 6 L 4 p. i' 

Murs. 

Les murs en briques et riblons» pour le mur de face, 
ont de longueur 11 U 4p., de hauteur au-dessus du socle 
21.2 p., de surface 271.1 p. 4*. el de cube. 5t4p. 5* 
Les murs du péristyle ont de longueur 14 t. 2 p., de 

hauteur 2 U, en surface 29 U 2 p. 9", en cube 6 L 1 p. 7* 
Les murs des deux hangars ont de longueur 22 U4p., 

de hauteur 2 U 2 p., et avec le pignon 21.5 p., de 
surface 75 i. 3 p., et de cube, sur 1 p. 8* d'épaisseur 
2(11. 5 p. 10*; mais en déduisant S t. c. 4 p. pour les 
grands vides, ce cube est réduit à 121,1 p. 10" 

Le total de ces murs est donc do 24 L 1 p. 10* 
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Les murs de refend, et celui de la face du levant, ont en longueur 
43 t. 2 p., leur hauteur avec le pignon est de 2 t. 5 p., 
leur surface de 159 t. 3 p., leur cube de 33 1.1 p. 4* 
Les murs des stalles ont de longueur 6 t., de hauteur 

moyenne 11. 3 p., en surface 9 t., en cube 1 1.1 p. 6" 

Le total des murs en brique crue 34 t. 2 p. 10* 

TaiUe. 

Brique rougetle pour taille, cintre des arcades, des hangars el mon
tants, 198 pieds; de la porte delà garde pile, 30; du péristyle, 78; 

des portes, 200 ; des fenêtres du rez-de-chaussée, 100 ; des fenêtres 
supérieures, 84 ; en tout, 690 pieds courants, à six briques par pied, 
4140 ; cordon des deux façades, 60 pieds de longueur à deux assises, 
120 pieds, total, 4560 ; plus, 440 de déchet ; en toul, 5000. 

Pierre. 

Pierre commune pour seuils, d'un pied de largeur et dé 6* de hau
teur ; 2 de 7 p. de longueur avec prise ; 2 de 6 p. ; 2 de 4 p. ; 5 de 3 p. ; 

en tout, 49 pieds d'un demi-pied cube qp 25 pieds; l'appui, ayant 

G pouces de largeur sur 4 pouces de hauteur , le pied courant "5" de 
pied; 18 de 3 p. 54 p.; 4 de 2 ij2 10 p.; 8 de 2 p. 16 p.; en tout, 
80 pieds ou 16 pieds cubes; 66 lancis d'un quart de pied cube; le tout 
formant 107 p, c. 

Accessoires. 

Pour la cheminée, longueur-développée, 2 t. 4 p.; hauteur, 2 toises; 
surface, 10 t. 4 p. ; épaisseur, 10* ; cube 2 t. 5.10, en brique et mortier 
de terre. 

La voûte du cendrier, de 7 t. q. de surface", 200 briques violettes; et 
four de 5 p. sur 4, 945 barrots; une plaque de fonte pour la cheminée, 
une pour l'autel, une porte à roulettes pour la bombarde. 

Mortier. 

Chaque pied cube de mortier de chaux exige 331. de chaux et 1(4 de 
tombereau de sable. 

Chaque pied cube de mortier de terre demande »fe tombereau de sable 
et autant de terre. 

Capacité. 

La toise cube de mur en moilon demande 170 p. c. moilon et -̂  de 
déchet, ou 213 p. c. et 46 p. c. mortier de chaux. 
La toise cube de mur en matériaux vaut 120 p. c. de riblons et %* de 

déchet, ou 145 p. c. et 300 briques entières, et 330 avec le déchet, et 
20 p. c. morlier de chaux. 

La toise cube de mur en brique crue demande 1320 briques et 130 de 
déchet, ou 1450 et 18 p. c. de morlier de terre. 

3° CHARPENTE. 

Planchers. 

Commun f 3 poutres de 10" sur 8" et de 17 pieds. 
'"\ 14 solives de 4* sur 4" et de 30 pieds. 

E^le f 5 poutres de 8* sur 7* et de 17 pieds. 
( 14 solives de 4' sur 4* et de 30 pieds. 

Garde-pile. ( 3 Poatres de 10' sur 8"et de *7 Pieds-
( 14 solives de 4" sur 4" et de 30 pieds. 

Gr" chambre. f * Poulre de 8' sur T et de 13 Pieds-
( 10 solives de 4e sur 4" et de 17 pieds. 

P" chambre 8 solives de 4* sur 4° et de 8 pieds. 

Paats, de 10" sur 8' 102 pieds courants. 
Passe-gros, de 80.sur 7" 98 p. — 
Passe-chevroa, de 4* sur 4" 1494 p. — 

des Marchés et des Évaluations. 34-9 

Surface des planchers, 47 t. q., à 45 briques par toise quarrée, dé
chets compris - 2115' 

Un hectolitre de plâtre par toise quarrée ; plus, 50 chevilles de 6". 

Accessoires. 

Pièces de décharge pour les ouvertures des murs ; soliveaux de 5" sur 5* 
et de 180 pieds de longueur. 

Piliers pour les stallesde l'étable de 10* sur 8*; 
puais à 8 p 48 p. idem. 

Bctenue du passage de l'étable des bœufs, de -4* 
sur 4"; passe-chevrons 48 p. idem. 

Devan l de la crèche, de 4* sur 5* ; solives de.. 48 p. idem. 
Bondin des râteliers de 4*, de gros et de che
vrons, de 96 p. idem. 

Comble. 

Faite de la métairie sur mur de 4* sur 4e ; 
passe-chevrons de 72 pieds de longueur. 

Faite des hangars ; solives de 6* sur 5* 36 p. idem. 
12 pannes de 7' sur 8* et de 30 p.; passe-gros. 360 p. idem. 
8 id. de 7* sur 8" et de 18 p. ; passe-gros... 144 p. idem. 
4 id. de 6* sur 5* et de 17 p. ; passe-gros... 68 p. idem. 
4 id. de 4* sur 3e et de 8 p. ; passe-gros.... 32 p. idem. 

108 chevrons de 4* et de 20 p 2160 p. idem. 

Couverture. 

Pour chanlattes en biseau, 7 planches de 18 lignes d'épaisseur et de 
8 p. de longueur, c'est-à-dire, 56 p. q. 

100 chevilles de 5 pouces. 
78 fust Jatte. 
12 milliers de tuile à canal. 
72 failiéres. 

3500 clous passe-marche. 

Surface de comble, 116 t. q. 

Enduits. 

Enduits intérieurs, 68 toises quarrées à un pouce 
d'épaisseur, à 3 p. c 204 p. c. 

Enduits extérieurs, 92 t. q 276 p. c. 

Fermeture. 

Porte de la garde-pile, 120 p. q., 12 planches, 2 crapaudînes, 1 arc-
boutant, 1 serrure, 1 loquet à pouce. 

— de l'étable, 48 p. q., 8 planches, 6 penlures, 4 verrous, 1 loquet. 

— du commun, 18 p. q., 6 planches, 2 penturès, 1 serrure , 2 ver
rous, 1 loquet. 

— 4 de chambre, 60 p. q., 16 planches, 8 penturès, 4 loquets. 

6 contrevents, 36 p. q., 18 planches, 12 penlures, 12 crochets. 
8 volets, 32 p. q., 8 planches, 32 penlures, 8 verrous. 
4 toits, 14 p. q., 4 planches, 8 penlures, 4 verrous. 

Ensemble, 

328 p.q., un tiers de doublage, 110; en tout, 438, dont 248 en bois de 
18 lignes, et 190 en bois de 12 lignes. 

2 crapaudines et leur bourdonnière. 
72 planches de 8 à 9 pieds, 26 de 18 lignes, 46 d'un pouce. 
2 serrures. 

60 penturès et leurs gonds. 
10 verrous. 
7 loquets à pouce. 

12 crochets. 
5 croisées de 4 pieds de hauteur, 10 fiches, 10 targettes. 
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II. ÉVALUATION D E S MATÉRIAUX. 

1» F0NOATI0NS. 
Fouille do fondations de terre de seconde classe, 91. c, 4 trois 
journées % par loise cube, 24 journées 'fo, 4 1' 24' 50* 

2° MAÇONNEME. 
Fondements 91.Op.0*1.,.,,. ,. 
Soubassement 61.4 p. i') 
Maçonnerie do moilon, 5256 p. c., ou 121 charretées 
do 18 p., 41' 50' 181 501 

Morlier, 170 quintaux de chaux, 4 90* 153 60[ 463 10 
Plus, 128 tombereaux desable, 4 1' 128 -) 
Maçonnerie en riblons et brique, 3524 p. c, 
ou avec ' J-; de déchet 4229, ou 235 tom
bereaux, 46' 810 ») 

Plus, 7300 briques entières et 'ko' de déchet, j»*» *>) 
soit 7660, a 9- 689 407 |l692 40 

Mortier, 160 qu. chaux, 4 90* 134 ») j„3 i 
Plus, 59 tombereaux de sable 59 n] ) 
Maçonnerie en brique crue et mortier de terre, 
50 milliers brique , 4 15' 750 n\ 

Mortier, 350 tombereaux, sable '.... 350 -I.,-gJllS? 50 
350 ii., terre, 425* 87 50J J 

5000 briques rougelle 4 tailler, 4 12' 600 
107 pieds cubes de pierre équarrie, 4 2f 214 
Pour la cheminée, 8700 violettes, 4 5' 435 «J 
Morlier, 10 tombereaux de sable, 41' 10 »( 447 50\ 

10 tombereaux de terre , 4 25* 2 £0) 
Voûte du cendrier, 200 violettes 10 «1 , 
VoiHedufour,945harrots,4 4' 37 80) 7 ^ 
Plaque eu fonte pour contre-cœur 2 *t\ 
Id. pour autel 3 „/ JQ 
Porte 4 roulette en tèle 5 ») 
Maçonnerie 4560 30 
3° CHARPENTE. 

Planchers. 
102 p. cour, puais, 4 1'. _ 102 -• 
98 p. passe-gros, 4 57' 55 86[ 367 02\ 

1494 passe-chevrons ,414' 209 16) I 
2115 briques, 4 9* 190 3i. J 609 34 
47 hect. plâtre, 41' 47 »[ 242 34) 
50 chevilles, 410° 5 „) 

Accessoires. 
50 pieds puais, 4 1' 50 „. 
180 p. soliveaux , à 27' ¥.,,. 4g gp] 
50p. soliveaux, 4 17" , 7 50J 121 74 
50 passe-chevrons, 4 14' 7 A 
96 p. chevrons, 4 9' g 64/ 

Comète. 
72 p. passe-chevrous, 4 14' 10 08l 
36 p. soliveaux, 4 51' 1116] 
504 p. passe-gros, 4 57* 287 2of 
68 p. passe-gros, 4 43' 29 24/ 535 ® 
32 p. passe-gros, 4 11' 5 KA 

2160 p. chevrons ,4 9' 194 40/ 
A reporter 1166 76 

Couverture. 
Repart 1166 76 
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36 p. q. chanlatle, 4 15' 8 50 
78 fust latte, 4 3' 231 
110 chevilles, 410* 

3500 clous, 4 5'le millier 
12000 tuiles 4 canal, 4 7' 840 «1 gg, JQI 

72 laitières, 4 30- 2160) , 

Z04 ni 
i. ,! 
17 50) 1132 60 

Fermetures. 

26 planches nerva de 10 lignes, i 1' 60°... 41 601 
46 planches sapin de 12 lignes, 4 1' 46 n) 

360 boulons 4 écrou, à 15' 54 -I 
720 clous grosse gabarre, à 1' 7 20) 
2 crapaudines et bourdonoiéres 6 
1 arc-boutant et son œil 6 
2 serrures, 4 3' 6 
60 penlures el leurs gonds, à 35' 19 
10 verrous, 4 1' 50* 15 
7 loquets à pouce ,41' 7 
12 crochets, 4 40* 4 
10 targettes, 4 30* 3 
5 croisées, ensemble 20p., à 31., 60 

87 601 

) 275 60 
63 81 

Enduits. 

Extérieurs, 67 q. 32chaux, 490*.... 
51 tombereaux sable 

Intérieurs, 70 tombereaux sable *•« -1 07501 
70ia.terre .17 501 ) 

60 30] 
51 
70 

°\ 111 30J 
198 80 

Total de l'évaluation 7434 0& 

III. MAIN-D'ŒUVRE. 

La plus grande partie des transports n'est pas comptée; 
elle est faite par les attelages et les soins du propriétaire 
dirigeant lui-même. 

Fouille des fondations de 2* classe, 9 L c, à trois journées et 
demie, 2 4 % , 4 L c. 1' 24 50 

Maçonnerie de moilon, 151. 2/3, à 18* 282 >J 
Id. de brique el riblons, 24 '(3, à 15' 565 "IIJQQ 
7d. en brique crue, 34 lfe, 4 12* 414 r[ 
Accessoires, 5 t. c., 4 16' 48 •/ 
Planchers, 47 U q., 4 50* 23 50, 
Accessoires, 230 coulantes, 425* 57 50j 162 2» 
Comble, 1161. q., 4 70* 81 *>J 
1- . — 1 248p.q.,410° 21801 ., on) 
Fermetures..} W ( )^' à 9. „ J0j «9° 81 W 

Euduils, 160Lq., 4 25* <» '' • 
Main-d'œuvre I377 W 

Malériaux .J454J» 

Total de la dépense présumée •• 8Slt * 

FIN. 



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 

DES MATIERES. 

Pages. 
ABATE (plâtre à la vapeur d').. 326 
Abattant d'un timbre à glace.. 205 
Abreuvoir ......*.... 18,183 
Abritement des plantes. 260 
Absolue (force-des bois 85 
Acajou (bois d') 175 
Accessoire de la maçonnerie. 80,294 
— de la peinture 167 

Accidents, leur responsabilité.. 244 
Acier 128 
Aerotère 17,26,31,128 
Agraffe 178 
Agréments des meubles , 178 
Agrographie, plans terriers.... 233 
Aiguilles de pisé 78 
— de parc 188 

Aile de bâtiment 17,27 
— basse 11,128 

Aire ou sol 35,37,38,59,40 
Aisances ( fosses d*) 207, 244 
Alabastrite, albâtre tendre.... 155 
Alaise 318 
Al-WJre oriental, veiné, tacheté. 143 

145 
— gypseux 135 

Alidade 234 
Alignement légal 244 
Altec de bâtiment 23 
— de jardin 262 

Alsacienne ( pavé à l'J 331 
Akn .*. 76 
Ame d'une colonne 133 
— d'un gland 178 

Ameublement 176 
Amortissement U , 33 
ilroour du plâtre;..' 135 
Amphiprostyle 8 
•'Analytique (méthode) des esca-
V liers 111 

Ancre de bâtiment 130 
Anglaise (escalier à 1') 70,115 
- (lieux à 1') 28,32,194 

Anse de panier ( cintre en ) 104 
Ante, colonne carrée... 14, 27, 29 
Antichambre 21 I 

Aplatissement des ogives.. Tag. 107 
Appareils fumifuges 200 
Appartement 20 
Appentis 24,217 
Appui de menuiserie 124 
Aqueduc, conduite d'eau.. 185,245 
Arbalétrier. . .*. 95-, 99 
Arbres, arbrisseaux, arbustes à 

fleurs 259 
— feuillus 265 
— verts 266 
— distance légale 24-4 

Arc-boulant 70 
— de cercle 104 
— gothique ou pointu 105 
— rampant 107 

Arcade..., 22,27,29,35,36,217 
Architecte, ses obligations 245 
Architrave .*... 3 
Archives 16,17 
Ardoise 116,30? 
Ardoisières ( tuiles ) 116 
Arête de poisson ou rang de fou

gère (parquet en).... 123 
Arêtier, solin, ruellée.... 218, 307 
Argile et toile de couverture... 120 
Armature 92,130 
Armoire 125, 
Arpentage........ -, 224 
Arrière-corps 33 
Arrosage des pavés 142 
Art -. " 2 
Asphalte 278, 327 
Assainissement 59 
Assemblage de charpente 91 
— de menuiserie 121 

Assiette de bâtiments 1 
Assise de brique 61 
— de pierre 60 

Astragale 123 
Atelier de peinture 167 
A tre de cheminée 137,192 
Attique ( étage) 32, 37,118 
— (croisée) 315 

Attouchement (point d') 107 
AUBENTON ( bergerie d') 186 
Aubier 32 
Auge 18 

Auget[ plafond à) Pag. 138 
Aune ou verue 83,175 
Autel d'église 10 
— de four 192 

Auvent 245 
Avant-corps 27 
Avant-cour 28 
Avenue 262 
Avertissement v 
Axe de l'ellipse 103 

11 

Bâche ; 184,263 
Badigeon 76 
Baguette 123 
Baie 22,109 
Baignoire 185 
Bail 245 
Bain (chambre de)/ 25 
Baisser le nez, défaut de porte. 125 
BALAS , ornement 341 
Balcon, v.Sailiie.- 15,33,132 
Baldaquin d'autpl 12 
Baluslre, balustrade 109 
Banalité. 17 
Banches de pisé 78 
Bancs '. 264 
Bandes de trémie 131 
Banquette de fouille 275 
Baptistère 10 
BAPTISTE el MAYBON 295, 309 

Baratte verticale, balançoire. . 218 
Barbacane 63 
Barbouillage, peinture 157 
Bardage 282 
Barrage 243 
Barre de loquet 125 
— de trémie 131 
— d'espagnolette 127 

Barrier (trou) 78 
Barrière simple, rustique. 133,224 

264 
Barrot, tiers de brique 45 
Bas-côtés..., 10 
Base 124,169 
Basilique 8 
Basse-cour 52 

Bassin Pag. 185-, 260 
Bastard (bois) 84 
Bâtarde (porte) 125 
Bâti 122,175 
Bâtiments publics 6 
— particuliers 20 
— d'exploitation 32,33 
— régies légales des 246 

Battant, vantail 125 
Batterie (1er ùe) 134 
Bauge, paillebard 80 
Bec de corbin 126 
Beffroi '. 16 
Belvédère, kiosque 263 
BENOÎT , peinture de décor 168 
Berceau (voûte en) 64 
Berger ( logement du ) 35 
Bergerie 35,58 
— supplémentaire 186 

Béton 54,278 
BEUNAT f mastic de) 76 
Bibliothèque 28,30,32,188 
fiitfarrf(sallede)..,.... 7,21,176 
BIZET ( baignoire de ) 185 
Bitume H9 
Blanc de peinture de chaux 161 
— en bourre 76 
— d'Espagne 160 

Blochet _ 100 
Bluteau, blutoir 191, 280 
Bois de charpente el menuiserie. 82 
— indigène 174 
— exotique 175 
— et bosquets 258 

Bonde * 185 
Bordure ipapierde) 173 
Bouche de four 192 
— de chaleur 201 

Boudoir 21, 194 
Boulin 78,130 
Bouloc (brique de) _. 285 
Brèche, marbre 143,145 
Brique crue 45 
— cuite 47 
— de Virebcnt. 48 

Briqueterie 210 
Briquette 139 
Broiement de couleurs I63 



352 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 

Brosse ^S- 172 

Buanderie 32,189 
Bûcher, buchôre 25, 28, 32 

Buffet m 

Buis, bois 175 
Bulle (papier) 172 
Bureau de paix 17 

— mcublo 176 

Buste 169 

Buvée 35,207 
Bysantin (stylo) 8,39 

Cabane du berger et des chiens. 188 
— fabrique. 263 

Cabinet 15.17 
— d'aisances 21, 193 
_ d'étude 21, 28,32 
- délivres 188 
- de toilette 21,28,33 

CADET DE VAUX 190 

CADET GASSICOUKT , ramonage... 198 

Cadre de bois 113 
— defer 149 
— de glace 155 

Cage d'escalier. 69,110 
—• déglace 155 
— à maïs 216 

Cahors (ciment de) 57,277 
Cailloux de galets des champs.. 60 
Caisse à fruit 212 
Caisson 30 
Calcin 155 
Calorifère k air 194 
— à vapeur 194 
— àcharbon 134,152 

Calotte 11 
Camion 275 
Campagne (maison de) 31 
Campanile 9 
Canaux el conduits, forme lé

gale 246 
Canevas, nos dessins et devis, 4, 34 
Caniveau 118 
Cannelure 123 
Cantonnier ou angle 61 
Capacité des fours 193 
Capclade, chapelle ou péristyle. 39 
Capucine (cintre) 103 
Caractère d'un édifice 2 
Carcasse de meubles 176 
Carré (papier) 172 
Carreau figuré 139 
— de poêle 152 
— de parquet 122 
— de Cnsteluaudary 328 
— de Trèbes — vernissé... 329 
— de pierre 139 

Carreianc 139,331 
Carrière ( moilon de ) 49 

Cartier k jour suspendu.. Pag. 110 

Carton pierre 171 
_ bitumé 120,307 

C A HTO-INKI.1. , badigeon 76 

Cas fortuits, responsabilité..,. 246 

Cascade 260 

Casin 263 
CoMfirie (fer de) 134 
Cassis, gondole 36 
Catalogue des arbres 265 
Causes de la fumée 199 
Cave 22,32,195 
— conditions légales 246 

Caveau 32 
Cella 8 
Cellier 22,34,195 
Cendrier 210 

Centre d'ogive 106 
Céramique, terre cuite... 170, 328 
Cercle comparé à l'ellipse 103 
Céruse 159 
Citai, vinée 36,195 
Chaîne d'arpenteur 234 
— légale 246 

Chaînette (voûte en) 64 
Chambranle de menuiserie 125 

— de marbre 148, 332 
Chambre h coucher 21,32 
— de cuisinière 32 
— d'enfant, de domestique. 32 
— de valet de chambre.... 28 
— à mue 34, 224 
— aux fromages 218 

Chandelle ( bois de) citron 175 
Chanée de couverture 117 
Chanlate :... 119 
Chapelle publique. 10,13 
— domestique..'13,28,30,34 

Chapiteau 123, 169, 341 
Cftappe 278 
CBAPTAL 54,190 

Chaperon de mur 80 
Charnière en hélice 125 
Charpente 81,294 
— (trait de) 122 

Charretier (logement du)... 28, 35 
CAorreiieVe ( porte ) 21,124 
Châssis de maçonnerie... 197, 262 
— de charpente 124 
— de croisée 122 
— de menuiserie 124 
— de fer 149 
— en tabatière 98 
— âverre 127 
— de grillage 149 
— de meubles 176 

CnASTENET, mosaïque 330 
CidJaiffuier, arbre 82 
Château français 27 
— italien 50 
— gothique.. 26 

Chaudière Pag. 190 
Chantage ( chambre du ) 35 
Chaume 115 
Chaux, grasse, maigre, hydrau

lique, factice 49 
Chemin communal, de débrave, 

de service, de traverse, 
vicinal 241 

Cheminée, dimensions 198 
— formes 137,197 
— en brique el plâtre 198 
— à houille 200 
— de Desarnod 222 
— de cuisine 201 
— entretien 246 

Chêne 82,174 
Chenil 24,28,202 
Chevalement 108 
Chevet d'église 11 

Chevêtre 94 
Chevron 95 
— de croupe 99 

— d'empanon 98 
— portant ferme 100 

Chœur d'église 10 
Christianisme (influence du).. 7 

Ciment de brique, de tuile, d'eau 
forte. 51,73,277 

— des fontainiers 74 
— romain, de Vassy, de 

Pouilly, CbamberL, de 
la Tour de France. 52,272 

— de Guelarv, Port-land, 
Tbeil, ftédina 53 

— (morlier de) 53 
Cimetière 18 
Cintre (plein) elliptique, ovale. 103 
— au sîmbleau , anse de pa

nier , aplati, à deux 
cercles, à trois cercles. 104 

— à trois cercles surbaissés, 
gothique 105 

Cïppe 170 
Circulation (baignoire de) 185 
Citerne 202 
— vinaire. 37 

Citerneau 203 
Citron {bois de) .".... 175 
Claie de parc 187 
Clapier 35,203 
Classement des édifices 7 
Classes de Terre 154 
Claveaux 64 
Clayonnage 245 
Cfcfdopisé 78 
— de voûte 64 
— do parc 188 

Climat 53 
Clocher 9 
Cloison de charpente 109,300 

— de distribution. 110,123,300 
— hourdée, sourde 110 
—• de briquo et plaire sim

ple, double..... 156,525 

Closoir de pisé Pag. 78 
Clôture 19 
— (murs de) 80 

— dejardiu 265 
— légale 246 

Clou à écrou 131 

— heurtoir 124 
Clouterie 134 

Cochère (porte) 114,124 
Coffre k farine 191 

ContTEBEiDX 46,77,190,223 
ColombeUe U 

Colombier, pigeonnier 34,203 
— fuie 1K 

Colonne 28,123 
— en fer 133 

Comble en charpente 22 
— inclinaison.... 95,299,301 
— droit en pignon, droit en 

ferme, mule ou bâtard. 95 
— brisé 98 
— conique. 99 
— semi-conique 100 
— enbriqne 73 
— eu maçonnerie 72 
— enfer 134 
— en brique et fer •.,. 73 

— en ogive. 73 
— enpavillon 99 
— économique. '.. 100 

Commun ou pièce commnoe. 18,32 
Commune (maison). 15 

- (toile) 173 
Communications rurales 241 
Comparaison du fer et du chêne. 123 
— de l'ellipse et da cercle.. 103 
— du plâtre el de la chant. 135 
— des glaces et décorations. 156 

ConcAelto - •*' 
Concordance da jardin el dn ma

noir. ...- •**» 
Concierge • I7»28 

Conduite d'eau I® 
Connaissances relatives à ftrchi-

teciure rurale. «*> 
CoiwerwJwndn bois 85 
— desmeubles ^ 
— deslégames ^ 

Console i% 

Consolidation des planchas...^ 92 
Construction. 1,3,45 
— des murs ™ 
— desvoùtes G8-288 

au 

— en pierre "' 
— enmoélon ®* 
— eu cailloux ™* 
_ ei brique «*•& 
— de maçonnerie pour reo-

placer la charpente... ™ 
— rurale reslreinle.. 33,5!.*' 

- •** ; 
Contre-cœur 



DES MATIÈRES. 3 3 

Contre-fiche Pag. 95, 99 
- fort 63 
— mur 247 

— toisé, évaluation 303, 506 
— légalité 246.248 

Contrevent 113,125 

Copeaux, rafles 158 
• Copte de pions 255 

Coquille, coquillage 170 
Corbeaux , 131 

Corde à nœuds et planchette... 109 
Corniche composée 16, 22 
— de comble 293 

— volante de menuiserie... 124 
— de plafond 138,325 

Corps de logis principal, latéral. 55 
Corridor 22 
Corvée 241 

Couche k l'huile 165 
Couchers 178 
, Couchis 108 

Coude de tuyau 137 
Couleur primitive 157 
— secondaire 162 

— mélangée 163 
— lucidonique 167 

Couloir, corridor 22, 32 
Coupe 22,29 

— et profil des plans. 12,82, 
29,81 

Coupole 9,26 
— (Salon en) 25,30 

Cour d'entrée 21, 27 
— de service 28 
— (arrière-) 28 
— (avant-) 29 
— (basse) 32 
— de ferme 

— des porcs 38 , 229 

Couronnement 17 
Cours d'ean 267 

Couronne (papier) 172 
Couverture en luile creuse 117 
— en,tuile plate 118 
— en chaume 115 
— enplalcbande 118 

•— sans latte 117 
— en toile, carton, zinc, 

d'Almack, économique. 119 
— réparation 120 

Coyaux 99 
Crampon 131 
Crapaudme 133 
Crèche de bergerie 187 
Crécise 46 
Créneau 26 

Crépi et enduit 75,281 
Cristallin (plâtre) 17,0, TA 1 

Croc/icJàchéncau 131 
Croisa 22, 36 

— à linteau , cintrée.. 126, 31-5 

Croisée mezzanine Pag. 33 
— atliquc 32 
— (porte) 126 

Croisillon, soupirail 315 
CROIT?, mosaïque 530 

Croix grecque, latine... ., 9 
— de Saint-André 109 

Croquis de plan 235 
Croupe (chevron de) 99 
Cuir verni et doré 172 
Cuisine 22,28,204 

Culdelampe 138 
Culture 37 

Cuve en maçonnerie...... 36,196 
Cuvette de Parcieux , 225 
Cuvier 189 
Cymaise 122, 124 
Cyprès (bois de) 175 

D 

Dallage 527 

DALIBARD , paralonnerre 220 

Danger de la chaux pour le bois. 94 
DARCET (morlier de) 279 

Débit des bois 83 
Décharge 35,36,109 
Décor (peinture de) 167 
—• ipapierde) 172 

Décoration des édifices 1, 169 
Défauts des bois 90 

— du marbre 148 
Dégraissage des peintures 164 
Demi-vin 197 
Demoiselle, balte 142 
— lucarne 98 

Démolition 248 
Dépendance de la maison de 

campague 54 
Dépense, office 25, 30 
Dépôt 15,32 
DEROSNE , luile en fonte 117 
DESARNOD , poêles 222 

Descente de cave 52, 57 
Désinfection 168 
Dessin 81 
— lerrier 254 

— d'architecture 235 

Destination des édifices 1 
Destruction de l'herbe 142 
Détails 4 

— particuliers 183 
Devanture, façade 11 
Développement (projection de).. 81 
Devis 269 
— marché 272 
—• estimatif 274 , 345 

Dévoiemcnt des tuyaux de che
minée.. . " 157 

Diamètre (comparaison du) de 
cercle et du l'ellipse.. 105 

- du fer 129 

Dilatation du fer Pag. 134 
Dan, mastic 76 
Dimensions des bois 93, 97 
— des murs 55 
- du "fer 129 
— des voûtes 65 
— des escaliers 69,111 
— des glaces 155 
— des combles 95 
— des planchers 92 

Diptère 8 
Disposition des bâtiments 3,7 
Distribution d'un édifice 1 
DOMBASLE, caisse â fruit 211 
Dominoteric 172 
Donjon 26 
Dormant de menuiserie 121 
Dosseret 17 

Doubli, sous-doubli 119 
Drainage 184 

Dressage du fer 129 
DUMOULIN, sonnette électrique.. 345 
DURDACB 58 

Durcissement du plâtre 138 

E 

Eaux pour les jardins 260 
— légalité 248 

Ebène (bois; 175 

Ebénislerie 174 
Echafaud 107,301 
Echarpe 113 

Echelles géométriques 236 
Echellage 248 
Echelle de meunier.. 113,123, 303 
Ecole 15 
Economie par le talent et la sur

veillance 274 
Ecorcement 85 
Ecurie 21,53,205 
Edifices publics 5 
— particuliers 7 
— religieux 7 
— ruraux 33 

Effet artistique 14 
Eglise 7,8 
— en croix 10 
— basilique Il 
— en rotonde 12 

Egoul 118 
- légal 248 

Elévation 22, 29,81 
EUipse, Voy. Cintre. 
Emboîturc 115 
•Embrasement 122, 509 
Fnipanon 98 
Employés ruraux 'logemcntdes). 22 
Encaustique 166 
Enduits extérieurs 75 
— intérieurs 76 

Enduits hydrauliques.... Pag. 77 

— en plâtre 137 
— des paliers 109, 525 

Ensourdement 115 
Entablement 22,31, 123 

Entrait 95,99 
- (faux) 96 

Entrelacs 170 
Entrée byzantine 59 
Entrepreneur 248 
Entretien des meubles 179 

Entresol 32,36 
Entrevous 92 
Epaisseur des murs 55 
— des voûtes 67 

.Epervier 75 

Epinelte, galère 34 , 224 
Epure 81 

Equerre (dimension à V) 154 
Erable (bois) 83,175-
Ermitage 262 
Escalier..... 22,30 
— en pierre 69 
- en bois 110,302 
— à noyau évidé 21,110 
— de menuiserie 123,311 
— ronds 123,511 

— tournants 111 
— extérieur 220 

Espacement des poutres et so
lives 93 

Espagnolette en fer 127 
— en bois 127 

ESPIE (voûtes d') 71 

— comble d' 75 
Esplanade 34 
Esselier, lien 99 
Essence de térébenthine 158 
— d'arbres 259 

Essengeagc, mouillage 190 
Estimation. V. Réserve. 
Estrade 16 
Etable française... 22, 55, 40, 207 
— hollandaise 35, 207 

Etage ( premier ) 27 

— attique 17 
— d'offices 30 

Elai 108 
Etang 2C0 
Payement 107,109,501 
Eteignaqe de la chaux 49 
Etclon, étalon 81 
Etoffe de tenture 175 
— de meubles 17S 

ElréùUon 94 
— de pisé 78 

Etricr 130 

Etuve 18 
— de cuisine 205 

EUDEL (comble d') 73,134 
Eralwifion des mortiers 276 

45 
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Evaluai.on du ciment.... Pag. 277 
— du béton 278 
— de la terrassa 274 
— des mastics 279 
- du stuc 279 
— des revêtements 281 
— des murs 283 
- des voûtes 289 

•— des ordres 292 

— de la charpente 294 
— des escaliers 302 
— de la menuiserie 307 
— de la couverture 306 
— du pavé "îl 

— de la marbrerie 332 
— du grillage 333 
— du treillage 333 
— de la plomberie 334 
— de la peinture 338 
— de la plâtrerie 326 
— de la quincaillerie 320 
— de la miroiterie 337 
— de la poèlerie 335 
— de la fonlaînerie. 534 
— de la tenture 342 
— des ornements 340 
— de la tapisserie 343 

Eventail (clocher en)..-. 9 
Everlison, tour d'échelle 249 
£vier. V. Puisard. 
Exagone 189 
Excavation des terres......... 274 
Explication des tables 89 
Exploitation des bois 83 
Exposition d'un édifice 2 
Expression artistique 2 
Extérieurs (enduits) 75 
— (porte) 113 
— (peinture) 161 

Extrados 65 
Ex-voto 263 

F 

Fabrication du fer 128 
Fabrique de jardin 259, 263 
Façade 10,26,33 
— latérale 36 

— légalité 249 
Faite, faîtage 96,99 
.Faîtière (tuile) 118 
Fanion 130 

Fausses solives 158 
Eaux entrait 99 
— limon 127 
— arbalétrier 87 

Fenêtres, croisées 126 
Fenil, grange ù foin 35,38 
Fer 128 

— (poids du) 129 
— ouvragé 132 

Fer de lance Pag. 133 
— (minede) 127 
— fondu 133 
- (qualitésdu) 128 

Ecrme de charpente 97 

— ornée 258 
— ( cour do) 35 

Fermette 98 
Ferronerie 134,319 
Ferrure 127 
Feuilles d'ornement 170 
— de verre , 154 
— ou lames de bois 174 
— de papier 172 

Feuillure .124,154 
Fil de fer, de (pilon 149 
— du bois 90 

Files de bois 84 
Fille de cour (logement de la). 28,54 
Fine (toile).....' 173 
Floche 9U 

Fondation et fondement 57,58 
Fonds 58 

— de papier 172 
— de peinture 164 

Fontaine .* 18, 219, 205 
Fontainerie 152, 534 
Eonte grise , blanche , dure , 

truitée 129 
Fonts baptismaux 10 
Force des bois, primitive. abso

lue 84,89 
— des planchers 93 
— du fer 129 

FOREST, poêfier 336 

Format des livres 188 
Fosse à fumier 35, 209 
— d'aisances 207 
— rustique 208 
— légalité 249 

Fossés couverts 184 
— des routes 242 
— légalité 249 

Foudres en maçonnerie 54 
Fougère (rang de) 123 
Four k pain -.. 17 
— forme , autel, âlrc 191 
— capacité 193 
— légalité...., 250 
— k chaux el a brique 210 

Fourneau de buanderie 190 
— potager cl d'office 204 

Fournit ou fourniére 191 
Foyer calorifère 200 
— dcRunfort. Dcbret, Coin-

lereau, au la Chabaus-
sière 201 

— de marbre 148 
Franc (morlier) , 53 
FRANKLIN 220 

Fre'nc.bois 83,173 
Frise (parquet de). 122 

Frise de carrelage Pag. 139 
Frontispice, façade 10 
Fronton 17,22,30,98 
Frottoir 30 

Fruitier, fruiterie 32,211 
Fuie, volet 39,203 
Fumée (causes de la ) 199 
Fust, paquel de planches 296 

O 

Gaclte 132 

Galère, épinelte 224 
Galerie d'église 8 
— d'établc 35 
— de vinée 36 

Galetas 32 
Galet de rivière 141 
GAUMEn, taille de brique., 286,289 
GALLI , ornements en plâtre.... 341 

Garde ( logement du )... 22,28, 35 
— robe 28,33 
— meuble 32 
— manger 205 
— pile 22,213 

Garenne forcée 211 
Garniture de meubles 178 
Gazon d'ornement 259 

Geais de brique 47 
— de luile 117 

Gelif(bois) 90 
Genre sévère, gracieux, mixte.. 2 
GEORCI, tuiles ardoisières 116 
Gerbier, gerbiêre 213,219 
Gerçure des bois 90 
GIRARD, silo 228 

Girouette 16 
Givors (verre de) 537 
Glacière 211 
•— (timbrede) 105 

GLEIZES 58 

Gobetage 75 
Gondole 336 
Gothique (château) 26 

— ( comble ). 95 
Goudron 74 
Gousset 124 
Gouttes 170 
Gradin... 29 

Grand-raisin (papier) 172 
Grange 21,33,40,215 
Granité 145,146 
Grattoir do toit 229 
GRAY (paratonnerre)...... 220 

Grcmiile 51 
Grenier k blé et à maïs. ... 36,215 
— à avoine 215 
— à foin.... : 36 
— àlinge 27,32 

— k légumes 52 
GmioMc ( ciment de) 32, 277 
Gris 141 

Grittage Pag. 149,333 

Grille d'entrée 27,35,216 
— de croisée 133 
— mobile 36 
— (porteà) 133 

Gros de mur 7g 

— fer 130 
Grotte 267 

Gruyers, failiéres 117 
Gueule de loup 126,200 
GOERALT ( ciment de) 53 

Guette 1(0 
Guichet 124 
Guide de remise 226 

GuïTON DEM0RVEADX(p0êlede).. 223 

Gynécées, chambre de travail.. 30 

H 

Habitation d'un cultivateur.... 25 
— d'employés ruraux 25 
— de manouvriers 26 

Halle 15 
— aux grains 16 

Hameau orné". 264 
Hangar 35,38,40,211 
Hauteur des arbres 83 
— des écuries et étables, des 

cintres 105 
— desmarches 111 

Hetice (charnière en) 125 
Hémicycle 17 
Hemme 274 
fferoe (destruction de 1') 142 
Hêtre ou fan, arbre 83,175 
Biéron 8 
Hntcri ( carton pierre de) 171 
flotte de cheminée 198 
Hourdis (cloison) H0 
- (plafond) 138,298 

HUABT,SÏIO 228 

.Huile blanche, dejin, denoii 
( peintureàl") 1» 

Humidité K préservatif contre I'). 59 
Huisserie ^ 
Hydraulique ( chaux) *> 
— (enduit) 76 

Hydroplasie 26* 

I 

Ichnographie -*" 
Imposte de croisée 124,126 

Incertom 60 

Jnclinatson des combles 95 
Intérieure (peinture) I65 

— (porte) 125 

Intrados fô 

ISABBT, siège;d'aisances 218 

* 
Jalousie 3" 
-Jamfce de/bree " 

Jambette * • » 



DES MATIERES. 355 
JAPY, pompe Pag. 334 
Jardin 257 
Jardinier (logement du),. 22,28,35 
Jaspe 143,146 
JatieUe H5 
JEAN , nouveau billard 176 
Jet d'eau 261 
Jeux gymnasliques 264 
Journée (prix de la) d'ouvriers.. 270 
Jucftotrs 225 

K 

KAEKE, moyen de durcir leplâtre. 138 
Kiosque 262 

ioooureurs (logement des).. 35, 40 
LACASE (comble de) 101 
LACORDAIRE (ciment) 52,277 
LAFACE (cuves et citernes de). 54, 

77, 196 
LAFAYE (mortier) 54 
LAFONT , chapiteaux ] 540 
Lait ( peinture au ) 166 
Laiterie 34, 218 
Lambourdes 122,309 
Lambris en menuiserie... 121, 309 
— en plâtre 137 

Lames de parquet 122 
— de persiennes 317 

Laminé (plomb ) 151 
•tances 133 
Lançonniers, l'assonniers 78 
Lanterne 22,112 
Lapidification 180 
Largeur des chemins 242 
Latte commuue in 
— carrée us 

Lattis 158 
Latrines 194 
Lavoir 218 
LEFÉVRE, machine à refendre.. 174 
LEPUANÇOIS, couverture écono

mique U9 
Légers ouvrages 12.', 
LE MASSON ! béton de) 54 
LE NORMAND (appareil fumifuge). 200 
LE NOSTRE, jardins 257 
Lessivage de couleurs 164 
lessive 189 
— de potasse 175 

Liaison 59 
Libages 49 
Liem, esseliers 99 
Lwne . 99, 123 
Limon d'escalier 112 
Limosinage 60 
Lingerie 27 , 32 
Linteau 109 
Lif (coucher). 176 

Litharge Pag. 158 
Lopeàoies 38 
— à lapins " 35 
— à porcs 55, 229 

Lois des bâtiments 244 
Lombarde (architecture) 8 
LORIOT (mortier) 54 
Lucarne, louve de diverses for

mes 98 
Lucidoniques (couleurs.) 167 
Lumachclle, marbre 143,146 

M 

Mâchicoulis 10 
Machines hydrauliques 260 
Madriers 123 
Magasin V. Grenier à fourrage.. 219 
Mahaleb, bois 175 
Maie, pélrin 191 
Maille de grillage 149 
— de treillage 150 

Maison commune 15 
— bourgeoise 21 
— de cultivateurs 23 
— d'employés 23 
— de manouvriers 24 
— de régisseur 24 
— de plaisance 24 
— de campagne 31 
— mitoyenne 251 

MAISONNEUVË ( enduit perfec
tionné dej 280 

Maître et maîtresse (uppartc-
uieutdesj 32 

Maître-valet {logement de). V. 
Métairie. > 

Maltha 77 
Mandrin 123 
Manette 78 
Mangeoire • 200 
MANSARD ( comble a la ) 9d 
Manteau de cheminée 198 
Marbre simple, composé, brèche, 

bi'Ocalelle,ium;icneile. 145, 
144, U o 

— (défautsdu) 148 
— en tranches 148 
— chambranles , socle , 

joues , 148 
— (foyers de) 148 
— (carreauxde) 330 

Marbrerie 145, 532 
Marché \ devis j 272 
Marches lournantes(largeurdes). 110 
— paliére 115 

Marcs 219,259 
Mardelle, margelle 226 
Marouflage 122, 
Massif des cuves 57 
Mastic 279 
— pour plâtre humide 158 

Matamores ,.silos 228 

Matériaux (poids cube des). Pag. 251 
Matières colorantes 159 
— accessoires à la peinture. 157 
— de meubles 176 

MAYBON et BAPTISTE ( assem

blage) 297 
Mauremont 15, 39, 45, 132, 205, 

217,222,238,264 
MÉDINO (anu'iii de) 53 
Mélange de briques 61 
— de coulcnrs... '. 163 

Menjot d'Elbène (comble de). 73,101 
•— fours à chaux et â bri

que de 210 
Menuiserie dormante 121, 309 
— mobile 124,512 

Menus ouvrages de maçonnerie. 75,80 
— de charpente 115,504 
— de menuiserie 318 
— de plâtrerie 326 

Méplat ( bois) 84 
— (fer) 150 

MÉRTTENS ( comptes de).... 1»;, 276 
Merisier (hoie) 82,175 
Mesures en pierre 16 
— à l'équerre 154,156 

Métairies 35, 37,38, 39,40 
Méthode pour renfler les ogives. 106 
Meubles de bois 174,176 
— garnis 178 
— confection 544 

Meule de grains et de fourrage.. 219 
Meulière ( pierre) 49 
Mezzanine (croisée) 36 
Mme de plomb, plombagine... 15S 
Miroiterie 155 
Mitre de cheminée 200 
Mixte ou bâtard ( comble) 96 
Moilon brut, piqué 49 
MOLARD, dilatation du fer 134 
Montant de grillage 150 
Mortier franc 54 
— de terre 43 
— déciment 53,276 
— Loriot 54 
— I-.afi.ge 54 
— mixte 54 
— de cuisine 205 

Mosaïque (compartiment en).. 330 
Moule de pisé 78 
Moule de plomb 151 
— de brique 47 

Moulure 123 
Mouquct, amour du plâtre 153 
Moyen de remplacer la maçon

nerie !... 77 
— âge (château du) 26 

Mur ordinaire 55 
— de terrasse 62 
— de clôture 80 
— règles légales 232 

Mûrier (bois) 83 

IV 

JVaos '. 8 
fief. 8 
Nids (boulins) d'oiseaux.. 204, 225 
Noria 261, 336 
Noue 97,118 
JVouIet 98 
Noyer (bois) 83,175 

O 

Observations sur les ouvra
ges 272,276 

Œil de bœuf 98 
Œnologie 195 
Offices 21,30,55 
Ogivale ( architecture) 8 
Ogive (cintre en) 106 
— ( comble en ) 100 

Orangerie 28,34,220,263 
Oratoire 15 
ORBEC (bitume d') 297 
Ordonnance 2 
Ordres 3, 9 
— ( construction des ). 289, 292 
— en menuiserie 123 

Orientemenl 2 
Orme, bois S3 
Ornements 169 
— marins 170 
— de moulage en cérami

que 171,541 
— en plâtre 158,171, 541 
— en pâtes , en carton 

pierre 169,170,171 
-— en pierre factice, sculp

tés 170,340 
Oulice 110 
Ouvrages divers légaux 255 

V. Menus ouvrages. 
Ouate 176 
Ouvriers (journées d') 270 
— légalité 253 

OUVRIERS RÉUNIS 541 

Ovalc( cintre en) 104,105 
Ovoïde de four à chaux 211 
— de four à pain 193 

P 
Paille 115 
Paillers 219 
Paillebard, bauge 80 
Palier H2 
Palefrenier (logement du)... 28, 53 
Palis, palissade 266 
Palissandre {bois de ) 175 
PALLADIO , JJ 

Palmcttc 170 
Pau de bois 109,300 
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Panne Pag- 97 
Panneau 276 
Panthéon 9 
Papier do tenture, couronne , 

carré , grand raisin , 
tontissc, vélin... 172, 173 

Paratonnerre 220 
Parc ou jardin 257 
— k moutons 186 

PARCIEUX ( cuvette do) 225 
PARDIEU, ebénislerie 309 
Parc/feuille 78 
Parement 122 
PARKER ( ciment de) 55 
PARHENTIER 192 

Parquet d'assemblage, de frise. 122 
140,310 

— déglace 155 
— à l'anglaise 310 

Parterre 267 
Passe-chevron-gros 84 
— perle 149 

'Passementerie 178 
Patères 178 
Pâtes moulées 171 
Pavaaeen galets, en cailloux. 141,551 
— des cours 141 
— des fosses 208 
— régulier 254 

Pavillon d'habitation ... 22, 32, 40 
— moyen-âge. ...'. 26 
— (comble en ) 99 

Payement (règles de ) 254 
Peinture d'impression 157 
— à l'huile, en détrempe.. 165 
— au lait, au sérum 166 
— lucidonique, au vernis.. 166 
— de décor, sur verre 167 
— évaluation 558 

Pente de lit 178 
— de l'eau 183 

Penture 113 
Perche 150 
Pergolc, tonnelle .,. 262 
Péribole 8 
Périptère 8 
Péristyle 8,22,31 
— ou porche 53, 39, 40 

Perrons, escaliers extérieurs. 21,220 
Persiennes 127, 317 
PERTHUIS (architecture de). 214,225 
Pesanteur spécifique 83 
Pétrin, pétrissoir, maie 18, 52 
Peuplier, ypréau 82,175 
P E W (Bitume de) ]|9 
PEYRAT( enduit) 281 
— carton bitumé 307 
— huile 359 

PniLiBEnT DELORME (cintre de)., loi 
PIAULT (appareil fumifuge do).. 200 
Pièce ou rouleau de papier. ... 172 

T A B L E A L P H A B E T I Q U E E T ANALYTIQUE 

Piédestal Pag. 124 
Piédroit de voûte 67 
Pierre dure, moyenne, tendre.. 48 
— (réunion des) 48 
— factice de Cointereaux. 1 45 
— factice de Montmartre. . 170 

Pigeonnier k pied 34, 203 
— en fuie 38 

Pîffnon 22 
Pile (garde-) 35,40 
Pilier 217 
Pin (bois) 82,175 
Piquette 196 
Pisé. 77 
Pisoir 79 
Pilron 84 
Placage du marbre 148 
— bois 175 

Placement du bâtiment 1 
— du verre 154 

Plafond d'église 13 
— en plâtre, à augets , à 

l'ilalienne , noyé , â 
lambour, sans pou
tre 158,325 

— en blanc en bourre 76 
Plaisance ( maison de ) 22 
Plan géomélral.... 3, 21, 81, 253 
— renversé, développé 81 
— des combles 95 
— terrier 253 

Planc/te 2 J 6 
Plancher à poutres et solives, à 

solives 92,297 
— à la française , à lam

bourdes 92 
— hourdé 94 
— d'ais 122,508 
~- en planches 92 
— eu bois et brique. ... 41, 94 
— de maçonnerie 70 

Planchette 254 
Ptaits et dessins 2-73 
Plans terriers 253 
— d'architecture 235 

Plantation 244, 258, 262 
Platane, bois 85,175 
Plate-bande ( brique ; 47 
— de jardin 266 
— en fer 130 
— (voûteen) 67 

Plantes vivaces d'ornement.... 266 
Plaie-forme 97,99 
Plâtre de Castelnaudary, de 

Mouuigue , de Mont
martre, — ciment 135 

— forl, faible, noyé 157 
Plâtrerie 135,525 
Pleut cintre 65 
— tronqué 103 

Plinthe 122, 124 
— d'étage 26 

Plinthotomie Pag. Gl 
Plomb laminé , coulé blanc , 

noir 151 
Plomberie 151,334 
Poêles en maçonnerie, de Guy-

ton de Morveaux de 
Cointereaux 222,223 

— en tôle 134,153 
— en fer 153 
— encarreaux 153 
— calorifère 335 

Poêlerie 155,335 
Poids des matériaux 269 
Poinçon 95 
Point d'attoucbemcnl 107 
Poirier, bois 175 
Poitrail 108 
Polissage 148 
Pomme de terre (lavage j la)... 190 
Pompcia 293 
Pompes 18,154,261,334 
Ponts de route 243 
— de jardin 261 
— rustiques , suspendus , 

ponceaux 262 
Porche 10,18 
Portail. 10 
Portique 15,27 
Porte cochère... 22,124,305,513 
— pleine 125,115,305 
— charretière 224, 505 
— arrasée 126 
— bâtarde 125,312 
— battante '. 125 
— d'assemblage 124 , 312 
— de charpente, pleine. 115,303 
— croisée 125,313 
— à placard 125 
— d'armoire.... 125 
— va-et-vienL 229. 
— manteau 124 

Potager 260 
Pola^c 175 
Poteau ; 123 
— d'huisserie, potelet 109 

Porphyre ancien, nouveau. 145,146 
Portland ( ciment de) 53 
Poudingue, marbre 145 
Pouilly (ciment de) 52,277 
Poulailler 22,35,40,224 
Poutres 92 
— renforcées 95 
— portant cloison 109 

Pouzzolauc 51 
^ 258 
Pratique de l'architecture. .. 5,45 
Précepteur ( logcmenl du ) 29 
Prestnjtne j 5 

Prescription légale 254 
Pressoir 34,1% 

h é U > m Pag. 16 
Principe des voûtes ,, -y 
Prison .? 
Privilège légal -il.. 254 
Prix des journées d'ouvrier*',.. 270 
Profondeur des puits. 226 
Projection de développement... %\ 
Projet d'un édifice " j 
— cl comme canevas 34 

Promenoir *-,. 
Propriélaire (logement dnj... 37,3g 
— ses droits légaux 254 

Prostyle, pscudopériplère 8 
Puab 84 
pui>ard 225,254 
Puîts 225,260 
— oraé 202,263 

Pureau jf-, 
Ponucan (enduitde).... 116,279 
— (lerrassede) 74 

Pyramide 9 

« 

Quatre pentes i comble â) 98 
Queue d'hironde. 91,121 
— de carpe 15J 

Quincaillerie 132,53) 
— demobilier. 151 

B 

Bafles de maïs 133 
Rainures 121 
Ramonage légal 254 
Rampant (arc) 107 
— lucarne rampante 98 

Jîampe. 56 
— d'abreuvoir. 185 
— d'escalier. H0 

Rappoinlis 158 
Rapport élémentaire des mesu

res anciennes et nou
velles de l'hectare â 
l'arpent S» 

— des mesures carrées— 270 
- cubes 271 
— des cintres à lenr base.. ll> 
— des ogives à leur hase... 1W> 

Rapprochement des murs 154 
Râteliers d'écurie cld'élable.206,21)7 
Râteliers en briques 2 * 
Ravalement. ''' 
Razals U 

Rechampissagc, reboucliagc... i-J-J 
Recherches des couvertures.... 12" 
- deNicat «.K 

Jîccoupes, leur emploi M 
Refends ^ 
Regard PaS-i8* 



DES MATIÈRES. 
35? 

Régisseur (logementdu). .. 22, 35 

Règlement des comptes 270 

RÉGNIER (paratonnerre de).... 221 

Régularité. 2 
Reins (maçonneriedes). ... 66,71 
Religieux ( bâtiments) 7 
Remaniement des couvertures.. 120 
Remises 33,226 
Rempart {murs de) 62 
Remplacement de la maçonnerie. 77 
Renflement des ogives 106 
Renformis 198 
Réparations, restitutions, res

taurations 238, 254 
— des couvertures 120 
— de la menuiserie 318 

Réserve sur les estimations, v, 
vij, 4,157, 272, 276. 

290,331,559,343 
Réservoirs d'eau 185 
Résiliation légale 255 
Restriction sur les évaluations. 

V. Réserve. 
Retrait du bois 83 
Réunion des pierres 48 
Jliblons..,-. 48 
IU4' au de croisée 178 
— de store 228 

Rivière factice ou anglaise 260 
Jîooinet 184 
Roc 49 
Rochers ! 262 
Jlomane i architecture) 8 
ROUACNESI (carton pierre de). . 171 
RONDELET (comble de) 51, 56 

— .(voùledc) 67 
Rosarium -. 262 
Rose f bois de ) 173 
— ornement P... 170 

Jlotonde (église en) 9 
Rouet de puits 226 
JïoulL'au de papier, de bordure. 173 
Route, chemin 241 
— allée de jardin 262 

Rucher 226 
Ruisseau 259, 264 
Rusticage 80 

S 
SaWc de fouille, de mer, de 

rivière.. : 50 
— comprimé 58 

Sablière 97,99,109 
Safcot (baignoire en ) 185 
Sacristie 10 
Saillie légale 255 
ST-LÉCER (chaux factice de)... 49 
Su/le de conseil, d'assemblée.. 15 
— de billard 52 
— à manger 21,22 

Salon Pag. 22,32,25,30 
— à l'italienne 30 
— en rotonde 25 
— delà chapelle 30,34 

Salpêtriére 205 
Sanctuaire. 8 
Sans limon ( escalier ) 70 
Sapin — saule 82 
Saumon de plomb 151 
Savon 166 
Saxonne ( architecture) 8 
Scaffliola 76,279 
Scellement du fer 151 
Sceller, ensourder les tuiles. .. 118 
Sculpture en bois 171 
Se-cftoir 227 
Secrétariat 17 
Secrétaire ( meuble ) 176 
Seigneur de besogne 255 
Seidelarlrc 166 
Sellerie 55,206 
Semirconique •, comble • 100 
Serre à graines 24, 28, 55 
— à fleurs 55,227 
— à légumes 35,227 
— à outils 24 
— de jardin 263 
- pile 214 
— papier 32,196 

Serrure 152 
Serrurerie: 152,519 
Scrom de sang ipeinture au). . 166 
Seyssef(bitumede) 119,279 
Siccatifs 165 
Sièges d'aisances 124, 209 
— de meubles 178 

Silicates 154 
Silos 228 
Simbleau (ovaleau) 104 
Socle ou soubassement 52 
Sol, âtre 55 , 38 
Solidité. 2,55 
Solin 78 
Solive 92 
— boiteuse, d'enchevêtrure. 94 

Soliveau gros, en tiles 94 
Sommier ou poitrail 108 
Sommité( ligne de) 107 
Sonnette 58,323,345 
Sou, toit ù cochons 55 
Soubassement 25, 31 
Soudou&ii 119 
Soudure 151 
Soupajje 183 
Soupirail ( croisées en ) 315 
Soutrait 140 
Sources ( droit aux ) 255 
Stabilité. 56 
Stalle d'écurie 206 
— d'élable 207 

Slatue Pag. 33 
Stillicide, égout 118 
Store 228 
Stuc 76,279 
Style d'architecture 2,11, 29 
— dejardin 264 

Stylobate 11,29 
Sulfate de chaux anhydre 155 
Supplémentaires ( bergeries)... 187 
Sycomore, arbre 176 
Système de voûte 64 

T 

Tabatière (châssis en) 98,316 
Table k manger 176 
—, de cuisine 204 
— de jeu, à écrire, de nuit. 176 
— des parties , sections et 

chapitres xxij 
— des rapports des éléments 

des mesures ix 
Tableaux ut tarifs ( table des;.. xxj 
Tabourets..' 176 
Taille de la pierre 282 
— de la brique 286 
— du marbre 552 
— du carreau 329 

Tain 155 
Tambour 26 
Tapis de verdure 259 
— de meubles 176 

Tapisserie 174,343 
7'asseaua; 97,99 
TVfumifuge 200 
Témoin 274 
Temple 8,9,11 
— égyptien (chapelle) 13 

Temps de la coupe des bois.... 83 
Tenon 91 
-— k tournice, en about.... 110 

Tenture d'étoffe, de cuir, en 
papier 172,342 

Terrasse.. 29, 36, 74,263, 275,289 
Terre à four 191 
Térébenthine ( huile ou essence 

de) 158 
1 UJ u., chaux du Vivarais 56 
Tltéorie de l'architecture rurale. 3,7 
— des voûtes 63 

THÉNARD (enduit de) 280 

THILORIER , fourneau de cuisine. 222 
Tholos, rotonde grecque 9 
Tiers point, ogive 105 
Tilleul, arbre 83, 175 
Timbre à glace 204 
Tirant, entrait 96 
Tirerie 149 
Tissus de plusieurs sortes 177 
Toile à plafond 173 
— pour couverture 120 

Toise 257 

Toit à porcs. Pag. 22,34,40,228 
Tombeau..: -U,8û2 
Tombereau ^ 
Tonneaux charhonnés 205 
Tontisse, papier velouté 172 
Torchis 80 
TORCHON (baignoire à chevaux 

de) 18a 
Torrent 260 

Tour d'église 9 
— carrée, ronde 26 
— d'échelle 256 
— de bâtiment 27 

Tourbillonnement des vents. ... 2 
TounRETTE ( enduit de ) 278 
Tracé des voûtes 66, 71 
— des marches tournantes.. 110 

Trait de charpente. 81 
Traité des ordres 3 
Traité de la disposition des bâti

ments 7 
— de la construction 45 

Tranchis 118 
Transport des terres 274 
Trapon 78 
Trappe d'écurie 206 
— à bascule pour cheminée. 200 

Travée....'. ;. 91 
— de charpente 97 

Traverse .*... 125,150 
Tréfikrie 134,149 
Trèfle 170 
Treillage 150,266,333 
Trémie 137 
Trépied de cuvier 189 
Trésor i, découverte de) 255 
Tréteau .- 318 
Tribunal de paix, prétoire 16 
Tribune 10,12 
Triglyphe 12 
Tringle 124,149,150 
Trochisquef. couleurs en) 163 
Trou à fumier 209 
Tuf. 49 
Tuile ardoisière H6 
— creuse, plate 117 
— flamande, faîtière 117 
— platebande 118 
— vernissée 119 

Tuilerie 210 
Tuyaux de cheminée 137 
— des fosses 208 
— de fourneau 190 
— de poterie. 200 
~-- d'évier 225 
— souterrains 184 
— de plomb 151 
— légaux 256 

V 
Utilité 2 
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v 

Valet do chiens P»g- 22 
Vanlail dormant, meneau. 124,125 
Vapeur ( ru Ii ni IVic ii I n ) 194 
Variétés d'arbres, d'arbustes et 

doplantes 265 
Voie» conducteurs do la fumée. 53 
Vosons pour briques 188 
VASSY (cimentdo) 52,170 
Véhicule, brouette, camiofe , 

tombereau 275 
Velouté1 ou tontisse (papier ) — 272 
Vcnrfanffcotr 36 
Ventrière, panne 97 
Ventouse 184 

T A U L E ALPHABÉTIQUE E T 

Verandah, tonnelle 262 
Ver-er 35,259,267 
Vernû (peinture au) 166,175 
Verre à vitre on feuilles, en plat, 

en table, en manchon, 
opaque 154 

— prix des fouilles 337 
Verticale (force) 89 
VcrlicolfW. 2 
VÉSIAN (réunion des pierres de). 48 
Vestiaire 10 
Vcs'iMe 17,21,41 
VIC»T 49,55,280 
Vite"- 209 
Vione 258 
Vigneron (logement du J 34,36 
Vin (mesure du) 195 

ANALYTIQUE DES MATIÈUES. 

Vinée, cellier, chai. .. 26,34,195 
VIOLET , ardoise recuite. 116 
Violette (brique) ou demi-brique. 47 
VIBEBEUT 40,48,61,170,341 
Vitraux 29 
Vitriol blanc 158 
Via-roTE 45,51 
Virai 220 
Vivier 186 
Voie de terre à brique 188 
Volet ou fuie 39,202 
Voleta intérieurs 126, 316 
Voli-e 117,187 
Volame de glace 155 
— de bibliothèque 188 

Volute 113 

Voussoirs, claveaux 
Voûtes ( théorie des) 63 

— de four #,. 

— (construction desj 

288 
13 
192 
67 
68 

m 

-v 
Ï»HTZ 319,175 
rpreî'tt, bois 82,175 

Z 

Zinc cannelé 3Q> 

FIN DE LA TABLE. 



ARCHITECTURE 
RURALE, 

THÉORIQUE ET PRATIQUE. 

S- ÉDITION. 

Platicl)**» 



INDICATION GÉNÉRALE DES PLANCHES. 

EDIFICES VUBLICS. 

I. Eglise en croix. 
II. — en basilique. 
III. — en colonnes. 
IV. — en rotonde. 

V. Chapelles et Oratoires. 
VI. Presbytère. — Maison commune. 
VII. Halle. 
VIII. Prétoire. — Four public. — Fontaine. — Lavoir 

public. — Abreuvoir public. — Cimetière. 

B A T I M E N T S P A R T I C U L I E R S . 

IX-X. Maisons bourgeoises. 
XI. Maisons de cultivateurs propriétaires. 
XII. Maisons d'employés ruraux et de manouvriers. 
XIII. Pavillon de plaisance. 
XIV. Château ogival. 
XV-XVI-XVII-XVIII. Château àla française. 
XIX-XX-XXI-XXII. Château à l'italienne. 
XXIII-XXIV-XXV-XXVl. Maison de campagne. 
XXVII. Dépendances. — Basse cour. 

XXVIII. Dépendances. — Cour de Ferme. 
XXIX. Dépendances. —- Façades. 
XXX. Vendangeoir. 
XXXI. Métairie de quatre charrues. 
XXXII. — de trois charrues. 
XXXIII. — de deux à trois charrues. 
XXXIV. — de Laspeyrasses. — Chapelle funéraire. 

XXXV. Plans généraux en masse. 

C O N S T R U C T I O N S . 

XXXVI. 
Maçonnerie. — Murs. — Voûte. 
Charpente. — Assemblages. 

XXXVII. Pisé. 
XXXVIII-XXXIX. Charpente. — Planchers. — Combles. 
XL. Charpente. — Combles. 
XLI -XLII. Charpente. — Cintres. 
XLIII. Charpente. — Etayements. 

I Charpente. — Cloisons. — Escaliers. 
' \ Menuiserie. — Assemblages. 
iMenmseT\e.-Parquets.-Colonne.-Portes.-Croiséef. 

Ferrure. — Gros fers. 
j Serrurerie. — Balcons. — Grilles. 

\ Carrelage. 

XLV. 

XLVI. 

D É T A I L S . 

XLVII. Bergerie. 
XLVIII. Buanderie. — Fours. — Cheminées. — Poêles. 
XLIX. Cheminées. — Clapiers. — Glacière. 
L. Four à chaux et à brique. — Barrières. — Poêles.— Puits. 

LI. Grilles. — Perrons. 
LU. Combles.—Tabatière. — Cuisine. — Fiches. — Stalles. 

— Paratonnerres. — Gerbicr. 

LUI. Ponts. — Fabriques. 
LIV-LV. Jardin de Mauremont. 

JARDINS. 

1.VI. Hameau orné. 



lic.a. 

S.ar.al.a. 

j rrr, ,,n u 

Pl.ia 

I 

i2vi 

Porch 
o 

n 

O, a, .11. 

-^ 

•-JMJTI 11 inrirr 

-A 
J J 

M.*. 

•.-"n r-V 

^ 

rftf 

rv> 

D! J 
H 3-

V i '".r1 

O O O O 

Ichelle ie 3 litfnes par Toise . 

PI, 1 

ri* 

J%K;. 

-

/ J , * ^ ' : 

rW ï.'wWfcÇ.VlT î. TMT3.\t Llh.B.nnel., Toula, 

FJHFK'ES PUBLICS. .\!1. 





r~\ "^ r̂ \ S CJ\ c^c^iLXS.. 

V-«»,- . ™,a\, S'Fat m». LA.B.mut.r S'.IU..SlT.ul™ 

EDIFICES PUBLICS N"2. 





T 

gj[̂ Dj[a[[Dj[Lr u 

J J D Ul U Dm 
J 

. 3 Coupe sur la longueur A B . 

L 

Sncrulu 

OQ 
O 
3 

•r 
r 
r 
: 

r 
r 

iancttàire 

PO. 

ou 
o 

M 

a q 
-c 

ljl.ape.le 

B-

a J=J i=j i t 

Déart. 

1 

z 

I' 

1 

1 

Côté ] 

I 

1 

Tunis d~~\ 

1J~ 

x). Û_ O O Q 

3~~ 
U 1. iFlm 

yiBIj.U'J ITIT'I n.'jiTfiq 

Kd. 4 Coupe sur la larûeuT.CD. 

ni. 2. , Elévation 

S'. Pelumv Lilll BoimrtT.S'.Roma M îaalouj 

EDIFICES PIBUCS N°.3 
I W t a T P w t W . t W T-.va\a 

http://ljl.ape.le




EIHFUT.N IMÏtLICSN" \. 
flanc ne /(. 





,TIII;IÎ{ N|ik T h s . 

' r _s~° 
piiEaairiii 

fil " 

SKEIIIU 

I C= aJ S 

^ 

Cnapeïïe 

J LJ J _ 

Ul 

J 
r\*2 

J 
L 

J O Ù 
Yit\. 

tatÏN-WXviT'-i TM.Tlî\.'4 

£Û 2, ^ 
1 ;—- ' Jj 

Tiâ.8. 

Ko 6. 

ùaerw.w 

•I 

KÛ 5. 

^r I 

IN_ 

' ^ 

r i 
Ï.6U Rj 

Q 
Q 

J 
• LJ 

Fiôto 

-lr^ 

Sacristie D-nol 

7*-
o GW-.11. 

J O • • il n ri 

h9-
S'.FollI » . LlIKBounot Toute 

EDIFICES PUBLICS N°ô. 
Planche S 





/ 

(\ 

-

-

r 

H 
L 

-
— 

" 
-

— 

C 

~1 
n 
n • •• 
n 
a' 

L_I 

n 
ri 
~i 

u 





O U I I 

n »n d n n • H 

J 

D 

Ll 
M. 
D' 

LA 

D 

J 

• 

J 

J 

U 

D 

J 

D 

n 

J 

D 

J 

J 

n 

_ 

. 

d 

J 

n 
.--jT-r 

aie 
,. D 

n 

J 

a 

a 

a 

LJ 

a " 

D' 

j 

j 

j 

J 

a 

r 

n 

u 

J 

J 

• • • • • D 

ta<;\\\\a';\uT'iTUTa\ti S'ï.w,«» Lui. Bo,™.., T o u W . 

EDIFICES PUBLICS, N? 7, 

?\ai\.rA\.e 7 ' 





ra-^tatW« .Tr\ii-Aft S'„ îalix.mv. L.fti, ]jffimel, â Toulouse. 

EDIFICES PUBLICS N°8 
•V.V..» 





^xd 

• 

i . — t 

j in lui 

D-D • D 

nnnn 
iMêvation. du côté le 1 Gôtâ au jaraii 

5! "Félix inv. -Ufc CI-M*-̂  & CK« 

BATIMENS PARTICULIERS N°l. 
Maison ûourôeoise. 

XIWïw, 3* 





n ri r 

i y~ J 
v-s •; -; 

ï\*S . V ïAwa.\\o-ft kuï\i. \jtj\iT »\. •a'Sii'Ot' 1Î.Î iftes 

riô.l.rlati durez de Chaussée 

D 
f.j. 

JjBGliaTÔ 

Cuisine 
Lidrêe 

ïio.6. 

n n n- n . n 
D 1 0 

ïio. S. ïilevaUon. 

uuisin.e. r Cellier, 

CKambrt 

X. 

l.aJ.a 

Dèdiarpe. 

ïi^4.'ïk 

Aï'iVSKaïiW'aïuTaV-a. S^ îtlix' U l v . C W . U C ' U wVt. \^ * 

BATIMENS PARTICULIERS,N.2. 
Maisons b'ourôeoises. 

file:///jtj/iT




XI. 

u 
Û 

• a • TU • • u' 

u u G A a a u G 
lii.S 

L 

(/tiisiïA^ 

î-r-"1! r1 K -

Lai-tUpiLe 

i 
• a a 

D D u r D D D 
• • a 

Tii.4 

lil.l» 

\\0^\VtOVV,Tt -twîA't S1. T••ilx..-ly:
, la.Cla*l*Cferw;r«,TwlBu« ' 

BATIMÈp PARTICUL1ERS.N. 3, 
taisons de G-iUwaieurs. 

Wa-c-.-^vtW 





XII.-

n n a • • • n n 

"a 
[1 

t • 

* 

Cnambrc 

[] D D 

n HM 

uouimun ^ l 

, , "•-, L - - . d 

' ¥ J * S • 

• 0 D D 
tyB 

a c 

a 

• 

a 

- a 

a r 

f""1 ^1 
Ik ambre [ 

iT.,1 | 
•J_T«I | 

t.V..l 

H 

Décharge 

1 ^ 
.Utal" 

' n - r " - ! i — i _ r - - t _ i '"'-1 r-1 

wtV\\ftcVuve, TMcaVe. S1 Faix n-M j.iUi.tLWlfyctimwa. 

BATIMENS PARTICULIERS ,N. 4.. 
Maisons l'Imployes ruraux el âe Kanouvners . 
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ORIENTAÇÕES PARA O USO 

 

Esta é uma cópia digital de um documento (ou parte dele) que pertence 

a um dos acervos que fazem parte da Biblioteca Digital de Obras Raras e 

Especiais da USP. Trata-se de uma referência a um documento original. 

Neste sentido, procuramos manter a integridade e a autenticidade da 

fonte, não realizando alterações no ambiente digital – com exceção de 

ajustes de cor, contraste e definição. 

 

1. Você apenas deve utilizar esta obra para fins não comerciais. Os 

livros, textos e imagens que publicamos na Biblioteca Digital de Obras 

Raras e Especiais da USP são de domínio público, no entanto, é proibido 

o uso comercial das nossas imagens. 

 

2. Atribuição. Quando utilizar este documento em outro contexto, você 

deve dar crédito ao autor (ou autores), à Biblioteca Digital de Obras 

Raras e Especiais da USP e ao acervo original, da forma como aparece na 

ficha catalográfica (metadados) do repositório digital. Pedimos que você 

não republique este conteúdo na rede mundial de computadores 

(internet) sem a nossa expressa autorização. 

 

3. Direitos do autor. No Brasil, os direitos do autor são regulados pela 

Lei n.º 9.610, de 19 de Fevereiro de 1998. Os direitos do autor estão 

também respaldados na Convenção de Berna, de 1971. Sabemos das 

dificuldades existentes para a verificação se uma obra realmente 

encontra‐se em domínio público. Neste sentido, se você acreditar que 

algum documento publicado na Biblioteca Digital de Obras Raras e 

Especiais da USP esteja violando direitos autorais de tradução, versão, 

exibição, reprodução ou quaisquer outros, solicitamos que nos informe 

imediatamente (dtsibi@usp.br). 


